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PREFACE 

Depuis  que  l'étude  du  vieux  français  a  été  introduite 
dans  les  y^rogrammes  de  l'enseignement  secondaire,  il  s 
paru  plusieurs  recueils  de  Morceaux  choisis  du  moyen  âgi^ 
On  les  doit  h  MM.  Merlet,  Aubertin,  Constans  *,  dont  j 
tenais  à  mettre  les  noms  en  tête  de  cette  préface;  ca 

j'ai  profité  de  l'expérience  qu'ils  ont  acquise  à  leurs  suc cesseurs. 

Il  me  semble  superflu  d'expliquer  le  plan  très  simple 
que  j'ai  suivi.  Je  me  bornerai  à  dire  que,  dans  les  notices 
littéraires  et  historiques  qui  précèdent  chaque  groupe 

d'extraits,  je  me  suis  attaché  d'une  part  à  donner  une 
idée  générale  de  la  littérature  française  du  moyen  âge, 

d'autre  part  à  fournir  aux  élèves  les  renseignements 
qui  leur  étaient  utiles  pour  l'intelligence  des  Morceaux 
choisis  2.  Ces  notices  m'ont  en  outre  permis  de  réparer 
certaines  omissions,  inévitables  dans  un  «  choix  ».  Il 

était  impossible  de  faire  flgurer  dans  les  extraits  tous  les 

ouvrages  et  tous  les  auteurs  importants  d'une  période 
de  sept  siècles;  la  plupart  de  ceux  que  j'ai  dû  négliger 

1.  Qaaot  :iux  recueils  de  MM.  Biirtsch,  P.  Meyer,  B.  Rittcr,  ils  s'adressent  à 
renseignement  supérieur.  —  M.  Petit  de  Julleville  a  aussi  fait  une  place  à  noj 
▼ieux  auteurs  dans  son  volume  lécent  de  Morceaux  c^oisii. 

2.  Daos  les  analyses  que  coutieancnt  les  notices,  j'ai  suivi  de  très  près  le 
textes  que  je  résumais.  Il  ne  faudra  donc  pas  s'étonner  d'y  rencontrer  certaine 
particularités  de  l'ancienne  langue,  comme  le  mélange  dn  tatoiemeut  et  de  l'e  / 
ploi  du  «  vous.  ■ 
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eront  au  moins  signalés  à  lonr  rang  dans  los  notices. 
Il  va  sans  dire  que  je  ne  pouvais  entreprendre  de  faire 

.insi,  accessoirement,  une  histoire  développée  de  la  lit- 

cJrature  du  moj^en  âge.  Je  renvoie  donc,  pour  de  plus 
amples  détails,  aux  principaux  ouvr^iges  dont  je  me 

suis  moi-même  servi,  à  Vllialoire  IHléra'irêde  la  France, 
h  VUisloire  de  la  liltérature  française  au  moi/en  âge,  de 
.J.  AuDùrtin,  aux  Préfaces  des  diverses  éditions  citées, 
aux  Épopées  françaises,  de  M.  Léon  Gantier,  aux  études 

M  M.  Petit  de  Julleville  sur  notre  ancien  llu^âlre,  enOn 
aux  nombreux  travaux  publiés  par  la  /iomania,  et  dont 
les  plus  importants  sont  signés  du  nom  autorisé  de 
M.  Gaston  Paris. 

J'indique  toujours  les  éditions  auxquelles  j'emprunte 
mes  extraits  ;  mais  j'ai  souvent  corrigé  les  textes,  avec 
^a  discrétion  qui  m'était  imposée  par  l'impossibilité  de 
discuter  en  note,  dans  un  ouvrage  de  ce  genre,  les  leçons 

nouvelles  que  j'admettais.  Mes  corrections  sont  d'ailleurs 
analogues  à  celles  qui  ont  été  faites  par  iMAl.  Bartscli  et 

Constans  dans  leurs  chrestomathies.  Les  unes  s'appuient 
sur  le  sens  du  contexte  ou  sur  les  règles  assurées  de 

l'ancienne  grammaire.  D'autres  consislenl  dans  l'option 
entre  plusieurs  formes  orthographiques  ou  dialectales 

employées  concurremment  par  les  maniisi-rits  ;  j'aurais 
voulu  aller  plus  loin  dans  cette  voie,  mais  il  n'était  pas 
inutile  d  habituer  les  élèves  à  la  variélé  de  formes  qu'ils 
pourront  trouver  dans  les  éditions  ou  dans  les  manus- 

crits. On  sait  en  effet  que  nos  ancêtres  n'avaient  pas  une 
orthographe  ofûcielle,  et  que,  dans  une  môme  page,  ils 
écrivaient  parfois  le  même  mot  de  deux  ou  trois  manières 

différentes.  Sans  doute  beaucoup  de  ces  dilîorenoes  doi- 
vent être  attribuées  à  la  négligence  des  copistes,  qui  ont 

souvent  mélangé  des  formes  dialectales  coulradictoiresi 
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sans  doute  aussi,  entre  deux  graphies  équivalentes,  il 
vaudrait  mieux  adopter  toujours  la  même  pour  un  même 

texte.  Mais  ce  système  n'a  été  suivi  que  dans  un  très 
petit  nombre  d'éditions  récentes,  et,  pour  donner  à  cha- 

cun de  .^os  extraits  l'uniformité  orthographique  et  dia- 
lectale, il  eût  fallu  refaire  entièrement  toutes  les  autres. 

J'ai  cependant  introduit  plus  d'harmonie  dans  les  formes, 
et,  pour  les  monuments  les  plus  anciens,  qui  ne  nous 
sont  conservés  en  général  que  par  des  manuscrits  bien 

postérieurs,  j'ai  donné  la  préférence  aux  graphies  les  plus 
archaïques. 

Les  notes  sont  consacrées  aux  explications  historiques, 
littéraires  ou  grammaticales  qui  pouvaient  difOcilemcnl 

trouver  place  dans  le  glossaire,  ou  qu'on  n'aurait  peut- 
être  pas  eu  l'idée  d'y  chercher.  Quant  aux  éclaircisse- 

ments nécessaires  pour  l'usage  du  glossaire,  on  les  trou- 
vera dans  l'introduction  spéciale  qui  le  précède. 

Je  souhaite  vivement  que  ce  livre  contribue  à  faire 
connaître  et  à  faire  aimer  notre  ancienne  littérature. 

On  pourra  relever,  dans  les  œuvres  que  nous  citons, 

plus  d'une  maladresse  de  composition,  plus  d'une  gau- 
cherie de  style.  Mais  pourquoi  demander  à  l'enfance  et 

à  la  jeunesse  la  sûreté  de  l'âge  mûr,  au  lieu  des  qualités 
qui  leur  sont  propres,  et  qui. ont  bien  aussi  leur  charme? 
En  littérature  comme  en  art,  ce  qui  importe  assurément, 

c'est  beaucoup  moins  la  perfection  de  la  forme  que  le 
caractère  de  l'inspiration,  et  on  ne  peut  denier  le  carac- 

tère aux  belles  œuvres  de  notre  ancienne  langue.  Pour 
apprécier  toute  la  valeur  des  textes  littéraires  du  moyen 

âge,  nous  devons  apprendre  à  réagir  contre  la  préven- 
tion inconsciente  qui  résulte  des  difficultés  de  la  langue, 

et  surtout  contre  la  tendance  qu'on  éprouve  tout  d'abord 
à  sourire  des  tournures  démodées  et  des  vieilles  accop- 
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lions  des  mots.  Avec  un  peu  de  réflexion,  on  se  rendra 
compte  que  celte  tendance  est  absolument  déraison- 

nable. Le  langage  de  notre  temps  produira  exactement 
le  même  effet  à  nos  descendants  ;  telle  locution  moderne, 

qui  nous  parait  toute  naturelle  aujourd'hui,  pourra  de- 
venir aussi  un  sujet  de  raillerie.  A  travers  les  mots,  il 

faut  atteindre  et  juger  l'idée.  Dans  son  Jeu  de  Saint- 
Aicolas,  JeanBodel  a  écrit  ces  vers,  dignes  de  Corneille  : 

Segneur,  se  je  sui  jones,  ne  m'aies  en  despit  : 
On  a  veû  souvent  grant  cuei'  en  cors  petit. 

La  locution  «  avoir  en  dépit  »  paraîtra  bizarre  parce 

qu'elle  n'est  plus  usitée  ;  le  sens  du  mot  «.  dépil  »  s'est 
modifié  et  affaibli,  et  nous  ne  mettrions  pas  aujourd'hui 
l'adjectif  «  petit  »  après  le  substantif.  Mais  ce  langage 
était  aussi  naturel  pour  les  contemporains  de  Bodel  que 

peuvent  l'être  pour  nous  les  vers  fameux  de  Corneille  qui 
expriment  la  même  idée.  L'éloquence  esl  égale  des  deux 
parts.  N'oublions  pas  d'ailleurs  que,  dès  le  moyen  âge, 
létranger  a  rendu  à  nos  vieux  auteurs  la  justice  que  nous 

leur  avons  si  longtemps  refusée  par  ignorance.  Nos  chan- 
sons de  geste  ont  été  traduites  et  imitées  dans  toutes  les 

langues  de  l'Europe.  C'est  une  vive  satisfaction  pour  notre 
patriotisme  que  de  constater  un  tel  succès;  c'en  est  une, 
plus  gi^ande  encore,  de  le  justifier. 

Outre  l'importance  qu'elle  a  par  elle-même,  la  litté- 
rature du  moyen  âgie  offre  encore  cet  intérêt  de  nous 

montrer  les  origines  de  bien  des  œuvres  modernes  parmi 
les  plus  renommées.  Shakespeare  a  pris  dans  nos  vieilles 

légendes  les  sujets  de  plusieurs  de  ses  pièces  ̂   ;  Molière 
•a  puisé  plus  ou  moins  directement  dans  nos  fabliaux  et 

1.  Viiyez  page  48,  et  pape  160,  note  K 
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dans  le  roman  des  Sepl  Sages  *  ;  les  plus  c<?lM)res  des 
romans  populaires  que  les  colporteurs  répandent  encore 

dans  les  cumpagnes  remontent  à  des  chansons  de  geste  *; 

Rabelais,  Bonavenlnredes  Périerset  Marot,  au  xvi«  siècle, 

la  Fontaine  au  xvn*,  P.-L.  Courier  '  et  Victor  Hugo  *  au 

XIX',  ont  fait  de  l'réquenls  emprunts  aux  trouvères  et  aux 
conteurs  du  moyen  âge. 

L'historien  n'est  pas  moins  intéressé  à  l'étude  de  notre 
ancienne  lilléralure.  Sans  parler  des  matériaux  si  pré- 

cieux que  lui  fournissent  tous  les  chroniqueurs  français, 

les  chants  historiques'  lui  transmettront,  sous  une  forme 
vivante,  les  im|)ressions  des  contemporains  de  chaque 

fait,  et  il  entendra  dans  nos  épopées  primitives  le  reten- 

tissement prolongé  des  grands  événements  qui  ont  mar- 
qué la  formation  et  les  premières  manifestations  de  notre 

nationalité  *. 
Nous  nous  sommes  efforcé  de  représenter,  dans  une 

juste  mesure,  par  le  choix  des  morceaux,  ces  divers 

éléments  d'intérêt.  Il  était  impossible  de  satisfaire,  en  un 
volume  d'étendue  restreinte,  toutes  les  curiosités  qu'é- 

veille une  lilléralure  encore  si  peu  connue.  Nous  espé- 

rons du  moins  qu'on  n'aura  à  nous  reprocher  aucune 
omission  importante,  et  que  nos  lecteurs  ratilieront  les 

choix  que  nous  avons  faits. 

L.  GLÉDAT. 

1,  Voyez  p^.ge  2£l,  note  i,  et  page  22S,  note  <. 
i.  Voyez  jiage  111. 
3.  Voyei  page  2i6,  note  i. 
i.  Voyei  page  91,  note  t  ;  92  ;  96  ;  99,  uote  4;  125,  uote  2j  1?6^  note  1. 
&    Voyez  pages  326,  333,  335,  etc. 

6.  Voyei  les  iutioductioas  de  toutes  lei  chaasons  de  geste  que  nous  cifon-. 
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I.  —  DÉCLINAISON  EN  VIEUX  FRANÇAIS. 

Dans  l'ancienne  langue,  les  noms,  les  adjectifs  et  les  pro- 
noms se  déclinaient,  c'est-à-dire  qu'ils  avaient  plusieurs  for- 

mes pour  chaque  nombre.  Ainsi  les  noms  avaient  une  termi- 

naison particulière  suivant  qu'ils  étaient  sujets  de  la  phrase 
ou  régimes  :  sire  était  le  cas  sujet  singulier,  et  seigneur  le  cas 

régime  singulier  d'un  même  substantif.  Heureusement  tous  les 
noms  n'avaient  pas  une  déclinaison  aussi  difficile  ;  ils  se  bor- 

naient en  général  à  prendre  une  s  au  cas  sujet  singulier  et  au 
cas  régime  pluriel,  comme  on  le  verra  dans  nos  tableaux.  Celte 

déclinaison  commença  à  s'embrouiller  au  quatorzième  siècle; 
on  employa  d'abord  un  peu  au  hasard  les  différentes  formes  ; 
puis  au  quinzième  siècle,  on  finit  par  laisser  tomber  entière" 

ment  les  formes  du  cas  sujet.  Il  ne  resta  plus  qu'un  seul  cas 
pour  chaque  nombre;  c'était  l'ancien  cas  régime,  prenant  une 
s  au  pluriel,  tandis  que  l'ancien  cas  sujet  prenait  une  s  au  sin- 

gulier. Il  importe  de  remarquer  que,  dès  la  fin  du  douzième 
siècle,  on  voit  parfois  les  poètes  sacrifier  à  la  rime  les  règles  de 

la  déclinaison.  Mais  ces  licences  sont  plus  rares  qu'elle  ne  pa- 
raissent au  premier  abord;  il  faut  se  rappeler  que  les  noms 

propres  ont  préféré  de  bonne  heure  la  forme  du  régime,  que  la 

seconde  déclinaison  masculine  (voyez  ci-dessous)  n'avait  à  l'o- 
rigine qu'un  seul  cas  sans  s  au  singulier,    et   que  longtemps 

1.  Cette  iaîroductioa  grammaticale  contient  seulement  un  tableau  des  flexions 

de  l'ancienne  langue,  et  deui.  ou  trois  notions  capitales  de  syntaxe.  Pour  tout  le 
reste,  nous  sommes  obligé  de  renvoyer  à  notre  Gra/i  maire  de  la  vieille  langue 
'ranrnine. 
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avant  de  disparaître  complèlement,  le  cas  sujet  avait  perdu 

piusieursde  ses  emplois  primitifs,  notamment  en  attribut. 

1.  —  l'article. 

Article  défini. 
Masculin. 

Singulier.  Pluriel. 
Cas  sujet  :  Jl  11 

Cas  7-égime  :  lo,  le  ;  formes  dial.  :  lu,  lou  les 
Pémiuia. 

Singulier.  Pluriel. 
Cas  unique  :  la  ;  forme  dial.  :  le  les 

Nota.  —  Dans  un  certain  nombre  de  dialerles  de  la  région 

orientale,  depuis  la  Picardie  jusqu'au  Lyonnais,  l'article  fcmi- 
nin  s'est  décliné  au  singulier  : 

Cas  sujet:    li 
Cas  ré'jime  ;  la  ow  le 

Article  indéfini. 
Masculin. 

Singulier. 
Cas  sujet  :    uns. 
Cas  régime  :  un. 

Pluriel. 
un. 
uns. 

FéminiR. 

Singulier. 
Cfis  unique:  une. 

Pluriel. 
uucs. 

Ç  2.   —  LES  SUBSTANTIFS. 

Substantifs  féminins. 

Singulier.  Pluriel. 
y,  .         (ôorte.  porte  s. 
Cas  unique  :  ]     .  '  . ^       '  raison.  raison  s. 

Certains  substantifs  féminins,  se  terminant  par  un  e  rnuet^ 
e  trouvent  aussi  déclinés  comme  suit  : 

Singulier,  Pluriel. 
Cas  sujet  :    ant  e.  )      «    • 
r>      /  •         „f  „•„  f  ant  ami. Cas  régime  :  ant  am.  ) 
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Les  substantifs  féminins  non  terminés  par  un  e  muet  pren- 

nent d'assez  bonne  heure  une  s  au  cas  sujet  singulier,  par 
analogie  avec  la  déclinaison  masculine  : 

Singulier. 
Cas  sujet  :  raison  s. 
Cas  régime  :  raison. 

Pluriel. 

raison  a. 

Enfin   le  substantif  suer  (sœur)  se  décline  à  l'origine: 
Pluriel. 

[  soror  s. 

Singulier. 
Cas  sujet  :    suer. 
Cas  régime  :  soror. 

Mais,  au  moins  dès  le  douzième  siècle,  on  trouve  suer  em- 

ployé comme  cas  unique  du  singulier,  etswers  au  pluriel. 

Substantifs  masculins. 

Première  déclinaison  : 

Singulier.  Pluriel. 

Cas  sujet . 
\  ami  s. 

'  poin  s. 
„       ,   .        (  ami. 
Cas  régime  :]^^^.^^^ 

ami. 

pain, 

ami  8. 

pain  s. Deuxième  décànaison  : 

Singulier.  Pluriel. 
l  livre,  plus  tard  livre  s.  livre. 

Cas  sujet:     j  frère,  /jIus  tard  frère  s.  frère. 
(  lion,  plus  tard  lion  s.  lim. 
(  livre.  livre  s. 

Cas  régime  :    frère.  frère  s. 
\  lion.  lion  s. 

Troisième  déclinaison  : 

Singulier.  Pluriel. 
Cas  sujet  :    ber  ou  ner  s.  baron. 

Cas  régime  .-iiSiron.  baron  a. 

Appartiennent  à  cette  troisième  déclinaison  : 

cuens,         cas  régime  :    conte,  comte. 
hom,  om,  »  homo,  homme. 
an  oestre,  »  ancessor,  ancesseuB 
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enfes,  cas  régime  :  enfant. 
preslre,  »  provoire,  prouvaire. 
gars,  •  garçou. etc. 

Plusieurs  noms  propres  suivent  tantôt  la  première  décli- 
uaisoi),  tantôt  la  troisième:  le  cas  régime  de  Charles  est  tantôl 
Charle,  tantôt  Churlon. 

Noms  indéclinables,  masculins  ou  féminins. 

Un  certain  nombre  de  noms,  terminrs  par  s,2  ou  a;,  sont  indé- 
clinables :  mois,  palais,  voiz  ou  voix,  etc. 

Observations  générales  sur  la  déclinaiann  des  siibstunlifs. 

La  consonne  linale  du  radical  tombe  souvent  devant  l's  de 
flexion;  ainsi  clé-s  sera  le  pluriel  de  clef,  serf  deviendra  ser-s, 
arc  deviendra  ar-s,  etc. 

Quand  le  radical  se  termine  par  une  dentale,  cette  dentale 

forme  un  z  avec  l's  de  flexion  :  enfant,  enlans. 
Dans  certaines  conditions,  que  nous  ne  pouvons  étudier  ici, 

l's  de  flexion  est  remplacée  par  un  s  :  ainsi  unz,  cas  sujet  singu- 

lier et  cas  régime  pluriel  de  an.  D'ailleurs  l'orthographe  du 
moyen  âge  employait  souvent  z  au  lieu  de  s,  et  inversement. 

Quand  la  consonne  linale  du  radical  est  une  l,  elle  s'est  vo- 

calisée  en  a,  vers  la  fin  du  douzième  siècle,  devant  l's  de  flexion  : 
chevals  est  donc  devenu  chevaus,  qui  était  a  la  fois,  comme 

chevals,  cas  sujet  singulier  et  cas  régime  pluriel. 

Quand  ['l  tinale  du  radical  était  précédée  d'un  e  venant  dun 

e  ouvert  laiin,  en  même  temps  que  1'/  se  vocalisait  on  u,  l'e 

précédent  s'est  diphtongue  en  eu  :  «  chastels  »  est  devenu 

chasteaus.  Pour  cette  cafgorie  de  mots,  la  l'orme  avec  l  voca- 
lisée  s'est  étendue  anx  cas  sans  s  :  c'est  ainsi  que  nous  disons 

aujourd'hui  château,  même  au  singulier. 

§  3.    —    LES  ADJECTIFS. 

Première  déclinaison. 

Siugujier. 
Masculin.      Féîninin.  Neutre. 

Cas  sujet:    durs.           dure.  dur. 
Cas  régime  :  ■\yiv.               dure.  dur. 
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Pluriel. 

Masculin. Féminin. 

Cas  suffit  :    dur.  • dur  os. 

Cas  régime  :  dur  8. dur  es. 

Pour  un  certain  nombre  d'adjectifs  de  cetifi  dôrlinnison,  le 

féminin  dilTère  du  masculin  non  seulement  p;ir  \'e  de  tlexion, 
mais  enr.oro  par  la  consonne  finale  du  radical  :  le  \  in\ \i-,i\  franc 
3evient  franch  dans  franche;  chantét  (ancienne  forme  du  jiarti- 

îipe  passé)  devii-ni  rhantéd  &à.iïs  chuntdde;  veut  (du  veilte  veoir 
devient  veud  dans  veude. 

Deuxième  déclinaison. 

Singulier. 
Masculin,      Féminin.       Neutre, 

#'.,.  ,„,^/  .     i  *■•  '  s.  tel,  tel  8.  \ 
Cas  su  et .  .  ,  ' ,  J  »  ■ 

'  /  nol)le  8.    noble.        (  tel. 
f,  ■       \  tel.  tel.  i   noble. 
Cas  régime:  ̂ ^^,^^^^        noble.        ) 

PlurieL 

Masculin.  Féminin, 

Cas  sujet:  L,  i  .  , 
•'  (  uoble.  r  tel  s. 

f,       ,  ■        i  tel  8.  \  noble  e. Lasréqime:]      .,  \ 
''  { Duble  9.        ] 

Il  faut  bien  remarquer  que  lesadjeclifs  de  cette  cali^gorie  qui 

n'ont  pas  d'e  final  au  masculin  n'en  ont  pas  non  plus  au  fémi- 
nin :  une  tel  joie,  de  tels  joies.  Toutefois,  des  le  douzième  siècle, 

quelques-uns  d'entre  eux  ont  commencé  à  recmoii-  un  e  ana- 

logique au  finiinin.  et  aujourd'hui  ils  sont  tous  assimilés  à 
ceux  de  la  première  déclinaison. 

Adjectifs  indéclinablas. 

Quelques  adjertifs  comme  francor  (des  frnnçnîs),  T^aîVnor  (des 

païens),  desipiels  il  friul  rapprocher  l'adjfCtif  piis.-.e>.sit  /o/-,  plus 
taid  leur  (d'eux,  d'elb^s),  sont  entièrement  invariables.  D'autres, 
comme  glnrios  ou  glorieux,  etc.,  ayant  le  radical  terminé  par 
une  s,  sont  indéclinables  au  mnsnilin» 
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Observations  cjénérales. 

Appliquer  aux  adjectifs  les  observations  générales  que  nous 
ayons  formulées  pour  la  déclinaison  des  substaiilifs. 

I  4.  —    LES    ADJECTIFS   ET   LES    PRONOMS   DÉMONSTRATirS. 

Pronom  neutre. 

Ceo,  ço,  Ge,  formes  dialect.  :  cen,  çou,  chou,  che. 

Adjectif  pronom  «  icest,  cest.  » 

SinguHor. 
Masculin.  Féminin. 

Cas  sujet:       icist,  cist,  cis '.  iceste,  ceste,  cette. 

(]„     A  ■      .  *  *°  icest,  cest.  icesto,  ceste,  celte. 
r  gim  •  |  2oicestui,ccslui,ce8ti.    iceslei,  ceslei,  cesti. 

Pluriel. 

Masculin.  Féminin. 
Cas  sujet  :    icist,  cist,  cis.      )     i      .  i 

/.    •    i''""-''-     '  icestes,  cestes,  ceï,  ces. tas  régime  :  iccz,  ccz,  ces.      j 

Adjectif  pronom  «  icol,  ccl.  • 

Sin;,'ulieP. 
Masculin.  Féminin. 

Cas  sujet  :     icil,  cil,  cilz.  icele,  celé,  celle. 

P        .  ■        (10  icel,  cel.  icele,  celé,  celle, 
oo*  régime:  |  ̂̂   j^^j^j^  ̂ ^^,^5^  ̂ ^j.^  \zq\^\,  celei,  celi. 

Pluriel. 

Masculin.  Féminin. 

Cas  sujet  :  \  ?^^ ,'  ̂'  * ,  iceles,  celés,  celle», •'       (icels,  cels,  ceus,  ceux.    (  '  ' 

§  5.  —   LES  PRONOMS    PEnSOKNELS. 

.  Première  personne. 
Singulier.  Pluriel. 

Cas  sujet:    jeo.jo,  je,  o«  gié.         »         qos,  nous. Cas  régime  :  mei,  moi,  mi,  me.  } 

i,  Chacune  de  ces  formes  peut  signifie:-  cet  (ou  ce),  celui,  celui-ci  ou  celui-là,  et 
an  féminin  :  cette,  celle,  celle-ci,  celk-là.  En  outre,  l'adjectif  démonstratif  est 

quelquefois  employé  arec  une  râleur  démonstrative  très  aO'uiMie,  et  éi^uirtut  alors à  raiticle. 
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Deuxième  personne. 

Singulier. 

Cas  sujet  :    tu.  1 
Cas  réginie  :  iQi,  toi,  ti,  te.  ) 

Troisième  personne. 

Singulier. 
Masculin. il 

(  1»  lo,  le. 
/  2"  lui,  li. 

Cas  sujet: 

Cas  régime , 

Pluriel. 

Masculin. 

Cas  sujet  :      il,  ils. 

(  1°  les. Cas  ié(fi')ie  :  (  2°  els,  eus,  eux. 
(  S"»  lor,  leur. 

Pluriel. 

vo«,  voua. 

Féminin. 
cle,  el,   elle. 

la. lei  ou  lie,  11 

Féminin 

eles,  elles, les 

eles,  elles, 
lor,  leur. 

Forme  réfléchie  de  la  troisième  personne 
Sei,  soi,  si,  se. 

§  6.  —  LES  .\DJECTIFS  ET  PRONOMS  POSSESSIFS 

Adjectifs  «  mon,  ton,  son  ». 

Singulier. 
Masculin. 

{mes,  mis. 
Cas  sujet:    <tes,  tis. 

1  ses,  sis. 
1  mon. 

Cas  régime  :  <  ton, 
(  son. 

Féminin. 

ma. 

ta. sa. 

Plufiel 
Masculin. 

1  mi. 

Cas  sujet:    <toi,  tui,  ti. 
'  soi,  sui,  si. 

^  mes. Cas  rifgime  :    tes. '  ses. 

Féminin. 

mes. 
tes. 

ses. 
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Adjectifs-pronoms  «  mien,  tien,  sien  ». 

Singulier. 
masculin. 

I  miens. Cas  sujet:    j  ttiens.  tiens. 
'  siit'us,  siens. 
,  mien. 

Cas  régime  : .  liieii,  tien. 
f  Buen,  sien. 

Féminin. 

meie,  mnie.  mienne. 

toë,  tpue,  tpjp,  tuie,  tienne. 

8oë,  seue,  eeie,  »oie,  sienne 

Pluriel. 

Cas  sujet  : 

Cas  régime  : 

Masculin. 

mien. 
tiien,  tien. 

Buen,  sien. 
1  miens. 

luc-ns,  tiens. 

(  suens,  siens. 

Féminin, 

uieies,  moies,  miennet. 

toës,  teics,  foif's.  tii-nnrs. 
soës,  seies,  suies,  sieujios. 

Cas  sujet  '. 

Cas  su j' et  : 

Adjectifs-pronoms  «  nostrei  rostre  ». 

Singulier, 
Masculin. 

\  nostre,  nos. 
vostre,  vos. 

„       .  .        \  nostre,  no. 
Cas  régime  :  \       , 

"         I  vostre,  vo. 
Pluriel. 

Masculin. 

',  nostre,  no. 
viistre,  vo. 

Féminin. 

nostre,  no. 

voslre,  vo. 

Féminin. 

r>       .  ■  no-trcs,  noz,  nos. Las  réuime  : ,        . ^  voslres, 

no,«lrp<!,  iinz,  nos 

voblies,  V02,  vos. 

voz,  vos. 

Adjectif-pronom  «  leur  ». 

A  \  .;ripine  lor  ou  leur  est  invariable.  L'*  du  pluriel  n'a  été  ijoutd» 

qu'à  la  liu  du  luoyen  nge. 

§  7.  —  LES  PRONOMS  REr.ATIFS  BT  INTERROOATiFS. 

Masculin.  Féminin.  Neutre. 

Cas  suipt  :    qui.  que,  qui.  i        .  , 

Cas  régime  :  cui,  qui  et  que.  cui,  qui  et  que.  )  ̂      '  ̂   ^ 
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II.  —  CONJUGAISON. 

On  trouvera  an  glossaire  les  temps  des  verbes  entre  et  avoir 

ainsi  que  les  formes  irrpgnlières.  Nous  donnons  ci-après  des 
paradigmes  pour  les  différentes  conjugaisons. 

Il  importe  de  remarquer  que  les  verhes  à  radical  variable 

étaient  plus  n  mlireux  dans  l'ancienne  langue  (ju'auiourd'hui. 

J'appelle  «<  verbes  à  radical  variable  »  ceux  qui  se  conjuguent 

comme  mounr,  qui  l'ait  «  il  meurt,  nous  mourons  »  et  dont,  par 
conséquent,  le  radi -al  est  tantôt  meur,  tantôt  mour.  Pour  ceux 
de  ces  verbes  dont  le  radical  a  été  uniformisé  depuis,  nous 

indiquerons  au  glossaire  la  double  forme  ancienne  (par  exem- 

ple aim  et  am  pour  aimer).  L'une  de  ces  formes  est  appelée 

tonique,  l'antre  atone.  Le  radical  des  verbes  est  tonique 
toutes  les  fois  que  la  flexion  est  constituée  uni(]ueinent  par 

des  consonnes,  ou  lorsqu'il  n'entre  dans  cette  flexion  d'autre 

voj'elle  que  i'e  dit  muet.  Ainsi,  à  l'indicatif  présent,  le  radical 
est  tonique  aux  trois  personnes  du  singulier  et  à  la  J*  personne 

du  pluriel.  On  conjuguait  donc  :  «  j'ui/n,  tu  otm-es,  il  aim-e, 
oou»  am-ona,  vous  am-ez,  il  aiin-onl.  » 

VERBES  EN  Cf. 

10  Porter. 

Infinitif:  port  er  {ou  eir,  réqion  lorraine). 
Partici/ie  /luxsf'  :  port  et,  é  (om  ait,  ei,  région  lorraine). 

Le  féminin  est  en  éde  puis  ée  [ou  eie). 
Le  cas  sitj.  siny.  ou  le  cas  rég.  plur.  du  masc.  est  en  ez, 

{ou  eizK 
Participe  présent  ou  gérondif  :  port  ant. 

Indicatif  présent. 

Je  port,  iilus  tard  port  e. 
Tu  (jdrt  es. 
//  port  et,  ed,  e. 
Nous  port  onies,  oms,  ons,  otn. 

urnes,  ums,  uns,  um  '  {anglo-normand). 

i.  Toutes  les  prpmièi*s  personnes  du  pluriel  dont  I;i  flexioa  est  au/im-d'liui  ont 
(iniic.  préa.,  iuiiier.J  ou  «e  tcjiiiiue   par  ons  (imparf.   de  l'indic,   futur,  coadi- 
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Vous  porl  ez  >  {ou  eiz,  région  lorraine), 
ll^s)  port  ent. 

"Nota.  —  1»  A  la  première  personne  du  singulier,  sous  sa 
forme  primitive  (sans  flexion),  la  consonne  finale  du  radical  est 
quelquefois  modifiée.  Ainsi  le  radical  de  salver  (sauver)  esi 

mlv,  qui  devient  salf  à  la  première  personne  de  l'indicatif 
présent. 

2°  On  trouve  aussi  comme  flexion  de  la  première  personne  du 
singulier,  unes  ou  un  z,  souvent  avec  chute  de  laderuière  con- 
Éonne  du  radical  :  Jedemans,  de  «  demander  ». 

Imparfait. 
Je  port  6ve  {rég.  orient.),  oue,  oe  [angl.  norm.),  eie,  oie,  ois^ 

eive. 
Tm  port  éves.  oucs,  oes.  eies,  oies,  ois. 

eives. 
//  port  évet,  éve.  ouet,  ont,  ot^  eiet,  eit,  oit. 

eivet,  eive. 
Nous  port  iens,  ions  ou  ium  ». 
Vous  port  lez  *  (ou  ieizj. 
Il{s)  port  éveat. 

eiveat.  ouent,  oent.  eieut,  oient. 

Prétérit.  Futur. 
Je  port  ai.  Je  port  erai. 
Tu  port  as.  Tu  port  eras. 
//  port  at,  ad,  a.  Il  port  erat,  erad,  era. 
Nous  port  âmes,  asmes.        Nou^  port  eroas  ou  erum  '. 
Fou*  port  astes.  Vous  port  ereiz,  croiz,  erez  '. 
ll[s)  port  érent.  Il[s)  port  eront  ou  eruut. 

Conditionnel. 

Je  port  ereie,  eroie,  erois. 
Tu  port  ereies,  eroies,  erois. 

tionnel,  subj.  prés.,  subj.  impEfrf.)  peuvent  avoir  dans  l'ancienne  langue,  au  lieu 
de  ons,  l'une  des  formes  ornes,  ams,  om,  unies  unis,  uns,  un;  iùnsi,  à  la  première 
personne  plur.  de  l'imparfait  de  l'indicatif,  bien  que  je  n'aie  indiqué  pour  abréger 
que  portions  et  poriiam,  on  peut  trouver  aussi  porliomes,  portioms,  porliom, 
portiumes,  portiums,  portiuns  ;  de  même,  au  futur  :  porteromes,  etc.,  au  condi- 

tionnel :  porteriomes,  etc.,  au  subjonctif  présent  :  portomes,  etc.,  au  subjonctif 
imparfait  :  portassomet,  etc.  —  Toutes  les  secondes  personnes  du  pluriel  terminées 
par  un  z  peuvent  se  trouver  avec  s  au  lieu  de  s. 

1.  Voyei  la  note  l  de  la  page  précédeuta. 
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Il  port  ereit,  croit. 

A'o;/s  port  eriens,  erions  ou  erium  •. 
Vous  port  eriez  ̂   {ou  erieiz). 
Il{s)  port  ereient,  eroient. 

Im2Jératif. 

Port  e;  porl  ons  ou  um  i  ;  port  ez  '  (ou  eiz). 

Subjonctif  présent. 
Que  je  poit,  plus  tard  port  e. 
Que  lu  port  s  2,  es. 
Çm'zï  port  1 3,  e. 
Que  nous  port  ons  ou  um,  iens,  ions  •.  ' 
Que  l'mis  port  ciz,  oiz,  ez,  iez  '. 
Quil\^s)  port  ent. 

JV^ofn.  —  1°  Appliquer  à  la  première  personne  du  sulijonctif 
1,1  remarque  que  nous  avons  faite  pour  la  même  personne  de 

riiidicatif  présent  (page  xxii,  nota,  1°). 

i"  Pour  certains  verbes,  et  particulièrement  dans  les  dialectes 
orientaux,  on  trouve  les  flexions  suivantes  : 

!  Jre  pprs.  ge   OU  06. 

Singulier.  |  2«  pej's.  ges  ou  ces. 
'  3e  pers.  get,  ge,  ou  cet,  st  *,  ce. 

Pluriel.  3e  pei's.  gent  ou  cent. 

On  peut  donc  trouver  que  je  porge,  ou  gue  je  porce,  comme 

subjonctif  de  porter. 

3°  Souvent  la  consonne  finale  du  radical  est  supprimée  devant 
les  flexions  constituées  ou  commençant  par  des  consonnes. 

Imparfait  du  subjonctif. 

Que  je  port  asse. 
Que  tu  port  asscs. 

1.  Voyez  la  note  1  de  la  page  m. 
2.  Ports  écrit  por*.  Tous  les  verbes  dont  le  radical  se  termine  par  une  dentale, 

ont  ainsi  un  «  à  la  i'  pers.  du  subjonctif 
3.  Dans  ce  verbe  et  dans  tous  les  semblables,  le  t  de  la  flexion  se  confond  avec 

la  dentale  finale  du  radical.  Quand  cette  dentale  est  un  d,  l'orthographe  le  main- 
tient souvent   au  lieu  du  t  do  flexion  ;  on  trouve  «  qu'il  gard  »,  et  «  qu'il  gart.  » 

4.  Ou  remarquera  que  celte  flexion  st  est  identique  à  la  flexion  de  la  tr  isième 
personne  sing.  du  prétérit  de  certains  verl)es  (voyez  ci-dessous  les  prétérits  d« 

foriiie  en  s).  11  en  résulte  qu'au  premier  abord  on  peut  se  demander  si  torst,  par exemple,  est  le  subjontif  de  torner  ou  le  prétérit  de  tordre. 
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Qu'il  port  fist. 
Que  nous  port  assons,  assura,  assiens,  a<sinns  *. 

issDiis,  issuin,  is«ii;us,  issious  '. 
Que  vous  port  assi-iz,  assoiz,  assez,  fissiez,  .issieiz  '. 

isseiz,  issoiz,  issez,  issiez,  issieiz  •. 

Qu'il[s)  port  assent. 

2°  Mostrer. 

Ce  verbe  et  les  semblables  ne  diiïèrent  du  précédent  qu'en  ce 

qu'ils  ont  régulierenient,  et  dès  l'origine,  la  flexion  e  à  la  pre- 
mière personne  de  l'intlioalif  présent  et  du  siii»jonftif  présent, 

et  les  flexions  es  et  e  à  la  deuxième  et  à  la  troisième  personne 

du  singulier  du  subjonctit  présent. 

VERRES  EN   ICI'. 

Ces  verbes  ne  dili'èrent  de  ceux  en  er  qu'aux  temps  et  per- 
sonnes ci-dessous: 

Infinitif:  aid  ier,  er. 

Participe  passé  :  &ii\  iét,  ié,  é. 

Le  féminin  est  en  iède,  puis  iée,  dialectale  ment  ie,  aujourd'hui  ée. 

Indicatif  présent. 
Vous  aid  lez,  ez. 

Remarquez  que  «  aidiez  »  p3ut  être  aussi  le  cas  sujet  singulier 

ou  régime  pluriel  du  participe  passé  masculin. 

Imparfait. 
[Région  orientale). 

TaXA  lève. 
Tu  aid  lèves. 
//  aid  iévet,  lève. 
ll[s)  aid  lèvent. 

En  français  proprej  l'imparfail  des  verbes  en  ier  n'olïre  au- 
cune particularité. 

Pl'étérit. 

Il{s)  aid  iérenl,  érenU 

Imjiératif. 

aid  ioz,  oz  '. 

t.  VcfM  U  note  1  de  ta  uage  m. 
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VEKBBS   EN    rg,    OIT,    ET    NON-I.\CH0ATIKS    EN    IV. 

OhserMation  générale.  —  Il  arrive  souveut  que  la  consouue  fi- 
nale du  radical  loaibe  devant  les  llexions  Consistant  eu  uno  con- 

sonne ou  commençant  par  une  consonne.  Exemples  :  tu  sers 

(de  servir),  au  lieu  de  tu  sens;  que  Je  dor>je  (de  dormir),  au  lieu 
de  que  je  doringe. 

i  vend  re. 

Infinitif.  *  val  eir,  oir. 

(  sort  ir. 

Quelques  verbes  en  re  ont  le  radical  terminé  à  l'infinitif  par 

un  d  ou  par  un  t  qui  n'appartient  pas  au  vrai  radical  du  verbe  : 
ainsi  inoud-re,  dont  le  vrai  radical  est  moût;  conoist-re,  dont  le 
vrai  radical  est  conois. 

,  vend  u  \diaLectalement  uit),  coudui  ï,  pri  a. 
Participe  passé.  ■  val  u  {dialeclalement  ail),  usai  s. 

(  sort  i,  cor  u  \dialecLalement  uit),  mor  t 

Les  iormes  archaïques  des  flexions  uet  *  sont  ut  et  it  [u:.,  tz 

aux  cas  en  îj,  et  au  féminin  ude  et  ide. 

Purt.  prés.  \  .       .  ,       .  ,  » 
„       ̂ , ...       vend  ant,  sort  ant,  cor  ant,  mor  ant. 
Gérondif.    (  >  >  » 

Indicatif  présent. 
Je      vend  {ou  vent),  pins  lard  veui;  uu  veus. 

vaii  1,  plus  tard  vau):. 
sort,  plus  tard  sorz  uu  sors. 

Tu     vend  s  ̂. 
val  s.  plus  tard  vans,  vaui.. 
sort  s  ̂. 

il       ven^d)  t  ̂. 
val  t,  plus  tard  vaut. 

sor.t)  t3. 

1 .  On  remarquera  que  le  radical  de  valoir  se  trouve  modifié  à  c«tte  personue 

(vaii  au  lieu  de  uni)  ;  c'est  une  particularité  de  ce  verl'C,  et  de  quiîlques  autres  dt 
différeutes  coujugaisoiiS. 

2.  Ecrits  venz  i^ou  vens),  sorz  (ou  «ors). 
i.  Dans  ces  verbes  et  daus  tous  les  semblaliics,  le  {  de  ia  tluxiou  te  coafoad 

6 
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Nom  \end  omes,  ons,  ma,  etc.  U 

val  omes,  ons,  uiii,  etc.  '. 
sort  omes,  ons,  uin,  etc.  *. 

FoM^veud  eiz,  oiz,  ez  *. 
val  eiz,  oiz,  ez  *. 
sort  iz  [région  orientale),  ez  '. 

Il[s)  vend  ent. 
val  ent, 
sort  ent. 

Remarques.  —  1°  A  la  première  personne  du  singulier,  la  con- 
sonne finale  du  radical  est  quelquefois  modifiée;  ainsi  on  trouve 

vent  au  lieu  de  vend- 

2°  A  cette  même  personne,  vers  la  fin  du  moyeu  âye,  ou  a 
donné  la  flexion  s,  comme  à  la  seconde. 

Imparfait. 
Je      vend  eie,  oie,  ois. 

val  eie,  oie,  ois. 
sort  ive  irég.  orientale),  eie,  oie,  oia. 

Tu     vendeies,  oies,  ois. 
val  eies,  oies,  ois. 
sort  ives,  ou  eies,  oies,  ois. 

Il      vend  eit,  oit. 
val  eit,  oit. 
sort  ivet,  ive,  ou  eit,  oit. 

KousYenA  iens,  ions  ou  ium,  etc.  *. 
val  iens,  ions  ou  ium,  etc.  i. 
sort  iens,  ions  ou  ium,  etc.  *. 

FoMs  vend  iez  >. 
val  iez  '• 
sort  iez  *. 

Il{s)  vend  eient,  oient. 
val  eient,  oient. 
sort  ivent,  ou  eient,  oient. 

Prétérit. 

Les  prétérits  se  divisent  en  deux  catégories: 

1°  Prétérits  accenlués  sur  la  flexion  à  toutes  les  personnts. 

ivec  la  dentale  finale  du  radical.  Quand  cette  dentale  est  un  d,  on  la  troare  W>a- 
»ent  substituée  au  t  de  flexiou  :  il  vi^nd. 

1.  Voyez  la  note  1  de  la  page  x%\. 



INTRODUCTION   GnAMMATICALB. 
XXVIl 

h  mol  ui  (de  moudre). 
Tu  mol  us. 
\l  mol  ut,  11. 
iVows  mol  urnes. 
Vous  mol  ustes. 

ll{s)  mol  urent. 

Je  vend  i. 
Tu  vend  is. 
//  vend  iét,  il,  i. 
Kous  vend  imes. 
Vous  vend  istes. 
\l[s]  vend  iérent,  irent. 

FORME  EN   Ut. 

val  ui. 
val  us. 
val  ut,  u. 
val  urnes, 
val  ustes. 
val  urent. 

FORME  BN  î. 

che  ï  (de  cheoir). 
che  ïs. 
che  ït,  i. 
che  ïmes. 
che  ïstes. 
che  ïrent. 

cor  ui. 
cor  us. 
cor  ut,  u. 
cor  umes. 
cor  ustes. 
cor  urent. 

sort  i. 
sort  is. 
sort  it,  i. 
sort  imcs. 
sort  istcs. 
sort  irent. 

2°  Prétérils  accentués  sur  le  radical  aux  première   et  troi- 
sième personnes  du  singulier  et  troisième  du  pluriel. 

PORUB  EN  u\. 

Croire. 

Je  crui  'par  anal,  creus,  auj.  crus). 
Tu  cre  ils,  creus,  auj.  crus. 
//  crut,  cru  (aussi  creut). 
Nous  cre  (imes,  creumes. 
Vous  cre  listes,  creustes. 
Il{s)  crurent  {aussi  creurent). 

Devoir. 

dui,  (par  anal,  deus,  auj   dus), 
de  ils,  deus,  ai/j.  dus. 
dut,  du  [aussi  dent). 
de  iimes,  deumes. 
de  Ustes,  deustes.  . 
durent  {aussi  deurent). 

FORUB  EN  01. 

Plaire, 

le  ploi  {par  anal,  pleus,  auj.  plus) 
Tu  pie  ils,  pleus,  auj.  plus. 
Il  plot  {aussi  pleut). 
Nous  pie  (imes,  pleumes. 
Vous  pie  Ostes,  pk ustes. 
ll{$)  plorent  {aussi  pleurent). 

Savoir. 
soi  {par  analogie  sens,  auj .  sus) 
se  Qs,  seus,  auj.  sus. 
sot  {aussi  seut). 
se  limes,  seumes. 
se  ilstes,  seustes. 
sorent  {aussi  se  urent). 

FORME  EN   I. 

Je  vi  {de  voir),  par  analogie  vei,  veis,  auj.  vis> 
Tu  ve  ïs,  veis. 
Il  vit,  vi  {aussi  veit,  vei). 
Nous  ve  ïmes,  veimcs. 
Vous  ve  ïstes,  veistes. 

Il{s'i  virent  {aussi  veirenl). 
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FORME  EJi   S. 

Je  di  s  {de  dire). 
Tu  de  sis,  ïs  ;  deis. 
Il  di  st  1. 
Nous  de  simes,  imes. 
Vous  de  s'^'es,  istes. 

ll{s)  r""        ̂ t,  rent  ou  sent. 

ar  s,  si  (de  ardoir  ou  ardre'». ar  sis. 

ar  st  1,  sit. 
ar  simes. 
ar  sistes. 
ar  streut,  rent  ou  sent. 

Futur. 

Je      vend  rai,  erai. dev rai,  erai. 

■•.or 

rai. 
sort irai. 

Tu     vend  ras,  eras. dev ras,  eras. 

'or 

ras. sort iras. 
//      vend  rat,  erat. dev rat,  erat. oor rat. sort irat. 

rad,  erad. rad,  erad. rad. irad. 
ra,  era. ra,  era. 

ra. 
ira. 

Nousy&nà  rons,  erons. rons,  erons. 

l'on». 

irons. 

rum,  erum'. ^ 
ruai,erum  *. 

rum  *. irnm  2. Voxu  vend  reiz,  ereiz. reiz,  ereiz. reiz. ireiz. 
roiz,  eroiz. roiz,  eroiz. roiz. iroiz. 

rez,  erez  2, rez,  erez  2. 
rez*. 

irez  "^. 

Il[s)  vend  rout,  eront. ront,  eront. ront. iront. 
rimt,  erunt. runt,  erunt. runt. irunt. 

Le  radical,  au  futur,  prend  queljuefois  un  d  ont  final  eupiio- 
nique.  Ainsi  le  radical  val  de  valoir  devient  vald  dans  vahlrai. 

Conditionnel. 

Pour  avoir  le  conditionnel,  il  suffit    de  substituer  aux 
neuces  du  futur  :  les  désinences  : dési- 

'  ire  pers.  ai. 

Singulier.  -  2^  pen.  as. 
'  3  e  pers.  atj,  etc. 

(  1"  joers.  ous,  etc.  *. 
Pluriel.  I  2^  pers.  eiz,  etc.  *, 

I  Z'  pers.  ont,  etc. 

eie,  oie,  ois. 
eies,  oies,  ois. 
eiet,  eit,  oit. 
ieus,  ions,  ium,  etc.  *. 

iez,  ieiz  *. eient,  oient. 

Impératif, 

Singulier.  Vend  3.  val  3.  sort  », 

Les  deux  premières  personnes  du  pluriel,  comme  à  l'indicatif 
préseiU. 

t.  Voyez  la  note  4  de  la  page  xxin, 
2.  Voyez  la  noie  1  de  la  page  su. 
3.  Appliquer  à  cette  personne  la  remarque  1  relative  à  la  première  personne  da 

siDgo.lier  de  l'iudicatif  présent  (page  xivi) 
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Subjonctif  présent. 
Que  je     vend  e. 

vaill  >  e. 
sort  e. 

Que  tu     vend  es. 
vaill  *  es. 
sort  es. 

Qu'il        vend  et  [ou  ed),  e. 
vaill  '  et  [ou  ed),  a 
sort  et  [ou  ed),  e 

Que  nous  vend  ous,  um,  etc.  ',  iens,  Ions,  etc.  *. 
vaill  1  iens,  ions,  ium,  etc.  *,  ons,  um,  etc.  *. 
sort  iens,  ions,  ium,  etc.  *,  ons,  una,  etc.  *. 

Que  vous  vend  ez,  eiz,  iez,  ieiz  >, 
vaill  '  iez,  ez  *. 
sort  iez,  ez  *. 

Qu'il[s)     vend  ent. 
vaill  *  eut. 
sort  en(. 

Remarque.  —  On  trouve  aussi,  pour  un  certain  nombre  de 
ces  verbes,  les  flexions  du  subjonctif  en  ge  ou  en  ce,  que  nous 

avons  signalées  à  propos  d«s  verbes  en  er  :  que  je  do7'ge,  etc. 

Imparfait  du  subjonctif. 

La  deuxième  personne  du  singulier  du  prétérit  de  l'indicatif 
se  termine  toujours  par  is  ou  us.  Pour  avoir  l'imparfait  du  sub- 

jonctif, il  suffit  d'ajouter  à  cette  personne  les  désinences  sui- 
vantes : 

Singulier.  Pluriel. 
U^ pers.  se.      sons,  sum,  etc.  *  ou  siens,  siens,  etc.». 
2'  pers.  ses.    seiz,  soiz,  sez,  siez,  sieiz  *. 
3*  pers.  8t.      sent.. 

Ainsi,  la  deuxième  personne  du  prétérit  du  verbe  dire  étant 

tu  desis  ou  tu  deis,  l'imparfait  du  subjonctif  de  ce  verbe  est  : 
que  je  desisse  ou  que  je  deisse,  que  tu  desisses  ou  que  tu  dcis- 
ses,  etc. 

1.  Même  observation  que  pour  la  premiàre  perjoaae    de  l'indicatif  présent  da même  verbe,  page  xïv,  note  1. 
i.  Voye»  la  note  1  de  la  page  xii. 
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VERBES   INCHOAïIFS. 

Infinitif  :  empl  ir. 
Part,  passé  :  empl  it,  i. 
Part,  présent  :  empl  issanl. 

Indicatif  présent, 

J'       empl  is. 
Tu     empl  18. 
//       empl  ist,  it. 

iVoM^erapl  issons,  issum,  etc.  ̂ . 
Vous  empl  isseiz,  issoiz,  issez  *. 
//(s)  empl  issent. 

Imparfait. 
y  empl  isseie,  issoie,  issois. 
Tu     empl  isseies,  issoies,  issois. 

etc. 

Prétérit. 
r      empl  i. 
Tu     empl  19. 

etc.  [conjuguer  comme  je  sorti). 
Futur. 

J'      empl  irai,  etc.  [comnae  je  sortirai). 
Coudilionnel. 

J'       empl  ireie,  iroie,  irois. 
Impératif, 

empl  is. 
empl  issons,  issum,  etc.  '. 
empl  isseiz,  issoiz,  issez  >. 

Subjonctif  présent. 
Quef      empl  isse. 
Que  tu     empl  isses. 

Qu'il        empl  isset,  isse. 
Quenousempl  issons, issum,  etc.  i,issiens,i98ions, etc.* 
Que  vous  empl  isseiz,  issoiz,  issiez  i. 
Qu'il{s)     empl  issent. 

Imparfait  du  subjonctif. 
Quef      empl  isse. 
Que  lu     empl  isses. 

Qu'il        empl  ist. 
Que  nous  empl  issons,  issum,  etc.  *,issieD3,  lisions,  etc.  *, 
Que  vous  empl  isseiz,  issoiz,  issiez  *. 
Quil[s)     empl  issent. 

1.  Voyez  la  note  1  de  la  page  xxi. 
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III.  —  QUESTIONS  DE  SYNTAXE. 

Nous  nous  bornerons  a  signaler  ici*  l'emploi  de  la  parti- 
cule affirmative  si  et  la  valeur  conditionnelle  du  subjonctif. 

LA  PAHTICDLE   AFFIRMATIVE  Si". 

Une  des  causes  d'erreur  les  plus  fréquentes  pour  ceux 
qui  commencent  à  étudier  le  vieux  français  est  la  confusion 
possible  entre  notre  si  conditionnel  actuel  et  le  si  affirmatif  de 

l'ancienne  langue. 
Le  si  aflirmalif  a  conservé  un  certain  nombre  d'emplois 

(Voyez  si  2  dans  Littré),  mais  il  a  perdu  la  valeur  de  parti- 

cule explétive  qu'il  a  si  souvent  dans  les  anciens  textes.  Cette 
valeur  est  à  peu  près  celle  de  noire  adverbe  ainsi,  mais  ainsi 

très  affaibli.  Le  plus  souvent,  «  si  »  n'est  pas  plus  traduisible  que 
la  particule  grecque  Si,  ou  bien  il  lient  simplement  lieu  de  la 

conjonction  copulalive  et.  Il  peut  aussi  marquer  une  opposi- 
tion, comme  encore  au  dix-septième  siècle  dans  ce  passage  de 

Regnard  : 

Jamais  de  son  pays  ne  vint  lettre  de  change. 

Et  quoiqu'il  mange  peu,  si  faut-il  bien  qu'il  mange. 

Dans  le  plus  grand  nombre  des  cas,  on  peut  négliger  le  «  si  » 
affirmatif  en  traduisant,  par  exemple  dans  cette  phrase  de 

Joinville  :  «  La  première  partie  si  devise  comment  il  se  gou- 

verna... La  seconde  partie  dou  livre  si  parle  de  ses  gi'anz  che- 
valeries... »,  ou  dans  ces  vers  du  roman  de  la  Rose,  où  il  est 

question  des  nuées  (voyez  page  217)  : 

Puis  filent,  et  quant  ont  filé, 
Si  font  voler  de  lor  filé 
Granz  aiguillées  de  fil  blanches. 

LE    8UBJ0^CTIF    CO-NDITIONNEL. 

L'imparfait  du  subjonctif  a  très  souvent  dans  rancienne  lan- 
1.  Voyex  page  zin,  note  1. 
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gue  la  valeur  d'un  conditionnel  présent  ou  celle  d'un  condi- 
tionnel passé  :  «  il  chantast  «  peut  signifier  il  chanterait  ou  il 

aurait  chanté. 

Saint  Alexis  :  «  E  Deus!  dist-il...,  ici  ne  volsisse  estre.  «.Mot  à 

mot:  «  Eh  Dieu!  dit-il,  je  ne  voidussi:  pas  être  ici  »,  c'4|t-à- 
dire  :  «je  ne  voudrais  pas  être  ici.  »  ' 

Joinville  :«  Et  quant  lî  roys  vint  a  Poytiers,  il  «omsks^  bien 
estre  ariéres  a  Paris.  «  Mot  à  mot  :  «  Et  quanel  le  roi  vint  à 

Poitiers,  il  voidiit  bien  être  de  retour  à  Paris  »,  c'est-à-dire  : 
«  il  aurait  bien  voulu.  » 

IV.   —   VERSIFICATION. 

On  trouvera,  page  21,  les  notions  sur  la  versification  du  moyen 

âi^e  qu'il  est  indispensable  de  possédera  J'ajouterai  seulement 
ici  qu'à  partir  du  treizième  siècle  on  rencontre  assez  souvent 
une  licence  fort  peu  justifiable  au  point  de  vue  de  l'harmonie 
du  vers  :  la  césure  portant  sur  une  syllabe  féminine.  Ainsi 
Gustache  Deschamps  écrit  ce  vers  de  dix  syllabes  : 

0  Bretaigne,  pleure  ton  espérance. 

La  césure  de  la  quatrième  syllabe  porte  sur  la  syllabe  fémi- 
nine gne  de  «  Bretaigne  ». 

Nos  vieux  poètes  épiques  auraient  dit  : 

Terre  Bretaigne,  pleure  ton  espérance, 

en  plaçant  la  césure  sur  une  syllabe  accentuée,  en  ne  comjj- 
lant  pas  la  syllabe  féminine  qui  suit. 

1.  Voyez  aussi  Tarticle  Versification  de  notre  index,  ponr  les  renvois  aux  remar- 
ques particulières. 



MORCEAUX  CHOISIS 

DES  AUTEURS  FRANÇAIS 
DU  MOYEN  AGE 

CHAPITRE   PRÉLIMINAIRE 

LES  PLUS  ANCIENS  MONUMENTS  DE 

LA  LANGUE  FRANÇAISE  (IX«  ET  X'  SIÈCLES) 

1»  Les  Serments  de  Strasbourg  (14  février  842) 

Le  plus  ancien  texte  français  que  nous  connaissions  est  celui  des 
Serments  de  Strasbourg,  qui  nous  a  été  conservé  par  le  chroniqueur 
Nithard.  Louis  le  Germanique  et  Charles  le  Chauve,  fils  de  Louis  le 

Débonnaire,  combattaient  depuis  un  an  leur  frère  Lothaire;  ils  s'u- 
nirent à  Strasbourg  par  un  serment  solennel,  auquel  s'associèrent 

leurs  armées.  Louis  prêta  le  serment  en  langue  française,  afin  d'être 
compris  des  soldats  de  son  frère.  Charles  le  Chauve,  pour  la  même 

raison,  s'exprima  en  allemand;  les  deux  armées  jurèrent  ausîi,  cha- 
cune dans  sa  langue.  Nous  avons  donc,  en  français,  le  serment  de 

Louis  le  Germanique  et  <;elui  des  soldats  de  Charles  le  Chauve.  L'an- 
née suivante  (8i3),  fut  signé  l'important  traité  de  Verdun,  sur  lequel 

repose  encore  la  division  politique  de  l'Europe  occidentale. 
On  remarquera  combien  la  langue  des  Serments  est  voisine  du  latin, 

ce  qui  ne  doit  pas  nous  étonner.  Toutefois,  selon  toute  vraisemblance, 
il  y  avait  déjà  dans  les  sons,  entre  le  français  et  le  latin,  des  diffé- 

rences plus  considérables  que  celles  qui  sont  accusées  par  l'ortho- 
graphe. J'ai  étal  li  le  texte  d';  près  le  fac-similé  du  manuscrit,  publié 

par  la  Société  des  Anciens  textes  français,  en  y  faisant  les  corrections 

qui  m'ont  paru  nécessaires,  ce  manuscrit  n'étant  pas  le  texte  original. 
1 
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Serment  de  Louis  le  Germanique 

PurDeo  amur  et  pur  Christian  poblo  et  nostro  commun 

salvament*,  d'ist  di  in  avant,  in  quant  Deos  savir  et  podir 
me  dunat,  si  salvarai  eo  cist  meon  fradre  Karlo,  et  in 

aiuda  er  in  caduna  cosa,  si  cum  om  per  dreil  suon  fra- 

dra  salvar  dift,  in  o  quid  il  mi  altresi  t'azet.  Et  ab  Ludher 
nul  plaid  nunqua  prindrai,  qui,  meon  vol,  cist  meon  fra- 

dre Karlo'  in  dam  no  siat. 

Serment  prêté  par  chacun  des  chefs  de  V armée  de 
Charles  le  Chauve 

Si  Lodhuwigs  sagrament',  que  suon  fradre  Karlo' 
jurai,  conservât,  et  Karlos,  meos  seudra,  de  sua  part  lo 
suon  fraint,  si  eo  returnar  nun  Tint  pois,  ne  eo  ne  neiils 

cui  eo  returnar  intpois,  in  nulla  aiuda  contra  LodhuM'ig 
nun  li  iu  er. 

2*  La  prose  de  sainte  Eulalie,  la  Vie  de  saint  Léger 
et  le  fragment  de  Valenciennes 

Nous  avons  donné  le  texte  des  Serments  de  Strasbourg,  bien  que 
ce  ne  soit  pas  une  œuvre  littéraire,  parce  qae  les  Serments  sont  le 
plus  ancien  monument  de  notre  langue,  l.es  trois  textes  qui  suivent, 

sont  des  œuvres  littéraires,  mais  n'offi-ent  à  ce  point  de  vue  qu'un 
intérêt  médiocre.  Nous  nous  contenlcrons  de  les  analyser  rapide- 
ment. 

1 

La  prose  de  sainte  Eulalie*    raconte  en  vingt-neuf  vers  le  mar- 

1.  Traduisez  en  mot  à  mot  :  «  Pour  de  Dieu  f  amour,  et  pour  du  chrétien  peuple 
et  notre  commua  salut.  » 

2.  C'est- i-dire  :  «  à  ce  mien  frère  Cliarles.  » 
3.  Safframent  est  le  régime  direct  de  conser'vat,  dont  Lodhuwigs  est  le  sujet, 
4.  C'est-à-dire  :  «  à  son  frère  Charles.  » 

5.  La  prose  de  sainte  Eulalie  est  ainsi  appelée  parce  qu'elle  est  composée  sur  le  mo- 
dèle des  proies  eu  séquences,  Ujmnes  latiues  rimées  que  Ton  chante  à  l'égliso. 
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tyre  de  la  sainte.  Elle  commence  par  ces  deux  vers,  que  je  traduis 
liltéralemeut  : 

Bouae  pucelle  fut  Eulalie, 
Bel  avait  corps,  plus  belle  âme 

Je  résume  la  suite  :  «  Les  ennemis  de  Dieu  voulurent  lui  faire  servir 

le  diable;  mais  ni  l'or,  ni  l'argent,  ni  les  parures,  ni  les  menaces,  ni 
les  prières,  ne  purent  la  détourner  du  service  de  Dieu.  Le  roi  des 
païens.  Maximien,  la  condamna  à  être  brûlée  vive.  Gomme  elle  était 
pure  de  tout  péché,  le  feu  la  respecta.  Peu  ému  par  ce  miracle,  Maxi- 

mien  lui  fit  trancher  la  tête.  Elle  s'envola  au  ciel,  sous  la  forme 
d'une  colombe.  «Demandons-lui  tous,  dit  l'auteur  en  terminant, 
qu'elle  daigne  prier  pour  nous,  afin  que  le  Christ  ait  pitié  de  nous 
après  la  mort,  et  nous  laisse  venir  à  lui  par  sa  clémence». 

n 

La  Vie  de  saint  Léger  est  un  poème  plus  étendu;  il  est 'divisé  en 
quarante  strophes  de  six  vers.  On  peut  traduire  ainsi  les  deux  pre- 

mières, en  conservant  le  rythme,  sinon  toujours  l'assonance  finale 

Le  Seigneur  Dieu  devonb  louer 
Et  à  ses  saints  honneur  porter  ; 
En  son  amour  chantons  les  saints 

Qui  pour  lui  eurent  grands  malheurs. 
Or  il  est  temps  et  il  est  bien 
Que  nous  chautious  de  saint  Léger. 

D'abord  dirai  vous  les  honneurs 
Que  il  obtint  de  deux  soigneurs; 
Après  dirai  vous  les  mallieurs 
Que  le  sien  corps  soutint  si  grauda, 
Et  Ebroin,  ce  traître  à  Dieu, 
Qui  le  tua  à  grand  tourment. 

Le  poème  raconte  ensuite  en  détail  l'histoire  bien  connue  de  saint 
Léger  et  d'Ebi  o'in,  et  iLse  termine,  comme  la  prose  de  sainte  Eulalie, 
par  une  prière  adressée  au  saint.  Le  manuscrit  unique  de  ce  texte 
appartient  à  la  Bibliothèque  de  Cleirnont. 

m 

îui  fragment  de  Valenciennes,  ainsi  appelé  de  la  ville  où  il  • 

comme  le  Dies  irx.  Elle  coalient  quatorze  couplets'  de  deux  vers,  plus  un  ver* 
fiual.  Ces  ceupk-ts,  de  mesures  diverses,  sout  répartis  symétriquement. 
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été  découvert,  est  un  fragment  (deux  pages)  d"une  homélie  sur  le 
prophète  Jonas  écrite  en  latin  mélangé  de  français.  Pour  en  donner 
une  idée,  après  o  Jonas  profeta  habebat,  »  mots  latins  qui  signifient 
«  Le  prophète  Jonas  avait  >',  la  phrase  se  continue  en  français  :  «  niult 

laborét  et  mult  penét»,  c'est-à-dire  :  «  beaucoup  travaillé  et  beaucoup 
peiné.  »  Gomme  les  pr^^cédents,  ce  texte  n'a  guère  d'inlérct  qu'au 
point  de  vue  philologique. 



PREMIÈRE  PARTIE 

VIES  DE  SAINTS 

CHANSONS  DE  GESTE  ET  ROMANS  ÉPIQUES 

I.  —  VIES  DE  SAINTS 

Nous  venons  de  voir  figurer  deux  Vies  de  saints  parmi  les  monu- 
ments les  plus  anciens  de  notre  langue.  La  littérature  hagiogra- 
phique continua  à  prospérer  pendant  tout  le  moyen  âge  ;  mais  elle  se 

distingua  beaucoup  plus  parla  quantité  qu  ̂   par  la  qualité  de  ses 
produits.  Toutefois,  deux  de  ces  Vies  de  saints  doivent  être. mises  hors 

de  pair,  et  méritent  d'être  placées  au  nombre  de  nos  plus  beaux 
poèmes,  la  Vie  de  saint  Alexis,  et  celle  de  saint  Thomas  de  Cantor» 
béry. 

Vie  de  Saint  Alexis 

Analyse.  —  II  y  avait  à  Rome  un  puissant  comte,  qui  s'ap- 
pelait Eufémien  et  qui  était  très  aimé  de  l'empereur.  Après  de 

longues  années  d'un  mariage  stérile,  le  ciel  lui  accorda  un  fils, 
qui  reçut  au  baptême  le  nom  d'Alexis,  et  qui  fut  élevé  par  ses 
parents  avec  tous  les  soins  que  peut  inspirer  la  plus  vive  ten- 

dresse. Voyant  bien  qu'il  n'aurait  plus  d'enfant,  Eufémien  voulut marier  Alexis  de  son  vivant.  Un  autre  comte  de  Rome  avait  une 

fille:  les  deux  pères  parlent  entre  eux  de  leurs  enfants,  et  déci- 
dent de  les  unir  en  mariage.  Mais  le  soir  même  de  la  cérémonie, 

Alexis,  résolu  à  se  consacrer  entièrement  au  service  du  Christ, 

dit  adieu  à  sa  femme  en  l'engageant  à  considérer  Dieu  seul 
comme  son  époux,  et,  après  lui  avoir  confié  les  «  renges  »  de 

son  épée  et  son  anneau  nuptial,  il  s'enfuit  au  milieu  de  la nuit.  Il  alla  droit  à  la  mer  : 

La  nef  est  prête  où  il  devait  entrer; 

Donne  son  prix,  et  dedans  s'est  placé; 
Dressent  leur  voile,  laissent  courre  par  me» 
Là  prirent  terr*  où  Dieu  la  leur  donna. 
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La  nef  aborde  à  Lalice  (Laodicée),  où  Alexis  passe  un  cer- 
tain temps  en  servant  Dieu  dévotement.  De  là  il  se  rend  à 

Alsis  (Edesse)  à  cause  d'une  statue  miraculeuse  de  la  Vierge, 
dont  il  a  entendu  parler.  Tout  ce  qu'il  avait  emporté  avec  lui, 
il  le  partage  entre  les  pauvres,  puis  il  s'assied  au  milieu  d'eux, 
et  reçoit  aussi  l'aumône  ;  mais  il  n'en  garde  que  ce  qui  est 
nécessaire  à  sa  vie,  et  donne  le  reste  aux  autres  pauvres.  L'au- 

teur nous  ramène  ensuite  à  Rome  et  nous  fait  assister  à  la 

désolation  du  père,  de  la  mère  et  de  la  femme  d'Alexis,  qui 
envoient  vainement  à  sa  recherche  leurs  serviteurs  les  plus 

dévoués.  Ceux-ci  le  rencontrent  dans  les  rues  d'Édesse,  mais 
ne  le  reconnaissent  pas  et  lui  font  l'aumône,  à  sa  grande 
joie.  Le  saint  resta  dix-sept  ans  à  Edesse.  Mais  un  jour  la 
statue  miraculeuse  se  met  à  parler  et  désigne  Alexis  à  la  véné- 

ration des  fidèles.  Quand  il  voit  qu'on  veut  l'honorer,  il  prend 
la  fuite  au  milieu  de  la  nuit,  et  retourne  à  Laodicée,  où  il  s'em- 

barque pour  Tarse.  Le  vent  pousse  la  nef  vers  les  côtes  de 

l'Italie,  et  Alexis  aborde  malgré  lui  au  port  le  plus  voisin  de 
Rome.  Espérant  ne  plus  être  reconnu  de  ses  parents  après  une 
si  longue  absence,  il  se  rend  à  Rome.  Dans  une  rue  il  rencontre 

son  père  avec  une  nombreuse  escorte;  il  l'interpelle  par  son 
nom  et  lui  demande  un  grabat  sous  l'escalier  de  son  palais,  en 
invoquant  le  souvenir  du  fils  qu'il  a  perdu.  A  ce  souvenir  Eufé- 
mien  fond  en  larmes,  et  fait  donner  au  mendiant  tout  ce  qu'il 
demande.  Le  père  d'Alexis,  sa  mère,  sa  femme,  le  virent  bien 
des  fois  sans  jamais  le  reconnaître;  souvent  il  les  vit  se  la- 

menter et  pleurer  tendrement  à  cause  de  lui;  mais  il  aime 
Dieu  plus  que  tout  son  «  lignage  ».  Couché  sur  une  nalte,  il  se 
nourrit  des  reliefs  de  la  table  de  son  père,  exposé  aux  injures 

des  domestiques  qui  s'amusent  à  lui  jeter  sur  la  tète  les  eaux 
de  vaisselle,  sans  que  Jamais  il  se  courrouce  ni  se  plaigne.  Il 
resta  ainsi  dix-sept  ans.  «  Son  lit  seul  connut  toutes  ses  souf- 

frances. » 

Enfin  Dieu  voulut  le  récompenser,  et  aggrava  sa  maladie. 

Quand  Alexis  voit  «  qu'il  doit  s'en  aller  »,  il  appelle  le  serviteur 
qui  était  chargé  de  s'occuper  de  lui,  et  lui  demande  de  l'encre, 
du  parchemin  et  une  plume.  Il  écrit  tout  au  long  son  histoire, 
puis  il  attend  la  mort,  tenant  la  «  charte  »  dans  sa  main  afin 

de  ne  pas  être  reconnu  tant  qu'il  vivra.  Dans  la  semaine  où  il 
s'en  dut  aller,  on  entendit  une  voix  venue  du  ciel;  elle  ordoa- 
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nait  aux  fidèles  de  chercher  l'homme  de  Dieu  qui  était  à  Rome, 
et  qui  seul  pouvait  sauver  la  ville  des  plus  grands  malheurs. 
Le  pape  Innocent,  les  empereurs  Arcadius  et  Honorius  et  tout 
le  peuple  se  mettent  en  prières,  supplient  Dieu  de  les  éclairer, 

de  les  conduire  vers  le  heu  qu'habite  ce  saint  homme.  La  voir 
céleste  se  fait  entendre  de  nouveau  et  désigne  aux  fidèles  la 

maison  d'Eufémien.  Tous  se  tournent  vers  Eufémien,  et  lui  repro- 
chent d'avoir  caché  le  saint.  Il  s'en  défend,  proteste  qu'il  ne 

sait  rien.  On  se  rend  à  la  maison  et  on  interroge  vainement  les 

domestiques,  qui  n'ont  vu  personne. 
Désolés  ne  rien  trouver,  le  pape  et  les  empereurs  demeurent 

tristes  et  pensifs  et  continuent  leurs  prières.  Sur  ces  entrefaites 

l'àme  se  sépare  du  corps  d'Alexis  et  va  tout  droit  en  paradis. 
Le  serviteur  qui  s'occupait  de  lui  annonce  à  Eufémien  la 
mort  du  mendiant  :  «  Il  a  toujours  vécu  en  bon  chrétien  ;  mon 

avis  est  que  c'est  l'homme  de  Dieu  ».  Eufémien  se  rend  près 
du  mort  et  soulève  le  drap  dont  il  était  couvert;  il  voit  le  clair 

et  beau  visage  du  saint  homme,  et  la  charte  qu'il  avait  encore 
en  sa  main;  mais  quand  il  veut  'a  prendre  pour  la  lire,  le 
saint  la  relient.  Ce  miracle  achève  de  convaincre  Eufémien.  11 
va  chercher  le  pape  et  les  empereurs,  qui  accourent  près  du 

grabat  d'Alexis.  Le  saint  permet  au  pape  de  prendre  la  charte 
dont  on  donne  lecture.  Douleur  d'Eufémien,  qui  apprend  ainsi 
qu'il  a  laissé  vivre  et  mourir  sous  son  escalier  son  propre  fils  ; 
lamantations  de  la  mère  et  de  la  femme  d'Alexis.  On  revêt  le 
corps  du  saint  de  beaux  vêlements,  et  on  le  porte  en  chantant 

dans  les  rues  de  Rome  au  milieu  d'une  foule  immense;  des 
miracles  nombreux  se  produisent  : 

Qui  vint  pleurant,  chantant  s'en  retourna. 

Pendant  sept  jours  le  corps  fut  gardé  sur  terre  dans  l'église 
Saint-Boniface;  le  sejptième  jour  on  lui  fit  de  solennelles  funé- 

railles. Le  poème  se  termine  par  des  exhortations  pieuses  et 
par  une  prière  adressée  au  saint. 

Ce  poème  a  été  composé  au  onzième  siècle.  Il  est  anonyme. 

Nous  en  donnons  ci-après  trois  extraits*  d'après  la  sixième 
édition  de  M.  Gaston  Paris.  Les  vers  sont  de  dix  syllabes,  comme 
ceux  de  nos  plus  anciennes  chansons  de  geste.  Sur  les  règles 

1.  Pour  tous  ces  extraits,  tenir  fompte  de  la  note  2  de  la  page  suirante.  Se  rap- 

peler aussi  que  l'e  muet,  au  zi°  sièi^le,  peut  être  suivi  d'uu  t  ûoal. 
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de  celte  versification,  voyez,  page  21,  l'iiiUoduction  aux  extraits 
des  chansons  de  geste. 

Début  du  poème^ 

Bons  fut  li  siècles  al  tens  ancienor*, 
Qiier  feit  i  ert  e  justise  et  amor, 

Si  art  credance,  dont  or  n'i  at  nul  prot; 
Toz  est  mudez,  perdude'  at  sa  color  : 
Ja  mais  n'iert  tels  coni  fut  als  ancessors. 

Al  tens  Noé  et  al  tens  Abraam 

Et  al  David',  cui  Deus  par  amat  tant, 

Bons  fut  li  siècles  :  ja  mais  n'iert  si  vaillanz; 
Vielz  est  e  frailes,  tôt*  s'en  vait  déclinant, 
Si  'st  empeiriez"*  toz  biens  vait  remanant. 

Doukur  du  père,  de  la  mère  et  de  la  femme  d'Alexis  après 
s  'ïi  départ. 

Or  revendrai  al  pédre  et  a  la  médre 
Et  a  la  spose  qui  sole  fut  remcse. 

Quant  il  ço  sourent  qued  il  fuïz  s'en  éret, 
Ço  fut  granz  duels  qued  il  en  démenèrent, 
E  granz  deplainz  par  tote  la  contréde. 

Ço  dist  li  pédre  :  «  Chiers  fllz,  com  t'ai  perd  ut  !  » 
i.  On  Toit  qu'à  toutes  les  époques  on  s'est  plaint  du  temps  présent  en  le  compa- 

rant au  passé. 

î.  Au  XI'  siècle,  les  participes  passés  qui  sont  aujourd'hui  en  é,  i,  u,  étaient  en 
et,  it,  ut,  et  ils  faisaient  au  féminin  éde,  ide,  ude;  aujourd'hui  ce,  ie,  ne.  A  la  même 
époque  on  trouve  aussi  ilans  beaucoup  d'autres  mots  une  deutale  qui  est  tjrabée 
depuis:  contréde  (contrée),  ̂ oe'dre  (père),  crider  (criei),  etc. 

C'est-à-dire  «  et  au  temps  de  David.  • 
4.  Tôt  est  ici  adverbe. 

6ou3-eateudez  ici  la  conjonction  qua. 
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Respont  la  médre  :  «  Lasse  I  qu'est  devenu z?» 
Ço  dist  la  spose  :  «  Péchiez  le  m'at  tolul. 
Amis,  bels  sire, si  pou  vos  ai  oui! 
Or  soi  si  graime  que  ne  puis  estre  plus.  » 

Donc  prenl  li  pédre  de  ses  meillors  serjanz  : 
Par  molles  terres  fait  querre  son  enfant. 
Jusque  en  Alsis  en  vindrent  doi  edr.ant  : 
Iluec  trovérent  dam  Alexis  sedant; 
Mais  ne  conurent  son  vis  ne  son  semblant. 

Si  oui  li  enfes  sa  tendre  charn  mudéde 

Nel  reconurent  li  doi  serjant  son  pédre'  : 

A  lui  medisme  ont  l'almosne  donéde  ; 
Il  la  reçut  come  li  altre  frédre. 

Nel  reconurent,  sempres  s'en  relornéreat, 

Nel  reconurent,  ne  ne  l'ont  enterciét. 
Danz  Alexis  en  lodet*  Deu  del  ciel, 

D'icez  suens  sers  cui  il  est  almosniers; 
Il  fut  lor  sire,  or  est  lor  provendiers  : 

Ne  vos  sai  dire  com  il  s'en  firet  liez. 

Cil  s'en  repaidrent  a  Rome  la  cilél, 
Noncent  al  pédre  que  nel  pourenl  trover. 

Sedil  fut  grains  ne  l'esluet  demander. 
La  bone  médre  s'en  prist  a  dementer, 
E  son  cliier  fil  sovent  a  regreter  : 

a  Filz  Alexis,  por  queit  portai  la  médre? 

Tu  m'iés  fuïz,  dolente  en  soi  remése. 

#«  C*est-i-dire  «  de  son  père.  » 
I.  L'e  de  «  lodet  »  est  uu  »  muc-t  ;  prouoacez  laie. 
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Ne  sai  le  lieu  ne  ne  sai  la  contréde 

Ou  t'alge  querre  :  tote  en  soi  esguaxéde. 
ià  mais  n'ier  liéde,  chiers  fllz,  ne  n'iert  tes  pédre.  • 

Vint  en  la  chambre,  pleine  de  marrement, 

Si  la  despéret  que  n'i  remest  neient  : 
N'i  remest  pâlie  ne  neijl  ornement. 
A  tel  tristor  atornat  son  talent 

One  puis  cel  di  nés  contint  liédement. 

«  Chambre  »,  dist  éle,  «  ja  mais  n'eslras  paréde, 
Neja  ledice  n'iert  en  tei  demenéde.  » 
Si  l'at  destruite  com  s'ost  l'ousl  predéde; 
Sas  i  fait  pendre  e  cinces  deramédes  : 
Sa  grant  onor  a  grant  duel  at  lornéde. 

Del  duel  s'assistla  médre  jus  a  terre, 
Si  fist  la  spose  dam  Alexis  a  certes  : 
«  Dame,  »  dist  éle,  «  jo  ai  fait  si  grant  perte 
Des  or  vivrai  en  guise  de  lortrèle  : 

Quant  n'ai  ton  fil,  ensemble  ot  tei  vueil  eslre.  » 

Respont  la  médre  :  «  S'ot  mei  te  vuels  tenir, 
Sit  guarderai  por  amor  Alexis  :  . 

Ja  n'avras  mal  dont  te  puisse  guarir.        i-T  ̂     ;■'  '"-'-' 
Plaignons  ensemble  le  duel  de  nostre  ami, 

Tu  por  seignor,  jol  ferai  por  mon  fil*.  » 

Le  impe  et  les  empereurs  devant  le  corps  de  sainf  Alexis, 

Lamentations  d'Eufémien. 

Li  apostolies  e  li  emperedor 

1.  G'est-à-dire  «  Tu  déploreras  la  perte  de   ton  seigneur,  et  moi  celle  de  mos fiU». 
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Viénent  devant,  giétent  s'ad  oreisons, 
Métent  lorcors  en  granz  afflictions  : 
«  Mercit,  mercit,  mercit,  saintismes  oml 

Nettconeumes  n'encor  nefcconoissons, 

»  Ci  devant  tei  estont  doi  pechedor, 
Par  la  Deu  grâce  vochiét  emperedor  ; 

Ço'st  sa  mercit  qu'il  nos  consent  l'onor. 
De  lot  cest  mont  somes  nos  jugedor  :  ; 
Del  tuen  conseil  somes  t(^t  besoignos. 

\^ 

»  Cist  apostolies  deit  les  anemes  baillir^VJA  v»^v-\^ 

Ço'st  ses  mestiers  dont  il  at  a  servir; 
Donc  li  la*  par  la  toë  mercit  : 

Ço  nos  dirat  qu'enz  troverat  escTït,^^^,^^ 
E  ço  doinstDeus  qu'ore  en  poissoiîs  ̂ larîrT  » 

Li  apostolies  tent  sa  main  a  la  cliartre  ;  \    -f 
Sainz  Alexis  la  soë''  li  alaschet  : 

Lui  la'  consent  qui*  de  Romeesteit  pape. 

Il  ne  la  list  ned  il  dedenz  n'esguardet  : 
Avant  la  tent  ad  un  bon  clerc  e  savie. 

Li  chanceliers  cui  li  mestiers  en  éret 

Cil  list  la  chartre,  li  altre  l'escoltérenl. 

D'icélegème  qued  iluec  ont  trovéde 
Le  nom  lor  dist,  del  pédre  e  de  la  médre, 
E  ço  lor  dist  de  quels  parenz  il  éret. 

i.  C'est-à-dire  «  Donne-la-Iul  ».  Dans  les  patois  de  la  région  \yonnaîse  on 
place  encore,  dans  ces  sortes  de  phrases,  Zui  avant  la.  — «La  »  désigne  ici  la  charte 
que  le  saint  tient  dans  sa  main,  et  où  est  racontée  son  histoire. 

2.  La  soe,  «  la  sienne,  «  c'est-à-dire  sa  charte. 
3.  Mêmes  remarques  que  ci-dessus,  note  ),  pour  «  Done  li  la  », 

Qui  se  rappsite  à  lui. 
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E  ço  lor  dist  com  s'en  fuît  par  mer, 
Com  en  alat  en  Alsis  la  cilét, 

E  com  l'imagene  Deus  flst  por  lui  parler, 
E  por  l'onor  dont  nés  volst  encombrer 
S'en  refuït  en  Rome  la  citét. 

Quant  otli  pédre  ço  que  dit  at  la  cbartre, 
Ad  ambes  mains  deront  sa  blanche  barbe; 

«  E!  fllz,  »  dist-il,  «  com  doloros  message  1 

Vis'  atendeie  qued  a  mei  repaidrasses, 
ParDeu  mercit*  que  tum  réconfortasses.  » 

A  halte  voiz  prist  li  pédre  a  crider 

«  Filz  Alexis,  quels  duels  m'est  présentez! 
Malvaise  guarde  t'ai  fait  soz  mon  degrét. 
A!  las,  pechables,  com  par  fui  avoglez! 

Tant  l'ai  vedut,  si  nel  poi  aviser  1 

»  Filz  Alexis,  de  ta  dolente  médre! 
Tantes  dolors  at  por  tei  endurédes, 
E  tantes  fains  e  tantes  seiz  passcdes, 
E  tantes  lairmes  por  le  tuon  cors  plorédesl 

Cist  duels  l'avrat  encui  par  acoréde. 

»  0  filz,  cuiiérent  mes  granz  créditez, 
Mes  larges  terres  dont  jo  aveie  assez, 
Mi  grant  palais  en  Rome  la  citét? 

Emportei,  filz,  m'en  esteie  panez; 
Puis  mon  décès  en  fusses  onorez. 

»  Blanc  ai  le  chiefela  barbe  ai  chenude  : 

Vis  (voyez  vis  2  au  glossaire)  se  rapporte  noD  au  sujd  de  aiendeie,  malt  ft 
celui  de  repaidraasea . 

S.  C'est-à-dire  «  Par  la  merci  de  Dieu  » 
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Ma  granl  onor  aveie  retenude 

Empor  tei,  fîlz,  mais  n'en  aveies  cure. 
Si  grant  dolor  ui  m'est  apareiide  1 
Filz,  la  loë  aneme  sait  el  ciel  assokide  I 

»  Tei  covenist  helme  e  bronie  a  porter, 
Espéde  ceindre  corne  toi  altre  per; 
Ta  grant  maisniéde  doiisses  governer, 

Le  gonfanon  l'emperedor*  porter, 
Com  fist  tes  pédre  e  li  tuens  parentez. 

h  A  tel  dolor  et  a  si  grant  poverte, 
Filz.  fiés  deduiz  par  aliènes  terres  I 

E  d'icel  bien  qui  toz  doiist  tuens  estre 
Pou  en  perneies  en  ta  povre  herberge  : 

Se  Deu  '  ploiist,  sire  en  doiisses  estre.  » 

Les  remaniements  de  la  Vie  de  saint  Alexis 

La  célébrité  delà  Vie  de  sainl  Alexis  lai  a  valu  la  même  fortune, 

ou  la  même  infortune,  qu'à  la  plupart  de  nos  chansons  de  geste. 
Elle  a  éti^  remaniée  de  siècle  en  siècle;  nous  en  possédons  des  rédac- 

tions du  douzième,  du  treizième  et  du  quatorzième  siècle,  qu'il  est 
intéressant  de  comparer  avec  la  forme  ancienne,  de  beaucoup  la  plus 

belle.  A  mesure  qu'on  se  rapproche  delà  fin  du  moyen  âge.  la  cou- 
leur s'efl'ace,  les  chevilles  s'introduisent  dans  la  versilication,  les  idées 

se  délayent,  le  récit  se  charge  de  détails  vulgaires  et  perd  tout  éclat. 

Pour  qu'on  ait  une  idée  de  quelques  unes  de  ces  transformations, 
nous  donnons  ci-après,  dans  les  rédactions  du  douzièma  et  du  trei- 

zième siècles,  la  partie  qui  correspond  aux  deux  premières  strophes 
du  texte  original. 

Remaniement  du  douzième  siècle  • 

Bons  fut  li  siècles  al  tens  ancicnor, 

1.  C'est-à-dire  «  de  rempereur  ». 
î.  C'est -ù-dire  «à  Dieu  ». 
3.  L'auteur  de  ce  rerauniemeat  respecte  à  peu  près,  surtout  pour  les  première» 

itro^ibos,  te  texte  o-nginal  ;  il  se  contente  d'ajouter  des  dcveloppcmenls  nouveau' 
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Quar  fois  i  ert  et  justice  et  amor, 

Si  ert  créance  dont  or  n'i  a  mais  pro  : 
Si  est  mués,  perdue  a  sa  valor, 

Jamais  n'iert  tels  com  fut  als  ancessors. 

Fait  i  li  biens,  n'i  puet  avoir  vigor  : 
Ne  porte  foi  la  moillier  son  baron'*, 
Ne  li  vassals  n'est  feals  al  signor, 
A  escient  perdons  nostre  signor; 
Fraile  est  la  vie,  ne  duerra  Ions  jors. 

Al  tens  Noé  et  al  tens  Abraham, 
El  al  David  que  Dieus  par  ama  tant, 

Fut  bons  li  siècles  :  jamais  n'iert  si  vaillans 
S'est  empeiriés,  et  li  biens  va  morant  ; 
Ne  porte  foi  li  père  son  enfant^ 
Ne  li  fillucls  al  parrin  tant  ne  quant, 
Et  li  signor  vont  lor  moillier  boisant; 
Li  ordené  vont  la  loi  mal  menant  : 

Trespassé  ont  le  Damedieu  commant', 
Et  sainte  Eglise',  (ille  Jberusalem, 
De  tout  en  tout  se  vont  afoibliant  : 

La  fois  del  siècle  se  va  tote  falant; 
Fraile  est  la  vie  :  ne  duerra  lonc  tens. 

Remaniement  du  treizième  siècle  • 

Cha  en  arriére,  as  .tens  anchienors, 

qui  sont  ici  des  lienx  communs  sans  intérêt.  Dans  rensemble,  son  œuvre  a  uns 

certaine  valeur,  bien  qu'elle  soit  sensiblement  inférieure  au  poème  du  xi'  siècle. 
J.  Sous-entendez  à  devant  son.  «  Porter  foi  à  quelqu'un  »  c'est  lui  être  fidèle, 

e  conduire  loyalement  avec  lui. 
2.  Construisez  «  le  coraraaut  de  Damedieu  ». 
3.  Entendez  «  et  le  commnnt  de  sainte  Église  ». 

4.  L'auteur  ds  ce  remaniement  a  transformé  en  rîmes  les  assonances  des  textes 
antérieurs  (Pour  la  distinction  entre  l'assonance  et  la  rime,  voyez  ci-dessous  l'intro- 

duction ;i  nos  extraits  des  chansons  de  goste).  A  cet  effet  il  a  dû  apporter  des 

cliaugemeuts  assez  considérables  &ax  vers  qu'il  conservait.  Ainsi,  faisant  une  prO* 
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Fois  fut  en  tiére  et  justiche  et  amors 
Et  vérités  et  creanche  et  douchors; 
Mais  ore  est  frailes  et  pleins  de  grans  dolors  : 

Jamais  n'iert  teus  con  fut  as  anchissors. 

Ne  portent  foit  li  marit  lor'  oissors, 
Ne  li  vassal  fianche  lor  signors'... 

Au  tens  Noé  et  au  tens  Moysant, 
Au  tens  David  cui  Dius  par  ama  tant, 

Bons  fut  li  siècles,  n'arons  mais  si  vaillant. 
Viens  est  et  frailes,  tôt  s'en  va  defalant  : 
Ne  portent  foit  as  pères  li  enfant, 
Et  li  fllluel  vont  lor  parrins  boisaat, 
Li  justicbier  le  loi  Diu  malmenant, 
Et  li  signor  lor  molliers  ahontant. 
Goie  et  leèche  va  tote  defalant  : 

Soz  chiel  n'est  hom  ki  de  l'avoir  ait  tant 
Ne  se  redote  dou  te^s  a  en  avant  ̂      ̂  
Priés  est  li  fins  par  le  mien  eschiant. 

mière  tirade  rimant  en  ors,  il  ne  pouvait  maintenir  la  fin  du  troisième  vers  :  «  dont 

or  n'i  a  mais  pro.  »  Il  a  donc  remplacé  ces  mots  par  deux  si-bstaiitifs  nouveaux 

{vérité  6i  douçor),  qui  ne  font  qu'ad'aihlir  l'idée,  mais  dont  le  second,  mis  au  cas 
sujet,  lui  fournissait  sa  rime.  Heureux  encore  quand  cette  nécessité  de  trouver  une 

rime  n'amenait  pas  les  versific;ileurs  à  intercaler  des  vers  plats  ou  ridicules  dans  les 
textes  qu'ils  rajeunissaient  !  «  Non  seulement,  dit  M.  G.  Paris,  les  rimeurs,  bien 
postérieurs  aux  auteurs  des  poèmes,  n'avaient  plus  le  morne  esprit  et  la  môme  ins- 

piration, mais  on  conçoit  ce  qui  peut  rester  de  la  forme  d'un  poème  dont  on  ch:iuge 
ies  fins  de  vers  pour  les  adapter  à  un  système  de  versification  non  prévu  par  l'au- 

teur. »  —  On  remarquera  dans  ce  remaniement  du  un"  siècle  des  caractères 

dialectaux  qui  appartiennent  à  la  langue  parlée  dans  la  t'iandre  française  ; 
quelques-uns  se  rencontrent  aussi  dans  les  textes  picards.  Ces  caractères  dialectaux 
sont  entre  autres  :  le  ch  de  cha  (:=  ça),  justiche,  eschiant  {=  escient),  arichissors 

=  ancessors),  cAiei  (=  ciel),  etc.,  la  diphtongaison  de  l'e  dans  tiére  (=  terre)  et 
tries  (^  près.),  le  t  de  marit,  foit,  qui  était  iom!)é  antérieurement  dans  le  français 

iroprement  dit,  l'article  féminin  li  au  cas  sujet  {li  fins)  et  U  au  cas  régime  {le  loi), 
,e  3  de  goie  (=  .;oie). 

1 .  Sous-enteadez  à  devant  lor. 
2.  Entendez  «  Ne  li  vassal  ne  portent  fiance  à  lor  signors.  »  Porter  fiance  a 

e  même  sens  (\\i&  porter  foi  :  «  être  fidèle,  loyal,  vis-à-vis  do  quelqu'un  ». 
3.  Ce  vers  se  rattache  au  précédent  par  la  conjouctiou  que  sous-entendue.  —  t  L« 

temps  à  en  avant  »  c'est  l'avenir. 
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Vie    de   saint    Thomas  de   Cantorbéry, 
par  Garnier  de  Pont  Sainte-Maxence 

On  sail  le  rôle  iiiiporlanl  joué  par  Thomas  Becket,  archevê- 

que de  Cantorbéry,  dans  l'hisloire  du  douzième  siècle.  D'abord 
ami  et  chancelier  du  roi  d'Angleterre  Henri  II,  qui  le  nomma 
à  rarchevêché  de  Cantorbéry,  il  prit  au  sérieux  ses  nouvelles 
fonctions;  il  voulut  résister  à  la  pression  que  le  roi  prétendait 

exercer  sur  le  clergé  d'Angleterre  et  que  les  constitutions  de 
Clarendon  avaient  pour  but  de  légitimer.  Sa  dramatique  his- 

toire est  résumée  par  Miehelet  dans  une  page  éloquente  que 
nous  citerons  tout  entière  : 

«  Ce  qu'il  y  eut  de  grand,  de  magnifique  et  de  terrible  dant 
la  destinée  de  Becket,  c'est  qu'il  se  trouva  chargé,  lui  faible 
individu  et  sans  secours,  des  intérêts  de  l'Église  universelle,  qui 
étaient  ceux  du  genre  humain.  Ce  rôle,  qui  semblait  appartenir 
au  pape,  et  que  Grégoire  VII  avait  soutenu,  Alexandre  III 

n'osa  le  reprendre;  il  en  avait  bien  assez  de  sa  lutte  contre 
l'antipape,  contre  Frédéric  Barberousse,  le  conquérant  de 
l'Italie.  Il  était  réfugié  à  Sens,  lorsque  Becket  vint  aussi  en 
France  chercher  un  asile.  I.e  pape  eut  peur  de  prendre  parti, 
et  de  se  mettre  un  nouvel  ennemi  sur  les  bras  II  condamna 

plusieurs  articles  des  constitutions  de  Clarendon,  mais  refusa 

de  voir  Thomas  et  se  contenta  de  lui  écrire  qu'il  le  rétablissait 
dans  sa  dignité  épiscopale.  Son  unique  soutien,  c'était  le  roi 
de  France.  Louis  Vil  était  trop  heureux  de  l'embarras  où 
celte  affaire  mettait  son  rival.  C'était  d'ailleurs  un  prince 
singulièrement  doux  et  pieux.  L'évéque  persécuté  pour  la  dé- 

fense de  l'Église,  était  pour  lui  un  mart\T.  Aussi  l'accueiHil-il 
avec  faveur,  ajoutant  que  la  protection  des  exilés  était  un  des 
anciens  lleurons  de  la  couronne  de  France. 

t(  Cependant  Becket,  ayant  résolu  de  revoir  à  tout  prix  son 
Église,  osa  retourner  en  Angleterre.  A  la  nouvelle  de  son  dé- 

barquement, le  roi  indigné  s'écria  :  «  Quoi!  un  homme  qui  a 
mangé  mon  pain,  un  misérable  qui  est  venu  à  ma  cour  sur 
un  cheval  boiteux,  foulera  aux  pieds  la  royauté!  Le  voilà  qui 

triomphe  et  qui  s'asseoit  sur  mon  trône  !  et  pas  un  des  lâches 
que  je  nourris  n'aura  le  cœur  de  me  (fébarrasser  de  ce  prê- 

tre l  »  C'était  la  seconde  fois  que  ces  paroles  homicides  sor- 
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laient  de  sa  bouche,  mais  alors  elles  n'en  tombèrent  pas  en 
vain.  Quatre  des  chevaliers  de  Henri  se  crurent  déshonorés 

s'ils  laissaient  impuni  l'outrage  fuit  à  leur  seigneur.  Telle  était 
la  force  du  lien  féodal,  telle  la  vertu  du  serment  léciproque 

que  se  prêtaient  l'un  à  l'autre  le  seigneur  et  le  vassal.  Ils  tuè- 
rent Becket  dans  son  église.  Un  d'eux  poussa  du  pied  le  cada- 

vre en  disant  :  «  Qu'ainsi  meure  le  traître  qui  a  troublé  le 
royaume  et  fait  insurger  les  Anglais  !  >> 

Garnier  de  Pont  Sainte-Maxence  *  était  contemporain  de  ces 

événements,  et,  pour  les  raconter,  il  s'est  livré,  sur  les  lieux 
mêmes,  à  une  enquête  approfondie;  car  il  prétendait  faire 

œuvre  d'historien  plus  encore  que  de  poète.  Son  hvre  est  ce- 
pendant un  des  plus  beaux  poèmes  narratifs  que  nous  ait 

laissés  le  moyen  âge.  Nous  en  donnons  un  extrait,  la  scène 

qui  précède  le  meurtre,  d'après  le  Recueil  d'anciens  textes 
de  M.  P.  Meyer.  Le  dialecte  est  anglo-normand. 

Le  vers  adopté  par  l'auteur  est  l'alexandrin,  auquel  s'appli- 
quent d'ailleurs  les  règles  générales  de  versification  que  nous 

indiquons  ci-dessous,  page  21,  dans  l'introduction  aux  extraits 
des  chansons  de  geste  :  la  syllabe  féminine  non  élidée  après  la 

césure  (qui  est  ici  à  la  sixième  syllabe),  l'hiatus  autorisé,  etc. 

Saint  Thomas  et  ses  meurtriers  dans  la  cathédrale  de  Cantorbéry'^ 

Cuntr'els'  unt  les  uis  clos  des  moines  li  alquant*. 
«  Uvrez  1  »  fait  sainz  Thomas  quis  ala  atendant, 

«  Par  sainte  obédience  »  fait-il,  «  le  vus  cumant; 

Lur  voil  lur  laissiez  faire  qui^  sunt  fol  mm  savant  •, 

„  Tant  cum  tendrez  les  uis  n'irai  un  pas  avant. 

1.  Pont  Saiate-Maxence  est  dans  le  département  do  l'Oise,  arrondissement  de  Senlis. 
2.  Après  une  scène  violente,  dans  là  ctiamljre  de  saint  Thomas,  entre  l'arcJieTê- 

qpie  et  les  quatre  chevaliers  venus  pour  le  tuer,  ceus-ci  sont  sortis,  la  raonàcc  à  la 

bouche.  Pendant  qu'ils  sont  allés  cherchor  des  arraes  pour  exécuter  leur  dessein, 
les  amis  de  saint  Thomas  l'ont  entraîné  malgré  lui  dans  l'église,  espérant  qu'on  n'os» mit  pas  souiller  par  un  meurtre  le  lieu  saint. 

3.  Contre  eux,  c'est-à-dire  «  contre  les  meurtriers  » 
4.  Construisez  «  li  alquant  des  moines  unt  clos  les  uis  «. 
6  Qui  se  rattache  au  second  lur,  «  à  eux  qui  ». 

e.  savant  est  ici  le  participe  préseat  de  vctcw'y  ;  «  ite  iftcti&iit  pas  ce  qu'ils  foat»i 
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»  Nuls  huem  ne  deit  chastel  ne  fermeté  ne  tur 

Faire  de  la  maisun  Deu*  le  verai  seignur, 
Mais  nus  clerc,  qui  en  sûmes  ministre  e  servitur, 
En  devrium  adès  eslre  défendeur, 
Faire  del  cors  escu  cunlre  le  malfaitur.  » 

Les  uis  a  il  meesmes^  uverz  e  esbaez, 
Buta  le  pueple  aiiére  qui  i  erl  asemblez 

Pur  veeir  l'aventure'.  Fait  lur  il  :  «  Que  cremez?  » 
Funt  li  il  :  «  Veez  ci*  les  chevaliers  armez. 

—  J'irai  »  fait-il,  «  a  els  ».  Funt  li  il  :  «  Nel  ferez  !  ■ 

Tresque  sur  les  degrez  del  Nort  l'unt  fait  aler, 
A  guarant  as  cors  sainz  le  voleient  mener. 
«  Seignur,  »  fait  il  as  moines,  «  car  me  laissiez  ester; 

Vus  n'avez  ci  que  faire  :  Deu  en  laissiez  penser^. 
Alez  la  sus  el  quer  a  voz  vespres  chanter.  » 

La  maisnie  al  Sathan  est  el  muslier  venue, 

En  sa  destre  main  tint  chascuns  s'espée  nue 
En  l'altre  les  cuignies  e  li  qnarz  besagiie'. 
Un  piler  ot^  iluec,  lavolte  ad  suslenue, 
Qui'  del  saint  arcevesqne  lur  toli  laveùe. 

1.  C'est-à-dire  «  la  maison  de  Dieu  ».  Nous  disons  encore  :  hôtel  Dieu,  fête  Dieu. 
2.  Nous  dirions  «  Zui-mème,  o  ce  qui  est  moins  logique  que  Tamcienue  forme,  puis- 

que le  pronom  est  ici  sujet  de  a,  et  que  lui  est  originiiireraent  un  régime. 
3.  Aventure  (latin  adventura)  signifie  proprement  u  ce  qui  doit  avenir,  ce  qui 

va  arriver  ».  . 
i.  Notre  «  voici  »  actuel  équivaut  à  «  vols  ci  »,  dont  le  pluriel  était  «  vojez-ci.  ■ 
5.  C'est-à-dire  «  laissez  faire  à  Dieu  »,  comme  dira  Corneille. 

6.  Entendez  que  le  quatrième  tenait  d'une  main  son  opée  et  de  l'autre  une  besal- 
guë  (outil  deux  fois  aigu,  taillant  par  les  deux  bouts).  Les  cognées  et  la  besaiguë 
dont  il  est  question  dans  ce  vers  étaient  des  outils  de  charpeutier  que  les  quatre 

chevaliers  avaient  trouvés  dans  la  maison  de  saint  Thomas,  et  dont  ils  s'étaient 
emparés. 

7.  Devant  ot  sous-entendez  «  il  y  ». 
%.  Qui  se  rapporte  à.  piler.  «  La  volte  ad  sustcnue  »  forme  uos  sorte  de  pa^eolhè»*» 
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D'une  part  del  piler  en  sunt  li  Irei  '  aie, 
Le  traïtur  le  rei^unt  quis  e  demandé. 

Reinalz  de  l'altre  part  un  moine  ad  encunlré  ; 
Demanda  l'arcevesque.  Dune  a  li  sainz  parlé  : 
«  Reinalz,  se  tu  me  quiers,  »  fait-il,  «  ci  m'as  truvé.  » 

Le  nun  de  traïtur  sainz  Thomas  n'entendi, 

Mais  al  nun  d'arcevesque  restut  e  atendi, 
E  encuntre  Rainait  del  degré  descendi  : 

«  Reinalz,  se  tu  me  quiers,  truvé,  »  fait-il,  «  m'as  ci.  » 
Par  le  corn  del  mantel  l'aveit  Reinalz  saisi. 

«  Reinalz,  tanz  biens  t'ai  faiz  !  »  fait  li  buens  ordenez, 
«  E  que  quiers  tu  sur  mei  en  sainte  iglise   armez?» 
Fait  Reinalz  li  fliz  Urs  '  :  «  Certes  vus  le  savrezl  » 

Sachié  l'aveit  a  sel,  que  tuz  fu  remuez  : 
«Traîtres  le  rei  estes,  »  fait-il,  «  ça  en  vendrez  1  » 

Car  fors  del  saint  mustier  traîner  le  quida. 

Bien  crei  qu'a  cèle  feiz  sainz  Thomas  s'aïra 
De  ço  que  cil  Reinalz  le  detraist  e  buta  : 

Si  ad  empaint  Rainait  qu'ariére  reusa, E  le  corn  del  mantel  hors  des  mains  li  sacha 

«  Fui,  malvais  huem,  d'ici  I  »  fait  li  sainz  curunez, 
«  Ja  ne  sui  pas  traîtres,  n'en  dei  estre  retez. 
—  Fuiez  I  »  fait  li*  Reinalz,  quant  se  fu  purpensez. 

i.  Nous  dirions  aujourd'hui  «  trois  d'entre  eux  »  au  lieu  de  «  les  trois  ».  Le  même 
emploi  de  Varticle  se  retrouve  dans  Corneille: 

J  aTais  pris  cinq  bateaux  pour  tout  mieuT  ajuster  ; 
ies  quatre  contenaient  quatre  cliœurs  de  musique. 

(Le  Menteur,  I,  5). 

t.  Sou»-entendez  la  préposition  à  on  de  devant  lu  rei  :  «  le  traître  au  roi,  celui 
qui  a  trahi  le  roi .  » 

3.  Entendez  «  le  fils  cTUrs  ». 

4.  Li  n'est  pas  ici  le  cas  sujet  de  l'article,  mais  le  cas  régime  (datif)  du  pronom 
personnel.  Entendez  «  lui  fait  ». 
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—  Nel  ferai,  »  fait  li  sainz,  «  ici  me  truverez, 
E  voz  granz  felunies  ici  acumplirez.  » 

Devers  l'éle  del  Nort  s'en  est  li  ber  alez, 

E  a  un  piler  s'est  tenuz  e  acostez. 
Entre  dous  altels  est  cil  pilers  maiserez, 
^  la  mère  Deii  est  cil  de  desuz  sacrez, 
El  nun  saint  Beneeit  est  li  altre  ordenez. 

La  l'unt  trait  e  mené  li  ministre  enragié  : 
«  Assolez,  »  funt-il,  «  cels  qui  sunt  escumengié, 
E  cels  ki  sunt  par  vus  suspendu  e  lacié  1 

—  N'en  ferai,  »  fait-il,  «  plus  que  je  n'ai  cumencié.  » 
A  ocire  l'unt  dune  ensemble  menacié*. 

Fait-il  ;  «  De  voz  menaces  ne  sui  espoentez, 
Del  marlire  sufrir  sui  del  tut  aprestez  ; 

Mais  les  miens  en'  laissiez  aler,  nés  adesez, 
E  faites  de  mei  sui  ço  que  faire  devez.  » 

N'a  les  suens  li  bons  pastre  a  la  mort  obliez. 

Einsi  avint  de  Deu  quant  il  ala  orer 

Desur  muntOlivète,  la  nuit,  a  l'avesprer; 
E  cil  li  cumenciérent,  quil  quislrent,  a  crier'  : 
«  U  est  li  Nazareus?  —  Ci  me  puez  truver,  » 
Fist  lurDeus,  «  mais  les  miens  en  laissiez  tuz  aler*.  » 

1.  «  Menacé  à.  «  Nous  disons  aujourd'hui  menacer  de, 
8.  Joiguez  en  à  aler. 
3.  Construisez  «  cil  quil  quisfront  cumenciérent  a  li  crier  ». 
4.  Garnier  raconte  «.suite  le  meurtre  du  saint.  Mais  on  peut  reprocher  i  cette 

partie  de  son  rét.l  d'être  trop  chargée  de  détails.  Le  chroniqueur  reprend  le  yta tKi  le  poète. 



II.  -  OEUVRES  ÉPIQUES 

De  tous  les  genres  qui  sont  représentés  dans  la  littérature  du  moyen 
âge,  le  génie  <  pique  est  celui  qui  a  brillé  du  plus  vif  éclat.  Nos 

meilleurs  poèmes  épiques,  appelJs  chansons  de  geste  parce  qu'ils 
étaient  c/iû',/^^,  au  sens  propre  du  mot,  et  qu'ils  racontaient  la  geste, 
c'est-à-dire  l'histoire  légendaire  d'un  héros,  sont  dignes  d'être  rap- 

prochés des  grandes  épopées  de  la  Grèce  et  de  Rome. 

Verdfication.  —  Les  chansons  de  geste  se  composent  d'un  nombre 
indéterminé  de  laisses.  II  y  en  a  trois  cents  environ  dans  la  Chanson 
de  Roland,  qui  est  une  des  plus  courtes;  mais  on  en  compte  souvent 

beaucoup  plus.  Chaque  laisse,  composée  elle-même  d'un  nombre  indé- 
terminé de  vers,  une  quinzaine  en  moyenne,  forme  une  petite  scène 

inléres.^ante  par  elle-même,  et  se  distingue  extérieurement  des  laisses 

suivantes  par  la  rime  ou  l'assonance.  L'assonance  reproduit  à  la  fin 
des  vers  la  même  voyelle  tonique,  tandis  que  la  rime  reproduit  non 
seulement  cette  voyelle,  mais  les  consonnes  qui  la  suivent  :  Saragosse 
assonc  avec  homme  et  avec  donne,  parce  que,  dans  ces  trois  mots,  la 
voyelle  tonique  est  la  même,  o;  mais  ces  mots  ne  riment  pas  entre 
eux,  parce  que  les  consonnes  qui  suivent  la  voyelle  tonique  ne  sont 

pas  les  mêmes.  Tous  les  v€rs  d'une  même  laisse  ont  la  même  asso- 
nance ou,  plus  tard,  la  même  rime. 

Nos  plus  anciennes  et  nos  meilleures  chansons  de  geste  sont  écrites 
en  décasyllabes;  toutefois  la  chanson  du  Pèlerinage  de  Charlemagne 
egt  déjà  en  alexandrins.  On  peut  retenir,  comme  types  de  nos  vers 
épiques,  ces  deux  vers  de  la  Chanson  de  Roland  : 

Sei'gneursî  ba^rons^,  leurS  dits  l'em''pe?reui-9  CliarWles, 
Le'  roi*  Mar'siMe  m'aSlraus^mis''  ses8  mes^sa'Oges. 

La  césure  est  à  la  quatrième  syllabe  i,  et  on  admettait  une  syllabe 
féminine  qui  ne  comptait  pas  après  la  césure  comme  à  la  fin  du  vers 

{le  de  Marsile,  dans  le  second  vers  ci- dessus;  il  faudrait  aujourd'hui 
que  le  final  de  Marsile  fût  élidé,  c'est-îi-dire  que  le  mot  suivant 

commençât  par  une  voyelle).  Ajoutez  que  l'hiatus  était  permis  dans 
l'ancienne  versification,  que  l'élision  était  souvent  tacultative,  et  que 
des  syllabes  devenues  tout  à  fait  muettes  aujourd'hui  {eut  de  avaietit, 
par  exemple  ,  comptaient  dans  la  mesure  du  vers. 

Di/fusion  à  l'étranger.  —  Nos  chansons  de  geste  ont  eu  un  très  grand 
succès  en  France  et  à  l'étranger,  pendant  tout  le  moyen  âge.  Elles  ont 
été  traduites  dans  toutes  les  langues  européennes,  y  compris  le  sué- 

1.  Oa  trouve  cependant,  dans  quelques  poèmes,  le  décasyllabe  arec  la  césure  àl« 
lùième  syllaL». 
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dois  et  le  norwégien.  Eu  Italie,  on  les  chantait,  tantôt  en  français 
même,  tantôt  en  français  italianisé,  tantôt  en  italien,  et  les  héros  fran- 

çais y  étaient  si  célèbres  dès  la  fin  du  douzième  siècle,  qu'on  trouve 
les  statues  de  Roland  et  d'Olivier  sculptées  à  la  porte  de  la  cathédrale de  Vérone. 

L'obscurité  qui  a  pesé  sur  notre  vieille  littérature  épique,  depuis 
la  fin  du  moyen  âge  jusqu'à  notre  temps,  s'explique  par  létat  de  nos 
chansons  de  geste  au  moment  de  Tinveiilion  de  l'imprimerie.  Cha- 

cune d'elles  avait  été  plusieurs  fois  l'ajeuuie,  remise  au  mauvais  goût 
du  jour*,  depuis  le  douzième  siècle  jusqu'au  quinzième;  la  dernièra 

.  transformation,  ou  plutôt  déformation,  avait  consisté  à  les  traduire  en 
prose,  et  ce  sont  ces  mauvaises  imitations  en  prose  2  qui  furent  im- 

primées. Les  véritables  chansons  de  geste  restèrent  à  l'état  de  manus- 
crits, au  fond  des  bibliothèques,  où  personne  ne  songea  à  les  chercher 

jusqu'à  notre  siècle  :  en  1832,  parut  le  premier  de  nos  poèmes 
épiques  qui  ait  été  imprimé,  Uerl/ie  aux  grands  pieds,  et  cinq  ans  après 
on  publiait  pour  la  première  fois  la  clKinson  de  RoUind,  qui  venait 

d'être  retrouvée  en  Angleterre.  Aujourd'liui,  on  connaît  plus  de  quatre- 
vingts  chansons  de  geste  3  ;  beaucoup  sont  encore  inédites. 

Cycles  et  gestes.  —  Nos  trouvères*  se  sont  exercés  sur  toutes  les 
légendes  et  sur  toutes  les  histoires.  Ils  ont  célébré  les  rois  mérovin- 

giens, puis  Charlemagne  et  sa  race,  et  les  grands  seigneurs  de  l'épo- 
que carolingienne;  ils  ont  chanté  les  croisades;  ils  ont  emprunté  des 

héros  à  la  littéi-ature  ancienne,  d'autres  aux  légendes  bretonnes.  Une 
classification  de  toutes  ces  œuvres  épiques  était  nécessaire;  on  les  a 
de  bonne  heure  réparties  en  un  certain  nombre  de  cycles  et  de  gestes. 
Le  premier  terme  est  réservé,  en  général,  aux  grandes  divisions;  on 

dit  :  le  cycle  mérovingien,  le  cycle  carolingien,  le  cycle  de  l'antiquité, 
le  cycle  breton.  Le  nriot  «geste»,  qui  signifie  proprement,  comme 

i:ous  l'avons  vu,  histoire  /«/.'/l'/irfc/zVe,  s'applique  surtout,  comme  terme 
génériqua,  aux  groupes  plus  rcslreiuls;  on  dit  :  la  geste  du  roi  (de 
Charlemagne),  la  geste  de  Guihaume  au  court  nez,  celle  de  Doon  de 
Slayence,  qui  sont  les  trois  principales,  celle  des  Lorrains,  celle 

d'Aiol,  etc.  Mais  la  distinction  entre  les  deux  mots  n'est  pas  absolue, 
et  ils  s'emploient  souvent  l'un  pour  l'auLre». 

1.  Nous  avons  donné,  à  propos  de  la  Vie  de  saint  Alexis,  une  idée  générale  de  ce» 
reraa:;ietueDt9  dp  nos  vieux  poèmes. 

2.  On  trouvera  [lius  loin,  dans  la  geste  de  Doon  de  Mayence,  un  spécimen  de  ces 

iuiitat'oas  en  proso  :  le  roman  à'Ogier  le  Danois. 
3.  Sans  compter  les  romans  de  la  Table  Ronde  et  les  poèmes  du  cycle  de  l'anli- 

quitc. 

4.  On  sait  qu'on  donne  le  nom  de  trouvères  aux  poètes  du  moyen  âge.  «  Trouvère» 
est  le  cas  sujet  do  trouveor  (en  provençal  troubadour),  et  si  le  mot  s'était  conservé 
sous  la  forme  du  cas  régime,  il  serait  aujoui'd'hui  trouveur.  Le  trouvère  est  celui 
qui  trouve,  celui  qui  crée,  le  poète. 

6.  Le  mot  geste  a  encore  d'autres  sens  dans  notre  ancienne  littérature.  Il  peut  dé» 
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Les  poèmes  du  cycle  de  l'antiquité  et  ceux  du  cycle  breton  ne 
sont  pas  appelés  chansons  de  geste,  mais  romans;  ce  nom  dési- 

gnait, au  moyen  âge,  les  longs  récits  d'imagination  ou  d'histoire, aussi  bien  les  récits  en  vers  que  les  récits  en  prose.  Môme  dans 
le  cycle  carolingien,  les  poèmes  de  la  seconde  époque,  pai  ticulière- 
ment  ceux  qui  n'étaient  pas  chantés,  mais  lus,  reçoivent  souvent  le 
nom  de  romans. 

Nous  donnerons  les  extraits  des  œuvres  épiques  dans  l'ordre  sui- 
vant :  1"  Geste  itu  roi,  2°  Geste  de  Guillaume  d'Oiange,  3"  Geste  de 

Doon  deMayence,  4»  Gestes  particulières,  50  Cycle  breton,  6°  Cycle  de 
l'antiquité. 

GESTE    DU  ROI 

Chanson  de  Roland 

A  son  retour  de  sa  guerre  de  778  en  Espagne,  Charlemagne 
traversait  les  Pyrénées,  lorsque,  le  15  août,  son  ardère-garJe 
fut  assaillie  et  détruite  par  les  Basques  des  montagnes.  Parmi 
les  morts  de  cette  journée  était  Roland,  préfet  des  marches  de 

Bretagne.  C'est  là  tout  ce  que  l'histoire  nous  raconte  sur  le 
combat  de  Roncevaux.  La  légende  a  transformé  cet  engage- 

ment d'arrière-garde  en  une  grande  bataille,  remplacé  les  mon- 
tagnards par  toute  une  armée  de  Sarrasins,  fait  de  Roland  le 

neveu  de  Charlemagne,  attribué  la  défaite  à  la  trahison  d'un 
baron  nommé  Ganelon,  et  imaginé  les  circonstances  et  les  détails 
que  nous  a  conservés  la  chanson  de  geste.  Quelles  furent  les 

premières  formes  de  la  légende?  nous  l'ignorons.  D'après 
Wace,  poète  français  du  douzième  siècle,  dont  nous  parlerons 
plus  loin,  les  exploits  de  Roland  à  Roncevaux  furent  chantés 
devant  les  soldats  de  Guillaume  le  Conquérant,  le  jour  de  la 

célèbre  bataille  d'Hastings  (1066).  Quant  à  la  chanson  de  geste 
telle  que  nous  la  possédons,  elle  a  été  composée  dans  la 

deuxième  moitié  dir  onzième  siècle.  L'auteur  du  poème  est 
inconnu,  car  le  Turoldus  qui  se  nomme  à  la  fm  est  probablement 

le  copiste, ou  unjongleur',et  non  l'auteur.  D'ailleurs  la  plupart 
signer  non  seulement  un  groupe  de  chansons  se  rapportant  à  nn  mèrae  personnage, 

mais  aussi  une  chanson  isolée,  ou,  d'une  façon  géaérale,  un  récit  historique. Enfin  il  a  souvent  le  sens  do  «  fimille.  » 
i.  Le  mot  jongleur  signifie  proprement  qui  amuse  les  autres.  Il  vient  en  eiïel  du 

latiujoc!</a^)-,  et  il  est  de  la  même  famille  que  jeu  (latin  jocuni)  et  jouer.  Pour 
amuser  nosancèlres,  les  jongleurs  du  moyen  âge  leur  chuutai.^nf  dos  po6raes  épiques; 
atais  il  y  avait  aussi  des  amuseurs  de  bas  otage,  qui  portaient  le  même  uom,  et  qui 
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des  œuvres  littéraires  ou  arUsliques  du  moyen  âge  sont 
anonymes. 

Analyse.  —  Charlemague  est  resté  sept  ans  en  Espagne,  où 
une  seule  ville  lui  résiste  encore,  Saragosse,  occupée  par  le  roi 
Marsile.  Celui-ci,  après  avoir  consulté  ses  barons,  envoie  uneam- 
bassade  à  Charlemagne  pour  lui  demander  la  paix,  lui  promet- 

tant, sauf  à  manquer  à  sa  promesse,  de  le  suivre  avant  un  mois 
à  Aix-la-Chapelle  avec  mille  de  ses  fidèles,  et  de  se  convertir  à 

la  foi  chrétienne.  L'empereur  convoque  à  son  tour  le  conseil  de 
ses  barons.  Roland  est  d'avis  de  continuer  la  guerre,  Ganeloa 
d'accepter  les  propositions  de  Marsile.  Le  duc  Naimes,  qui  re- 

présente la  vieillesse  prudente,  comme  Nestor  dans  Homère, 

appuie  l'avis  de  Ganelon,  qui  est  adopté.  On  discule  ensuite  le 
choix  du  messager  qui  doit  porter  à  Marsile  la  réponse  de  l'em- 

pereur. Roland,  son  ami  Olivier,  Turpin,  archevêque  de  Reims, 
se  meUenl  successivement  en  avant.  Charlemagne  leur  impose 

silence  et  demande  à  l'assemblée  de  désigner  elle-même  le 
messager  en  dehors  des  douze  pairs.  Sur  la  proposition  de  Ro- 

land, Ganelon  est  désigné.  Il  en  témoigm;  une  grande  irrita- 
lion.  Mais  il  part  après  avoir  fait  des  adieux  touchants  à  ses 
compagnons.  En  route,  il  rejoint  les  messagers  sarrasins  qui 

retournent  vers  Marsile,  leur  parle  de  l'orgueilleux  Roland,  qui 
est,  d'après  lui,  le  seul  obstacle  à  la  paix,  et  finit  par  s'engager 
avec  eux  à  poursuivre  la  mort  de  Roland.  Arrivé  à  Saragosse,  il 

s'acquitte  de  son  message,  et  prend,  devant  Marsile  menaçant, 
une  altitude  très  fière.  Il  est  môme  sur  le  point  de  tirer  l'épée 
contre  lui.  Mais  bientôt  Marsile,  éclairé  par  ses  messagers  sur 

les  sentiments  de  Ganelon,  l'amène  à  consommer  sa  tialiison 
et  à  prendre  l'engagement  de  faire  placer  Roland  à  l'arrière- 
garde  de  l'armée,  de  telle  façon  qu'on  puisse  lui  livrer  combat 
et  le  tuer.  On  échange  des  serments  solennels,  et  le  traître  re- 

çoit, comme  prix  de  son  crime,  les  présents  des  barons  sarrasins. 
De  retour  près  de,  Charles,  Ganelon  fait  désigner  Roland 

pour  le  conmiandement  de  l'arrière-garde.  Surpris  par  l'armée 
ennemie,  Roland  repousse  les  conseils  de  son  ami  Olivier,  qu'il 
accuse  de  manquer  de  courage,  et  refuse  de  sonner  de  l'olifant 
pour  appeler  Charlemagne  à  son  aide.  L'archevêque  Turpin, 
qui  fait  aussi   partie  de  l'arrière-garde,  et  qui  va  se  battre 
exécutaient  ce  que  nous  appelons  des  tours  de  jonglerie.  De  là  le  sens  actuel  du 

mot.  Certains  jongleurs  se  livraient  d'ailleurs  aux  deux  exercices. 
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comme  un  lion,  exhorte  les  Français  à  la  vaillance,  et  les  absout 
en  leur  disant:  «  Pour  votre  pénitence,  frappez  fort!  »  Les 

Sarrasins  et  les  Français  en  viennent  aux  mains.  Série  t'e  com- 
bats singuliers,  avec  des  coups  merveilleux,  fendant  cavalieis 

et  chevaux  en  deux.  Mais  le  nombre  triomphe  de  la  valeur» 
Roland,  décidé  enfin  à  sonner  du  cor,  reçoit  les  reproches  iro- 

niques d'Olivier,  qui  l'accuse  à  son  tour  de  manquer  de  courage. 
Il  approche  l'olifant  de  ses  lèvres,  et  en  sonne  si  fort  qu'il  se 
rompt  les  tempes  '.  L'empereur  l'entend,  comprend  la  trahison 
de  Ganelon,  et  livre  le  traître  aux  gen?  de  sa  cuisine,  qui  le 

rouent  de  coups  et  l'enchaînent.  L'armée  retourne  en  toule 
hâte  vers  les  défdés  où  on  a  laissé  l'arrière-garde.  Cependant 
Roland  et  ses  compagnons  continuent  la  lutte  héroïque.  Olivier, 
frappé  à  mort  et  aveuglé  par  le  sang,  porte  un  coup  terrible 

à  Roland,  qu'il  prend  pour  un  Sarrasin;  heureusement  il  ne  le 
blesse  pas.  Quand  il  reconnaît  son  erreur,  les  deux  amis  s'em- brassent. Mais  bientôt  Olivier  succombe  à  ses  blessures.  Il  ne 

reste  plus  que  trois  Français  vivants  :  Roland,  l'archevêque 
Turpin  et  Gautier.  Ce  dernier  est  tué  à  son  tour.  Mais  les  païens, 
entendant  les  soixante  mille  clairons  de  Charlemagne,  prennent 
la  fuite,  et  Roland,  qui  a  eu  son  cheval  Veillanlif  tué  sous  lui, 
ne  peut  les  poursuivre.  11  donne  ses  soins  à  Turpin  blessé  à 

mort,  puis  apporte  devant  lui,  pour  qu'il  les  bénisse,  les  cada- 
vres des  onze  pairs.  Turpin  meurt  presque  aussitôt. 

Roland,  sentant  aussi  la  mort  venir,  s'avance  sur  la  terre 
d'Espagne,  et  se  couche  sous  un  arbre.  Un  Sarrasin,  qui  con- 

trefaisait le  mort,  s'approche  de  lui  et  veut  lui  enlever  son 
épée.  Mais  Roland  ouvre  les  yeux,  et,  d'un  coup  de  son  cor, 
il  fend  la  tète  au  Sarrasin.  11  veut  ensuite  briser  son  épée 

pour  qu'elle  ne  tombe  pas  entre  les  mains  de  l'ennemi;  mais 
en  vain  il  frappe  le  rocher  :  l'acier  résiste,  et  c'est  la  pierre 
qui  s'ébrèche.  Roland  meurt,  tendant  à  Dieu  son  gant  droit. 
que  saint  Gabriel  reçoit.  Charlemagne  poursuit  les  Sarrasins 
et  en  massacre  un  grand  nombre  à  la  faveur  du  jour  que 
Dieu  prolonge  pour  lui.  Puis  il  retourne  sur  le  champ  du 
bataille  de  Roncevaux,  trouve  le  corps  de  Roland,  pleure 
son  infortune,  et  fait  rendre  les  derniers  honneurs  aux  guer- 

riers  morts.    Après   une  nouvelle    et   grande  bataille   livrée 

1.  C'est  la  seule  cause  de  Ea  mort.  Car  le  poète  dit  formellement  qu'il  no  fut  pas 
bUssè  dans  la  batailli. 
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contre  l'émir  de  Babylone,  Baligant,  qui  vient  d'arriver  au 
secours  de  Marsile,  Charlemagne  s'empare  de  Saragosse.  Puis 
il  reprend  la  route  de  France,  et  rentre  à  Aix-la-Chapelle. 
Aude,  sœur  d'Olivier,  apprenant  la  mort  de  son  flancé  Ro- 

land, tombe  morte.  On  procède  au  jugement  de  Ganelon, 
qui,  condamné  au  dernier  supplice,  est  attaché  à  quatre 
chevaux  et  écartelé.  Saint  Gabriel  apparaît  à  Charlemague 
pendant  soq  sommeil,  et  lui  ordonne  de  marcher  à  de  nouveaux 
combats  : 

Dieu  1  dit  le  roi,  que  peineuse  est  ma  viel 

Cest  ainsi  que  se  termine  la  chanson,  et  on  n'accusera  pas 
cette  fin  d'être  banale.  Elle  laisse  une  impression  de  tristesse 
qui  n'est  pas  sans  grandeur,  et  qui  nous  semble  tout  à  fait  en 
harmouie  avec  le  ton  général  de  l'œuvre. 

Début  de  la  chanson  * 

Charles  li  reis,  ifostre  emperédre  maignes, 

Set  anz  toz  pleins  at  estét  en  Espaigne. 

Tresqu'en  la  mer  conquistla  terre  haltaigne; 

N'i  at  chaslel  qui  devant  lui  remaignet, 
Murs  ne  citét  n'i  est  remés  a  fraindre 

Fors  Sarragoce,  qui  'st  en  une  montaigne. 
Li  reis  Marsilies  la  lient,  qui  Deu  nen  airaet  : 

Mahomet  sert  et  AppoUin  *  reclaimet. 
Nés  pool  guarder  que  mais  ne  li  ataignet 

1.  L'auteur  de  la  chanson  de  Roland  applique,  sans  la  connaître,  la  grande  loi 
de  l'épopée  qu'Horace  a  formulée  dans  son  épitre  aux  Pisoas  :  il  nous  transporte 
hrusquement  an  milieu  <i"5  événements.  Nos  anciennes  chansons  de  geste,  sou» 

l.'ur  forme  primitive,  dev;iii.'irt  toutes  commencer  ainsi.  Puis  l'usage  s'introduisit 
do  faire  des  prologues  plus  ou  moins  développés,  dont  le  début  de  Bcrllvi  aux 
grands  pieds  (voyez  ci-dessous)  pourra  donner  une  idée.  Le  texte  de  cet  extrait  el 

des  suivants  est  donné  d'après  notre  édition  classique  de  la  Chanson  de  Roland, 
—  A  propos  des  participes  en  et,  il,  ut,  éde.  ide,  ude,  que  l'on  reacoati'ora  dans  c« 
texte,  et  pour  le  t  final  suivant  un  e  muet,  voyez  nos  premières  notes  sur  la  Vio 
de  saint  Alexis  (p.  7,  note  1,  et  p.  8,  note  i). 

1.  MtUtomei  et  Âpollin  sont  des  régimes  directs  et  non  des  sujets 
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Mort  d'Olivier 

Rollanz  reguardet  Olivier  al  visage. 
Teinz  fut  et  pers,  descolorez  et  pales, 
Li  sans  toz  clers  parmi  le  cors  li  raiet, 
Encontre  terre  en  chiédent  les  esclaces  : 

«  Deusl  dist  li  cuens,  or  ne  sai  jo  que  face*. 
Sire  compaing,  mar  fut  vostre  barnages  1 

Jamais  n'iert  hom  qui  ton  cors  contrevaillet. 
El  France  dolce,  com  hui  remandras  guaste 

De  bons  vassals,  confon'dude  et  desfaile  I 
Li  emperédre  en  avrat  grant  damage.  » 
Ad  icest  mot  sor  son  cheval  se  pasmet 

Es  vos  Rollanz  sor  son  cheval  pasmez, 
Et  Oliviers  qui  est  a  mort  nafrez. 

Tant  at  saigniétli  oeil  li  sont  troblél': 
Ne  loinz  ne  près  ne  poet  vedeir  si  cler 
Que  reconoisset  nisun  home  mortel. 

Son  compaignon,  com  il  l'at  enconlrét, 
Sil  fiert'  amont  sor  l'helme  ad  or  gemét: 
Tôt  li  detrenchet  d'ici  que  al  nasel,  '  ; , 
Mais  en  la  teste  ne  l'at  mie  adesét. 

Ad  icel  colp  l'at  Rollanz  reguardet, 
Si  li  demandet  dolcement  et  spéf  ; 

«  Sire  compaing,  faites  le  vos*  de  grét? 
Ço  'st  ja  Rollanz,  qui  tant  vos  soelt  amer. 
Par  nule  guise  ne  m'avez  desfîdét.  »    d£>  «-t- 

1.  Aujourd'hui  nous  metlrions  le  verbe  /aiVe  à  riuQnitif. 
î.  Entendez  «  que  sa  vue  est  ti-oublce  ». 
3.  Il  faut  bien  remarquer  que  «  son  compaignon  »  est  le  régime  direct  de  fierl, 

et  forme  pléonasme  avec  le  prouom  le  contenu  dans  sil. 

4.  Non»  placerions  aujourd'hui  le  pronom  le  avant  et  le  pronom  vous  après  faites. 
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Dist  Oliviers  :  «  Or  vos  oi  jo  parler  ; 
Jo  ne  vos  vei,  veiet  vos  damnes  Deusl 

Ferut  vos  îfi.  Car  le  me  pardopez  I  » 

RoUanz  respont  :  «  Jo  n'ai  nient  de  mû. 
Jol  vos  pardoins  ici  et  devant  Deu,  » 

Ad  icel  mot  l'uns  a  l'altre  at  clinct  ; 
Par  tel  amor  es  les  vos  desevrez. 

Oliviers  sent  que  la  mort  moll  l'angoisjct, 
Andoi  li  oeil  en  la  teste  li  tornenl, 

L'odide  pert  et  la  vedude  tote. 
Descent  a  piét,  ala  terre  se  colchet. 

P'hores  en  altres  si  reclaimet  sa  colpe. 
Contre  le  ciel  ambesdous  ses  mains  jointes 

Si  priet  Deu  que  paredis  li  doinset,  - 
Et  benediet  Gharlon  et  France  dolcc, 

Son  compaignon  Rollant  desor  toz  homes. 

Fait  li  li  *  coers,  li  helmes  li  embronçhet;^ 
Trestoz  li  cors  a  la  terre  li  jostet.  ' 
Morz  est  li  cuens,  que  plus  ne  sedamprct. 
Rollanz  li  ber  le  ploret,  sil  doloset; 

Jamais  en  terre  n'odrez  plus  dolent  home. 

Mort  de  Roland 

a  [> .     ■'  - Ço  sent  Rollanz  la  vedude  at  perdude, 

Met  sei  sor  piez,  quant  qu'il  poet  s'esverludet;5'  * 
En  son  visage  sa  color  at  perdude. 
Dedevanl  lui  at  une  piédre  brune; 
Dis  cols  i  Cert  par  doel  e  par  rancune, 

Croist  li  aciers,  ne  fraint  ne  ne  s'esgruignet; 
Etdisi  li  cuens  :  «  Sainte  Marie,  aiude  ! 

t.  Le  premier /i  est  le  pronom  personnel  au  datif,  le  second  est  le  cas  sujet  de  l'arlieU. 
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El  DurendaP,  bone,  si  mare  fustesj 

Quant  jo  n'ai  prot,  de  vos  nen  ai  moins  cure 
Tantes  batailles  en  champ  en  ai  vencudes, 
Et  tantes  terres  larges  escombatudes,^ 

Que  Charles  tient,  qui  la  barbe  at  chan'ude 
Ne  vos  ait  hom  qui  por  altre  s'en  fiiiet!'^ 

Hî^^t  Molt  bons  vassals  vos  at  lonc  tens  tenude; 

Jamais  n'iert  tels  en  France  l'assolude.  * 

Rollanz  ferit  el  pedron  de  Sartaigne  '  : 

Croist  li  aciers,  ne  briset  ne  n'esgraignct. 
Quant  il  ço  vit  que  n'en  pout  mie  fraindre, 
A  sei  medisme  la  comencet  a  plaindre  : 
«  E  !  Durendal,  com  iés  et  clére  et  blanche  1 
Contre  soleil  si  reluis  et  reflambes  ! 
Charles  esteit  es  vais  de  Moriane, 

Quant  Deus  del  ciel  ̂   li  mandat  par  son  angele 

Qu'il  te  donast  ad  un  conte  châtaigne  ; 
Donc  la  me  ceinst  li  gentilz  reis,  li  maignes. 

Jo  l'en  conquis  et  Anjou  et  Bretaigne, 
Si  l'en  conquis  et  Peitou  et  le  Maine, 
Jol'en  conquis  Normandie  la  franche, 
Si  l'en  conquis  Provence  et  Aquitaigne, 
Et  Lombardieet  trestote  Romaigne  ; 

Jo  l'en  conquis  Baiviére  et  tote  Flandre, 
Et  Bogùerie  et  trestote  Poillaigne, 
Costantinoble,  dont  il  out  la  fidance, 

El  en  Saisoigne  fait  il  ço  qu'il  demandet*; 
Jo  l'en  conquis  Guales,  Escoce,  Irlande, 
Et  Englelerre,  que  il  teneit  sa  chambre; 

i.  Nom  de  Fépée  de  Roland. 
S.  La  «  pierre  de  Sardaigne  »  est  la  sardoine. 

I.  «  Du  ciel  »,  c'esl-ù-dire  du  haut  du  ciel. 
4.11  fait  «  ce  qu'il  demande  »,  c'est-à-dire  «  ce  qu'il  veut  »,  il  e${  le  malirê, 

2. 
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Conquis  l'en  ai  païs  et  terres  tantes, 
Que  Charles  tient,  qui  at  la  barbe  blanche  M 
Por  ceste  espéde  ai  dolor  et  pesance, 

Mielz  voeil  morir  qu'entre  paiiens  remaignet. 
Damnes  Deus  pédre,  n'en  laissier^  honir  France I  » 

Rollanz  ferit  en  une  piédre  bise, 
Plus  en  abat  que  jo  ne  vos  sai  dire. 

L'espéde  croist,  ne  froisset  ne  ne  briset, 
Contre  le  ciel  amont  est  resortide. 

Quant  veit  li  cuens  que  ne  la  fraindrat  mie, 
Molt  dolcement  la  plainst  a  sei  medisme  : 
«  El  Durendal,  com  iés  hèle  et  saintismel 

En  l'orie  pont  assez  i  at  reliques  : 
La  dent  saint  Piédre  et  del  sanc  saint  Basilie, 
Et  des  chevels  mon  seignor  saint  Denise, 
Del  vestement  i  at  sainte  Marie. 

Il  nen  est  dreiz  que  paiien  te  baillissent. 
De  chresliiens  devez'  estre  servide. 
Ne  vos  ait  hom  qui  facet  codardi^  I 

Molt  larges  terres  de  vos  avrai  conquises  ♦, 
Que  Charles  tient,  qui  la  barbe  at  lloride  ; 
Li  emperédre  en  est  et  ber  et  riches.  » 

,  t'  '■    . 
Ço  sent  Rollanz  que  la  mort  le  tresprent, 
Devers  la  teste  sor  le  coer  li  descent; 

Desoz  un  pin  i  est  aloz  corant, 

1.  Il  est  à  peiae  utile  de  faire  remarquer  que  la  plupart  de  ces  conqnèlci   de 
Cliarlemagne  sont  puremeat  logeudaires. 

2.  C'est  ici  riufiuitif  pour  l'impératif.  Cet  emploi  de  l'infiuitil  est  assez   fréquent 
dans  l'ancieune  langue,  particulièrement  avec  une  n-égatiou. 

3.  Le  «  TOUS  »  est  mélangé  au  «  tu  •»  (Voyez  le  vers  précédent). 
4.  En  employant  le  futur  antérieur,  Roland  se  place  par  la  pensée  à  un  moment 

futur,  celui  de  sa  mort.  Le  même  temps  est  employé  de  même  dans  Goraeillo  : 

Je  verrai  les  lauiiers  d'un  frère  oa  d'uD  mari 
Fumer  encor  du  sang  que  l'aurai  tant  e/ien. 
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Sor  l'herbe  verte  s'i  est  colchiez  adenz  ; 
Desoz  lui  met  s'espéde  et  l'olifant, 
Tornat  sa  teste  vers  la  paiiéne  g"ent, 
Por  ço  l'at  fait  que  il  voelt  veirement 
\lue  Charles  diet*  et  trestote  sa  gent, 

Li  gentilz  cuens  qu'iP  fut  morz  conquérant. 
Claimet  sa  colpe  et  menut  et  sovent, 

Por  ses  péchiez  Deu^  porofrit  le  guant*. 

Ço  sent  Rollanz  de  son  tens  n'i  at  plijs. 

Devers  Espaigne  gist  en  un  pui  agut,  "- 
A  l'une  main  si  at  son  piz  batut  :   . 
«  Deusl  meie  colpe  \;^rs  les  toës  verluz 
De  mes  péchiez,  des  granz  et  des  menuz, 

Que  je  ai  fait  des  l'hore  que  nez  fui, 
Tresqu'acest  jor  que  ci  sui  conseuz  !  » 
Son  destre  guant  en  at  vers  Deu  tendut, 
Angele  del  ciel  i  descendent  a  lui. 

Li  cuens  Roîîanz  se  jut  desoz  un  pin, 
Envers  Espaigne  en  at  tornét  son  vis, 
De  plusors  choses  a  remembrer  li  prist  : 

De  tantes  terres  corne  li  ber"  conquist, 
De.dolce  France,  des  homes  de  son  lign. 

De  Gharlemaigne,  son  seignor,  quijlenodrit. 
1.  «  DIo  »  est  la  forme  rigulière  du  sabjoncltfde  dire,  comme  on  peut  le  voir  de 

glossaire.  «  Dise  »  a  été  fait  plus  tard  par  analogie  avec  «  disant,  disais  ».  La  fornee 

primitive  s'est  conservée  longtemps  i  côté  de  l'autre  :  on  la  lioaie  dans  les  Pré- 
cieuses ridicules  de  Molière,  et  Musset  ra  employée  à  la  fin  de  la  chansoa  au 

Fortunio  : 
UaiB  j'aime  trop  pour  (|ue  je  die 

Qui  j'ose  aimer. 
S.  «  Il  »  forme  pléonasme  avec  «  li  genlilz  cuens  ». 
3.  Entendez  «  à  Dieu  ». 

4.  Le  gant  jouait  ua  grand  rôle  daas  le  cérémonial  de  la  féodalité.  U  était  en 

particulier  le  symbole  de  l'iiommage. 
5.  I  Le  baron  »,  c'est-à-dire  lui  même,  Roland. 
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Ne  poet  muder  n'en  plort  et  ne  sospirt. 
Mais  lui  tnedisme*  ne  volt  métré  en  oblil, 
Claimet  sa  colpe,  si  priet  Deu  mercit  : 
«  Yeire  paterne,  qui  onques  ne  mentis, 
Saint  Lazaron  de  mort  resiirrexis, 
El  Daniel  des  leons  guaresis, 

Guaris  de  mei  l'anme  de  toz  perilz 
Por  les  péchiez  que  en  ma  vide  fisf  » 
Son  destre  guant  a  Deu  en  porofrit. 
Sainz  Gabriel  de  sa  main  li  al  pris. 
Desor  son  braz  teneit  le  chief  enclin, 
Jointes  ses  mains  est  alez  a  sa  fin 

Dcus  li  tramist  son  angele  chérubin^ 

El  avocc  lui  saint  Michiel  de!  Péril*; 
Ensemble  od  els  sainz  Gabriel  i  vint  : 

L'anme  del  conte  portent  en  paredis. 

Mo7H  d'Aude 

Li  emperédre  est  repaidriez  d'Espaigne, 
Et  vient  ad  Ais  al  meillor  siët  de  France, 
Montet  el  palais,  est  venuz  en  la  sale. 
Es  li  venude  Aide,  une  bêle  dame  ; 

Ço  dist  al  rei  :  «  Ou'st  Rollanz  li  châtaignes, 
Qui  me  jurât  corne  sa  per  a  prendre?  » 
Charles  en  at  et  dolor  et  pesance, 
Plo!  et  des  oelz,  tiret  sa  barbe  blanche  : 

«  Soer,  chiére  amie,  d'home  mort  me  demandes 
Jo  t'en  donrai  molt  esforciét  eschange, 
Ço  'st  Lodevis,  meillor  n'en  sai  en  France  : 

I.  «  Lui  medisme  »  est  le  régime  direct  de  métré. 

S.  C'est  le  nom  qu'on  donnait  en  France  à  saint  Michel,  à  cause  du  monastère  du 
mont  Suiut-Michel,  en  Normandie,  sur  le  bord  de  la  mer  :  le  saint  protégeait  let 
matelots  du  péril  de  la  mer. 
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Il  est  mes  filz  et  si  tendrai  mes  marches.   » 

Aide  respont  :  «  Gisl  môz  mei  est  estranges. 
Ne  placet  Deu  ne  ses  samz  ne  ses  angeles 
Après  Rollanlque  jo  viveremaignel  » 
Pert  la  color,  chiét  as  piez  Gharlemaigne, 

Sempres  est  morte.  Deus  ail  mercit  de  l'anme  I 
Franceis  baron  en  plorent,  si  la  plaignent. 

Aide  la  bêle  est  a  sa  fin  aléde. 

Cuidel  li  reis  qu'éle  se  seil  pasméde; 
Piliét  en  at,  sin  ploret  l'emperédre, 
Prentla  as  mains,  si  l'en  at  relevéde  : 
Sor  les  espalles  at  la  teste  clinéde. 

Quant  Charles  veit  que  morte  l'at  trovédo, 
Quatre  contesses  sempres  i  at  mandédes, 
Ad  un  moslier  de  nonains  est  portéde, 

La  nuit  la  guaitent  entresqu'a  l'ajornéde. 
Lonc  un  aller  bêlement  l'enterrèrent; 
Molt  grant  honor  li  at  li  reis  donéde. 

Le  pèlerinage  de  Charlemagne 

Charlemagne  avait  fait  constiuire  à  Jérusalem  une  église  et 

un  hôpital.  Il  n'en  fallait  pas  plus  à  l'imagination  populaire 
pour  assurer  qu'il  avait  fait  le  pèlerinage  des  lieux  saints.  Dès 
le  dixième  siècle  cette  légende  était  parfaitement  établie,  et 

quand  les  compagnons  de  Pierre  l'Ermite  trouvèrent  la  route 
romaine  qui  longeait  le  Danube,  ils  l'attribuèrent  sans  hésiter 
à  Charlemagne.  On  ne  doutait  pas  non  plus  que  le  grand  em- 

pereur n'eût  rapporté  lui-même  d'Orient  les  reliques  dont 
l'abbaye  de  Saint-Denis  était  si  fière,  et  dont  Texhibition  était 
le  grand  attrait  de  la  célèbre  foire  de  l'Endit*. 

1.  On  a  dit  plus  tard  <  la  foire  du  Lendit  ■>,  de  même  que  «  l'eademain  »  eit 
devenu  «  le  leudemain  ».  —  L'euiiit  (latin  indictum)  est  l'annoace  officielle  d'une 
fçire  ou  d'uue  fête'.  Une  foire  de  Tendit  est  donc  une  foire  officielle.  Ce  nom,  après 
s'être  appliqué  à  toutes  les  foirea  semblables,  s'est  restreint  à  la  plu3  célèbr*  d« 
toute),  celle  de  Saint-Denis. 
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Les  trouvères  ne  durent  pas  manquer  pour  mettre  en  œuvre 
cette  légende,  ni  les  jongleurs  pour  chanter  leurs  poèmes  de- 

vant le  peuple,  qui  venait  en  foule  chaque  année  adorer  les 

grandes  reliques.  L'un  de  ces  poèmes  s'est  consei'vé  jusqu'à nous  et  a  été  publié  sous  le  titre  de  Voyage  de  Charlemagne 
à  Jérusalem  et  àConstantinople.  Au  lieu  de  ce  titre  un  peu  loni:^, 
nous  adoptons  celui  de  Pèlerinage  de  Cfuirlemagne,  proposé  par 
M.  Gaston  Paris  dans  une  savante  étude  que  nous  résumons  ici. 

Le  Fèlcrinage  de  Charlemagne  paraît  être  à  peu  près  contem- 
porain de  la  Chanson  df  Roland  (seconde  moitié  du  onzième 

siècle).  Le  foud  de  ce  poème  se  compose  de  deux  éléments  très 

distincts  que  l'auteur  a  eu  l'idée  de  fondre  ensemble  : 
1°  La  légende  du  voyage  de  Ciiarlemagne  en  Orient,  dont 

nous  venons  d'indiquer  les  origines  ; 
2«  Un  conte  populaire  tout  à  fait  étranger  à  Charlemagne, 

l'histoire  d'un  roi  qui  s'oifense  d'entendre  dire  qu'un  autre  est 
plus  grand  que  lui,  et  qui  promet  de  se  venger  de  ce  propos 
irrespectueux,  si,  vérification  faite,  il  le  reconnaît  inexact.  Ce 

conte,  probablement  originaire  de  l'Inde,  se  retrouve  dans  la 
littérature  arabe,  où  l'aventure  est  attribuée  à  Haroun  al  Ra- 
schid,  comme  notre  trouvère  l'attribuera  à  Charlemagne.  Voici, 
d'après  M.  Gaston  Paris,  le  résumé  du  conte  arabe  :  «  Un  jour 
que  le  calife  venait  de  distribuer  à  tous  ceux  qui  l'entouraient 
de  riches  présents,  il  s'écria  :  «  Existe-t-il  quelqu'un  de  plus 
riche  et  de  plus  magnifique  que  moi  ?»  Le  vizir  se  leva  et  répon- 

dit :  «  Seigneur,  vous  avez  tort  de  vous  louer  vous-même.  Il  y  a, 
à  Bassora,  un  homme  appelé  Aboul  Kacim,  qui  est  encore  plus 
riche  et  plus  magnifique  ».  Le  calife  irrité  lui  dit  :  «  Si  tu  as  dit 

la  vérité,  c'est  bien;  mais  si  ce  n'est  pas  la  vérité,  je  te  ferai 
trancher  la  tête.  »  Et,  après  l'avoir  fait  jeter  en  prison,  il  partit 
pour  Bassora,  afin  de  s'assurer  par  lui-même  de  ce  qui  en 
était.  >) 

On  comprendra  mieux  maintenant  la  chanson  du  Pèlerinage 
de  Charlemagne,  que  nous  allons  analyser  rapidement.  Un  jour 
que  Charlemagne,  à  Saint-Denis,  avait  mis  sa  couronne  sur  sa 
tête,  et  ceint  sou  épée,  il  dit  à  la  reine  :  «  Dame,  avez-vous 

jamais  vu  sous  le  ciel  un  homme  qui  porte  mieux  l'épée  et  la 
couronne?  »  La  reine  répondit  follement  :  «  Empereur,  vous 

vous  estimez  trop  ;  j'en  sais  un  à  qui  la  couronne  .  sied  bien 
mieux  qu'à  vous.  » 
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Devant  le  courroux  de  Charlemagne,  elle  veul  aussi! ôt  se  ré- 

tracter ;  mais  Gkarli-raague  insiste,  et  elle  Homnie  Hugon*  la 
Fort,  empereur  de  Grèce  et  de  Constantinople.  «  Par  mon  chef, 

dit  Charlemagne,  j'irai  m'en  assurer,  et  si  vous  avez  dit  men- 
songe, vous  êtes  morte.  »  Il  part  alors  pour  l'Orient  avec  ses 

douze  pairs,  parmi  lesquels  Roland,  Olivier,  Ogier  le  Danois, 

l'archevêque  Turpin,  Guillaume  d'Orange '^ 
Ils  vont  d'abord  à  Jérusalem,  et  ils  entrent  dans  l'église  où 

Dieu  institua  la  Cène  ;  les  douze  pairs  se  placent  dans  les 
sièges  des  douze  apôtres,  et  Charlemagne  dans  celui  de  Jésus. 
Un  juif,  qui  passait  par  là,  est  épouvanté  du  fier  visage  de 

l'empereur,  qu'il  prend  pour  Dieu  lui-même,  et  se  précipite 
chez  le  patriarche,  implorant  le  baptême.  Le  patriarche  se  rend 

à  l'église;  Charlemagne  se  nomme  devant  lui,  et  lui  demande 
des  reliques;  «  Vous  en  aurez  tant  que  vous  voudrez  »,  répond 
le  patriarche. 

De  Jérusalem,  l'empereur  se  dirige  vers  Constantinople,  où 
il  est  foit  bien  accueilli  par  le  roi  Hugon,  Le  poète  profite  du 

voyage  à  Constantinople  pour  nous  l'aire  un  beau  tableau  des 
splendeurs  de  cette  ville,  telles  qu'on  se  les  imaginait  de  son 
temps  d'après  les  récits  des  pèlerins.  De  loin  on  aperçoit  les 
clochers,  les  aigles,  les  ponts  «  reluisants  ».  Aux  abords  de  la 
ville  sont  des  jardins  plantés  de  pins,  de  lauriers  blancs,  de  ro- 

siers en  fleurs,  d'églantiers;  vingt  mille  chevaliers  y  jouent 
aux  échecs,  vêtus  de  soie  et  d'hermine,  avec  degranxles  peaux  de 
martre  qui  leur  tombent  jusqu'aux  pieds.  Dans  le  palais,  les 
tables  et  les  chaises  sont  d'or  fin,  les  murs  sont  couverts  de 
riches  peintures.  La  voûte  de  la  grande  salle  est  soutenue  par 

un  pilier  d'argent  niellé,  entouré  de  cent  colonnes  de  marbre 
niehé  d'or.  Des  enfants  de  bronze  tiennent  à  la  bouche  des 

cors  d'ivoire.  Quand  le  vent  d'ouest  souffle  de  la  mer,  la  salle 
tourne  sur  elle-même^  les  cors  d'ivoire  retentissent,  et  les  en- 

fants de  bronze  se  regardent  en  riant'. 

1.  Nous  donnons  à  ce  nom  la  forme  du  cas  régime;  on  le  trouvera  aussi  dans 
nos  e\trails  avec  la  forme  du  cas  sujet  :  Ilugue. 

2.  Dans  la  Chouison  de  Rolcaid,  ni  l'archevêque  Turpin  ni  Guillaume  d'Orange  ne 
fout  partie  des  douze  pair».  Sur  Guillaume  d'Orange  et  sur  Ogier  le  Danois,  voyez les  chansons  qui  leur  sont  consacrées. 

3.  Toutes  ces  merveilles  ue  sont  pas  de  pure  imagination.  Les  chroniqueurs  nom 

parlent  d'une  salle  garnie  d'arbres  d'or,  où  des  oiseaux  mécaniques,  ornés  de  pier- 
rerio«.  volti^jeaient  et  chantaient.  C'était  d'ailleurs,  comme  on  voit,  une  magniCcecct 
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Après  un  plantureux  festin  qui  leur  a  été  offert  par  le  roi 
Hugon,  Charlemagne  et  ses  pairs  sont  allés  se  coucher;  mais 

avant  de  s'endormir,  et  sur  l'invitation  de  l'empereur,  ils 
s'amusent  à  gaber,  c'est-à-dire  à  faire  assaut  de  vanteries.  Le 
premier  gab  est  celui  de  Charlemagne  :  il  se  vante  de  se  mesu- 

rer avec  le  meilleur  chevalier  du  roi  Hugon,  fût-il  revêtu  de  deux 
hauberts,  coiffé  de  deux  heaumes  et  monté  sur  un  excellent 

destrier,  et  de  fendre,  d'un  coup,  cavalier,  selle  et  cheval.  Roland, 
à  son  tour,  se  vante  de  sonner  du  cor  si  puissamment  que  toutes 
les  portes  de  la  ville  en  sortent  de  leurs  gonds,  et  que  le  roi  en 
ait  les  moustaches  brûlées.  Les  gabs  des  autres  pairs  ne  sont  pas 
moins  extraordinaires.  Mais  un  espion,  caché  dans  un  gros  pilier, 
a  tout  entendu,  et  en  fait  un  récit  fidèle  à  Hugon.  Celui-ci,  exas- 

péré d'avoir  été  ainsi  outragé  par  ses  hôtes,  leur  déclare  le  len- 
demain qu'il  leur  tranchera  la  tête  s'ils  n'accomplissent  pas  tous 

leurs  gabs.  Heureusement  Dieu,  tout  en  blâmant  les  Français 

d'avoir  trop  parlé  après  boire,  intervient  en  leur  faveur.  Grâce 
à  sa  protection,  ils  exécutent  à  la  lettre  leurs  vanteries  les  plus 
extravagantes.  La  colère  du  roi  Hugon  tombe  devant  ce  mi- 

racle; il  se  déclare  l'homme  de  Charlemagne.  «  Nous  devons, 
dit  alors  l'empereur  de  France,  faire  aujourd'hui  une  grande 
fête,  et  nous  porterons  tous  deux  nos  couronnes  d'or.  »  C'était 
le  but  de  son  voyage.  Charles  et  Hugon  prennent  donc  leurs 
couronnes,  et  les  Français  peuvent  constater  que  Charles  est 

plus  grand  que  son  rival  d'un  pied  et  de  quatre  pouces'.  La 
reine  de  France  avait  menti  ;  mais,  au  retour  de  Charlemagne, 

elle  se  jette  à  ses  pieds,  et  l'empereur  lui  pardonne  «  pour 
l'amour  du  saint  sépulcre  qu'il  a  adoré  ». 

Nous  donnerons  deux  extraits  de  ce  curieux  poème  *  :  l'ar- 
rivée de  Charlemagne  à  Jérusalem,  et  le  commencement  de  la 

scène  des  gabs. 

un  pea  puérile  ;  et  'a  richesse  était  surtout  extérieure,  car  les  arbres,  qui  paraissaient 

d'or,  étaient  en  réalité  de  Lois  doré.  Coraparex  aussi  avec  ce  passage  du  Pèleri- 
nage de  Charlemagne  le  récit  que  fait  Yillehardouin  de  l'arrivée  des  Croisés  à 

Constantinople. 

1.  Ce  dénouement  flattait  ramour-propre  des  Français,  que  l'histoire  nons  mon- 
tre en  rivalilé  constante  avec  les  Grecs  depuis  le  i*  siècle  jusqu'à  la  fin  du  iii«, 

2.  D'après  la  seconde  édition  de  M.  Koscbwitz. 
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Arrivée  de  Charîcmagne  à  Jérusalem.  Il  s'assied  avec  les  douze 
pairs  à  la  table  de  la  Cène  sur  les  sièges  de  Jésus-Christ  et  dei 
apôtres  *.  Entrevue  avec  le  patriarche. 

La  grant  ève  del  flun  passèrent  a  Lalice  *, 
Et  brochent  a  la  terre  ou  Deus  reçut  martirie. 
Veidenl  Jérusalem,  une  citét  antive  : 

Li  jorz  fut  bels  et  clers  ;  herberges  ont  porprises, 

*^^^PC^^^^^  viénent  al  mostier  ;  ofrendes  i  ont  mises. 
As  herberges  repaidrent  les  fléres  compaignies*. 

Molt  est  genz  li  presenz  que  li  reis  Charles  ofret. 

Entrât  en  un  mostier  de  marbre  peint  a  volte  *  : 
Laenz  at  *  un  alter  de  sainte  Paternostre  *.    " 

Deus  i  chantât  la  messe  "^ ,  si  firent  li  apostle, 
1.  «  Notre  vieille  poésie  héroïque,  dit  M.  Gaston  Paris,  n'a  rien  trouvé  de  plus 

beau,  pour  représenter  la  majesté  presque  sainte  de  Charles  et  de  ses  «  pairs  »,  que 
la  scène  de  Véglise  de  Jérusalem  ou  ils  prennent  la  place  de  Jésus  et  de  ses  douze 
apôtres  ;  rien  ne  symbolise  avec  autant  de  grandeur  et  de  naïveté  le  rôle  prêté  par 
Tadmiration  populaire  à  celui  qui  devait  plus  tard  être  appelé  saint  Charlemagne.  » 

2.  Lalice  n'est  autre  que  Lao  licce,  dont  le  nom  était  prononcé  alors  par  les  Grec» 
Ladikia,  avec  l'accent  tonique  sur  le  premier  t,  d'où  en  français  Ladice,  et  Lalice 
par  allitération.  11  y  a  plusieurs  villes  de  ce  nom,  mais  il  est  difGcile  de  dire  de  la- 

quelle il  peut  être  ici  question  ;  car  Titinéraire  de  Charlemagne,  tel  que  le  présente 
notre  trouvère,  est  rempli  de  contradictions. 

3.  Ce  sont  les  gens  de  l'escorte  de  Charlemagne  (il  avait  emmené  avec  lui  80,000 
hommes  non  armés),  qui  rentrent  dans  leurs  logements.  L'empereur  reste  h  l'églis* 
avec  les  douze  pairs. 

4.  Joignez  à  volte  à  mostier  :  •  église  voûtée.  »  La  voûte  de  pierre  était  alors  une 
nouveauté  en  architecture  ;  de  là  rimportance  qui  lui  est  donnée  dans  les  descrip- 

tions de  monuments. 

5.  At  équivaut  k  il  y  a. 
6.  Sainte  Palenôtre  est  la  personnification  du  Pater  Noster.  Il  y  avait  à  Jérusa- 

lem, sur  le  mont  des  Oliviers,  une  église  qui  s'appelait  sainte  Patenâtre;  elle  était 
bâtie  à  l'endroit  même  ou,  disait-on,  Jésus-Christ  avait  appris  le  Pater  à  ses 
disciples.  Cet  emplacement,  comme  nous  l'apprend  M.  Gaston  Paris,  a  été  acheté 
en  1868  par  la  princesse  de  la  Tour  d'Auvergne,  qui  y  a  fait  bitir  une  nou- 

velle église.  Par  une  confusion  qui  n'a  pas  lieu  de  nous  étonner,  l'auteur  du  Pèle- 
rinage de  Charlemagne  introduit  l'autel  de  sainte  Patenôtre  dans  l'église  qui  pas- 

sait pour  occuper  la  place  du  cén^icle,  et  qu'on  appelait  Sainte-Sien. 
7.  L'iastitution  de  l'eucharislie  est  présentée  par  notre  trouvcfe  commo  la  pre- 

mière messe  dite  par  Dieu  lui-même. 

'C'orcu^So'i^  r  "  "icctJ^ 
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Et  les  doze  chadiéres  i  sont  totes  encore  : 
La  trezisme  est  enmi,  bien  seeléde  ei;  close. 
Et  Charles  i  entrât;  bien  eut  al  coer  grant  joie. 

Gom  il  vit  la  chadiére,  icéle  part  s'aprochet. 
L'emperédre  s'assist,  un  petit  se  reposet, 
Li  doze  per  es  allres,  environ  et  encoster' 

^j^^^^^^j^inz  nen  i  sist  nuls  hoen  ,ne  onques  puis  encore.. . 

Charles  out  fier  le  vis^  si  out  le  chief  levét. 
Uns  Judeus  i  entrât,  qui  bien  Tout  esguardét; 
Com  il  vit  le  rei  Gharle,  començat  a  trembler  : 

Tant  out  fier  le  visage,  ne  l'osât  esguarder. 
A  poi  que  il  ne  chiét,  fuiant  s'en  est  tornez, 
Et  si  montet  d'eslais  toz  les  marbrins  degrez, 
Et  vint  al  patriarche,  prist  li  en  a  parler  *  : 
«  Alez,  sire,  al  mostier,  por  les  fonz  ̂ ap rester: 
Orendreit  me  ferai  baptizier  et  lever. 
Doze  contes  vi  ore  en  cel  mostier  entrer, 

Avoec  els  le  trezisme,  onc  ne  vi  si  formét  *. 
Parle  mien  escientre,  ço  est  medïsmes  Deus! 

Il  et  li  doze  apostle  *  vos  viénent  visiter.  » 

Quant  Tôt  li  patriarches,  si  s'en  vait  conreder; 
Et  out  mandét  ses  clers  en  albes  atirez  ; 
Il  les  fait  revestir  et  chapes  afubler. 
A  grant  procession  en  est  al  rei  alez. 

L'emperédre  le  vit,  si  'st  encontre  levez, 
Et  out  trait  son  chapel,  parfont  li  at  clinét. 

Vont  sei  entrebaisier,  novèles  demander  ^, 

ï.  Nous  mettrions  aujourd'hui  les  deiBJers  mots  de  ce  vers  dansrordre  suivant  : 
•  prist  à  li  en  parler.  »  —  En,  c'est-à-diie  de  ce  qu'il  a  ou. 

2.  Les  fonz,  c'est-à-dire  les  fonts  baptismaux. 
3.  Si  fo}mé,  c'est-i-dire  un  homme  ainsi  fait,  si  beau. 
4.  Nous  dirious  aujourd'liui  :  «  lui  et  les  douze  apôtres  ;  »  mais  il  est   |  lus  loci 

que  puisque  le  pronom  est  ici  sujet. 

.'.  Nove'es  demandàr,  c'est-à-dire  s'informer  l'un  de  l'aiUrt. 
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Et  dist  li  patriarches  :  «  Sire,  dont  estes  nez  ? 
Onques  nen  osât  hoen  en  cest  mostier  entrer, 

Se  ne  li  comandai  o  ne  li  oi  rovét.  »' 
—  «  Sire,  joai  non  Charles,  sisui  de  France  nez, 
Doze  reis  ai  conquis  par  force  et  par  barnét;  . 
Le  trezisme  vois  querre,  dont  ai  odit  parler. 

Vinc  en  Jérusalem  por  l'amistél  de  Deu, 
La  croiz  et  le  sépulcre  sui  venuz  adorer.  » 
El  dist  li  patriarches  :  «  Sire,  molt  estes  ber, 

Sis  as  '  en  la  chadiére  ou  sist  medismes  Deus; 
Aies  non  Charles  Maigaes  sor  toz  reis  coronez  *.  » 
Et  dist  li  emperédre  :  «  Cinc  cenz  merciz  de  Deu  '  I 
De  voz  saintes  reliques,  se  vos  plaist,  me  donez, 

Que  porterai  en  France,  qu'en  voil"  enluminer.  » 
Respontli  patriarches  :  «  A  plentéL  en  avrez. 

Le  braz  saint  Simeon  *  aparmaines^avrez. 
Et  le  chief  saint  Lazare®  vos  ferai  aporter, 

'  Etdel  sanc  saint  Estefne  qui  martirs  fut  por  Deu.  » 

Gharlemaignes  l'en  rent  saluz  et  amistez. 

La  scène  des  Gabs. 

Franceis  sont  en  la  chambre,  si  on  vediit  les  liz. 
Ghascuns  des  doze  pers  i  at  ja  le  soen  pris. 
Li  reis  Hugue  li  Forz  lor  fait  porter  le  vin. 

1.  o  Sis  as  »,  passé  iadéflni  de  sedeir  coojugué  avec  rauxiliaire  avoir.    Voye 
teoir  au  glossaire. 

2.  Entendez  :  «  Reçois  le  nom  de  Chailes  Magne  (le  Grand),  qui  te  met  au-dessu 
de  tous  les  rois.  » 

3.  u  De  Dieu  »,  c'est-à-dire  :  «  au  nom  de  Dieu.  » 
4.  Le  bras  sur  lequel  saint  Simooa  porta  Teafant  Jésus  était  au  moyen  âge 

uue  des  grandes  reliques  de  Saiut-Denis.  Les  autres  reliques,  dont  il  est  question 

dans  les  vers  suivants,  devaient  appartenir,  au  i:'  siècle,  à  d'autres  églises  do France. 
t.  «  De  saint  Lazare.  » 
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Sages  fut  et  membrez^et  pleins  de  mal  et  viz  *: 
En  la  chambre  volude,  en  un  j^edron  marbrin 

Qui  fut  desoz  chavez,  si  at  *  un  home  mis  ; 
Tote  la  nuit  les  guardet  par  un  pef  tus  petit, 

Et  li  carboncles  art  ',  bien  i  poet  hoeh  vedir 
Corne  en  mai  en  estét  quant  soleilz  escIarcisL 
Li  reis  Hugue  li  Forz  a  sa  mqilli^  en  vint, 
Et  Charles  et  Franceis  se  colchent.a  leisir. 
Des  ore  gaberont  li  conte  et  li  marchis. 

Franceis  sont  en  la  chambre,  si  ont  bent  clarét, 

Et  dist  li  uns  a  l'altre:  «  Vedez  com  grant  bellétï 
Vedez  com  genl  palais  et  com  fort  richetél  1 

Ploiist  al  Rei  de  gloire,  de  sainte  majeslél*, 

Charlemaignes,  mes  sire,  l'oûst  ore  achatét 
0  conquis  par  ses  armes  en  bataille  champel  !  » 
Et  dist  lor  Charlemaignes  :  «  Bien  dei  avant  gaber. 
Li  reis  Hugue  li  Forz  nen  at  nul  bacheler 
De  tote  sa  maisniéde,  tant  seit  forz  et  membrez, 
Ait  vestutdous  halbers  et  dous  helmes  fermez, 

Si  seit  sor  un  destrier  corant  et  sojornét,'' 

Li  reis  me  prest  s'espéde  al  poin  d'or  adobét, 
Si  ferrai  *  sor  les  helmes  ou  il  iérent  plus  cler, 
Trencherai  les  halbers  et  les  helmes  gemmez, 
Le  feltre  avoec  la  sèle  del  destrier  sojornét. 
Le  brant  ferrai  en  terre  ;  se  jo  le  lais  aler, 

i.  Viz  serait  une  forme  populaire  de  vice  ;  mais  le  texte  parait  ici  corrompu. 
2.  Le  sujet  de  at  est  Hugue  le  Fort. 
3.  La  salle  était  éclairée  par  une  escarboucle. 

4.  «  Le  Roi  de  gloire,  de  sainte  majesté  »,  c'est-à-dire  Dieu.  Sous-entendez  la 
conjonction  que  au  commouceracut  du  vers  suivant. 

5.  Entendez  ainsi  tout  ce  passage  :  «  Le  roi  n'a  aucun  bachelier  dans  sa  maison 
(tant  soit-il  fort,  etc.),  que  (si  le  roi  me  prête  son  épée)  jo  ne  frappe,  etc.  »  Char- 

lemagne  serait  obligé  d'emprunter  une  épée  au  roi  Hugon,  paice  qu'il  est  vena 
•ans  armes,  en  pélciin. 
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Nen  iert  mais  recetiz  par  nul  home  charnel  *, 

Tresqu'il  seit  pleine  hanste  de  terre  desterrez;  » 
«  Par  Deu  »  ço  dist  l'escolte  ̂   «  forz  estes  et  membrezl 
Que  fols  ûst  li  reis  Hugue  ',  quant  vos  prestat  ôstel. 
Se  anuit  mais  vos  oi  de  folie  parler, 

Al  matin  par  son  l'albe  vos  ferai  congeder.  » 

Et  dist  li  emperédre  :  «  Gabez,  bels  rués  Rollanz  1  » 
—  «  Volentiers,  dist-il,  Sire,  total  vostre  cornant I 
Dites  al  rei  Hugon  me  prest  son  olifant, 

Puis  si  m'en  irai  jo  la  defol's  en  cel  plain  : 
Tant  par  iert  fort  m'aleine  et  li  venz  si  bruianz 
Qu'en  tote  la  citét,  qui  si  est  ample  et  grant, 
N'i  *  remaindrat  ja  porte  ne  postiz  en  estant  *, 
De  cuivre  ne  d'acier,  tant  seit  forz  ne  pesanz, 
L'uns  ne  fierget  a  Taltre  par  le  vent  qu'iert  bruianz. 
Molt  iert  forz  li  reis  Ilugue,  s'il  se  met  en  avant, 
Ne  perdet  ̂   delà  barbe  les  geriions  en  bruslant  ' 

Et  les  granz  ̂ els  de  martre  qu'at  al  col  en  tornant, 
Le  peliçon  d'ermine  del  dos  en  reversant.  » 
«  Par  Deu,  ço  dist  l'escolte,  ci  at*  mal  gabementi 
Que  fols  fist  li  reis  Hugue  ̂   qu'il  jierberjat  tel  gent  *°.  » 

1.  Charnel  est  une  épitlièto  de  nature. 

2.  C'est  h  part  lui  que  respion,  caché  dans  la  colouue,  fait  ces  réflexiong.  D« 
même  à  la  fia  de  la  laisse  suivante. 

3.  Construisez  :  «  Li  reis  Hugue  fist  que  fols.  » 
4.  /  (=  y)  forme  pléonasme  avec  «  en  tote  la  citét  ». 

5.  Joignez  «  en  estant  »  à  remaindrat,  et  «  de  cuivre  ne  d'acier  »,  du  vers  sui- 
vant, à  postiz. 

6.  Le  roi  sera  très  fort  qu'il  ne  pei-de  {pour  ne  pas  perdre),  autrement  dit  :  «  il 
serait  bien  fort  s'il  ne  perdait  pas...  » 

7.  Remarquez  les  trois  gérondifs  qui  terminent  ce  vers  el  les  deux  suivants  :  la 
moustache  du  roi  doit  brdler,  son  col  de  martre  doit  tourner  autour  de  son  cou. 

et  son  manteau  d'hermine  se  renverser.  Aucun  de  ces  gérondifs  ne  serait  aujourd'hui 
correct,  parce  qu'aucun  d'eux  n'a  le  même  sujet  que  le  verbe  principal  perd»-e. 

8.  At,  c'est-à-dire  «  il  y  a  n. 
9.  Voyez  la  note  3.- 

i9.  Pour  la  suite  dî  rhistoire,  voyez  raaalyse  qui  précède  ces  cxtrait.i.  L'auteur 
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Mainet 

Mainet  *,  c'est  Charlemagne  enfant.  Le  chroniqueur  Eginhard 
déclare  qu'il  ignore  tout  de  l'enfance  et  de  la  jeunesse  de 
Charlemagne.  Mais  les  poètes  en  savent  toujours  beaucoup 
plus  lonji  (jue  les  historiens  ;  ils  nous  racontent  que  le  jeune 

Charles  était  l'objet  de  la  haine  jalouse  de  ses  deux  frères  con- 
sanguins, que  la  légende  appelle  «  les  serfs  »  parce  qu'ils 

étaient  les  tils  de  la  serve  qui  avait  usurpé  pendant  un  temps 

la  place  de  la  reine  Berthe  près  de  Pépin  2.  Après  avoir  empoi- 
sonné Pépin  et  Berthe,  les  serfs  se  disposaient  à  faire  subir  à 

Charles  le  même  sort;  mais  celui-ci,  averti  par  son  fidèle 
serviteur  David,  se  réfugie  en  Espagne  avec  ses  amis,  et,  sous 

le  nom  de  Mainet,  va  s'oifrir  à  Galafre,  roi  sarrasin  de  Tolède, 
pour  cornijalire  sous  ses  ordres.  11  gagne  brillamment  le  titre 
de  chevalier,  qui  lui  est  conféré  par  Galafre.  En  même  temps 

le  roi  de  Tolède  lui  promet  sa  fille  Galienne  *  en  mariage,  et 

bonne  part  de  ses  terres,  s'il  réussit  à  lui  apporter  la  tête  de 

du  Pèlerinage  de  Charlemagne  est-il  un  précurseur  de  Cervantes,  et  la  scène  des 
gabs  doit-elle  être  considérée  comme  une  parodie  des  moyens  épiques  employés 

dans  les  poèmes  guerriers?  Dans  la  Chanson  de  Roland,  l'olifant  se  l'ait  entendre  à 
trente  lieues,  et  Roland  se  rompt  les  tempes  à  le  sonner  :  notre  poète  n'a-t-il  pas 
Youlu,  dans  le  gab  de  Roland,  pousser  au  grotesque  cette  puissance  d'haleine  ?  Le 
gab  de  Cburlemngne  ne  serait-il  pas  la  satire  de  ces  épisodes,  si  nombreux  dans 

les  chansons  de  geste,  où  cavaliers  et  chevaux  sont  fendus  en  deux  d'un  seul  coup 
d'épée  ?  La  question  est  controversée.  En  tout  cas,  la  chanson  de  Roland  et  la  chan- 

son du  Pèleiiuage  de  Charlemagne  ne  s'adressaient  pas  au  même  public  :  l'une, 
d'esprit  aristocratique,  était  destinée  à  être  chantée  dans  les  châteaux  ou  sur  les 
champs  de  bataille  ;  l'autre,  populaire  par  essence,  était  faite  à  l'usage  de  la  foula 
qui  se  pressait  aux  foires  du  Lendit.  Les  coups  merveilleux,  racontés  dans  les  poè- 

mes guerriers,  flattaient  l'amour-propre  des  seigneurs  et  leur  goût  pour  les  combats; 
les  gens  du  peuple,  surtout  du  peuple  de  Paris,  étaient  peut-être  disposés  à  en  rire 
un  peu. 

i.  Mainet  est  un  diminutif  de  Maigne  ou  Magne,  et  signifie  proprement  «  le  petit 

Magne,  le  petit  Charlemagne.  »  C'est  ainsi  que  le  mot  parait  avoir  été  formé. 
liais  Tauteur  de  la  Chanson  lui  donnait  évidemment  une  autre  origine,  qu'il  expli- 

quait sans  doute  dans  un  des  passages  qui  sont  perdus  ;  car  c'est  le  jeune  Char- 
les lui  même  qui  prend  ce  nom  pour  ne  pas  être  reconnu. 

2.  Sur  ces  événements,  voyez  plus  loin  l'introduction  aux  extraits  de  Berthe  aux 
grands  pieds,  page  57. 

3.  C'est  au  souvenir  légendaire  de  Galienne,  et  non  à  Tempereur  Galliea,  qu'il 
faut  probablement  rattacher  le  nom  sous  lequel  sont  connues  les  ruines  romaine! 
de  Bordeaux,  dites  Palais  Galien. 
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son  ennemi  Braimant  *.  C'est  alors  que  Mainet  refuse  la  belle, 
épée  que  veut  lui  donner  Galafre,  parce  qu'il  en  a  une  meil- 

leure, Joyeuse,  dont  il  raconte  l'histoire,  et  qu'il  envoie  cher 
cher.  A  la  vue  de  Joyeuse,  Galafre  pressent  la  noble  origin 
du  nouveau  chevalier.  Naturellement  Mainet  triomphe  de  Brai 
mant;  il  le  tue,  et  pr^nd  possession  de  sa  tente,  dont  le  poète 

nous  fait  une  brillante  description.  L'épée  de  Braimant,  Du- 
rendal,  qui  sera  plus  tard  l'arme  redoutable  de  Roland,  était 
resiée  entre  les  mains  du  vainqueur. 

Nous  ne  pousserons  pas  plus  loin  l'analyse  de  ce  poème', 
dont  nous  ne  connaissons  qu'un  certain  nombre  de  fragments 
retrouvés  en  1874  par  M.  Boucherie  dans  la  couverture  d'une 
boîte  en  carton.  Ces  fragments  ont  été  publiés  par  M.  Gaston 
Paris,  et  nous  en  donnons  deux  extraits.  On  y  remarquera  des 
caractères  dialectaux  qui  appartiennent  à  la  région  nord- 
orientale  de  la  France.  Le  poème,  dans  la  forme  où  nous  la 
possédons,  est  de  la  fin  du  doiuième  siècle. 

Vépêe  de  Charlemagnê 

Ensî  com  je  vos  di,  a  li  rois  créante 

Mainet  donra  '  sa  fille  et  sa  grant  roiaiité, 

Mais  k'il  li  ait  le  cief  de  Braimant  aporté.       '■■■-<i- 
«  Sire  »,  respont  li  enfés,  «  çou  est  du  lot  en  Dé. 

Ne  prendrai  vostre  espée,  ne  me  vient  pa«  a  gré, 

Car  j'en  ai  une  vielle  de  rancïen  aé  :  ̂- 
Isaac  li  bons  févres,  qui  sor  tos  ot  bonté, 

La  forga  et  tempra  ens  el  val  Josué  ; 

Et  fu  le  premier  roi  *  qui  tint  creslïenté, 

t.  Il  faut  voir  dans  Braimnnt,  la  corruption  du  nom  A' Abderrahman. 
2.  Si  l'on  lient  à  connaître  la  fin  de  l'histoire,  nous  ajouterons  qu'après  une  CI» 

pédition  à  Rome,  ou  il  délivre  le  pape,  le  jeune  Charles  rentre  en  France,  triompha 
des  serfs  et  sefnit  ronronner  roi.  Peut-être  faut-il  voir  dans  cette  légende  un  sou- 

venir des  luttes  que  Charles  Martel  eut  à  soutenir,  pour  conquérir  le  pouvoir,  apréi 

la  mort  de  son  père  Pépin  d'Héristal. 
3.  Suppléez  la  conjonction  que  au  commencement  de  ce  vers.  —  Maxnet  «t  lif 

régime  indirect  de  doiira. 
4.  Suppléez  à  devant  le  premier  rot. 
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Cloovi  le  courtois,  le  chevalier  membre, 

Qui  fu  levés  en  fons  *  et  creï  dame  Dé  : 
Ele  a  a  non  Joiouse;  moltest  de  grant  biauté; 

Une  grant  toise  est  longe  *,  s^a  demi  pié  de  lé. 

Celi  ne  ruis  cangier,  èle  m'est  bien  a  gré  : 
Or  le  '  m'aportés  cha,  sire  maistre  Esmeré  *,  H 
Si  le  verra  mes  sire  et  si  roi  couroné  ".  » 
Et  cil  respondi  :  «  Sire,  a  vostre  volonté.  » 

Lors  s'en  tome  Davis,  n'i  a  plus  demoré, 
Et  defîrema  un  coffre  k'uns  muls  ot  aporté  ; 
N'i  ot  or  ne  argent,  ne  paile  ne  cendé,  - 
Mais  autels  et  reliques  de  molt  grant  sainleé. 

Fors  en  a  trait  l'espée  qui  fu  de  grant  biauté, 
Puis  refremale  coffre,  et  si  l'a  commandé     - 

Solin  le  capelain^  k'œaus  ot  amené, 
Qui  nés  ert  de  Paris  la  nobile  cité. 

Esmerés  tint  Joiouse  au  fourél  d'or  oyré,      MiaAcA^- 
Il  le  tendi  Mainet  et  l'enfes  ramiré\ 

Li  rois  le  traist  du  fuerre,  s'a  le  brah"  regardé  ; 
Un  des  dens  '  saint  Jehan  le  benoit  ami  Dé 

*  A.voit  ®  ens  el  pomel  par  maistrie  enserré;  ^.  '    ■ 
Si  ot  de  saint  Pancraise  *°  et  de  saint  Honeré 

Et  du  digne  sépulcre  Jhesu  de  maïsté.       *■-  ««-a  <<-4aâ^ 
Les  reliques  frémirent  el  poing  d'or  noielé  ;  /  S 

1.  «  En  fons  »,  c'est-à-dire  sur  le*  fonts  baptismaux, 
2.  C'est-à-dire  ;  «  elle  est  longue  d'une  grande  toise.  » 
3.  Le  est  la  forme  picarde  de  Tarticle  féminin  la. 

4.  Esmeré  est  le  nom  qu'a  pris  le  fidèle  serviteur  David,  comme  Charles  a  pria  1» nom  de  Mainet. 

5.  11  s'agit  là  des  rois  de  l'entourage  de  Galafre. 
6.  «  Solin  le  chapelain  >  est  régime  indirect  de  commander, 

f .  Suppléer  à  devant  Hlainet  et  devant  l'amiré, 
6.  Dent  est  souvent  masculin  au  moyen  âge. 

9.  C'est-à-dire:  «  il  y  avait.  »  De  même,   au  vers  suivant,    suppléez  il  y   de vaat  ot. 

10.  G'ost-à-dlrfl  :  «  il  j  avait  aussi  des  reliques  de  saint  Pancrace.  • 
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Très  parmi  le  cristal  ou  sont  enseelé 

Les  puet  on  bien  veoir  en  l'or  transfiguré. 
Quant  le  voit  l'amiraus,  tos  s'en  a  despcré  •  ;  ̂rJd.J!L.ry^.t^ 
Il  en  crolla  le  cief,  s'esgarda  son  barné, 
Et  le  '  dist  a  ses  rois  qui  li  sont  au  coslé  : 
«  Molt  me  vient  a  merveille,  par  Mahom  le  mien  Dé, 
Dont  cis  bon  est  venus  ne  de  quel  parenté.  » 

f^cv' n  c-  r 

La  tente  de  Br aimant 

Baron  ',  ce  fu  un  jor  de  feste  saint  Jehant  * 
Que  Mainès  descendi  devant  le  tref  Braimant 

Trois  cens  girons  i  otd'un  paile  escarimant, 
Et  autretant  i  ot  de  vermeil  bouguerant  : 
Deus  arpens  et  demi  tiénentli  maislre  pant. 
Dis  pomiaus  ot  desus  de  fin  or  reluisant  ; 
Du  menour  peiist  on  cargier  un  Alemant  : 

Nel  portast  une  liuë  por  un  membre  perdant  '. 

En  son  le  pomel  d'or  ot  *  formé  un  gaiant, 
Et  tint  un  arc  d'aubour  bien  fait  et  bien  séant, 
La  saiète  entoiscie,  aûlée  et  trencant  : 

Rîenace  nos  François,  mar  iront'  en  avant. 

A  l'autre  cief  du  tref  ot  '  un  petit  enfant 
1.  Desperer  exprime  ici  un  étoanement  plutôt  qu'un  désespoir, 
2.  «  Le  a  a  ici  la  valeur  d'un  pi-oaom  déniouslialif  neutre. 
3.  Le  poète  s'adresse  à  ses  auditeurs. 
4.  C'est  pour  la  rime  que  Jehan  a  reçu  un  t  final.  Même  observation  pour  pan, 

qui  termine  le  quatrième  vers   suivant. 

5.  «  Perdant  n  est  ici  un  gérondif,  et  a,  par  conséquent,  la  valeur  d'un  infinitif, 
dont  «  un  membre  »  est  le  régime  direct.  Si  d'autre  part  on  tient  compte  des  sens 
anciens  de  por  (on  les  trouvera  au  glossaire),  on  verra  que  «  por  un  membre  per- 

dant »  signifie  au  risque  de  perdre  un  membre,  c'est-à-dire  :  quand  même  l'impuis- 
sance reconnue  de  porter  le  pommeau  devrait  être  punie  de  la  perte  d'un  membre. 

C'est  une  façon  d'exprimer  rimpossibililé  absolue  du  fait, 
6.  Suppléez  il  y  devant  o^ 

7.  Nous  mettrions  aujourd'hui  le  conditionnel  au  lieu  du  futur;  car  il  s'agit  d'un 
fait  qui  ne  doit  pas  se  produire. 

8.  Suppléez  il  y  devant  ot. 

3. 
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Qui  tenoit  en  sa  bouce  un  menu  olifant, 

Et  quant  li  vens  s'i  fiert,  si  vait  en  haut  sounant, 

Bien  le  puet  on  oïr  d'une  loée  grant  : 
De  fine  amour  s'en  drèce  l'erbe  el  pré  verdoiant 

Li  fieus  Pépin  s'asist  bêlement  sor  un  banc  ; 
L'eschergaite  commande  etDavi  et  Morant*, 

Et  il  le  lisent  bien  dusqu'a  l'aube  aparant. 

Haon  de  Bordeaux 

Analyse  du  poème.  —  Iluon  et  Gérard  sont  les  deux  fils  du 
duc  de  Bordeaux  Seguin.  Un  chevalier  de  la  cour  de  Charle- 
magne,  qui  avait  eu  jadis  à  se  plaindre  de  Seguin,  et  qui  avait 
reporté  sur  ses  fils  le  ressentiment  de  celte  injure,  persuade 

à  Charlemagne  de  mander  à  sa  cour  Huon  et  Gérard,  qu'U 
accuse  de  rébellion;  puis  il  les  attend  sur  la  roule  avec  son 
complice  Chariot,  fils  indigne  de  Charlemagne,  que  le  vieil 
empereur  venait  de  désigner  comme  son  successeur.  Les  fils 
de  Seguin  se  défendent  vivement  contre  leurs  agresseurs,  et 
Huon  lue  Chariot  sans  le  connaître.  Charlemagne  impose  alors 

au  meurtrier  de  son  fils,  sous  peine  de  pendaison  s'il  ne 
réussit  pas,  les  épreuves  suivantes  :  Huon  doit  aller  à  Baby- 
lone,  couper  la  tête  au  premier  païen  qui  se  présentera  à  lui 

dans  le  palais  de  l'émir,  et  rapporter  à  l'empereur  la  barbe 
blanche  el  quatre  grosses  dents  de  l'énnr. 

Huon  paît  avec  onze  compagnons  qu'il  a  choisis  lui-même, 
passe  par  Rome  où  il  se  confesse  au  pape,  el  par  Brindes  où  il 
trouve  un  de  ses  oncles  qui  se  joint  à  lui;  puis,  sur  la  route  de 
Babylone,  il  rencontre  un  vieil  ermite,  du  nom  de  Géreaume,  qui 
se  joint  aussi  à  la  petite  troupe,  et  qui  prévient  Huon  contre  les 
enchantements  du  nain  Obéron,  auquel  il  ne  doit  pas  adresser  la 

parole  s'il  ne  veut  tomber  aussitôt  sous  sa  dépendance.  On  s'en- 
gage dans  la  forêld'Obéron  ;  après  trois  jours  passéssans  manger, 

Huon,  que  l'ermite  invite  sans  succès  à  se  nourrir  de  racines 
comme  il  le  fait  lui-même  depuis  trente  ans,  déclare  en  pleu- 

rant qu'il  ne  saurait  aller  plus  loin,  lorsque  le  nain  parait.  Il 

i.  C'est-à-dire  :  «  et  «  David  et  à  îloraut.  • 
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est  vêtu  d'un  habit  de  soie  à  bandes  d'or;  il  tient  à  la  main  un 
arc  de  prix,  et  il  porte,  suspendu  à  son  cou,  un  cor  d'ivoire, œuvre  des  fées  II  commence  à  sonner  de  son  cor,  et  aussitôt 
les  voyageurs  se  sentent  délassés  et  se  mettent  à  chanter  ; 

mais  Huon,  prévenu  par  l'ermite  Géreaume,  refuse  de  répondre salut  du  nain. 

Obéron  soulève  alors  une  formidable  tempête,  coupe  la  roule 
de  Huon  par  une  large  rivière,  fait  sortir  de  terre  quatre  cents 

chevaliers  qu'il  lance  à  sa  poursuite. 
Vaincu  par  ces  enchantements,  Huon  se  décide  à  salupr  Obé- 

ron, qui  s'empresse  de  lui  déclarer  qu'il  ne  veut  que  son  bien  : 
«  Je  suis,  ajoule-l-il,  fils  de  Jules  César  et  de  la  fée  Morgue  ;  une 

niéchante  fée  m'a  condamné  à  être  nain.  Plus  tard,  se  repen- 
tant de  son  action,  elle  m'accorda  d'éfre  le  plus  beau  après 

Dieu;  je  dois  à  deux  autres  fées  le  don  de  connaître  le  cœur  des 
hommes  et  celui  de  me  transporter  à  volonté.  Je  sais  tous  les 
secrets  du  paradis  ;  je  ne  vieillirai  jamais,  et  quand  je  voudrai 
terminer  mes  jours,  mon  siège  est  préparé  auprès  de  Dieu.  » 

Obéron  donne  une  première  preuve  de  sa  puissance  en  fai- 
sant surgir  un  palais,  où  Huon  trouve  une  table  abondamment 

servie.  Lorsque  son  protégé  veut  poursuivre  sa  route,  le  nain 
lui  donne  un  hanap  qui  doit  toujours  être  plein  de  vin  pour 
tout  homme  «  preux,  net  ot  pur,  et  sans  péché  mortel  »,  et 

son  cor  d'ivoire ,  dont  Huon  n'aura  qu'à  sonner  dans  le 
danger  pour  qu'Obéron  vienne  aussitôt  à  son  secours. 

Nous  n'entrerons  pas  dansledétail  des  aventures  nombreuses 
de  Huon,  au  milieu  desquelles  éclate  l'inépuisable  bonté  d'Obé- 
ron.  Huon  finit  par  accomplir  de  tout  point  les  épreuves  qui  lui 
étaient  imposées.  Rentré  en  France,  il  trouve  son  héritage 

usurpé  par  son  frère  Gérard,  qui  essaye  de  le  perdre  dans  l'es- 
prit de  Charlemagne.  Obéron  apparaît  avec  cent  mille  hommes 

au  moment  où  Huon  va  être  condamné  ;  il  démontre  son  inno 

cence  et  fait  pendre  le  traître.  Puis  il  déclare  qu'il  ne  veut  plus 
demeurer  dans  le  monde  et  qu'il  va  occuper,  dans  le  paradis, 
le  siège  qui  lui  est  réservé  à  la  droite  de  Dieu. 

Ce  poème  paraît  avoir  été  composé  à  la  fin  du  douzième 
siècle  ou  dans  la  première  moitié  du  treizième.  La  première 
partie,  que  nous  avons  résumée  à  grands  traits  pour  arri- 

ver plus  vite  à  l'épisode  caractéristique  de  l'œuvre,  est  digne 
d'être  comparée  aux  meilleures   chansons  carolingiennes.  A 
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partir  de  l'entrée  en  scène  d'Obéron,  notre  chanson  de  geste  se 
rapproche  singulièrement  des  romans  de  la  Table  ronde,  si 

féconds  en  enchantements  de  tout  genre.  Enfin  la  parenté  d'O- 
béron avec  Jules  César  rattache  jusqu'à  un  certain  point  ce 

poème  au  cycle  de  l'antiquité.  On  y  retrouve  donc  la  triple 
inspiration  qui  domine  toute  la  littérature  épique  du  moyen 

âge  :  Charlemagne,  le  merveilleux  celiique  et  l'antiquité  clas- 
sique. 

Seguin,  le  père  de  Huon  d'après  la  légende,  est  un  per- 
sonnage historique  :  comte  de  Bordeaux,  non  sous  Charle- 

magne, mais  sous  Charles  le  Chauve,  il  défendit  glorieusement 
la  Saintonge  contre  les  invasions  normandes.  On  retrouve 

aussi  Chariot  dans  Charles  l'enfant,  fils  de  Charles  le  Chauve, 
que  les  Aquitains  demandèrent  pour  roi  en  855,  qui,  à  l'âge 
de  quinze  ans,  poussé  par  de  mauvais  conseillers,  se  sou- 

leva contre  son  père,  et  qui  mourut  d'une  mort  tragique 
à  dix-neuf  ans.  Quant  à  Obéron,  c'est  l'Alberich  qu'on  voit 
figurer  dans  l'épopée  germanique  des  Nibelungen,  et  dont  le 
nom  signifie  «  roi  des  Elfes  ».  L'histoire  merveilleuse  du  nain 
s'était  probablement  conservée  dans  les  souvenirs  populaires 
depuis  la  conquête  de  la  Gaule  par  les  Francs,  et  c'est  à  la 
tradition,  plutôt  qu'à  une  œuvre  germanique,  que  le  poète 
français  a  dû  l'emprunter. 

Huon  de  Bordeaux  a  été  le  sujet,  en  France,  de  plusieurs 

pièces  de  théâtre  aujourd'hui  perdues  :  les  confrères  de  la 
Passion  en  représentaient  une  en  1557,  et  la  troupe  de  Mo- 

lière en  jouait  une  autre  en  1662.  On  sait  que  Shakespeare 
trouva  dans  une  traduction  anglaise  du  roman  français  de  Huon 

de  Bordeaux,  le  personnage  d'Obéron,  qu'il  introduisit  si  heu- 
reusement dans  une  de  ses  pièces  les  plus  charmantes,  Le 

songe  d'une  nuit  d'été. 
Notre  chanson  de  geste  fut  l'objet,  en  France,  de  remanie- 

ments successifs,  qui  aboutirent,  comme  tant  ̂ 'autres,  à  la  Bi- 
bliothèque des  Romans  de  M.  de  Tressan  (1778).  C'est  là  que 

le  poète  allemand  Wieland  prit  le  sujet  de  son  Obéron.  Enfin, 

c'est  à  rObéron  de  Wieland  que  Weber  emprunta  l'idée  de 
son  opéra,  qui  fut  représenté  pour  la  première  fois  à  Londres 
en  1826. 

M.  Saint-Marc  Girardin,  qui  a  comparé  ie  vieux  roman 
français  et  le  poème  de  Wieland,  dans  un  de  ses  cours  do 
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littérature  dramalique,  n'hésite  pas  à  préférer  J'œuyre  fran- 
çaise :  (c  L'imaginalion  naïve  du  vieux  conteur  remporte 

selon  moi,  dit-il,  sur  les  grâces  de  Wieland.  »  Il  faut  noter 
que  le  savant  critique  ne  connaissait  Huon  de  Bordeaux  que 
par  un  remaniement  en  prose,  certainement  inférieur  au 
poème  du  douzième  siècle,  dont  nous  donnons  ci-après  ua 
extrait  •, 

Obéron  » 

Hué's  s'asist  et  commence  a  plorer  : 
«  Dex  I  dist  11  enfes,  il  n'est  ne  pains  ne  blés; 
Sainte  Marie,  é  !  car  nous  secoures! 

Jou  ne  raengai,  bien  a  trois  jors  passé* 

Que  jou  n'eusse  mengié  a  un  disner.  » 
Et  dist  Geriaumes  :  «  Petit  savés  juncr  ; 
De  ces  racines  mengiés  a  grant  plentc  : 
El  ne  mengai  il  a  trente  ans  passé. 

—  Sire,  dist  Hues,  je  ne  l'ai  mie  usé; 
Si  m'aiut  Dex*,  n'en  porroie  goustcr.  » 
Entrues  qu'il  ont  ensement  devisé, 
Li  petis  bons  vint  par  le  gaut  ramé, 

Et  fu  tous  teus  que  ja  dire  m'orrés  : 
Aussi  biaus  fu  con  solaus  en  esté, 

Et  fu  vestus  d'un  paile  gironné 
A  trente  bendes  de  un  or  esmeré; 

1.  D'après  rédition  de  M.  Guessanl. 
2.  On  remarquera  dum  ce  morceau  les  car&ctères  dialectaux  de  la  région  nord- 

crientale  de  la  France  (voyez  pour  ces  caractères  l'introductioD  au  glossaire).  Est-ce 
simplement  le  dialecte  du  copiste,  ou  l'auteur  appartenait-il  lui-même  à  cette 
partie  de  la  France  7  C'est  à  la  seconde  hypothèse  que  s'arrête  M.  Guessard,  qui 
suppose,  d'après  les  mentions  fréquentes  de  Saint  Orner  dans  la  poème,  que  l'auteur était  de  cette  ville. 

3.  Ce  n'est  pas  :  «  11  y  a  trois  jours  passés,  •  mais  :  »  il  a  passé  trois  jours 
(depuis).  »  C'est  ainsi  que  s'explique  le  non-accord  dépasse  avec  jours.  Le  sens  est 
d'ailleurs  le  même  que  dans  la  tournure  actuelle.  Même  observation  pour  le  qua- 

trième vers  suivant. 

A.  «  Que  Dieu  m'aide  »  est  une  formule  très  fréquemment  employée  daat  noi 
anciens  poèmes,  et  qui  renforce  simplement  l'afCrraatioa. 
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A  fiex  de  soie  ot  laciés  les  costés. 

Un  arc  portoit,  dont  bien  savoit  berser; 
Le'  corde  en  fu  de  soie  naturel, 
Et  le  saiète  refu  de  grant  cierté. 
Dex  ne  flsl  beste  qui  tant  ait  poèsté, 
Se  il  le  trait  et  il  li  vient  a  gré, 

Que  ne  le  prenge  tôt  a  se  volenté*. 
Et  ot  au  col  un  cor  d'ivoire  cler  ; 
A  bendes  d'or  estoit  li  cors  bendés: 
Fées  le  fiseul  en  une  ille  de  mer. 

Une  en  i  ot  qui  donna  un  don  tel  : 

Qui  le  cor  ot*  et  tenlir  et  souner, 

S'il  est  malades,  lues  revient  en  santé; 
Ja  n'avéra  tant  grant  enfermeté. 
Et  l'autre  fée  i  donna  mieus  asés: 
Qui  le  cor  ot,  chou  est  le  vérité, 

S'il  a  famine,  il  est  tous  asasés, 
Et  s'il  a  soif,  il  est  tous  abevrés. 
Le  tierce  t'ée  i  donna  miex  asés  : 
Qu'il  n'est  nus  bons  qui  tant  ait  povreté, 
S'il  ot  le  cor  et  tentir  et  souner, 
K'au  son  del  cor  ne  l'estuece  cauter. 
Le  quarte  fée  le  vaut  miex  acener, 
Quant  li  donna  tel  don  que  vous  orrés  : 

Que  il  n'a*  marce,  ne  pais,  ne  régné, 
Desc'  au  sec  arbre  ̂   ne  si  delà  le  mer, 
S'on  fait  le  cor  et  tenlir  et  souner, 

1.  Nous  rappelous  que,  dans  la  région  nord-orientale,  au  lien  de  la,  article  oa 
ronom  personnel  féminin,  ou  disait  le. 

2.  C'est-à-dire  :  «  s'il  lui  plait  Je  lancer  sa  flèche,  aucune  bête  ne  peut  I':". iter.  * 
3.  Ot,  dans  ce  vers,  n'est  pas  le  même  mot  que  dans  le  vers  précédent.  Consul- 

tez le  glossaire. 

i.  C'est-à-dire     «  qu'il  n'y  a.  » 
5.  Arbre  legeudaire  de  Palestine,  contemporain  de  la  création  du  monde,  devea^ 

sec  à  la  mort  du  Chiist. 
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Auberons  l'ot  à  Monmur,  se  cité. 
Li  petits  bons  commença  a  corner 

Et  li  quatorze  'commencent  a  canter. 
«  Hé  Dexl  dist  Hues,  qui  nous  vient  viseter? 
Jou  ne  sent  faim  ne  nule  povrelé.  » 

Et  dist  Geriaumes  :  «  C'est  li  nains  bocerés. 

Por  Deu  vous  proi,  sire,  que  n'i  parlés, Se  ne  volés  avuec  li  demorer.  » 

Et  respont  Hues  :  «  Naie  ̂ ,  si  m'aiut  Dés.  • 
Atant  es  vous  le^etit  boceré. 
A  baute  vois  commença  a  crier  : 
«  Mi  quatorze  bomme,  ki  par  mon  bos  aies, 
Du  roi  du  mont'  soiiés  vous  salué. 

Je  vous  conjur  de*  Deu  de  maïsté, 

D'oile  et  de  cresme,  de  bautesme  et  de  sel'. 
De  kanque  Dex  a  fait  et  estoré, 
Vous  conjur  jou  que  vous  me  salués.  » 
Et  li  quatorze  sont  en  fuie  tourné. 
Li  petis  bons  en  fu  moult  aïrés  ; 

D'un  de  ses  dois  a  sor  le  cor  burté; 
Une  tempeste  commence  et  uns  o^jés. 
Qui  dont  veïst  et  plovoir  et  venter. 
Arbres  froissier  et  moult  fort  esclicer, 
Bestes  fuïr  (ne  sévent  u  aler), 
Et  ces  oisiaus  parmi  ce  bos  voler, 

Dex  ne  fist  bomm^  ne  soit  espoantés*... 

1.  Iluon  et  ses  compagnons  formaient  une  troupe  de  quatorze  personnes. 
8.  Naie  :  «  ne  je,  je  ne  lui  parlerai  pas.  » 
3.  C'est-à-dire  :  «  au  nom  du  roi  du  monde.  » 
4.  De  a  ici  la  valeur  de»  par,  au  nom  de  ».  Oa  même  dans  les  deux  vers  sai« 

vants. 

5.  Il   ure  par  l'huile  sainte,  le  saint  chrême,  et  par  le  sel  qui  sert  au  baptême. 
6.  Littéralement  :  «  Dieu  n'a  pas   fait  un  homme  qui  n'en  soit  (q^ui  n  eu  aurait 

été)  épouvanté.  »  C'est-à-dire  :  «  Tout  homme  eu  eut  été  cpouvanté.  » 
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«  Sire,  dist  Huè's,  voussoiiés  bien  trouvés*!» 
Dist  Auberons  :  «  Dex  te  puist  honnorerl 

Hués,  biax  frère,  bien  m'as  hui  salué  ; 
Onques  salus  ne  fu,  par  verilé, 
Miex  remeris  par  Deu  de  maïsté 
Ne  si  très  bien  que  cis  icrt,  en  non  Dô. 
—  Sire,  dist  Hues,  dites  vous  vérité? 

Moult  m'esmerveil  porquoi  me  porsevés.  « 
Dist  Auberons  :  «  Par  Deu,  vous  le  savrés  : 
Je  vous  aim  tant,  por  vo  grant  loia^é, 

Que  plus  vous  aim  c'homme  de  mère  né*. 
Tu  ne  ses  mie  quel  homme  t'as  trové  ; 
Tu  le  savras,  gaires  n'iert  demoré. 
Jules  Gesar  me  nori  bien  souè; 
Morge  li  fée,  qui  tant  ot  de  biauté, 

Ghe  fu  ma  mère,  si  me  puist  Dex  salvor'. 
De  ces  dous  fui  conçus  et  engerrés  ; 

N'orent  plus  d'oirs  en  trestout  lor  aé. 
A  ma  naissance  ot  grant  joie  mené  ; 

Tous  les  barons*  mandèrent  du  régné. 
Fées  i  vinrent  me  mère  revisder  ; 
Une  en  i  ot  qui  n  ot  mie  son  gré, 
Si  me  donna  tel  don  que  vous  veés  : 
Que  jeu  seroie  pelis  nains  bocerés  ; 

Et  jou  si  sui,  s'en  sui  au  cuer  irés. 
Jou  ne  crui  puis  que  j'oi  trois  ans  passé  '. 
Quant  èle  vit  qu'ensi  m'ot  atornè, 
A  se  parole  me  vaut  puis  amender  ; 

1.  Formule  de  salutation. 

t.  n  De  mère  né  »  est  une  épithète  de  uaturc,  qui  n'ajoute  rien  k  Tidée  exprimé* 
par  homme. 

3.  Cette  invocation  à  la  protection  divine  est  purement  expléti»*. 
4.  «  Tous  Ijs  barons  »,  régime  direct  df.  mandèrent- 
5.  Voyez  la  note  du  quatrième  vers  de  cet  extrait 
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Si  me  donna  tel  don  que  vous  orrés  : 

Que  jou  seroie  li  plus  biaus  hons  carnés* 
Qui  onqesfust  en  après  Damedé. 
Or  sui  iteus  que  vous  ichi  veés  ; 
Autant  sui  biaus  con  solaus  en  esté. 

Et  l'autre  fée  me  donna  miex  asés  : 

Jou  sai  de  l'homme  le  cuer  et  le  penser, 
Et  si  sai  dire  comment  il*  a  ouvré. 
Le  tierce  fée  me  donna  miex  asés  ; 
Por  moi  miex  faire  et  por  moi  amender, 
Si  me  donna  tel  don  que  vous  orrés  : 

Qu'il  nen  a  marce,  ne  païs,  ne  régné, 
Desc'  au  sec  arbre,  ne  tant  c'on  puoL  aler, 
Se  jou  m'i  veul  souhaidier  en  non  Dé*, 
Que  jou  n'i  soie,  tout  a  me  volenlé, 
Tout  aussi  tost  con  je  l'ai  devisé. 
Et  quant  jou  veul  un  palais  maçoner, 
A  plusors  cambres  et  a  maint  granl  piler, 

Jou  l'ai  tantost,  ja  mar  le  mesquerros, 
Et  tel  mengier  con  je  veul  deviser, 
Et  itel  boire  con  je  veul  demander. 
Et  si  fui,  certes,  tôt  droit  a  Monmur  nés; 

Lonc  est  de  chi,  je  vous  di  par  vreté* , 
Quatre  cens  liuês  i  puet  on  bien  conter  : 
Plus  tost  i  sui  et  venus  et  aies 

Que  uns  cevaus  n'ait  arpent  mesuré.  » 

Dist  Auberons  :  «  Jou  fui  nés  à  Monmur 

Une  cité  qui  mon  ancestre*  fa  ; 

1.  Carnés,  forme  dialectale  de  chamés,ci3  sujet  de  cha>'7iel.  C'e)t  uae  cpitnèts de  nature. 

5.  «  11  »,  c'est-à-dire  :  «  l'homme.  » 
3 .  C'est-à-diro  :  «  au  nom  de  Dieu.  » 
i,  «Je  vous  di  par  vreté  «  est  une  locution  de  remplissago. 
6,  C'est-'i-dire  :  «  à  mon  ancêtre.  » 
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Plus  tost  i  sui  et  aies  et  venus 

G'uns  cevaus  n'ait  un  petit  camp  couru*. 
Hues,  biaus  frère,  tu  soies  bien  venus  ! 
Tu  ne  mengas  bien  a  trois  jors  u  plus,  s 

Mais  t'en  avras,  se  Damedex  m'aiut. 
Veus  tu  mengier  emmi  ce  pré  herbu, 
U  en  granl  sale  u  de  pierre  u  de  fust? 

Car  le  me  di,  si  t'anme  ait  ja  salu. 
—  Sire,  dist  Hues,  par  le  vertu  Jhesu, 

Sor  vo  voloir  n'en  estra  }»lais  tenus.  » 
Dist  Auberons  :  «  Tu  as  bien  respondu.  » 

Dist  Auberons  :  «  Hues,  or  m'entendes  : 
Encorn'ai  mie,  par  Deu,  trestot  conté 
Chou  qe  les  fées  me  donnèrent  degré. 
Le  quarte  fée  fist  forment  a  loer, 
Si  me  donna  tel  don  que  vous  orrés  : 

Il  n'est  oisiax  ne  beste  ne  senglers, 
Tant  soit  hautains  ne  de  grant  cruauté. 
Se  jou  le  veul  de  me  main  acener, 

C'a  moi  ne  vient  volentiers  et  de  gré. 
Et  avuec  chou  me  donna  encore  el  : 

De  paradis  sai  jou  tous  les  secrés, 
Et  oi  les  angles  la  sus  en  ciel  canter; 
Ne  viellirai  jamais  en  mon  aé, 
Et  ens  latin,  quant  je  vauraiiîner, 
Aveuques  Deu  est  mes  sièges  posés. 
—  Sire,  dist  Huëâ,  ce  fait  moult  a  loer; 
Qui  tel  don  a  il  le  doit  bien  amer. 

I.  Remarquez  dans  ces  quatre  vers  la  répétition  des  idées  exprimées  dans  1*  laissa 

précédente.  Ces  répétitions  sont  li  é  luentes  dans  notre  ancienn'fe  poésie  épique. 
Voyez  uotararaent,  dans  nos  extraits,  la  Mort  de  Roland.  —  Camp  est  un«  forma 
dialectale  de  champ,  comme  cevaus  de  chevaux.  «  Camp  »  et  n  champ  »  appar» 

tienaeut  l'un  et  l'autre  à  la  langue  actuelle,  avec  des  fens  diiTéreut». 
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—  Huelins'  frère,  dist  Auberons  ii  ber, 

Quant  m'aparlas,  tu  fesis  que  sénés, 
Tu  en  ouvras  con  bien  endotrinés'  ; 
Car  par  Celui  qui  en  crois  fu  penés, 

Mais'  tant  bons  jors  ne  te  fu  ajornés. 
Tu  ne  mengas,  bien  a  trois  jors  passé* 

Que  bien  n'eusses  mengié  a  un  disner; 
Ore  en  avras,  a  molt  grande  plenté, 
De  tel  viande  que  vauras  demander. 

—  Hé  Dexl  dist  Hues,  u  seroit  pains  trovés?  » 
Dist  Auberons  :  «  Tu  en  avras  asés. 

Mais  or  me  di,  desor  ta  loiauté*, 
Veus  tu  mengier  u  en  bos  u  en  pré? 

—  Sire,  dist  Hues,  si  me  puist  Dex  salver, 

Jou  n'en  ai  cure,  mais  que  j'aie  disné.  » 
Auberons  l'ot,  un  ris  en  a  geté  ; 
Dist  à  Huon  :  «  Amis,  or  m'entendes  : 
Couciés  vous  jus  a  terre,  enmJ  ce  pré, 

Vous  et  vostre'  homme  c'avés  ci  amené; 
G'iert  de  par  Deu  toi  chou  que  vous  verres.  » 

Dist  Auberons  :  «  Segnor,  jus  vous  couciés.  » 
Et  cil  si  fisent  de  gré  et  volentiers. 
Et  Auberons  commence  a  soubaidier. 

On  n'alast  mie  le  trait  a  un  arcier', 
Quant  Auberons  lor  disl  :  «  Sus  vous  drcciés.  » 

1.  ffuelins  est  un  diminutif  amical  de  Bues. 

i.  Comme  un  homme  bien  endoctriné,  c'est-à-dire  comras  ui:  hon'.rri"^  ?3g& 3.  Mais  a  ici  le  sens  de  jamais. 
4.  Voyez  la  note  du  quatrième  vers  de  cet  élirait. 

5.  «  Desor  ta  loiauté  »  est  mis  ici  pour  finir  le  ̂ ers.  Le  ijas  da  ronttite n'appelle 
pas  une  formule  aussi  solennelle. 

6.  Vostre  est  ici  le  cas  sujet  pluriel. 

7.  C'est-à-dire  :«  on  n'aurait  pas  pu  aller  aussi  loin  q'-':3  letraitUncè  pa>  un  ar- cher. » 
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Et  il  si  fisent,  nus  n'i  est  detriiés. 
Tost  sont  levé  en  estant  sor  lor  pies  : 

Devant  aus  virent  un  grant  palais  plenier... 

Berthe  aux  grands  pieds,  par  Adenet  le  Roi 

Tout  ce  qu'on  sait  sur  la  mère  de  Charlemapne,  c'est  qu'elle 
s'appelait  Berthe.  Mais  les  poètes  lui  ont  attribué  des  aven- 

tures qu'on  retrouve  un  peu  partout,  avec  des  variantes,  dans 
la  littérature  populaire,  et  qui  constituent  ce  qu'on  peut 
appeler  le  conte  de  l'épouse  innocente  persécutée.  Que  le  nom 
donné  à  Théroine  de  cette  histoire  soit  celui  de  Berthe,  mère 

de  Charleraagne,  ou  celui  d'une  Geneviève  de  Brabant,  le  fond 
du  récit  est  toujours  le  môme.  C'est  ainsi  que  Charlemagne  est 
lui  aussi  devenu  le  héros  d'un  conte  populaire  où  des  narra- 

teurs arabes  ont  introduit,  sans  plus  de  raison,  le  nom  d'Ha- 
roun  al  Ilaschid  *. 

Dans  la  seconde  moitié  du  treizième  siècle,  un  poète  bra- 
bançon, Adenet,  surnommé  le  Roi  des  trouvères,  mit  en  œuvre, 

après  d'autres,  la  légende  ainsi  formée  de  la  mère  de  Charle- 
magne. Notre  Httérature  épique  était  en  décadence,  mais  le 

poème  d'Adenet  est  considéré  par  tous  les  critiques  comme  le 
meilleur  de  nos  romans  en  vers  de  cette  période.  Rappelons 

qu'il  a  été  publié  pour  la  première  fois  avant  la  Chanson  de 
Roland,  dès  1832,  par  M.  Paulin  Paris.  Dans  les  extraits  que 

nous  donnons  ci-après,  nous  suivons  le  texte  de  l'édition  publiée 
à  Bruxelles  par  M.  Scheler. 

Le  ro  l'an  d'Adenet  peut  se  résumer  rapidement.  Berthe  était 
fille  du  roi  de  Hongrie  Floire  et  de  la  reine  Blanchefleur  2.  Le  roi 

1.  Voyez  rintroduction  aux  extraits  du  Pèlerinage  de  Charlemagne. 

S.  Floire  et  Blanchefleur  sont  aussi  les  héros  d'une  histoire  populaire  dont  une 
Tersion  nous  est  fournie  par  un  roman  français  du  xm'  siècle.  Nous  empruntons  à 
M.  Léon  Gautier  le  résumé  succinct  de  ce  roman  :  «  Floire  est  le  fils  d'un  roi  païen 
nommé  Félis  ;  Blanchefleur  est  la  fille  d'une  captive  chrétienne  de  ce  roi.  Les  deux 
enfants  sont  élevés  ensemble,  ils  s'aiment  tendrement.  Cependant  Floire  va  étudier 
fa  Montoire,  et  l'on  veut  profiter  de  cette  séparation  pour  mettre  fin  à  son  amour  : 
«  Blanchefleur  est  morte,  »  lui  dit-on  ;  et  on  lui  montre  un  tombeau  magnifique. 
Mais  Tamour  est  défiant  :  Floire  ouvre  le  tombeau,  il  le  trouve  vide.  Il  se  lance 

aussitôt  à  la  recherche  de  Blanchefleur,  qu'après  de  longs  voyages  il  trouve  enfin 
chex  le  sultan  de  Babylone.  » 
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de  France  Pépin,  ayant  entendu  parler  de  ses  vertus,  la  fait  de- 

mander en  mariage  et  l'obtient.  Elle  part  pour  la  France,  accom- 
pagnée de  son  cousin  Tybert,  et  de  deux  serves,  la  mère  et  la 

fille  :  cette  dernière,  nommée  Aliste,  ressemblait  extraordi- 
nairement  à  sa  maîtresse.  Profitant  de  cette  ressemblance,  les 
deux  serves  et  Tybert  ourdissent  un  complot  contre  Berthe.  Le 
soir  du  mariage,  on  réussit  à  écarter  la  nouvelle  reine,  et  on  lui 
substitue  Aliste;  le  lendemain  on  met  un  couleau  entre  les 
mains  de  Berthe,  on  la  pousse  dans  la  chambre  de  Pépin,  et, 

la  faisant  passer  pour  Aliste,  on  l'accuse  d'avoir  voulu  tuer  la 
reine.  On  l'entraîne  aussitôt  loin  de  Pépin,  qui  la  condamne  à 
mort  sans  l'entendre.  Chargé  de  l'exécution  de  la  sentence, 
le  traître  Tybert  conduit  sa  cousine  à  cinq  journées  de  marche 
de  Paris,  dans  la  forêt  du  Mans  ;  au  moment  où  il  va  lui 

trancher  la  tête,  Berthe  réussit  à  s'enfuir.  Elle  erre  pendant 
plusieurs  jours  dans  la  forêt,  puis  elle  est  recueillie  par  levoyer 
Symon,  dans  la  famille  duquel  elle  reste  plus  de  neuf  ans. 
Pendant  ce  temps,  Aliste  jouissait  du  fruit  de  son  crime.  Mais 
un  jour  la  reine  de  Hongrie,  Blanchelleur,  voulut  revoir  sa  fille 

et  iarrivaà  Paris.  Très  étonnée  du  peu  d'empressement  que  met 
sa  fille  à  se  rencontrer  avec  elle,  elle  pressent  la  vérité,  force 
la  consigne  qui  la  tenait  éloignée  de  la  reine,  et  reconnaît 
sûrement  Aliste  à  la  petitesse  de  son  pied.  Tout  se  découvre 
alors,  et  les  traîtres  sont  impitoyablement  châtiés.  Pépin  se 
met  à  la  recherche  de  la  vraie  Berthe;  il  finit  par  la  rencoutrer 
dans  la  forêt  du  Mans,  et  la  ramène  triomphante  à  Paris. 

Début  du  roman  '. 

A  l'issue  d'avril,  un  tans  dous  et  joli, 
Queherbelètes  pongnent*  et  pré  sont  raverdi, 

Et  arbrissel  désirent  qu'il  fussent  parflori, 
Tout  droit  en  cel  termine  que  je  ici  vous  di, 
A  Paris  la  cité  estoie  un  venredi  : 

Pour  ce  qu'il  ert  devenres,  en  mon  cuer  m'assentî 

1.  Nous  donnons  ce  début  comme  un  spécimen  des  prologues  de  romans  ̂ piquo 
Comparez  ci-dessus  lo  début  delà  Chanson  de  Roland, 

t.  Du  verbe  poindre. 
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K'a  Saint-Denis  iroie  por  priier  Dieu  merci. 
A  un  moine  courtois,  c'on  nommoit  Savari, 
M'acointai  telement,  Damedieuen  graci, 
Que  le  livre  as  estoires  me  moustra,  et  g'i  vi 
L'estoirede  Bertain,  et  de  Pépin  aussi, 
Comment  n'en  quel  manière  le  lion*  assailli. 
Aprentif  jongleour' et  escrivain  mari 

Ont  l'estoire  faussée,  onquesmais  ne  vi  si*. 
Ilueques  demorai  de  lors  jusqu'au  mardi, 
Tant  que  la  vraie  estoire  emportai  avoec  mi  : 

Si  comme  Berte  fu  en  la  forest  par  li*, 
Ou  mainte  grosse  paine  endura  et  soufri. 

L'estoire  iert  si  rimée,  par  foi  le  vous  plevi. 
Que  li  mesentendant  en  seront  abaubi, 
Et  11  bien  entendant  en  seront  esjoï. 

Berthe  dms  la  forêt  du  Mans 

La  dame  fu  el  bois,  qui  durement  plora. 

S'oï  les  leus  uller  et  li  huans  bua  ; 
Il  esclaire  forment  et  roidement  tonna, 
Et  pluet  menuëment  et  grésille  et  venta. 

C'est  hideus  tans  a  dame  qui  compaignie  n'a. 
Damedieu  et  ses  sains  doucement  reclama  : 

«  Ha  sire  Diex!  »  fait  elle,  «  voir  est  k'ainsi  ala  : 

1.  «  Le  lion  »  est  régime  direct  de  assailli  (=  assaillit). 

2.  C'est-à-dire  :  «  de  maladroits  jongleurs.  »  Les  auteurs  de  chansons  de  geste  on 
de  romans  piPtendaient  toujours  faire  beaucoup  mieux  que  leurs  devanciers.  En 

outre,  ils  afûi  maient  audacieusement  qu'iis  avaient  puisé  aux  sources  historiques  les 
plus  sûres. 

3.  C'est-à-dire  ;  «je  ne  vis  jamais  une  histoire  si  fnussée.  » 
4.  «  Li  »  est  ici  le  cas  régime  du  pronom  personae.l  féminin,  et  a  parconséquent  le 

gens  de  «  elle.  »  Par  li  (qui  signifie  proprement  par  elle)  est  une  locution  qui 

équiv&ut  à  seule  avec  elle-m:'me,  toute  seule.  Comparez  la  locutioa  actuelle  «  à  part ioi.  » 
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De  virge  nasquesistes;  quant  l'estoileleva', 
Li  troi  roi  vous  requirent;  jà  nus  hom  ne  sera 

Le  jour  desconseilliés^  qu'il  les  reclamera. 
Melcior  ot  non  cil  qui  le  mirre  porta, 

Jaspar  ot  non  li  autres  qui  l'encens  vous  donna, 
Et  Baltazarli  tiers  qui  l'or  vous  présenta. 
Sire,  vous  le  presistes,  chascuns  s'agenoilla. 
Si  voir  com  ce  fu  Diex  ne  mençonge  n'i  a' 
Sigaris  ceste  lasse*  qui  jase  dervera.  » 
Quant  ot  fait  sa  proiére,  son  mantel  escourça, 

A  Dieu  s'est  conmandée,  aval  le  bois  s'en  va... 

Par  le  bois  va  la  dame,  qui  grant  paour  avoit. 

Ce  n'est  pas  grant  merveille  se  li  cuers  li  doloit, 
Com  cèle  qui  ne  sét  quel  part  aler  devoit. 
A  destre  et  a  senestre  moult  souvent  regardoit, 

Et  devant  et  derrière,  et  puis  si  s'arestoit. 
Quant  s'estoit  arestée,  moult  tenrement  ploroit, 
A  nus  genous  sus  terre  souvent  s'agenoilloit, 
En  crois  sus  l'erbe  drue  doucement  se  couchoit, 
La  terre  moult  souvent  piteusement  baisoit. 

Quant  s'estoit  relevée,  maint  grant  souzpirgetoit, 
Blancheflour  la  roïne,  sa  mère,  regretoit  : 
«  Haï  Madame  »  fait  èle,  «  se  saviez  orendroit 

A  quel  meschief  je  sui,  li  cuers  vous  partiroit*  ». 
Lors  rejoingnoit  ses  mains  et  vers  Dieu  les  tendoit  : 
«  Cil  Damediex  »,  fait  èle,  «  qui  haut  siét  et  loingvoit, 

Parmi  ceste  forest  hui  en  ce  jour  m'avoil' , 

1.  C'est-à-dire  ;  «  quand  rétoile  se  leva,  quand  rctoi!«  miraculeuse  parut.  » 
2.  Joigner  desconseillés  ksera,  et  le  Jour  à  que. 
3.  Les  prières  commeuçaient  ainsi  ordinairement  par  une  profession  de  foi. 

♦.  «  Celle  lasso  »,  c'est-à-dire  :  «  moi  qui  suis  si  lasse,  si  ma!hcuri»iise.  » 
5.  Partir  a  ici  le  sens  de  se  fendre,  dérivé  du  sens  primitif  :  séparer. 
6.  •  AtoU  »  appartient  au  verbe  aooiier. 
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Et  sa  ires  douce  mère  en  tel  lieu  me  convoit* 
Ou  mes  cors  a  hontage  mie  livrez  ne  soit!  » 

Lors  s'assiét  souz  un  arbre,  car  li  cuers  li  faiiloit, 
Ses  très  bêles  mains  blanches  moult  souvent  detordoit, 
A  Dieu  et  a  sa  mère  souvent  se  conmandoit   

Povre  ostel  ot  la  dame,  quant  vint'  al'anuitier; 
N'i  ot  maison  ne  sale,  ne  chambrC:  ne  solier, 
Ne  coûte  ne  coussin,  linçueil  ne  oreillier, 

Ne  dame  ne  pucèle',  serjant  ne  escuier, 
Ne  tapis  eslendus  pour  son  cors  aaisier... 
Quant  la  nuis  fu  venue,  si  prist  a  lerinoier  :      [gnier,j 

«  Ha!  nuis,  corn  serez  longue,  moult  vous  doi  resson- 
Et  quant  il  sera  jours,  si  me  puist  Diex  aidier, 
Ne  sarai  ou  aler,  ou  avant  ou  arder, 
Dont  i  a  bien  de  quoi  je  me  doie  esmaier. 

De  trois  choses  a  l'une  me  couvient  aprochier*: 
Ou  je  morrai  de  froit,  ou  de  fain  sans  targier, 

Ou  je  serai  mangie  ains  qu'il  doie  esclairier; 
C'est  povre  parteiire  selon  mon  desirier. 
Mère  Dieu,  car  veuilles  vostre  douz  Fill  priier 

K'a  ce  besoing  me  voeille,  se  lui  plaist,  conseillier, 
Dame,  si  vraiement  com  j'en  ai  grant  mestier.  » 
Lors  se  met  a  genous,  la  terre  va  baisier  : 
«  Sains  Juliens,  »  fait  èle,  «  veuilles  moi  conseillier!  » 

Sa  paternostre  a  dite,  que  n'i  volt  detriier, 
Sus  son  destre'costé  s'est  alée  couchier, 
De  Dieu  et  de  sa  mère  se  commence  à  seignier, 

Plorant s'est  endormie;  Diex  la  gart  d'encombrierJ 

1,  «  Convoit  »,  de  convoyer  =  conduire. 
i.  Le  sujet  devint  osl  il  (neutre)  sous-entendu. 

3.  C'est-à-dire  :  «  ni  dame  de  compagnie,  ni  flUe  de  servica, 
4.  »  Approcher  à  »  a  ici  le  sens  de  affronter 
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La  reine  Sibîle 

La  chanson  de  La  reine  Sibîle  ne  nous  est  parvenue  que  soua 

une  forme  corrompue  et  italianisée  ',  où  le  nom  de  l'héroïno 
Sibile  a  été  changé  en  celui  de  Blanchefleur.  Comme  ce  nom 

appartient  déjà  à  la  mère  de  Berthe  aux  longs  pieds  et  à  d'autres 
héroïnes  de  notre  vieille  littérature,  il  y  avait  un  inconvénient  à 
donner  au  poème  franco-iialien  dont  nous  parlons  le  titre  de 
chanson  de  Blanchefleur,  qui  eût  fait  confusion.  11  en  résulte 

qu'un  autre  personnage,  le  traître  Macaire,  a  été  appelé  à  l'hon- 
neur de  donner  son  nom  au  poème  où  sont  racontées  ses 

infamies,  et  qni  a  pris  de  lui  le  titre  de  chanson  de  Macaire.  La 
chanson  de  «  Macaire  »,  publiée  par  M.  Guessard  avec  un  intéres- 

sant essai  de  reslitution  française,  n'est  donc  que  la  forme 
italianisée  d'une  chanson  française  qui  s'appelait  certainement «  la  reine  Sibile  ». 

Comme  Galicnne,  dont  nous  avons  parlé  à  propos  de  McimeC, 
et  que  les  poètes  ont  fait  mourir  jeune,  la  reine  Sibile  est 
femme  de  Charlemagne.  Sa  légende  a  la  même  source  que 

celle  de  Berthe,  mère  du  grand  empereur  :  c'est  encore  l'his- 
toire populaire  de  l'épouse  innocente  persécutée. Sibile,  ayant 

repoussé  l'amour  criminel  du  chevalier  Macaire,  est  calom- 
niée par  lui  près  de  Charlemagne.  Les  apparences  sont  con- 

tre elle,  et  l'empereur  la  condamne  à  l'exil.  Elle  part,  accom- 
pagnée d'un  jeune  damoiseau,  nommé  Aubri.  Mais  la  vengeance 

de  Macaire  n'est  pas  satisfaite  :  il  se  met  à  la  poursuite  de  la 
reine  et  de  son  compagnon,  les  rejoint,  livre  bataille  à  Aubri  et 

le  tue.  Pendant  le  combat,  Sibile  a  heureusement  pu  s'enfuir. 
Elle  erre  d'abord  dans  les  bois  2,  puis  elle  rencontre  un  bûche- 

ron, du  nom  de  Varocher,  qui  consent  à  l'accompagner  près  de 
son  père,  empereur  de  Constantinople.  Celui-ci  entreprend  aus- 

sitôt une  guerre  contre  Charlemagne  ;  mais  l'empereur  de. 
France  avait  reconnu  l'innocence  de  Sibile,  et  tout  finit,  non, 
sans  incidents  préalables,  par  une  réconciliation. 
Comment  la  trahison  de  Macaire  avait-elle  été  découverte? 

Par  un  moyen  dont  le  poète  français  a  encore  emprunté  l'idée 

1,  Voyez  l'introduction  générale  à  nos  extraits  des  œuvres  épiques,  page  22. 
2.  On  voit  combien  l'histoire  de  Sibile  se  rapproche  de  celles  de  Berthe  et  de Geneviève  de  Brabant. 
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à  un  conte  populaire  bien  connu,  celui  du  chien  révélateur  '. 
M.  Guessard  résume  ainsi  cet  épisode,  dans  sa  préface  de  Ma- 
caire  :  «  Aubri  avait  un  lévrier  qui  le  suivait  partout.  Le  lévrier 
ne  le  quitte  point,  même  après  sa  mort.  Il  reste  là  trois  jours, 

et  ce  n'est  que  vaincu  par  la  faim  qu'il  reprend  le  cbemin  de 
Paris.  Il  arrive  à  l'heure  du  dîner,  court  au  palais,  où.  les  ba- 

rons sont  à  table,  aperçoit  Macaire,  se  jette  sur  lui,  le  mord 

cruellement  au  visage,  prend  du  pain  sur  la  table  et  s'enfuit 
pour  retourner  auprès  de  son  maître,  laissant  toute  la  cour 
dans  rétonneinenl.  Les  barons  se  demandent  si  Aubri  est  déjà 
de  retour.  Ils  ont  Itien  cru  reconnaître  son  lévrier.  Le  chien 
revient  une  seconde  fois  à  la  même  heure  ;  mais  les  gens  de 

Macaire  sont  sur  leurs  gardes;  il  ne  peut  l'atteindre  et  s'en 
retourne  encore  avec  du  pain.  Alors  les  soupçons  s'éveillent. 
Pour  les  éclaircir,  Charlemagne  et  ses  barons  se  promettent 
de  suivre  le  chien  quand  il  reviendra.  Il  revient,  fait  découvrir 

le  corps  d'Aiibri  et  en  même  temps  le  crime  de  Macaire.  Inter- 
rogé par  Charlemagne,  l'accusé  nie  et  offre  de  prouver  son 

innocence  par  les  armes,  mais  personne  n'ose  combattre  un 
adversaire  aussi  puissant,  aussi  bien  apparenté.  La  justice  res- 

tera-t-elle  donc  sans  champion?  Le  vieux  duc  Naimes  s'indigne 
à  cette  pensée,  et  propose  démettre  aux  prises  l'accusé  et  l'ac- 

cusateur, Macaire  et  le  cliien  d'Aubri.  L'empereur  et  ses  barons 
s'empressent  d'y  consentir.  Les  parents  mêmes  de  Macaire 
acceptent  avec  joie  une  épreuve  qui  ne  leur  paraît  pas  redou- 

table. Le  duel  a  lieu  ;  Macaire  est  vaincu.  Ii  fait  l'aveu  de  son 
crime  et  en  subit  la  peine.  Il  est  traîné  par  tout  Paris  à  la  queue 

d'un  cheval,  et  brûlé  ensuite.  » 
Cette  histoire  du  chien  d'Aubri  a  eu  la  fortune  la  plus  extra 

ordinaire.  On  commença  par  ajouter  des  détails  à  ceux  que 
fournissait  le  poème  primitif  :  le  lieu  du  crime  devint  la  forêt 

de  Boiidy,  le  Ueu  du  duel  fut  le  pré  de  l'île  Notre-Dame,  on 
donna  au  chien  comme  armure  un  tonneau  troué  par  les 
deux  bouts.  Bientôt  Thistoire  du  chien  se  détacha  du  poème 
auquel  elle  avait  appartenu  :  il  ne  fut  plus  question  de  la  reine 

Sibile  ni  de  Charlemagne;  le  meurtre  légendaire  d'Aubri  fut 
exphqué  par  une  vengeance  quelconque,  et  transformé  en  un 

I.  Plutarque  raconte  l'histoire  d'un  chien  qui  reste  trois  jours  sans  manger  près 
dii  corps  de  son  maître  assassiné,  qui  attaque  les  meurtriers  en  présence  de  Pyrrhus, 
eiqui  les  force  ainsi  à  avouer  leur  crime. 
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événement  historique  de  date  incertaine.  A  la  fin  du  quatorzième 

siècle,  Gaston  Phébus  introduisit  l'anecdote  dans  son  Livre  de 
la  Chasse,  et  l'auteur  du  Ménagier  de  Paris  y  trouva  un  modèle 
de  fidélité  à  proposer  aux  femmes  de  son  temps.  Le  Ménagier 

de  Paris  ajoute  qu'on  voyait  encore  dans  l'île  Notre-Dame  les 
traces  des  lices  qui  furent  faites  pour  entourer  le  champ  clos  *. 
Au  quinzième  siècle  on  rencontre  un  détail  nouveau  :  Ma- 

caire  aurait  été  enfoui  à  mi-corps  pendant  le  duel,  pour  que 
les  conditions  fussent  plus  égales;  mais  cette  invention  paraît 

n'avoir  pas  eu  grand  succès.  D'autre  part  nous  savons  que,  au 
moins  dès  le  quatorzième  siècle,  la  scène  du  combat  nntre 

Macaii^e  et  le  chien  se  trouvait  peinte  en  maints  lieux,  et  à  la 
fin  du  quinzième  siècle,  sous  Charles  VIII,  on  la  peignit  en- 

core ou  on  mit  une  tapisserie  la  représentant  sur  le  man- 

teau d'une  cheminée  dans  la  grande  salle  du  château  de  Mon- 
targis.  Ce  château  est  aujourd'hui  détruit,  mais  le  souvenir  en 
est  conservé  par  quatre  planches  qu'a  introduites  dans  un  de 
ses  livres  le  célèbre  architecte  Androuet  du  Cerceau,  qui  col- 

labora aux  Tuileries  et  au  Louvre.  L'une  de  ces  planches  nous 
donne  un  croquis  de  la  peinture  en  question,  qui  d'ailleurs  est 
reproduite  plus  complètement  par  une  estampe  delà  Bibliothè- 

que nationale,  due  probablement  aussi  à  Androuet  du  Cerceau. 
Un  grand  érudit  du  seizième  siècle,  Jules  Scaliger,  faisant  allu- 

sion à  la  peinture  de  Montargis,  déclare  que  la  mémoire  d'un 
pareil  trait  (dont  il  n'a  pas  l'idée  de  douter)  devinait  être  per- 

pétuée   par    un    monument    de   bronze. 

L'histoire  du  chien  fut  encore  signalée,  comme  un  fait  authen- 
tique, dans  nombre  de  livres;  on  en  vint  rapidement  à  placer  le 

lieu  de  l'action  à  Montargis,  et  à  en  fixer  le  temps  àl'éjioque  de 
Charles  V.  L'illustre  bénédictin  Bernard  de  Monffaucon  Tattrî- 
bua  même  avec  précision  à  l'année  1371,  interprétant  comme 
une  date  un  chiffre  qu'il  avait  remarqué  sur  une  estampe.  Un  peu 
plus  lard,  en  1776,  dans  un  livre  intitulé  Essais  historiques  sur 
Paris,  on  peut  lire  le  passage  suivant,  où  notre  histoire  est 

^admise,  et  défendue  même  en  termes  singuliers  contre  les  doutes 

'  des  sceptiques,  et  où  la  race  du  chien  célèbre  fournit  matière  à 
d'étonnantes  réflexions:  «  Quelques  auteurs  ont  cru  que  c'était 

1.  Ces  lices,  comme  le  remarque  l'éditeur  du  Ménagier,  proTenaient  probablement 
de  la  grande  fête  qui  fut  donnpe  dans  l'ile  Notre-Dame,  h  la  Pentecôte  de  1313,  lor»- 
que  Philippe  le  Bel  et  le  roi  d'Angleterre  prirent  la  croi». 
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sous  .e  règne  de  Charles  VI  que  vivi.it  un  chien  dont  la  mé- 

moire mérite  d'être  conservée  à  la  postérité.  D'Audiguier  pré- 
tend que  c'était  un  lévrier  ;  j'en  doute,  attendu  que  le  nez,  dans 

les  chiens,,  est  le  mobile  du  sentiment  ;  or,  les  lévriers  n'ont  pas 
de  nez;  et,  par  conséquent,  s'ils  caressent  un  maître,  s'ils  se 
trouvent  à  son  lever, à  son  coucher,  ce  n'est  que  par  l'habitude, 
comme  des  courtisans,  sans  s'y  attacher  et  sans  l'aimer.  Je  les 
crois  absolument  incapables  de  ces  traits  de  bonté  de  cœur 
dont  je  rais  faire  le  récit...  On  ne  sera  point  étonné  que  ce  chien 

ait  resté  plusieurs  jours  sur  la  fosse  de  son  maître,  ni  qu'il  ait 
marqué  de  la  fureur  à  la  vue  do  son  assassin  ;  mais  la  plupart 

des  lecteurs  ne  voudront  pas  croire  qu'on  ail  ordonné  le  duel 
entre  un  homme  et  un  chien.  Il  rnc  semble  cependant  que, 

pour  peu  qu'on  ait  parcouru  l'histoire  et  vécu  dans  le  monde, 
on  doit  être  tout  au  moins  aussi  persuadé  des  travers  de  l'es- 

prit humain,  que  du  bon  coiur  des  chiens.  »  Voilà,  si  je  ne  me 
trompe,  dit  spirituellement  M.  Guessard,  à  qui  nous  emprun- 

tons les  éléments  de  cette  notice,  le  burlesque  vraiment  agréa- 

ble :  celui  qui   s'ignore  ! 
Nous  avons  mieux  encore.  En  1807,  l'Académie  celtique 

proposa  à  ses  membres  et  correspondants  la  question  suivante: 
«  Y  a-t-il  à  Montargis  quelques  vestiges  du  culte  du  chien, 
quelques  traditions,  quelques  fables,  quelques  usages,  quel- 

ques mots  qui  y  aient  rapport,  et  qui  puissent  donner  lieu  de 
croire  que  cette  ville,  dont  le  nom  semble  venir  du  français 
7nont,  du  celtique  ar  (du)  et  ki  (chien),  était  chez  les  Celtes  ce 

qu'était  la  ville  de  Cynopolis  ou  du  chien  chez  les  Égyptiens, 
r.o  qu'est  encore  chez  les  Gallois  la  colline  du  chien,  nommée 
Moel  Gylan?  «  Il  ne  manquait  plus  au  chien  d'Aubri  que 
d'être  ainsi  divinisé  par  des  savants  très  graves;  ce  procès 
de  canonisation  d'un  nouveau  genre  n'a  pas  encore  abouti, 
mais  il  ne  faut  pas  désespérer  de  l'avenir.  En  attendant  que 
les  habitants  de  Montargis  soient  définitivement  voués  au  culte 
du  chien,  ils  demeurent  dans  la  croyance  générale  les  com- 

patriotes du  bon  lévrier,  et  Aubry  est  devenu  un  personnage 
historique  au  même  titre  que  Charlemagne  ou  Napoléon  I»'. 
Il  s'est  faufilé  avec  son  chien,  comme  dit  M.  Guesssard,  dans 
tous  les  dictionnaires  universels  et  historiques,  et  dans  les  bio- 

graphies générales.  Ces  livres,  destinés  à  mettre  la  science  à  la 
portée  de  tous,  ne  manquent  jamais  de  consacrer  un  article  k 
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Aubry  de  Montdidier  *  :  u  Chevalier  français  qui  fut  assassiné 
près  de  Monlargis  par  Richard  de  Macaire.  »  Les  mieux  ren- 

seignés ajoutent  seulement  que  l'événement  doit  être  antérieur 
au  règne  de  Charles  V. 

Le  chien  d'Aubri  a  paru  aussi  à  deux  reprises  sur  la  scène 
française,  en  1814  et  en  1833,  dans  un  mélodrame  qui  eut 
un  grand  succès  :  Le  chien  de  Muntargis  ou  la  forêt  de  Bondy, 

L'un  des  principaux  personnages  de  la  pièce  était  nalarellement 
le  traîlre  Macaire,  qui  fui  ensuite  parodié,  sous  le  nom  de 
Robert  Macaire,  dans  un  autre  mélodrame  célèbre,  VAubtrge 
des  Advets. 

Nous  ne  donnerons  pas  d'extraits  de  la  reine  Sibile,  par  la 
bonne  raison  que  cette  chanson  do  geste  est  perdue.  Quant 
au  remaniement  publié  sous  le  titre  de  Macaire,  nous  avons 

dit  que  la  langue  en  était  italianisée  ;  ce  n'est  donc  pas  un 
texte  que  nous  puissions  introduire  dans  notre  recueil.  Il  est 

vrai  que  M.  Guessard  en  a  fait  une  ingi'nieuse  restitution  en 
vieux  français  ;  mais  cette  restitution,  quel  qu'en  soit  le  mé- 

rite, ne  saurait  équivaloir  à  un  texte  original.  Nous  avons 
tenu  seulement  à  exposer  le  sujet  de  la  reine  Sibile,  parce  que 

nous  y  trouvions  l'occasion  de  montrer  par  un  exemple  frap- 
pant comment  les  légendes  se  constituent,  s'établissent,  se  dé- 

veloppent et  se  transforment. 

GESTE   DE    GUILLAUME   D  ORANGE  " 

L'histoire  du  dixième  et  du  onzième  siècle  abonde  en  personnag«s 
plus  ou  moins  illustres  qui  portèrent  le  nom  de  Guillaume,  parlicu- 
lièrement  en  Aquitaine  et  en  Auvergne,  mais  aussi  dans  d'autre» 
parties  de  la  France,  et  jusqu'à  Montreuil-sur-Mer.  Parmi  tous  ces 
«  Guillaume  »,  on  en  a  compté  treize,  dont  les  aventures  historiques 
offrent  des  ressemblances  avec  les  exploits  légendaires  de  Guillaume 

1.  Aubry  est  appelé  ainsi  dans  des  textes  anciens  qui  peuvent  remonter  à  une  de» 
Tersions  primitives. 

2.  Cette  geste  a  été  aussi  appelée  geste  de  Garin  de  Atonglane,  du  nom  du  chef 
fabuleux  de  la  famille  de  Guillaume  ;  on  dit  eacore  «  geste  de  Narbonne  »,  ù  causo 
du  rôle  important  de  la  ville  de  Narboane  dans  la  légeude.  Enfin  ce  même  groupa 
de  poèmes  épiques  est  aussi  désigne  quelquefois  sous  le  nom  de  «  cycle  méridional  >. 
Le  gouvenir  historique  qui  y  domine  est  celui  des  luttes  du  midi  contre  les  invasioas 
Mi-rasine). 

A. 
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d'Orange.  Un  bon  nombre  de  ces  ressemblances  sont  probablement 
fortuites  ;  mais  d'autres  ue  peuvent  s'expliquer  que  par  la  fusion  de 
plusieurs  personnages  historiques  en  un  seul  personnage  légendaire. 

Toutefois,  l'un  des  «Guillaume»  de  l'histoire  a  été  en  quelque 
sorte  le  centre  de  ce  travail  d'unification,  et  s'est  vu  attribuer  succes- 

sivement les  aventures  de  ses  homonymes i,  c'est  celui  que  Charle- 
magne  nomma,  en  790,  duc  de  Septimanic,  de  Toulouse  et  d'Aquitaine, 
qui  eut  à  combattre  une  invasion  sarrasine,  et  se  retii^a  en  80G  dans 
le  monastère  de  Gellone,  qu'il  avait  fondé  près  de  Lodève.  Il  fut  ca- 

nonisé peu  de  temps  après  sa  mort,  et  on  célèbre  sa  léte  le  28  mai. 

Nous  avons  vu  que  la  geste  de  Gharlemague  s'est  accrue,  avec  le 
temps,  de  parties  entièrement  fabuleuses  comme  le  récit  de  son  en- 

fance [Muinet)  et  l'histoire  de  sa  mère  [Rcrlhe  aux  grands  pieds).  La 
geste  de  Guillaume  a  subi  un  développement  tout  semblable;  on  a 

fait  mieux  que  d'imaginer  l'histoire  de  sa  mère,  on  est  r.  monte  jus- 
qu'à son  bisaïeul,  auquel  on  a  donné  le  noir?  de  Garin  de  Monglane; 

on  a  chanté  aussi  son  grand-père,  ses  grands»  oncles  et  son  père,  soit 
en  créant  ces  histoires  de  toutes  pièces,  soit  en  instituant  des  liens  de 
parenté  entre  un  héros  déjà  populaire  et  Guillaume  2. 
Nous  nous  bornons  à  ces  indications  générales  sur  la  geste  de 

Guillaume,  nous  réservant  de  les  compléter  à  l'occasion  des  quatre 
chansons  de  geste  dont  nous  allons  donner  des  extraits:  Alisca7is,  Le 
charroi  de  Nimes,  Girard  de  Vienne  et  Aimeri  de  Narfonup.  Il  convient 

seulement  d'ajouter  que  notre  héros  est  appelé  tour  à  tour  fièrebrace, 
ou  de  Gellone,  ou  d'Urange,  ou  mi  court  nez.  «Fièrebtace»  se  com 
pose  de  l'adjeclif  fier  et  du  substantif  féminin  brncp  (latin  brachia) 
qui  équivaut  au  pluriel  de  bi'as;  ce  mot  signifie  donc  proprement  : 
o  aux  bras  vaillants».  Gellone  est  le  nom  de  l'abbaye  que  Guillaume 
avait  fondée  et  oii  il  est  mort.  Les  deux  autres  qualificatifs  joints  à  son 
nom  trouveront  leur  explication  dans  nos  extraits. 

Aliscans. 

Le  comte  Guillaume  livre  aux  Sarrasins  une  sanglante  ba- 

taille dans  la  plaine  ̂ 'Aliscans  ̂ .  Sou  neveu  Vivien,  qui  combat 

i.  Un  exemple  curieux  de  ces  confusions  populaires  nous  est  fourni  par  l'histoire 
du  bouclier  de  Guillaume  I"  d'Aquitaiue  (mort  en  010),  qu'on  montrait  au  moyen 
âge  dans  l'églisi;  Saint-Julien  de  Brioude  comme  un  présent  de  Guillaume  de  Gilloue. 

i.  Voyez  l'introduction  à  l'extrait  à' Aimeri  de  Narbonne. 
3.  V Aliscans  de  notre  poème  parait  oevoir  être  identilié  avec  «  les  Aliscans  »,  nom 

actoel  d'une  promenade  de  la  ville  d'Arles,  sur  l'emplacement  d'un  cimetière  où 
avaient  été  enterrés  des  chrétiens  tués  en  730  dans  un  combat  contre  les  Sarraisins. 

Ce  cimetière  était  encore  au  treizième  siècle  l'objet  d"ua  pèlerinage.  On  a  tué  !• 
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sur  un  autre  point  du  champ  de  bataille,  a  reçu  des  coups 
terribles  qui  lui  ont  ouvert  le  ventre  ;  mais  il  a  pris  ses  en- 

trailles à  deux  mains,  les  a  remises  en  place,  et,  délachant  le 
gonfanon  de  sa  lance,  il  a  bandé  son  horrible  blessure,  et  il 

continue  la  lutte. Il  rencontre  alors  un  nouveau  corps  d'armée, 
composé  de  païens  monstrueux,  dont  la  vue  lui  cause  un  mo- 

ment d'effroi  :  il  tourne  bride  et  prend  la  fuite,  mais  il  se  sou- 
vienl  presque  aussitôt  qu'il  a  fait  vœu  de  ne  jamais  fuir  la  lon- 

gueur d'une  lance;  honteux  de  sa  faiblesse,  il  se  promet  de 
la  faire  payer  cher  aux  païens,  et  retourne  intrépidement  au 
combat.  Il  fait  des  prodiges  de  valeur  ;  mais  un  dernier  coup 

lui  perce  la  poitrine,  et  le  renverse  à  terre  évanoui.  Lorsqu'il 
revient  à  lui,  il  monte  péniblement  sur  un  cheval  qui  errait 
sans  cavalier,  et  se  dirige  vers  une  fontaine  abritée  par  un 

arbre  :  c'est  là  qu'il  s'arrête  pour  mourir. 
Cependant  la  bataille  a  été  désastreuse  pour  Guillaume;  il 

reste  bientôt  seul  contre  toute  l'armée  païenne,  à  travers  la- 
quelle il  essaie  de  se  frayer  un  passage  vers  Orange.  A  un 

moment  où  les  ennemis  l'ont  perdu  de  vue,  au  milieu  de  la 
poussière  soulevée  par  un  coup  de  vent,  il  arrive  près  de  l'en- 

droit où  s'est  arrêté  Vivien,  et  il  reconnaît  son  neveu  couché  à 
terre.  De  temps  à  autre  Vivien  se  frappait  la  poitrine  en  disant 
son  mea  culpa.  Mais  Guillaume  le  croit  mort  et  se  désole  de 
sa  perte,  se  pâmant  de  douleur  à  deux  reprises.  Cependant, 

comme  il  s'approche  de  lui  pour  l'embrasser,  il  sent  battre 
son  cœur,  et  bientôt  Vivien  soulève  un  peu  la  tète.  «  Beau  ne- 

veu, dit  Guillaume,  vis-tu?  De  grâce,  réponds-moi.  —  Oui, 

mon  oncle,  mais  j'ai  bien  peu  de  vie.  »  Guillaume  lui  propose 
alors  de  lui  donner  du  pain  «  que  le  prêtre  consacre  sur  l'au- 

tel ».  Il  en  porte  sur  lui  dans  son  aumônière.  Vivien  accepte 
avec  joie,  se  confesse  à  son  oncle,  et  reçoit  le  pain  consa- 

cré. Puis  il  rend  l'àraie,  en  priant  Guillaume  de  saluer  pour lui  sa  tante  Guibourc.  Guillaume  couche  son  neveu  entre  deux 

boucliers,  mais,  au  moment  de  l'abandonner,  il  s'évanouit 
de  nouveau.  Quand  il  revient  à  lui,  il  se  reproche  d'avoir  pu 
songer  à  laisser  ainsi  le  corps  de  Vivien  sur  le  champ  de  ba- 

taille. Il  le  relève  et  le  place  à  grand  peine  sur  son  cheval,  à 

côté  de  lui.  Puis  il  prend  le  chemin  d'Orange  ;  mais  il  rencontre 

nom  d'Aliscans  du  latin  Elysios  campos  (Champs-Eiyséens),  mais  ceUeétjmologit 
n'est  pas  assurée. 
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les  Sarrasins,  livre  de  nouveaux  combats,  et  est  obligé  d'abaa- 
donner  le  corps  de  Vivien. 

Il  arrive  enfin  sous  les  murs  d'Orange,  revêtu  d'une  armure 
dont  il  a  dépouillé  un  Sarrasin,  et  qui  lui  a  permis  de  passer 
plus  facilement  à  travers  les  rangs  ennemis.  Ses  serviteurs  ne 
le  reconnaissent  pas  sous  cetle  armure,  ils  craignent  une  tra- 

hison, et  Guibourc  elle-même  ne  consent  à  lui  faire  ouvrir  la 

porte  que  lorsqu'il  a  levé  son  heaume.  Mais  à  ce  moment 
passe  une  troupe  de  Sarrasins  qui  conduisent  en  les  maltrai- 

tant deux  cents  prisonniers  chrétiens.  Guibourc  entend  leurs 

cris,  et,  s'adressant  au  comte  :  «  Voilà  bien  la  preuve  que  tu 
n'es  pas  Guillaume  1  Jamais  il  n'eût  laissé  les  païens  emme- 

ner ainsi  nos  gens!  »  A  ces  paroles,  Guillaume  relace  son 

heaume,  et  se  précipite  sur  les  Sarrasins,  qu'il  taille  en  pièces. 
Guibourc,  convaincue,  fond  en  larmes  :  «  Venez,  beau  sire, 
lui  crie-t-elle,  vous  pouvez  entrer  maintenant.  »  A  peine  Guil- 

laume est-il  entré  dans  Orange,  que  trente  rois  Sarrasins  vien- 

nent camper  sous  les  murs  de  la  ville.  Il  n'y  a  plus  qu'un 
seul  moyen  de  salut,  c'est  Guibourc  qui  l'indique  à  Guillaume: 
«  Il  faut  aller  en  France,  à  Saint-Denis,  demander  le  secours 
du  mari  de  votre  sœur,  le  roi  Louis  ;  votre  père  Aimeri,  qui  est 
à  la  cour,  viendra  aussi  à  votre  aide,  avec  vos  frères  et  vos  au- 

tres parents.  Quant  à  moi,  je  resterai  à  Orange  avecles  dames 
qui  sont  ici  en  si  grand  nombre;  nous  revêtirons  des  hauberts 
et  nous  défendrons  la  ville  avec  les  chevaliers  que  vous  avez 
délivrés.  » 

Guillaume  part,  après  avoir  juré  à  Guibourc  qu'il  ne  cesse- 
rait de  penser  à  elle,  et  qu'il  n'aurait  aucun  soin  de  sa  per- 

sonne jusqu'à  son  retour.  Il  arrive  à  Laon,  où  se  tenait  la  cour 
de  France;  on  se  moque  de  la  pauvreté  de  sa  mise.  Il  se  nomme 

alors,  et  on  va  avertir  l'empereur,  son  beau-frère  :  «  Qu'il  aille 
au  diable!  répond  Louis,  il  nous  a  déjà  donné  tant  de  mal! 
Maudit  soit  qui  se  réjouit  de  son  arrivée  !  »  Le  lendemain 
devait  avoir  lieu  le  couronnement  de  la  reine;  Guillaume  se 
rend  dans  la  salle  des  fêtes,  son  épée  nue  cachée  sous  son  man- 

teau. Méprisé  de  tous,  il  s'assied  dans  un  coin,  et  assiste  à  l'en- 
trée des  invités,  au  nombre  desquels  sont  Aimeri,  son  père, 

Ermengart,  sa  mère,  et  quatre  de  ses  frères.  Tout  à  coup  il  ae 

lève,  s'avance  au  milieu  de  la  salle,  et  prononce  à  haute  voix 
ces  paroles  :  «  Que  Dieu  sauve  celle  dont  je  suis  né,  et  mon 
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cher  père,  et  tous  mes  frères,  et  mes  autres  amis!  Mais  qu'il 
confonde  ce  mauvais  roi,  et  ma  sœur,  qui  m'ont  si  honteuse- 

ment accueilli.  Si  mon  père  n'était  assis  près  de  ce  roi,  je  lui 
fendrais  la  tête  de  mon  épée,  »  A  la  vue  de  Guillaume,  son 

père,  sa  mère  et  ses  frères  sont  remplis  de  joie,  et  vont  l'em- 
brasser tendrement.  Il  leur  raconte  la  défaite  d'Aliscans.  Puis, 

revenant  au  roi  et  à  la  reine,  il  leur  reproche  hautement  leur 
conduite  à  son  égard,  et,  sur  un  mot  méprisant  de  sa  sœur,  il  se 

dirige  vers  elle,  lui  arrache  la  couronne  de  la  tète,  et  l'aurait 
tuée  sans  l'intervention  d'Ermengart.  Son  courroux  ne  s'apaise 
que  devant  les  supplications  de  sa  jeune  nièce  Alix,  fille  du  roi. 

Louis,  etîrayé,  promet  d'ailleurs  de  réunir  cent  mille  hommes 
pour  secourir  Guillaume. 

C'est  alors  qu'entre  en  scène  un  nouveau  personnage,  qui  va 
modifier  le  caractère  de  la  chanson  et  y  introduire  un  élément 
comique.  Renouart  est  un  géant  qui  a  été  acheté  par  le  roi 

Louis  à  des  marchands  d'esclaves,  entre  les  mains  desquels  il 
était  tombé  par  le  maléfice  d'un  enchanteur.  Il  est  fils  du  roi 
Sarrasin  Desramé,  et  frère  de  Guibourc.  Mais  nul  ne  connaît 

son  origine,  qu'il  cache  soigneusement.  11  est  relégué  dans  les 
cuisines,  où  il  sert  de  risée  à  ses  compagnons,  bien  qu'il  exerce 
parfois  de  terribles  vengeances  contre  les  mauvais  plaisants. 
Un  jour,  sous  les  yeux  de  Guillaume,  il  écrase  contre  un  pilier 

un  écuyer  qui  l'avait  bafoué  et  frappé.  Émerveillé  d'une  telle force,  Guillaume  demande  au  roi  Louis  de  lui  céder  Renouart, 

et  l'obtient. 
Renouart,  qui  est  converti  sans  être  encore  baptisé,  apprend 

qu'on  va  se  battre  contre  les  Sarrasins,  et  sollicite  l'honneur  de 
se  joindre  aux  combattants.  Pour  avoir  une  arme  de  son  goût,  il 
va  dans  le  jardin  du  roi,  et  y  coupe  un  gros  sapin  qui  couvrirait 
cent  chevaliers  de  son  ombre  ;  il  le  fait  ébrancher,  ferrer  à  un 

bout,  tailler  à  sept  pans,  et  en  forme  ainsi  une  énorme  mas- 
sue, un  tinel,  dont  il  fera  merveille  dans  la  bataille.  On  ne 

l'appellera  plus  que  Renouart  au  tinel.  C'est  un  personnage  à 
la  fois  grotesque  et  héroïque.  Sa  gloutonnerie  est  herculéenne, 

il  mange  un  paon  en  deux  bouchées.  Il  a  une  affection  d'en- 
fant pour  son  tinel  :  il  lui  parle,  et,  quand  il  le  retrouve  après 

l'avoir  perdu,  ce  qui  arrive  souvent,  il  le  couvre  de  baisers. 
Mais  aussi,  quels  formidables  coups  il  en  donne  aux  païens  !  A 
un  moment,  il  vient  de  délivrer  des  prisonniers  chrétiens,  aux- 
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quels  il  s'est  chargé  de  fournir  des  montures;  il  veut  lear «ffri* 
les  destriers  des  Sarrasins  qu'il  lue,  mais  ses  coups  dépassent 
toujours  le  but,  et,  malgré  son  application  à  mesurer  son  effort, 
il  écrase  régulièrement  le  cheval  avec  le  cavalier.  Après  vingt 
tentatives  infructueuses,  il  réussit  cependant  à  réaliser  sa  pro- 

messe. Lui-même  a  combattu  jusqu'alors  à  pied;  il  veut  à  son 
tour  enfourcher  un  cheval,  mais  c'est  son  premier  essai  d'équi- 
tation,  il  monte  à  rebours,  et  il  est  bientôt  désarçonné.  Vers  la 
fin  de  la  bataille,  Renouart,  par  un  coup  trop  violent,  brise 
son  tinel  en  deux  morceaux  ;  il  se  seit  alors  pour  la  première 

fois  d'une  épée,  et  manifeste  naïvement  son  admiration  pour 
un  instrument  si  pratique  :  «  Comme  celle  arme  entre  bien 

dans  les  païens  1  Je  ne  l'aurais  jamais  cru,  à  lavoir  si  petite!  » 
Tels  sont  les  principaux  épisodes  héroï-comiques  de  la  seconde 
bataille  d'Ahscans,  qui  fut  la  revanche  de  la  première  :  Guil- 

laume, son  père  Aimeri,  ses  autres  parents  et  ses  amis,  s'y 
montrèrent  tous  pleins  de  vaillance  ;  mais  c'est  à  Renouart 
qu'on  dut  la  victoire. 

Cette  chanson,  telle  que  nous  la  possédons,  a  été  probable- 
ment composée  vers  le  milieu  du  douzième  siècle.  La  première 

bataille  d'Ahscans  (la  défaite)  est  certainement  un  souvenir  de 
la  bataille  de  Villedaigne  sur  rOrbieifx  (793),  où  le  duc  d'Aqui- 

taine Guillaume  ne  put  triompher  des  Sarrasins.  Quant  à  la 

revanche  qui  suit,  l'auteur  a  pu  s'inspirer,  pour  la  raconter, des  diverses  victoires  remportées  sur  les  Sarrasins  par  les 
Français,  avant  ou  après  Villedaigne  ;  les  détails  de  la  lutte  et 

les  personnages  mis  en  scène  sont  d'ailleurs  de  pure  imagina- 
tion. Remarquons  seulement  que  le  nom  du  roi  Sarrasin  Des- 

ramé, père  de  Renouart  au  tinel  et  de  la  femme  de  Guillaume, 
se  rattache  au  nom  araloe  bien  connu  «  Abderrbaman  »,  que 
nous  avons  déjà  trouvé,  dans  la  chanson  de  Mainet,  sous  la  forme 
«  Braimant  ». 

M.  G.  Paris  suppose  que  l'auteur  de  la  chanson  d'AMseam était  un  normand  de  Sicile,  nommé  J.jndeus  de  Brie. 
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Mort  de  Vivien  *. 

Li  quens  Guillelmesva  cèle  part  *  poignant; 
Molt  fut  irez  et  pleins  de  maltalent. 
Vivien  trueve  soz  un  arbre  gisant 
A  la  fontaine  dontli  doit  sont  bruiant 

Ses  blanches  mains  sor  son  piz  en  croisant  •. 
Tôt  ot  le  cors  et  le  halberc  sanglant 

Et  le  viaire  et  l'elme  flamboiant; 
Sa  cervèle  ot desor  ses  uelz  gisant; 
Encoste  lui  avoit  colchié  son  brant. 

D'hores  en  altres  va  sa  colpe  rendant Et  en  son  cuer  Damedeu  reclamant. 

A  sa  main  close  aloit  son  piz  bâtant; 

N'avoitsor  lui  d'entier  ne  tant  ne  quant. 
«  Dex,  dist  Guillelmes,  com  ai  mon  cuer  dolent 
Receii  ai  hui  damage  si  grant 
Dont  me  dolrai  en  trestot  mon  vivant. 

Niés  Yivïens,  de  vostre  hardement 
Ne  fut  mais  hom  puiske  Dex  iist  Adan 
Or  vos  ont  mort  Sarrasin  et  Persan  ; 
Terre,  car  uevre,  si  me  vaenglotanti 

Dame  Guiborc,  mar  m'irez  atendant; 
Ja  en  Orenge  n'ier  je  mais  repairant.  » 
Li  quens  Guillelmes  va  durement  ploranl 

Et  ses  dous  poinz  l'un  en  l'allre  torganl; 
Soventes  fois  se  claime  las,  dolent. 

De  sa  dolor  mais  ira  nus  parlant  *, 

1.  Texte  d'après  Tédition  de  MM.  Guessard  et  de  Montaiglon, 
î.  «  Celle  part  »,  c'est-à-dire  de  ce  côté. 
3>  «  Eu  croisant  » ,  c'est-à-diro  an  croix. 
4.  «  Nus  »  est  ici  le  cas  sujet  de  nul.  Enlender  :  «  Personne  ne  racoater»,  n» 

pourra  racoater  sa  douleur  (tant  elle  est  grande).  » 
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Car  trop  la  meine  et  orrible  et  pesant. 

Al  duel  k'il  meine,  si  chaït  de  Bauçant*; 
Contre  terre  se  pasme  ̂  

Li  quens  Guillelmes  fut  irez  et  dolenz, 
Vivïen  voit  ki  gisoit  toz  sanglanz. 

Plus  soéf  flaire  ke  balsmes  ne  encens  ̂ , 

Sor  sa  poitrine  tenoit  ses  mains  croisanz  *. 

1.  Sur  le  sens  propre  de  Bauçant  ou  Baucent,  voyez  ce  mot  au  glossaire.  C'est 
Ici  le  nom  du  destrier  de  Guillaume.  Dans  ua  passage  célè'.Jie  de  uotre  ohciison, 
Guillaume  adresse  de  touchaules  paroles  à  Baucent.  Voici  une  tradutliou  ry'jimée 
de  ce  morceau  .' 

«  Cbeval,  dit-il,  tou>  êtes  moult  lassé  ', 
Si  vous  fussiei  quatre  jours  leposi!, 
Me  fusse  encore  aux  Sarrasins  mêlé  ; 

M'en  vengerais,  car  A  tort  suis  blessé. 
Hais  je  vois  bien  qu'aider  ne  me  poiivet. 
Dieu  me  prolcge!  tous  n'en  serez  liLuni, 
Car  tout  le  jour  moult  bien  servi  m'avea  : 
Il  fut  peu  il  heures  que  n'ajei  galopé 
Et  que  n'ayei  couru,  éperonné. 
De  ton  service  te  rends  merci  et  gré. 
Si  TOUS  pouviez  i  Orange  arriver, 
Ne  porteriez  la  selle  avant  vingt  jours, 
Ne  mangeriez  que  de  lorge  épuré, 
Deux  fois  ou  trois  dans  le  bassin  passé, 
Et,  pour  fourrage,  d»  gentil  foin  de  pré, 
Uoull  bien  trié  et  en  saison  fané; 

Vous  ne  boiries  qu'en  vaisse.iui  tout  loris. 
Le  jour  seriez  quatre  ou  cinq  fois  pansé. 
De  riche  étoffe  partout  enveloppé! 
Uais  si  vous  êtes  en  Espagne  emmené. 
Dieu  me  protège!  mouit  serai  courroucé. 

Baucent  l'entend,  Il  a  froncé  le  nez; 
Il  le  comprend  comme  un  bomme  sensé, 
La  lêle  agite  et  des  pieds  a  frappé, 
Reprend  baleine,  tôt  est  réconforte, 
Cœur  lui  revint,  il  est  tout  ranimé. 

Il  a  henni  ainsi  que  s'il  sortait 
De  i'é;urie,  et  de  nouveau  ferré. 
Quanl  voit  Guillaume  qu'il  est  réconforli. 
Plus  est  jojeax  que  pour  douie  cités. 

S.  R-!marquei  ce  petit  vers.  Dans  les  chanso;is  du  cyc!e  de  Guliluume,  les  laisses 
«e  terminent  ordinairement  ainsi  par  un  vers  de  six  syllabes,  ne  rimant  pas  avec 
1ns  précédents. 

3.  Le  poète  présente  le  corps  du  jeune  héros  mourant  comme  exhnlant  une 
odeur  plus  suave  que  le  baume  et  l'encens.  Cette  idée  parait  empruntée  aux  vies de  saints. 

4.  Croisans  est  un  tiemple  de  l'emploi  du  participe  présent  dans  l'ancienne  langu» 
ftvec  la  vaieur  Ju  part;;  ipe  passe. 
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Parmi  le  cors  ot  quiuze  plaies  granz; 
De  la  menor  morust  uns  amirans. 

«  Niés  Yivïens,  dist  Guillelmes  li  frans, 
Mar  fut  voz  cors  ke  tant  par  ert  vaiUanz, 
Vostre  proèce  et  voslre  hardemenz, 
Vostre  bealté  ke  si  ert  avenanz. 

Niés,  aine  lions  ne  fut  si  combatanz; 

N'estiez  mie  estolz  ne  mal  queranz, 
N'onques  ne  fustes  de  proèce  vanlanz, 
Ainz  estiez  dois  et  humelianz, 
Et  sor  paiens  hardiz  et  conqueranz. 
Aine  ne  dotastes  ne  rois,  ne  amirans; 
Plus  avez  mort  Sarrasins  et  Persans 

Conques  nus  hom  n'en  fîst  de  vostre  tens. 
Niés,  ce  t'a  mort  *  c'onqes  ne  fus  fuianz 
Ne  por  paiens  un  sol  pié  reculanz; 

Or  te  voi  mort  par  deiez  ces  Archans  *. 

Las!  ke  n'i  ving  tant  com  il  fut  vivanzl 
Del  pain  ke  j'ai  fust  acomenianz, 
Del  vrai  cors  Deu  fust  par  ce  conoissanz  '; 
A  toz  jors  mais  en  fusse  plus  joianz. 

Dex,  reçoif  s'anme  partes  dignes  comanz, 
K'en  ton  servise  est  morz  en  Aliscans 

Li  chevaliers  honestes.  » 

Li  quens  Guillelmes  son  grant  duel  renovèle; 
Tenrement  plore,  sa  main  a  sa  maisèle  : 
«  Niés  Vivïens,  mar  fut,  jovente  bêle, 
Ta  grant  proèce  ki  tant  estoit  novèle; 
Si  hardiz  hom  ne  monta  onc  sor  sèle. 

1.  C'est-à-dire  :  «  ce  qui  t'a  tué,  ce  qui  a  causé  ta  mort,  c'est...  » 
2.  Les  Archans  et  les  Aliscans  sont  deux  noms  de  lieux  différents,  mais  qui  pa- 

Ijijsent  le  plus  souvent  confondus  dans  notre  chanson. 

i.  a  Etre  connaissant  de  »  équivaut  à  connaître  suivi  d'un  régime  direct» 
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Aï!  Guiborc,  conlesse,  damoisèle  *, 
Quant  vos  savrez  ceste  lasse  ̂   novèle, 
lloll  serez  cuite  de  cuisant  eslincèle  •; 
Se  ne  vos  part  li  cuers  soz  la  mamèlo, 
Garant  vos  iert  cèle  virge  pucèle, 

Sainte  Marie,  qui  *  maint  pechiére  apèle.  » 
Li  quens  Guillelmes  por  la  dolor  chancelé, 

Vivien  °  baise  tôt  sanglant  la  maisèle, 
Sa  tenre  boche,  dolce  *  come  canèle. 
Met  ses  dous  mains  amont  sor  la  forcèle, 
La  vie  sent  qui  el  cors  li  saltèle  ; 

Parfont  del  cuer  sospire. 

«  Niés  Vivîens,  ce  disl  H  quens  Guillelmes, 

Quant  t'adobai  en  mon  palais,  a  Termes, 
Por  vostre  amor  en  donai  a  cent  elmes  '^j 
Et  cent  escus  et  cent  larges  novèles, 
Et  escarlates,  et  mantels  et  gonèles; 
A  lor  voloir  orent  armes  et  sèles. 

E 1  Guiborc,  dame,  ci  a  Iroides  novèles, 
Ceste  dolor  porrez  tenir  a  certes...  » 

Li  quens  Tembrace  '  par  desoz  ses  aissèles, 
Molt  dolcementle  baise. 

1.  On  sait  que  le  sens  actuel  de  *  demoiselle  »  est  récent,  et  que  ce  mot  désigna!! 
dans  Vancienne  langue  une  femme  noble,  même  mariée.  Au  dii-se;.ti'^me  siècle 
<  demoiselle  •  a  lussi  servi  à  désigner  une  femme  mariée  non  noble;  la  femme  de 
Molière  était  appelée  mademoiselle  Molière. 

i,  m  Lasse  •  c'est-à-dire  ici,:  qui  rend  lus,  qui  désole. 
3.  On  dit  encore  •  une  douleur  cuisante  »>  mais  on  ne  dit  plus  •  élrecnit  de  Jou- 

eur »,  ce  qui  serait  pourtant  logique. 
4.  Qui  est  ici  un  cas  régime,  et  doit  être  traduit  par  quf,  puisque  cette  forme  du 

ca3  régime  ne  s'emploie  plus  qu'après  les  preposilions.    * 
5.  C'est-à-dire  :  «  à  Vivien.  » 

6.  «  Douce  -.  c'est-à-Hire  doux- fleurante,  comme  aurait  dit  Monf^igno. 
".  Entendez  :  ■<  pour  '  amour  de  vous,  en  votre  Uonaeur,  je  donnai  à  cent  cUeti- .iers  des  beaumes.  » 

î,  «  Embrasser  «  a  ici  le  sens  primitif  d^  prendra  daiv,  ses  bras. 
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Guillelmes  plore,  ki  le  cuer  ot  iré, 

Parmi  les  flans  tient  l'enfant  acolé, 
Molt  dolcement  l'a  plaint  et  regrelé  : 
«  Vivïens,  sire,  mar  fut  vostre  beallé, 
Voz  vasselages,  quant  si  tost  est  fine. 
Je  vos  norri  dolcement  et  soé  ; 

Quant  je  a  Termes  vos  ci  armes  doné, 
Por  vostre  amor  i  furent  adobé 

Cent  chevalier  tôt  d'armes  conraé. 
Or  vos  ont  mort  Sarrasin  et  Escler, 
Vostre  corsvoi  plaie  et  decolpé! 
Cil  Dex,  ki  a  partot  sa  poèsté. 
Ait  de  vostre  anme  et  merci  et  pité, 
Et  de  cez  altres  ki  por  lui  sont  fine, 
Ki  par  les  morz  sont  tôt  ensanglenté  I 
En  covenant  eus  a  Damedé 

Ke  ne  fuiroies  en  bataille  champé, 

Por  Sarrasin,  pleine  lance  de  lé  '. 

Bels  sire  niés,  petit  m'avez  duré! 
Or  seront  mais  -  Sarrasin  reposé  ', 

N'avront  mais  guerre  en  treslot  mon  aô, 
Ne  ne  perdront  mais  plein  pié  d'ireté. 
Quant  de  moi  sont  et  de  vos  délivré, 

Et  de  Bertran,  mon  nevo,  l'alosé, 
Et  del  barnage  ke  tant  avoie  amé. 
Encore  avront  Orenge  ma  cité, 
Tote  ma  terre  et  de  lonc  et  de  lé  ; 
Jamais  par  homme  ne  lieront  contresté.  » 
Li  quens  se  pasme,  tant  a  son  duel  mené. 

Quant  se  redrèce,  s'a  l'enfant  regardé 

i.  Joignez  «  pleine  lance  de  lé  »  à  <  fuiroies.  « 
ï.  Comparez  «  or...  mais  »  à  la  locution  a.tuelîp  'désormais, 

>.  «  Reposé  »,  c'est-à-dire  en  repos,  sum  err,':  .:e. 
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Ki  un  petit  avoit  son  chief  levé; 
Bien  ot  son  oncle  oï  et  escolté, 

Por  la  pité  de  lui  a  sospiré. 
«  Dex,  dit  Guillelmes,  or  ai  ma  volentél  » 

L'enfant  ehbrace,  si  li  a  demandé  : 
«  Bels  niés,  vis-tu,  por  sainte  charité'? 
—  Oïl  voir,  oncles,  mais  poi  ai  de  santé; 

N'est  pas  merveille,  car  le  cuer  ai  crevé  ̂  
—  Niés,  dist  Guillelmes,  dites-moi  vérité 
Se  tu  avois  pain  beneoit  usé, 
Al  diemenche,  ke  preslre  eûst  sacré?  » 

Dist  Vivïens  :  «  Je  n'en  ai  pas  goslé. 
Or  sai  je  bien  que  Dex  m'a  visité, 

Quant  vos  a  moi  venistes.  »> 

A  s'almosniére  mist  Guillelmes  sa  main, 
Si  en  traist  fors  de  son  beneoit  pain 

Ki  fut  seignés  sor  l'altel  Saint  Germain. 
Or  dist  Guillelmes  :  «  Or  te  fai  bien  certain 

De  tes  péchiez  vrai  confès  aparmain. 

Je  sui  tes  oncles,  n'as  oreplus  prochain, 
Fors  Damedeu,  le  verai  soverain  ; 
En  lieu  de  Deu  serai  tes  chapelains. 
A  cest  bautesme  vueil  estre  tes  parrains. 
Plus  vos  serai  ke  oncles  ne  germains.  » 
Dist  Vivïens  :  «  Sire,  moltai  granl  faim. 
Re  vos  mon  chief  tenez  lez  vostre  sein, 

En  l'honor  Deu  me  donez  de  cest  pain; 
Puis  me  morrai  or  endroit  aparmain. 
llaslez  vos,  oncles,  car  molt  ai  le  cuer  vain. 

1 .  C'est-à-dire  :  «  Dis-mo:  par  grâce  si  lu  vis.  » 
2.  La  cliansoa  du  Covenant  Vivien  (I,e  vœu  do  Vivien),  qui  précèilo  A^iscnn.';  dans 

le*  manuscrits,  raconte  que  Vivien  s'était  rompu  «  U  maîtresse  veine  «  en  soutiunf de  son  c  sr. 
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—  LasI  dist  Gnillelmes,  com  doloros  reclaiin  ! 
De  mon  lignage  ai  perdu  tôt  le  grain  ; 

Or  n'i  a  mais  ke  la  paille  et  l'estraim, 
Car  morz  est  11  barnages.  » 

Guillelmes  plore,  ne  se  puet  saoler. 

Vivien  fist  en  son  devant  *  ester, 

Molt  dolcement  le  *  prist  aacoler. 
Dont  se  commence  l'enfes  a  confî^sser, 
Tôt  li  gehil,  n'i  laissa  ke  conter^ 
De  ce  k'il  pot  savoir  ne  remembrer. 
Dist  Vivïens  ;  «  Molt  me  fait  trespcnso'' 
Al  jor  que  primes  dui  mes  armes  porter  : 

ADeu  voai,  ke  l'oïrent  mi  per, 
Ke  ne  fuiroie  por  Turc  ne  por  Escler 
Ke  de  bataille  nem  verroit  on  torner 

Lonc  d'une  lance  *,  a  tant  ̂   le  piiisso  esinei-, 
Ke  mort  o  vif  m'i  porroit  on  trover. 
Mais  une  gent  me  fist  hui  retorner  : 
Ne  sai  com  lonc,  car  ne  le  poi  esmer. 

Je  criem  mon  vo  ne  m'aient  fait  falsor. 
—  Niés,  dist  Guillelmes,  ne  vos  estuel  dolo'.  " 
A  icest  mol  li  fait  le  pain  user, 

En  l'honor  Dcu  en  son  cors  avaler. 
Puis  bat  sa  colpe,  si  laissa  le  parler  •, 
Mais  ke  Guiborc  '  li  rova  saluer. 
Li  ueil  li  torblent,  si  commence  a  muer. 

1.  "  En  son  devant  »,  c'est-à-dire  devant  lui, 
2.  Le  est  régime  de  acoler  et  non  de  prist. 

3.  «  11  n'y  laissa  que  eoafer  »,  c'est-à-dire  il  raconta  tout, 
4.  «  Long  de  »,  c'est-à-dire  la  longueur  de. 
8.  «  A  tuut  »  a  ici  le  sens  de  autant  que. 

6.  C'est-à-dire  :  •  Il  cessa  de  parler.  » 
7.  Guiborc  est  le  régime  direct  de  saluer. 
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Le  gentil  conte  '  a  pris  a  regarder, 
K'il  le  voloit  de  son  chief  encliner  : 

Lanme  s'en  va,  n'i  puet  plus  demorer. 
En  pareïs  la  fisl  Dex  hosteler, 
Avuecses  angles  entrer  et  habiter. 

Voit  le  Guillelmes*,  si  commence  a  plorer; 
Or  sét  il  bien  n'i  a  nul  recovrer. 
L'enfant  colcha  en  son  esou  bocler, 
Quar  il  voit  bien  ne  l'en  porra  porter; 
D'un  altre  escu  le  vait  acoveter. 
Si  com  il  dut  sor  son  cheval  monter, 

Li  cuers  li  fait,  si  le  covint  pasmer. 
Quant  se  redrèce,  molt  se  prist  a  blasmer: 
«  Par  Deu,  Guillelmes,  on  vos  soloil  loer 
Et  par  la  terre  Fierebrace  apeler; 
Mais  or  me  puis  por  recréant  clamer 
Quant  celui  lais  k  en  deiisse  porter  : 
Si  le  fesisse  en  Orenge  enterrer. 
Je  me  deiisse  ançois  laissier  tuer, 
Et  le  mien  cors  et  plaier  et  navrer.  » 

Lors  cort  l'enfant  3  fors  des  escus  oster, 
Sor  Bauçant  monte  sans  point  de  demorer^ 
Molt  ot  grant  peine  de  son  nevo  lever  ; 
De  droit  ahan  le  covient  il  suer 

Quant  le  misl  sor  sa  sèle. 

•  Le  gentil  conte  est  le  régime  direct  de  ?-egardci\ 
,  Coustruisez  :  «  Guillelmes  le  voit.  » 

I  L'enfant  tit  régime  direct  de  oster. 
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Le  charroi  de  Nîmes. 

L,a  chanson  du  Charroi  de  Nîmes  est  poster. eure,  mais  de  peu 
j  années  sans  doute,  à  Aliscans.  Les  événements,  racontes 
dans  les  deux  poèmes,  sont  liés  entre  eux  par  un  rapport  in- 

verse :  c'est  le  charroi  de  Nîmes  qui  précède  la  bataille  d'A- 
liscans.  Dans  la  chanson  du  Charroi,  Guillaume  n'est  encore 
ni  le  maître  d'Orange,  ni  l'époux  de  Guibourc  (i),  ni  le  beau- 
frère  de  l'empereur  Louis.  Au  moment  où  commence  le  ré- 

cit, le  comte  Guillaume  revient  de  la  chasse,  par  un  beau  jour 
de  mai.  Il  rentre  à  Paris  par  le  Petit  Pont,  accompagné  de 
nombreux  chevaliers  ;  il  a  tué  deux  cerfs  et  chevauche  tout 
joyeux.  Sur  son  chemin,  il  rencontre  son  neveu  Bertrand,  qui 

lui  apprend  que  l'empereur  Louis  vient  de  distribuer  des  fiefs: 
«  mais  vous  et  moi,  ajoute-t-il,  nous  avons  été  oubliés.  »  Cette 
nouvelle  remplit  Guillaume  de  colère  ;  il  se  dirige  en  toute 
hâte  vers  le  palais  royal,  descend  de  cheval,  monte  les  degrés 
de  marbre,  entre  dans  la  salle  où  se  tient  le  roi  Louis,  et  fait 
trembler  le  plancher  sous  ses  pas  :  «  Seigneur  Louis,  dit-il  à 

l'empereur,  je  t'ai  toujours  servi  loyalement,  et  tu  me  fais  bien 
a  endre  la  récompense  de  mes  services;  c'est  à  peine  si  je 
puis  nourrir  mon  cheval.  Et  cependant,  si  j'avais  voulu,  le  roi 
de  Fouille  Gaifier  m'aurait  donné,  avec  sa  fille,  la  moitié  de  sa 
terre  ;  je  serais  puissant  et  pourrais  guerroyer  contre  le  roi  de 

France.  Tu  ne  te  souviens  pas  du  combat  que  j'ai  livré  pour  toi, 
sous  les  murs  de  Rome,  à  l'émir  Corsolt  :  c'est  là  que  j'ai  reçu 
cette  blessure  qui  m'a  valu  le  nom  de  Guillaume  au  court  nez. 
Lorsque  Charlemagne,  ton  père,  voulut  te  donner  la  couronne, 
tu  demeuras  longtemps  sans  oser  la  prendre  :  les  Français 
virent  bien  que  tu  ne  valais  guère,  et  ils  allaient  faire  de  toi  un 
moine,  le  traître  Ernaïs  allait  saisir  la  couronne,  lorsque  je 

vins  à  ton  aide.  J'abattis  Ernaïs  sur  les  dalles  de  niarl»re,  je 
pris  la  couronne  el  la  mis  sur  votre  tête  (2).  Vous  en  est-il  sou- 

1.  Une  autre  chanson,  qui  fait  suite  au  Charroi  de  Nîmes,  raconte  comment 

Guillaume  s'empara  de  la  >ille  d'Onmge  et  en  même  temps  d'Orable,  flile  de 
Desramé,  qu'il  enleva  à  son  premier  mari  le  roi  sarrasin  Thibaut,  et  qui  devint 
une  clirutieune  parfaite  sous  le  nom  de  Guibourc. 

i.  Tous  ces  éveuements,  la  proposition  du  roi  Gaiûer,  le  combat  contre  Corsolt 
la  scène  du  couronnement  sont  racontés  dans  la  chanson  du  CouronneinetU  LouU. 
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venu  quand  vous  avez  sans  moi  distribué  vos  fiefs?  »  Le  roi 

Louis  est  fort  embarrassé  ;  il  essaie  d'abord  de  calmer  Guil- 
laume en  lui  promettant  le  premier  fief  vacant,  puis  il  s'irrite 

de  ses  menaces,  puis  il  redevient  humble  et  lui  fait  de  nou- 
velles offres  :  ̂ '  Prenez  la  terre  et  épousez  la  femme  du  feu 

comte  Bérenger.  »  Celte  proposition  met  Guillaume  hors  de 

lui,  il  se  tourne  vers  les  chevaliers  présents,  et  d'une  voix 
haute  et  claire:  «  Ecoutez,  nobles  chevaliers,  et  apprenez  com- 

ment mon  seigneur  Louis  sait  récompenser  ceux  qui  le  ser- 
vent. Un  jour,  dans  un  combat,  le  roi  fut  abattu  de  son  cheval. 

Il  allait  périr,  quand  le  marquis  Bérenger  accourut,  dégagea 

son  suzerain,  le  releva  et  lui  permit  de  s'enfuir.  Mais  peu 
après,  Bérenger  succombnit  lui-même  sans  qu'il  fût  possible 
de  lui  porter  secours,  il  a  laissé  un  héritier,  le  petit  Bérenger; 

c'est  lui  dont  l'empereur  veut  me  donner  le  fief!  Je  n'en  veux 
point,  sachez-le  bien  I  Et  par  saint  Pierre,  si  quelqu'un  s'alta- 
que  au  petit  Bérenger,  je  lui  tranclierai  la  tête  avec  cette  épée  !  » 

Après  ce  beau  discours,  la  colère  de  Guillaume  s'apaise  : 
«  L'iissons  cela,  dit-il  au  roi;  pour  cette  fois,  je  ne  réclame 
plus.  Quand  il  vous  plaira,  vous  me  donnerez  des  places  fortes 

et  des  terres.  »  Puis  il  s'éloigne.  Mais  son  neveu  Bertrand  le 
blâme  d'avoir  tenu  tôte  à  son  seigneur.  Sensible  à  ces  repro- 

ches, il  revient  au  palais,  et  comme  l'empereur,  effrayé  de  ce 
retour,  lui  offre  la  moitié  de  son  royaume  :  «Non,  répond-il,  je 

vous  demande  seulement  le  royaume  d'Espagne  avec  Orange 
et  Nîmes.  —  Mais,  dit  Louis,  l'Espagne  et  Nîmes  sont  occu- 

pées par  les  Sarrasins  !  —  Je  les  en  chasserai  »,  réplique 
Guillaume.  Puis  il  réunit  une  armée  et  part  pour  Nîmes.  En 

route,  il  s'avise  d'un  stratagème  renouvelé  du  cheval  de  Troie  : 
il  se  procure  un  millier  de  tonneaux,  les  charge  sur  des  voi- 

tures, y  cache  ses  chevaliers,  et  se  déguise  lui-môme  en  mar- 
chand pour  conduire  le  charroi.  Le  stratagème  réussit  :  les 

portes  de  Nîmes  s'ouvrent  toutes  grandes  devant  cet  immense convoi  de  marchandises.  Une  fois  les  voilures  entrées  dans  la 

ville,  Guillaume  sonne  de  son  cor.  A  ce  signal,  tous  les  cheva- 
liers sortent  des  tonneaux  en  poussant  leur  cri  de  guerre;  ils 

massacrent  les  païens  et  restent  maîtres  de  la  ville. 

—  L'histoire  nous  apprend  que  Nîmes  a  été  plusieurs  fois 
prise  et  reperdue  par  les  Sarrasins  dans  le  courant  du  hui- 

tième siècle. 
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Comme  extrait  du  Charroi  de  Nîmes,  nous  donnerons  la  grande 

Bcëne  par  laquelle  s'ouvre  la  clianson. 

Le  comte  Guillaume  et  Vempereur  Louis  * 

Ce  fut  en  mai,  el  novel  tens  d'esté  : 
iî'ueillissent  galt,  reverdissent  li  pré, 
Cil  oisel  chantent  bêlement  et  soé. 

Li  quens  Guillelmes  repairoit  de  berser, 

D'une  forest  ou  ot  grant  pièce  esté. 
Pris  ot  dous  cers  de  prime  graisse  assez  : 

Trois  muls  d'Espaigne  en  avoit  bien  Irossoz. 
Quatre  saiètes  ot  li  ber  al  costé, 

Son  arc  d'albor  raportoit  de  berser. 
En  sa  compaigne  quarante  bacheler, 
Fil  sont  a  contes  et  a  princes  chasez, 
Chevalier  furent  de  novel  adobé, 

Tiénent  oisels^  por  lor  cors  déporter  ; 
Muetes  de  chiens  font  avec  els  mener. 
Par  Petit  Pont  sont  en  Paris  entré. 

Li  quens  Guillelmes  fut  molt  genlis  et  bor; 

Savenoison  fîst  a  l'hostel  porter. 
Enmi  sa  voie  a  Bertran  encontre, 
Si  li  demande  :  «  Sire  niés,  dont  venez  ?  » 

Et  dist  Bertrans  :  «  Ja  orroiz'  vérité  : 

De*  cel  palais,  ou  grant  pièce  ai  esté. 
Assez  i  ai  oï  et  escolté. 

Nostre  emperére  a  ses  barons  fîevez  : 

Cel  done  terre,  cel  chastel,  cel  cité^, 

1.  Texte  d'après  le  Recueil  d'anciens  textes  de  P.  Meyer. 
2.  Il  s'agit  ici  d'oiseaux  de  chasse. 
>.  Pour  la  flexion  oiz  de  «  orroii  »,  voyez  le  tableau  des  flexions,  futur,  5«  pcra 

du  pluriel. 
4.  C'est-à-dire  :  «  Je  iriens  de  ». 
5.  Suppléez  constamment  à  devant  cel,  et  sous-enteuilei  done  (=  il  donne)  devant 

ehastcl  et  cité. 
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Gel  bore  et  vile,  selonc  ce  que  il  sét. 
Moi  et  vos,  oncles,  i  somes  oblié. 
De  moi  ne  chalt,  qui  sui  uns  bachelers, 
Mais  de  vos,  sire,  qui  tant  par  estes  ber, 
Et  tant  vos  estes  travailliez  et  penez 
De  nuiz  veillier  et  de  jorz  jeiiner.  » 

Ot  le  Guillelmes,  s'en  a  un  ris  gilé*  : 
«  Niés,  »  dist  li  cuens,  «  tôt  ce  laissiez  ester; 
Isnelement  alez  a  vostre  hostel, 
Et  si  vos  faites  gentement  couraer; 
Et  ge  irai  a  Looïs  parler.  » 
Dist  Bertrans  :  «  Sire,  si  com  vos  conmandez.  » 
Isnelement  repaire  a  son  hostel. 
Li  cuens  Guillelmes  futmolt  genlis  et  ber; 

Tresqu'al  palais  ne  se  volt  arester, 
A  pié  descent  soz  l'olivier  ramé. 
Puis  en  monta  toi  le  marbrin  degré. 

Par  tel  vertu  a  le  planchié  passé  ̂  
Rompent  les  hueses  del  cordoan  soller. 

N'i  ot  baron  qui  n'en  fust  esfraez. 
Voit  le  li  rois,  encontre  s'est  levez  ; 
Puisli  a  dit  :  «  Guillelmes,  quar  seez. 

—  Non  ferai,  sire,  dit  Guillelmes  li  ber, 
Mais  un  petit  voirai  a  vos  parler.  » 
Dist  Looïs  :  «  Si  com  vos  conmandez; 
Mien  escient,  bien  serez  escoltez. 

—  Looïs  sire,  dit  Guillelmes  li  ber, 

Ne  t'ai  servi  par  nuit  de'  tastoner, 

1.  Nou3  disons  encore  «  jeter  un  cri  »,  mais  nous  ne  disons  plas  «  jeter  uarire.  » 
2.  Vous-enteudez  la  conjonction  que  entre  ce  vers  et  le  suivant. 

3.  De,  ici  et  dans  le  vers  suivant,  équivaut  à  pour.  —  «  Tâtoimep  »,  c'est-à-dire  : 
marcher  à  tâtons  comme  un  voleur.  La  signification  de  ce  mot  est  éclairée  par  la 

Ter-;  suivant.  Guillaume  veut  dire  qu'il  n'a  pas  aidé  le  roi  à  commettre  des  Tilcnies, 
i  deshériter  des  veuves  ou  des  orphelins. I 
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Da  veves  famés,  d'enfanz  déshériter, 
Mais  par  mes  armes  t'ai  servi  conme  her. 
Si  t'ai  forni  maint  fort  estor  champel, 
Dont  ge  ai  mort  maint  gentil  bachelcr, 

Dont  li  péchiez  m'en  est  el  cors  entre.^. 
Qui  que  il  fussent,  si  les  ot  Dex  fornioz  ; 

Dcx  penst  des  anmes,  si  le  me  pardonez  '  I 
—  Sire  Guillelmes,  dist  Looïs  li  ber, 
Par  voz  merciz  un  polit  me  solîrez  : 

Tra'yverz,  si  revenra  estez; 
Un  de  ces  jorz  morra  uns  do  mes  pers  : 
Tote  la  terre  vos  en  voirai  doner, 
Et  la  moillier,  se  prendre  la  volez.  » 

Ot  le  Guillelmes,  a  pou  n'est  forsenoz  : 
«  Dexl  dist  li  cuens,  qui  en  croiz  fus  ponez, 
Com  longe  atente  a  povre  bachelcrs, 

Qui  n'a  que  prendre  ne  autrui^  que  doncr 
Mon  auferrant  m'estuet  aprovender  : 
Encor  ne  sai  ou  grain  doie  troverl 
Dex!  com  grant  val  li  covient  avaler 

Et  a  grant  mont  il  li  estuet  monter*, 
Qui  d'autrui  moit^  atcnt  la  richeté!...  d 

«  Looïs  sire,  dist  Guillelmes  li  fiers, 

Ne  me  tenissent  mi  per  a^  losengier, 

Bien  a  un  an  que  t'eiisse  laissié. 
Que  de  Police  me  sont  venu  li  brief 
Que  me  tramist  li  riches  rois  Gailiers  : 

1.  «  Pardonnez  »  ne  s'adresse  pas  ;iu  roi,  mais  à  Dieu. 
2.  «  Ira.  »  Nous  dirions  :  «  S'en  ira.  » 
3.  C'est-à  dire  ;  «  à  autrui.  » 

t.  Voilà  à  coup  sûr  une  ingénieuse  façon  il'cxpriraer  une  dure  el  longu«  faliguî. 
C.lte  image  est  vraiment  ppir|ne. 

5.  Mot  à  mot  :  «  de  (d')  autrui  mort  «,  c'est-à-dire  de  la  mort  d'autrui. 
6.  Cet  ù-dire  :  «  Si  je  n'.Hvais  ciuiut  que  mes  pairs  me  tinssci.t  pour... 
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Que  de  sa  terre  me  donraun  quavlior, 

Avuec  sa  fille,  tote  l'une  moitié. 
Et  se  j'eusse  la  grant  terre  a  baillier, 
Le  roi  de  France  pousse  guerroier.  » 
Ot  le*  11  rois,  le  sens  cuide  chantier ^ 
Dist  tel  parole  que  bien  poiist  laissicr; 
Par  ce  conmenceli  mais  a  engreignier, 

Li  maltalenz  entr'els  a  enforcier. 

«  Sire  Guillelm.es,  dist  li  rois  Looïs, 

Il  n'a'  nul  home  en  trestot  cesl  pais, 

Gaifier,  ne  altre,  ne  le  roid'Ipolis, 
Qui  de  mes  homes  osast  un  sol  tenir, 

Tresqu'a  un  an  qu'il*  n'en  fusl  morz  o  pris, 
0  de  la  terre  fors  chaciez  en  esiil.  ».... 

Sor  un  foyer  est  Guillelmes  montez, 

Sor  l'arc  d'albor  s'est  un  pou  acolez, 
Que  il  avoit  aporté  de  berser, 

Par  tel  vertu'  que  par  mi  est  frocz, 

Que  li  tronçon  en  volent  tresqu'al  Iref; 
Li  tronçon  chiéent  al  roi  devant  le  nés. 
De  grant  oltrage  conmença  a  parler 

Vers  Looïs,  quar  servi  l'ot  assez; 
Si  grant  servise  seront  ja  reprové, 
Les  granz  batailles  etli  estor  champcl  : 
«  Looïs  sire,  dit  Guillelmes  li  ber, 
Dont  ne  te  membre  del  grant  estor  chainpel 

Que  ge  te  fis  par  desoz  Rome  es  prez .' 
t.  Le  est  un  proaom  personnel,  régime  direct  de  ot.  —  Li,  qui  suif,  est  !c  cas  scjei 

■inyulier  de  rarticle. 

ï.  •  Changer  le  sens  »,  c'est-à-dire  perdre  le  sens,  sortir  de  soi. 
3.  C'est-à-dire  :  «  Il  n'y  a.  » 
4.  C'est-à-dire  :  «  Suas  que,  avant  un  an,  il...  » 
I,  Joignez  par  tel  vertu  à  aooles. 
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La  combati  vers  Gorsolt  l'amirc, 
Le  plus  fort  home  de  la  creslïenté 

N'en  paienisme  que  l'on  poiist  trover*. 
De  son  brant  nu  me  dona  un  colj)  lel 
Desor  le  helme,  que  oi  a  or  gemé, 
Que  le  cristal  en  fist  jus  avaler. 
Devant  le  nés  me  colpa  le  nasel, 

Tresqu'as  narilles  me  flst  son  brant  coler; 
Ames  dous  mains  le*  m'estot relever. 
Grant  fut  la  boclie  qui  fut  al  renoer; 

Mal  soit  del'  mire  qui  le  me  dut  sanerî 

Por  ce  m'apèlent  tuit  Guillelme  al  corl  îté.s; 
Grant  honte  en  ai  quant  vieng  cnlre  ir.es  [    rs  ...» 

«  Looïs  rois,  dit  Guillelmes  li  sages, 
Droiz  emperére,  ja  fustes  vos  filz  Cbarlo, 

Al  meillor  roi*  qui  onques  portast  armes, 
Et  al  plus  fier  et  al  plus  justisable.... 

Quant  Gharlemaignes  volt  ja  de  vos  roi  iair-î*, 
Et  la  corone  fut  sus  l'altel  estable, 
Tu  fus  a  terre''  lonc  tens  en  ton  estoge  ; 

François  le''  virent  que  nevaloies  gaircs  : 
Faire  en  voloient  de  toi  o  moine  o  abe' , 
0  ([ue  tu  fusses  enalcun  habitacle, 
En  un  mostier  o  en  un  ermitage, 

1.  H  y  a  là  une  anacoluthe.  Oa  aUenJrait  :  «  riiorame  le  plus  Tir!  Ja  la  clirétientô 
et  du  paganisme. 

i.  «  Le  ».  EatL'uJcï:  «  mon  ne?..  ■> 

3.  a  Mal  soit  du  »,  c'est-à  dire  :  maudit  soit  la... 
4.  «  Fils  Charle,  al  meillor  roi  »  pour  a  Cls  à  Qîiaile,  le  nipiilr'uv  roi^  etc.  »  —  A 

est  employé  pour  le  de  posscisif,  c.^mme  aujouvJ'Iiui  encore  duas  le  laagage  [oim- la're. 

5.  C'est-à-dire  :  «  faire  un  roi  de  vous,  vous  iaire  roi.  » 
6.  «  A  terre  »  est  opposé  h  Tautel,  sur  lequel  il  fallait  prenilre  la  couronne. 
7.  «  Le  »,  ptonon  neutre,  forme  pléonasme  avec  la  proposition  suborùounoe  »  que 

ne  raloies  gaires.  » 

8.  Abe  (au  liea  de  abé),  forme  .le  cas  régime  créée  sur  le  cas  sujet  ab-:s. 
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Quens  Ernaïs,  por'  son  riche  lignage, 
Voit  la  corone  par  devers  luiatraire. 

Quant  ge  le  vi,  de  bel  ne  m'en  futgaircs*  : 
Ge  li  donai  une  colée  large 

Que  tôt  envers  l'abatiét  sor  le  marbre; 
Haïz  en  fui  de  son  riche  lignage. 

Passai  avant,  si  com^  la  cort  fut  large, 
Que  bien  le  virent  et  li  un  etli  allre, 

El  l'apostoiles  et  luit  li  patriarche; 
Pris  la  corone,  sor  le  chief  l'en  porlastes. 
De  cest  servise  ne  vos  mcmbra  il  gaires 
Quant  vos  sans  moi  deparlisles  voz  marches!....  », 

«  Sire  Guillelmes,  Looïs  li  respont, 

Gardé  m'avez  et  servi  par  amor 
Plus  que  nus  hom  qui  soit  dedenz  ma  cort. 
Venez  avant,  ge  vos  donrai  bel  don  : 
Pernez  k  terre  al  pro  conte  Folcon  ; 
Serviront  toi  troi  mille  compaignon. 

—  Non  ferai,  sire,  Guillelmes  li  respont. 
Del  gentil  conte  dui  enfant  remés  sont, 
Qui  bien  la  terre  maintenir  en  pcrr  ni. 

Altre  me  done,  que  de  cesti  n'ai  soing.  »..., 

«  Sire  Guillelmes,  dist  Looïs  !i  Gers*, 
Quant  cez  enfanz  ne  vuels  desheriticr, 
Prent  donc  la  terre  al  marchis  Berengier. 
Morz  est  li  cuens,  si  pernez  sa  moillier; 
Serviront  loi  dui  mille  chevalier 

!.  Por  ne  signifie  pas  ici  en  faveur  de,  mais  à  cause  de. 

2.  «  Etre  de  bel  à  quelqu'un  »  est  une  vii_ille  lo;  ution  qui  signifie  lui  plaire. 
3.  i<  Si  com  »  signifie  ici  a\tant  que.  Eutcudez  :  «  je  traversai  toute  la  cour.  i- 

4.  «  Fier  »  est  une  épitliète  de  nature  ;  car,  dans  la  circonstance,   l'empereur Lo-ls  fïianque  un  peu  de  fierté. 
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A  cléres  armes  et  as  coranz  destriers  ; 

Del  tuen  n'avront  vaillissant  un  denier.  » 
Ot  le  '  Guillelmes,  le  sens  cui'le  changier^' 
A  sa  voiz  clére  conmença  a  hiichier  : 
«  Entendez  moi,  nobile  chevalier, 

De'  Looïs  mon  seignor  dioiluricr, 
Come  est  gariz  qui  le  sert  volentiers  ! 
Or  vos  dirai  del  marchis  Berengier.... 

Son  roi  servit  longement  sans  dangii^r; 
Puis  avint  chose*  li  rois  se  combatiét 
As  Sarrazins,  as  Turs  et  as  paiens. 

Li  estorz  fut  merveillos  et  pl<^niers, 
Abatuz  fut  li  rois  de  son  destrier  : 

Ja  n'i  montast  a  nul  jordesoz  cieP, 
Quant  i  survint  li  marchis  Berengiers. 
Son  seignor  vit  maternent  alirié, 

Et  empressé*  des  colverz  losengiers: 
Gèle  part'  vint  corant*  tôt  eslaissiez, 

En  son  poing  tint  le  brant  forbi  d'acier. 
La  fist  toi  parc'  entre  les  aversiers 
Com  fait  senglers  quant  est  entre  les  chiens, 
Puisdescendiét  de  son  ocrant  destiier 
For  son  seienor  et  secorre  et  aidier. 

1.  «  Le  I),  c'est-à-dire  Louis. 
2.  Nous  avons  déjà  vu  dans  cet  extrait  la  locution  «  changer  le  sens  »,  qui  sigiiifîii 

tre  mis  hors  de  soi. 

3.  «  De  »  =  au  sujet  de. 
4.  «  Chose  »  équivaut  ici  à  la  conjonction  que.  On  trouve  plus  souvent,  dans  lo 

même  sens,  chose  que  (littéralement  :  cette  chose,  à  savoir  qui:). 

5.  C'est-à-dire  :  «  11  n'y  serait  jamais  remonté  sur  terre  (si  Berenger  n'était  arrivé 
son  secours).  » 
6.  K  Empressé  »  a,  ici  le  sens  du  simple /jressc. 
7.  «  Celle  part  »  =,  de  ce  côté. 

8.  «  Corant  »  n'a  pas  ici  Vs  du  cas  sujet,  parce  que  ce  n'est  pas  un  participe  pré- 
sent. C'est  un  gérondif.  Traduisez  :  «  en  courant.  » 

0.  «  Parc  »  signifie  enceinte,  grand  espace  libre.  De  là  l'expression  «  faire  un  paie.» 
dans  le  sens  de  faire  une  trouée,  élargir  le  cercle  que  forment  les  ennemis» 
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Li  rois  monta,  et  il  li  tint  l'estrier  '  ; 
Si  s'enfuît  corne  coarz  lévriers. 
Einsi  remest  li  marchis  Berengiers  ; 
La  leveïmes  ocirre  et  detrenchier, 

Ne  li  poiimes  secorre  ne  aidier. 
Remés  en  est  uns  cortois  héritiers  r 

Icil  a  nom  le  petit  Berengier  ; 

Molt  par  est  fols  qui  l'enfant  vuelt  boisicr; 
Qui  ce  feroit  fais  seroit  renoiez. 
Li  emperére  me  vuell  doner  son  fief  ; 

Ge  n'en  vueil  mie!  Bien  vueil  que  tuil  Toicz. 
Et  une  chose  bien  vos  doi  acointier  : 

Par  cel  apostre  qu'on  a  Rome  requiort, 
Il  n'a  en  France  si  hardi  chevalier, 

S'il  prent  la  terre  al  petit  Berengier, 
Aceste  espée  test  ne  perde  le  chief! 
—  Granz  merciz,  sire  »  dient  li  chevalier 

Qui  apartiénent  a  l'enfant  Berengier..., 

«  Sire  Guillelmes,  dit  Looïs  li  ber, 

Par  cel  apostre  qu'on  quiert  en  Noiron  pré, 
Quant  ceste  honor  reçoivre  ne  volez, 
En  ceste  terre  ne  vos  sai  que  doner, 

Ne  je  ne  allre  ne  m'en  sai  porpenser*. 
—  Rois,  dit  Guillelmes,  laissiez  le^don(  ester; 

A  ceste  foiz  n'en  quier  or  plus  parler; 
Quant  vos  plaira,  vos  me  donroiz*  assez. 
Ghaslels  et  marches,  donjons  et  fermelez.  » 

A  cez  paroles  s'en  est  li  cuens  tornez. 
1.  Etrier,  comme  destrier  et  autres  mots  semblables,  n  avait  que  deux  syllabes 

daus  rancicnne  langue. 

2.  C'est-à-dire  :  •  Je  ne  sais  qu'imaginer,  et  un  autre  ne  trouverait  pas  mieui.  » 
ii.  «  Le  »  est  Ici  un  pronon  neutre  =  la  chose. 

i.  La  flexion  oii  de  danroiz  est  la  fiexion  archaïque  du  futur  à  la  2'  pers   du 
pluriel. 
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Girard  de  Vienne. 

Girard  de  Vienne  est  un  des  quatre  fils  de  Garin  de  Mon- 

glane,  chef  de  toute  la  geste;  il  est  l'oncle  d'Aimeri  de  Nar- 
bonne,  et  par  conséquent  le  grand-oncle  de  Guillaume  d  0- 
range.  Au  début  de  la  chanson  qui  lui  est  consacrée,  le  jeune 
Girard  est  fort  pauvre  et  sans  fief.  Il  se  rend  à  la  cour  de  Char- 

lemagnepour  tenter  la  fortune,  et  là,  il  s'attire  l'inimitié  de  la 
duchesse  de  Bourgogne  en  refusant  de  l'épouser  après  la  mort 
de  son  premier  mari.  Devenue  la  femme  de  Charlemagne, 
celle-ci  jure  de  se  venger.  Pour  le  dédommager  du  duché  de 

Bourgogne  qu'il  lui  avait  d'abord  promis  et  qu'il  gardait  pour 
lui  avec  la  duchesse,  Charlemagne  donne  à  Girard  le  fiel 
et  la  cité  de  Vienne  sur  le  Rhône,  et  Girard  se  dispose  à 

rendre  à  l'empereur  l'hommage  féodal.  Or,  l'une  des  forma- 
lités de  cet  hommage,  dans  les  temps  les  plus  anciens,  con- 

sistait à  baiser  le  pied  du  suzerain.  Tout  le  monde  connaît 

l'histoire  de  Rollon  faisant  hommage  à  Charles  le  Simple  en 
qualité  de  duc  de  Normandie  :  le  chef  des  Normands  refusa  de 
se  soumettre  personnellement  à  la  cérémonie  du  baise-pied  ; 

il  se  fit  remplacer  par  un  de  ses  soldats,  qui,  au  lieu  de  s'age- 
nouiller, éleva  brusquement  le  pied  de  Charles  le  Simple  jus- 

qu'à sa  bouche,  et  fit  tomber  le  roi  à  la  renverse.  Dans  1  hom- 
mage de  Girard  de  Vienne  à  Charlemagne,  il  se  produisit  un 

incident  d'une  autre  nature.  Quand  le  vassal  se  présenta  pour 
le  baise-pied,  l'empereur  et  l'impératrice  étaient  au  lit  ;  au  mo- 

ment solennel,  l'impératrice  eut  une  inspiration  diabolique, 
elle  tendit  son  pied,  que  Girard  embrassa,  le  prenant  pour  ce- 

lui de  l'empereur. 
Le  seigneur  de  Vienne  ignora  longtemps  quelle  honte  lui 

avait  été  infligée  à  son  insu.  Mais  un  jour,  l'impératrice  osa 
se  vunler  de  son  acte  de  vengeance  devant  Aimeri,  neveu 
de  Girard,  et  bientôt  Girard,  accompagné  de  son  père  et  de 
ses  (rères,  vint  demander  réparation  à  Charlemagne.  Celte 

entrevue  ne  fit  qu'envenimer  les  haines.  Un  chevalier  de 
la  cour  ayant  saisi  le  vieux  Garin  par  la  barbe,  Girard  et  ses 

frères  se  précipitent  sur  l'insolent,  le  tuent,  frappent  à  droite 
et  à  gauche  sur  l'entourage  de  Charles,  puis  ils  prennent 
la  fuite  et  gagnent  Vienne,  suivis  de  près  par  l'empereur  qui 
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vient  mettre  le  siège  devant  la  ville  avec  toute  son  armée. 
Ce  siège  dura  sept  ans.  Au  premier  rang  des  combattants  on 
remarquait,  du  côté  de  Chailemigne,  son  neveu  Roland,  et  du 
côté  de  Girard,  son  neveu  Olivier.  Olivier  avait  une  sœur  qui 

s'appelait  Aude.  Or,  un  jour  que  les  dames  de  Vienne  s'étaient 
aventurées  imprudemment  en  dehors  des  murailles,  pour  voir 

de  loin  les  joutes  des  chevaliers  de  l'armée  inipcriale,  Roland 
aperçoit  Aude.  Il  la  trouve  belle,  court  vers  elle  et  veut  l'enle- 

ver; mais  Olivier  sort  de  Vienne  à  son  secours,  terrasse  Ro- 
land et  ramène  sa  sœur  dans  la  ville.  Depuis  ce  jour,  Aude 

s'intéressa  à  Roland  plus  qu'à  aucun  autre  chevalier. 
Cependant  Charlemagne  et  Girard  s'entendent  pour  terminer 

la  guerre  par  un  grand  duel  :  Roland  et  Olivier  combaltront 

l'un  contre  l'autre  et  décideront  de  la  victoire.  Les  voici  en 
présence  dans  une  île  du  Rhône,  sous  Vienne  :  ils  éperonnent 

leurs  chevaux  et  se  précipitent  l'un  contre  l'antre.  L'épée  de 
Roland  atteint  le  (destrier  d'Olivier  et  le  tue  :  Olivier  continue  la 
lutte  à  pied  et  tue  à  son  tour  le  destrier  de  Roland.  D'une  fe- 

nêtre, Aude  assiste  au  combat  :  comme  la  Camille  de  Corneille, 
elle  est  partagée  entre  deux  sentiments,  entre  son  affection 
pour  son  frère  et  son  amour  naissant  pour  Roland  ;  elle  prie 
Dieu  à  la  fois  pour  les  deux  champions.  Girard  et  ses  frères, 
sur  les  murs  de  Vienne,  Charlemapne  dans  la  plaine,  sui- 

vent aussi  avec  anxiété  les  péripéties  du  duel  :  «  Sainte  Marie, 

dit  en  pleurant  le  père  d'Olivier,  protégez  mon  lils  1  »  — 
«  Sainte  Marie,  protégez-moi  Roland  »,  dit  Charlemagne.  Les 
deux  héros  s'accordent  parfois  des  moments  de  répit  et  cau- 

sent entre  eux  :  «  Sire  Olivier,  dit  Roland,  je  n'ai  jamais  ren- 
contré un  homme  de  votre  valeur!  Mais  j'aperçois  sur  la  rive, 

dans  ce  palais,  deux  dames  qui  poussent  de  grands  cris  et 
paraissent  plaindre  votre  sort.  —  Vous  dites  vrai,  répond  Oli- 

vier, c'est  Guibourc  *,  ma  dame  au  cœur  sensé,  et  ma  sœur, 
la  belle  Aude.  Si  Dieu  permet  que  je  sorte  vivant  d'ici,  Je 
compte  dire  à  Aude  que  si  elle  ne  vous  a  pour  seigneur  et  mari, 

elle  n'en  aura  point  d'autre  de  toute  sa  vie.  »  Puis  la  lutte  re- 
commence, acharnée. 

L'épée  d'Olivier  s'étant  brisée,  «  Sire  Olivier,  lui  dit  Roland, 
je  suis  neveu  du  roi  de  France.  Si  je  triomphais  de  toi  ainsi 

t.   Nous   avons  tu   que  la  femme  de  Guillaume   dans  Aliscans,  s'appelle  aussi Guibourc, 
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désarmé,  ma  victoire  me  serait  à  toujours  reprochée.  Va  cher- 

cher une  autre  épée  et  une  bouteille  de  vin,  car  j'ai  grand 
soif.  »  Ohvier  remeicie  Roland  et  envoie  près  de  son  oncle 

le  batelier  qui  l'a  amené  dans  l'île;  celui-ci  revient  bientôt 
avec  une  belle  arme,  qui  avait  appartenu  à  l'illuslre  Closa- 
mont  ',  et  qui  portait  écrit  sur  sa  lame  le  nom  de  Huuleclaire. 
Il  rapportait  aussi  du  vin  ;  Olivier  en  remplit  une  coupe  et 

l'offre  à  Roland.  Ainsi  reposes,  ils  reprennent  le  combat. 
Bientôt  leurs  écus  et  leurs  cottes  de  maille  sont  en  lambeaux. 

Alors  Roland  veut  éprouver  Olivier  :  «  Je  me  sens  malade,  lui 

dit-il,  je  voudrais  me  coucher  un  peu.  —  J'en  suis  peiné, 
dit  Olivier,  j'aimerais  mieux  vous  vaincre  par  l'épée  que  de 
vous  voir  ainsi  malade.  Allez  donc  vous  coucher,  je  vous 

éventerai  jusqu'à  ce  que  vous  vous  sentiez  mieux.  »  Mais 
Roland  :  t  Sire  Olivier,  je  ne  disais  cela  que  pour  vous 
éprouver,  je  puis  combattre  quatre  jours  entiers  sans  boire 
ni  manger.  —  Et  moi  aussi^  réplique  Olivier  ;  nous  pouvons 
donc  recommencer.  » 

Us  se  battaient  depuis  si  longtemps  que  déjà  la  nuit  appro- 

chait, lorsqu'un  nuage  descendit  entre  eux  et  les  cacha  l'un  à 
l'autre.  Puis  un  ange  sortit  du  nuage  et  leur  dit  :  «  Francs 
chevaliers,  arrêtez-vous  !  Dieu  vous  défend  de  vous  battre  plus 

longtemps.  Tournez  vers  l'Espagne,  contre  les  mécréants,  voire 
force  éprouvée  et  votre  valeur  !  »  Les  deux  héros  vont  alors  se 

reposer  de  compagnie  sous  un  arbre  touti'u,  et  s'engagent 
mutuellement  leur  foi  :  «  Sire  Olivier,  dit  Roland,  je  vous 

aime  plus  que  nul  homme  vivant,  à  l'exception  de  Gharle- 
magne.  Je  prendrai  Aude  pour  fcnime  si  vous  le  voulez  bien, 

et  si  je  puis,  avant  quatre  jours,  j'aurai  lait  la  paix  entre  le  roi 
et  vous.  —  Je  vous  donne  volonliers  ma  sœur  Aude,  répund 
Olivier.  Maintenant  délacez  votre  heaume  pour  que  nous  puis- 

sions nous  embrasser.  »  Peu  de  temps  après,  Girard  et  Char- 

lemagne  l'ont  aussi  la  paix,  et  on  allait  célébrer  le  mariage  de Roland,  lorsque  la  nouvelle  arrive  que  les  Sarrasins  ont  envahi 
la  France;  les  Français  quittent  tout  pour  marcher  contre 

eux,  et  Roland  se  sépare  de  sa  fiancée  qu'il  ne  reverra  plus  ̂ . 
La  chanson  de  Girard  ne  Vitiina  a  été  composée  au  commen- 

1.  Dans  son  imitation  de  cet  épisode,  dont  nous  parlerons  plus  loin,  Victor  Hugo 
%,  oonimis  ici  une  confusion  :  il  a  pris  Closamont  [lour  lu  nom  de  l'epee. 

2.  Nous  avons  vu  conimcat  la  lihansou  de  Kolaui'.  racoute  la  mort  d'Aude. 
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cément  du  treizième  siècle,  par  Berli  atul  de  Bar-sur-Aube  '. 
L'épisode  du  duel  de  Roland  et  d'Olivier  (où  un  mythologue  al- 

lemand croit  retrouver  la  lutte  du  dieu  du  printemps  contre  le 

dieu  de  l'hiver  !)  a  été  imité  par  Victor  Hugo  dans  une  dc:^ 
pièces  de  la  Légende  des  siècles,  «  Le  mariage  de  Roland.  »  En 

comparant  cette  pièce  avec  l'analyse  détaillée  que  nous  venons 
de  donner  et  avec  l'extrait  ci-dessous,  on  se  rendra  compte 
des  beautés  que  Victor  Hugo  a  empruntées  au  vieux  trouvère 

et  de  la  part  d'invention  qui  reste  à  notre  grand  poète  contem- 
porain. On  remarquera  sans  doute  que  les  modifications  intro- 

duites par  Victor  Hugo  n'ont  pas  toujours  été  heureuses. 

Duel  Je  Roland  cl  d'Olivier  '. 

A  pié  en  l'isle  sont  II  dui  baron  fier  : 
Granz  cols  sedonent  sor  les  heaumes  vergicz, 

Que  li  feus  vole  des  brans  forbis  d'acier. 
Toz  lor  escus  ont  fait  si  detrenchier, 

Et  lor  haubers  si  rompre  et  desmaillier, 

Que  la  moitié  n'en  i  ot  des  entiers. 
Lors  se  porpense  danz  Rollanz  li  guerriers 
Comment  porroit  Olivier  assaier 

S'est  si  loiaus  com  dient  chevalier. 
«  Sire  Oliviers,  dist  Rollanz  au  vis  fier, 
Je  sui  malades  :  nel  vos  puis  plus  noier. 
Si  me  vouroie  un  petitet  couchier 

Por  reposer;  car  j'en  ai  grant  mestier. 
—  Ce  poise  moi,  sire,  dist  Olivier.^. 

Miex  vos  amasse  co'nquerre  au  brant  d'acier 
Que*  d'autre  chose  eiissiez  encombrier, 

.  Elle  a  été  publiée  partiellcmeut  à  Berlin,  dès  1829,  par  I.  Bekker,  dans  les  pro 

legAraènes  de  son  édition  du  roman  de  Fierabras.  C'est  trois  ans  après  que  parut 
en  Franco  la  première  chanson  de  geste  qui  ait  été  imprimée  en  entier,  Barihe  aux 
grands  pieds . 

8.  Texte  d'après  l'éJition  Tarbé. 
3.  Nous  dirions  aujourd'hui  ;  ci  plutôt  que  de  voir  que.  » 
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Or  VOS  alez^  se  il  vos  plaist,  couchier. 
Vent  vos  ferai  por  vo  cors  refroidier, 

Jusqu'à  cèle  hore  que  serez  plus  hailiez.  » 
Rollanz  l'entent;  prist  soi  a  merveillie^^ 
A  haute  voiz  commença  a  huchier  : 
«  Sire  Oliviers,  molt  avez  fol  cuidier! 
Je  nel  fesoie  fors  por  vos  assaier. 
Je  combatroie  quatre  jors  toz  entiers, 

Ja  ne  querroie  n'a  boivre  n'a  mangier. 
—  Et  je*  voir,  sire,  distli  quens  Oliviers. 

Or  repoons*  l'estor  recommencier.  » 
Etdist  Rollanz  :  «  Je  l'otroi  volenliers. 

Jusqu'à  demain,  au  vespre  commencior*.  » 
Lors  recommence  li  chapleïs  moll  (iers; 
Mais  la  suor  les  fait  si  angoissier, 
Qui  lor  avale  contreval  le  braier, 
Que  ne  se  pueent  ne  tant  ne  quant  aidier. 

Voit  le'  Rollanz;  prist  soi  amervoiiliar. 
«  Sire  Oliviers,  dist  Rollanz  li  guerriers. 
Aine  mais  ne  vi  si  poissant  chevalier, 
Qui  tant  durast  vers  moi  a  chaploier. 
—  Sire  Rollanz,  dit  li  quens  Oliviers, 
Bien  sai  je,  tant  que  Deus  me  voille  ;iidier, 
Xe  dout  je  home  qui  mepuist  domagier, 

Ne  quija  mal  me  face.  »   

Gèle  bataille  orent  tant  maintenue, 

Queja  lor  fut  ■"  près  de  la  nuit  venue. 
1.  «  Alcz  »  est  à  rimpératir,  et  «  vos  »  est  le  régime  de  couchi- 
2.  Consfiuisez  :  «  prist  à  soi  mervciilivT.  •> 
3.  C'est-à-dire  :  moi  aussi. 
4.  Cherchez  poons  au  glossaire,  et  donnez  au  préfixe  re  son  sens  habitu'î!. 
5.  «  Vespre  commcncier  »  est  une  locution  infiuitive  prise  substanryemeat  ;=  li 

eommencemeni  du  vespre). 

6.  «  Le  »  est  le  pronom  personnel  neutre  et  non  l'arti; le. 
7.  Le  sujet  de  «  fut  »  est  it  neutre  (sous-entendu),  comm?  dans  la  locution  actue'l» 
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Mais  n'ont  talent  de  faire  recreûe  ; 
Car  mautalenz  les  semont  et  argiie. 

Si  lient  chascuns  s'espée  tote  nue  : 
Li  uns  vers  l'autre  Teùst  ja  chier  vendue' 
Quant  entre  eus  deus  descendit  une  nue* 
Qui  as  barons  a  tolu  la  veûe. 

Trestuit  sont  coi;  nus  d'eus  ne  se  remue. 
Au  plus  hardi  est  tel  paor  venue 

Que  il  ne  porent  dire  nés  :  «  Deus,  aiue".  » 
Es  vos  un  angle  qui  descent  delà  nue, 
Qui  doucement  de  parDeu  les  salue  : 
«  Franc  chevalier,  honor  vos  est  creûel 

Geste  bataille  avez  trop*  maintenue. 
Guardez  par  vos  ne  soit  mais  esmeiie, 
Que  Damedeus  la  vos  a  défendue. 
Mais  en  Espaigne  sor  la  gent  mescreiie 
Soitvostre  force  et  provée  et  connue  1 
La  sera  bien  vo  proèce  esmeiie 

Por  l'amor  Deu  conquerre.  »   
Et  li  baron  ne  se  sont  aresté^ 

Sainz  Esperiz  les  a  enluminés, 
Reposer  vont  soz  un  arbre  ramé; 
La  sont  andui  plevi  et  afié 
De  compaignie  en  trestot  loraé. 
RoUanz  parla,  au  corage  aduré  : 

«  Sire  Oliviers,  ja  ne  vos  iert  celé*, 

«  il  est  près  de  telle  heure.  »  Mais  qous  ae  dirions  plus  :  «  il  leur  est  près  de  t  lie 
heure.  » 

1.  «  Vendre  ciier  son  épée  »,  comme  on  dit  vendre  cher  sa  vie. 

2.  La  syntaxe  actuelle  eïigendt  :  «  si  entre  eux  deux  n'était  descendue  uuc  nu«.  » 
3.  Remarquez  que  aiue  est  un  impératif  et  ne  peut  être  un  subjonctif. 

4.  «  Trop  1)  a  ici  le  sens  de  beaucoup,  asse:.  Ce  n'est  pas  un  reproche. 
5.  L'explication  de  ce  vers  se  trouve  clans  le  second  vers  suivant. 
6.  11  Ja  ne  vos  iert  celé  »  est  ici  une  locution  explétive,  "yii  équivaut  \  peu  prés  i 

U  locution  actuelle  «  je  vous  dirai  que.  » 
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Je  vos  plevis  la  moie  loiauté, 
Que  plus  vos  aim  que  home  qui  soit  nez, 
Fors  Chaiiemaigne,  le  fort  roi  coroné. 
Puisque  Deus  veut  que  soiens  acordé, 

Jamais  n'arai  ne  chastel,  ne  cité, 
Ne  bore,  ne  ville,  netor,  ne  fermeté, 

Que  n'i  partiez,  foi  que  je  doi  a  Dô  ! 
Aude  penrai,  se  il  vos  vient  u  gré  ; 
Et  se  je  puis,  ainz  quatre  jors  passes, 
Avrez  au  roi  et  paiz  et  amislé. 

Et  s'il  nel  fait  tôt  a  ma  volenté. 
Qu'il  ne  le  voille  otroier  ne  graer, 0  vos  irai  leanz  en  la  cité.  » 

Oliviers  l'ot;  si  l'en  a  mercié, 
Andeus  ses  mains  en  tent  vers  Damodé  ; 

«  Glorios  Sire,  vos  soiez  aorez, 

Que  vers  cest  home  m'avez  hui  acordé  1 
Sire  RoUanz,  ne  vos  soit  pas  celé  * , 
Je  vos  aim  plus  que  home  qui  soit  nez. 
Ma  suer  vos  doing  volentiers  et  de  gré, 

Par  tel  covent  com  ja  vos  iert  conté  ̂ , 
Que  vers  Charlon  soiens  bien  acordé. 
Or  délaciez  le  vert  heaume  gemmé, 
Tant  que  soiens  baisié  et  acolé^.» 
Et  dit  li  dus  :  «  Volentiers  et  de  gré.  » 
Tôt  maintenant  ont  lur  chiés  desarmé  : 

Si  s'entrebaisent  par  bone  volenté*. 

1.  Voyez  la  note  précédente. 

2.  «  Com  ja  vos  iert  conté  »  est  encore  une  locution  explf-tive.  Le  sens  esJ  .  à  la 
condition  que  je  vais  vous  dire,  à  savoir  que...  —  Le  sujet  de  «  iert  conté  »  est  i/ 
neutre,  sous-entendu. 

3.  Littéralement  :  «  jusqu'à  ce  que  nous  nous  soyons  smbr&ssés  »,  c'ejt-à-dirc 
•  pour  que  nous  nous  embrassions.  » 

4.  «  Bonne  volonté  »,    locution  qui  avait  plus  de  force  qu'aujourd'hui. 
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Puis  sont  assis  sur  la  verte  herbe  on  '  pré  ; 
Lor  foi  plevissent  en  bone  volante, 

Et  compaignie  en  treslot  lor  aé  : 

Ainsi  fut  lapaiz  faite. 

Aimeri  de  Narbonne. 

La  chanson  à' Aimeri  de  Narbonne  parait  être  du  niôme  auteur 
que  Girard  de  Vienne.  Elle  s'ouvre  par  une  belle  scène,  qui  a 
été  aussi  imitée  par  Victor  Hugo  dans  une  pièce  de  la  Légende 

des  siècles  intitulée  «  ALymerillot.  »  Charlemagne  revient  d'Es- 
pagne, après  Roncevaux  ;  il  est  triste  et  pense  à  tous  ceux  qui 

sont  morts  dans  la  bataille.  Tout  à  coup,  entre  deux  monta- 
gnes, près  de  la  mer,  il  aperçoit  une  ville  superbe, défendue  par 

vingt  tours,  et  si  importante  que  tout  un  jour  d'été  ne  suffirait 
pas  pour  la  dépeindre.  C'est  Narbonne.  L'empereur  se  met  à  la 
désirer  fortement  dans  son  cœur,  et  déclare  qu'il  en  fera  la 
conquête  avant  de  regagner  Aix.  Le  vieux  duc  Naimes  essaye 

de  l'en  détourner:  «  Narbonne  est  imprenable,  et  vos  hom- 
mes sont  si  las  que  trois  d'entre  eux  ne  valent  pas  une  femme. 

Pour  moi,  je  voudrais  bien  être  dans  mon  royaume  de  Ba- 

vière. )>Mais  Charlemagne  s'obstine.  Il  s'adresse  successivement 
aux  meilleurs  d'entre  ses  barons,  à  Girard  de  Roussillon,  à 
Ogier  le  Danois,  à  Girard  de  Vienne,  à  Hernaut  de  Beaulande, 
à  dix  autres;  à  tous  il  offre  Narbonne  à  prendre,  tous  refusent. 
Alors  il  regrette  amèrement  son  neveu  Roland,  Olivier,  et  les 
autres  pairs  qui  ont  succombé  à  Roncevaux  :  «  Beau  neveu, 
dit-il,  que  Dieu  ait  pitié  de  votre  âme!  Si  vous  étiez  vivant, 
vous  prendriez  Narbonne  !  Tous  mes  vrais  amis  sont  morts. 
Mais,  par  Celui  qui  naquit  de  la  Vierge,  je  ne  quitterai  pas  ce 
pays  tant  que  les  païens  en  seront  maîtres.  Soigneurs  barons, 
je  voiis  le  dis,  allez-vous-en  !  Je  resterai  seul  ici,  et  quand  vous 
serez  de  retour  en  France,  si  l'on  vous  demande  «  Où  donc  est 
le  roi  Charles?  »  vous  répondrez  que  vous  l'avez  laissé  au 
siège  de  Narbonne.  »  Cependant  Hernaut  de  Beaulande,  un 
des  fils  de  Garin  de  Monglane,  un  des  frères  de  Girard  de 
Vienne,  qui  avait  repoussé  pour  lui-même  les  proposition  de 

i.  Cet  «  ou  )*  ii'est  pas  eo'.i  e  conjoncliou  actuelle.  Gcat  un  aiticle  contracte  («=  en  ley 
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Charleinagne,  s'approche  de  l'empereur  et  lui  dit  :  «  J"ai  mon 
fils  Airaeri,  qui  se  chargerait  bien  de  prendre  cette  ville. 
—  Hé  bien  1  Aimeri,  dit  Charlemagne,  je  te  donne  Narbonne, 

prends-la...  Mais  n'as-Lu  pas  été  au  nombre  de  mes  ennemis, 
quand  j'ai  fait  la  guerre  à  Ion  oncle  Girard?  —  Oui,  répond 
Aimeri,  et  je  t'ai  fièrement  haï  ;  mais,  avec  l'aide  de  Dieu,  je 
saurai  bien  conquérir  Narbonne  !  »  Et  il  le  fît  comme  il  l'avait 
dit.  La  seconde  partie  do  la  chanson  raconte  le  mariage  d'Ai- 
meri  avec  Hermengart  de  Pavie,  qui  devait  être  la  mère  de 

Guillaume  d'Orange. 
On  a  cru  pendant  longtemps  que  TAimeri  légendaire  n'était 

autre  qu'Aimeri  II,  vicomte  de  Narbonne  au  commencement  du 
douzième  siècle;  mais  M.  Gaston  Paris  a  établi  que  la  forma- 
lion  de  la  légende  est  trop  ancienne  pour  que  celte  hj'pothèse 
soiL  vraisemblable.  11  est  probJable,  au  contraire,  que  les  mem- 

bres de  la  famille  de  Narbonne  qui  ont  porté  les  premiers  le 

nom  d'Aimeri  ont  été  appelés  ainsi  parce  que  le  nom  était  déjà 
célèbre  dans  la  littérature  '.  Tout  ce  qu'on  peut  dire,  dans  l'étal 
actuel  de  la  science,  pour  expliquer  l'origine  historique  de  no- 

tre légende,  c'est  qu'à  plusieurs  reprises,  au  neuvième  siècle, 
Narbonne  est  tombée  au  pouvoir  des  Sarrasins. 

La  légende  d'Aimeri  de  Narbonne  était  primitivement  étran- 
gère au  cycle  de  Guillaume  d'Orange. 

La  colère  de  Charleinagne» 

Quand  ce  voit  Charles  que  luit  11  sont  failli  ', 
Ne  vuelent  estre  de  Narbonne  saisi  *, 
Forment  regrète  Rollant  son  bon  ami, 

Et  Olivier,  son  com^aignon  hardi, 

1.  C'est  ainsi  que  la  populaiifé  du  Guillaume  d'Orange  de  nos  chansons  a  fait 
.pic  !i3  nom  de  Guillaume  s'est  perpétué  dans  toutes  les  familles  qui  ont  possédé 
siiccessivcmeut  la  principauté  d'Orange  ;  re  nom  est  encore  porté  par  le  roi  des 
Pays-Bas,  liérilier  de  la  dernière  famille  d'Orange. 

2.  Li  ctianson  d'Aimeri  d'H  iXarljonnc  a  élè  publiée  par  11.  Deraaison.  Notre 
ami  Gaston  Raynaud  a  bien  voulu  copi  t  dans  le  meilleur  manuscrit  de  Paris  le 
fragment  que  nous  donnons  ici. 

3.  «  Faillir  »  se  conjugue  a'ijourd'hui  avec  l'auxiliaire  avoir. 
i.  On  connaît  la  locution  féolaîe  <i  siisir  quoiqu'un  d'un  fief.  » 

6 
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Et  les  barons  que  Gueneloais  vendi  : 
«  Beaus  niés,  dist  il,  cil  Dex  qui  ne  menti 
Ait  de  vostre  anme  et  pilié  et  merci, 
Et  des  barons  qui  sont  ocis  par  li! 
Se  fussiez  vis,  très  bien  le  sai  de  û, 
Ne  reraansist  mie  Narbonne  ensi  ! 

Puisque  sont  mort  mi  bon  verai  ami, 

Creslïenté  n'a  mais  nul  bon  ami. 
Mais,  par  Celui  qui  de  Virge  nanjui, 
Ne  me  movrai  mais  de  ce  rené  ci 

Tant  con  paien  en  esteront  saisi. 

Seignor  baron,  vos  qui  m'avez  servi, 
Ilalez  vos  en,  par  verlé  le  vos  di, 
En  voz  païs  o  vos  fusles  norri  ! 
Que,  par  ce  Deu  qui  onques  ne  menti. 

Puisque  ge  voi  que  tuit  m'estes  failli, 
Qui  que  s'en  aille,  je  remanrai  ici  : 

Si  garderai  Narbonne.  » 

«r  Seignor  baron,  ce  disl  Charles  li  rois, 

rialez  vos  en,  Borgoignon  et  François  ', 
Et  Angevin,  Flamen  et  Avalois  ̂ , 
Et  Hanuier  ',  Poitevin  et  Mansois, 
Et  Lorehain,  Breton  et  Hurepois  \ 
Cil  de  Berri  et  tuil  li  Champenois  I 
Ne  cuidiez  mie  que  jel  ligne  a  gabois. 
Et  trestuit  cil  qui  vouront  remanoir, 

î.  Dans  cette  énnmération,  les  noms  qui  se  terminent  par  une  «  sont  ceux  dont  Is 
raJic:!l  se  terminait  ainsi,  et  qui,  par  conséquent,  étaient  invariables.  Les  auircs 

n'oul  pas  d's  parcequ'ils  sont  au  cas  sujet  pluriel. 
2.  Les  Avalois  sont  les  haijitauts  d'un  pays  rhénan  encore  inJéterminé.  D'^ipica 

une  euplication  qui  n'est  pas  sûre,  ce  serait  le  pays  d'aval,  les  rives  du  bas  lîliiu. 3.  Les  habitants  du  Ilainaut. 

4.  Les  Hurepois  sont  les  liabitanfs  d'une  région  de  l'île  de  France  qui  poile  le 
DiOme  nom,  et  dont  les  principales  villes  étaient  Dourdan,  Montlhéry,  Corbeii. 
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Ja  n'en  tendrai  un  sol  desor  son  pois; 

Que,  foi  que  doi  Saint  Fremin  d'Aminois  *, 
Je  remanrai  ici  en  Narbonois, 

Si  garderai  la  terre  et  le  defois. 
Foi  que  doi  vos,  ainz  serai  trente  mois 

Que  2  ge  n'en  aie  le  palais  maginois. 
Quant  vos  venrez  en  France,  en  Orlenois, 

En  douce  France  tôt  droit  en  Loonois  ', 

S'on  vos  demande  ou  est  Charles  li  rois, 
Si  respondez,  por  Deu,  seignor  François, 

Que  le  laissastes  a  siège  en  Narbonois  *  !  » 

\.  Saint  Firmin  d'Araiénois  arrive  ici  pour  la  rime.  II  y  avait  des  saints  paur 
chaque  rime. 

2.  Il  Ainz  que  »  a  ici  le  sens  de  :  plutôt  que. 
3.  Le  Loonois  est  le  pays  de  Laon. 

*.  On  nous  saura  gré  de  donner  ici  l'admirable  imitation  de  Victor  Hugo 

L  empereur  fit  le  tour  de  tous  ses  capitainea, 
n  appela  les  plus  liardis,  les  plus  fouu'Tieux, 
Ils  refusèrent  tous.  Alors,  levant  la  tel  :■. 
Se  dressant  tout  debout  sur  ses  grands  LMriers, 
Tirant  sa  lar;;e  épée  aux  éclairs  meuili  iers, 
Avec  un  âpre  accent  plein  de  sourdes  liuées. 

Pâle,  elîrayant,  pareil  à  l'aigle  des  nuées. 
Terrassant  du  regard  son  camp  épouvante, 

L'iuTincible  empereur  s'écria  :  «  Lâcheté' 
O  comtes  palatins  tombés  dans  ces  vallées. 

0  géants  qu'on  voyait  debout  dans  les  mêlée* 
Devant  qui  Satan  même  aurait  crié  merci, 

Olivier  et  Roland,  que  n'ètes-vous  ici  ; 
Si  TOUS  étiez  vivants,  vous  prendriez  Narbonne, 
Paladins  !  vous  du  moins,  votre  épée  était  bonne, 
Votre  cœur  était  haut,  vous  ne  marchandiez  pas, 
Vous  alliez  en  avant  sans  compter  tous  vos  pas. 
0  compagnons  couchés  dans  la  tombe  prafonde. 
Si  vous  étiez  vivants,  nous  prendrions  le  monde! 
Grand  Dieu!  que  voulez-vous  que  je  fasse  à  présent? 
Mes  yeux  cherchent  en  vain  un  brave  au  cœur  puiisant 
Et  vont,  tout  elTrayés  de  dos  immenses  tJcbes, 
De  ceux-U  qui  sont  morti  à  ceux-ci  qui  sont  liicbes. 
Je  ne  sais  point  comment  on  porte  des  attronts  : 

Je  les  jette  à  mes  pieds,  je  n'en  veux  pas  !  Barons, 
Vous  qui  m'avez  suivi  jusqu'à  cette  montagne, 
Normands,  Lorrains,  marquis  des  Marches  d'Allcmacns, 
Poitevins,  Bourguignons,  gens  du  pays  pisaa, 
Bretons,  Picards,  Flamands,  Fiançais,  allei-vous  en! 

Ouerriers,  alloi-vous-en  d'uuprcs  de  ma  personne. 
Des  camps  où  l'on  entend  mon  noir  clairon  qui  soikBOj 
Ueiitrez  dans  vo»  logis,  allez-vous-en  chez  vous. 
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GESTE   DE    DOÛN    DE    MAYENCE. 

De  même  que,  dans  la  geste  de  Gai  in  de  Monglane,  c'est  Guillaume 
d'Orange  qui  nous  intéresse  le  plus  par  l'ancienneté  des  t;aditions 
qu'il  représente  et  par  la  valeur  des  poèmes  qui  lui  sont  consacrés, 
de  même,  dans  la  geste  dont  Doon  de  Mayence  est  le  chef,  c'est  sur 
Ogier  le  Danois  et  sur  les  fils  d'Aymon,  Renaud  de  Montauban  et  ses 
trois  frères,  que  l'intérêt  se  concentre.  Comme  le  dit  l'cditeur  de  la 
chanson  de  Doon  de  Mayence,  dans  le  monde  poétique  du  cycle  caro- 

lingien, l'ordre  naturel  était  souvent  renversé,  et  Doon  de  Mayenne, 
en  sa  qualité  de  chef  de  famille,  a  dû  voir  le  jour  bien  après  ses  en- 

fants et  ses  petit-lils,  les  Aymon,  les  Ogier,  les  Renaud.  C'est  la  po- 
pularité de  ces  héros  primitifs  qui  a  poussé  les  poètes  à  chanter  leurs 

ancêtres,  dont  ils  imaginaient  à  plaisir  les  noms  et  les  aventures,  et 
à  rattacher  à  leur  famille  des  héros  moins  célèbres  :  c'est  ainsi 

qu'où  a  tté  amené  à  donner  à  Doon  de  Mayence  douze  fils  et  douze filles. 

Le  caractère  commun  des  poèmes  compris  dans  celte  geste  est  de 

Célébrer  les  luttes  des  grands  vassaux  contre  l'empereur  ou  le  roi, 
luttes  que  l'histoire  nous  signale  surtout  dans  la  région  orientale  de la  France. 

11  ne  faut  pas  confondre  le  Doon  de  Mayence  dont  nous  venons  de 
parler  avec  un  autre  personnage  du  même  nom,  qui  joue  un  rôle  de 

traître  dans  une  chanson  étrangère  à  notre  geste,  Beuve  d'Hanstons. 
Favorisée  par  la  parenté  que  la  légende  a  établie  entre  Ganelon  et  le 

grand  Doon  de  Mayence,  celte  confusion  des  deux  «  Doon  »  s'est  in- 
troduite dans  les  œuvres  italiennes  inspirées  par  nos  poèmes  épiques. 

Sans  considération  pour  la  loyauté  légendaire  d'Ogier  le  Danois,  des 
fils  Aymon  et  de  tant  d'autres,    les  Italiens  ont  fait  de  la  famille  de 

Allez-vous-en  d'ici,  car  je  tous  cliasso  tous  ! 
Je  ne  reus  plus  de  tous  !  retournez  chez  tos  femmesl 
Allez  Tivre  cachés,  prudents,  contents,  infâmes  I 

C'est  ainsi  qu'on  arrive  à  l'âge  d'un  aîeuL 
Pour  moi,  j'assiégerai  Sarbonne  à  moi  tout  seuL 
Je  reste  ici  renfpli  de  joie  et  d'espérance  ! 
Et  quand  tous  serez  tous  dans  [olre  douce  Francs, 
0  vainqueurs  des  Saxons  et  des  Aragonais, 
Quand  vous  tous  cliauffcrei  les  pieds  à  tos  chenets, 

Tournant  le  dos  aux  jours  de  guerres  et  d'alarmes. 
Si  l'on  vous  dit,  songeant  à  tous  vos  grands  faits  d  aimst 
Qui  remplirent  longtemps  la  terre  de  terreur  : 
•  Mais  où  donc  avez-vous  quitté  votre  empereur?  • 
Vous  répondrez,  baissant  les  yeux  vers  la  muraille  : 

■  Nous  nous  sommes  enfuis  le  jour  d'une  batailla, 
81  vite  et  si  tremblants  et  d'un  pas  si  pressé 
Que  nous  ne  savons  plus  où  nous  Tavons  laissé'  • 
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Mayence  une  rare  de  traîtres  :  «  Mayençais  »  est  devenu  chez  eux 

synonyme  de  «  félin  ».  C'est  ainsi  que  Macaire,  de  la  chanson  de  La 
reine  Sibile  (voyez  page  Cl),  est  présenté  comme  un  Mayençais. 

Ogier  le  Danois, 

11  a  réellement  exisii^,  du  temps  de  Charlemague,  un  person 

nage  historique  du  nom  d'Ogier  *.  Sous  Pépin  le  Bief,  0;^'ier défendit  en  Italie  la  cause  du  pape  contre  les  Lombards.  Plus 
tard,  il  fut  un  des  partisans  deCarloman,frèrede  Charlemagnc, 
après  la  mort  duquel  il  se  réfugia  à  la  cour  du  roi  Didier.  Il  se 
soumit  ensuite  à  Gharlemagne,  et  fit  restaurer  un  monastère  à 
Cologne. 

La  plus  ancienne  rédaction  que  nous  possédions  de  la 

légende  d'Ogier  est  la  chanson  attribuée  à  Raimbert  de  Paris 
(douzième  siècle),  où  sont  soudés  deux  poèmes  antérieurs,  dont 

l'un  racontait  la  jeunesse  d'Ogier,  l'autre  les  exploits  de  soii 
âge  mûr.  L'auteur  de  Berthe  aux  grands  pkcls,  Adenet  le  Roi, 
a  camposé  aussi  un  roman  en  vers  intitulé  «  les  Enfances 
Ogier  )),  où  il  a  remanié  la  première  partie  du  poème  de  Raim- 

bert. On  sait  qu'Ogier  le  Danois  a  eu  l'honneur  de  donner  son 
nom  à  un  des  valets  ̂   du  jeu  de  cartes. 

Avant  de  faire  connaître  par  un  extrait  le  poème  de  Raim- 
bert de  Paris,  nous  allons  le  résumer  rapidement.  Le  jeune 

Ogier  était  à  Saint-Omer,  à  la  cour  de  Gharlemagne,  comme 

otage  de  son  père  Geoffroi  de  Danemarck,  lorsqu'arrivent  en 
France  quatre  ambassadeurs  que  l'empereur  avait  envoyés 
près  de  Geoffroi  :  celui-ci  les  a  fait  tonsurer  et  leur  a  fait  couper 
barbe  et  moustaches.  Cette  grave  injure  met  Gharlemagne  en 
fureur.  II  appelle  Guimer,  châtelain  du  bourg  de  Saint-Oraer, 
et  lui  ordonne  de  garder  Ogier  à  vue.  Le  lendemain,  après  la 

messe,  il  se  fait  amener  le  jeune  homme,  et  lui  annonce  qu'il 
va  payer  de  sa  vie  le  crime  de  son  père.  C'est  en  vain  que  les 

1.  Dans  l'évotufioa  naturelle  de  la  langue,  le  nom  propre  Ogier  devait  devenir 
et  est  devenu  Oger  (comme  btuluiiijier  est  devenu  boulanger),  mais  la  forme  ar- 

chaïque s'est  aussi  conservée,  el  ce  nom  est  encore  très  répandu  sous  les  deux 
formes  Oger  et  Ogier,  écrites  de  bien  des  façons,  notamment  avec  un  ou  substitué 

à  l'o. 

2.  Il  ne  faut  pas  oublier  que,  daus  l'ancienne  langue,  ie  mot  «  valets  »  dcsi 
gnait  desgenlils'ioraraes. 
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barons  et  la  reine,  touchés  de  son  âge  et  de  son  innocence, 
prennent  vivement  sa  défense.  11  va  périr,  lorsque  surviennent 
deux  messagers  du  pape  qui  annoncent  à  Cliarlemagne  que 

les  païens  sont  entrés  à  Rome.  L'empereur  suspend  alors  l'exé- 
cution, et  décide  qu'il  emmènera  Ogier  en  llaiic.  Le  poète  nous 

raconte  longuement  celte  expédition  d'Italie,  où  il  faut  voir  un 
souvenir  de  l'expédition  historique  de  773.  Ogier  se  couvre  de 
gloire  et  est  armé  chevalier  sur  le  champ  de  bataille  par 

Charlemagne  lui-même.  C'est  grâce  à  lui  que  Rome  est  déli- vrée. 

Longtemps  après,  Ogier  se  trouvait  à  la  cour  de  Charle- 
magne, dans  le  palais  de  Laon  * ,  lorsque  son  fils  fut  tué  par 

Chariot',  fils  de  l'empereur,  à  la  suite  d'une  partie  d'échecs. 
Ogier  en  conçoit  aussitôt  un  vif  ressentiment  contre  Cliarle- 

magne et  les  siens;  il  menace  l'empereur,  tue  le  neveu  de  la 
reine,  et  s'enfuit  à  Pavie,  près  de  Didier,  roi  des  Lombards. 
Charlemagne  déclare  la  guerre  à  Didier.  Une  grande  bataille 

s'engage:  Ogier  y  fait  des  prodiges  de  valeur,  avec  sa  bonne 
épée  Courtain,  mais  il  est  obligé  de  fuir  devant  le  nombre.  Dans 

sa  fuite,  il  rencontre  Ami  et  Amile  ̂ ,  qui  revenaient  d'un  pèle- 
rinage à  Rome,  et  il  les  tue  parce  qu'ils  sont  les  amis  de 

Charles.  Entouré  un  moment  dans  un  château  où  il  s'est  arrêté 

pour  repreridie  haleine,  il  traverse  toute  l'armée  française  au 
galop  de  son  cheval  liroiet'ort,  et,  couvert  de  blessures,  il  pé- nètre dans  Castelfort  sur  Rhône,  tjue  le  roi  Didier  lui  a  donné, 
et  où  il  va  soutenir  contre  Cbai  lemagne  un  siège  de  sept  ans. 

Il  avait  d'abord  trois  cents  hommes  avec  lui;  au  bout  de  cinq 
ans  il  n'en  a  plus  que  dix,  et  bientôt  il  reste  seul.  Le  poète 
nous  le  montre  alors  tirant  son  eau  du  puits,  faisant  son  pain 
et  sa  cuisine,  remettant  des  fers  à  son  cheval  Broiefort.  Les 

assiégeants  ignorent  qu'il  est  seul,  il  a  abattu  des  chênes  et 
fabriqué  des  hommes  de  bois,  qu'il  a  orints  de  belles  barbes 
empruntées  à  la  queue  de  Broieloit  :  vêtus  de  hauberts  et 
coiilés  de  heaumes,  ils  font  bonue  figure  derrière  les  créneaux. 

1,  Oa  sait  que  Laon  a  été  la  capitale  de  la  France  sous  les  derniers  Carlovingiens 

2.  Nous  av.ins  vu  comment  Chariot  aurait  été  tué  à  son  tour,  d'après  la  cliaasoa 
lie  Huon  de  Bordeaux.  Mais  le  Ciiarlot  d'Ogier  le  Danois  reraoute  par  tradition  au 
Gis  aine  de  Charlcraague,  Charles,  le  Jeune,  qui  mourut  en  bH,  tandis  que  le  Char- 
lot  de  Huon  de  Bordeaux  se  rattache  à  un  des  (ils  de  Cliarles  le  Chauve,  bien  qu» 

l'auteur  de  ce  dernier  poème  ait  conf'mdu  les  ileux  persouuages. 
S.  Sur  Ami  et  Amile,  voyez  plus  loin  la  chanson  aui  leur  est  consacrée. 
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Maïs  cette  situation  ne  peut  se  prolonger  indérmiment.  Ogier 

s'enfuit  à  travers  champs.  Il  commet  l'imprudence  de  s'endor- 
mir au  milieu  d'un  pré,  où  il  est  reconnu  par  l'archevêque 

Tiirpin  de  Reims,  qui  passait  par  là  avec  une  escorte.  On  s'as- 
sure de  sa  personne  et  on  l'emmène  à  Reims.  Après  des  pour- 

parlers entre  Charlemagne  et  Turpin,  il  est  entendu  qu'Ogier 
sera  tenu  en  prison  et  qu'on  le  fera  mourir  de  faim  en  dimi- 

nuant progressivement  sa  nourriture.  Mais  l'archevêque  n'exé- 
cute que  la  première  partie  de  la  sentence,  et  nourrit  fort  bien 

son  prisonnier. 
Sept  nouvelles  années  se  passent  ainsi.  Cependant  le  bruit 

de  la  mort  d'Ogier  se  n'pand  à  l'étranger  et  redonne  cou- 
rage aux  ennemis  de  Charles  :  une  armée  de  quatre  cent 

mille  païens  vient  assiéger  la  ville  de  Laon.  Dans  la  conster- 

nation générale,  tout  le  monde  répète  qu'Ogier  seul  eût  pu 
sauver  la  France,  lorsque  tout  à  coup  on  apprend  qu'il  est 
encore  vivant.  Mais  il  met  des  conditions  au  concours  qu'on 
lui  demande  :  il  faut  qu'on  lui  livre  Chariot,  le  meurtrier  de 
son  fils.  C'est  en  vain  que  Charlemagne  s'humilie  devant  lui  ; 
il  va  trancher  la  tête  de  Chariot,  lorsque  saint  Michel  apparaît: 

«  Ogier,  lui  dit-il,  tu  ne  loucheras  pas  l'enfant.  Dieu  te  le  dé- 
fend. Aujourd'hui  l'âme  de  ton  fils  sera  couronnée  dans  le 

grand  paradis.  Arme-loi  sans  relard,  et  va  combattre  les 

païens  mécréants.  »  Osier  obéit  à  l'ordre  divin;  bientôt  la 
France  est  délivrée,  et  Charlemagne  récompense  le  vainqueur 
en  lui  donnant  de  riches  fiefs,  au  milieu  desquels  Ogier  passe 
la  dernière  partie  de  sa  vie  dans  la  pratique  de  toutes  les 
vertus. 

Pour  compléter  la  légende  d'Ogier,  nous  rappellerons  que 
l'aïUeur  du  Pèlerinage  de  Charlemtujne  en  fait  un  des  douze 
pairs  qui  accompagnent  l'empereur  en  Orient,  et  que  l'auteur de  la  Chanson  de  Roland,  sans  le  mettre  au  rang  des  douze 

pairs,  lui  donne  un  rôf^e  important  dans  les  événements  qu'il  ra- 
conte. Nous  le  verrons  encore,  dans  la  chanson  de  Renaud  de 

Montquban,  combattre  ses  cousius,  les  fils  d'Aimon. 
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Charlemagne  et  le.  jcur.c  Oyier  • 

Nostre  emperére  fut  par  malin  levez, 

S'oïL  la  messe  al  mostier  Saint  Orner. 
En  son  palais  est  li  rois  rclorncz, 
Ogier  demande,  son  prison  foroslé. 

Isnelement  l'en  a  mené  ̂   Guimers, 
Li  chastelains  cui  il  l'ot  comandé. 

«  Ogiers,  dist  Charles,  vos  m'eslos  foroslez  ; 
Vos  savez  bien  corn  Jofrois  m'a  mené, 
Qui  mes  messages  m'a  fait  si  verpondcr, 
Gorones  faire  et  les  grenons  colper  : 

En  mon  vivant'  me  sei-a  reprové. 
Mais,  par  mon  chief,  molt  cliicr  le  compcjrrez; 
Je  vos  ferai  toz  les  membres  colper. 

—  Sire,  dist-il,  si  iert  corn  vos  voirez. 

Or  poéz  croire  que  petit  m'a  amé 
Jofrois  mes  père,  cui  tôt  *  confonde  Beus, 
Qui  ̂   envers  vos  m'a  laissié  forostcr. 
Tôt  ce  a  fait  Belissent  al  vis  cler  ̂  

C'est  ma  maraslre  ;  Deus  li  puisl  mal  donerl 
Por  ce  '  fist  èle  vos  homes  vergonder.  » 

«  Sire  emperére,  dist  li  Danois  Ogiers, 
Bien  me  poéz  ocire  et  detrenchier; 
Se  vos  le  faites,  ce  sera  granz  péchiez I 

1.  Texte  d'après  réditioa  Barrois. 
2.  «  L'ea  a  mené  »  cquiv^aut  à  «  ra  emmené.  * 
3.  C'est-à-dire  pendant  toute  ma  vie.  Le  sujet  de  n  sera  reprové  <■  est  ce  ncut:r, 

gous-entcndu, 
4.  o  Tùt  »  est  ici  adverbe. 

5.  •  Qui  »  se  rapporte  à  mes  père,  comme  «  cui  n  du  veti  proc'-dent. 
6.  •  Al  vis  cler  »  est  une  ôpithète  de  nature. 

7.  Pour  cela,  c'est-à-dire  ooxtr  me  verdie. 
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Jofrois  mes  père  ne  m'otmie  molt  ehier, 
Qui  envers  vos  me  fist  forostagier.  » 

Lors  regarda  l'enfes  par  le  planchicr, 
Si  vit  la  sale  emplir  de  chevaliers   

«  Seignor,  dist  l'enfes,  nobile  chevalier, 
Li  rois  mes  sire  me  vuelt  faire  essillier. 

Por  Deu  vos  pri,  le  glorïos  du  ciel, 

Que  envers  lui  m'aidiez  a  replegier.  a 
Et  il  respondent  :  «  Bels  enfes,  volenlicrs. 

L'en  proierons,  se  il  *  vos  puet  aidier.  >> 
Quatorze  conte  li  sont  chaii  al  pié, 
Qui  tuit  li  prient  manaïe  et  pitié  : 

«  Que  puet  cis  enfes,  se  Jofrois  t'aboisié?  » 
De  la  parole  est  li  roi  corrociés  : 

«  Baron,  dist-il,  traiez-vos  en  ̂   arricr, 

Car,  par  l'apostre  c'on  a  Rome  requiei  t, 
Je  li  ferai  toz  les  membres  trenchier  : 

Je  ne  voil  mie  que  essemple  i  pregniez. 
Se  nus  de  vos  laist  son  fil  ostagier, 
Se  il  le  fait,  nel  reverra  ja  lié.  » 
Cil  dient  :  «  Sire,  con  vos  plaira,  si  ier!. 

Mais  aine  nus  hom  qui  ert  des  crcslÏL'iij  * 

Ne  se  pena  d'enfant  si  empirier.  » 
Es  la  roïne  qui  revient  del  moslicr, 

Et  li  baron  la  *  prisent  a  proier 

Qu'ai  roi  requière  qu'il  ait  merci  d'Ogier. 
Et  la  roïne  vient  al  roi  sans  largier; 
Molt  dolcementli  commence  a  proier  : 
«  Rendez  moi,  sire,  icest  enfant  Ogier; 
Dedenz  ma  chambre  en  ferai  un  huissier. 

1 .  u  11  »  est  ici  le  pronom  neutre  =  cela. 

I.  «  En  »  est  ici  un  adverbe,  qu'il  Taut  joindre  ù  Iraiet. 
3.  C'est-à-dire  :  «  jamais  aucun  clirétien.  •< 
4.  «  La  »  est  régime  direct  de  jjroier  et  non  de  prisent. 
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Se  Deus  m'aiut,  molt  m'avra  grant  mestier.  » 
Etdistli  rois  :  «  En  pardon  m'en  proiez, 
Car  neî  rendroie  por  tôt  l'or  desoz  ciel.  » 
Et  distladame  :  «  Enfes,  ne  puis  noient. 
Cil  te  garisse  qui  en  croiz  fut  dreciezl  n 
Qui  donc  oïst  le  dan  sel  gramoier, 
Ses  poinz  détordre  et  ses  chevels  sachier. 
Et  tôt  derompre  son  ermine  delgiél 
Por  soie  amor  plorent  cent  chevalier, 
Serjant  et  dames,  pucèles  et  molllers, 

Qui  tuit  proiérent  por  Deu  merci  d'Ogier. 
Et  11  Fuis  jure  le  baron  saint  Richier 
Ja  lor  proiére  ne  li  avra  mestier. 

Mais  en  poi  d'hore  puet  Deus  son  home  aidier  î 
Sus  el  palais  es  vos  dous  messagiers, 
De  Rome  viénent  corroços  et  irié. 
Li  rois  les  vit,  si  les  reconut  bien; 
Contre  els  se  drèce,  si  les  a  araisnié  : 
«  Que  font  a  Rome,  ne  me  celez  noient, 

Come  se  tiénent  *  li  baron  chevalier, 

Et  l'apostoiles  et  li  altre  clergiez?  » 
Cil  dient  :  «  Sire,  altre  chose  ̂   que  bien; 

En  Rome  n'a'chapèle  ne  mostier 
Ne  soient  ars,  fendu  et  peçoié. 
Par  droite  force  i  sont  entré  paien; 

Tôt  ont  le  règne  gasté  et  essillié. 
—  Deus!  dist  li  rois,  com  sui  or  engciguiezl  » 
Huon  de  Nantes  a  li  rois  araisnié  : 

«  Je  vos  comant  le  fil  Jofroi,  Ogier; 

Tôt  droit  a  Rome  l'en  menrez,  par  mon  chiet 

1.  C'est-i-dire  :  «  comment  se  comportent,  comment  vont.  » 
2.  Cest-ù-dire  :  «  autrement.  » 

3.  «  N'a  »  pour  i7  n'y  a. 
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Quant  mes  barnages  iert  venus  et  rengiez, 
Desus  unpui  ferai  forches  drecier; 
Lors  iert  pendus,  volant  maint  chevalier. 
Si  quel  verront  Aleman  et  Baivier.  » 

Le  roman  en  prose  d'Ogier  le  Danois. 

Pour  donner  une  idée  des  transformations  que  nos  chansons  de 
geste  ont  subies  au  quinzième  siècle,  nous  allons  prendre  dans  un 

roman  en  prose  de  celte  époque  le  passage  qui  correspond  à  l'extrait 
que  nous  venons  de  citer  de  la  chanson  d'Oyier.  Ce  roman  est  intitulé 
Gibier  le  Den7iois,  din:  de  Dunne marche.  Il  a  été  imprimé  à  Paris  par 

Lepetit  Laurens,  sans  date  *. 

Et  ne  tarda  gueres  lechaslellein  que  il  n'amenastOgier 
qui  se  getta  devant  Gharlemaigne  en  luy  requérant  pardon, 
dont  le  Roy  eut  grant  pitié.  Mais  les  messagers  ainsi  oultra- 
gés  qui  là  esloient,  si  levèrent  ungrand  cry  et  demandèrent 
vengeance  leur  estre  faite  pour  refréner  leur  vitupère  et 
rabaisser  la  gloire  et  folle  hardiesse  de  son  père.  Et  a  ce 

leur  pre-stoit  bien  l'oreille  le  Roy,  et  eiist  voulentiers  fait 
trencher  la  teste  à  Ogier  le  Dennoys,  n'eust  esté  le  bon  duc 
Nesme  de  Bavière  qui  tant  benignementet  tant  amoureu- 

sement lui  remonstra  la  grant  perle  qu'il  feroit  de  mettre 
à  mort  le  jeune  Ogier  tant  humble,  noble  et  honneste  et 
comblé  de  toutes  vertus.  Or  le  Roy,  voyant  si  irréparable 
dommage,  tyrannie  et  deshonneur  que  son  père  avoit  fait 
à  ses  messagiers  et  seigneurs  qui  là  estoient  presens, 

esmeii  d'ire  a  cause  que  en  son  nom  ce  maléfice  avoit 
esté  fait,  le  reputoit  aussi  grief  et  autant  encontre  son 

honneur  corne  s'on  lui  etist  fait  en  sa  propre  personne.  Et 
lors,  tant  pour  la  foy  mentie  de  son  père  comme  de  l'ou- 

1.  Nous  cnipiuntons  cet  eîtrait  aut  Koonées  franraisit  de  M.  Léon  Uautier. 
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trage  fait  aus  ditz  messagiers,  condamna  ledit  Ogier  avoir 
la  teste  trenchée  et  recepvoir  mort,  prcsens  toute  sa  ba- 

ronie.  Adonc  s'escria  le  povre  jeune  Ogier:  «  Haï  sire, 
pour  Dieu,  mercy.  Vous  cognoissez,  sire,  que  de  tout 
cecy  je  suis  innocent  et  suis  demouré  comme  serf  a  vous 
vendu.  Si  povez  de  moy  faire  tout  à  vostre  bon  plaisir  et 
voulenté.  Et  ne  cuide  point  que  mon  père  soit  si  inhumain 
de  me  vouloir  laisser  ainsi  destruire.  Mais,  sire,  pour  ce 

qu'il  a  ung  autre  filz  que  moy  de  ma  marraslre  qui  m'est 
très  ennemie;  et  voulentiers  seroit  cause  de  ma  destruc- 

tion pour  augmenter  la  prospérité  de  son  Olz.Or,  touchant 
le  service  et  hommage  en  quoy  il  vous  est  tenu,  laissez 
mon  père  là;  car,  sire,  vous  congnoissez  que  je  suis  son 
seul  et  vray  héritier.  Pour  ce,  je  vous  requier  en  nom  du 
benoist  glorious  Jésus  qui  pour  le  rachapt  des  humains 
souffrit  mort  et  passion,  que  il  plaise  de  votre  grâce 
royalle  avoir  pitié  et  mercy  de  moy.  Et  plaise  à  votre 
royaulté  me  recepvoir  et  retenir  pour  vassal;  et,  au 

plaisir  du  Créateur,  en  vos  affaires  je  m'enploiray  si  bien 
que  vostre  noble  seigneurie  aura  cause  de  soy  contenter 

de  moy.  Et  au  regard  des  nobles  messagiers  ainsi  oppri- 
més et  blecés,  de  ceste  heure  je  me  submetz  leur  reparer 

tout  en  ce  point  qu'il  plaira  à  la  noble  baronie  en  ordonner. 
Car  tant  que  j'auray  terre  ne  seigneurie,  jamais  ne  faul- 
dray.  »  Nonobstant  tout,  le  doulx  parler  de  Ogier  ne  con- 

tenta en  rien  le  Roy.  Mais  dist  à  Ogier  :  «  Gela  ne  sert  de 

rien  ;  car  pour  le  parjurement  et  oullrage  de  vostre  or- 
gueilleux et  despiteux  père,  vous  y  perdrés  la  vie.  Car 

c'est  la  vraye  réparation  et  la  justice  qui  en  ce  cas  appar- 
tient Sus,  dist  le  Roy  au  Prévost,  faictes  le  incontinent 

mourir.  »  Or  s'escrie  le  povre  Ogier  leDennoys:  «E  !  me:e 
de  Dieu,  comme  souffrez-tu  mourir  ung  innocent  pour  la 
deffaulte  de  son  père?  Al  dame,  je  me  recommande  à  ta 
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très  saincte  grâce.  »  Si  se  tourna  un  peu  à  carlier  *,  et 
avisa  Nesme  de  Bavière,  de  qui  il  se  sentoit  plus  familier 

que  de  nul  autre  chez  le  Roy;  si  luy  getta  l'œil  de  pilié  en 
luy  recommandant  son  piteux  cas.  Adonc  se  sont  assem- 

blés tous  les  barons  et  pers  de  France.  Et  tous  remonslrent 
au  roy  le  pileux  estât  du  jeune  Ogier;  et  comment  il  est 
innocent  de  tous  ces  inconveniens  et  defaultes;  et  que, 

s'il  le  fait  mourir,  jamais  baron  en  sa  cour  ne  demourera 
de  bon  cœur,  veu  le  noble  lignaige  dont  il  est  :  «  Car  il  a 
uiize  oncles  trèsgrans  seigneurs  et  très  vaillans  en  armes 

qui  vous  pevent  grever  quelquefois,  s'il  vous  snrvenoit 
quelques  defortunes.  «  Et  a  ce  respond  le  Roy  que  de 

toute  leur  puissance  il  ne  conte  un  bouton  *  :  «  Car  c'est 
ma  royale  ordonnance  qu'il  meure  et  prenne  fm*.  k 

Renaud  de  Montauban. 

Renaud  est  l'aîné  des  quatre  (ils  d'Aimon  de  Dordone  ou 
d'Ardenne,  qui  est  lui-même  l'oncle  d"Ogier  le  Danois.  Forcés 
de  fuir  la  cour  de  Charlemagne,  à  la  suite  d'un  meurtre  com- 

mis par  Renaud  pendant  une  partie  d'échecs  (comme  Je  meur- 
tre commis  par  Chariot  dans  Ogier  le  Danois),  les  «  fils  Aimon  », 

poursuivis  par  toute  l'armée  de  l'empereur,  ont  les  plus  éton- 
nantes aventures  en  divers  pays.  Ils  sont  aidés  par  leur  cousin, 

l'enchanteur  Maugis,  et  par  un  excellent  cheval,  Bayard,  qui, 
1.  «  A  quartier  »  signifie  à  l'écart,  à  part.  Encore  dans  Marivaux  :  «  à  eèté  de 

la  porte,  ou  il  se  tenait  comme  .-z  quartier  et  dans  une  humble  contenaDte.  » 

3.  C'est-à-dire  «  qu'il  estime  moins  qu'un  bouton,  moins  que  rien,  toute  la  puis- 
sance des  oncles  d'Ogier.  » 

3.  Au  xvm*  siècle,  dans  la  Bibliothèque  des  romans,  la  même  histoire  est  racon- 
tée comme  suit  :  «  Ce  monarque,  prêt  à  passer  les  Alpes,  délibéra  si,  pioui  punir 

de  sa  félonie  le  roi  de  Danemark  contre  lequel  il  ne  pouvait  plus  dans  ce  moment 
tourner  ses  forces,  il  ne  traiterait  pas  sou  fils  avec  la  dernière  rigueur.  Mais  le  duc 

de  Bavière  lui  Ot  entendre  qu'il  agirait  avec  plus  de  justice  et  de  noblesse  en  erara©- 
naut  avec  lui  .'e  jeune  Ogier,  elle  faisant  servir  utilement  dans  son  armée.  Ce  fut 
le  parti  quH  prit,  et  que  Naimes  alla  lui-même  annoncer  à  notre  héros,  qui  quitta 

sa  prison  en  regrettant  Elizène,  mais  n'osant  pas  trop  faire  connaître  ses  regrets, 
parce  qu'il  était  question  de  voler  à  la  gloire.  »  Voilà  l'idée  qu'on  se  faieajt,  •• 
xviii*  siècle,  de  d"s  viciUss  iogcndes  ! 
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dans  le  danger,  sait  réveiller  Renaud  en  frappant  du  sabot  sur 

le  bouclier  de  son  maître,  et  qui,  à  l'occasion,  reçoit  sur  son 
tes  les  quatre  frères.  Ils  sont  accueillis  à  Bordeaux  par  le  roi 

lie  Gascoerne,  Yon,  qu'ils  défendent  contre  les  Sarrasins,  et  qui, 
en  récompense,  leur  permet  de  bâtir  un  château  fort  sur  une 

montagne,  à  l'endroit  où  la  Garonne  prend  le  nom  de  Gironde: 
6'«iSt  le  château  de  Montauban.  Ils  sont  bientôt  assiégés  par 
Ciarlemagne;  Renaud  se  mesure  successivemr'iU  avec  son 

cousin  Ogier  le  Danois,  avec  Roland,  avec  l'empereur  lui- 
rr  ême.  De  Montauban,  les  fds  Ainion  se  réfugient  à  Trémoigne, 
où  ils  subissent  un  nouveau  siège. 

Charlemagne  s'obslinait  à  ne  pas  traiter  avec  eux,  mais  ses 
barons  Uy  obligent  enfin.  Les  conditions  de  la  paix  sont  que  le 

cheval  Bavard  sera  livré  à  l'empereur,  et  que  Renauil  partira 
pour  la  l'alestine.  Sur  l'ordre  de  Charlemagne,  Bayard  est  jeté 
dans  la  Meuse,  une  meule  au  cou;  mais  il  réussit  à  briser  la 
meule  avec  ses  pieds,  gagne  la  rive,  et  se  précipite  dans  la  forêt 
des  Ardennes,  où  il  est  encore.  Quant  à  Renaud,  il  part  pour 

les  lieux  saints,  et  arrache  Jérusalem  à  l'émir  de  Perse,  qui  s'en 
était  emparé.  Puis  il  rentre  dans  ses  domaines,  et  assiste  à  la 
victoire  de  ses  fils  sur  les  traîtres  qui  ont  voulu  les  perdre. 

C'est  alors  que  Ronaud  prend  la  résolution  de  se  séparer, 
pour  l'amour  de  Dieu,  de  tous  les  siens;  il  quilte  secrètement 
son  château,  vClu  comme  un  pauvre  et  pieds  nus;  il  traverse 

ainsi  toute  la  France,  arrive  à  Cologne,  s'engage  parmi  les 
maçons  qui  travaillaient  à  la  construction  de  l'église  Saint- 
Pierre,  et  vil  de  pain  et  d'eau.  Un  jour  les  autres  maçons,  jaloux 
de  lui,  le  tuent  à  coups  de  marteau  et  jettent  son  cadavre  dans 
le  Rhin.  Mais  on  vit  le  corps  surnager  miraculeusement,  porté 

par  les  poissons  du  fleuve,  et  entouré  d'une  éblouissante  lu- 
mière. L'archevêque  et  les  clercs  sont  avertis;  une  procession 

se  forme  pour  aller  enterrer  le  martyr;  mais,  par  un  nouveau 

miracle,  le  corps  se 'met  en  marche  à  la  tête  du  corti'ge,  qu'il 
conduit,  à  travers  monts  et  vaux,  jusqu'à  Trémoigne.  Là  seu- 

lement, Renaud  fut  reconnu  par  ses  parents  et  ses  amis,  qui 

l'honorèrenl  depuis  comme  un  saint.  —  On  remarquera  que  les 
principaux  héros  de  nos  chansons  de  geste  ont  été  canonisés 
soit  par  le  pape,  soit  par  le  peuple;  notre  poésie  épique  a  un 
saint  officiel,  Guillaume  de  Gellone,  et  plusieurs  sainis  popu- 

laires, Ogier  le  Danois,  Renaud  de  Montauban,  et  par-dessus 
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tous  Charleraagne,  que  les  écoliers  fêlent  encore  de  nos  jours. 

Rajeunie  et  traduite  en  prose,  comme  l'ont  él*  la  plupart  de 
nos  chansons  de  geste  vers  la  fin  du  moyen  âge,  la  chanson  de 

Renaud  de  Montauban  est  devenue,  à  la  suile  de  iranst'orniations 
répétées,  le  roman  populaire  des  Quatre  fils  Âymon,  que  les 
colporteurs  continuent  à  répandre  dans  nos  campagnes. 

Quel  peut  être  le  fondement  historique  de  cette  légende? 

M.  Longnon,  qui  s'est  donné  la  tâche  d'éclaircir  les  origines  de 
nos  légendes  épiques,  a  récemment  établi  que  le  roi  de  Gas- 

cogne Yon,  dont  il  est  question  dans  Rennud  de  Montauban^ 

n'est  autre  qu'Eudon,  duc,  prince  ou  roi  de  Gascogne,  non  sous 
Charlemagne,  mais  sous  Charles  Martel.  Eudou  eut  en  effet 
plusieurs dilférends  avec  Charles  Martel,  parliculièrement  pour 
avoir  donné  asile  à  des  ennemis  de  Charles,  tels  que  le  roi  de 
Neuslrie  Chilpéric. 

Combat  de  Renaud  contre  Charlemagne  et  contre  Roland  *. 

Charles  a  trait  Joiose  ',  s'a  l'escu  acolé, 
El  Renalz  fut  toz  cois,  très  en  milieu  del  pré. 
Et  voit  venir  Gharlon  vers  lui  tôt  aïré. 

«Hé  Deusl  »  ce  dist Renalz,  «qui  me  fesisles  né  % 

Je  voi  ci  mon  seignor  venir  tôt  abrivé. 

Ja  nel  ferrai  premiers,  ains  savrai  sa  bonté  *.  » 

Charles  le  va  ferir  parmi  l'elme  gemé  ; 

De  Joiose  s'espée  li  a  grant  colp  doné. 
Que  les  Hors  et  les  piéres  en  a  jus  craventé, 

Et  l'escu  de  son  col  li  a  eschantelé; 
Cent  et  cinquante  mailles  de  son  balberc  safi  é 

Li  abatit  a  terre  devant  lui  enz  el  pré. 

Damedex  le  garit  par  la  soë  bonté, 

Qu'il  ne  l'a  en  la  cnar  ne  plaié  ne  navré. 
I.  Texte  d'après  réditîon  Michelant.  La  chanson  est  .iu  (!ou7ième  siècle 
t.  Voyez,  sur  Joyeuse,  nos  extraits  de  la  ihanson  fie    ',  n.mU. 
3.  <■  Qui  me  fîtes  né  »,  c'est-à  dire  :  qui  me  files  naitra. 
4.  Il  Bonté  »  a  ici  le  sens  de  valeur.  Entendez  :  o  je  ferai  répreuve  de  son  coa» 

rage,  j'attendrai  son  attaque.  » 
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L'esperon  a  fin  or  li  a  parmi  colpé; 
Entre  ci  quearhellla*  fait  el  pré  coler. 

Quant  l'a  veii  Renalz,  a  poi  n'est  forscnez. 
Ains  nel  volst  de  s'espée  ferir  ne  adcscr, 
Ains  est  passez  avant,  par  les  flans  Ta  coubré, 

A  son  col  l'cncharga,  qu'il  l'en  voloit  porter 
Trestot  droit  a  Baiart,  qui  la  ert  enselez. 
A  savoiz  halte  etclére  commença  a  crier  : 
«  Ou  estes  vos,  mi  frère,  et  vos,  Maugis  li  l)cr? 

Un  tel  eschiec  ai  fait,  se  l'en  poons  porter  ̂ , 
Par  lui  serons  en  France  paie  el  acordé  *  .» 
Cil  n'entendirent  mie  de  *  Renaît  l'aduré. 

Et  Charles  d'altre  part  se  rest  hall  escriez  : 
«  Ahi!  Rollanz,  bels  niés,  ou  estes  vos  aloz? 

Oliviers  de  Vïane  ̂ ,  él  car  me  secorez, 

Et  vos,  sire  dus  Naimes  el  Turpins  l'ordcDCz  *! 
Ja  vos  ai  je  forment  et  chiéris  el  amez.  » 

Rollanz  l'a  entendu  el  Oliviers  li  ber, 

Li  dus  Naimes  de  France,  el  Turpins  l'ordcuez, 

Et  Ogiers  li  Danois  est  cèle  pari""  alez... 
De  ci  que  a  Renaît  ne  volrent  aresler. 

D'allre  part  vint  Guicharz  sor  Vairon  ferarniez, 
Aalarz  el  Richarz  *  el  Maugis  l'adurez, 
A  quatre  cenz  Gascons,  d'armes  bien  acesmez, 
Et  d'une  part  cl  d'allre  i  fut  granz  li  barnez. 

i.  «  La  »,  c'est-à-dire  Joyeuse.  L'épée  de  Charlcmagiie  atteint  succoisivcmcnf  Ir 
heaume,  reçu,  le  haubert  et  l'éperon  de  Renaud,  et  s'enfonce  dans  ta  terre  ju;-_u'à 
la  garde. 

2.  Joignez  en  à  porter  :  emporter. 

3.  C'est-à-dire  :  «  Voilà  un  liutiu  qui  nous  vaudra  la  paix,  n 
i.  «  N  enten  re  mie  de  »  =  ne  pas  entendre  suivi  d'un  riginni  direct. 
t.  Olivier  était  neveu  de  Girard  de  Vienne.  Voyez  ci-dossu3  l'aualyse  de  G  irai  d 

(le  Vienne. 

6.  Sur  Nairaes  et  Turpin,  voyez  l'analyse  de  la  chanson  de  Roland. 
"".  •  Celle  part  n  =  de  ce  cale'. 
t   Guichard,  Aalart  et  Ricliard  sont  'es  trois  frères  de  Reuaud. 
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La  peussiez  veoir  un  estor  si  mortel, 
Tante  lance  froissiée,  tant  escu  estroé, 
Tant  gentil  chevalier  a  la  terre  versé! 
Rollanz  point  Veillantif  des  espérons  dorei» 
Et  a  trait  Durendal,  qui  li  penl  al  coslé, 

Et  vait  ferir  Renaît  parmi  l'elme  gemé. 
Si  grant  colp  li  dona  que  tôt  l'a  estoné  : 
«  Mar  enchargastes  GharlC;  mon  seignor  naturel. 

Trop  est  pesanz  li  rois  por  ensement  porter  '  ; 

Je  cuit  c'est  uns  afaires  qui  moltiert  comparez.  » 
Molt  est  dolenz  Renalz,  quant  il  s'otescrier, 
Et  il  se  sent  a  colp  parmi  l'elme  fraper. 
Il  a  traite  Proberge  ̂   al  poing  d'or  noielé, 
Et  tint  bien  Charlemaigne,  nel  laissa  mie  a!er, 
Et  a  dit  a  Rollant  :  «  Bels  amis,  ça  venez. 
Ne  vos  emportez  mie,  mais  encore  recovroz.  » 

Corne  Rollanz  l'oït,  a  poi  n'est  forsenez. 
Estes  les  vos  ensemble  as  espces  del  lez  ; 

Renalz  guerpit  le  roi,  aine  ne  l'en  sot  on  gré. 
Atant  es  Aallarz,  qu'il  les  *  a  escriez, 
Et  Richarz  etGuicharz;  a  Rollant  vont  joster, 
Tuit  troi  le  vont  ferir  en  son  escu  listé. 

0  Rollanz  vueille  o  non,  del  col  li  *  ont  porté, 

Et  Richarz  le  coitaa  l'espée  del  lez. 
Rollanz,  par  estovoir,  lor  a  le  dos  torné; 

Venus  est  a  l'ost  Gharle  ̂ ,  dont  il  estoit  sevrez. 
Renalz,  li  filz  Aimon,  est  en  Baiart  montez  % 
Et  a  dit  a  ses  frères  :  «  Bien  somes  engané  I 

1.  C'est-à-t'ire  «  pour  le  porter  ainsi.  » 
!.  Nom  de  I  epée  de  Renaud. 
3.  «  Les  »  représente  Aalait,  Richard  et  Guichard  ;  «  il  »  représente  Renaud. 

4.  Sous-entendez  /e  (=  l'écu)  devan   IL 
5.  u  A  l'est  de  Cliarles.  » 
S  Oa  disait  «  monter  en  cheval  »,  comme  on  dit  e"core  :  «  mouler  en  selle.  » 
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Se  fussiez  avuec  moi,  bien  nosfust  encontre  % 
Cbarlon  en  eùssons,  aMonlalban  mené. 

—  Sire,  dient  si  frère,  del  bien  faire  pensez, 
Et  si  faites  voz  corz  et  voz  graisles  soner; 

Car  la  nuit  est  oscure,  près  est  de  l'avesprer 
Âlons  aMonlalban,  lechaslel  principel; 

Si  en'  faisons  noz  gens  arriére  retorner. 

N'i  avons  rien  perdu,  ains  avons  conquesté.  » 
Charles  a  fait  ses  corz  graisloier  et  corner. 
Et  llenalz  fait  ses  graisles  isnelement  soner. 

Or  rassemblent  les  oz  qui  s'en  vuelent  râler; 
Chascuns  a  fait  sa  gent  entor  lui  assembler. 

Charles  s'en  vait  arriére,  s'a  Balençon  passé  : 
«  Par  mon  chief.  dist  li  rois,  mal  nos  est  encontre, 

Quant  Renalz  et  si  frère  m'ont  fors  del  champ  jeté 
—  Sire,  ce  disl  Rolianz,  ne  vos  desconforlez. 

Se  perdu  i  avons,  il  n'ont  pro  conquesté.  » 

GESTES   PARTICULIÈRES. 

Les  poèmes  épiques  qui  ne  rentrent  dans  aucune  des  trois  grandes 
gestes  que  nous  venons  d  étudier,  et  qui  ne  font  partie  ni  du  cycle  de 

l'antiquité,  n  du  cycle  breton,  peuvent  être  groupés  en  un  cerf.iin 
nombre  de  gestes  paiticulières,  dont  nous  ferons  connaître  les  plus 
import.intes.  Tiulel^ois.  nous  laisserons  de  côt  la  geste  de  Girard  de 
Roussiilon,  dont  la  forme  la  plus  ancienne  est  provençal 

•  Garin  le  I^orrain. 

La  geste  des  Lorrains  raconte  les  luttes  mémorables  delà 
famille  de  Metz  contre  la  famille  de  Bordeaux.  Pour  cette 

légende  on  n'a  pas  encore  trouvé  d'origine  historique  plus  pré- 
cise que  «  la  tradition  du  long  antagonisme  des  Francs  et  des 

1.  C'est-à-dire  :  «  cela  se  fût  liicii  rencoutré  pour  nous.  » 
1.  Joignez  en  à  retourner  :  s'eu  retourner. 
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Âquilaiiis.  »  Nous  allons  résumer  aussi  rapidement  que  possi- 
ble les  récils  des  potes  qui  ont  chanté  les  Lorrains. 

Le  roi  de  iM-ance  Pépin,  fils  de  Charles  Martel,  a  recueilli 
deux  orpbeluis,  Gai  in  et  Begon,  fils  du  duc  de  Metz  Hervis,  qui 
ont  été  dépossédés  de  leurs  domaines,  au  moment  de  la  mort 
de  leur  père,  par  le  roi  de  Cologne  Anséis.  Les  deux  entants 
trouvent  a  la  cour,  comme  compagnons,  les  fils  du  vieil  Har- 
dré  de  Bordeaux,  comie  d'Artois,  de  Vermandois  el  dp  Sois- 
sons.  Le  jeune  Be^on,  par  ses  bons  offices,  se  concilie  bientôt  l* 
faveur  de  Pépin,  qui  nhésite  pas  à  lui  donner,  avec  le  c.hàleau 

de  Belin  *,  le  lief  de  Gascogne,  devenu  vacant  par  la  mort  du 
comte  Yvon.  Haidré  en  fut  courroucé,  car  il  comptait  sur  ce 
fief  pour  son  fils  Promont;  mais  le  roi  lui  dit  :  «  Ne  vous  tour- 

mentez pas,  Fromout  aura  la  première  terre  vacante  qui  lui 

plaira.  »  Uiiant  a  Garin,fils  aîné  d'Hervis,  Pépin  lui  fit  restituer 
«on  duché  de  Metz  par  l'usurpateur  Anséis. 

Sur  ces  eiitiel'aites,  les  Sarrasins  envahissent  le  royaume  de 
Maurienne  ;  Garin,  Begon  de  Belin,  et  les  fils  d'Hardré,  marchent 
ensemble  contre  eux  à.  la  léte  de  l'armée  de  Pépin.  Une  première 
querelle  s'élève  entre  le  lorrain  Garin  el  le  bordelais  Fromont 
à  propos  de  la  direction  des  opérations.  Garin  remporte  seul  la 
victoire.  Le  roi  de  Maurienne,  blessé  à  mort,  lui  propose  alors 

la  main  de  sa  fille  et  son  fief,  qu'il  s'empresse  d'accepier  sous  ré- 
serve de  l'approbation  dePépia.  De  retour  près  du  roi  de  France, 

Garin  raconte  sa  victoire  et  demande  la  sanction  royale  pour  le 

don  qu'il  a  reçu.  «  Volontiers,  »  dit  Pépin.  Mais  Fromont  in- 
tervient: «  Sire,  quand  vous  avez  donné  le  duché  de  Gascogne 

au  frère  de  Garin,  vous  m'avez  promis  la  première  terre  vacante 
que  je  demanderais.  La  Maurienne  est  vacante,  je  la  réclame. 

—  Vous  réclamez  à  tort,  répond  Pépin.  Ce  qu'un  père  donne  à 
son  enfant,  personne  n'a  le  dioit  de  le  reprendre.  »  Suit  une 
querelle,  et  bientôt  une  lutte  à  coups  de  poings,  sous  les  yeux 

de  Pépin,  enire  Fromont  et  Garin  et  les  partisans  de  l'un  et  de 
l'autre.  Le  vieil  Ilardré,  qui  est  allé  chercher  son  épée,  revient 
bientôt,  lue  qiiartorze  chevaliers  de  Lorraine,  el  presse  vive- 

ment Garin,  qui  se  défend  avec  un  échiquier.  Tout  à  coup  Ber- 

nais d'Orléans,  neveu  de  Garin,  pénètre  dans  la  salle  avec 
ses  chevaliers  ;  il  arrivait  d'Orléans  pour  faire  hommage  au 
roi,  el  on  venait  de  le  mettre   au  courant  des  événements.  U 

t.  Dans  les  Laudes,  à  10  lieues  de  Uorduaui,  dit  la  Ciiansoa. 
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s'élance  sur  Hardré,  qu'il  abat  mort  sur  la  place  ;  les  Bordelais 
sont  massacrés;  mais  Fromont  réussit  à  sauter  par  une  fenê- 

tre, monte  à  cheval,  et  gagne  en  toute  hâte  ses  domaines  de 
Vei  niandois. 

Alors  commencent  des  guerres  sans  cesse  renouvelées  entre 
les  deux  familles.  Les  intervalles  de  paix  sont  rares  et  durent 
peu  ;  toujours  quelque  trahison  des  Bordelais  rallume  les 
vieilles  haines.  Comme  les  Lorrains  ont  des  domaines  dans 

le  Midi  (le  duché  de  Gascogne,  et  Belin'),  et  les  Bordelais  dans 

le  Nord  (l'Artois,  le  Vermandois,  la  Picardie),  comme  d'auLrc 
pari  les  uns  et  les  autres  ont  des  parents  en  Bourgogne,  <(ui 

embrassent  leurs  querelles,  la  guerre  s'étend  sur  un  vaste 
espace,  et  Soissons,  Saint-Quentin,  Lyon,  Belin,  Bordeaux, 
Metz,  deviennent  tour  à  tour  le  centre  des  événements. 

Nous  nous  bornerons  à  raconter  en  quelques  mots  la  mort  de 
Begon,  celle  de  Garin,  et  les  représailles  exercées  par  le  fils  de 

Ga!  in.  Un  jour,  Begon  chassait  le  sanglier  sur  les  terres  d'un  de 
ses  vassaux,  voisines  de  celles  du  bordelais  Fromont;  les  hasards 

delà  chasse  l'isolèrent  de  ses  compagnons,  et  l'amenèrent  dai'S 
une  lorêt  appartenant  h  Fromont.  C'est  là  qu'il  fut  tué,  apr*'s 
une  belle  défense,  par  les  gens  de  son  rival,  qui  ne  savaient 

qui  il  était,  à  l'instigation  d'un  des  neveux  de  Fromont,  qui 
l'avait  reconnu.  Ce  meurtre,  survenu  en  pleine  paix,  fut  bien- 

tôt, malgré  le  désaveu  et  les  excuses  de  Fromont,  l'occasion 
d'une  nouvelle  guerre.  Garin  périt  à  son  tour  dans  une  bataille 
sous  les  murs  de  Metz,  mais  il  laissait  un  fils  digne  de  lui,  Gil- 

bert. Quelque  temps  après,  Fromont  fut  tué  par  les  Sarrasins, 

qu'il  avait  entraînés  en  France  contre  les  Lorrains,  et  qui  se 
vengèrent  sur  lui  de  leur  défaite.  Enfin  Gilbert  exerça  contre 
Fromondin,  neveu  de  Fromont,  de  cruelles  représailles,  en  le 
faisant  boire  par  surprise  dans  le  crâne  de  son  oncle,  et  il  le 

tua  plus  tard  de  sa  propre  main.  C'est  là  que  s'arrêtent  les 
chansons  les  plus  anciennes. 

1.  Quant  au  royaume  de  Maurienne,  Pôpin  se  l'est  approprié,  à  la  suite  de  divers 
inciflents,  en  épousant  la  fille  du  roi,  ja'is  fiancée  à  Garin,  qui  demeura  la  fidcU »mie  des  Lorraias. 



GESTES   PARTICUI.IÈRES.    —  GARIN   LE   LORRAIN.       117 

Meurtre  d'Hardré  '. 

Fromonz  l'oït  ̂   le  sens  cuide  changier, 
Sore  li  cort,  n'a  seing  de  l'alargier  '. 
Garins  le  flert  quant  le  vit  aprochier, 
Grant  colp  li  done  amont  desor  le  chief, 

Tôt  estendu  l'abatit  a  ses  pies. 
Bordelois  saillent,  soissante  chevalier 
Cèle  part  viénent,  por  lor  seignor  aidier. 
Laveïssez  un  estor  commcncier, 

Tanz  chevels  traire  et  lanz  grenons  sachier, 
Et  tant  grant  colp  et  ferir  et  baillier  ! 
Li  rois  fut  juevnes,  si  ne  se  pot  aidier, 
Ne  il  nel  prisent  vaillant  un  sol  denier. 

Li  quens  Hardrés  en  une  chambre  vient 
On  il  soloit  dormir  et  repairier. 

A  son  chevet  trova  un  brant  d'acier, 
Li  gloz  le  prent,  Dex  li  doint  encombrier! 
Sus  el  palais  arrier  est  repairiez, 
Par  lui  morurent  le  jor  maint  chevalier. 
Li  Bordelois  nés  volrent  espargnier. 
Les  Loherens  ont  forment  laidengiez  : 

Plus  de  quatorze  *  en  ont  colpé  le  chief, 
Al  remanant  font  la  salevuidier. 

Viénent  ̂   as  huis,  les  truevenl  veroilliez 
Et  a  forz  barres  fermez  et  a  tachiez. 

i.  Ce  moiceau  est  extrait  de  la  clinason  de  Garin  le  £orra?rt  (douzième  siècle), 
attnltuée  à  Jean  de  Flagy,  el  publiée  par  M.  Paulin  Pari?. 

i.  Dans  la  querel'e.  Gnrin  vient  de  mcn.icer  Fronionl. 
3.  Il  L'alargier  »  est  un  infinitiT  employé  sulislanfivement. 
4.  C'est-à-dire  :  «  à  plus  de  quatorze.  » 
5.  L"  sujet  de  viénent  est  le  substantif  collectif  «  li  reman-inz  »,  qui  signifie  ̂ « 

reitc,  les  autres. 7. 
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Garins  remaint  dulenz  et  corrociez, 

En  un  angle!  del  grant  palais  se  tient, 
Et  devant  lui  trova  un  grant  hastier, 

Prist  l'en  sa  main,  que  il  en  ot  meslier  : 
La  se  defent  corne  bons  chevaliers. 
Or  en  ait  Dex  manaïe  et  piliél 

Hardrés  l'empressé,  qui  tint  le  branl  d'acier, Car  volenliers  li  tolist  il  le  chief, 

Mais  Deu  ne  plot,  ne  la  soë  pilié  *. 
Ja  n'iert  bonis  cui  Dex  vuelt  bien  aidier. 

A  cez  paroles  *,  vint  Hernaïs  d'Orliens, 
Icil  fut  niés  a  Garin  le  guerrier, 

Et  frère  Odon,  l'evesque  droiturier.... 
Hernaïs  vient,  n'a  soing  de  l'atargier', 
Al  roi  de  France,  por  recovrer  ses  liés. 

Il  n'i  vint  pas  corne  vilains  bregiers, 
Mais  come  proz  et  vigoros  et  fiers  : 
En  sa  compaigne  ot  mille  chevaliers, 
As  bêles  armes  et  as  coranz  *  destriers. 
Enmi  sa  voie  encontre  un  escuier, 

Qui  fut  navrez  en  son  cors  d'un  espié. 
Et  del  palais  s'en  vint,  corant  a  pié; 
Li  sans  vermeilz  a  la  terre  li  chiét. 

Voit  l'Hernaïs  ̂ ,  si  l'en  a  araisnié  : 
«  Va,  bels  amis,  Dex  garisse  ton  chief! 
Quel  noise  est  or  en  cest  palais  plenier? 

—  En  nom  Deu,  sire,  granz  duels  et  grant  pitiô. 

1.  C'est-:\-dire  :  a  à  Diiu  ni  à  sn  pitié.  » 
î.  M  A  ces  paiolfs  »  signifie  simplement  ici  :  sur  ces  entrefaites. 

3.  Même  reiii.uque  que  pour  ]e  secoml  vers  dû  cet  extrait.  —  «  N'avoii  soinjr  de 
Tatargier  »  est  une  locution  qui  signifie  :  sans  tarder,  rapidement,  avec  emprei- 
tement. 

4.  «  Coran/!  »  est  une  épithète  de  nature. 

5.  C'est-à-dire  :  «  Heruiùs  le  voit.  » 
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Li  qii'^»!*  Fromonz  et  Hardrés  al  vis  fier 
(Jhesu>  tic  gloire  lor  doint  il  encombrierl) 

Loherens  '  ont  forment  estoltoiez, 
Plus  de  quatorze  en  i  ont  morz  laissiez. 
Li  dus  Tiarins  est  forment  empiriez.  » 

Hernaïs  Tôt,  le  sens  cuide  changier  : 

A  voiz  escrie  :  «  Or,  avant  1  chevalier. 

Or  verrai  gié,  par  foi,  qui  m'avra  chior! 
Gis  est  mes  oncles,  je  ne  le  doi  laissier.  » 
Isnelement  descendent  des  destriers, 

Les  chevals  pristrentli  vaillant  escuier, 

Et  cil  montèrent  contremont  le  plancliier. 
Viénentas  huis,  les  trueventveroilliez 

Et  bien  fermez,  mais  ne  lor  a  mestier*  : 

El  palais  truevent  un  grand  fust  de  dis  pies, 
A  hie  fièrent  plus  de  cent  chevalier. 

Si  que  les  huis  font  des  gons  arachier, 

Et  que  la  barre  font  tote  oltrebrisier; 

En  cel  palais  les^  firent  trebuchier. 
Espées  traites,  en  vinrent  el  planchier. 

Devant  les  altres  vint  Hernaïs  li  liers  : 

«  Chaste!*  I  escrie,  or  avant,  chevalier!  » 
Etfiert  Hnrdré  si  grand  colp  elplcnier 

Que  la  cervèle  en  espant  a  ses  pies. 

Puis  refiert  l'aUre  ̂ ,  ne  l'a  pas  espargnié. 
Le  tiers  cunsiut  a  travers,  par  derrier, 

Parmi  le  colpe  com  un  rain  d'olivier. 
Bien  i  ferirent  cil  allre  chevalier, 

1.  M  Loheiens  "  est  régime  direct. 

2.  Entendez  :  Alaùi  il  ne  leur  est  pp-  'besoin  de  portes  ouvertes. 
3.  Ce  sont  les  portes,  qu'ils  firent  o  trébucher.  » 
4.  Il  Cliastel  »,  cri  de  guerre. 

5.  C'est-à-dire  :  «  L)'un  nouveau  coup  il  frappe  un  second  Bordelais.  * 
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N'i  ot  celui  qui  n'oceïst  le  sien. 
En  fuie  tornent  li  navré,  li  blecié  : 
Desoz  les  tables  les  veïssez  fichier 

Por  els  garir,  mais  ne  lor  a  *  mesl ier. 
Et  Garins  fut  balz  et  joianz  et  liés  ; 

Hernaïs  voit,  si  l'en  a  mercié  : 
«  Vostre  merci  ̂ ,  ce  dist  li  dus,  bels  niés! 
Si  m'aiutDeus  ',  eu  m'avez  mestier. 
Se  ne  fuissez,  morz  fuisse  et  detrenchiez. 
Nés  gariront  li  cuivert  paltonierl  » 
Il  les  detrenchent  et  devant  et  derrier, 
Le  palais  font  desBordelois  vuidier. 

Mais  en  Froment  n'i  ot  que  corrocier  ̂ ; 
Quant  voit  ses  hommes  morir  et  detrencliier. 
Et  voit  son  père  en  la  chambre  colchio, 
Ne  sot  que  faire,  que  molt  fut  esmaiez. 
Parla  fenestre  sait  fors  en  un  vergier, 
A  son  hostel  en  est  venus  a  pié, 
A  voiz  escrie  :  «  Amenez  mon  destrier!  » 

On  li  ameine  ;  conforz  n'i  a  mestier  S 
Fromonz  i  monte  par  son  seneslre  eslricr, 
Et  avuec  lui  quatorze  chevalier. 
Le  tertre  avale,  si  a  le  halL  laissié, 

Mais  vers  Boissons  n'osa  il  repairier: 
Vers  Saint-Quentin  fait  son  oirre  adrecier. 

Ami  et  Amile. 

Ami  et  Amile  sontles  types  de  l'amilié  poussée  jusqu'au  sacri 
1.  Le  sujet  de  a  a  »  est  le  pronom  personnel  neutre  sous-entendu. 
2.  C'est-à-dire  :  «  merci  à  vous.  » 

3.  Mot-ù-mot  :  ■<  Aiusi  m'aide  Dieu  !  »  C'est  une  formule  conslarament  employé 
au  moyen  âge  [lour  renforcer  les  affirmations. 

i.  C'est-à-diro  :  «  l'romont  ne  put  que  s'en  irriter,  il  ne  put  venger  ses  ami».  » 
5.  Entendez  :  «  11  n'a  pas  besoin  qu'on  l'y  engage  (à  monter  à  cheval)*  * 
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fice  le  plus  absolu  de  soi-même.  Ils  sonl  nés  le  même  jour,  et  se 

ressemblent  à  un  tel  point  qu'il  est  impossible  de  les  distinguer 
l'un  de  l'autre.  Ils  ont  eu  tous  les  deux  pour  parrain  le  pape 
Yzoré,  qui  leur  a  donné,  entre  autres  cadeaux,  deux  coupes 

d'or  exactement  pareilles.  Ami  épouse  Lubias  de  Blaye,  nièce 
du  traître  Ilardré.  Quant  à  Amile,  il  est  aimé  de  Belissent,  fille 
de  Gharlemagne:Hardréle  surprend  avec  elle  et  va  le  dénoncer 

à  l'empereur.  Un  duel  judiciaire  se  prépare  entre  l'accusateur 
et  l'accusé,  lorsqu'Ami  a  l'idée  de  profiler  de  sa  ressemldance 
avec  Amile  pour  se  substituer  à  son  compagnon;  comme  il  est 
innocent  du  fait  qui  est  la  cause  du  duel,  le  jugement  de  Dieu 
ne  peut  tourner  contre  lui,  et  il  triomphe  du  traître.  Mais  à  la 
suite  de  ce  duel,  il  est  amené  à  prêter  un  faux  serment,  en  pu- 

nition duquel  Dieu  le  frappe  delà  lèpre,  tandis qu'Amile  profite 
de  la  bonne  issue  du  combat  et  devient  Iheureux  époux  de 
Belissent. 

Lubias,  aussi  perverse  que  son  oncle  Hardré,  repousse  Ami, 

dès  qu'elle  le  voit  chargé  de  lèpre  ;  le  malheureux  est  obligé  de 
quitter  Blaye,  accompagné  seulement  de  deux  fidèles  serviteurs, 
Garinet  Haimmo,  et  de  courir  le  inonde  en  mendiant  son  pain. 

11  arrive  ainsi,  sans  s'en  douter,  dans  la  ville  habitée  par  Amile 
et  Belissent;  il  est  couché  sur  une  charrette  que  traîne  un  mulet. 
Amile  entend  la  crécelle  du  lépreux,  et  lui  envoie  des  vivres, 
en  demandant  à  Dieu  de  retrouver  bientôt  son  compagnon 

Ami,  qu'il  ne  sait  pas  si  près  de  lui.  Le  sénéchal  Remy,  chargé 
de  porter  l'aumône,  remplit  le  hanap  d'Ami  et  remarque  qu'il 
est  tout  semblable  à  celui  de  son  maître.  A  cette  nouvelle,  Amile 
sort  précipitamment  de  son  palais,  à  la  recherche  du  lépreux, 

qu'il  rejoint  enfin  dans  le  bourg,  où  il  continuait  à  mendier  : 
«  Qui  étes-vous  ?  lui  dit-il.  —  Que  peut  vous  importer  ?  répond 
Ami.  Ne  voyez-vous  pas  que  je  suis  un  lépreux?  Je  cherche 
Amile,  que  je  voudrais  tant  revoir,  et  je  me  désole  de  ne  pas  le 
retrouver.  Je  voudrais  être  mort  !  «  Ces  paroles  remplissent 
Amile  de  joie;  il  monte  sur  lacharrette  et  embrasse  tendrement 
son  ami.  Puis  il  le  fait  conduiie  à  son  palais,  où  Baissent  et  lui 
le  traitent  magnifiquement. 

Cependant  un  ange  apparaît  à  Ami  et  lui  annonce  qu'il  gué- 
rira de  la  lèpre  en  se  lavant  le  corps  avec  le  sang  des  deux  fils 

d'Amile.  Consterné  par  cette  révélation,  Ami  hésite  à  la  rap- 
porter a  Amile  ;  mais  celui-ci  finit  par  lui  arracher  son  secret. 
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Amile  n'a  pas  oublié  que  son  compagnon  lui  a  jadis  sauvé  la 
vie  en  combaltant  Hardré,  et,  désespéré,  il  va  trancher  la  tête 

àses enfants.  Le  sangguéiit  Ami,  comme  l'avait  promis  l'ange, 
€t  par  un  autre  nuraoie,  les  deux  enfants  sont  ressuscites;  Amile, 
ivre  de  joie,  retrouve  ses  deux  fils  assis  sur  leur  lit  et  jouant 

avec  une  pomme  d'or  *. 
La  chanson  d'Ami  et  Amile  est  du  douzième  siècle.  Nous  don- 

nerons la  scène  de  reconnaissance  des  deux  amis,  d'après  la 
seconde  édition  d'Hofraanu. 

Ami  et  Amile  se  retrouvent  et  se  reconnaissent. 

Es  a  la  porte  le  vaillant  conte  Ami, 
Ses  tartevèles  commença  a  tenlir, 

Bienfait  demande  por  ̂  Deu  qui  ne  mentit  •. 

Li  cuens  l'entent  del  manyier  ou  il  sist  *, 
Lors  a  huchié  le  seneschal  Rémi  ; 

«  A  cèle  porte  ai  un  malade  oï. 

Va,  si  li  porte  et  del  pain  et  del  vin, 

Et  de  la  char,  por  Deu  qui  ne  mentit, 

Que  Dex  me  rende  mon  compaignon  Ami, 

0  tels  novèles  m'en  apreigne  a  oïr, 

Par  quoi  je  saiche  s'il  est  o  morz  o  visl  » 
Li  seneschals  prent  le  pain  et  le  vin. 

Si  en'  avale  les  degrez  marberins, 

Al  conte  Ami  le  porte  *. 

Li  cuens  Amis  prent  le  pain  et  la  char, 

1.  Nous  aTons  vu  que  la  chanson  A'Ogier  le  Danois  fait  mourir  Ami  et  Amile 

de  la  main  d'Ogier.  La  chunsou  d'.lmj  et  Amile  dit  simplement  qu'ils  mouruieut 
i  Mortiers,  après  un  pèlerinage  nu  saint  sépulci'e. 

i.  i<   Pour  »,  c'est-à-ilire  :  au  notn  de. 
3.  «  Qui  ne  mentit  »  est  une  épitliète  de  nature  qu'on  trouve  très  souvent  appli- 

quée à  Dieu. 
4.  C'est-à-dire  :  «  du  diner  ou  il  était  assis.  » 

.S   En  ne  se  rapporte  à  rien  ;  ii  n'a  pas  plus  de  valeur  que  dans  «  s'en  aller  n. 
6.  Ki'marcinez  ce  petit  \ei'3   (iual  de  six  sjUabes,    que  uous  avons  dpjà  signa'à 

dans  les  cliausons  de  la  gt'ste  de  Gulilaume. 
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Garins  et  Haimmes  tendirent  le  hanap. 
Li  seneschals,  qui  nul  mal  ne  pensa. 
/  a  tost  mis  le  vin  que  il  porta  : 

Toz  en  fut  pleins  et  rasez  *  des  dons  parz. 
Li  seneschals  bien  garde  s'en  donna*  ; 
foz  les  degrez  del  palais  en  monta. 

A  son  seignor  le  conte. 

«  Ja  m'avez  vos  al  prodhome  envoie: 
Malades  est,  il  n'a  '  si  bel  soz  ciel. 
Un  hanap  a,  qui  molt  fait  a  proisier. 

S'il  ̂   et  li  vostre  érent  entrechangié, 
Dex  ne  ûst  home  nul  de  mère  soz  ciel  ', 

Qui  l'un  de  l'altre  en  poiist  rentercier. 
—  Meine  m'i,  frère  »  li  cuens  li  respundié. 
Et  cil  respont  :  «  Par  mon  chief,  volontiers.  » 

Li  cuens  Amiles  ne  s'i  volt  alargier, 
Del  compaignon  se  voldra  acointier. 

Tornez  s'en  ert  el  bore  a  Saint  Michiel, 
Si  n'en  trovérent  mie  ®. 

Lors  avalèrent  les  degrez  del  donjon, 

N'en  truevent  mie  a  la  porte  desoz  : 
Tornez  en  ert  en  la  ville  et  el  bore 

Por  del  pain  querre,  dont  n'avoit  encor  pro. 
Li  cuens  le  siut  a  force  et  a  bandon, 
Voit  la  charrète,  li  serf  érent  entor. 

1^  Aujourd'Imi  nous  disons  «ras  »  dans  ce  seai» 
I.  C'est-à-dire  :  a  le  remarqua  bien.  » 
3.  C'est-à-dire  :  «  il  n'y  a  ». 
4.  «  11  »,  c'est-à-dire  le  hanap  du  lépreux. 
5.  «  De  mère  »  et  «  soz  ciel  »  sont  des  cpithètes  de  nature,  qui  n'ajoutent  rior 

à  l'idée. 

6.  Mot  à  mot  :  «  ils  n'en  trouvèrent  pas,  n  c'est-à-dire  :  ils  ne  le  iiouoéreul  pa». De  même  au  second  vers  suivant. 



124        AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGE, 

Li  cuens  Amiles  s'apoia  al  timon, 
Et  si  demande  :  «  Sire,  dont  estes  vos?  » 

Et  dist  Amis  :  «  Ne  sai  qu'en  tient  a  vos. 
Ne  veez  vos  que  je  sui  uns  lepros? 
Et  quier  Amile,  dont  je  sui  desirros. 
Quant  je  nel  truis,  molt  en  sui  corroços. 

Or  voldroie  morz  estre.  » 

Li  cuens  Amiles  oït  Ami  parler, 

Son  compaignon  que  molt  ot  desirré; 
Sor  la  charrète  va  maintenant  monter, 
Il  le  conmence  baisier  et  acoler, 

Sus  eî  palais  le  fist  tantost  mener. 

Sor  un  vert  paile  african  d'oltrc  mer, 
La  l'ont  assis,  sel  vuelent  honorer. 
Et  Belissent,  la  bêle  o  le  vis  clcr, 

Voit  son  seignor,  sel  prent  a  apoler  : 

«  Qui  est  cil?  sire,  gardez  nel  me  celez  *, 
Que  je  vos  voi  si  grant  joie  mener. 

—  Dame,  dist-il,  par  sainte  charité, 

C'est  mes  compains  que  je  doi  moU  amer, 

Qui  me  garist  de  mort  et  d'afoler  ̂ .  » 
Belissent  Tôt,  joie  '  prist  a  mener. 

Raoul  de  Cambrai. 

La  chanson  de  Raoul  de  Cambrai  contient  deux  parties  dis- 
tinctes, dont  la  première  est  en  vers  riniés  et  la  seconde  en  vers 

assonances*  ;  la  première  est  le  remaniement  d'une  œuvre  an- 
térieure qui  était  sans  aucun  doute  assonancéc  ;  postérieurement 

1.  Mot  à  mot  :  «  Gardez-vous  que  vo;is  ae  me  le  cachiez.  » 
2.  Afoler  (devenir  fou)  est  ua  iafiuitif;  la  syntaxe  actuelle  appellerait  ici  an 

fubstantif. 

3.  Remarquez  que  j'oie  compte  pour  deux  syllabes  (joi-e)  dans  la  mesure  du  vers. 
A.  Sur  la  différence  entre  la  rime  et  rassonance,  voyez  page  21, 
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à  ce  remaniement  xnmé,  un  autre  trouvère  a  composé  la  seconde 

partie,  qu'il  a  écrite  en  assonances  par  fçoût  pour  les  anciens 
procédés  de  la  versification  épique. 

Nous  résumerons  seulement  la  première  partie,  qui  est  la 
plus  ancienne,  la  plus  intéressante,  et  la  seule  qui  repose  sur 

des  souvenirs  historiques.  Raoul  est  le  fils  posthume  d'un  coinie 
de  Cambrai  ;  il  a  été  dépouillé  de  son  fief  par  l'empereur  Louis,  roi 
de  France, qui  a  donné  Cambrai  à  un  de  ses  fidèles.  Parvenu 

à  l'âge  d'homme,  à  l'instigation  de  son  oncle  Guerri  le  Sor'  ou 
Guerrid'ArraSjil  réclame  énergiquementsa  terre,  elle  roi  Louis, 
qui  ne  peut  la  lui  rendre,  lui  promet  en  échange  le  premierfief 
vacant.  Un  an  après,  en  exécution  de  cette  promesse,  Raoul 
demande  la  succession  du  comte  Herbert  de  Vermandois,  et  il 
entreprend  de  déposséder  les  quatre  fils  du  comte,  bien  que 
ce  soient  les  parents  de  son  écuyer  Bernier  ;  celui-ci  essaye 
en  vain  de  le  détourner  de  son  projet,  mais  ne  continue  pas 
moins  à  le  servir  fidèlement. 

On  arrive  devant  l'abbaye  d'Origny,  que  Raoul  s'apprête  à 
dévaster  :  «  Ilfera  percher,  dit-il,  ses  éperviers  sur  les  croix 

d'or,  et  fera  préparer  son  lit  devant  l'autel.  »  Les  nonnes,  cha- 
cune avec  son  psautier,  sortentdu  moûlieretviennent  audevanl 

de  Raoul  pour  fléchir  sa  colère  2;  au  milieu  d'elles  est  Marcent, 

1.  Sor  est  an  adjectif  de  l'aucicnae  langue  qui  désigae  une  couleur  jaune  tiraul 
sur  le  brun  ;  c'est  le  même  mot  que  saure,  encore  usité  dans  quelques  acceptions. 

2.  Comparez,  dans  VAigle  du  Casque  de  Victor  Hugo  {La  légende  des  siècles, 

nouvelle  série,  tome  I,  p.  243),  le  passage  ou  une  procession  de  sœuri  vient  au 
devaut  Ju  terrible  Tinhaino  oui  ooursuit  le  jeune  Angus  : 

On  couTenl  d'où  s'élcTe  nne  vague  oralsoa 
Apparaît;  on  entend  une  cloche  qui  tinle; 
Et  des  rayons  du  soir  la  haute  église  attciute 

S'ouvre,  et  l'on  voit  sortir  da  portail  à  pas  lente 
Une  procession  d'ombres  en  voiles  blancs; 
Ce  sont  des  sœurs  ayant  à  leur  tète  l'abbesse, 
Et  leur  chant  grave  m  nte  au  ciel  où  le  jour  bsUie; 

Elles  ont  vu  s'enfuir  l'enfant  désespéré  ; 
Alors  leur  voix  profonde  a  dit  Miserere; 

L'âbbesse  les  amène;  elle  dresse  sa  crosse 
Entre  l'adolescent  frôle  et  l'homme  féroce  ; 
On  porte  devant  elle  un  grand  crucifix  noir; 

Toutes  ces  vierges,  sœurs  qu'enchaîne  \:n  saint  devoir» 
Pleurent  «or  le  vainqueur  comme  sur  la  victime, 

Et  viennent  opposer  au  passage  d'un  crime 
Le  Christ  immense  ouvrant  ses  bras  au  genre  humain. 

Voyez,  dans  l'extrait  que  nous  donnons,  le  passage  corroiiion.lint  de  Itaotil 
dt  Cambrai. 
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mère  de  Tîernipr,  qui  s'esl  précisément  retirée  dans  ce  monas» 
tère.  Vaincu  par  ses  supplications,  Raoul  lui  promet  une  trêve 

et  lui  envoie  son  fils,  qu'elle  n'a  pas  vu  depuis  longtemps,  et 
qu'elle  embrasse  lendremenl.  Mais  deux  maraudeurs  de  l'armée 
ayaiil  été  tués  par  les  bourgeois  d'Origny,  la  promesse  de  trêve 
est  oubliée,  on  emporte  les  premiers  relranchcnientSj  et,  sur 

l'ordre  de  Raoul,  on  met  le  feu  au  bourg  et  au  monastère. 
Marcent,  tenant  son  psautier  pressé  sur  sa  poitrine,  est  ainsi 
brûlée  vive  sous  les  yeux  de  son  fds,  impuissant  à  la  secourir. 

Ce  malheur  consterne  Dernier;  il  ose  reprochera  son  seigneur 
la  mort  de  sa  mcre,  et  celui-ci,  furieux,  lui  brise  un  tronçon  de 
lance  sur  la  tête.  Raoul  regrette  bientôt  son  emportement;  il 
offre  de  le  réparer,  mais  Dernier  refuse  toute  satisfaction  et  se 
réfugie  près  de  son  père.  Dans  un  des  combats  qui  suivent,  Raoul 
se  trouve  aux  prises  avec  Ernaut  de  Douai,  oncle  de  Dernier,  et 

d'un  coup  d'épie  il  lui  tranche  la  main  gauche.  Ne  pouvant 
plus  tenir  son  écu,  Ernaut  prend  la  fuite,  au  galop  de  son  che- 

val, suivi  de  près  par  Raoul  ;  en  vain  il  implore,  tout  en  fuyant, 
la  pitié  de  son  vainqueur,  en  vain  ses  amis  essayent  de  le  déli- 

vrer; Raoul  tranche  le  pied  de  l'un  d'eux,  en  disant  :  «  Ernaut 
est  manchot,  vous  voilà  boiteux  :  l'un  sera  guetteur  et  l'autre 
portier.  »  La  poursuite  continue,  sans  trêve  ni  répit,  à  travers 
monts  et  vaux  :  «  Grâce  !  crie  Ernaut,  je  suis  jeune  et  ne  veux 
pas  mourir  encore.  Je  me  ferai  moine  et  le  donnerai  mes  fiefs. 
—  Tu  vas  mourir,  répond  Raoul,  ni  Dieu  ni  ses  saints  ne  peu- 

vent te  sauver*  ».  Aces  paroles  impies,  Ernaut  reprend  courage. 

C'est  alors  que  Dernier  arrive  à  son  secours:  il  olfre  d'abord  la 
paix  à  Raoul,  qui  lui  Tépond  par  des  injures  et  des  menaces; 

une  lutte  s'engage  et  Raoul  est  tué. 
Dernier,  devenu  ainsi,  par  la  force  des  événements,  le  meur- 

trier de  son  ancien  seigneur,  pleure  de  douleursous  son  heaume. 

Le  neveu  de  Raoul,  l'enfant  Gautier,  hérite  des  droits  de  son 
oncle  et  jure  de  le  venger.  Parvenu  à  l'âge  d  homme,  il  reprend 
la  guerre  contre  la  famille  de  Vermandois,  et  se  bat  à  deux 
reprises  contre  Dernier,  sans  réussir  à  le  vaincre.  Enfin  Dernier, 
qui   a  conservé  de   tendres  sentiments  pour  la  famille  de   son 

1.  L'Aigle  du  Casque  de  Victor  Hugo,  dont  uous  venons  de  citer  un  passage, 

parait  inspiré  par  cet  épisode  de  Baoul  de  Cambrai.  La  poursuite  acharnée  d'Angus 
car  Tipliaine  ressemble  beaucoup  à  celle  dErnaut  par  Raoul  : 

Oràce,  criait  l'enfant,  je  ne  veux  pas  mourir. 
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ancien  seigneur,  se  jelle  aux  pieds  de  la  mère  de  Raoul,  et 
obtient,  non  sans  peine,  son  pardon.  La  paix  est  nHablie.  Mais 

une  nouvelle  lutte  s'annonce  entre  les  barons  réconciliés  et  le 
roi  Louis. 

Les  faits  historiques  qui  ont  servi  de  base  à  la  légende  de 
Raoul  nous  sont  signalés  dans  les  termes  suivants  par  la  chro- 

nique (leFlodoard  :w  En  l'année  943  mourut  le  comie  Herbert. 
Ses  fils  l'ensevelirent  à  Saint-Quentin,  et  apprenant  que  Raoul, 
fils  de  Raoïd  de  Gouy  ',  venait  pour  envahir  les  domaines  de 
leur  père,  ils  l'attaquèrent  et  le  mirent  à  mort.  Cette  nouvelle 
affligea  fort  le  roi  Louis.  » 

Raoul  devant  Origny.  Inceridle  du  moùtier  •, 

Raous  escrie  :  «  As  armes!  chevalier; 

Alomes  tost  Origni  pesoier! 

Qi  rernanra,  jamais  ne  Tarai  chier.  » 

Li  baron  montent  ',  que  ne  l'osent  lais^ier. 
Ensamble  furent  plus  de  quatre  millier. 

Vers  Origni  prènent  a  avancier; 

Le  bore  assaillent,  si  prènent  a  lancier. 

Cil  se  desfendent  qi  en  ont  grant  meslier. 

Lagenl  Raoul  prènent  ̂   a  aproichier. 
Devant  la  vile  vont  les  aubres  trenchier. 

Et  les  nonains  issent  fors  del  mostier, 

Les  gentix  dames,  chascune  ot  son  saalier, 
Et  si  faisoient  le  Damerdieu  mestier  ̂  

1.  Gouy  est  en  Cambrésii. 

2.  On  ne  connaît  qu'un  seul  manuscrit  de  la  chanson  de  Raoul  de  Cambrai.  11  est 
(lu  XIII»  sièc'e,  mais  le  poème  parait  remonter  à  la  seconde  m  litié  du  xii«  siècle. 
Nous  respecterons  les  formes  ortliograpliitiues  du  manuscrit,  que  M.  P.  Meyer  a 

conservées  dan-,  son  édition,  notamment  qi,  au  lieu  de  qui,  la  confu^^iou  de  en  et 
an,  etc.  On  trouvera  aussi  des  verlxis  en  ornes  {\r'  |  ers.  du  pluriel,  au  lieu  de 

otis  :  c'est  une  lorme  archaïque,  qui  semble  s'être  maintenue  particulièrement  dans 
la  région  nord -est  de  la  France. 

3.  Montent  à  cheval. 

4.  Le  sujet  de  prènent  est  «  la  gcnt  »,  nom  collectif,  ce  qui  expliqua  l'emploi 
du  pluriel. 

5.  Construisez  :  t  le  mestier  de  Damerdieu.  • 



128  AUTELUIS   FRANÇAIS  DU   MoYiiN   AGE. 

Marcens  i  fu,  qui  fu  mère  Bernier  : 
«  Merci,  Raous,  por  Dieu  le  droiturier! 

Grans  pechiés  faiz  se  nos  lais  '  essilior; 
Legierement  nos  puet  on  essilier.  »   

«  Sire  Raous,  »  disl  la  mère  Bernier, 
Nos  ne  savons  nule  arme  manoier; 
Bien  nos  poéz  deslniire  et  essilior: 
Escu  ne  lance  ne  nos  verez  baillier 

Por  nos  desfendre,  a  celer  nel  vos  qier. 
Tôt  nostre  vivre  et  lot  nostre  mengier 
De  cel  autel  le  convient  repairier, 
Et  en  cel  bore  prenons  nostre  iiiengior. 

Li  gentil  homme  ont  ce  liu  *  forment  chicr, 

Qu'il  nos  envoient  et  l'argent  et  l'or  mier. 
Donés  nos  '  trives  de*  l'ailre  et  del  moslier, 
Et  en  nos  prez  vos  alez  aasier. 

Del  nostre  ̂ ,  sire,  se  le  volez  baillier, 
Gonreerons  vos  et  vos  chevaliers; 
La  livroison  aront  li  escuier, 

Fuere  et  avainne  et  plenté  a  mengier.  » 
Et  dist  Raous  ;  «  Par  le  cors  saint  Richior, 

Par  vostre  amor  ®,  que  m'en  volez  proier. 
Arez  la  trive,  qui  '  q'il  doie  anuier.  » 
Et  dist  la  dame  :  «  Ce  fait'  a  mercier  .  » 

Vait  s'en  Raous  sor  son  cheval  corcier. 

.  «  Lais  »  appartient  au  Terbe  laier,  qui  a  le  même  sens  que  laissier.  auiourdTiui 
laisser. 

i.  C'est-à-dire  «  ce  couvent.  » 

3.  Nos  est  le  pronom  personnel  et  non  l'adjectif  possessif. 
*.  De  a  ici  le  sens  de  u  pour,  quant  à  u. 

5.  C'est-à-dire  à  nos  frais. 
6.  C'est-à-dire  par  amour  pour  vous. 
7.  Qui  est  ici  un  datif.  Mot  à  mot  :  «  à  qui  qu'il  doive  c-îauyer  »,  ennuyer  fl:irx\ 

on  verbe  impersonnel. 
•.  Voyez  au  glossaire  les  vieux  gallicismes  dans  lesquels  entre  le  verbe  fairt. 
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Berniers  i  vint,  qi  moll  fisl  a  proi^ior, 
Veïr  sa  inére  Marsent  o  le  vis  fier; 

D'à  li  parler  avoil  molt  grant  nieslioi'. 

Vait  s'en  Raous,  si  est  issus  del  pas  *. 
Berniers  i  vint,  veslus  d'iins  ̂   riches  dras, 
Veïr  sa  mère,  si  descendi  en  bas. 
Ele  le  baise  et  prent  entre  ses  bras, 

Trois  foiz  l'acole,  ne  ce  fîst  mie  mas  \ 
«  Biax  flx,  dist  èle,  tes  armes  prises  as  *; 
Bien  soit  del  ̂   conte  par  oui  si  tost  le-i  as, 

Et  de  toi  miex  ',  qant  tu  deservi  l'as! 
Mais  une  chose  nel  me  celer  '  tu  pas  : 

L'onnor  ton  père  '  por  quoi  gueroieras  ̂ ? 
N'i  a  plus  d'oirs,  ja  ne  le  perderas; 
Par  ta  proèsce  et  par  ton  sens  Taras.  » 
Et  dist  Berniers  :  «  Par  le  cors  saint  Tournas 

Je  nel  feroie  *"  por  l'onnor  de  Bandas  ̂ '. 
Raous  mesires  est  plus  fel  que  Judas  : 

Il  est  mesires  '^;  chevals  me  done  et  dras, 
El  garnemens  et  pailes  de  Bandas: 

Ne  li  fauroie  por  l'onnor  de  Damas, 
Tant  que  tuit  dient  :  «  Berniers,  le  droit  en  as.  » 

I.  k  Du  [las  »,  comme  on  dit  encore  «  tic  ce  pas  »,  cesf-i-dire  nit.':si(k. 

i.  Dans  l'ancienne  langue,  un  pouvait  s'employer  au  pluriel,  avec  la  valeur  do 
notre  de  partitif. 

3.  On  ne  voit  pas  trop  quel  jieut  être  le  sens  de  cette  (in  de  ver-i.  Le  teite  paraît 
être  corrompu. 

4.  C'est-i-dire  :  <■  Tu  es  chevalier.  » 
5.  •  Bien  soit  du  »  équivaut  à  «  Boni  soit  le...  • 

6.  Mieux,  c'est-?i-dire  «  plus  encore  ». 
7.  Cet  iaCnitif  a  ici  la  valeur  d'un  impératif. 
8.  C'est-i-dire  :  «  de  ton  père.  » 
9.  Bernier  faisait  en  effet  la  guerre  sur  les  terres  de  son  père.   Voyez  c'-dcsn.» 

l'analyse  de  la  chanson. 

10.  C'est-à-dire  :  «  je  n'abandonnerais  pas  Raoul  dans  celte  guerre,  » II.  Bandas  =  Bagdad. 

1". C'est-à-dire  :  (■  Mais  il  est  mon  se  gniur.  » 
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—  Fix,  dist  la  mère,  par  ma  fai,  droit  en  as. 
Ser  ton  signor,  Dieu  en  gaaingneras.  » 

En  Ori.^ni,  le  bore  grant  et  plaingnier, 
Le  fil  Herbert  orent  le  liu  molt  chier, 

Clos  a  palis  qu'entor  fisent  fichier; 
Mais  por  desfendre  ne  valoil  un  denier. 

Un  pré  avoit  *  mervillous  et  plagnier 
Soz  Origni  :  la  on  sieut  tornoier. 
Li  gués  estoit  as  nonnains  del  mostier; 
Lor  buef  i  paissent,  dont  doivent  gaaingaier  ; 

Sous  ciel  n'a  home  qui  l'osast  empirier. 
Li  quens  Kaous  i  fait  son  tré  drecier: 

Tuit  li  paisson  sont  d'argent  et  d'or  mier; 
Quatre  cent  home  s'i  pueent  herbergier. 
De  l'ost  se  partent  troi  glouton  pautonnier; 
De  ci  al  bore  ne  finent  de  broichier. 

L'avoir  i  prisent  ̂ ,  ne  l'i  vosent  laissier. 
Sous  en  pesa  qui  il  devoit  aidier  *. 
Dis  *  en  i  qeiirent,  chascuns  porte  un  levier; 
Les  deus  ont  mors  ̂   parleur  grant  encombrier  •, 
Li  tiers  s'en  vait  tuiant  sor  son  destrier; 
De  ci  as  trez  ne  se  vost  atargier  ; 
A  pié  deseent  desor  le  sablonier, 

Son  droit  signer  ''  va  le  soûler  baisier; 
Tout  en  ploraut  merci  prist  a  crier, 
A  haute  voiz  commença  a  huchier  : 

1 .  «  Il  y  avait.  » 
5.  Dii  verbe  prendre. 

3.  Mot  à  mnt  :  «  il  ea  pesa  (comme  on  dit  :  i7  en  cuit)  h  cens  à  qui  cela  devait 
ailler.  »  Sows  est  une  forme  dialectale  pour  ceux. 

4.  C'est-à-dire:  «dix  habitants  du  bourg.  » 
5.  C'est-à-dire  :  «  ils  ont  tué  deux  d'eutre  eux.  »  Pour   cet   emploi  Ub  l'diticîe 

devant  les  noms  de  nombre,  voyez  la  note  1  de  la  page  19. 

6.  C'est-à-dire  :  «  par  grand  encombrier  pour  eux.  » 
7.  G'est-à-dipe  :  «  à  son  droit  seigneur.  » 
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«  Ja  Damerdieus  ne  puist  ton  cors  aidior  *, 
Se  ne  te  vas  de  ces  bori^ois  vengier 
Qi  tant  sont  riche  etorguillos  et  fierl 
Toi  ne  autrui  ne  prisent  un  denier. 
Ainz  te  manascent  la  teste  a  rooignier. 
Se  il  te  pueent  ne  tenir  ne  baillier, 

Ne  te  garroit  tôt  l'or  de  Monpeslier. 
Mon  frère  vi  ocire  et  detranchier, 
Et  mon  neveu  niorir  el  trebnchier. 

Mort  m'i  eiissent,  par  le  cors  saint  Richier  ', 
Quant  je  m'en  vign  fuiantsor  cest  destrier.  » 
llaous  l'oï,  le  sens  '  quida  changier; 
A  vois  c'escrie  :  «  Ferez,  franc  chevalier  ! 
Je  vuel  aler  Origni  pesoier. 

Puisqu'il  me  font  la  guère  commencicr. 
Se  Diex  m'ait,  il  le  comparront  chier!  » 
Quant  cil  l'entendent,  si  se  vont  haubergier 
Isnelement,  q'il  ne  l'osent  laissier. 
Bien  sont,  dis  mile,  tant  les  oï  prisier  *. 
Vers  Origni  commencent  a  broichier  ; 
Es  focez  entrent  por  le  miex  exploitier: 

Le  paliz  tranchent  a  coignies  d'acier, 
Desous  lor  pies  le  font  jus  trebuchier  ; 
Le  fosé  passent  par  delez  le  vivier, 
De  ci  as  murs  nevossent  atargier. 

Es  borgois  n'ot  a  cel  jor  qu'aïricr  ̂ , 
Quant  del  palis  ne  se  porent  aidier. 

1.  «  Aider  ton  corps  ».  c'est-à-dire  :  t'aider,  te  protéger. 
2.  Saiût  Riquier  était   le   patron    d'une  aljljaye    célëLre   an    moyen  Rg(^,  près 

d'AbI)evil!e. 
3.  «  Le  sens  »  est  régime  direct  de  changier.  Voyez  sens  au  glossaire, 

4.  C'est-à-dire  :  «  je  les  ai  entendu  estimer  à  ce  nombre.  »  C'est  une  formule 
de  remplissage. 

5.  Mot  à  mot  :  «  En  les  bourgeois  il  n'y  eut  ce  jonr-là  que  s'irriter  »,  c'est-à-dire 
•  Les  liourgeois  ne  purent  que  s'irrite:',  sn  désoler  (ae  pouvant  se  défendre).  • 
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Li  borgois  voient  le  paliz  ont  perdu  :  i 

Li  plus  hardi  en  furent  esperdu.  ^ 
As  forteresces  des  murs  sont  revenu; 

Si  gétent  piéres  et  maint  grant  pel  agu; 

Des  gens  Raoul  i  ont  molt  confondu  *. 
Dedens  la  vile  n'a  ̂   home  remasu 
As  murs  ne  soient  por  desfendre  venu  -, 
Et  jurent  Uieu  et  la  soie  vertu, 

Se  Raoul  truevent,  mal  li  est  *  avenu. 
Bien  se  desfendent  li  jovene  etli  chenu. 
Raous  le  voit,  le  quer  ot  irascu  : 
Il  jure  Dieu  et  la  soie  vertu, 
Se  tuit  ne  sont  afolé  et  pendu, 
Il  ne  se  prise  valisant  un  festu. 

A  vois  s'escrie  :  «  Baron,  touchiés  In  fui  » 
Et  il  si  fisent  quant  il  l'ont  entendu. 
Car  au  gaaing  sont  volentiers  venu. 
Malement  a  Raous  couvent  tenu 

Qi  entre  lui  et  l'abeese  fu. 
Le  jor  lor  a  rendu  malvais  salu  •  : 

Le  bore  ont  ars,  n'i  a  rien  remasu. 
L'enfes  Berniers  en  a  grant  duel  eii, 
Quant  il  voit  ci  Origni  confondu. 

Li  quens  Raous  ot  molt  le  quer  iriô, 

Por  les  borgois  qi  l'ont  contraloié. 
Dieu  en  jura  et  la  soie  pitié 

1.  Coastruisez  :  »  i  ont  confondu  molt  des  gens  Rtoc!.  » 

2.  //  n'y  a. 

3.  C'est-à-dire:  «  qui  ne  soient  venus  aux  murs.  ■>  Ou  atloiiJrait  :  «  qni  ne  soit 
venu  »,  puisque  home  est  au  singulier;  mais  il  y  a  dans  liacidouto  une  idée  de  pla« 
Calité  qui  explique  le  changement  de  nombre. 

4.  C'est  ici  un  présent  pour  un  futur. 
5.  Il  Le  jor  »  =  ce  jour-là.  —  «  Lor  »,  c'est-à-dire  aux  nonnes.  —  «  Rsadie  maa* 

«rais  sulut  »  c'est  faire  un  sahil  de  mauvais  augure. 
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Q'il  ne  laroit',  por  Rains  l'arceveschié, 
Qe  loz  nés  arde  ainz  q'il  soit  anuitié. 
Le  fu  cria  *  :  esqiiier  l'ont  louchié; 
Ardent  ces  sales  et  fondent  cil  pianciii'-'r. 
Tounelesprènent,  li  sercle  sont  Irenohié. 
Li  effant  ardent  a  duel  et  a  pocbié. 
Li  quens  Raous  en  a  mal  esploitié  : 
Le  jor  devant  et  Marcenl  fiancié 

Qc  n'i  perdroient  nés  un  paile  pluie  '; 
Le  jor  *  les  art,  tant  par  fu  erragiésl... 

En  Origni  le  bore  grant  et  plaignier. 
Li  fil  Herbert  orent  le  liu  molt  cbier  % 
Marsent  i  misent,  qui  fu  mère  Bornior, 
Et  cent  nonains  por  Damerdieu  proi«M\ 
Li  quens  Raous,  qui  le  coraige  ot  lier, 
A  fait  le  fu  par  les  rues  ficbier. 
Ardent  ces  loges,  si  fondent  li  plancliicr; 

Li  vin  espandent  ®,  s'en  flolent  li  celicr; 
Li  bacon  ardent,  si  cbiéent  li  lardier, 
Li  saïns  faille  grant  fu  esforcier, 
Fiert  soi  es  tors  et  el  maistre  cloicliior. 

Les  covretures  '  covintjus  trebuchier; 
Entre  deus  murs  ot  si  grant  charbonior, 
Les  nonains  ardent  :  trop  i  ot  granl  biasicr; 

Tôles  cent  ardent-par  molt  graiil  encombrior^ 
Art  i  Marsens,  qui  fu  mère  Bernier... 

i.  C'est-à-dire  «  il  jura  par  oieu  et  par  sa  pitié  (la  piliô  de  Dieu)  'lue...  o 
2.  «  Le  fu  «  est  régime  direct  de  cria. 

3.  C'est-à-dire:  «  qu'elle  et  ses  nonnes  n'y  perdraient  absolument  rieu,  |ias  inornB 
BD  bout  d'étoffe  »,  autrement  dit  :  que  le  couvent  serait  respecté. 

A,  «  Le  jor  m  ̂   ce  jour-là. 

5.  Nous  aTOQS  déjà  trouvé  ces  deux  vers  au  commencement  d'une  des  laisse»  pic- 
cédenles, 

6.  n  Épaudre  »  est  ici  intransitif,  et  a  la  valeur  du  rélléclii  s'i'pandre. 
7.  C'esl-à  dire  :  «  les  toits.  » 
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De  pitié  pleurent  li  hardi  chevalier. 
Qant  Berniers  voit  si  la  cose  empirier, 
Tel  duel  en  a,  le  sens  quide  changier. 

Qi  li  veïst  '  sonescu  enbracier! 
Espée  traite  est  venus  au  mosticr, 
Parmi  les  huis  vit  la  flame  raier; 

De  tant  com  puet  uns  hom  d'un  dart  lancier 
Ne  puet  nus  hon  vers  le  fu  aproichi(3r. 
Berniers  esj^arde  dalez  un  marbre  chier  : 
La  vit  sa  mère  estendue  couchier  ̂  

Sor  sa  poitrine  vit  ardoir  son  sautier. 

Lors  dist  li  enfes  :  «  Molt  granl  folie  qier  •  : 
Jamais  secors  ne  li  ara  meslier. 
Ha!  douce  inére,  vos  me  baisastes  ierl 
En  moi  avez  moût  malvais  iretier  : 

Je  ne  vos  puis  secore  ne  aidier. 
Dex  ait  voslre  arme,  qi  le  mont  doit  jugier  ! 
E!  Raous,  tel,  Dex  te  doinst  encombrier! 
Le  tien  homaje  avant  porter  ne  qier. 
Se  or  ne  puis  ceste  honte  vengier, 

Je  ne  me  pris  le  montant  d'un  denier.  » 
Tel  duel  demaine,  chiét  *  li  li  brans  d'acier. 

Jérusalem. 

Parmi  les  difTôrents  poèmes,  de  médiocre  valeur,  inspirés  par 

les  croisades,  lachanêon  àeJrrusale7n  (ou  à'Aiitiochc)  esl  la  plus 
ancienne  qui  nous  soil  parvenue.  Graindor  de  Douai  nous  l'a conservée  en  la  renianianl  ;  mais  nous  possédons  un  fragment 

1.  «  Qui  reût  m...  !  »  c'est-à-dire:  ah  !  st  on  l'eût  vu...  !  —  «  Embrasser  son 
écu  »,  c'est-à-dire  le  serrer  avec  le  bras  contre  sa  poitrine. 

2.  «  Coucher  »  a  ici  le  sens  de  être  eoitehéc. 

3.  Mot  à  mot  :  »  je  cherche  grande  folie  »,  c'est-à-dire  :  «  ma  tentative  (pour 
gauver  ma  mère)  est  folle.  » 

4.  Sous-enteudez  la  coujonrtion  que  devant  chiét. 
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important  de  la  rédaction  originale,  et  c'est  ce  Iragraenl  que nous  ferons  conuaUre  par  un  extrait. 

L'épreuve  de  la  sainte  lance  *. 

Tuit  li  baron  de  l'ost  en  parolent  ensemble  '; 
Si  liénent  un  concile  par  nom  de  pénitence; 

Dient  as  pèlerins  qu'il  aportent  le  leigne  : 
Si  feront  faire  un  fou  por  esprover  la  lance, 

Li  clers  i  enterra  qui  list  la  conoissance  '. 
La  haire  avoit  vestue,  si  tint  la  sainte  lance, 
Et  dist  une  parole  al  harnage  de  France, 

De  par  noslre  Seignor,  que  *  bien  pot  on  enlendre  : 
«  Seignor,  tant  croi  en  Deu  et  sa  digne  puissance 

Que  j'enterrai  el  fou  et  porterai  la  lance.  » 
Donc  la  mostra  al  pueple,  en  la  flambe  se  lance  *. 
Li  alquant  vont  el  bois  por  aporter  le  leigne  ; 
Espines  por  ardoir  aùnérent  ensemble; 

Puis  i  ont  mis  le  fou,  s'est  issue  la  flambe; 
Enmi  font  une  voie,  etli  sainz  clcrs  i  entre. 

Tuit  li  baron  de  l'ost  en  tiénent  un  concile  ', 
Qu'esproveront  ^  la  lance  dont  morz  futNostre  Sire, 

1.  D'après  le  Recueil  (Tanciens  textes  de  P.  Meyer. 
2.  On  remarquera  que  les  vers  de  cette  laisse  assonent  en  a  ou  e  nasal  {an  et  en 

te  prononçaient  et  se  prononcent  encore  de  mêrae).  Si  le  mot  loi'ini'  se  trouve  doux 

ro's  à  la  fin  du  vers,  c'est  qu'on  prononçidt  :  len-gne.  La  coutusion  de  an  et  en 
prouve  que  notre  chanson  n'a  été  composée  ni  par  un  Normand  ni  par  un  Picard. 

3.  «  Qui  ût  la  connaissance  de  la  sainte  lance  »,  c'est-à-dire  t/ui  la  fit  connaître, 
qui  la  fil  trouver.  Un  clerc,  du  nom  de  Pierre,  avait  eu  des  vis  ous  dans  lesquelles 
saint  André  lui  avait  révélé  le  lieu  où  était  cachée  la  sainte  lance.  Sur  ses  indica- 
tious  on  avait  fait  des  fouilles,  et  on  avait  en  effet  trouvé  une  lance.  Pierre  avait 

lui-même  pro[)Osé  qu'on  le  soumit  à  l'épreuve  du  feu,  pour  attesier  la  sincérité 
de  ses  récits  de  visious,  et  par  cela  même  l'authenticité  de  la  précieuse  relique. 

4.  Que  se  rapporte  à  une  parole. 
5.  Entendez  :  «  Il  va  se  lancer  dans  la  flamme.  » 
6.  Celte  laisse  reprend  le  récit  au  même  point  que  la  laisse  précédente.  Cs» 

recommencements  sont  fréquents  dans  notre  pofsif,  épique.  Ils  fournissent  l'occasion 
d'ajouté  dei  détails  nouveaux,  notamment  ici  la  bénédiction  du  feu  par  le  cki-gér. 



136  AUTEURS   FRANÇAIS  DU   MOYEN  AGE. 

Car  moll  i  ot  de  cels  qui  ne  le  ̂  croient  mie. 
Et  clerc  et  moine  et  prestre  illuec  se  revestirent; 

Beneïssent  le  fou  dont  faiz  fut  li  juïses*, 
Et  prient  Damedeu,  le  fil  sainte  Marie, 

Se  li  clers  a  bon  droit,  qu'en  cel  fou  ne  périsse. 
Oiez,  franc  crestïen,  del  ̂   vaillant  clerc  nobile  : 
Ne  vivra  mais  cinq  jors  en  après  cest  juïso  ̂  
Sainz  Andrieus  li  apostles  li  ot  raison  aprise. 

Nus  pies  fut  et  en  langes,  s'ot  la  baire  vestie, 
Et  tint  la  sainte  lance,  si  ne  s'esmaia  mie, 
Puis  entra  ens  cl  fou,  volant  la  baronie. 
ttex  fut  ensemble  o  lui  et  en  sa  compaignie, 
Oue  sa  char  ne  fut  arse,  ne  sa  haire  blesmie. 

François  le  voient  oltre,  forment  s'en  osbaldirent; 
11  li  keurent  encontre  :  Dex!  si  mal  le  baillirenl*! 
Les  cbevels  li  derompent  et  ses  dras  li  descirent; 

Des  vestemenz  qu'il  porte  vuelent  faire  reliques. 
Li  dus  Rainalz  l'en  porte,  et  li  quens  de  Saint  Gille. 

CYCLE   BRETON  :   r.OMAXS   DE   LA    TAHLE   lîONDE  ''. 

Arthur,  roi  de  Grande-Bretagne,  dirigea  au  sixième  siècle  la  résis- 

tance des  Bretons  contre  l'invasion  anglo-saxonne.  Il  demeura  1res 

{.  i<  Tenir  concile  que  »,  suivi  Jun  futur,  équivaut  à  a  décider  dans  une  assem- 
blée que...  » 

2.  »  Le  »  neutre  =»  ce  que  raconte  le  clerc  Pierre. 

3.  C'est-à-dire  :  qui  servit  au  k  juïso  »  de  Dieu. 
4.  «  Ouïr  de  »  c'est  écouter  l'histoire  de. 
5.  Le  clerc  Pierre  mourut  en  effet  cinq  jours  après  réprouve.  Mais  cette  mort  ne 

fut  pas  attribuée  au%  atteintes  du  feu.  Il  fut  considéré  comme  ayant  subi  victoricij- 

siMuenl  répreuva.  Un  chroniqueur  latin  contemporain  raconte  seulement  qu'il  avui* 
eu  les  jambes  brûlées  parce  qu'il  avait  douté,  au  début,  delà  divinité  de  sa  vision. 

6.  ils  le  mirent  en  mauvais  état  en  se  précipitant  sur  lui  f  our  craportci-  comme 
reliques  des  morceaux  de  ses  vêleraenls. 

7.  C'est  à  MM  Paulin  et  Gaston  Paris  que  l'on  doit  les  travaux  les  plus  considé- 
rubl'  s  sur  le  cycle  breton. 
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populaire  paimi  les  Bretons,  qui  attendaient  toujours  son  retour,  et 
qui  ciiantaient  ses  exploits  en  y  mélangeant  les  merveilles  de  leur 
vieille  mythologie  nationale.  Au  neuvième  siècle  les  princip:iux  élé- 

ments de  sa  légende  furent  reunis  dans  une  chronique  latine  connue 
sous  le  nom  de  chronique  de  Nmnius. 

Après  la  conquête  de  la  Bretagne  et  de  l'Angleterre  par  les  Nor- 
mands, la  société  française,  mise  en  contact  avec  les  Bretons,  s'inté- 

ressa il  leurs  souvenirs  historiques  et  à  leurs  contes  populaires.  11  en 

résulta  un  double  courant,  historique  ou  pseudo-historique  d'une 
part,  littéraire  de  l'autre.  Geoffroi  de  Monmouth  (douzième  siècle) 
rédigea  en  latin  une  «  llistori.i  Britonum  »,  inspirée  en  grande  partie 
par  la  chronique  de  Nennius,  et  qui  fut  plusieurs  fois  traduite  ou 
imitée  en  français,  iiotamrnent  par  Wace  dans  son  Roman  de  Brut  '. 

D'un  autre  côté,  et  indépendamment  de  Geoffroi  de  Monmouth,  des 
poètes  français  (d'abord  anglo-normands,  plus  tard  appartenant  à  la 
France  proprement  dite)  mirent  en  œuvre  les  récits  populaires 
consacrés  aux  héros  bretons  -,  particulièrement  aux  compagnons  du 

roi  Aithur,  qui  siégeaient  autour  d'une  table  ronde  pour  éviter  les 
querelles  de  préséance. 

Comme  il  était  naturel,  en  s'emparant  de  ces  sujets  nouveaux,  les 
trouvères  les  transformèrent  selon  les  idées  de  leur  pays  et  de  leur 

temps  :  les  compagnons  d'Arthur  devinrent  des  chevaliers  galants 
et  courtois,  agissant  et  parlant  comme  les  barons  français  du  dou- 

zième siècle,  et  dont  les  aventures  seules  étaient  empruntées  i\  la  tra- 
dition  celtique.    Et   encore  les   romans    français    inspirés  par  les 

1.  Sur  Wace,  voyez  plus  loin  le  cliapilre  consacré  aui  œuvres  liistoriques  du 
moyen  âge. 

2.  Ces  récits  furent  d'abord  répandus  sous  le  nom  de  lais  par  des  jongleurs  bre- 
tons qui  parcouraient  l'Aiigletorre  et  la  France,  et  qui  les  cliantaieut  ca  s'accora- 

pagnnnt  de  la  harpe.  Les  lais  l)retons  donnèrent  naissance  à  des  lais  français, 

comme  ceux  qu'a  composés  Marie  de  France,  en  même  temps  qu'ils  fournirent  la 
matière  des  poèmes  de  plus  longue  lialeiiie  dont  nous  parlons  spécialement  ici.  Le 
plus  célèbre  des  lais  de  Marie  de  France  est  celui  du  Chèvrefeuille,  ou  est  racontée 
une  aventure  de  Tristan  (Voyez  à  la  fin  de  cette  introduction)  sur  laquelle 
Tristan  passait  pour  avoir  lui-même  composé  un  lai  breton.  Dans  une  lettre  à 
Yseult,  Tristan  se  comiiarait  au  clièvrefeuille,  qui  ne  peut  vivre  sans  le  coudrier 

auquel  il  s'est  enlacé  : 
D'els  dous  fut  il  tôt  altresi 
Corne  del  chievrefueil  estoit, 
Qui  a  la  coWre  se  pernolt  : 
Qudrit  U  est  si  laciei  et  pris 

Et  lui  entor  le  fust s'est  mi), 
Ensemble  pucenl  bien  durer; 
Hais  qui  puis  les  vuelt  desevrer, 
La  coldre  mueit  liasli?emeDt 
El  li  chievrcfuclz  cnscment  : 
«  Bcle  amie,  si  est  de  nos  ; 
He  vos  sani  moi,  «e  je  sani  vol.  • 
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légendes  bretonnes  en  ont-ils  enfanté  dautres  où  les  aventures  elles- 

mêmes  sont  le  produit  de  l'imagination  française,  et  qui  ne  sont 
celtiques  que  par  imilalion.  11  faut  remarquer  en  outre  que,  dans 
toute  une  caiégoiie  de  ces  romans  de  la  Table  ronde  Arthur  et  sa 

femme  Genièvre  ne  jouent  qu'un  rôle  secondaire;  il  n'y  est  pas  ques- 
tion de  la  guerre  nationale  ;  les  aventuies  qui  s'y  trouvent  racontées 

et  qui  sont  particulières  h  tel  ou  tel  chev;ilii;r,  nt»  peuvi-nt  se  placer 
que  pendant  une  période  pacifique  du  règne  d'Arthur  Nous  donne- 

rons plus  loin  l'analyse  d'un  de  ces  poèmes  :   Le  chevalier  au  lion. 
Le  roi  et  la  reine  ont  un  rôle  plus  important  duns  les  romans  de  la 

Table  ronde  qui  racontent  en  prose  on  en  vers  l'histoire  du  saint  Graal. 
Et  cependant  la  légende  du  saint  Giaal  s'est  formée  bien  postérieu- 

rement à  celle  d'Aithur,  <t  ellen'a  rien  de  celtique  da  s  ses  origines. 
Elle  est  grelféesur  la  légende  de  Joseph  d'Aiirnaihie,  qui  elle-même 
repose  sur  les  récits  evangéliqnes,  authenti(iues  ou  apocryphes.  On 

sait  ce  que  les  q  latre  évangélistes  racontent  de  Joseph  d'Arimalhle 
qui  obtint  de  Pilate  le  corps  de  Jépus,  qui  le  détach  de  la  croix,  r<  n- 

veloppa  d'un  linceul  blanc  et  le  déposa  dans  un  sépulcre  taillé  dans 
le  roc.  Les  récits  apocryphes  ajoutaient  que  Joseph,  accusé  par  les 

Juifs  d'avoir  soustrait  le  corps  de  Jésus  pour  (an-e  croire  h  la  résurrec- 
tion, avait  été  miraculeusement  délivré  par  le  Christ  de  la  prison 

où  on  l'avait  plongé,  qu  il  avait  et  appelé  pies  de  Vespasien 
devenu  maiTre  de  Jérusalem,  et  qu'il  avait  eu  la  gloire  de  baptiser 
secrètement  l'empereur  romain. 

Cette  légende  se  développa  en  France  quand  l'abbaye  de  Moyen- 
moutier,  dans  les  Vosges,  eut  été  mise  en  possession,  sous  Chaile' 

magne,  du  corps  de  Josepli  d'.\rimathie,  rapport.  d'Orient.  On  ima- 
gina que  Joseph,  en  ensevelissant  le  Christ,  avait  recueilli  le  .sa:if 

qui  coulait  des  blessures  divines  dans  un  vase  qm  l'ut  identifié  avec 
le  vase  de  la  Cène  et  avec  celui  où  Pilnte  s''  tait  lavé  les  mains  :  les 
soldats  chargés  de  l'arrestation  du  Cliri^t  avaient,  disait-on,  emporté 
ce  vase,  qui  seivit  à  Pilate,  et  que  celui-ci  donna  à  Joseph  d'Arimatnie 
comme  un  souvenir  de  Ji^sus. 

Cependant  l'abbaye  de  Moyenmoutier  ne  re-tîta  pas  en  possession 
du  corps  de  Joseph;  la  précieuse  relique  fut  enlevéepardesmoinesde 
Glastoubury  qui  la  transportèrent  en  Angleterre,  un  siècle  environ 

avant  la  conquête  normande,  et  qui  s'attachèrent  ensuite  à  effacer 
tout  souvenir  du  séjour  du  corps  à  Moyenmoutier.  Ils  inventèrent,  eux 

ou  leurs  successeurs,  un  voyage  et  une  prédication  de  Joseph  d'Ari- 
mathie  eu  Angleterre  ;  il  avait  été,  disaient-ils,  l'apôtre  de  la  Grande- 
Bretagne,  où  il  avait  fondé  l'église  de  Glastonhury.  D'après  une  autre 
version,  un  peu  plus  respectueuse  de  la  vérité  historique,  Joseph 

n'était  pas  venu  lui-même  en  Grande-Bretagne,  mais  il  y  avait  envoyé 
ses  parents.  Sous  l'une  ou  l'autre  forme,  la  nouvelle  fable  faisait 
transporter  en  Anglptnrrp  li^  saint  vase,  le  saint  Graal,  où  avait  été 
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recueilli  le  sang  du  Cluisl.  Les  auteurs  de  romans  de  la  Table 

ronde  eurent  alors  1' dée  d'introduire  dans  les  vieilles  légendes  bre- 
tonnes l'hisldiie  de  Joseph  d'Arimathie  et  du  Graal  ;  plu.-ieurs  des 

chevaliers  de  la  Table  ronde  reçurent  la  tâche  de  retrouver  le  saint 
Graal,  et  la  gloire  de  cette  conquête  fut  donnée,  suivant  les  poètes, 

tantôt  ;'»  l'un,  tantôt  i\  l'autre.  Mais  cette  coti'"|)tion  ne  parait  pas 
avoir  pénétré  dans  les  romans  bretons  avant  la  seconde  moitié  du 
douzième  sièile 

C'est  vers  la  même  époque  que  l'un  des  plus  illustres  parmi  les 
chevaliers  de  la  Table  ronde,  Lancelot  du  Lac  ',  ainsi  app  lé  parce 

qu'il  avait  .  t''  "levé'  par  la  fée  Viviane,  dame  du  Lac,  fut  rendu 
amoureux  de  la  reine  Genièvre,  amour  coupable  qui  devait  l'empêcher 
d'atteindre  le  ~  in  Graal.  La  peinture  de  cet  amour  fut  célèbre  au 
moyen  âge;  dai  1  popi  e  de  Dante,  c'est  à  la  suite  d'une  lecture  du 
romaji  de  Lancclut  que  Fiançoise  de  Rimini  s'abandonne  au  senti- 

ment criminel  qui  la  perdra.  Lancilot  avait  été  antérieurement  l'objet 
de  poèmes  qui  se  rattachaiejit  à  la  première  catégorie  des  romans 

bretons,  et  où  il  n'était  question  ni  de  son  ;imour  pour  Genièvre  ai du  Graal. 

Chi'i  tien  deTroyps,  dans  le  dernier  tiers  du  douzième  siècle,  a  com- 

posé des  romans  de  la  Table  Ronde  de  tous  les  genres,  sur  l'invitation 
de  Marie  de  France  ̂ ,  comtesse  de  Champagne,  fille  de  la  célèbre 
Élconore  de  Guyenne.  A  côté  de  lui,  il  faut  citer  Robert  de  Borron, 

qui  a  écrit  un  poèrne  sur  Joseph  d'Arimathie,  bientôt  traduit  en  prose. 
Un  peu  après  icommencement  du  treizième  siècle;  fut  crinposée  une 

suite  de  grands  romans  en  prose,  qui  ont  et  ■  longtemp.'^  attribués  à 

Gautier-  Map,  chap'Tain  du  roi  d'Angleter-re  Henri  11,  et  qui  se  rat- 
tachent à  la  légende  du  saint  Graal.  En  voici  les  titres  :  Le  saint 

Graal,  Meititi  L'enc  auteur,  Lancelot,  la  Quête  du  sal'it  Graal,  Mort 
d'Arihur. 

Enfin,  parmi  les  i-omans  br-elons.  il  faut  mettre  h  part  ceux  qui  sont 
consaci'és  à  Tristan  La  légende  de  Tiistan  ou  Tristran)  peut  se 
résumer  en  quelques  mots.  Tristan,  conduisant  au  roi  March  de  Cor- 
nouailles,  son  oncle,  la  belle  Yseult  que  celui-ci  doit  .pouser,  boit 
par  mégarde  unphilie  desliné  au  roi,  qur  met  dans  son  cœur  un  amour 

violent  pour  Yseult.  Ce;  amour'  se  développe  après  le  mariage  du  roi 
March,  et  Yseult  ire  s'y  montre  pas  insensible.  On  imagine  facilement 
les  aventures  qui  euvent  résulter  de  cette  situation.  Ln  jour,  se 

croyant  oublié  par  Y'seult,  Tristan  meurt  de  dou'eur',  et  Y'seult,  en 
apprenant  la  fa  aie  nouvelle,  succonibe  elle-même  au  désespor.  Les 

trouvères  n'ont  pas   manqué  de  rattacher  cette  histoire  aux  antres 

1.  Comme  Ogier  le  Danois  (voyez  page  101),  Lancelot  a  donné  son  nom  à  un 
des  valets  du  jeu  de  cartes. 

2.  Qu'il  ne  faut  pas  coiiront're  avec  Marie,  de  Franic,  auteur  des  fables  diiot 
eus  parlerons  plus  loin. 
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légendes  bretonnes  en  amenant  Tristan  et  Yseult  à  la  cour  du  roi 
Arthur. 

Les  romans  en  vers  de  la  Table  ronde  sont  écrits  en  octosyllabes. 

Le  chevalier  au  lion, 
par  Chrétien  de  Troyes. 

Un  jour  de  Pentecôte,  où  le  roi  Arthur  tenait  sa  cour  à  Car- 
duel,  dans  le  pays  de  Galles,  ses  chevaliers  devisaient  entre 

eux;  l'un  d'eux  se  mit  à  raconter  une  aventure  qui  cependant 
ne  s'était  pas  terminée  à  son  honneur.  Il  avait  fait  la  rencontre, 
dans  la  forf't  de  Broceliande,  d'un  vilain  monstrueux,  gardeur 
de  taureaux  sauvages,  sur  les  indications  duquel  il  s'était  dirigé 
vers  une  source  merveilleuse,  aliritée  par  un  pin  de  toute  beauté  ; 

près  de  la  source  se  trouvait  un  «  perron  )>  d'émeraude;  un 
hassind'or  était  suspendu  au  pin  parune  longue  chaîne.  Quoique 
averti  des  effets  terribles  qui  devaient  en  résulter,  il  avait 

répandu,  avec  le  bassin  d'or,  de  l'eau  delà  source  sur  le  perron. 
Aussitôt  unetenipiMe  épouvantable  s'était  abattue  autour  de  lui 
sur  la  forêt,  avec  pluie,  grêle,  éclairs  et  coups  de  foudre.  Une 

fois  l'orage  apaisé,  il  avait  vu  le  pin  couvert  d'oiseaux  qui 
chantaient  harmonieusement,  et  il  s'abandonnait  au  charme  de 
celte  musique,  lorsqu'un  chevalier  était  arrivé  sur  lui  avec  un 
grand  bruit,  l'accusant  d'avoir,  en  déchaînant  la  tempête,  sac- 

cagé sa  forêt  et  ébranlé  son  château  ;  puis  le  chevalier  Tavait 

attaqué,  désarmé,  désarçonna  etl'avait  laissé"  honteux  etmat». 
A  ce  récit,  un  autre  chevalier  de  la  cour  d'Arthur,  Yvain, 

déclare  qu'il  ira  venger  la  honte  de  son  compagnon.  Survient 
le  roi,  à  qui  on  raconte  l'aventure,  et  qui  déclare  de  son  côté 
qu'avant  quinze  jours  il  ira  voir  la  fontaine  magique,  accom- 

pagné de  tous  ceux  qui  voudront.  Yvain,  craignant  que,  dans 

l'expédition  royale,  un  autre  que  lui  ne  soit  désigné  pour  com- 
battre le  chevalier  mystérieux,  part  lepremiersans  en  rien  dire 

à  personne  ;  il  réussit  à  trouver  la  fontaine,  déchaîne  la  tempête, 

et  se  bat  vaillamment  contre  le  chevalier,  qa'il  blesse  à  mort 
et  qu'il  poursuit  jusque  dans  son  château.  Mais  la  porte  se  re- 

ferme derrière  lui,  et  il  courrait  les  plus  grands  dangers  si  une 

jeune  suivanle,  du  nom  de  Lunette,  qu'il  a  jadis  accueillie  avec 
bienveillance  à  la  cour,  où  elle  venait  portei-  un  message,  ne  lui 
sauvait  la  vie  en  lui  donnant  un  anneau  qui  le  rend  invisible.  Il 
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devient  bientôt  amoureux  de  la  veuve  de  sa  victime,  qu'il  peut 
voir  sans  en  être  vu,  et  Lunette  le  sert  encore  en  amenant  habi- 

lement la  dame  à  l'idée  d'épouser  le  vainqueur  de  son  premier 
mari,  qui  sera  le  meilleur  défenseur  de  ses  droits,  de  ses 
domaines  et  de  la  fontaine  merveilleuse. 

Le  mariage  venait  d'être  célébré,  lorsque  le  roi  Arthur  arrive 
à  la  fontaine  avec  ses  chevaliers  ;  il  verse  l'eui  sur  le  perron,  et 
la  tempête  accoutumée  se  produit.  Yvain  accourt  aussitôt  ;  nul 
ne  le  reconnaît,  car  son  armure  le  couvre  entièrement  ;  il  livre 

combat  au  chevalier  qu'on  lui  oppose,  le  désarme,  et  se  nomme 
alors.  Puis  il  raconte  son  histoire,  et  invite  le  roi  h  passer 

quelques  jours  dans  son  château.  Au  milieu  des  fêtes  qu'Yvain 
donne  à  ses  amis,  ceux-ci  le  décident  à  partir  avec  eux  :  «  Seriez- 
vous  de  ceux,  lui  disent-ils,  que  leurs  femmes  rendent  moins 
vaillants?  Venez  combattre  en  notre  compagnie  dans  les  tour- 

nois, vous  n'en  serez  que  mieux  aimé  au  retour.  »  Il  suit  ce 
conseil,  et  part,  non  sans  verser  d'abondantes  larmes.  Mais  il 
s'oublie  bien  au  delà  du  terme  d'un  an  que  sa  dame  lui  a 
assigné,  et  il  reçoit  d'elle  défense  formelle  de  revenir. 

Fou  de  désespoir,  il  s'enfuit  de  la  cour,  et  commence  une 
vie  d'aventures  où  il  trouve  des  occasions  nombreuses  de  pro- 

téger les  faibles  elles  innocents.  Un  lion,  qu'il  a  sauvé  de  la 
mort  en  tuant  un  serpent  qui  l'étreignait,  s'attache  à  lui  par 
reconnaissance,  et  l'accompagne  partout,  se  jetant  au  besoin 
sur  ses  ennemis,  et  chaque  soir  se  couchant  à  ses  pieds  '.  La 
renommée  du  chevalier  au  lion  se  répand  dans  le  pays,  car  nul 

ne  réclame  inutilement  son  aide;  c'est  ainsi  qu'il  est  ramené 
un  jour  à  la  cour  d'Arthur,  où  il  doit  prendre  la  défense  d'une 
noble  damoiselle  que  sa  sœur  veut  déshériter.  L'illustre  Gau- 
vain,  neveu  d'Arthur  et  grand  ami  d'Yvain,  s'est  fait  le  cham- 

pion de  l'usurpatrice,  .qui  s'est  adressée  à  lui  et  dont  il  croit  la cause  bonne. 

1.  Chrétien  de  Troyes  nous  montre  Yvain  poiiaat  s  .t  sou  cci  6on  lion  bless«  : 

Si  s'cD  Tèt  pansis  et  Jestroit 
Por  son  lyon,  qu'il  H  estuet 
Porter,  qui  siiidrn  ne  le  pasl. 
En  son  escu  li  fét  litière 
De  la  niosse  et  de  la  foucliiirs. 
Ojant  il  li  ot  feite  sa  couche. 

Au  plus  soéf  qu'il  pact  le  coiioM, 
Si  l'en  ports  tôt  esbndu 
0«danx  TenTeri  d*  loa  aieii. 
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Les  deux  champions,  Yvain  et  Gauvain,  sont  mis  en  présence, 
el  se  battent  tout  un  jour  sans  se  connaître.  Sur  le  soir,  après  une 

lutte  saus  résultat,  Us  s'adressent  des  félicitations  réciproques, 
se  demandent  leurs  noms,  se  reconnaissent,  et  se  jettent  dans 

les  bras  l'un  de  l'autre.  Ils  rivalisent  alors  de  générosité,  chacun 
d'eux  voulant  avoir  été  vaincu  :  «  C'est  moi  l  —  C'est  moi  !  » 
disent-ils  à  tourde  rôle.  11  s^inhJe  qu'il  y  ait  là  un  souvenir  du 
»(  Me,  me  adsum  qui  feci  »  de  Virgile.  Le  roi  arrange  l'affaire des  deux  sœurs. 

Cependant  Yvain  ne  peut  vivre  sans  sa  dame,  il  retourne  à 
la  fontaine  merveilleuse,  fait  naître  tempêtes  sur  tempêtes,  et 

grâce  aux  bons  offices  de  Lunette,  qui  use  encore  d'un  habile 
subterfuge,  il  rentre  en  grâce  auprès  de  sa  dame,  qui  consent 
à  lui  pardonner. 

La  fontaine  merveilleuse  *. 

«  Je  sui,  ce  voiz  ̂   uns  chevaliers, 

Qui  quier  ce  que  trover  ne  puis. 

Assez  ai  quis  et  rien  ne  truis. 

—  Et  que  voldroies  tu  trover? 

—  Avanture,  por  esprover 
Ma  proèsce  et  mon  hardemanU 

Or  te  pri  et  quier  et  déniant, 

Se  tu  sez,  que  tu  me  consoille 

Ou  d'aventure  ou  de  merveille  I  ̂ 
—  A  ce,  fèt  il,  faudras  tu  bie». 

D'aventure  ne  sai  je  rien, 

N'onques  mes  n'en  oï  parler. 
Mes  se  tu  voloies  alcr 

1.  Texte  d'après  r«dition  de  Holland.  Nous  aTertissons,  une  fois  pour  toutes, 
que  beaucoup  d  >  mots,  qui  sont  généralement  écrits  au  moyen  â>.'e  et  que  noua 
éciivons  encore  par  en  ou  em,  se  trouvent  dans  Cf  texte  écrits  par  an.  Il  faudr;i  les 
cherctier  avec  un  e. 

2.  «  Tu  le  vois.  »  Ces  paroles  sont  adressées  au  gardeur  de  taureaux  que  le  clie- 

valiar  :i  rencontré  dans  la  foret  de  Broceliande.  Voyez  le  commencement  de  l'analyse 
du  poème. 

3.  :  «  C'est-à-dire  que  tu  ni'iu  liques  une  aventure  ou  une  chose  merveilleuJO.  » 
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Ci  près  jusqu'à  une  fontairuie, 
N'en  revendroies  pas  sanz  painnOj 
Se  Lu  li  randoies  son  droit. 

Ci  près  troveras  orendroit 
Un  sântier,  qui  la  te  manra. 
Tote  la  droiie  voie  va, 
Se  bien  viax  tes  pas  anploier  ! 
Que  tost  porroies  desvoier, 

Il  i  a  d'autres  voies  moult. 
La  fontainne  verras,  qui  bout, 

S'est  èle  plus  froide  que  marbres  *. 
Onbre  li  fèt  li  plus  biax  arbres, 
Conques  poïst  former  Nature; 
En  toz  tens  sa  fuelle  li  dure, 

Qu'il  ne  la  pert  soir  ne  matin  ;  • 
Et  s'i  pant  uns  bacins  d'or  fin, 
A  une  si  longue  chaainne 

Qui  dure  ̂   jusqu'au  la  fontainne. 
Lez  la  fontainne  troverras 

Un  perron  tel  com  tu  verras 
(Je  ne  te  sai  a  dire  quel, 

Que  je  n'en  vi  onques  nul  tel), 
Et  d'autre  part  une  chapèle. 
Petite,  mes  èle  est  molt  bêle. 

S'au  bacin  viax  de  l'ève  prandre 
Et  desus  le  perr-on  espandre, 
La  verras  une  tel  tanpeste. 

Qu'an  cest  bois  ne  remanra  beste, 
Chevriax  ne  cers  ne  dains  ne  poi?, 

Nés  li  oisel  s'an  istront  fors; 

1.  Elle  bouillonne,  mais  elle  est  glacée. 

J.  C'est-à-dire  qui  s'étend. 
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Car  tu  verras  si  foudroier  *, 
Vanter  et  arbres  peçoier, 
Plovoir,  toner  et  esparlir, 

Que,  se  lu  t'an  puez  départir 
Sanz  grant  enui  et  sanz  |)Osance, 
Tu  seras  de  meillor  cheanc(î 

(jue  chevaliers  qui  i  fusl  o!ii|i.es.  » 
Del  vilain  me  parti  adonquos, 

Que  bien  in'ol  la  voie  moslrée. 
Espoir  si  lu  ti  rce  ̂   passée, 
El  pot  estre  près  de  midi, 

Quant  l'arbre  et  la  fonlainne  vi. 

Bien  sai  de  l'aibre,  c'est  la  fins  '\ 
Que  ce  cstoil  li  plus  biax  pins 
Qui  onqjiies  sor  terre  creiisU 

No  cuit  c'onqucs  si  fort  pleii  i  * 
Que  d'ève  i  passast  une  go!^, 
Einçois  coloil  par  desor  lole. 

A  rarbi'cvilc  bacia  pandre, 
Del  plus  fin  or  qui  fust  a  vandre 
Encor  onques  en  nule  foire. 
De  la  fonlainne  poéz  croire 

Qu'èle  boloil  *  come  ève  chaude. 

Li  perrons  erl  d'une  esmeraude 
Perciée  aussi  com  ̂   une  boz, 

Et  s'a  quatre  rubiz  desoz, 

1.  «  Foudroier»  est  ici  intransitif  et  inipersoauel. 

2.  La  tioisi'ime  houre  (depuis  6  heures  du  m.itiu),  c'est-à-dire  9  heurta  du  matin 
La  niatiaée  se  divisait  en  deux  parties,  Tuae  allani  do  pi-iini;  [6  h'iaves  lu  m'ilin,  la 
première  heure  du  jour)  à  tierce,  l'autre  de  tierce  à  midi.  L'aprdi-miJi  estait  aussi 
divisée  ea  deux  parties  par  none  (la  ueuvièrae  heure  do  jour,  3  hcura]. 

3.  C'est-à-dire  :  «  C'est  certain. 
4.  Pleûst,  du  verbe  plovoir. 
5.  Du  verbe  boillir  =  bouillir. 
%     «  Aussi  coin  ocur.inf'   v'-i-' 
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Plus  flanboianz  et  plus  vermauz 

Que  n'est  au  matin  li  solauz 
Quant  il  apert  en  oriant  ; 
Ja,  que  je  sache  a  escïant, 
Ne  vos  an  mantirai  de  mot. 

La  mervoille  a  veoir  me  plot 

De  la  tanpesle  et  de  l'orage  *, 
Don  '  je  ne  me  ting  mie  a  sage; 

Que  volentiers  m'an  repantisse 
Tôt  maintenant  ',  se  je  poïsse, 
Quant  je  oi  le  perron  crosé* 
De  l'ève  au  bacin  arosé. 
Mes  trop  en  i  verssai,  ce  dot; 
Que  lors  vi  le  ciel  si  derot 
Que  de  plus  de  quatorze  parz 
Me  feroit  es  ialz  li  esparz, 
Et  les  nues  tôt  mesle  mesie' 
Gitoient  pluie,  noif  et  gresle. 
Tant  fu  li  tans  pesmes  et  forz 
Que  cent  foiz  cuidai  estre  morz 

Des  foudres  qu'antor  moi  cheoient, 
Et  des  arbres  qui  peceoient. 
Sachiez  que  molt  fui  esmaiez. 
Tant  que  li  tans  fu  rapaiez. 
Mes  Dex  tost  me  rasegura, 
Que  li  tans  gaires  ne  dura, 
Et  tuit  li  vant  se  reposèrent  : 

Dès  que  Deu  •  plot,  vanter  n'osèrent. 

1 .  Coastruisez  :  (il)  me  plot  à  veoir  la  merveille  de  la  tanpeste.  att, 
I.  Don  (=  doat)  équivaut  à  :  «  ce  en  quoi.  • 
3.  Maintenant  a  ici  le  sens  de  aussitôt. 

A.  Creusé,  c'est-à-dire  creux. 
5.  Nous  disoas  aujourd'hui  ;  pêle-m4.u 6.  A  DUu. 

9 
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Et  quant  je  vi  l'air  cler  et  pur, 
De  joie  fui  toz  assetir  ; 

Que  joie,  s'onqnes  la  conui, 
Fèt  tost  oblier  grant  enui. 

Lues  que  li  tans  *  fu  trespassez, 
Vi  sor  le  pin  toz  amassez 

Oisiax  (s'est',  qui  croire  le  vuelle), 
Qu'il  n'i  paroit'  branche  ne  fuolle 
Que  tôt  ne  fust  covert  d'oisiax. 
S'an  estoit  li  arbres  plus  biax. 
Doucement  li  oisel  chanloient, 

Si  que  molt  bien  s'antracordoicnt; 
Et  divers  chanz  chantoit  chascuns, 
Conques  ce  que  chantoit  li  uns 

A  l'autre  chanter  n'i  oï. 
De  lor  joie  me  resjoï, 

S'escoutai  tant  qu'il  orenl  fèt 
Lor  service  Irestot  atrèt  ; 

Que  mes  n'oi  si  bêle  joie, 
Ne  ja  ne  cuit  que  nus  boni  l'oie, Se  il  ne  va  oïr  celi 

Qui  tant  me  plot  et  abeli 

Que  je  m'an  dui  por  fos  tenir. 
Tant  i  fui  que  j'oï  venir 
Chevaliers,  ce  me  fu  avis, 
Bien  cuidai  que  il  fussent  dis: 
Tel  noise  et  tel  bruit  demenoit 

Uns  seus  chevaliers  qui  venoit. 
Quant  ge  le  vi  tôt  seul  venant. 
Mon  cheval  restrainz  maintenant. 

I .  C'wt-à-dire  :  «  le  mauvais  iempt. 
î.  C'est-à-dire  :  «  Cela  est  ainsi.  » 
3.  Imparfait  du  verbe  paroir. 
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N'a  monter  demore  ne  fis. 
Et  cil,  corne  mautaleulis, 

Vint  plus  test  c'uns  alerïons, 
Fiers  par  sanblant  corne  lions. 
Et  si  haut  com  il  pot  crier. 
Me  comança  a  desfier, 

Et  dist  :  «  Vassax,  molt  m'avez  fèt, 
Sanz  desfiance  *,  honte  et  lèt. 
Desfier  me  deiissiez  vos, 

Se  il  eiist  '  reison  an  vos, 
Ou  '  au  moins  droiture  requerre, 
Einz  que  vos  me  métissiez  guerre. 
Mes  se  je  puis,  sire  vassax, 
Sor  vos  retornera  cist  max. 

Del  domage,  qui  est  paranz*, 
Environ  moi  est  li  garanz, 

De  *  mon  bois,  qui  est  abatuz. 
Plaindre  se  doit  qui  est  batuz; 
Et  je  me  plaing,  si  ai  reison. 

Que  vos  m'avez  de  ma  meison 
Fors  chacié  a  foudre  et  a  pluie. 

Fèt  m'avez  chose  qui  m'enuie, 
Et  dahèL  ait  cui  ce  est  bel  ! 

Q'an  mon  bois  et  an  mon  chastel 
M'avez  faite  tel  envaïe, 
Ou  mestier  ne  m'eiist  aïe 
Ne  de  grant  tor,  ne  de  haut  mur  ̂ ; 

Onques  n'i  ot  home  asseiir 

\.  «  DéQance  »  signiGe  ici  action  de  défier,  défi,  et  non  action  de  »s  défier. 
î.  C'est-à-dire  :  «  S'il  y  eût  eu...  » 
i.  «  Ou  vous  auriez  dâ...  » 

4.  Paranz,  cas  en  s  déparant,  part.  près,  de paroir, 
5.  De  équivaut  ici  à  «  à  savoir.  » 

».  Construisez  :  «  où  aïe  ne  de  gran!  tor  ne  de  haut  mur  ne  ro'ciist  mestier.  » 
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An  forteresce  qui  i  fusl 

De  dure  pierre  ne  de  fusl  *. 
Mes  sachiez  bien  que  desormès 

N'avroiz  de  moi  trives  ne  pèsl  » 
A  cest  mot  nos  antrevenimes  *, 
Les  escuz  anbraciez  tenimes  : 
Si  se  covri  chascuns  del  suen. 
Li  chevaliers  ot  cheval  buen 

Et  lance  roide,  et  fu  sanz  dole  ' 
Plus  granz  de  *  moi  la  teste  tote. 
Ensi  del  tôt  a  meschief  fui, 

Que  je  fui  plus  petiz  de  lui 
Et  ses  chevax  miaudres  del  mien. 

Parmi  le  voir,  ce  sachiez  bien, 

M'an  vois'  por  ma  honte  covrir. 
Si  grant  cop  con  je  poi  ferir 

Li  donai,  c'onques  ne  m'an  Tains 
El  conble  de  l'escu  l'alains, 
S'i  mis  trestole  ma  puissance 
Si  qu'an  pièces  vola  ma  lance; 
Et  la  soë  remest  antiére. 

Qu'èle  n'esloit  mie  legiére, 
Einz  pesoit  plus,  au  mien  cuidier, 
Que  nule  lance  a  chevalier, 

Qu'ainz  nule  si  grosse  ne  vi. 
Et  li  chevaliers  me  feri 

1.  Le  sens  est  celui-ci:  «  La  tempête  que  vous  avez  déchaînée  était  telle  qiie  q 

tour,  ni  mur,  ni  forteresse,  quelque  bieu  construite  qu'elle  fût,  n'était  une  proteclioa 
■uffisant».  » 

2.  «  S'enfrevenir  »  •»  venir  l'un  contre  Vautre. 
3.  «  Sans  doute  »,  c'est-à-dire  certainement. 
4.  Il  Plus  grand  de  »  pour  «  plus  grand  que.  »  C'est  par  un  reste  de  cpt  usage 

qu»  nous  disons  encore  plus  de  vingt  au  lieu  de  plus  que  vingt. 

5.  u  S'en  aller  parmi  le  voir  »  est  uue  vieille  locution  qui  signiGe  rester  fidèlt  à la.  vérité. 
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Si  durement  que  del  cheval 

Parmi  '  la  cropo  conlreval 
Me  mist  a  la  terre  tôt  plat. 
Si  me  leissa  honteus  et  mat, 

Conques  puis  ne  me  regarda; 
Mon  cheval  prist  et  moi  leissa. 

Le  roman  en  prose  du  saint  OraaI. 

Nous  avons  suffisamment  fait  connaître  l'histoire  du  saint 
Gr.ial  dans  notre  introduction  générale  au  cycle  breton.  L'é- 

pisode de  la  nef  de  Salomon,  que  nous  donnons  ci-après,  est 
tiré  du  premier  des  grands  romans  en  prose  inspirés  par  la 
légende  du  Graal. 

Pendant  que  Joseph  d'Arimathie  vogue  vers  l'Angleterre 
avec  le  précieux  vase,  le  beau-frère  du  roi  de  Sarras  -,  qu'il  a 
converti  et  baptisé  sous  le  nom  de  Nascien,  est  en  butte  aux 
attaques  de  ses  ennemis.  Jeté  en  prison,  il  est  miraculeuse- 

ment transporté  dans  l'Ile  tournoyante,  qui  pivote  sur  elle- 
même  en  suivant  les  mouvements  du  ciel.  Quand  il  se  réveille 
sur  cette  terre  inconnue  pour  lui,  il  se  dirige  vers  la  mer,  et 

aperçoit  bientôt  une  nef  qui  arrive  à  lui  et  s'arrête  près  du 
rivage. 

Étonné  de  ne  voir  et  de  n'entendre  personne  sur  le  pont, 
il  entre  dans  la  nef  et  la  visite  :  il  trouve  un  lit  magni  fique,  avec 

une  couronne  d'or  et  une  épée  étincelante  aux  pieds.  Sur  la 
lame  de  l'épée,  à  moitié  sortie  du  fourreau,  on  lisait  une  ins- 

cription ainsi  conçue  :  «  Que  nul  n'ose  achever  de  me  tirer, 
s'il  n'est  plus  vaillant  que  personne.  Tout  autre  serait  frappé 
de  mort  en  punition  de  sa  témérité.  »  Les  «  renges  »  de  l'épée 
étaient  de  la  plus  vile  matière,  et  une  inscription  gravée  sur 
e  fourreau  expli(iuait  que  ces  renges  ne  pouvaient  être  chan- 

gées que  par  la  main  d'une  fille  de  roi. 
Il  y  avait  en  outre  trois  faseau.x,  deux  placés  aux  deux  exlré- 

i.  «  Parmi  »  a  ici  le  sens  de  par  delà  (au  delà  en  passant  par  le  milieu). 

2.  Pays  voisin  de  l'I'lgypte,  qui,  d'anrôs  notre  auteur,  donna  son  nom  aux  maho- 
mclans,  appelés  Sarrasins.  Car  il  ne  faut  pas  croire,  ajoiite-t-il,  ceux  qui  disent  que 

le  mot  Sarrasin  vient  de  Sarali,  femme  d'AI)raham.  —  En  réalité,  «  Sarrasia  »  est 
un  mot  d'origine  arabe,  qui  fignifie  ;  «  orieulul.  » 
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mités  du  lit,  l'autre  posé  en  travers.  Le  premier  était  blanc 
comme  neige,  le  second  vermeil  comme  du  sang,  le  troisième 
paraissait  fait  de  la  plus  belle  émeraude.  Ils  provenaient  tous 
du  pommier  du  paradis  terrestre,  dont  Eve  avait  emporté  un 

rameau  qu'elle  planta.  Ce  rameau  donna  naissance  à  un  grand 
arbre,  qui  lui-même  en  produisit  d'autres,  et  tous  se  trouvè- 

rent être,  tige,  branches  et  feuilles,  de  la  blancheur  la  plus 

éclatante.  Le  jour  de  la  conception  d'Abel,  le  premier  de  ces 
arbres  devint  vert,  et,  pour  la  première  fois,  se  mit  à  fleurir. 
Les  arbres  qui  provinrent  de  lui  à  partir  de  ce  moment  furent 

tous  verts.  Le  jour  de  la  mort  d'Abel,  le  même  arbre  devint 
rouge  comme  du  sang  :  il  ne  produisit  plus  ni  fleurs  ni  fruits, 
et  aucun  de  ses  rameaux  ne  reprit  en  terre. 

Tous  ces  arbres,  les  blancs,  les  verts,  et  le  rouge,  l'arbre  de 
vie,  seul  de  son  espèce,  avaient  encore  tout  leur  éclat  à  l'épo- 

que de  Salomon.  Or  une  nuit,  Salomon  fut  averti  par  une  vi- 
sion que  longtemps  après  la  naissance  du  Christ,  un  chevalier, 

le  dernier  de  sa  race,  dépasserait  en  sainteté  et  en  prouesse 

tous  ceux  du  passé  et  de  l'avenir.  Il  conçut  aussitôt  le  désir  de 
trouver  un  moyen  pour  faire  savoir  un  jour  à  ce  chevalier 
extraordinaire  que  sa  venue  avait  été  prévue.  La  femme  de 
Salomon,  qui  le  voyait  tourmenté  de  cette  idée,  lui  demanda  le 
sujet  de  ses  longues  rêveries,  et  lui  promit  de  lui  apporter  au 

bout  de  trois  jours  la  solution  qu'il  cherchait.  La  troisième 
nuit  après...  Mais  ici  nous  laissons  la  parole  au  conteur  du 
treizième  siècle  : 

La  nef  de  Salomon  '. 

...  A  le  tierche  nuit  apriès,  avint  que  il  estoient  ensam- 

bie,  et  èle  li  dist  :  «  Sire,  j'ai  pensét  couraent  li  cevaliers 
qui  sera  fins  de  nostre  lingnage  *  counistra  coument  vous 

1.  D'aprèiî  l'édifioa  Hucher.  Ce  texte  ofTce  des  caractères  dialectaux  qu'on  trouva 
rians  la  région  nord-est,  notamment  la  diphtongue  ie  au  lieu  de  e  dans  les  mots 
lelsque  mierveille,  apriès,  viers,  tierre,  nouvièle,  le  t  final  étymologique  conservé 
dans  véritéi,  fait,  et  dans  les  participes  passés  :  assemblét,  esbahit,  veut,  etc.  Ajoute» 

les  particularités  communes  au  -wallon  et  au  picard  :  ck  au  lieu  de  c  doux  dans  chelui, 
coumenchant,  etc.,  c  (prononcé  dur)  au  lieu  de  ch,  dans  carp entier ,  cose,  cavalier 

{kevalier),  rice  (prou.  rïAe),  etc.,  l'article  et  le  pronom  personnel  féminin  le  au  lieu 
de^a,  et  de  même  me,  te,  se,  au  lieu  de  ma,  ta,  sa. 

î.  C'est-à-dire  :  «  qui  sera  le  dernier  de  noire  race.  • 
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avés  geii  le  veritét  de  se  naissance.  —  Voire,  dist-il, 

ehou  me  plaist  ntoult.  Or  me  l'ensegniés  dont,  fait-il.  ̂ ^ 
—  Volontiers,  fait  èle.  Mandés  par  vostre  royaume 
tous  les  carpentiers  que  vous  poés  trouver,  et  kant  il  se- 

ront tout  assemblét,  coumandés  lour  que  il  vous  fachen 

trcrc^  une  nef  de  tel  fust  qui  ne  puist  pourir  ne  pour  èwe  ne 
poUr  autre  cose,  jusques  a  quatre  mille  ans.  Endemen-  ■■: 
tiers  que  il  apareilleront  lour  nef,  jou  apareillerai  les 
autres  afaires  ensi  comme  vous  verres.  »  Et  Salemons 

crut  moult  bien  chou  que  èle  li  dist. 

A  l'endemain,  si  tost  comme  li  jours  aparut,  Salemons 
traist  ses  messages  et  [ong  et  priés,  pour  querre  les  car-V<-'^ 

penliers.  Si  en  i  vint  tant  em  poi  d'heure  que  chou  fu 
mierveille.  Et  kant  il  furent  tout  assemblét  par  devant 
lui,  il  lour  coumanda  que  il  li  fesissent  une  nef  de  fust 

si  boine  et  si  serée  que  èle  n'eiist  garde  de  pourir  pour/^;/,'; 
iestre  en  èwe  quatre  mille  ans.  Et  chil  disent'  que  il  en 

feroient  lour  pooir.  Si  s'en  penérent  tant  et  traveil lièrent  ̂ ^e-c* 
tant  quelenef  futauques  apriestée  dedens  brief  termine. 

Et  se  femme,  qui  l'avoit  coumandét  a  faire,  dist 
Salemon*  :  «  Sire,  puisque  chil  dont  vous  me  désistes 
nouvièles'  sera  teus  que  il  passera  de  bontét  et  de  ceva- 
lerie  tous  chiaus  qui  devant  lui  aront  eslét  et  qui  apriès 
lui  venront,  il  me  samble  que  il  seroit  bien  raison  que 

auqune*  arme  prechiouse  et  ciére  eiist,  que  il  portast  en  „ 

ramembranche  de -vous,  et  se*  li  apareilliés  encontre 'pc^tx; 
se  venue,  et  se  fust  chèle  arme  mierveillouse  '  sour  toutes 

1.  Disent  est  un  parfait.  Voyez  Dire  au  Glossaire. 
!.A  Salomon. 

3.  C'est  à-dire  :  «  dont  \ou3  m'avez  parlé.  » 
4.  On  sait  que  aucun  n'a  pas  à  l'origine  de  Ttleur  négative,  et  signifie  sîraplemeni 

quelque. 
5.  5«  (=  5i)  dépend  de  «  il  seroit  bien  raison.  »  Sous-entendez  ?e(=  la)  devantit 

6.  rencontre  signifie  proprement  en  face  de,  d'où  le  sens  de   en  vue  de. 
7.  Construisez  :  «  et  se  chèle  arme  fust  mierveillouse.  >  ",    --> 
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autres  armes,  autant  coin  il  sera  mierveillous  sour  tous 

autres  cevaliers.  —  Dites  moi,  fait  il,  quéles  armes  che 
poroient  iestre;  et,  se  je  voi  que  èles  soient  couvegnables 

et  jou  les  ai  *,  jou  li  apareillerai.  —  Et  jou  vous  di- 
rai, fait  èle,  quéles  armes  li  seroient  soufisans.  El 

temple  que  vous  avés  fait  en  l'hounour  vostre  Segnor  est 
l'espée  le  roy'  David  vostre  père,  le  plus  rice  et  le  plus 
mierveillouse  qui  onques  fust  forgie'  et  le  plus  trencant 
que  on  peiist  trouver  ne  qi  aine  fust  baillie  par  main  de 

cevalier.  Si  l'emprendés  et  en  ostés  le  pong,  l'enheu- 
deiire;  et  quant  vous  avrés  le  lemièle  ostée  et  tournée 

a  une  part*,  vous  qui  counissés  le  viertut  des  piéres  et 
le  force  des  arbres  et  des  hierbes  et  le  matière  de  toutes 

coses  tierriennes,  faites  un  pong  de  piéres  prechiouses 

si  soutilment  jointes  que  il  n'ait'  apriès  vous  regart 
tierrien  qui  puist  desevrer  l'une  des  autres,  et  que  cas- 
cuns  qui  le  verra  quide  que  chou  soit  une  meïsme  piére. 
Apriès,  si  faites  une  enheudeiire  si  mierveillouse  en  son 

endroit^  comme  l'espée  sera  ou  sien.  Qant  vous  avrés 
tout  chou  fait,  jou  i  métrai  les  renges  léles  comme  moi 

plaira.  » 

Ghil,  qui  estoit  plus  sages  que  nus  autres  de""  cou- 
noistre  viertus  de  piéres  et  le  force  des  hierbes,  osta 

dou  temple  l'espée  son  père  que  il  lenoit  ausi  ricemenl' 
com  il  fesist  un  saintuaire,  puis  en  list  tout  chou  que  èle 

I  ■  ■  Et  «e  jon  les  ai.  »         . 

î.  «  L'épée  le  roi  »,  c'est-à-dire  :  Vépée  du,  roi. 
3.  Forgie,  contract.  de  foryiée,  part,  passé  réminin  du  yerbeforgier  ̂ forger. 

Go  trooTera  dans  ce  morceau  bon  nombres  d'exemples  de  ces  pai  ticipes  en  m 
pour  iée. 

4.  V  Tonrner  à  une  part  ■  équivaut  à  la  locution  actuelle  mettrs  â  part. 

5.  «  Qu'il  n'^  ait.  » 6.  Nous  dirions  :  «  de  son  côté.  » 
7.  De  équivaut  ici  kpour. 
i.  «  Tenir  richement  »  oquiraut  k  garder  précieusement. 
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li  ot  devisét,  fors  que  dou  *  pong  ou  il  ne  mist  que  une 
seule  piére,  mais  chèle  fu  de  toutes  les  coulours  que  on 

poroit  trouver  ne  deviser  de  bouce.  Et  puis  mist  s'entente 
et  se  cure  a  faire  le  fuerre  pour  mètre  ans  '  l'espée  ;  mais 
de  chou  dont  il  le  fist  ne  devise  ore  mie  li  contes  ichi 

endroit,  pour  chou  que  il  n'en  est  ore  mie  grans  mes- 
tiers.  Quant  il  ot  l'espée  garnie  don  pong  et  dou  fuerre, 
ensi  comme  vous  oés,  il  mist  l'espée  ens  ou  fuerre  et 
coumencha  a  regarder  le  fuerre  et  l'espée  et  a  paumoier. 
Si  vit  chel  apareil  si  rice  que  il  ne  li  estoit  pas  avis  que 
pour  un  cevalier  fust  fais  aparaus  si  rices  ne  si  viertuous 

com  chil  estoit.  Si  dist  que  il  vauroit,  se  il  '  pooit  ieslre, 

que  jamais  nus  ne  le  traisist  fors  dou  fuerre  qui  ne  s'en 
repentist,  jusques  a  tant  que  li  boins  cevaliers  pour  qui 
èle  estoit  appareillie  i  metroit  la  main.  El  lors  vint  le 

vois  qui  autrefois  avoit  parlét  a  lui,  et  li  dist  :  «  Sale- 

mons,  nus  ne  le  traira  jamais  qui  ne  s'en  repente,  jus- 
ques a  tant  que  chil  le  traira  cui  tu  l'as  ensi  appareil- 

lie.  »  Qant  Salemons  oï  chesie  parole,  si  en  fu  muult  liés, 
et  maintenant  escrist*  de  se  main  lètres  télés  comme  li 
contes  a  ja  devisées.  Et  qant  il  ot  chou  fait,  il  vaut 

mètre  a  l'espée  renges  télés  a  son  ensïent  comme  a  l'es- 
pée couvenoit.  Mais  se  femme  ne  vaut,  ains  en  i  aporta 

unes'  si  laides  et  si  povres  comme'  de  kanvene,  et  si 

foibles  par  samblant  que  èles  ne  peûssent  pas  l'espée 
soustenir.  «  Que  est  chou?  fist  Salemons,  i  voies  vous 

chou  mètre?  —  Oïl,  fist  èle,  il  n'i  avra  ja  a  no  tans  au- 

1.  Littéralement:  «  hors  que  du.  .  »,  c'est-à-dire  excepté  en  ce  qui  concerne  le  ., 
8,  Ens  est  uu  adveihe  qu'il  faut  joindre  à  mètre. 
3.  lî  est  ici  impersonnel. 
4.  Escrist  est  un  prétfrit.  Le  présent  serait  escrii.  Le  prétérit  du   verbe  escrire 

K  conjuguait  comme  celui  de  dire. 

5.  Le  pluriel  de  un  équivaut  à  notre  de  partitif  suivi  d'un  ̂ lurieL 9.  «  Coraine  si  elles  eussent  été...  ■ 
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1res',  mais  encore,  se  Diu  plaist,  venra  une  heure  que 
une  damoisièle  les  cangera  eti  metra,  pour  chestes,  unes 
autres  si  bièles  et  si  rices  que  chou  sera  mierveille  a 
veoir.  Si  poés  counoistre  en  cheste  espée  la  samblance  de 
deus  femmes  dont  je  vous  oï  parler.  Car  tout  ausi  comme 
le  virgene  qui  est  a  venir,  si  comme  vous  désistes,  doit 

amender  ce  que  nostre  première  mère  mesfist,  tout  au- 
tresi  amendera  chèle  puchièle  chou  que  jou  mesfai  a 
cheste  espée  ;  kar  èle  i  metra  renges  bièles  et  rices,  de  la 

cose  que  amera  miex  sour  soi.  »  Icheste  parole  tint  Sa- 

lemons  a  soutil,  et  moult  s'esmierveilla  dont*  chou 
pooit  avenir  que  èle  disoit. 

Quant  le  nef  fa  faite  et  couvierte  si  ricement  comme 

li  contes  l'a  devisèt,  le  dame  i  fîst  mètre  un  lit  grant  et 
mierveillous  tout  de  fust,  et  mist  l'espée  as  pies,  et  au 
cavech  dou  lit  mist  se  couronne,  chèle  que  li  roys  David 
ot  portée  maint  jour,  et  dist  que  il  le  laissoit  au  cevalier 
pour  chou  que  il  ne  veoit  mie  que  èle  peust  iestre  en 
nul  autre  liu  si  bien  emploie. 

Et  qant  il  ot  tout  chou  fait,  se  femme  dist  que  encor 

falloit  il  a  le  nef*.  Lors  prist  carpentiers  et  les  mena  a 

l'arbre  de  vie,  desous  qui  Abiél  avoit  estét  ochis,  puis  lour 
dist  :  «  Segnor,  il  convient  que  vous  de  chest  arbre  vier- 
meil  et  de  ches  autres,  dont  li  un  sont  blanc  et  li  autre 
viert,  prendés  trois  fuisiaus,  un  viermeil,  un  blanc  et  un 

viert,  dont  li  lis  *  sera  environnés,  ensi  com  vous  dirai. 

Et  chil  disent'  que -il  doutoient  moult  a  entamer  l'arbre 
de  vie,  pour  chou  que  nus  n' avoit  estét  tant  hardis  que  il 
l'empirast  de  riens  ;  et  èle  lour  respondi  que  èle  les  feroit 

1.  C'est-à-dire  :  «  il  n'y  en  aura  pas  d'autres  de  notre  temps.  > 
8.  «  Dont  »  équivaut  à  «  d'eu  > ,  c'est-à-dire  ici  :  comment. 
3.  «  11  faut  à  11  équivaut  à  ;  il  manque  quelque  chose  à, 
4.  Lis,  cas  sujet  de  lit. 
6.  Disent  est  un  prétérit.  Voyez  Dire  au  GliSiairB. 
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tous  hounir,  se  il  ne  faisoient  dou  tout  son  coumande- 
ment.  Et  chil  ferirent  maintenant  lour  cuignies  dedens  ; 
mais  au  coumencement  furent  moult  esbahit,  car  il  virent 

apiertement  que  de  l'arbre  issirent  goûtes  de  sanc  ausi 
expressément  comme  d'un  houme  a  qui  on  eiist  les  bras 
copés.  Et  il  furent  moult  espoantét  de  cheste  cose  qant 
il  le  virent;  et  pour  chou  vaurent  il  laissier  chou  que  il 

orent  entrepris  et  coumenchiét  a  faire,  et  moult  se  re- 

pentoient  ja  de  chou  que  il  avoient  fait;  mais  chèle*  ne 
le  pot  soufrir,  ains  les  tint  si  cours  ̂   que  il  Osent  dou  tout 
son  coumandement.  Qant  chil  orent  les  trois  fuisiaus 
aportés  a  le  nef  et  dolés  et  atournés  en  tel  manière 
comme  èle  lour  devisa,  il  les  misent  ou  costé  dou  lit, 

l'un  devant,  l'autre  deriére,  et  le  tiers  par  desus,  si  que 
il  estoit  quevilliés  en  ambesdeus...  Et  qant  il  furent 
ensi  mis,  èle  dist  a  Salemon  :  «  Veés-vous  ches  trois 
fuisiaus?  —  Oïl,  dist  il.  —  Or  sachiés  vraiement,  fist  èle, 
que  jamais  nus  ne  les  verra  a  qui  il  ne  doie  souvenir  de  le 

mort  Abiel*.  »  Endementiers  que  il  parloient  ensi  des 

trois  fuisiaus,  lour  vinrent  nouvièles  que  chil  qui  l'arbre 
de  vie  avoienl  entamét  estoient  avulét;  si  en  pesa  plus  a 
Salemon  que  a  se  femme. 

Lors  ûst  Salemons  un  brief  pour  mètre  en  le  nef,  et  il 
escrit  el  coumenchement  dou  brief  ausi  comme  se  chou 

fust  l'entente  de  se  raison  :  «  Os  tu*,  chevaliers  boins 
eûrous'  qui  seras- fins  de  mon  ling-nage,  se  tu  viax  iestre 

3;n  pais  et  hom sages  pour  toutes  choses,  te  garde  d'engien 
il  j  femme,  et,  se  tu  ne  le  crois,  sens  ne  prouèche  ne  ceva- 

1.  La  femme  de  Salomon  . 

î.  «  Tenir  qaelqu'uQ  court  »,  c'est  le  tenir  de  près,  lui  imposer  sa  volonté. 
3.  C'est-à-dire  :  u  de  la  mort  d'Abel.  >> 
4.  Os,  du  verbe  oïr. 

5. 11  Boa  heureux  ■>,  avec  la  même  sens  que  »  bien  lieureun  ».  L'adjectif  est  subt- 
itué  à  l'adverbe,  comme  dans  les  locutions  actuelles  telles  que  «  fleurs  fratchei trcloses  ». 
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lerie  ne  te  garandira  que  tu  ne  soies  en  le  fin  *  hounis,  et 
chou  te  mande  Salemons  pour  chou  que  lu  te  gardes,  en 
ramembranche  de  lui.  »  Chou  fu  li  couuienchemens  dou 

brief  que  Salemons  fist  pour  le  cevalier  qui  puis  fist  tante 

bièle  cevalerie  el  roiaume  de  Logres*,  et  mist  a  cief  les 
aventures  qui,  ou  païs  de  la  tière  forairme  et  en  mains 
autres  païs,  avenoient  par  la  viertu  et  par  la  force  dou 
saint  Graal,  si  comme  li  contes  le  devisera  cha  avant. 

Apriès,  escrist  le  veritét  de  le  nef,  si  comme  se  femme  le 
pst  faire,  et  le  riquèce  de  le  nef  et  dou  lit  et  des  fuisiaus, 
coument  li  uns  estoit  blans  et  li  autres  viermaus  et  li 

tiers  viers,  sans  painture  nule,  ains  estoient  de  naturel 
coulour,  si  comme  il  avoient  eslét  pris  es  arbres.  Et  qant 
il  ot  le  brief  escrit,  il  le  mist  au  cavech  dou  lit  desous  le 
couroune. 

Et  qant  il  ot  ainsi  le  nef  appareillie,  il  le  flst  mètre 
en  le  mer,  droit  a  le  rive,  et  lors  dis!  a  se  femme  : 
«  Dame,  le  nef  est  faite  et  toute  appareillie,  ne  encor  ne 
puis  jou  veoir  coument  li  cevaliers  puisl  savoir  coument 
jeu  aie  seil  veritét  de  se  venue.  »  Et  èle  respondi  :  «  Vos 
en  serés  assés  seûrs  par  tans.  Mais  or  faites  tendre  deus 

paveillons  desus  chel  rivage,  que,  entre ^  moi  et  vous  et 
une  partie  de  noslre  compaignie,  i  piiissons  demourer 
jusques  a  tant  que  nous  aiions  veut  que  il  nous  nvenra 

d'icheste  nef.  »  El  il  coumanda  errant  que  on  lendit  très 
et  paveillons  desus  le  rive,kar  il  vaut  iluecques  sej  iirner 
jusques  a  tant  que  fortune  en  ait  le  nef  menée.  Et  chil  le 

fl  sent  erraument,  cui  il  l'orent  coumandét.  Si  mangié- 

i.  •  En  la  fin  ».  Nons  disons  :  «  d  la  fia.  » 
S.  Le  roman  de  Merlin  nous  raconte  que  /e  jeune  Arihur,  dont  la  naissance  étail 

alors  iuconnue,  enieva  l'épée  placée  sur  l'enclume  merveilleuse  que  l'enchanteur 
Merlin  avait  fait  surgir  devant  l'église  de  Logres.  C'était  le  sigue  auquel  on  devait 
reconnaître  le  futur  maitre  du  monde,  le  roi  désigné  par  Dieu. 

3.  Bntrt  peutôtre  supprimé  dans  la  traduction.  Voyez  ce  mot  au  Glossaire. 
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rent  celui  jour  devant  le  rivage  a  moult  grantgoie,  et  se 
dormirent  jusques  au  jour  dedens  les  paveillons. 

Entour  mie  nuit  avint,  ensi  com  il  se  dormirent,  que  a 
Salemon  avint,  en  son  dormant,  que  il  vit  que  de  viers  le 

chiel  vint  uns  hom  a  grant  compaignie  d'angles  qui  por- 
toient  divers  eslrumens  en  lour  mains,  mais  il  ne  savoit 

deviser  quex*,  et  nepourquant  il  veoit  que  chil  cui  li  an- 
gle faisoient  compaignie  descendoit  en  le  nef  et  prendoit 

èwe  et  avirounoit  le  nef  et  arousoit  partout  et  disoit  : 
«  Gheste  nef  est  fiance  de  me  nouvièle  maison.  »  Apriès 
venoit  au  bort  de  le  nef,  et  fist  a  un  de  le  compaignie 
lètres  escrire,  et  quant  èles  estoient  escrites,  si  disoient 

en  tel  manière  :  «  Moult  sera  faus  qui  chest  escrit  tres- 
passera.  »  Salemons  veoit  en  son  dormant  chelui  qui 
chest  coumandement  faisoit,  et  estoit  garnis  de  si  très 
grant  biautét  que  cuers  mortex  nel  poroit  deviser  ne 
bouce  dire.  Si  en  avoit  tel  mierveille  en  son  dormant  que 

il  s'en  esveilla  et  ouvri  les  ex,  et  regarda  enviers  le  nef,  et 
vit  tout  apiertement  le  compaignie  tel  com  il  l'avoit  veiie 
en  son  dormant.  Et  qant  il  vaut  parler  et  apieler  chiaus 

qui  devant  lui  estoient,  si  n'ot  pooir  de  parler  ne  de  mou- 
voir soi.  Lors  oï  une  vois  qui  li  dist  :  «  Salemons,  tes  de- 

siriers  est  acomplis.  Kar  li  cevaliers  qui  iert  fins  de  ton 
lingnage  enterra  en  cheste  nef  et  avra  chèle  espée  que 
tu  li  as  appareillie,  et  savra  le  veritét  de  toi,  ne  jamais 

nus  n'i  enterra  se  il  n'est  tex  comme  il  doit  ieslre.  » 
Apriès  cheste  parole,  se  départi  le  compaignie  de  le 

nef  en  tel  manière  que  Salemons  ne  sot  que  il  devinrent. 

Et  qant  il  ot  pooir  de  soi  lever,  si  leva  et  apiela  se  com- 

paignie', et  vint  a  le  nef,  et  qant  il  vaut  dedens  entrer, 

i.  C'est-à-dire:  t  quels  étaient  ces  instrumenta.  » 
2.  Sa  compagnie  à  lui,  par  opposition  à  la  «  compagnie  »  divine  qui  lui  était 

tpparue,  et  qui  s'élait  évanouie. 
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le  vois  li  dist  :  «  Trai  toi  ariére  1  Se  tu  entres  dedens  le 

nef,  tu  périras;  mais  laisse  aler  le  nef  la  ou  fortune  le 
conduira,  et  saches  vraiement  que  èle  sera  encore  veûe 
en  mains  estraignes  païs  et  priés  et  long.  »  Et  il  se  traist 
ariére  etresgarda  les  lètres  del  bort  qui  disoient  :  «  Os  tu, 
hom  qui  dedens  moi  viex  entrer,  qui  que  tu  soies,  si  garde 

que  tu  n'  i  entres  se  tu  n'  ies  plains  de  foit;  kar  il  n'  a' 
en  moi  se  foit  non  *  et  creanche.  Et  pour  chou  saches  tu, 
se  tu  guencis  a  creanche  ne  tant  ne  qant,  jou  te  guencirai 

en  tel  manière  que  tu  n'avras  de  moi  ne  soustenanche, 
ne  aïe,  en  quel  liu  que  tu  seras  atains  a  mescreanche*.  » 
Et  qant  il  vi  chel  brief,  si  se  traist  en  sus  de  le  nef, 

kar  bien  counissoit  que  il  n'estoit  mie  disnes  d'entrer 
ens. 

Endementiers  que  il  estoit  entre  se  maisnie,  ausi 

comme  tous  esbahis,  si  se  feri  li  vens  dedens  le  nef,  qui* 

l'eslonga  de  le  rive  em  poi  d'heure,  et  le  porta  en  tel  ma- 
nière en  le  mer,  que  Salemons  ne  se  femme,  qui  com- 

passée l'ot,  ne  le  virent  onques  puis*. 

i.  Il  n'y  a. 
1.  Réunissez  non  à  se  :  senon,  «  Il  n'y  a  sinon...  »  équivaut  à  :  «  il  n'y  a  que...  » 
3.  «  Être  atteint  à  mécréance  »  c'est  être  atteint  éC incrédulité. 
4.  Qui  se  rapporte  à  vens. 

b.  Résumons  la  suite  de  l'histoire.  A  ce  moment  du  récit,  Vautour  revient  à  Nascien, 
qui  était  entré,  on  s'en  souvient,  dans  la  nef  de  Salomon.  Lorsqu'il  lut  l'inscription 
d'après  laquelle  les  trois  fuseaux  étaient  de  la  couleur  naturelle  des  arbres  où  on 
les  avait  taillés,  il  ne  put  retenir  une  exclamation  d'incrédulité.  Aussitôt  la  nef  s'en- 
tr'ouvrit  sous  ses  pieds.  Il  put  cependant  regagner  la  rive  à  la  nage.  II  demanda 
pardon  à  Dieu  et  s'endormit;  quand  il  se  réveilla,  la  nef  avait  disparu.  Il  eut 
ensuite  différentes  aventures,  notamment  en  Grande-Bretagne,  où  il  mourut.  Dieu 

lui  avait  révélé  avant  sa  mort  les  noms  de  ses  descendants  jusqu'au  neuvième 
et  dernier,  Galaad,  fils  de  Lancelot  du  Lac,  qui  devait  être  le  meilleur  chevalier 
du  monde,  et  auquel  était  réservée  la  ceuquète  du  Saiut  Graal 
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CYCLE    DE   L  ANTIQUITE 

Le  moyen  âge,  qui  connaissait  directement  bon  nombre  d'ouvrages 
historiques  ou  littéraires  de  l'antiquité  latine,  n'atteignait  l'antiquité 
grecque  que  par  des  œuvres  latines,  traductions,  imitations  ou  contre- 

façons des  livres  grecs.  Ainsi  le  Roman  d'Énée,  de  Benoît  de  Sainte- 
More,  contemporain  de  Henri  II  d'Angleterre  (milieu  du  douzième 
siècle),  est  inspiré  directement  par  l'Éneide  de  Virgile,  tandis  que  le 
Roman  de  Troie,  du  même  auteur,  repose  non  sur  Homère,  mais  sur 
des  ouvrages  latins,  et  en  particulier  sur  les  falsifications  célèbres  qui 

passaient  pour  reproduire  les  récits  d'un  Grec  imaginaire  du  nom  de 
Diciys  etd'unTroyennon  moins  fabuleux  du  nom  de  Darès,  tousdeux, 
disait-on,  contemporains  de  la  guerre  de  Troie.  D'ailleurs  nos  trouvères 
ne  comprenaient  pas  mieux  l'antiquité  latine  que  l'anliquité  grecque. 
Ils  élaientdéjà incapables  de  donner  leur  vraie  couleur  aux  hommeset 

aux  choses  dont  ils  n'étaient  séparés  que  par  un  siècle  ou  deux,  quand 
ils  chantaient  les  guerres  du  temps  de  Chailemagne ;  à  plus  forte 
raison  devaient-ils  défigurer  les  héros  de  la  Grèce  et  de  Rome.  Ils  se 

représentaient  Hector  ou  Énée,  aussi  bien  que  Ro'and,  comme  des 
barons  de  leur  propre  temps.  Ils  font  jeûner  les  Troyens  comme  de 
bons  chrétiens,  ils  transforment  Calcbas  en  évêque,  ils  nous  montrent 

Pallas  armé  chevalier  par  Énée.  Ajoutez  enfin  qu'ils  introduisent  dans 
les  sujets  antiques  tout  le  merveilleux  des  légendes  bretonnes. 

Les  prhicipales  œuvres  du  cycle  de  l'antiquité  sont  :  1°  les  poèmes 
consacrés  à  Alexandre,  et  dont  Quinte-Curce  a  fourni  en  grande  partie 

Sa  malière  :  l'un  d'eux,  qui  a  pour  auteur  Alexandre  de  Bernai  (dou- 
zième siècle),  est  écrit  en  vers  de  douze  syllabes,  et  c'est  depuis  lors  que 

les  vers  de  cette  mesure  sont  appelés  alexandrins  *  ;  —  2"  les  romans 
de  Benoît  de  Sainte-More,  dont  nous  venons  de  parler;  —  3"  le  Roman 

de  Thèbes  (douzième  siècle),  consacré  à  la  légende  d'Œdipe,  et  dont 
l'auteur  inconnu  s'est  inspiré  de  la  Thébaïde  de  Stace;  —  4"  le  Roman 
de  Jules  César,  par  Jacot  de  Forêt  (toujours  douzième  siècle),  dont 
la  principale  source  est  la  Pharsale  de  Lucain. 

Tous  ces  poèmes  offrent  un  intérêt  littéraire  assez  restreint,  si  on 
les  compare  à  nos  bonnes  chansons  de  geste  et  même  aux  romans  du 

cycle  breton.  On  y  rencontre  cependant  d'heureuses  inspirations. 
Nous  nous  bornerons  à  donner  un  extrait  du  Roman  de  Troiç. 

1.  Mais  le  ver»  de  douze  syllabes  se  trouve  déjà,  au  w*  siècle,  dans  la  cbaa^ob 
M  Pèlerinage  de  Charlemagne  (Voyei  page  33). 
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Roman  de  Troie,  par  Benoît  de  Sainte-Maure  *• 

Andromaqiie,  effrayée  par  un  songe,  essaye  vainement  de  rtUnir 
Hector  loin  du  champ  de  bataille  *, 

Andromacba  el  paviment 

Par  maintes  foiz  estul  pasmer*, 
Qant  èle  vit  son  cors  armer. 

Moll  fait  grantduel  et  angoisses; 

Le  jor  redote  perillos  *. 
Moll  li  prie  que  il  remaigne 

Et  qe  son  corage  refraigne. 
Merci  li  crie  molt  sovent; 

Ne  li  valt  rien.  Qant  ce  enlent 

Qe  n'i  porra  merci  trover 
Ne  por  *  braire  ne  por  crier, 
Et  voit  que  por  nule  manière, 

Por  dit,  por  fait,  ne  por  proiiéro 
Ne  le  porra  plus  retenir, 
Si  a  les  dames  fait  venir, 
Sa  mère  et  ses  bêles  serors 

0  criz,  o  lermes  et  o  plors 

L'ont  deproiié  et  conjuré 
Et  en  maint  sens  amoneslé 

Q'il  ne  s'en  isse  etq'il  n'i  aille. 

N'i  a  proiiére  qirien  vaille, 

I.  C'est  dans  une  traduction  latine  du  Jioman  de  Troie  que  Shakespeare  a  prii 
'1  dée  première  de  Troïlus  et  Cressida. 

t.  Texte  d'après  la  Clirestomatliie  de  Bartscli. 
3.  Construisez:  «  Estut  AnJromacha  pasmcr.  » 
i.  Construisez  :  «  (Elle)  redole  le  jor  perillos.  » 
5.  Pour  équivaut  ici  à  en  suivi  du  gérondif.  11  aune  valeur  ana.ogue  dans  les  Teri 

qui  suivent,  ou  il  précède  des  substantifs,  et  où  nous  le  rempInccrioDS  aujourd'hui 
par  la  préposition  par. 
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Ne  lor  monte  '  ne  lor  valt  rien. 
«  Filz,  fait  la  mère,  or  sai  je  bien 

Qe  tu  n'as  mais  cure  de  moi 
Ne  de  ta  famé  ne  del  roi, 

Qi'  noz  volonlez  contredis. 
Bien  devroies  croire  noz  diz, 

Bels  dolz  amis,  ne  nos  guerpir. 
Com  porrïons  sens  toi  garir? 
Filz,  cbiers  amis,  qe  ferions 

Se  ton  cors  *  perdu  avions? 
N'i  a  celui  ne  s'oceïst  * 
Et  cui  li  cuers  ja  ne  partist. 
Car  remanez,  bels  amis  chiers  : 
Gréez  les  diz  de  cez  moilliers  !  » 

Qi  donc  veïst  '  a  com  grant  pein^ 
Polixena  et  dame  Heleine 
Se  metoient  al  détenir  1 
Mais  rien  ne  valt,  car  retenir 

Nel  pueent  pas  por  nule  riei)  ; 

Ce  '  lor  afie  et  jure  bien. 
Tant  est  iriez,  ne  sét  qe  face  : 
Andromacha  hét  et  menace. 

Quant  èle  voit  que  noient  ierl  ', 
0  ses  dous  poinz  granz  cols  se  fiert, 
Fier  duel  demeine  et  fier  marlire, 

i.  «   Leur  monte  »,  c'est-à-dire  la  monte  des  prières,  bien  que    le  mot  prière 
•oit  au  singulier  dans  le  vers  précédent. 

2.  «  Qui  »,  c'est-à-dire  :  toi  qui. 
3.  «  Ton  corps  »  est  une  périphrase,  qui  na  pas  plus  de  valeur  que  le  prouom 

personnel  toi. 
4.  Littéralement:  •  il  n'y  a  celui  (de  nous)  qui  ne  se  tuât  »,  c'est-à-dire  nous  nous 

tuerions  tous. 
5.  Littéralement:  •  Qui  eût  tu...  I  »  La  locution  actuelle  correspondante  est. 

•  Ah  !  si  vous  aviez  vu...  !  » 

t.  Cela,  c'est-à-dire  :  «  qu'elles  ne  pourront  pas  le  retenir,  « 
7.  «  Qu'il  ne  sera  rien  de  ce  qu'elle  désire.  » 
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Ses  chevels  trait  etront  et  lire. 
Bien  resemble  famé  desvée  : 

Tote  enragiée,  eschevelée, 
Et  trestote  fors  de  son  sen, 

Gort  por  *  son  fil  Asternaten. 
Des  iielz  plore  molt  tendrement, 

Entre  ses  braz  l'encharge  et  prent. 
Vint  el  palais  atol  ariéres  ̂  

Ou  il  *  chalçoit  ses  genoillières. 
As  piez  li  *  met  et  si  li  dit  : 
u  Sire,  por  cest  enfant  petit 
Qe  tu  engendras  de  ta  char, 

Te  pri  nel  *  tiegnes  a  eschar  • 

Ce  qe  je  t'ai  dit  et  noncié. 
Aies  de  cest  enfant  pitié  I 
Jamais  des  uelz  ne  te  verra, 

S'hui  assembles  a  cels  de  la  : 
Hui  est  ta  morz,  hui  est  ta  fins. 
De  toi  remandra  orfenins. 

Cruels  de  cuer,  lous  enragiez, 
Par  qoi  ne  vos  en  prent  piliez? 
Par  qoi  volez  si  tost  morir? 
Par  qoi  volez  si  loscguerpir 
Et  moi  et  li  et  vosire  père, 
Et  voz  serors  et  vostre  mère? 

Par  qoi  nos  laisseroiz  périr? 
Cornent  porrohs  sens  vos  garir? 

1.  «  Courir  pour...  »,  c'est  aller  chercher  <m  eoxtTa^.t- 
2.  «  Venir  arrière  »,  c'est  revenir. 3.  Hector. 

4.  Suppléez  le  (Astyanax)  devant  li. 
j.  Le  pronom  le,  inclus  dans  nel,  est  le  neutre,  qui  forme  |)Iiona?nio  avec  le  ver« 

■uiraut. 

6.  «  Ne  ptis  tenk  à  eschar  »,  c'est  considérer  comme  séritux,  te  laisser  convain- 
rtpar. 
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Lasse,  corn  maie  destinée  1 
A  icest  mot  chaï  pasmée 
A  cas  desus  le  paviment. 

Cèle  l'en  liéve  isnelement 
Qi  estrange  duel  en  denmeins  : 

C'est  sa  serorge,  dame  Heleine. 



DEUXIEME  PARTIE 

GRANDS  ROxMANS  ALLÉGORIQUES 

ROMAINS  DAVENTURES,  FABLIAUX,  FABLES 

I.  —  GRANDS  ROMANS  ALLÉGORIQUES 

Denx  grands  poèmes  allégoriques,  le  roman  do  Renart,  et  le  roman 
delaRose,  onteu  aumoyenâ^elepluséclatantetleplus  durable  succès. 

L'importance  de  ces  deux  poèmes  nous  parait  justifier  l'étendue  des 
extraits  que  nous  allons  en  donner.  En  se  bornant  à  de  courtes  cita 
tioiis,  on  risquerait  de  laisser  au  lecteur  une  impression  très  fausse 

de  l'ensemble  de  chacun  d'eux,  particulièrement  du  roman  de  la  Rose. 

Le  roman  de  Renart. 

Le  roman  de  Renart  est  une  longue  suite  de  fables,  une  véri- 

table «  épopée  animale  »,  comme  on  l'a  dit.  Chacun  des  ani- 
maux qui  y  figurent  est  désigné  par  un  nom  propre  :  le  loup 

s'appelle  Ysengrin,  et  la  louve  dame  Ilej'sent,  le  coq  est  Chante- 
cler,  le  lion  :  Noble,  le  chat  :  Tybert,  le  goupil  :  Renart.  L'unité 
relative  de  ce  roman  consiste  non  dans  le  développement  d'une 
histoire  suivie,  mais  dans  l'emploi  des  mêmes  personnages, 
qu'on  trouve  mêlés  à  des  aventures  1res  diverses  et  le  plus 
souvent  indépendantes  les  unes  des  autres.  C'est  une  œuvre 
collective,  à  laquelle,  depuis  le  douzième  siècle,  chaque  épo- 

que du  moyen  âge  a  apporté  sa  part,  ajoutant  aux  premiers 
récits  quelques  aventures  nouvelles.  Ces  adjonctions  successi- 

ves, de  longueurs  très  variables,  sont  appelées,  par  les  auteurs 
eux-mômes,  des  branches. 

Les  récits  du  roman  de  Renart  sont  en  général  plus  déve- 
loppés que  des  fables,  au  sens  étroit  du  mot.  En  outre  ils  ne 

sont  pas  conçus,  comme  les  fables,  en  vue  d'une  moralité  à 
démontrer.  Il  est  facile  d'en  tirer  des  moralités  de  tous  genres, 
mais  elles  ne  sont  pas  exprimées,  sous  forme  sentencieuse,  à  la 
în  de  chaque  aventure. 

Le  romao  de  Renart  a  eu  moms  d'influence  sur  notre  litté- 
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rature,  mais  plus  de  succès  encore  que  le  roman  de  la  Rose. 
Les  aventures  de  Renart  étaient  si  populaires  que,  dès  le  dou- 

zième siècle,  ce  nom  propre  commença  à  devenir  un  nom 
commun;  et  il  a  fini  par  se  substituer  complètement  au  vieux 
mot  golpil  ou  gorpil  (du  latin  vulpeculum),  qui  était,  dans  les 
premiers  temps  de  la  langue,  le  seul  nom  du  renard.  Notre 
roman  a  été  traduit  ou  imité  en  allemand,  en  italien,  en  hol- 

landais, en  anglais,  en  danois.  On  sait  que,  après  avoir  été  en 

Allemagne  l'objet  d'une  grande  faveur,  pendant  tout  le  moyen 
âge,  il  a  encore  tenté,  au  siècle  dernier,  le  génie  de  Goethe. 

Une  des  branches  du  roman  contient  une  sorte  de  prologue 

racontant  la  création  de  Renart  et  d'Ysengrin.  Dieu,  après 
atoir  chassé  Adam  et  Eve  du  paradis  terrestre,  eut  pitié  d'eux 
et  leur  donna  une  baguette  dont  il  suffisait  de  frapper  la  mer 

pour  en  faire  sorlir  ce  qu'ils  désiraient.  Adam  frappa  le  pre- 
mier, et  aussitôt  sortit  de  la  mer  une  brebis.  Eve,  désirant  en 

avoir  une  seconde,  frappa  à  son  tour,  mais  il  sortit  un  loup 

qui  sauta  sur  la  brebis  et  l'emporta.  Adam  reprit  la  baguette 
et  frappa  une  troisième  fois  la  mer,  d'où  sortit  un  chien  qui 
délivra  la  brebis.  Et  ainsi,  chaque  fois  qu'Adam  frappait,  il 
obtenait  un  animal  utile,  tandis  qu'Eve  ne  faisait  naître  que 
des  bêtes  sauvages,  qui  allaient  rejoindre  le  loup  dans  les  bois. 

Celte  histoire  porte  la  marque  de  l'esprit  d'hostilité  contre 
les  femmes  qui  anime  si  souvent  les  œuvres  littéraires  du  moyen 

âge.  A  côté  du  loup,  ou  d'Ysengnn,  parmi  les  animaux  qui  du- 
rent la  vie  à  Eve,  figure  le  goupil,  ou  Renart. 

Les  deux  extraits  que  nous  donnons,  d'après  l'édition  de 
M.  Marlin,  appartiennent  à  la  partie  la  plus  ancienne  du 
roman. 

De  Renart  et  de  Tiecelin  *. 

Entre  deus  monz,  en  une  plaigne, 

Tôt  droit  au  pié  d'une  montaigne, 
Desus  une  rivière  adestre, 
La  vit  Renarz  un  moll  bel  estre 

1.  Tiecelin  esl  le  nom  propre  do  corbeau,  comme  Renart  est  celui  du  goupil. 

Comparer  les  fables  de  Phèdre,  d'Esope  et  de  La  Fontaine.  Nous  donnons  aussi 
plus  loin  la  fable  de  Marie  de  France  sur  le  même  sujet,  et  le  court  récit  iasér« 
dans  la  farce  de  l'athelin. 
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Que  la  gent  •  n'ont  gaires  hanlé  ; 
La  vit  Renarz  un  fou  planté. 

L'ève  passe  outre  *,  et  vint  la  droit 
La  ou  li  fous  plantez  estoit. 
Entor  le  fust  a  fait  la  tresche, 

Puis  s'est  couchiez  sor  l'herbe  fresche  : 
Voutrez  s'i  est  et  estenduz. 
A  bon  ostel  est  descenduz  ', 
Ne  li  estuet  ostel  changier 

Por  qu'oiist  auques  a  mangier; 
Li  sojorners  *  li  est  or  beaus. 
Mais  danz  Tiecelins,  li  corbeaus, 

Qui  molt  ot  jeûné  le  jor  *, 
N'ot  ore  cure  de  sojor. 
Par  besoing  a  le  bois  laissié, 

Et  vint  fendant  *  a  un  plaissiô 
Privéement  et  en  destor, 
Toz  abreviez  de  faire  estor. 

De  fromaches  vit  un  millier 

Qu'on  avoit  mis  a  soleillior  ; 
Cèle  qui  garder  les  devoit 
En  sa  maison  entrée  estoit, 
Entrée  estoit  en  sa  maison. 

Tiecelins  voit  qu'or  est  saison 
De  gaaignier;  si  laisse  corre  : 
Un  en  a  pris.  Por  le  rescorre, 
Sailli  la  vieille  enmi  la  rue; 

1.  La,  gent  (=  les  gens)  est  un  ternie  collectif,  ce  qui  explique  le  pluriel  qis 
suit.  Ce  vers  signifie  simplement  '.peu  fréquenté. 

î.  Construisez  :  <•  (11)  passe  outre  l'ère.  » 
£.  C'est-à-dire  :  «  C'est  là  un  bon  hôtel  pour  lui.  »  Hôtel,  dans  l'ancienne  langue, 

c  le  sens  général  de  habitation. 

i.  Vs  finale  marque  l'assimilation  complète  de  cet  infinitif  à  ua  sabstantif.  — 
»JLui  est  beau  »  =  lui  platt. 

5.  «  Le  jor  »  =  ce  jour-là. 
0.  Fendant  est  un  gérondif.  Entendez  :  en  fendant  les  aîr$ 
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Tiecelin  voit,  après  li  rue 

Ghaillous  et  piéres;  si  l'escrie  : 
K  Vassax*,  vos  n'en  porteroiz  mie.  » 
Tiecelins  la  voit  auques  foie  ̂ : 
«  Vieille,  fait  il,  s'on  en  parole, 
Ce  porroiz  dire  je  l'en  port, 
Ou  soit  a  droit  ou  soit  à  tort  *. 

De  lui  prendre  ai  eii  bonleu  *; 
La  maie  garde  paist  le  leu  *. 
Le  remanant  gardez  plus  près. 
Cestui  ne  raurez  vos  hui  mes;.,. 
En  aventure  de  lui  prendre 

Me  mis  por  ce  que  jel  vi  tendre  •, 
Jaunet  et  de  bone  savor  : 

Tant  ai  del  voslre  '  par  amor. 

Sel  puis  porter  jusqu'à  mon  ni, De  cuit  en  ève  et  de  rosti 

En  mangerai  tôt  a  mon  cois. 

Râlez  vos  en,  car  je  m'en  vois.  » 
Atant  s'en  tome  et  vient  tôt  droit 

Au  leu  ou  danz  Renarz  estoit  : 

Ajorné'  furent  a  cèle  hore, 
Renarz  desoz  et  cil  desore; 
Mais  tant  i  ot  de  desevraille, 
Que  cil  manjue,  et  cil  baaille. 

1  .«  Vassal  »  est  ici  un  terme  d'injure. 
2.  «  Folle  »  équivaut  ici  i  affolée. 
3.  Nous  disons  :  «  à  tort  ou  h  raison.  » 
4.  «  Bon  lieu  »  =»  bonne  occasion.  Nous  disons  encore  :  «  avoir  hen  d«  faire 
uelque  chose  »,  mais  non  plus  ■  avoir  boa  lieu  ». 

5.  En  d'autres  termes  :  le  loup  mourrait  de  faim  si  tous  les  moutons  étaient 
bien   gardés. 

6    Tendre  est  ici  Tadjeclif  et  non  le  verbe. 

7.  «  J'ai  tant  du  vôtre  (de  Tolre  bien)  »,  c'est-à-dire  '.je  vous  ai  pris  ce  fromage. 
8.  Terme  juridique,  employé  ici  par  plaisanterie,  o  Ajourner  »,  c'est  assigner  en 

'ustice  (à  un  jour  déterminé).  Renard  et  Tiecelin  se  trouvent  réunis  comme  s'ils 
avaient  été  usignés  pour  le  même  jour 
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Li  fromachesest  auques  mous, 
Et  Tiecelins  i  fiert  granz  cous 

Au  chief  du  bec',  tant  qu'il  l'entame. 
Mangié  en  a,  maugré  *  la  dame, 
Et  del  plus  jaune  etdelplus  tendre, 
Qui  tel  anui  li  fist  au  prendre. 
Granz  cousi  fiert  a  une  hie. 

One  n'en  sot  mot  quant  une  mie 
Li  est  a  la  terre  cbeûe 

Devant  Renart  qui  l'a  veùe. 
Il  conoist  bien  si  faite  beste, 
Puis  si  en  a  crollé  la  teste  ; 

Il  liéve  sus  por  miex  veoir, 
Tiecelin  voit  la  sus  seoir, 
Qui  ses  compère  esloit  de  viez, 
Le  bon  fromache  entre  ses  piez. 

Privéement  l'en  apcla  : 
«  Par  les  Sainz  Deu,  que  voi  je  la? 

Estes  vos  ce  ',  sire  compère? 

Bien  ait  hui  l'ame  vostre  père  * 
Dant  Rohart,  qui  si  sot  chanter  ! 

Mainte  foiz  l'en  oï  vantei 

Qu'il  en  avoit  le  pris  en  France. 
Vos  meïsmes,  en  vostre  enfance, 
Vos  en  solïez  molt  pener. 

Savez  vos  mais  point  *  orguener? 
Chantez  moi  une  rotruengel  » 
Tiecelins  entent  la  losenge, 

i.  C'est  à-dire  :  «  du  bout  du  bec.  ■ 

î.  Nous  empIojoQS  aujourd'hui  la  forme  archaïque  maigri.  Hais  nous  disons 
maugréer. 

3.  C'est-à-dire  :  «  Est-ce  vous  î  »  Dans  ces  locutions,  on  comprend  qu'il  soit  possible 
de  considérer  vou$,  plutôt  que  ce,  corame  le  sujet. 

4.  «Que  l'ârae  de  votrepôre  ait  bien.  »  —  Avoir  bien, c'estétre  heureux, être  béni , 
5.  'Mais  point  •  ok  ne  plus.  On  sait  que  mais.dansl'aucieane  langue,  équivaut  kplut^ 
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Uevre  le  bec,  si  giéte  un  brail. 

Et  dist  Renarz  :  a  Ce  fu  bien  fait*; 
Miex  chantez  que  ne  solïez. 
Encore,  se  vos  voliez, 

Irïez  plus  haut  une  jointe.» 
Cil,  qui  se  fait  de  chanter  cointe, 
Gomence  de  rechief  à  braire. 

«  Dexl  dist  Renarz,  con  or  esclaire, 
Gon  ore  espurge  voslre  voiz  ! 
Se  vos  vos  gardiez  de  noiz, 
Au  miex  du  siècle  chanlissoiz. 
Ghantez  encor  la  tierce  foiz  !  » 

Cil  crie  a  hautisme  aleine, 

One  ne  sot  mot,  que  qu'il  *  se  peine. 
Que  li  piez  destres  li  desserre', 
Et  li  fromaches  chiét  a  terre. 
Tôt  droit  devant  les  piez  Renart. 

Li  lechiére,  qui  trestoz  art  * 
Et  se  defrit  de  lecherie. 

N'en  atocha  onc  une  mie; 
Gar  encor,  s'il  '  puet  avenir, 
Voudra  il  Tiecelin  tenir. 

Li  fromaches  li  gist  devant  ; 

Il  leva  sus,  cheant  levant  *, 
Le  pié  trait  avant  dont  il  cloche, 
Et  la  pel  qui  encor  li  loche. 
Bien  veut  que  Tiecelins  le  voie. 

1.  G'est-&-dire  :  «  Ce  cri  a  été  bien  poussé.  > 
2.  •  Que  que  ■  équiraut  ici  à  pendant  que. 

3.  Desserrer  esi  ici  intransitif,  et  a  la  valeur  d'un  réfléchi. 4.  Du  Terbe  ardoir. 

h   II  esi  ici  impersonnel:  «  s'il  en  peut  arriver  ainsi.  » 
0.  Lever,  dans  ce  Ters,  est  deux  fois  emiiloyè  avec  la  valeur  intransitiva  du  réfl6> 

clii  actuel  se  lever.  —  «  Cbeant  levant  .■  signiQe  proprement  :  «  tombant  se  levant. 

C'est  une  vieille  locution  qni  équiraut  à  la  locution  actuelle  <  clopin-clopant.  » 

10 
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«  Ha  Dex!  fait  il,  com  poi  de  joie 

M'a  Dex  doné  en  ceste  vie  1 
Que  ferai  je,  sainte  Marie? 
Gist  fromaches  me  put  si  fort 

Et  flaire  si,  ja  m'avra  mort. 
Tel  chose  i  a  qui  molt  m'esmaie. 
Que  fromaches  n'est  prous  a  plaie, 
Ne  de  lui  talent  ne  me  prent, 
Car  flsicle  le  me  defent. 

Hal  Tiecelins,  car  descendez  1 

De  cest  mal  si  me  défendez  !  ♦ 
Certes  ja  ne  vos  en  proiasse, 

Mais  j'oi  l'autrier  la  jambe  quasse 
En  un  broion  par  mescbe-ance, 
La  m'avint  ceste  mesestance  : 

Onques  ne  m'en  poi  destorner  *. 
Or  me  covient  a  sojorner, 
Enplastre  mètre  et  renoer, 
Tant  que  je  puisse  respasser. 

Tiecelins  cuide  que  voir  die  *, 
Por  ce  que  en  plorant  li  prie. 

Il  descent  jus,  que  ert  en  haut  '*; 
Mais  mar  i  acointa  le  saut, 
Se  danz  Renarz  le  puet  tenir. 

Tiecelins  n'ose  près  venir  ; 
Renarz  le  vit  acoarder, 

Sel  conmença-aseiirer  : 
«  Por  Deu,  fait-il,  ça  vos  traiezl 

i.  C'est-à-dire  :  «  Venez  enlever  ce  fromage.  ■ 
2.  Ces  vers  font  allusion  à  une  aventure  racontée  anlérie  ..remenl  dans  le  rom:i:i 

de  Renart  :  Renart  a  été  poussé  par  Tybert,  le  chat,  dans  un  piège  ou  il  vouLiit 

(ui-mème  faire  tomber  son  camcirade.  Il  eu  est  sorti  le  pied  for*  endommagé. 
3.  Le  verbe  cuidiir  gouvernait  le  subjonctif. 

4.  «  Que  ert  en  haut  »  n'ajoute  rien  à  Tidée,  et  est  ̂ xiis  ta  pour  linir  le  ven. 
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Quel  mal  vos  puet  faire  uns  pluiez?  » 
Renarz  devers  lui  se  torna. 

Li  fox,  qui  trop  s'abandona, 
Ne  sotainz  mot  quant  il  sailli*; 
Prendre  le  cuida,  si  failli, 

Et  neporquant  qatre  des  pênes 
Li  remestrent  entre  les  quènes. 
Tiecelins  saut  toz  esmaiés, 
Qui  dut  estre  molt  mal  paies; 
Derriers  et  devant  se  regarde  : 

«  Hé  Dex,  dist-il,  si  maie  garde 
Ai  hui  prise  de  moi  meïsme  ! 

Ja  ne  cuidai  que  feïst  isme  ̂  
Cil  fel,  cist  ros  et  cist  contraiz, 

Qui  qatre  des  tuiaus  m'a  traiz 
De  la  destre  éle  et  de  la  qeue. 
Li  siens  cors  aille  a  maie  veuef 

Faus  et  traîtres  est  por  voir  *, 

Or  m'en  puis  bien  apercevoir.  » 
Or  est  Tiecelins  molt  plains  d'ire. 

Et  Renarz  s'en  volt  escondire; 
Mais  danz  Tiecelins  l'entrelait, 
N'est  ore  pas  haitiés  de  plait. 
Si  dist  :  «  Li  fromaches  soit  vostrel 

Plus  n'averoiz  vos  hui  del  nostre*. 
Je  fis  que  fox,  que  vos  creoie 
Puis  que  eschacier  vos  veoie.  » 
Tiecelins  parla  etgrondi, 
Renarz  un  mot  ne  respondi. 

1 .  Ne  sut  ce  qu'il  Ct  quand  il  sauta. 
2.  Le  mot  isme  est  incertain,  et  comme  sens  et  comme  forme. 

3.  Voir-  est  un  adjectif.  Ne  pas  le  confondre  avec  le  verbe  actud- 
4.  Il  Du  uôtre  »,  c'est-à-dire  :  ds  notre  bien. 
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Soéf  en  a  le  duel  *  vengié, 
Que  le  fromache  a  tôt  mangié; 

N'en  plaint  que  la  maie  foison  ̂ ^ 
Car  tant  li  vaut  une  poison. 

Quant  il  s'en  fu  desjeiinez, 
Si  dist  «  dès  l'ore  qu'il  '  fu  nez 
Ne  manja  il  de  tel  fromache 
En  nule  terre  que  il  sache.  » 

Onques  sa  plaie  n'en  fu  pire  *  ; 
Atant  s'en  voit,  ne  volt  plus  dire. 

Péterinage  de  Uenart  ». 

Jadis  estoit  Renarz  en  pais 

A  Malperluis'  en  son  palais. 
Laissié  avoit  le  guerroier, 
Ne  voloit  mais  de  tel  meslier 
Vivre  con  il  avoit  vescu. 

Tant  avoit  de  l'autrui'  ou, 
A  maie  raison  et  a  tort, 
Que  bien  le  haoient  de  mort 

Plus  homes' qu'il  n'a^  en  l'an  fesles, 
Et  autretant,  ce  cuit'",  de  bestes". 

I.  «  Le  duel  »,  c'est-S-dire  :  la  douleur  qu'il  a  d'avoir  échouj  f-t  partie. 
î.  «  La  mauvaise  foison  »,  c'est-à-dire  la  quantité  iti^uffisante. 
3.  Ce  petit  discours  est  en  style  indirect. 

4.  Allusion  au  passage  ou'Renart  dit  à  Tiecelin  que,  étant  blessé,  il  ne  peut  sans 
danger  manger  du  fromage. 

5.  On  remarquera  ique  ce  texte  yiole  très  souvent  les  règles  do  rancienne  décli- 
naison pour  faciliter  la  rime. 

6.  Maupertuis  signifie  proprement  «  mauvais  trou.  » 

7.  Autrui  étant  à  l'origine  le  cas  régime  de  autre,  «  l'autrui  »  équivaut  ici  à  «  la 
-d'un  autre  n,  le  bi^n  d'autrui. 

8.  «  Plus  cThommes.  » 

9.  «  Qu'il  n'y  a  a. 
10.  Cuit  est  la  première  pers.,  ind.  prés.,  de  euidief, 

II.  Autant  de  bétes  que  d'hommes  le  haïssaient. 
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Or  avint  il  jadis  issi  *: 
Par  un  matin  d'un  vendredi, 
Issi  Renarz  de  sa  taisniére  ; 

Si  s'eslaissa  par  la  bruiére. 

Ne  coroit  pas  si  tost  d'assez' Gon  il  soloit,  molt  fu  lassez  : 

«  Hélas  1  dist  il,  n'ai  mais  mesiier 
De  mal  faire  ne  de  pechier! 

Par  la  flance  de  mes  piez^ 
Ai  ja  fait  de  molt  granz  pechioz. 
Je  soloie  corre  si  tost 

Que  trestuit  li  cheval  d'un  host 
Ne  m'atainsissent  en  un  jor, 
Porque*  vousisse  faire  un  tor. 
En  ceste  terre  n'a'  mastin 
Qui  me  rescossist  un  pocin, 
Por  que  je  Tousse  engolé. 
Hé  Dexl  tant  bon  en  ai  emblé, 

Tant  chapon  et  tante  geline  ! 

One  n'i  oi  savor  de  cuisine, 
Ne  vert  sause,  ne  ail  ne  poivre. 
Ne  cervoise  ne  vin  por  boivre. 
Toz  jors  ai  esté  pautoniers, 
Et  aloie  molt  volontiers 

La  ou  je  savoie  hantins 
De  gelines  et  de  pocins. 
11  me  venoient  pooillier, 
Et  entre  les  jambes  bechier: 

i.  Ne  pas  confondre  ts«i,  adverbe,  avec  issi  da  verbe  issi>\  que  \\  r,  trouvera  deux 
vers  plus  loin. 

S.  Tost  a  ici  le  sens  de  vite,  et  assez  celui  de  beaucoup. 
3.  En  mes  pieds. 
4.  Pourvu  que. 

5.  «  Il  n'y  a.  » 10. 
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Quant  j'en  pooie  une  tenir, 
0  moi  l'en*  estovoit  venir; 
Ne  li  avoit  crier  mestier*» 
A  la  mort  l'estovolt  Initier. 
Mainte  en  ocis  en  tel  manière. 

Une  en  fis  je  porter  en  bière 
Devant  dam  Noble  le  lion, 

Que'  je  ocis  en  traïson. 
Mes  icèle  me  fu  tolue  : 

S'en  dut*  ma  gole  estre  pendue''. 
Le  vaillant  l'éle  d'un  pinçon 
N'oi  je  onc  se  de  l'autrui  non^ 
Ce  poise  moi,  or  m'en  repent. 
Beaus  sire  Dex  omnipotent, 
Aiez  merci  de  cest  chailif! 

Ce  poise  moi  que  je  tant  vif.  n 
Si  con  Renarz  se  dementoit, 

Es  vos  un  vilain  qui  venoit 
Parmi  la  lande  tôt  a  pié, 
En  son  chaperon  embronchié. 
Renarz  le  voit  tôt  sol  venir, 
Encontre  vait,  ne  volt  fuir. 

1.  Rattachez  en  k  venir.  On  disait  «  en  venir  »  comme  on  dit  encore  «  s'en  aller.  » 
t.  Le  sujet  de  «  aroit  mestier  »  est  l'inûnitif  crier, 
3.  Le  relatif  que  doit  âtre  rattaché  à  «  une  ». 

4.  «  Dut  »,  c'est-à-dire:  «  fut  sur  le  point  de...  » 
5.  Cette  histoire  est  l'objet  de  l'un  des  récits  contenus  dans  le  Roman  de  Renart 

Un  jour  Noble,  le  lion,  Tit  arriver  à  sa  cour  Chante-clair,  le  coq,  accompagné  des 
poules  Pinte,  Noire  et  Blanche,  et  la  Roussette,  qui  conduisaient  une  charrette  où 

était  placé,  dans  une  bière,  le  corps  d'une  pauvre  geline.  C'était  une  victime  de 
Renart  :  on  avait  pu  la  lui  enlever  avant  qu'il  l'eût  croquée  ;  une  aile  seule  man- 

quait. Pinte  prit  la  parole  et  demanda  justice.  En  raison  de  ce  nouveau  méfait, 
Renart  fut  traduit  devant  le  tribunal  de  Noble,  et  condamné  à  être  pendu.  Il  se  tira 

de  ce  mauvais  pas  par  de  belles  promesses,  qu'il  s'empressa  de  violer  dès  qa'il  fut  en liberté. 

6.  Joignez  se  et  non  :  «  sinon.  »  Sur  le  sens  de  Fautrui,  Toyei  la  note  7 
de  a  page  172. 

7.  C'est-à-dire:  de  moi,  pauvre  chétif. 
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Renarzlidit  :  «  Vilains,  çavien! 
Meines  tu  avuec  toi  nul  chien? 

—  Nenil,  ne  l'estuet  a  doter. 
Renarz,  que  as  tu  a  plorer? 

—  Que  j'ai?  dist  Renarz,  ne  ses  tu? 
Ja  n'a  il*  jone  ne  chenu 
En  ceste  terre  qui  ne  sache 
Conques  ne  fui  en  cèle  place 

Ou*  je  polisse  nul  mal  faire, 
G'onques  m'en  vousisse  relraira. 
Mais  or  le'  voil  enfin  laissier; 

Que  j'oï  dire  en  reprovier 
Que  par  vraie  confession 
Qui  merci  crie  avra  pardon. 

—  Renarz,  vues  te  tu*  confesser 
—  Oïl,  se  polisse  trover 
Qui  la  pénitence  me  doigne.  » 

Distli  vilains  :  «  Renarz,  ne  oigne'! 
Tu  ses  tant  de  guille  et  de  fart  ! 
Bien  sai  tu  me  tiens  por  musart. 

—  Ne  faz*,  dist  Renarz,  tien  ma  foi' 

Que  je  n'ai  mal  penser  vers  toi. 
Mais  je  te  pri  por  Deu  et  quier' 
Que  me  meines  a  un  mostier 
Ou  je  puisse  prestre  trover; 

1.  «  Il  n'y  a.  » 
î.  «  En  celle  place  oit  »  =  en  un  lieu  oA.  —  «  ?ful  »,  dans  ce  rpra,  «  h  valeur 

affirmative  de  quelque 
3.  Le  neutre  ̂   ce  genre  de  vie. 

4.  Nous  placerions  aujourd'hui  les  pronoms  te  et  tu  dans  un  ordre  inverse. 
5.  Oindre  signifie  par  extension  «  caresser,  flatter  »  et  «.  tromper  ».  Le  sens  d» 

flatter  s'est  conservé  dans  le  vieux  proverbe  :  «  Oignez  vilain,  il  vous  poiiuira  ; 
peignez  vilain,  il  vous  oindra.  » 

6.  Je  n'en  fais  rien. 
7.  Sois  assuré. 
8.  Construisez  :  «  je  te  pri  et  quier  por  Uea. 
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Car  enfln  me  voil  confesser.  » 
Dist  li  vilains  :  «  Ça  en  cest  bois 

En  a  un  :  vien  i,  car  j'i  vois.  » 
Et  11  vilains  molt  bien  savoit 

G'un  bon  crestïen  i  avoit. 
Tant  ont  erré'  par  le  boscage 

Qu'il  sont  venu  à  l'ermitage. 
Le  maillet  trovérent  pendant 
A  la  porte  par  dedevant  ; 
Li  vilains  hurle  durement, 
Et  Termites  vint  erraument. 
Le  fermail  oste  de  la  reille; 
Quant  vit  Renart,  molt  se  merveille r 
«  Nomine  Dame,  dist  li  prestre, 
Renarz  que  quierstu  en  cesl  estreî 

Dex  le  sét,  onc  puis  n'i  fus  lu, 
A  cest  porpris  de  mieuz  en  fu*. 
—  Ha  sire,  dist  Renarz,  merci '1 

Que  que  j'aie  fait,  or  sui  ci. 
De  quanque  j'ai  vers  vos  mespvis, 
Et  vers  mes  autres  anemis, 
Vos  cri  je  merci  et  pardon!  » 
Au  pié  li  chiét  a  oreison; 
Et  Termites  Ta  redrecié, 
Puis  li  dit  :  «  Renarz,  or  te  sié 
Ci  devant  moi,  ̂ i  me  descuevre 

Toi  de  chief  en  chief *  ta  maie  uevre.  » 
«  Sire,  dist  Renarz,  volentiers. 

Quant  j'ére  bachelers  legiers, 
Volentiers  gelines  manjoie 

i.  Voyez  au  glossaire  le  rerhe  errer  2. 

S.  C'est-à-dire:  cela  valait  mieux  pour  ce poiirpn?. 
3,  Ne  pas  oublier  que  merci,  dans  i'aacienne  langue,  signifie  pihê. 
i.  D'an  bout  à  Tautre. 
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En  ces  haies  ou  jes  trovoie. 
Jes  tuoie  par  traïson, 
Ses  manjoie  conme  gloton. 
A  Ysengrin  pris  compaignie: 
Quant  je  li  oi  ma  foi  plevie 
De  leaument  vers  lui  errer, 
Par  amor  li  fis  esposer 

Hersent  la  bêle,  ma  seror*; 
Mais  ançois  que  passast  tiers  jor, 
Li  rendi  je  mavais  loier. 
Car  jel  fis  moigne  en  un  moslier, 

Et  si  le  fis  devenir  prestre  ̂   ; 

Mais  au  partir  n'i  vousisl  esl.e 
Por  une  teste  de  sangler, 
Car  je  li  fis  les  seins  soner, 
Si  vint  li  prestre  de  la  vile 
Et  des  vilains  plus  de  deus  mile, 
Qui  le  bâtirent  et  fuslérent  : 
A  bien  petit  ne  le  tuèrent. 
Puis  li  fis  je  en  un  vivier 

Tote  une  nuit  poissons  pescbier', 

1.  Serûr  est  ici  uniquement  un  terme  d'affeclion. 
3.  Dans  un  des  récits  du  roman,  Renart  persuade  à  Yseogrin  (t«  lonp)  que,  pour 

manger  de  bonnes  anguilles,  il  doit  se  faire  moine;  et  il  s'offre  !i  lui  faire  faire  lui- 
même  la  tonsure.  Puis,  quand  Ysengrin  a  consenti,  par  gourmandise,  à  subir  l'opéra- 

tion, Renart  lui  jette  sur  la  tète  une  chaudière  d'eau  bouillante.  Mais  l'aventure  à 
laquelle  il  est  fait  allusion  ici  est  toute  différente.  Le  roman  l'attribua  non  à  Ysen- 

grin, mais  à  son  frère  Primaut.  Reuart  et  Primant  sont  entres  dans  une  église  et  y 
ont  découvert  une  huche  remplie  de  provisions.  Ils  mangent  et  boivent  tout  à  leur 

aise,  et  Renart  eicite  si  bien  Primaut  que  celui-ci  s'enivro.  Voyant  alors  les  vête- 
ments sacerdotaui  préparés  sur  l'autel,  Primaut  déclare  qu'il  veut  chanter  la  messe. 

Renart  lui  persuade  qu'il  doit  préalablement  se  faire  tonsurer;  on  découvre  un  ra- 
»oir  dans  une  \rmoire,  et  Renart  rase  son  camarade  jusqu'aux  oreilles.  «  Co  n'est 
pas  tout,  lui  tlit-il  ensuite,  on  ne  saurait  chanter  la  messe  avant  d'avoir  sonné  les 
cloches.  »  Aussitôt  Primaut  saisit  les  cordes,  et  carillonne  à  toute  volée.  Réveillés 
par  le  son  des  cloches,  et  pendant  que  Reuart  disparadt  sans  mot  dire,  le  curé  et  se 
paroissiens  accourent  avec  des  bâtons  ;  le  malheureux  Primaut  est  roué  de  coups  el 

c'est  à  grand'peine  qu'il  réussit  à  se  sauver  tout  meurtri,  en  sautant  par  une  fenôtro 
1.  C'était  en  plein  hiver.  L«  vivier  était  gelé,  mais  on  avait  fait  un  trou  dana  la 
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Dusqu'au  matin  que  uns  vilains 
1  vint,  sa  maçue  en  ses  mains» 
Cil  li  fist  mavais  peliçonS 
Qar  avec  lui  ot  un  gaignon 
Qui  li  peleïça  la  pel  ; 

Sachiez  que  il  m'en  fu  molt  bel*. 
Et  puis  le  refis  prendre  au  piège 
Ou  il  garda  huit  jorz  le  siège  : 
Au  partir  i  laissa  le  pié^ 
Dex,  moie  colpe  del  pechié! 
Puis  laçai  ma  dame  Hersent 

A  la  coe  d'une  jument*  ; 
Si  la  mors  et  fis  repener 

Tant  qu'a  honte  la  fis  livrer, 
Molt  ai  fait  autres  tricheries, 
De  larecins,  de  félonies; 

Bien  sai  qu'  escomenïez  sui. 
Certes  je  ne  vos  avroie  hui 
Dit  la  moitié  de  mes  péchiez. 

Ce  que  voudroiz,  si  m'en  chargiez  : 

glace  pour  prendre  de  l'eau,  et  un  seau  y  était  resté.  Renart  attacha  le  seau  à  la 
queue  d'Yseagrln  :  «  Maintenant,  lui  dit-il,  restez  bien  tranquille,  en  attendant 
que  le  poisson  vienne.  »  La  glace  se  reforma  bientôt  autour  de  la  queue  d'Ysengrin. 
Quand  vint  le  matin  :  «  Allons,  dit  Renard,  il  faut  partir,  nons  avons  assez  pris  de 

poissons.  —  J'en  ai  trop  pris,  »  répond  Ysongrin,  qui  tire  de  toutes  ses  forces 
sans  réussira,  se  dégager.  Ce  fut  encore  pis  quand  les  habitants  delà  maison  voisine 

furent  levés;  on  s'arme,  on  lâche  les  chiens  contre  le  loup,  on  s'apprête  à  l'assom- 
mer. Par  bonheur  pour  lui,  un  coup  mal  dirigé  lui  coupe  la  queue  au  ras  du  dos, 

et  lui  sauve  la  rie  en  lui  permettant  de  prendre  la  fuite. 
1.  Cette  expression  équivaut  à  peu  près  à  «  faire  un  mauvais  parti,  n  Pour  coin- 

preadre  la  valeur  précise  des  termes,  rapprocher  ce  vers  des  deux  suivants. 

2.  C'est-à-dire  :  «  que  cela  me  plut  fort.  » 
3.  C'est  encore  une  aventure  de  Primaut.  Il  avait  été  convenu  entre  1-ui  et  Renart 

qu'ils  feraient  la  paix  et  se  jureraient  une  amitié  éternelle.  Renart  le  conduisit  dans 
un  endroit  où  il  savait  un  piège,  et  lui  dit  :  «  11  y  a  ici  un  saint  enterré.  Nous 

allons  jurer  sur  son  corps.  »  Au  moment  où  Primaut  s'agenouillait  à  rendroit  indi- 
qué, le  piège  s'ouvrit  et  !ui  prit  le  pied. 

4.  Cette  aventure  ne  se  trouve  pas  dans  les  branche»  du  roman  de  Renart  parr9> 

sues  jusqu'à  nous. 
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Car  je  VOS  ai  dite  la  some. 

—  Renarz,  aler  t'estuet  a  Rome. 
Si  parleras  al'Apostoile, 
Et  li  conteras  ceste  estoire, 
Et  te  feras  a  lui  confès. 

—  Par  foi,  dist  Renarz,  c'est  g:ranz  fais  t 
Dist  Termites  :  «  Mal  estuet  traire 

A.  qui  pénitence  vuet  faire.  » 

Or  voit  Renarz  faire  l'estuet  ; 
Escharpe  et  bordon  prent,  si  muet, 
Si  est  entrés  en  son  chemin. 

Mûlt  resemble  bien  pèlerin, 

Et  bien  li  sist  l'escharpe  au  col; 
Mais  de  ce  se  tint  il  por  fol 

Qu'il  est  meiiz  sans  compaignie. 

Le  grant  chemin  n'ira  il  mie*, 
Ançois  l'avoit  laissié  a  destre  ; 
Une  sente  torne  a  senestre. 

Garda  aval  une  champaigne, 
Si  a  veii  en  une  plaigne 
Berbiz  qui  paissoient  gain, 

Et  entr'èles  fu  danz  Belin 
Li  motons,  qui  se  reposoit... 
«  Belins,  dist  Renarz,  que  fais  tu 
—  Ci  me  repos  toz  reoreii. 
—  Par  foi,  cist  repos  est  mavais.  » 

Et  dist  Belins  :  «  Je  n'en  puis  mais. 
Je  serf  a  un  vilain  félon, 

Qui  onc  ne  me  fist  se  mal  non*.., 
Cesbestes  ai  je  engendrées 
Que  tu  vois  ici  assenblées. 

1.  «  AUer  UD  cûemm  »,  comme  ou  dit  «  dormir  uu  soma^ 
t.  Joignez  se  à  non  :  «  siunu.  a 
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Mal  ai  mon  service  enploié; 

Car  li  vilains  m'a  otroié 
A  ses  seeors  a  lor  prise, 
Et  si  a  il  ma  pel  promise 
A  houseaus  faire  a  un  prodome, 
Qui  les  en  doit  porter  a  Rome. 

—  A  Rome?  Par  Deul  dist  Renart, 

Ja  en  la  voie  n'avras  part  ' . 
Mieuz  la  l'i  vaudroit  il  porter 
Ta  pel,  que  toi  faire  tuer. 

Et  se  iceste  morz  t'alasche, 
Si  revendra,  après  la  Pasque, 
Li  juesdispuis  les  Rovoisons, 
Que  gent  manjuent  les  motons. 
Or  es  a  la  mort,  bien  le  voi. 

Se  tu  n'en  prens  hastif  conroi, 
Se  tu  n'en  lornes  d'autre  part. 
—  Por  amor  Deu,  sire  Renart, 
(Pèlerins  estes,  bien  le  voi), 
Conseilliez  moi  en  bone  foi! 

—  Pèlerins  sui  je  voirement. 

Mais  tu  n'en  crois  ores  noient, 
Por  le  mal  cri  que  j'ai  eii  : 
Mais  je  m'en  sui  or  repentu. 
J'ai  esté  a  un  Deu  feeil 
Qui  m'a  doné  molt  bon  conseil, 
Par  oui  serai  sa«s,  se  Deu  plaist. 

Dex  a  conmandé  que  l'on  laist 
Père  et  mère,  frère  et  seror, 

Et  terre  et  herbe  ̂   por  s'amor. 
Cist  siècles  n'est  que  un  trespas. 

i.  C'est-à-dir'i  ;  •  lu  n'auras  pas  part  au  voyage  que  fera  le  prudliomma  » 
t.  Yoilà  qui  s'adf^SBo  particulièrement  à  Belin. 
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Molt  est  or  cil  chaitis  et  las, 
Qui  aucune  fois  ne  nieiire. 
Ja  Irovons  nos  en  Escriture 

Que  Dex  est  plus  liez  d'un  félon, 
Quant  il  vient  à  repentison, 
Que  de  justes  nouante  nuef. 
Cist  siècles  ne  vaut  pas  un  uef. 

Al'Apostoilevoil  aler, 
Por  conseil  querre  et  demander 

Conmentje  me  doi  maintenir*; 
S'avuec  moi  voloies  venir, 
L'on  ne  feroit  ouan  housel 
Ne  chaucemenle  de  ta  pel. 

—  L'on  ne  desdit  pas  pèlerin  : 
Je  voiso  toi  »,  cedil  Belin. 

En  lor  chemin  en  sont  entré. 

Mais  il  n'orent  guères  erré, 
Qant  truevent  Bernart  l'arcbepreslre 
En  une  fossé  les  chardons  paistre\ 
«  Bernarz,  dit  Renarz,  Dex  te  saul  I  » 
Et  cil  liéve  la  teste  en  haut; 
«  Dex  te  beneïe  1  dist  il . 

les  tu  ce*,  Renart  le  gorpil? 
—  Oïl,  ce  sui  ge  voirement. 
—  Por  le  cuer  Beu,  quex  mautalenl 

T'a  fait  devenir  pèlerin 
Entre*  toi  et  maistre  Belin? 

1.  Comment  je  dois  me  conduire. 
t.  «  Ils  trouTent  Bernard  paitre  »,  comme  nous  dirions  encore  »  U»  Yoiciit 

Bernard  paitre  ». 

:;.  Nous  disons  aujourd'hui,  eu  dii!i;iaiil  pour  sujCl  au  vtrbe  être  lo  iJruU'jrn 
déiuoustratif  neutre  ce  au  lieu  du  pronom  personnel  tu,  et  en  mettant  le  prouoio 
personnel  au  cas  régime  :  x  ost-ce  toi?  ■  De  même,  *  ce  8Utt-j«  »,  du  rer*  luiv&ut 

^qtiivaut  à  «  c'est  moi.  » 
4  Entre  peut  être  négligé  quand  oa  traduit.  Yoiei  ce  mol  au  GIoiMdjMe 

{•
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—  Ce  ne  fu  mautalenz  ne  ire  : 

Ençois  volons  sorfrir  marlire 
Et  travail  por  nos  amender, 

Et  por  l'amor  Deu  rachater. 
Mais  de  ce  n'as  tu  or  corage, 
Ne  d'aler  en  pèlerinage  ; 
Ençois  vues  porter  ouan  mais* 
De  la  buschegrandisme  fais, 
Etgranz  sachiées  de  charbon, 

Et  si  avras  de  l'aguillon 
Tôt  le  crépon  desus  pelé. 

El  quant  revendra*  en  esté, 
Que  de  mosches  sera  grant  nombre, 

Lors  n'i  garras  neïs  en  l'ombre. 
Fai  le  bien',  si  vien  avuec  nos. 
Tu  ne  seras  j a  sofretos 
De  rien  dont  te  puissons  aidier; 
Tu  avras  asez  a  mangier.  » 

Distl'asnes  :  «  Volenliers  iroie, 
Se  asez  a  mangier  avoie. 

—  Si  avras,  ce  t'aû  par  foi.  » 
Or  en  vont  ensemble  luit  troi. 

En  un  grant  bois  en  sont  entré, 
Ou  il  truevent  a  grant  plenté 
De  cers,  de  bisses  et  de  dains; 

Mais  de  cens  prislrent  il  le  meins*. 
Tote  jor  ajornée  errèrent 

Par  la  forest  :  onc  m'i  Irovérent 

1.  Mais  doit  être  joint  à  ouan.  Dans  cette  locution,  comme  dans  «  (?é3'->rm a!'  », 
mais  marque  une  idée  de  continuation. 

2.  «  Revenir  »  est  impersonnel. 

3.  Le  n'est  pas  ici  rarticle,  mais  le  pronom  personnel  neutre.  Entendez  :  «  Prend? 
le  bon  parti.  » 

4.  «  Le  moins  »,  c'est-à-dire  pas  du  tout. 
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Vile,  nerecèt,  ne  maison. 

«  Seignor,  dist  Belins,  que  feron 

De  *  herbergier?  car  il  est  tart. 
—  Voir  est  »,  ce  dist  sire  Bernart. 
Renarz  respont  :  «  Beau  compaignon. 

Et  nos*  quel  ostel  querrïon', 
Fors  la  bêle  erbe  soz  cest  arbre? 

Mieus  l'aim  que  un  palais  de  marbre. 
—  Par  foi,  dist  Belins  li  moton, 

J'aim  molt  a  gésir  en  maison. 
Tost  se  vendroient  ci  embatre 

Ci  entre  nos  troi  leu  ou  qatre. 
Dont  il  a  asez  en  cest  boi,  » 

Dist  l'archeprestres  :  «  Je  le  croi.  » 
Renarz  lor  respont  sans  orgoil  : 
«  Seignor,  ce  que  volez  je  voil. 

Ci  delez  est  l'osteus  Primaut*, 
Mon  compère,  qui  ne  nos  faut: 
Alons  i  ;  nos  i  serons  ja. 

Bien  sai  qu  'il  nos  herbergera.  » 
Tant  ont  fait  que  la  sont  venu  ; 
Mais  il  seront  moltirascu 

Ainz  qu'il  s'en  partent,  se  Renart 
Ne  les  en  giéte'  par  son  art. 

Li  leus  ert  aies  en  la  lande 

Et  Hersent*  por  quérre  viande. 

1.  De  a  ici  le  sens  de  «  pour  ce  qui  est  de,  pour  ». 
J.  Pour  nous. 
3.  Oq  supprimait  Fs  finale,  pour  la  rime,  dans  les  formes  verbales  comme  lani 

les  noms  et  adjectifs. 

4.  «  De  Primant.  »  Nous  avons  déjà  vu  que  Primant  est  le  frère  d'Ysengrin,  mais 
que  les  aventures  de  l'un  sont  facilement  attribuées  à  l'autre.  Dans  le  passage  qui 
iuiî,  les  deui  noms  sont  employés  tour  à  tour  pour  désigner  le  même  personnage. 

5.  iVe  les  tire  du  mauvais  pas. 
i,  K  Hersent  »  est  le  nom  de  la  louve. 
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Li  pèlerin  pristrent  l'ostal  : 
Asez  i  trovent  pain  et  el, 
Char  salée,  fornnnches  et  ues, 

Et  quanque  pèlerin'  est  ues; 
Si  i  truevcnt  bone  cervoise. 

Tant  boit  Belins  que  il  s'envoiso  ; 
Si  a  conmencié  a  chanter, 

Etrarchoprnslre  a  orguener, 

Et  danz  Renarz  chante  en  fauset'. 
Ja  fussent  bien  fait  lor  feret, 
Se  il  fussent  laissié  en  pais. 
Mais  li  leus  vient  a  tôt  son  fais, 

Qu'il  aportoit  dedenz  sa  gole  : 
Et  Hersent  ne  fu  pas  saole, 
Dont  èle  esloit  tote  desvée. 

Quant  il  oïrent  la  criée 

Dedenz  l'ostel,  si  s'areslérent 
Un  petitet,  si  escotérent. 

Et  dist  li  leus  :  o  J'oi  laenz  geni. 
—  Par  foi  g'i  irai  »,  dist  Hersent. 
Quant  èle  avoit  mis  son  fais  jus, 
Lors  esgarda  par  le  pertus, 
Si  vit  les  pèlerins  au  feu, 

Et  puis  s'en  revint  à  son  leu  : 
«  Sire  Ysengrins,  dont  ne  ses  tu 
Con  il  nos  est  bien  avenu? 

1  «  A  pèlerin.  » 

î.  Il  semble  qu'il  y  ait  là  un  souvenir  et  comme  una  p.troJic  d'un  passnga  de 
fienaud  de  Montauhan,  où  les  quatre  fils  Ayraon  sonî  représentés  alkat  gaiement 
à  un  rendes-Tons,  qui  doit  être  une  embuscade  : 

Aallart  et  Quicban  commenciérent  no  >oii, 
Oasconoii  fat  II  diz  et  Limoiins  li  tons, 
El  BicbaM  lor  bordone  bêlement  par  de;oï.  :^ 

On  trouTe  aussi  un  passage  analogue  dans  Gariii  le  Lorrain  :  «  Ils  montent  lea 
degrés  en  se  tenant  deu\  à  deux  par  la  main.  Begon  de  Bclin  chantait  un  son,  i>i 

son  ompaln  Quillaurae  loi  répondait   (Trad.  Paulin  Pari-"\  ->. 
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Ce  est  Renarz,  Belins  ell'asne  : 
Cez  avons  nos  en  nostrelasne.  » 

Par  grant  air  ont  l'uis  hurté, 
Mais  il  le  truevent  bien  fermé. 

«  Ovrez,  dist-il,  ovrez,  ovrez  ! 
—  Taisiez,  dist  Renarz,  nejanglez. 

—  Renarz,  n'i  a  meslier  taisir, 
Il  vos  estuet  cest  huis  ovrir. 

Fel  traîtres,  fel  renoié  I 
Par  vos  ai  ge  perdu  le  pié, 
Vos  estes  tuit  livré  a  mort. 
Mar  arivastes  a  cest  port, 

Et  vos  et  l'asne  etli  molons. 
—  Ha  lasl  dist  Belins,  que  ferons. 
Tuit  somes  pris  sanz  nul  retor.  » 

Et  dist  Renarz  :  «  N'aiez  poor  I 
Car  bien  istroiz  de  cest  toueil, 
Se  volez  croire  mon  conseil. 

—  Si  ferons  nos,  dist  l'archeprestre, 
Renarz,  ja  es  tu  nostre  maistre, 
Qui  en  cest  leu  nos  amenas. 
—  Or,  danz  Bernarz,  qui  forz  reins  as» 

Va,  si  t'acule  a  cel  huiset. 
Et  si  l'entruevre  un  petitet. 
Tant  que  li  leus  i  puisse  entrer. 
Si  li  lai  la  teste  boter; 

Puis  reclo  l'uis  par  grant  vertu. 
A  lui  jostera  cist  cornu  *.  » 

L'asnes  s'est  a  l'uis  aculé, 

Un  petitet  l'a  esbaé. 
Li  leus  bota  la  teste  avant, 

L  «  Ce  cornu,  •  c'est-à-dire  Delin,  le  mouton. 
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Et  cil  clot  l'uis  de  maintenant  : 
Asez  fu  mieuz  que  en  prison. 
Qui  donques  veïsl  le  moton, 

Con  il  ruoit  les  cous  d'aïr 
Et  reculoit  por  mieuz  feriri 

Renarz  le  semont  et  apèle*  : 
«  Belins,  espan  li  la  cervèle 

Garde  que  vis  ne  s'en  estorde  1  » 
Onques  encore  a  nule  porte 
Ne  veïstes  si  fier  assaut 
Conme  Belins  fait  a  Primant. 
Tant  a  féru  et  tant  hurté 

Queleleu  aescervelé. 
Hersent,  qui  par  dehors  estoit, 
Et  qui  aidier  ne  li  pooit, 

Parmi  le  bois  s'en  vait  huilant 
Et  les  autres  leus  amassant. 

En  poi  d'ore  en  i  assambla 
Plus  de  cenz,  que  o  lui  mena 

A  l'oslel  por  le  leu  vengier. 
Mais  cil  '  se  sont  mis  au  frapier, 
Et  li  leu  les  sivent  par  trace 
(Hersent  devant  molt  les  manace), 

Et  jurent  qu'il  les  mangeront. 
Ja  en  cest  leu  nés  Iroveront. 

Renarz,  qui  ot  les  leus  huiler, 

Ses  compaignans  prisl  a  haster*  : 
«  Segnor,  dist-il,  venez  grant  oire.  ».,t 

Mais  n'avoient  apris  a  corre 
Renarz  voit  qu'il  nés  puet  secorre 

i.  «  Appeler  »  a  ici  le  sens  d'interpeller, 
2.  C'est-à-dire  Renart,  Belin  et  B>-rnari. 
i.  Construisez  :  «  Prist  à  hasfer  ses  compaigaoos.  • 
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Ne  garder,  se  par  engin  non  '  : 
«  Seignor,  dist  Renarz,  que  feron? 
Tuit  somes  mort  et  confondu. 
Montons  en  cest  arbre  ramu  ! 

S'avront  nostre  trace  perdue. 
Hersent  est  forment  irascue 

Por  son  seignor  que  mort  avons. 
—  Par  foi,  dist  Belins  li  motons. 

Je  n'apris  onques  a  ramper.  » 
DistBernarz.  «  Je  ne  sai  monter. 

—  Seignor,  besoinz  fait  molt  apreadre. 

Et  tel  chose  sovent  emprendre^, 

Dont  l'on  ja  ne  s'entremetroit 
Se  li  besoinz  si  granz  n'estoit. 
Faites,  seignor,  montez,  montez  I 
Se  vos  volez,  de  vos  pensez  M  » 

Renarz  monta  en  l'arbre  sus. 

Quant  il  virent  qu'il  n'i  a  plus, 
A  quelque  peine  sus  montèrent^ 

Desus  deus  branches  s'encroérent. 
Es  vos  poignant  des  espérons* 

Hersent  o  toz  ses  compaignons. 
Quant  il  sont  venu  en  la  place, 
Si  en  orent  perdu  la  trace, 

Nés'  sévent  mais  ou  aler  querre, 

Et  dient  qu'entré  sont  en  terre. 
Lassé  furent  et  travaillié, 

Desoz  l'arbre  se  sont  cochié. 
Belins,  qui  lesleus  esgarda, 

i.  Joignez  se  à  non  :  «  sinon.  > 
I.  «  Et  fait  sovent  emprenJre  tel  chose.  » 
l.  Nous  disons  :  penser  à. 

4.  «  Piquant  des  éperons,  »  c'est-à-dire  d  ioule  vitesse. 
t.  Le  pronom  les,  compris  dans  «  nés  »,  est  régime  direct  de  querrs. 
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N'est  merveille  s'il  s'esmaia. 
«  Hé  I  las,  fait  il,  tant  sui  chaitisl 
Or  vousisse  estre  o  mes  berbisl 

—  Par  foi,  dist  Bernarz,  je  me  doil, 
Tel  ostel  pas  avoir  ne  soil. 

Je  me  voil  d'autre  part  torner*.  » 
Renarz  le  conmence  a  blasmer: 

«  Vos  porrez  encui  tel  tor  faire, 
Qui  vos  tornera  a  contraire.  » 
Dist  Bernarz  :  «  Je  me  tornerai.  » 

Dist  Belins  :  «  Et  je  si  ferai. 

—  Or  tornez  donc  ;  car  je  vos  lais.  » 
Cil  se  tornent  tôt  a  un  fais, 

Qu'il  ne  se  sourent  sostenir: 
A  terre  les  convint  venir. 

Bernarz  esquaça  qatre  leus, 

Et  Belins  en  retua'  deus, 
Etli  autre  leu  molt  s'esmaient 
Por  lor  compaignons  que  morz  voient: 

Fuit  s'en  l'uns  ça  et  l'autre  la. 
Et  Renarz,  qui  les  esgarda, 

Si  s'escria  :  «  La  hart,  la  hart  *  1 
Tien  le,  Belins!  pren  le,  Bernart! 
Tien  les,  Bernart  Tarcheprovoire!  » 

Lors  s'en  tornent  li  leu  grant  oire, 
Que  por  cinqante  mars  d'argent Ne  retornast  mie  Hersent. 

RenarZ;  qui  fu  en  l'arbre  sus, 
A  ses  compaignons  descent  jus. 
«  Seignor,  dist  il,  que  faites  vos? 

1.  n  eat  mal  à  l'aise  gur  sa  branche,  et  il  veut  se  tourner  de  Taufre  côt*. 
J.  On  lait  que,  dans  l'aocienae  laague,  le  préfixe  re  avait  oon  seulement  le  sou 

de  «  de  nouveau  »,  mais  encore  celui  de  «  d'un  autre  côté  », 
i.  C'eit-à  dire  :  <  à  la  potence  1  » 
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Ai  VOS  bien  de  la  mort  rescos? 

En  a  il  nul  de  vos  bleciés*?  » 
Dist  Bernarz  :  «  Je  sui  mehaigniés, 

Je  ne  puis  mais  avant  aler. 

Ariére  m'estuet  relorner.  » 
Dist  Belins  :  «  Et  je  si  ferai, 

Jamais  pèlerins  ne  serai. 

—  Seignor,  dist  Renarz,  par  mon  chief, 
Cist  oires  est  pesanz  et  grief. 

11  a'  el  siècle  maint  prodhome 

Qu'oncques  encorne  fu  a  Rome; 
Tex  est  revenuz  des  sèt  sainz, 

Qui  est  pire  qu'il  ne  fu  ainz. 
Je  me  voil  mètre  en  mon  retor, 
Et  si  vivrai  de  mon  labor 

Et  gaaignerai  lealment  ; 

Si  ferai  bien  apovre  gent.  » 

Lors  ont  crié  :  «  Outrée,  outrée*!  » 
Si  ont  faite  la  retornée. 

Le  roman  de  la  Rose, 

Le  roman  de  la  Rose  a  été  composé  par  deux  Orléanais, 
Guillaume  de  Lorris  el  Jean  de  Meung:  Lorris  el  Meung-sur- 
Loire  *  sont  deux  chefs-lieux  de  canton  du  déparloment  du 
Loiret.  Guillaume  de  Lorris  mourut  vers  1235  (et  non  1260, 

comme  on  l'a  cru  longtemps),  et  Jean  Glopinel'  de  Meung  con- tinua son  œuvre  vers  1276. 

Nos  extraits  et  nos  analyses  donneront,  croyons-nous,  une 

Oa  ttteadrait  <  blecié  »  sans  s,  s'accordaot  avec  «  nul  ».  L'accord  se  fait  arec 
TOÏ   ». 

i.   «  Il  y  a.  > 

3.  «  Outrée,  dit  M.  G.  Paris,  était  le  refrain  d'ane  chanson  propre  aux  pèlerins, 
•t  signifie  sans  doute  proprement  En  avant  !  » 

4.  On  devrait  écrire  Meun.  Le  g  final  est  nno  lettre  parasite. 

5.  Clopiuel  était  le  nom  de  famille  et  non  le  surnom  de  Jean  de  Uenng. 
11. 
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idée  suffisante  de  ce  livre  sin^'ulier,  qui  eut  tant  de  vogue  au 

moyen  âge,  en  France  et  à  l'étranger,  qui  fut  si  souvent  réim- 
primé, et  dont  on  retrouve  l'influence  jusque  dans  la  littérature 

du  dix-septième  siècle.  On  saii  qu'il  existe  de  notre  roman  une 
traduction  anglaise,  longtemps  attribuée  a  Chaucer,  et  une  ré- 

daction en  sonnets  italiens.  Marolen  fit  ane  édition,  rapprochée 
du  français  de  son  temps. 

Les  manuscrits  du  roman  de  la  Rose  sont  très  nombreux  ;  ils 

n'ont  pas  encore  été  utilisés  pour  une  édition  critique.  Nous 
nous  servirons  de  l'édition  Francisque  Michel,  et  nous  divi- 

serons nos  extraits  en  deux  parties,  l'une  comprenant  l'œuvre 
de  Guillaume  de  Lorris,  l'autre  celle  de  Jean  de  Meung. 

Vœuwe  dé  Guillaume  de  Lorris. 

I 

Béhut  du  foème.  Songe  de  l'auteur  ;  Use  voit  au  printemps, prés 
d'un  jardin  fermé;  sur  les  murs  sont  représentées  sept  figures, 
parmi  lesquelles  Avarice  et  Vieillesse. 

Ci  est  li  Roinmanz  de  la  Rjse, 
Ou  l'art  d'amor  est  tote  enclose. 

Maintes  gens  dient  que  en  songes 

N'a  se  fables  non'  et  mensonges  ; 

Mais  l'on  puet  tex  songes  songier 
Qui  ne  sont  mie  mensongier   

A  vis  m'ére  qu'il  estoit  mains, 
Il  a  ja  bien  cinc  ans  au  mains. 

En  mai  estoie,  ce  sonjoie^, 
El  tens  amoreus  plein  de  joie, 

El  tens  ou  tote  riens  s'esgaie. 
Que  l'on  ne  voit  boisson  ne  haie 
Qui  en  mai  parer  ne  se  voille, 

t.  «  Il  n'y  a  sinon  fables  «,  c'est-à-dire  :  iln'y  a  que  fabltêt 
t.  «  Je  songeais  cela,  »  c'est-i-dire  :  dans  mon  songe. 
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Et  covrir  de  novèle  foille  ; 
Li  bois  recovrent  lor  verdure, 
Qui  sont  sec  tant  com  yvers  dure  ; 

La  terre  meïsmes  s'orgoille, 
Por  la  rosée  qui  la  moille, 
Et  oblie  la  poverté 

Ou  èle  a  tôt  1'  yveresté   
Quant  j'oi  un  poi  avant  aie, 

Si  vi  un  vergier  grant  et  lé, 

Tôt  clos  d'un  haut  mur  bataillié 
Portrait  defors  et  entaillié 
A  maintes  riches  escritures. 

Les  ymages  et  les  peintures 
Ai  molt  volentiers  remiré  : 
Si  vous  conterai  et  dirai 

De  ces  ymages  la  semblance, 
Si  com  moi  vient  a  remembrance.... 

Une  autre  image  i  ot  assise 
Coste  a  coste  de  Govoilise. 

Avarice  estoit  apelée. 
Lède  estoit  et  sale  et  folée 

Cèle  ymage,  et  mègre  et  chetive 
Et  aussi  vert  com  une  cive; 
Tant  par  estoit  descolorée, 

Qu'el  sembloit  estre  enlangorée... 
Et,  avuec  ce  qu'èle  ère  maigre, 
Ere  èle  povrement  vestue  : 
Cote  avoit  vies  et  desrompue, 

Comme  s'el  fustas  chiens  remése... 
Avarice  en  sa  main  tenoit 

Une  borse  qu'el  reponnoit, 
Et  la  nooit  si  durement 

Que  demorast  molt  longemcnt 
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Ainçois  qu'el  en  peiist  riens  traire. 
Mes  el  n'avoit  de  ce  *  que  faire, 
El  n'aloit  pas  a  ce  béant 
Que  delà  borse  ostast  noient... 

Après  fu  Viellèce  portraite... 

Li  tens  qui  s'en  vait  nuit  et  jor, 
Sans  repos  prendre  et  sans  sejor, 
Et  qui  de  nos  se  part  et  emble 

Si  celéement  qu'il  nous  semble 
Qu'il  s'areste  adès  en  un  point, 
Et  il  ne  s'i  areste  point, 
Ains  ne  fine  de  trespasser, 
Que  nus  ne  puel  neïs  penser 
Quex  tens  ce  est  qui  est  prcsens.., 
Li  tens  qui  ne  puet  sejorner, 
Ains  vait  tos  jors  sans  relorner, 

Com  l'eave  qui  s'avale  tote, 
N'il  n'en  retorne  arriére  gote; 
Li  tens  vers  qui  noient  ne  dure, 
Ne  fers,  ne  chose  tant  soit  dure, 
Car  il  gaste  tout  et  manjue  ; 
Li  tens  qui  tote  chose  mue, 
Qui  tôt  fait  croistre  et  tôt  norrist, 
Et  qui  tôt  use  et  tôt  porrisl: 
Li  tens  qui  envieillist  nos  |>éresj 
Etvieillist  rois  et  emperéres, 
Et  qui  tos  nos  envieillira, 
Ou  mort  nos  desavancera; 
Li  tens,  qui  tote  a  la  baillie 

3)es  gens  vieillir,  l'avoit  vieillie 
Si  durement  qu'au  mien  cuinier 

I*  c  ()«  «ri»,  <>  e'est-à  diw  d'en  tirer  QuelQve  chose. 
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El  ne  se  pooit  mes  aidier, 
Ains  retornoit  ja  en  enfance, 

Car  certes  el  n'avoit  poissance, 
Ce  cuit  ge,  ne  force  ne  sens 

Ne  plus  c'uns  enfes  de  deus  ans. 

II 

Vaitteur  (appelé  VAmant  dans  les  rubriques)  frappe  à  la  poj  te 
du  jardin.  Il  est  leçu  par  dame  Oysense  {Oisiveté),  qui  lui  apprend 
que  ce  jardin  est  celui  de  Déduit  {Plaisir), 

Lors  m'en  alai  grant  aleiire, 
Aceignantla  compasseûre 
Et  la  cloison  du  mur  quarré, 
Tant  que  un  guichet  bien  barré 
Trovai,  petilet  et  estroit; 

Par  autre  leu  l'on  n'i  enlroit. 

Al'uis  commençai  a  ferir, 

Autre  entrée  n'i  soi  quérir. 
Comment  dame  Oyscuse  Bst  tant 

Qu'èle  ovrit  la  porte  a  l'Amant. 

«  Je  me  fais  apeler  Oiseuse, 
Dist  èle,  a  tos  mes  congnoissans. 
Si  sui  riche  famé  et  poissaiis; 

S' ai  d'une  chose  molt  bon  tens*, 
Car  a  nule  riens  je  ne  pens 

Qu'a  moi  joer  et  solacier, 
Et  mon  chief  pignier  et  Irecier. 
Quant  sui  pignée  et  atornée, 

1.  Cette  «  chose  »,  qui  lui'  donne  du  bon  temps,  est  expliquée  par  les  rers  sui- 
Tants  :  c'est  qu'elle  no  pense  qu'à  s'amuser. 



m  AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGE. 

Adonc  est  fête  ma  jornée. 
Privée  sui  molt  et  acoinle 

De  Déduit  le  mignot,  le  cointe  : 

C'est  cil  cui  est  cil  beax  jardins, 
Qui  delà  terre  as  Sarradins    • 
Fist  ça  ces  arbres  aporter, 

Qu'il  fist  par  ce  vergier  planter. 
Quant  li  arbre  furent  creti, 
Le  mur  que  vos  avés  veii 
Fist  lors  Déduit  tôt  enter  faire; 
Et  si  fist  au  dehors  portraire 
Lesymages  qui  i  sont  pointes, 
Qui  ne  sont  mignotes  necoinles, 
Ains  sont  dolereuses  et  tristes, 
Si  com  vos  orendroit  veïstes. 

Maintes  fois  por  esbanoie.r 
Se  vient  en  cest  leu  ombroier 

Déduit  et  les  gens  qui  le  sivent, 
Qui  en  joie  et  en  solas  vivent. 
Encores  est  leens  sans  dote 

Déduit  orendroit  qui  escole 
A  chanter  gais  rossignolès, 
Mauvis  et  autres  oiselès. 

Il  s'esbat  iluec  et  solace 
0  ses  gens,  car  plus  bêle  place 
Ne  plus  beau  leu  por  soi  joer 
Neporroitil  mie.trover. 
Les  plus  bêles  gens,  cesachiès, 

Que  vos  jamêsnulleu*  trui  sié3, 
Si  sont  li  compaignon  Dediiit, 

Qu'il  raeine  avuec  li  et  conduit.  » 

i.  *  En  nul  leu.  a 
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III 

La  fontaine  et  les  rosiers  du  jardin  de  Déduit. 

Après  avoir  admiré  Déduit  et  sa  compagnie,  dans  laquelle  on 

voit  Liesse,  Courtoisie,  le  dieu  d'Amour,  Beauté,  Richesse, 
Francliise,  d'autres  encore,  l'Amant,  en  parcourant  le  jardin,  est 
arrivé  près  de  la  fontaine  décevante  de  Narcisse.  Il  voit  dans  la 

fontaine  l'image  de  beaux  rosiers,  dont  les  roses  le  tentent. 

Adès  me  plot  a  demorer 
A  la  fontaine,  et  remirer 
Les  deux  cristaus  qui  me  mostroient 
Mil  choses  qui  iluec  esloient. 

Mes  de  fort  hore  *■  m'i  mirai  : 
LasI  tant  en  ai  puis  sospiré  I 

Gis  mireors  m'a  deceii  ; 
Se  j'eiisse  avant  cogneii 
Quex  sa  force  ert  et  sa  vertu, 

Ne  m'i  fusse  ja  embatu, 
Car  maintenant  ou  las  *  chaï 
Qui  maint  homme  ont  pris  et  tral. 

Ou  mireor,  entre  mil  choses, 
Choisi  rosiers  chargiés  de  roses. 
Qui  estoient  en  un  destor 

D'une  haie  clos  totentor. 

Adonc  m'en  prîst  si  grant  envie, 
Qae  ne  laissasse  por  Pavie 

1.  Fort  a  souvent  le  seas  de  pénible  ilans  l'ancienne  langue,  et,  dans  celte  accep- 
tion, il  équivaut  à  peu  près  à  l'ancien  adjectif  mal,  qui  signiOe  mauvais.  «  De  fort 

hore  »  ou  <i  à  la  forte  heure  »  est  donc  l'équivalent  de  a  à  la  maie  heure  »,  qui  est 
\e  contraire  de  la  locution  encore  usitée  «  à  la  bonne  heure.  »  Traduisez  :  pour 
mon  malheur. 

2.  Ou  est  ici  la  forme  contracte  de  en  le;  de  même  deux  vers  plus  loin.  Las  est  la 
mot  que  nous  écrivons  lacs. 
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Ne  por  Paris*  que  ge  n'alasse 
La  on  ge  vi  la  graignor  masse. 

Quant  cèle  rage  m'ot  si  pris, 
Dont  maint  ont  esté  entrepris, 

Vers  les  rosiers  tantost  me  trais*. 

Et  sachiés  que,  quant  g'en  fui  près, 
L'ofior  des  roses  savorces 

M'entra  ens  jusques  es  corées, 
Que  por  noient  fusse  embasmés. 
Se  assaillis  ou  mesamés 

Ne  cremisse  estre,  g'en  cuillissa 
Au  meins  une,  que  ge  tenisse 

En  ma  main  porl'odor  sentir  j 
Mes  paor  ci  du  repentir. 

IV 

Bel  accueil,  Danger  et  Raison 

Le  dieu  d'Amour,  qui  guettait  l'Amant,  l'a  percé  de  ses  flè- 
ches au  moment  où  il  choisissait  une  des  roses,  el  l'a  obligé  à 

se  rendre  i*l  à  lui  faire  hommage.  Il  lui  a  exposé  longuement 

en  quui  consiste  son  service,  el  quels  sont,  d'a[)rès  Ovide,  les 
moyens  de  plaire  ans  Dames.  Resté  seul,  l'Amani  se  demande 
s'il  franchira  la  haie  qui  le  Sf^pare  de  la  rose  désir-^e,  lorsque 
Bel-Accupil  se  présente  à  lui  pour  l'aider.  Mais,  arrivé  près  de 
la  Rose,  il  trouve  Danger  avec  Male-Bouche,  Honte  et  Peur,  et 
se  voit  ol)li{îi^  de  reculer.  Dame  Raison,  qui  a  assisié  aux  évé- 

nements du  haut  de  sa  tour,  en  descend  pour  donner  de  sages 
conseils. 

Ainsi  que  •  je  me  porpensoÎQ 

S'oltrela  haie  passeroie, 

1.  C'est-à-dire  :  «  Quand   on  m'eût  donné  Pavie  ou  Paris  pour  m'en  détouvon,  • 
2.  Trais  est  ici  la  première  personne  du  prélérit  de  (taire, 
i.  «  Aiusi  que  »  a  ici  le  sens  de  pendant  que. 
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Ge  vi  vers  moi  tôt  droit  venant 

Un  vasiet  bel  et  avenant, 

En  qui  il  n'ot  riens  que  blasmer  ', 
Bel-Acueil  se  faisoil  clamer, 

Filz  fu  Gortoisie  '  la  sage. 

Gis  m'abandonna  le  passage 
De  la  haie  molt  doucement, 
Et  me  distamiablement  : 

«Beausamis  chiers,  se  il  vos  plest, 
Passés  la  haie  sens  arest, 

Por  l'odor  des  roses  sentir; 
Ge  vos  i  puis  bien  garantir, 

N'i  avrés  mal  ne  vilenie, 
Se  vos  vos  gardés  de  folie. 
Se  de  riens  vos  i  puis  aidier, 

Ja  ne  m'en  quier  faire  proier; 
Gar  près  sui  de  vostre  servise  ', 
Ge  le  vos  di  tôt  sans  feintise...  » 

Mes  uns  vilains,  cui  honle  soit*, 

Près  d'ilueques  repost  s'esloil. 
Dangiers  ot  non,  si  fut  closiers 
Et  gardes  de  tos  les  rosiers. 
En  un  destor  fu  li  cuivers, 

D'erbes  et  de  foilles  covers 
Por  cens  espier  et  sorprendre 

Qu'il  voit  as  roses  la  main  tendre. 
Ne  fu  mie  sos  li  gaignons  ', 
Ainçois  avoit  a  compaignons 

I.  c  n  n'y  «  que  blâmer  »  équivaut  à  :  «  il  n'y  a  pas  à  li'Amer.  »  Le  Terbo  faire 
I^Mnplojait  daas  une  locution  aaalogue,  voyez  au  glossiiire. 

t.  «  De  courtoisie.  » 

S.  C'est-à-dire  :  «  Je  suis 

4.  C'est-à-dire  ;  «  puissp-t-il  être  honni  !  » 
5.  «  Qai{iu>n  II  signifie  proprement  chien  de  garde. 
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Male-Boche,  le  jangleor, 
Etavueclui  HonleelPaor... 

Plus  n'osai  iluec  remanoir, 
For  le  vilain  hidos  et  noir 

Qui  me  menace  a  assaillir. 

La  haie  m'a  fait  tressaillir 
A  grant  paor  et  agranl  hosle; 
Et  li  vilains  croie  la  teste, 

Et  dit  ',  se  jamès  i  retor  *, 
11  me  fera  prendre  un  mal  lor'.. 

En  ce  point  ai  grant  pièce  esté. 
Tant  que  me  vit  ainsi  maté 
La  dame  de  la  haute  garde, 
Qui  de  sa  tor  aval  esgarde  : 
Raison  fu  la  dame  apelce. 
Lors  est  de  sa  tor  dévalée, 
Si  est  tôt  droit  vers  moi  venue. 

El  ne  fut  jone  ne  chenue, 
Ne  fu  trop  haute  ne  trop  basse, 
Ne  fu  trop  mègre  ne  trop  grasse. 
Li  ueil  qui  en  son  chief  estoient 
A  deus  esloiles  resembloient. 
Si  ot  ou  chief  une  coronne, 
Bien  resembloit  haute  personne.., 
Sachiés,  se  la  lètre  ne  ment. 
Que  Diex  la  fîst  noméement 

A  sa  semblance  et  a  s'ymage 
Etli  donna  tel  avantage 

Qu'el  a  pooir  et  seignorie 

1.  «  Et  dit  que.  » 
i.Retor  est  la  forme  régulière  de  rindicatif  présent,  première  pers.,  de  retomer. 

3.  On  dit  encore  d'une  affaire  qu'elle  prend  un  maurais  tour.  Mais  on  ne  le  dit 
jilns  d'une  personne. 
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De  garder  homme  de  folie, 

Por  qu'il  soit*  tex  que  il  la  croie. 

Raisoa  donne  des  conseils  qui  ne  sont  pas  écoutés.  L'Amant 
trouve  des  cœurs  compatissants  dans  Ami,  Franchise,  Pitié, 
qui  apaisent  le  courroux  de  Danger,  et  dans  Bel-Accueil  qui 

revient  à  lui,  et  qui,  sous  l'inspiration  de  Vénus,  lui  permet 
d'approcher  ses  lèvres  de  la  Rose.  Mais  Jalousie,  réveillée  par 
Male-Bouche,  arrive  tout  en  fureur,  et  met  l'Amant  en  fuite. 
Elle  fait  construire  autour  des  roses  une  forteresse,  et  dans 

la  forteresse  une  tour  où  elle  enferme  Bel-Accueil.  C'est  là  que 
s'arrête  la  partie  du  roman  composée  par  Guillaume  de  Lorris  : 

Ci  endroit  trespassa  Guillaume 

De  Lorris,  et  n'en  fist  plus  psaume; 
Mais,  après  plus  de  quarante  ans, 
Jehans  de  Meùn  ce  rommanz 

Parfist,  ainsi  comme  je  ti  iieve, 
El  ici  commence  sou  uevre. 

L'œuvre  de  Jean  de  Meung. 

Guillaume  de  Lorris  s'était  arrêté  au  milieu  des  lamentations 

de  l'Amant,  après  la  capture  de  Bel-Accueil.  Quarante  ans 
après,  Jean  de  Meung  reprend  ces  lamentations  et  continue  le 
roman.  11  fait  de  nouveau  intervenir  Raison,  qui  sermonne 

l'Amant,  et  Ami,  qui  le  réconforte.  Amour  convoque  ses  barons  : 
Courtoisie,  Largesse,  Faux-Semblant,  Hardiesse,  etc.,  et  leur 
distribue  les  rôles  pour  l'attaque  de  la  forteresse,  Faux-Sem- 

blant gagne  et  trahit  la  confiance  de  Male-Bouche,  qui  gardait 

l'une  des  portes,  et  peu  de  temps  après  l'Amant  est  introduit 
dans  la  tour  près  de  Bel-Accueil.  Mais  il  est  surpris  et  chassé 

par  Danger.  La  bataille  s'engage,  et  se  poursuit  avec  des  chan- 
ces diverses.  Vénus  est  appelée  au  secours  des  troupes  d'A- 

mour. Elle  lance  dans  la  tour  une  flèche  enflammée  qui  l'em- 
brase et  met  en  fuite  Danger,  Peur  et  Honte.  Bel-Accueil  est 

délivré,  et  la  Rose  est  conquise  par  l'Amant,  qui  se  réveille 
aussitôt.  Le  songe  et  le  roman  sont  finis: 

Ainsi  oi  la  Rose  vermeille; 

Atant  fu  jgr,  et  ge  m'esveille. 

t.  «  Pourvu  qu'il  soit. 
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Cette  seconde  partie  est  cinq  fois  plus  étendue  que  la  pre- 

mière. J'en  ai  résumé  les  événements  à  grands  traits,  parce  que 
la  fable  que  Guillaume  de  Lorris  avait  imaginée,  et  dans  la- 

quelle il  se  complaisait,  n'est  plus,  entre  les  mains  du  conti- 
nuateur, qu'un  prétexte  à  dissertations  morales  ou  politiques. 

Il  y  a,  eu  eliel,  entre  les  deux  auteurs  et  les  deux  œuvres,  un< 
différence  très  sensible.  L'œuvre  de  Guillaume  de  Lorris  es 

plus  suivie,  mieux  composée,  plus  calme;  l'intérêt  principa 
réside  dans  les  portraits  des  personnages  et  dans  les  descrip- 

tions du  jardin,  de  Déduit,  et  l'action  se  mainiient  dans  les 
bornes  d'une  allégorie  discrète  et  voilée.  Chez  Jean  de  Meung, 
des  digressions  nombreuses  coupent  le  récit  et  s'y  rattachent 
à  peine  ;  mais  il  y  a  plus  de  verve  et  d'éclat,  et  la  personnalité 
vivante  de  I  auteur  imprime  sa  marque  à  chaque  page.  A  côté 

d'idées  élevées  ou  hardies,  on  regrette  de  trouver  des  concep- 
tions plus  que  vulgaires  ;  l'allégorie  de  la  conquête  de  la  Rose 

se  précise,  et  le  charme  poétique  dont  Guillaume  de  Lorris 

l'avait  enveloppée  l'ait  place  à  de  grossières  équivoques. 
Jean  de  Me  ing  met  dans  la  bouche  de  ses  principaux  per- 

sonnages de  longues  dissertations,  plus  ou  moins  étrangères 
au  sujet,  où  il  exprime  ses  idées  personnelles  sur  la  royauté, 
sur  les  femmes,  sur  la  société,  et  où  il  introduit  à  chaque  ins- 

tant des  récits  de  tout  genre  empruntés  à  la  mythologie  ou  à 

l'histoire.  Ainsi  liaison  mêle  au  sermon  qu'elle  adresse  à  l'A- 
mant, des  considérations  sur  l'injustice  des  juges,  et  elle  ra- 
conte ace  propos,  d'après  Tite-Live,  l'histoire  du  juge  romain 

Appius  Claudius  et  de  la  flUe  de  'Virginius  ;  elle  disserte  sur les  variations  de  la  fortune,  et  donne  conmie  exemple  les  sorts 

divers  de  l'empereur  Néron  et  de  Séneque,  la  vie  de  Crésus, 
celle  de  Charles  d'Anjou.  Ailleurs  on  trouve  l'aventure  de  Lu- 

crèce, la  conquête  de  la  Toison  d'Or,  la  mort  de  Didon,  l'his- 
toire de  Pygmalion  et  de  Galathée,  et  beaucoup  d  autres. 

Parmi  les  passages  le»  plus  remarquables  de  l'œuvre  de  Jean 
de  Meung,  nous  citerons  :  1°  le  portrait  de  Faux-Semblant; 
2°  et  3",  une  série  de  réflexions  sur  les  origines  de  la  société  et 
sur  les  femmes;  enfin  4°,  une  partie  du  grand  épisode  de  Na- 
ture. 
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Faux-Scmbhmt. 

Faux-Semblanl  esl  îa  persoimincation  de  l'hyporrite  qui  se 
couvre  du  manteau  de  la  religion.  C'est  l'ancôtre  ditecl  du  Tar- 

tufe de  Mulière.  Jean  de  Mcung  le  met  au  nomltredes  barons 

qui  se  rendent  à  l'appel  d'Amour.  Celui-ci,  qui  l'a  d'abord 
repoussé,  se  décide  à  accepter  ses  services,  à  la  condition  qu'il 
se  fasse  bien  connaître  à  tous  les  barons.  Faux-Semblant  trace 
alors  lui-môme  son  portrait  : 

«  Baron,  entendes  ma  sentence. 

Qui  Faus-Semblantvodra  cognoistro 

Si  le  quiére  ou  *  siècle  ou  en  cloistro  ; 
Nul  leu,  fors  en  ces  deus,  ne  mains, 

Mes  en  l'un  plus,  en  l'autre  meins. 
Briément,  je  me  vois  osteler 

La  ou  je  me  puis  miex  celer... 
Ge  mains  avec  les  orguilleus, 

Les  veziés,  les  artilleus, 

Qui  mondaines  honors  convoitent, 

El  les  grans  besoignes  esploitent, 

Et  vont  traçant  les  grans  pitances, 

Et  porcbacent  les  acointances 
Des  poissans  homes  et  les  sivent, 

Et  se  font  povre  et  si  se  vivent 
Des  bons  mbrceaus  delicieus, 

Et  boivent  les  vins  precieus  ; 

Et  povreté  vont  preechant. 
Et  les  grans  richesces  peschant..,.. 

Trop  sai  bien  mes  habizchangier, 

Prendre  l'un  et  l'autre  estrangier, 
I.  •  Ou  »  —  en  le. 
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Or  sui  chevaliers,  or  sui  moines, 
Or  sui  prelas,  or  sui  chanoines, 
Or  sui  clers,  autre  ore  sui  prestres, 
Or  sui  desciples,  or  sui  mestres, 
Or  chastelains,  or  forestiers  : 
Briément,  ge  sui  de  tous  mesliers. 
Or  resui  princes,  or  sui  pages, 
Or  sai  parler  trestous  langages, 
Autre  ore  sui  viex  et  chenus, 
Or  resui  jones  devenus. 
Or  sui  Robers,  or  sui  Robins, 
OrCordeliers,  or  Jacobins   
Autre  ore  vest  robe  de  lame  ; 
Or  suis  damoisèle,  or  suis  dame, 
Autre  ore  sui  religieuse, 
Or  sui  rendue,  or  sui  prieuse   
Que  vous  diroie  ?  En  itel  guise 
Gom  il  me  plaist  ge  me  desguise...., 

—  Di  nous  plus  especiaument 
Gomment  tu  sers  desloiaument, 

Ne  n'aies  pas  du  dire'  honte  : 
Gar  si  com  tes  habis  nous  conte. 
Tu  semblés  estre  uns  sains  hermites. 

—  G'est  voir,  mes  ge  sui  ypocrites... 
—  Tu  vas  preechant  povreté. 
—  Voir,  mes  riches  sui  a  plenté  ; 
Mes  combien  que  povre  me  ieingne, 
Nul  povre  ge  ne  contredeingne, 

J'ameroie  miex  l'acointance. 
Cent  mile  tens  ',  du  roi  de  France, 

Que  d'un  povre,  par  Nostre  Dame! 
1.  K  De  le  dire.  » 

J.  «  Cent  raille  temps,  >^  c'est-à-dire  :  cent  miHpfois, 
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Tout  eûst  il  ausi  bone  ame. 

Quant  ge  voi  tous  nus  ces  truans 
Trembler  sor  ces  femiers  puans, 
De  froit,  de  faim  crier  et  braire, 

Ne  m'entremèt  de  lor  affaire... 
Mes  d'un  riche  usurier  malade 
La  visitance  est  bone  et  sade  : 

Celi  vois  ge*  réconforter, 

Garg'en  cuit  deniers  aporter; 
Et  se  la  maie  mort  l'enosse, 
Bien  le  convoi  jusqu'à  la  fosse... 
—  Dont  ne  criens  tu  pas  Dieu?  —  Non,  certes î 

Qu'envis  puet  a  grant  chose  ataindre, 
En  cest  siècle,  qui  Dieu  vuet  crain  Ire. 
Car  li  bon  qui  le  mal  eschivent, 
Et  loiaument  du  lor  se  vivent, 

Et  qui  selonc  Dieu  se  maintiénent, 
Envis  de  pain  a  autre  viénent  ̂  
Tex  gens  boivent  trop  de  mesaistJi 

N'est  vie  qui  tant  me  desplaise. 
Mes  esgardés  com  de  deniers 
Ont  usurier  en  lor  greniers   
Tuit  vivent  presque  de  rapine; 
Li  menus  pueples  les  encline, 
Et  cil  comme  leu  les  deveurcnt   

Ge  sui  des  vaslez.  Antecrist  ', 
Des  larrons  dont  il  est  escrit 

Qu'il  ont  habiz  de  sainteé, 
Et  vivent  en  tel  feintée  : 

Dehors  semblons  aigneau  pitable, 

1.  «  Vois  •  appartient  au  verbe  aller  et  non  au  vorbe  voir. 

!.  «  Venir  de  pain  à  autre  »,  c'est  gagner  le  pain  de  ehaqw  >ûi4A ï.  «  ZJAatechrist.  » 
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Dedens  somes  leu  ravissable  *. 
Si  avirorinons  mer  et  terre; 
A  tout  le  monde  avons  ^ris  guerre!, 
Et  voulons  du  tout  ordener 

Quel  vie  l'en  i  doit  mener   
Ja  ne  les  cognoitrés  as  robes, 
Les  faus  traîtres  pleins  de  lobes  : 
Lor  faiz  vous  estuet  regarder, 

Se  vous  *  volés  d'eus  bien  garder   

Quex  gens  doit  l'en  donc  honorer, 
Fors  nous,  qui  ne  cessons  d'orer 
Devant  les  gens  apertement, 
Tout  soit  il  darriers  autrement? » 

II 

Les  Rois.  Les  Juges.  Origine  de  la  propriété  et  du  pouvoir.   La 
vraie  noblesse. 

Miex  porroit  uns  ribaus  de  Griéve 
Seiir  et  seul  par  tout  aler, 
Et  devant  les  larrons  baler, 
Sans  douter  eus  et  lor  affaire, 
Que  li  rois  o  sa  robe  vaire   
Si  seroit  il,  ce  croi,  tués, 

Ains  que  d'ilec  fust  remués  ; 
Car  H  larron  se  douteroient  ', 
Se  vif  eschaper  le  lessoient. 

Qu'il  nés  feïst  ou  que  soit  *  prendre, 

1 .  Lo  sufQxe  able  avait  dans  raacicaae  langae  une  signification  pitis  large  qu'an- 
oird'bui.  «  RavissaMn  »  équivaut  à  ravisseur. 

1.  1  Vous  «  est  régime  direct  da  garder. 

3.  u  Se  douter  u  et  «  douter  »  signifient  à  rorigino  crainJrr',  d'où  par  extiuisioa 
l'j  sens  de  penser  qui  est  aujourd'hui  donné  au  réfléciù  «  se  douter  •, 

4.  «  Ou  que  ce  soit.  » 
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El  par  sa  force  mener  pendre. 
Par  sa  force  1  mes  *  par  ses  homes, 
Car  sa  force  ne  vaut  deus  pomes 

Contre  la  force  d'un  ribaut 
Qui  s'en  iroit  a  cuer  si  baud. 
Par  ses  hommes  I  par  foi  ge  me  m. 
Ou  ge  ne  di  pas  proprement  ; 
Vraiement  sien  ne  sont  il  mie, 

Tout  *  ait  il  sor  eus  seignorie. 

Seignoriel  non,  mes  servise*. 
Qu'il  les  doit  tenir  en  franchise  ; 
Ains  est  lor,  car  quant  il  vorrunl, 
Lor  aïes  au  roi  torronl, 
El  li  rois  tout  seus  demorra 

Si  tost  com  li  pueples  vorra 

Mes  or  vendent  les  jugemens, 
Et  bestornent  les  erremens, 
Et  taillent,  et  cueillent  et  saient; 
Et  les  povres  gens  trestout  paient. 

Tuil  s'esforcent  de  l'autri  '  prcmlio  : 
Tex  juges  fait  le  larron  pendre, 

Qui  miex  *  deiist  estre  pendus, 
Se  jugemens  li  fust  rendus 
Des  rapines  et  des  tors  fais, 

1.  «  Mais  »  =  plutôt, 
1.  «  Tout  »  a  ici  le  sens  do  quoique,  i(«ns  que  Dous  lui  donnons  encore  devant  ua 

adjectif  on  ua  substautif  employé  adjectivement  (toot  roi  qu'il  est),  mais  non  plu* devant  un  verbe, 

3.  C'est-'i- lire  :  •  Il  n'est  pas  leur  seigneur,  mais  leur  serviteur.  » 
4.  Ce  morceau  «st  entrait  du  discours  de  Raison 

ç.  o  L'antrui  •  équivaut  à  «  le  (neutre)  d'un  autre  »,  c''îs(-.\-(lir.-!  !■}  bien  d'antrui. 
i.  Uleux  que  le  larron,  plutôt  que  lai. 

(2 
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Qu'il  a  par  son  pooir  forfais   
Briefment,  juge  font  trop  d'outragos. 
Lucans  redit,  qui  moult  fu  sages, 
Conques  vertu  et  grant  pooir 
Ne  pot  nus  ensemble  veoir. 

Mes  sachent  que  s'il  ne  s'amendent, 

Et  ce  qu'il  ont  mal  pris  ne  rendent, 
Li  poissans  juges  pardurables 
En  enfer,  avec  les  diables, 
Lor  en  metra  au  col  les  las. 

Ge  n'en  met  hors  '  rois  ne  prelas, 
Ne  juges  de  quelconque  guise, 

Soit  séculiers,  ou  soit  d'église. 
N'ont  pas  les  honors  por  ce  faire 
Sans  loier  *  doivent  a  chief  traire  * 

Les  querôles  que  l'en  lor  porte, 
Et  as  plaintis  *  ovrir  la  porte, 
Et  oïr  en  propres  persones    > 
Les  querèles  fauses  ou  bones. 

N'ont  pas  les  honors  por  noiant  ; 
Ne  s'en  voisent  ja  gorjoiant. 
Qu'il  sont  '  tuit  serf  au  menu  pueple, 
Qui  le  païs  acroist  et  pueple, 
Et  li  font  seremens  et  jurent 
De  faire  droit  tant  comme  il  durent*. 

Mais  li  premier,  dont  ge  vous  conte, 

1.  G'est-à-dire  :  «  Je  n'en  eiceptf .  » 
i.  Cest-i-dire  :  «  Sans  paiement.  » 

3.  «  Traire  à  chef  »  signifie  propremeut  «  tirer  à  l>ont  »,  c'esl-i-dire  mtUre 
terme  à.  Notre  verbe  achever  est  formé  sur  chef  pris  dans  cette  acception. 

4.  Plaintis  est  le  cas  en  s  de  plaintif,  qui  a  ici  le  sens  de  «  plaignant  » 
5.  «  Car  ils  sont...  » 
t.  Ce  morceau  est  estraît,  comme  Ifl  nrécédent,  du  discours  de  Raison. 
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Ne  savoient  que  nagier  monte  *  : 
Trestuit  trovoient  en  lor  terre 

Quanque  lor  sembloit  bon  a  querre; 
Riche  estoient  luit  egaument, 

El  s'enlramoient  loiaument 
Les  simples  gens  de  bone  vie. 
Lors  ert  amors  sans  seignorie  : 

L'uns  ne  demandoit  riens  a  l'autre... 
Car  Avarice  et  Convoitise 
Ont  es  cuers  des  hommes  assise 

La  granl  ardor  d'avoir  aquerre  *.,. 
Tanlost  com  par  ceste  mesnie  ® 
Fu  la  gens  malmise  et  fenie  *, 
La  première  vie  lessiérent  ; 
De  mal  faire  puis  ne  cessiérent, 
Car  faus  et  tricheor  devindrent. 

As  propriétés  lors  se  tindrent, 
La  terre  meïsme  partirent, 

El  au  partir  ̂   bones  i  mirent. 
Et  quant  les  bones  i  metoient, 

Maintes  fois  s'entrecombaloient, 

Et  se  tolurent  ce  qu'il  porent  : 
Li  plus  fort  les  graignors  pars  orent. 
Et  quant  en  lor  porchas  coroient, 
Li  pereceus,  qui  demoroient, 

l.  Jean  de  Moung  vient  de  parler  de  rexpédilion  de  Jason  à  la  conquête  de  la 

Foisou  d'or.  Il  coatinue  eu  disant  que  les  premiers  hommes  ne  connaissuient  pas  la 
navig;ition.  —  «  Nager  »  a  le  sens  primitif  et  étymologique  de  naviguer.  —  «  Que 

nager  monte  »  signifie  proprement  ce  que  vaut  naviguer,  c'est-à-dire  :  «  ce  que 
c'est  que  la  navigation.  » 

S.  Construise!  :  «  d'aquerre  avoir.  » 
I.  «  Tantôt  comme  »  =  aussitôt  que,  «  Cette  maisnie,  »  c'est-à-dire  :  Avarice 

«t  Convoitise. 

4.  On  dit  encore  de  quelqu'un  qu'il  est  «  fini  »,  lorsque  il  est  mis  hors  d'état  de 
rien  produire  de  bon. 

5.  C'est-à-dire  «  eu  les  partageant  », 
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S'en  entroient  en  lor  cavernes  S 
Et  lor  embloient  lor  espernes. 

Lors  convint  que  l'en  epgardast 
Aucun  *  qui  les  loges  gardast, 
Et  qui  les  fauteors  preïst, 
Et  droit  as  plainlis  en  feïst, 

Ne  nus  ne  l'osast  contredire. 

Lors  s'assemblèrent  por  eslire  : 
Un  grant  vilain  entr'eus  eslurent. 

Le  plus  ossu  de  quanqu'il  Curent 
Le  plus  corsu  et  le  graignor, 
Si  le  firent  prince  et  seignor. 

Cil  jura  qu'a  droit  les  tendroit, 
Et  que  lor  loges  defendroit, 
Se  chascuns  endroit  soi  li  livre 

Des  biens  dont  il  se  puisse  vivre; 

Ainsi  l'ont*  entr'eus  acordé, 
Com  cil  l'ot  dit  et  recordé. 
Cil  tint  grant  pièce  cest  office. 
Li  robeor  plain  de  malice 

S'assemblèrent  quant  seul  le  virent, 
Et  par  maintes  fois  le  bâtirent 
Quant  les  biens  venoient  embler. 
Lor  restut  le  pueple  assembler, 
Et  chascun  endroit  soi  taillier 

Por  serjans  au  prince  baillier.  ^ 
Communément  lors  se  tailliérent. 
Et  luit  et  toutes  li  bailliérent 

Et  donnèrent  grans  tenemens. 
De  la  vint  li  commencemens 

1.  Dans  les  cavernes  des  autres. 

î.  On  sait  que  «  aucun  »  n'a  une  valeur  négative  que  lorsqu'il  est  accompagné 
d'une  négation, 

a.  Le  est  ici  un  pronom  ueulra. 
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As  rois,  as  princes  terriens, 

Selonc  i'escril  as  anciens... 
Lors  amassèrent  les  trésors 

De  pierres  et  d'argent  et  d'ors. 
D'or  et  d'argent,  por  ce  qu'il  '  iéreat 
Frailable  et  precieus,  forgiérent 
Vaisselleinenles  et  monnoies, 
Freniaus,  aneaus,  noeaus,  corroies; 
De  fer  dur  forgiérent  les  armes, 
Couteaus,  espées  et  guisarmes, 
Et  glaives  et  cotes  maillées, 
Por  faire  a  lor  voisins  meslées. 
Lors  firent  tors  et  roilleïs, 
Et  murs  a  creneaus  tailleïs; 
Ghasleaus  fermèrent  et  cités, 
Et  flrent  grans  palais  listes 
Cil  qui  les  trésors  assemblèrent; 
Car  luit  de  grant  paor  tremblèrent 
Por  les  richesces  assemblées, 

Qu'èles  ne  lor  fussent  emblèes, 
Ou  par  quelque  forfait  tolues. 
Bien  furent  or  dolors  creiies 
As  chctis  de  mauvais  eiir, 

G'onc  puis  ne  furent  asseùr; 
Que  *  ce  qui  commun  ert  devant, 
Gomme  le  soleil  et  le  vent, 

Par  convoitise  approprièrent', 
Quant  as  ricliesces  se  lièrent  *. 

f.n  n,  »  c'est-i-ilir«  :  l'or  et  l'argent. 
2.  Que  a  ici  la  valeur  de  car. 

3.  Le  3ujet  de  •  approprièreut  »  n'est  pas  le  même  que  celui  de  «  furent  »,  au 
troisième  vers  précndeut.  Uaus  la  première  partie  de  la  phrase,  il  s'agit  des  «  ché- 
tiTs  a,  et   dans  la  secoade,  des  a  riches  ». 

4.  Ce  passade  est  extrait  du  discours  d'Ami. 
43. 
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Si  ne  di  ge  pas  ne  n'aûche 
Que  roi  doient  estre  dit  riche 
Plus  que  les  personnes  menues, 
Qui  vont  nuz  piez  parmi  les  rues  : 
Car  Suffisance  fait  richèce, 
Et  convoitise  fait  povrèce... 
Ne  li  prince  ne  sont  pas  digne 
Que  li  cors  du  ciel  doignent  signe 

De  lor  mort  plus  que  d'un  autre  home; 
Car  lor  cors  ne  vaut  une  pome 

Oultre'  le  cors  d'un  charruier, 
Ou  d'un  clerc  ou  d'un  escuier, 
Car  jes  fais  ̂   tous  semblables  estre, 
Si  com  il  apert  a  lor  nestre  ̂ . 
Par  moi  nèssent  semblable  et  nu, 
Fort  et  ûéble,  gros  et  menu  : 

Tous  les  met  *  en  équalité 

Quant  a  Testât  d'umanité. 
Fortune  i  met  le  remanant, 

Qui  ̂   ne  sét  estre  permanant, 
Qui  ses  biens  a  son  plaisir  done, 
Ne  ne  prent  garde  a  quel  persone. 
Et  tout  retolt  et  retoldra 

Toutes  les  fois  qu'èle  voldra... 
Et  se  nus  contredire  m'ose 

Qui  de  gentillèce  s'alose, 
Et  die  que  li  gentil  home, 
Si  com  li  pueples  les  renome, 
Sont  de  meillor  condicion, 

1.  «  Outre,  »  c'est-à-dire  :  au  delà  de,  plus  que 
î.  C'est  Nature  qui  parle. 3.  A  leur  uaissaoce. 

1.  Met  est  à  la  première  personne.  C'est  toujours  Nature  qui  pari». 5.  Qui  se  rapporte  à  Fortune. 
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Par  noblèce  de  nacion  *, 
Que  cil  qui  les  terres  cultivent 
Ou  qui  de  lor  labor  se  vivent, 

Ge  respont  que  nus  n'est  gentis, 
S'il  n'est  as  vertus  ententis, 
Ne  n'est  vilains,  fors  par  ses  vices, 
Dont  il  pert  '  outrageus  et  nices. 
Noblèce  vient  de  bon  corage  ; 
Car  gentillèce  de  lignage 

N'est  pas  gentillèce  qui  vaille  '. 

III 

Contre  les  Femmes, 

Ha!  se  Theophrastes  *  creiisse, 

Ja  fameespousée  n'eusse! 
Il  ne  tient  pas  home  por  sage 
Qui  famé  prent  par  mariage.. . 
Et  qui  vuet  povre  famé  prendre, 

A  norrir  la  l'esluet  entendre  *, 
Et  a  vestir  et  a  chaucier. 
Et  se  tant  se  cuide  essaucier 

Qu'il  la  prengne  riche  forment, 
A.  sofîrir  l'a  a  grant  torment; 
Tant  la  trueve  orguilleuse  et  fiére, 
Et  sorcuidiée  et  bobanciére, 

1 .  «  Nacion  »  a  ici  le  sens  de  naissance. 
l.  Du  verbe  pnroiV  est  n m  du  veThe  perdre. 
3.  Ce  passage  est  extrait  de  la  conressiou  de  JNifure,  dont  nous  parlerons  plus 

Uila  (n»  IV). 
V.  Nom  d'un  philosophe  grec  du  iv"  siècle  avant  Jésus-Christ.  On  sail  que  les 

Caractères  de  La  Bruyère  sont  imités  de  Théophrasle. 
5.  Construiseï  :  «  Il  (neutre)  Testuet  entendre  à  la  aorrir.  »  —  «  Entendre  à...  » 

c'est  s'appliquer  à,  l'occuper  de. 
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Que  son  mari  ne  prisera 
Riens,  et  par  tout  desprisera 
Ses  parens  et  (ont  son  lignage 
Par  son  outrecuidié  langasfe... 
Qui  prodefame  vuet  congnoistre, 
Soit  séculière  ou  soit  de  cloistre, 

Se  travail  vuet  mèlre  en  li  qiierre  *, 

C'est  oiseaus  cler  semés  en  terre, 
Si  legierement  congnoissables  ' 
Qu'il  est  au  cine  noir  semblables  '... 
Juvenaus  meïsmes  escrie  * 
A  Postumus,  qui  se  marie: 
«  Postumus,  vues  tu  famé  prendre? 

Ne  pues  tu  pas  trover  a  vendre  * 
Ou  hars,  ou  cordes,  ou  chevestres, 
Ou  saillir  hors  par  les  fenestres 

Dont  l'en  puet  haut  et  loing  veoir, 
Ou  laissier  toi  d'un  pont  cheoir  *? 
Quel  forsenerie  te  meine 
A  cest  torment,  a  ces(e  peine?  » 

Li  rois  Phoroneiis  '  meïsmes, 
Qui,  si  comme  nous  apreïsmes, 
Ses  lois  au  pueplc  grec  dona, 
Ou  lit  de  sa  mort  sermona 

i.  «  Mettre  travail  en...  »,  c'est  :  travatller  à,  s'efforcer  dg.  —  «  LI  »  est  ici  1« 
pronom  personnel  féminin  an  cas  régime,  et  équivaut  à  la. 

2.  Nous  ne  ili-^o  is  plus  «  con(tai9sable  »,  mais  nous  disons  encor-e  «  reconnaissa- 
ble»,  qui  a  le  même  sens. 

3.  Imitation  de  Juvénal  : 

Bara  avis  m  terris,  ntgroqae  •Imillima  cjcno. 

Pendant  longtemps  on  n'a  connu  que  le  cygne  blanc. 
K.  C'est  le  Tprbe  escrier  (s'écrier). 
5.  Nous  dirions  plutôt,  dans  ce  sens,  trouver  à  acheter 
t.  Comparez  Juvénal,  satire  VI,  vers  28  et  suivants. 

7.  Phoronée  est  le  second  roi  d'Argos. 
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Et  dist  a  son  frère  Léonce  : 

a  Frère,  fait  il,  ge  te  dénonce 
Que  très  bien  eiirés  morusse, 

S'onc  famé  espousée  n'eusse.  » 
Et  Léonce  tanlosl  la  glose 
Li  demanda  de  ceste  chose. 

«  Tuit  li  mari,  dist-il,  l'espruevent, 
El  par  esperiraent  le  truevent  ; 
Et  quant  tu  avras  famé  prise, 

Tu  le  savras  bien  a  devise  *.  '> 

Li  oisillons  du  vert  boscage, 
Quant  il  est  pris  et  mis  en  cago, 
Norris  moult  ententivement 

Leans  délicieusement, 

Et  chante*  ,  tant  com  sera  vis, 
De  cuer  gai,  ce  vous  est  a  vis, 

Si  désire  il  '  les  bois  rames. 

Qu'il  a  naturelment  amés. 
Et  vorroit  sor  les  arbres  estre. 

Ja  si  bien  nel  savra  l'en  *  pestre  : 
Tous  jours  i  pense  ̂   et  s'estudie A  recovrer  sa  franche  vie. 

Sa  viande  a  ses  piez  démarche, 

Por  l'ardor  qui  son  cuer  li  charche, 
i.  Ce  passngc  esteitrait  des  plaintes  du  Jaloux,  rupportéet  par  Aral. 

J.  Entendez  :  «  quoiqu'il  ehantft.  » 
3.  L'advcrhe  afOrmatif  ti  marque  ici  uue  opposition,  et  équivaut  à  pourtant.  — 

NoQS  dirioas  aujourd'liui  <>  désire-f-il  »,  au  lieu  d'élidcr  Ve  Gnal  de  désire  deyunl  il. 
4.  Aujourd'hui,  dans  ces  sortes  de  plirases,   nous  employoa*  on   Mns  l'article, 

mais  nous  le  séparons  du  verbe  par  ua  (  ;  «  »aura-<-oa,  • 
6.  «  F  »,  c'est-à-dire  aux  arbres. 
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Et  vait  par  par  sa  cage  traçant, 
A  grant  angoisse  porchaçant 
Gomment  fenestre  ou  pertuis  truisse, 

Par  quoi  voler  au  bois  s'en  puisse. 
Ausi  sachiés  que  toutes  famés, 
Soient  damoisèles  ou  dames, 
De  quelconque  condicion, 
Ont  naturéle  entencion 

Qu'el  chercheroient  volentiers 
Par  quex  chemins,  par  qucx  senliois, 

A  franchise  *  venir  porroieut; 

Car  tous  jors  avoir  la  vorroient  'K 

Beau  seîgnor,  gardés  vous  des  famas, 
Se  vos  cors  amés  et  vos  âmes; 

Au  mains  que  ja  si  mal  n'ovrés  * 
Que  vos  *  secrez  lor  descovrés, 
Que  dedens  vos  cuers  estuiés. 
Fuies,  fuies,  fuies,  fuies, 
Fuies,  enfant,  fuies  tel  beste, 
Gel  vous  conseil  et  amoneste 

Sens  decepcion  et  sens  guile. 
Et  notés  ces  vers  de  Virgile, 

Mes  qu'en  vos  cuers  si  les  flchids 
Qu'il  n'eu  paissent  estre  sachiés  *  : 

1.  «  Frauchise  »  a  ici  le  sens  de  liberté. 

2.  Co  passage  est   extrait  de  la  leçon  faite  à  Bel-Accueii  par  la  vieille  cliargée de  le  garder  dans  la  tour. 

3.  a  Mal  ouvrer  »,  c'est  ici  faire  une  sottise. 
4.  L'adjectif  possessif  DOS  forme  pléonasme  avec  l'incidente  du  vers  suiTaut. 5.  Les  vers  de  Virgile  bien  connus,  auxquels  Jean  de  Meung  fait  allusion,  se  trou- Tent  dans  la  troisième  égloguc. 
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Enfant,  qui  coilliés  les  florctes, 
Et  les  frèses  frèsches  et  nètcs, 

Ci  gist  *  li  frois  serpens  en  l'erba; 
Fuies,  enfant,  car  il  enberbe 
Et  empoisone  et  envenime 

Tout  home  qui  de  li  s'api  ime. 
Enfan4:,  qui  les  flors  aies  querre, 
El  les  frèses  naissans  sus  (.erro, 

Le  mal  '  serpent  refroidissant 
Qui  se  vait  ici  tapissant, 
La  malicieuse  coluevre 

Qui  son  venin  repont  et  cuevre, 

Et  le  muce  souz  l'erbe  tendre 

Jusqu'à  tant  que  le  puisse  espendro 
Por  vous  décevoir  et  grever, 

Pensés,  enfant,  de  l'eschiver  I 
Ne  vous  i  lessiés  pas  haper. 
Se  de  mort  volés  eschaper... 

Car  de  cesti  venin  l'ardure 
Nus  triades  n'en  a  la  cure  : 

Riens  n'i  vaut,  herbe  ne  racine, 
Sol  fuïr  en  est  medicine  \ 

IV 

VÉpisûde  de  I^atitre, 

Au  moment  où  Vénus  vient  d'arriver  au  secours  de  l'armée 
d'Amour,  Jean  de  Meung  nous  transporte  dans  la  forge  où  Naturt 
travaille  à  la  perpétuité  des  espèces,  «  toujours  martelant,  tou- 

jours  forgeant,  toujours  renouvelant  ses  pièces.  »  Art  est  à 

1.  «  GIst  »  signifie  simplement  «  est  couché  »,  et   non  pas  «  est  couché  mort  « 
cotnmc  dans  la  locution  aciuello  ci-git. 

5.  «  Mal  »  est  ici  adjectif.  Voyei  au  Glossaire. 
3.  C»  passage  est  extrait  du  discoi:r«  .'.f  Or-„ius  à  Nature. 
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ses  genoux,  chprchant  à  apprendre  et  h  reprodu  ire  se;  procédés. 
L'auteur  se  déclare  incapable  de  faire  un  portrait  de  Salure  : 

Car  Diex,  li  beaus  outre  mesure. 

Quant  il  beauté  mist  en  Nature, 
II  en  i  fist  une  fontaine 

Tous  jors  corant  et  tousjors  plaine 

De  qui  tonte  beauté  desrive; 

Mes  nus  n'en  sét  ne  font,  ne  i  ive. 

Por  ce  n'est  droiz  que  conte  face  * 
Ne  de  son  cors  ne  de  sa  face, 

Qui  tant  est  avenant  et  bêle 

Com  llor  de  lis  en  mai  novf'Ie. 
Rose  sus  rain,  ne  noif  sor  braiicho, 

N'est  si  vermeille  ne  si  blanche  ̂  
Si  devroie  ge  comparer, 

Quant  ge  l'os  a  riens  '  comparer, 
Puisque  sa  beauté  ne  son  pris 

Ne  puet  estre  d'ome  compris. 

Nature  éprouve  le  besoin  daller  se  conlesser  à  son  prôlre 

Genius.  C'est  une  confession  généi  aie  qui  remonte  à  la  crOalion 
du  monde,  et  où  Jean  de  Meung  trouve  l'occasion  de  développer 
toutes  les  notionsqu'ilposst^de  sur  les  sciences  et  la  philosophie. 
Nature  envoie  ensuite  Genius  vers  l'armée  d'Amour  pourl'encou- 
rnger,  et  pour  sommer  les  hommes  de  suivre  désormais  mieux 

qu'ils  ne  faisaient  les  lois  d'Amour.  Nous  avons  déjà  donné 
un  extrait  de  la  confession  de  Nature  (sur  la  vraie  noblesse); 

nous  citerons  encore  un  passage,  où,  à  propos  de  l'explication 
des  tempêtes,  Jean  de. Meung  décrit  le  retour  du  beau  temps  ; 

Et  quant  revient  au  chief  de  pièce 
Que  li  beaus  tens  le  lait  despiéce, 

i .  «  Faire  conte  »  e*t  l'éqniTmlent  de  notre  locution  actuelle  rendre  compte, 
t.  «  Vermeille  »  se  rapporte  à  rose,  et  «  blanclie  »  à  noif. 

3,  «  Riens  »,  c'est-à-dire  quelque  chose.  On  sait   qu'à  Torigine  lo  mot  «   rien  » 
n'avait  une  valeur  négatirc  que  lors'ju'il  était  accompagnô  d'une  nôjjition. 
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Quant  as  cieus  dcsplaist  et  aniiia 
Teiij  de  tempesie  cl  lens  de  pluie,. 

L'air  oslent  '  de  Irestoute  s'ire, 
Et  le  font  resbaudir  et  rire; 

El  quant  les  nues  raperçoivent 

Que  l'air  si  resbaudi  reçoivent, 
A  donc  se  resjoïsseiit  èles, 
Et,  por  estre  avenans  et  bêles, 
Font  robes,  après  lor  dolors, 
De  moult  desguisées  colors, 
Et  mètent  lor  toisons  sechier 

Au  beau  soleil  plaisant  et  cbier, 

El  les  vont  par  l'air  cbarpissant 
Au  lens  cler  et  resplendissant. 
Puis  filent,  et  quant  ont  filé, 
Si  font  voler  de  loi  fllé 

Grans  aiguillées  de  ûl  blanches, 
Ausi  com  por  coudre  lor  manches. 
Et  quant  il  lor  reprenl  coragc 

D'aler  loing  en  pèlerinage, 
Si  font  ateler  lor  chcvaus. 

iMontent  et  passent  nions  cl  vans, 

Et  s'en  fuient  comme  des  vaii>. 
Car  Eolus,  li  diex  des  vans 

(Ainsi  est  cis  diex  apolés), 
Quant  il  les  a  bien  alelés, 

—  Car  il  n'ont  autre  charrelier 
Qui  sache  lor  chevaus  Iraitier,  — 
Lor  met  es  piez  si  bones  élos, 

Que  nus  oiseaus  n'ot  onques  téies. 
Lors  prenL  li  airs  son  rnantel  inde, 

Le  sujet  de  «  estent  »,  ce  sont  les  cieux.  «  Osier  *  a  ici  le  sens  J-;  Jt-'j  t.  la^itr 

13 
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Oui]  vest  Irop  volentiers  en  Inde, 

Si  s'en  afuLle  et  si  s'apreste 
De  soi  cointir  et  faire  feste, 

Et  d'atencire  en  beau  point  les  nnes. 
Tant  quèles  soient  revenues. 

n.  -  RÉCITS  DIVERS  ET  ROMA.NS  D'AVENTLiRE. 

Le  titre  de  ce  chapitre  embrasse  tous  les  récits  d'imagination  qui  ne 
rentrent  dans  aucun  des  cycles  épiques,  à  l'exception  des  grands  ro- 
ïTiaTiS  allégoriques  et  des  fabliaux  et  fables,  que  nous  avons  mis  à  part. 

Un  bon  nombre  de  ces  récits  sont  d'origine  orientale.  Le  nom  de 
rovian  est  réservé  en  général  aux  ouvragos  d'une  certaine  étendue. 
Les  œuvres  plus  courtes  sont  des  lais,  des  dits,  des  nouvelles,  des 
ihanie-fablcs. 

Bien  que  les  lais  soient  originairement  consacrés  aux  légendes  bre- 

tonnes ',  on  trouve  sous  ce  nom  des  récits  en  vers  qui  n'ont  aucun 
rapport  avec  les  traditions  cc4tiques.  Le  même  nom  est  encore  donné 
à  des  poésies  du  genre  lyi  que. 

Le  mot  dit  a  également  une  signiTuation  très  large;  il  s'applique souvent  à  des  énumérations  plus  ou  moins  plaisantes,  comme  L;  dit 

des  Cris  de  Paris,  ou  à  des  pièces  satiriques  2  ou  morales,  mais  il 
sert  aussi  à  designer  des  œuvres  narratives  de  médiocre  étendue. 

La  nouvelle  est  un  conte  en  prose.  Parmi  les  nouvelles  que  nous  a 
laissées  le  moyeu  âge,  les  plus  connues  font  partie  du  recueil  intitulé  : 
Les  Cent  nouvelles  nouvelles.  Ce  recueil  fut  composé  à  Genappes  on 
Brabaut,  entre  1456  et  1 46  ! ,  à  la  cour  du  dauphin  Louis  qui  fut  plus 
tar<i  Louis  XI,  et  par  une  trentaine  de  ses  amis  du  moment,  au 
nombre  desquels  était  Ctiarles  le  Téméraire.  Il  paraît  avoir  été  rédigé 
par  Antoine  de  la  Salle,  qui  a  écrit  aussi  un  joli  romau  sous  le  titre  de 
Clnvhique  du  petit  Jehan  de  Saintré. 
Comme  chante- fable ,  ou  récit  mélangé  de  prose  et  de  vers  chantes, 

mus  citerons  Aucassin  et  Nicolctte  (douzième  siècle}.  Aucassin  est  le 
lils  du  comte  Garin  de  B^ucaire  ;  il  aime  une  jeune  captive  sarrasine, 

ii.'.mniée  Nicolette,  dont  on  essaie  en  vain  de  le  détourner,  et  qu'il 
iiiiii  par  épouser. 

L'histoire  d'Aucassin  et  de  Nicolette  se  rapproche  beaucoup  de 
celle  de  Floire  et  de  Blanchefleur,  qui  fait  l'objet  d'un  roman  d'aven- 

tures que  nous  avons  résumé  dans  une  note  à  propos  de  la  chanson  de 
Berthe  aux  grands  pieds.  Citons  encore  le  roman  en  vers  de  Robert 

1.  Voyez  uolre  iulroduction  au  cycle  breton,  page  137,  note  2. 
S.  Nous  dcntocs  ci-dessous  plusieurs  dits  satiriques  de  Rutebœuf. 
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if  Diable  .tieizioine  siècle)  el  le  roinau  en  («rose  tle  Jeun  de  Parix 
(quinzième  siècle).  Chrétien  de  Troyes  '  el  iVdeuet  le  loi  2  ont  écrit 

des  roin  ins  d'aventures.  Mais  de  tous  les  ouvrages  de  ce  genre,  celui 
qui  a  eu  la  plus  grande  vogue  est  certainement  le  roman  des  Sept 
ui^eSf  dont  nous  allons  parler  plus  longuement. 

L'Ystoire  des  sept  sages. 

Le  conte  indien  de  Sindibdd  est  pavveau  dans  l'Europe  occi- 
dentale au  moins  dès  le  douzième  siècle,  et  il  a  été  l'olijet 

d'iniitalions  nombreuses,  dans  toutes  les  langues.  Les  rédactions 
faites  en  France  sont  les  unes  en  latin,  les  autres  en  français, 
et  ces  dernières  sont  iantôt  en  vers,  tantôt  en  prose.  On  a  pu 

les  diviser  en  deux  groupes.  L'un  de  ces  groupes  se  compose 
d'un  récit  latin,  et  d'une  rédaction  en  vers  français  qui  en  dé- 

rive. Dans  l'autre  groupe  on  trouve  à  l'origine  un  récit  en  vers 
français  et  un  autre  en  prose,  indépendants  l'un  de  l'autre, 
puis  un  nouveau  récit  en  prose,  dérivant  des  deux  premiers, 
puis  une  imitation,  rédigée  en  latin,  de  ce  second  récit  en  prose, 

enfin  une  traduction  française  de  l'imitation  latine,  intitulée 
VYsfoire  des  sept  sages  et  publiée  pour  la  première  fois  à  Genève 

f-ii  1492.  Nous  donnerons  un  extrait  de  VYstoire  des  S'2'>t  xiges, 
d'après  l'édition  de  M.  G.  Paris. 

Indiquons  d'abord  le  sujet  du  roman.  L'empereur  de  Rome 
Poncianus,  après  la  mort  de  sa  première  femme,  confia  son 

fils  Dioclétien  3  à  sept  sages  *,  qui  jouissaient  alors  à  Home 

d'une  grande  réputation.  Ceux-ci  décidèrent  de  se  retirer  avec 
le  jeune  prince  dans  un  endioit  solitaire  à  trois  lieues  de  Rome, 
où  leur  élève  pourrait  se  consacrer  lonl  entier  à  ses  études.  Sur 

ces  entrefaites,  l'empereur  se  remaria.  De  longues  années  s'é- 
coulèrent sans  qu'aucun  enfant  naquît  de  ce  second  mariage. 

1.  L'auteur  du  Chevalier  au  lion.  Voyez  page  139  et  suiv. 
t.  L'auteur  de  Berthe  aux  grands  pieds.  Voyez  p;igc  5G. 
3.  Les  noms  de  l'empereur  ou  roi  et  de  son  fils  sont  loin  d'éire  les  mimes  dans 

toutes  les  Tersions  du  conte  indien.  Ainsi,  dans  le  groupe  même  auquel  appartient 

TYstoire  des  sept  sages,  la  rédaction  en  vers  attribue  l'aventure  h  Vespasicn  et  le 
fait  régner  à  Constantinople  et  non  à  Rome.  Dans  l'autre  groupe  des  récits  compo- 

sés en  France,  le  père  est  Dolopathos,  roi  de  Sicile,  et  ce  nom  a  fourni  le  titre  des 

deux  rédactions,  l'une  litine,  l'autre  française,  qui  composout  le  groupe. 
4.  «  Dans  les  récits  orientaux,  le  jeune  prince  n'a  qu'un  seul  maître,  Sindibâd,  et 

ies  sept  sages  n'apparaissent  que  comme  de  prudents  conseillers.  »  Dans  le  Bolo- 
palhos  c'est  Virgile  qui  joue  le  rôle  de  SindiLûJ. 
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Un  jour,  la  reine  pria  l'eii-tA-.  car  de  faire  venir  son  fils  à  la  cour, 
et  Poncianus  éciivil  aussitôt  aux  sept  sages  de  lui  ramener  le 
jeune  Dioclétien.  Avant  de  partir,  les  sages  consultèrent  le 
ciel,  et  y  lurent  avec  effroi  que  leur  élève  était  menacé  de  mort 

s'il  prononçait  une  seule  parole  pendant  les  sept  premiers  jours 
qui  suivraient  son  entrevue  avec  sou  père.  Arrivé  devant  l'em- 

pereur, Dioclétien,  pour  échapper  au  sort  qui  le  menaçait, 
opposa  le  mutisme  le  plus  absolu  à  toutes  les  questions  qui  lui 
furent  posées. 

La  reine  se  chargea  alori  de  le  faire  parler,  et  s'enferma 
avec  lui.  Mais  on  la  vit  bienlôt  accourir  vers  l'empereur, 
accusant  le  jeune  prince  du  plus  odieux  attentat.  En  réaHté 

c'était  elle  qui  élait  coupable,  elle  voulait  prévenir  l'accusation 
qu'elle  redoutait.  Elle  avait  d'ailleurs  formé  depuis  longtemps 
L-  projet  de  perdre  son  beau-fils,  afin  que  son  propre  fils,  s'il 
lui  en  naissait  un  plus  tard,  pût  hériter  du  trône.  Comme  Dio- 

clétien continuait  à  se  taire,  et  comme  Poncianus,  sur  l'inter- 
veutioii  des  sept  sages,  avait  remis  lejugement  de  son  fils  au 

lendemain  :  «  Plaise  à  Dieu,  lui  dit  la  reine,  qu'il  ne  vousarrive 
pas  ce  qui  advint  une  fois  à  un  pin  !»  —  «  Et  quoi  donc?  » 

dit  l'empereur.  «  Ecoutez-moi,  reprit  la  reine.  Il  y  avait  une 
fois  à  Rome  unhourgeois  qui  possédait  un  très  beau  verger,  au 
milieu  duquel  se  trouvait  un  pin  merveilleux,  dont  les  fruits 

rendaient  la  santé  aux  malades.  Un  jour,  en  visitant  son  vergoi', 

le  bourgeois  remarqua  un  jeune  pin  qui  croissait  à  l'ombre  du 
grand.  «  Mon  cher  ami,  dit-il  h.  son  jardinier,  soigne  bien  ce 
jeune  pin,  car  je  veux  en  faire  un  arbre  meilleur  encore  que  le 
grand.  »  Malgré  les  soins  du  jardinier,  le  petit  pin  ne  profilait 

pas  au  grédu  bourgeois,  qui  fit  d'abord  tailler  les  branches  du 
grand  pin,  et  qui  se  décida  bientôt  à  le  faire  abattre  pour  que 

le  jeune  arbre  eût  plus  d'air  et  de  soleil.  Le  grand  arbre  aux 
bons  fruits,  c'est  votrepersonne  si  noble  et  si  généreuse.  Le  petit 
pin,  c'est  votre  fils  maudit,  qui  aspire  à  vous  faire  périr  pour 
régner  à  voire  place.  Aussi  je  vous  conseille  de  le  déliuire,  pen- 

dant que  vous  êtes  encore  en  votre  puissance  et  en  voire  santé.  »• 

—  u  L'exemple  est  bien  choisi,  dit  l'empereur  et  le  conseil  est bon.  Demain  mon  fils  sera  condamné  à  mort.  » 

Mais  le  lendemain,  au  moment  où  Dioclétien  allait  être  pendu, 

l'un  des  sages  dit  à  l'empereur  :  «  Si  vous  faites  mourir 
votre  fils  sur  la  simple  parole  de  votre  fenjme,  il  vous  arri- 
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vera  pis  iiu'il  n'ost  ai'iivé  à  un  chevalier,  qui  tua,  sur  un  mot, 
de  sa  fpmme,  un  1res  hon  lévrier  qui  avait  sauvé  la  vie  à  son 

enfant.  »  —  «  Racoulez-inoi  cette  histoire  »,  dit  l'empereur.  Et 
qiiandil  l'eut  entendue,  il  la  trouva  si  convaincante  qu'il  promit 
qiiesonfîls  iiemourrait  pas  re  jonr-là  La  reine  en  fui  très  cour- 

roucée, et  eilo  dit  a  l'empereur  :  «  Il  arrivera  de  toi  et  de  ton 
fils  ce  qui  advint  une  fois  d'un  sanglier  et  d  i  berger.  »  Cette 
nouvelle  histoire  changea  encore  les  dispositions  dePonciamis, 

et  elle  eût  été  fatale  au  jeune  prince,  si  un  autre  sage  n'était 
intervenu  avec  un  quafiiéme  ronle  qui  tiélruisit  l'efTet  du troisième. 

11  en  fut  ainsi  pendant  sept  jours,  la  reine  racontant  cha- 

que jour  une  nouvelle  aventure  pour  inciter  l'empereur  à  faire 
périr  son  fils,  et  les  sept  sages  répondant  à  tour  de  rôle  aux 

contes  de  la  reine  par  d'autres  récits  dirigés  contre  elle  '.  Enfin 
le  jeune  prince  put  parler,  et  ilconfondit  aisément  la  renie,  qui 
fut  condamnée  à  être  brûlée  vive. 

Histoire  du  lévrier  et  du  serpent. 

Il  fut  ung  noble  et  valeureux  chevalier  qui  n'avoit  que 
ung  seul  ûlz  comme  vous  avés  ',  mais  yl  estoit  petit,  et 

Tayma  tant  qu'i  luy  ordonna  trois  norrices  pour  le  gar- 
der, la  première  pour  le  nourrir,  la  seconde  pour  le  tenir 

nectellet  de  son  corps,  la  tierce  pour  le  desduyre  a 

dormir.  Cesluy  chevalier  après  son  enfant  avoit  deux 

choses  lesquelles  yl  amoit  fort,  c'est  assavoir  ung  lévrier 
et  ung  faulcon.  Gestuy  lévrier  estoit  de  ceste  force  et 

vertus  que  quant  il  prenoit  la  salvagine  yl  la  tenoit  fer- 
mementjusquesque  son  maisire  fust  venus.  Etplus  oullre 

quant  le  chevalier  se  mcstoiten  balalle  et  eu  faire  guerre, 

et  yl  n'estoil  pas  appareillé  pour  l'eure  ne  pour  dire  qu'il 
eut  du  meilleur,  quant  le  chevalier  montoit  a  cheval,  le 

1.  L'un  de  ces  contes  a  fourni  à  Molière  l'idée  du  dénourment  de  Georges  Dandiiu 
Dans  le  Dolopathos,  les  contes  de  la  n^ine  sont  Fupprimps.  Dans  les  formes  orietitiilef 

du  roiian.  chacun  <los  sages  raconte  deux  histoires  :iu  ii-.u  d'une. 
2.  le  u^/'iitLUf  s';;ilicsse  à  remjercur  Ponii 'uiis. 
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lévrier  prenoit  le  cheval  par  la  qiieuhe  a  tout  les  dens  et 

uloil  fort,  et  ainsy  par  ses  signes  le  chevalier  estoit  ad- 
visé  et  inslruys  quant  yl  estoit  temps  de  besoignier  ou 
de  se  relraire.  Semblablement  il  amoit  fort  le  falcon,  car 

jamais  ne  voloit  qu'il  ne  prist  quelque  proye.  Cestuy 
chevalier  amoit  et  serchoit  fort  les  tornoyemens.  Pour 

quoy  ung  jour  yl  fît  crier  ung  tournoyement  et  unes* 
belles  joutes  soubz  son  chastiaul,  auquel  pluseurs  vin- 
drent.  Au  jour  et  heure  assigné,  le  chevalier  entra  au 
tournoyement,  et  aussy  y  vint  la  dame  sa  femme  et  ses 
chambrières  pour  regarder  resbatement.  Et  quant  les 

norrices  de  l'enfant  virent  que  chescun  y  alloit,  elles  y 
vindrent  comme  les  aultres.  Et  laissèrent  le  petit  filz  du 
chevalier  en  sa  coucbète  dedens  une  sale  la  ou  estoit  le 

lévrier  qui  se  gisoil  et  le  faulcon  qu'cstoit  en  la  perche- 
En  ung  parliiys  de  cestuy  chasliaul  avoit  ung  serpent 
musse  que  nul  ne  sçavoit,  lequel  serpent  quant  yl  sentit 

que  n'y  avoit  personne  en  la  place,  yl  mist  la  teste  hors 
du  partuys,  et  quant  yl  ne  vit  que  l'enfant  couché  en 
son  bricet,  yl  vint  vers  luy  pour  le  tuer.  Le  faulcon  le 
vit  premièrement  et  regarda  le  lévrier  qui  dbrmoit,  pour 

quoy  y  fit  sy  graiit  bruyt  a  tout  ses  elles  qu'il  le  reveillia 
affin  qu'i  deffendit  l'enfant.  Le  lévrier  au  son  des  elles 
du  faulcon  se  reveilla,  et  quant  yl  vit  le  serpent  près  de 

l'enfant,  yl  vintaluyet  commencèrent  tous  deux  a  des- 
batre  l'ung  contre  l'autre  tellement  que  le  lévrier  fut 
navré  grandement  jusques  a  grant  effusion  de  sang,  tel- 

lement que  la  place' et  entour  de  la  coucbète  de  l'enfant 
estoit  tout  plain  du  sang  du  lévrier.  Quant  le  lévrier  se 
sentit  ainsy  navré,  vint  heurter  sy  impétueusement  contre 

le  serpent  que  de   celluy  assault  le  bricet  de  l'enfant 

1.  L'article  indéfini  «  -la   »,  employé  au  pluriel,  équivalait  i  notre   de  partitiC actuel. 



RÉCITS   DIVERS.    —  LES  SEPT   SAGES.  223 

tourna  ce  dessoubz  dessus.  Or  estoitle  bricol  etcouchète 

de  l'enfant  sy  haull  de  quatre  bons  piez  ̂ [\^i  la  face  de 
l'enfant  ne  fut  point  blecée  ne  ne  toucha  point  a  terre. 
ToutefToys,  de  la  bailaillo  le  lévrier  heut  le  meillieur  *, 
car  le  serpent  deaioura  mort  et  occist^,  et  puis  le  lévrier 
se  retrait  près  de  la  paroy  pour  lechier  ses  playes.  Tan- 
tost  après  cecy,  le  lournoyement  prist  fin  et  vindrent 
premièrement  les  norrices  au  chastiaul.  Et  subitement 
elles  virent  grant  effusion  de  sang  en  la  place  ou  estoit 

l'enfant,  et  sa  couche  eversée,  puis  virent  le  lévrier  en- 
sanglanté; incontinant  vont  dire  entre  soy  que  le  lévrier 

avoit  occist  ledit  enfant,  sans  se  prendre  garde  de  l'en- 
fant qu'esloit  reversé,  ne  quoy  il  estoit  devenu.  Mais 

vont  dire:  «  Fuyons  et  nous  en  alons,  afûn  que  le  sei- 
gneur comme  culpables  de  la  mort  de  son  enfant  ne 

nous  fasce  morir.  «  Et  ainsi  toutes  forsonnéez  se  mirent 

en  fuyte,  et  en  alaai  et  criant  comme  despeiéez  racon- 

trarent  la  dame  et  mère  de  l'enfant,  laquelle  leur  dist  : 
«Pour  quoy  criez  vous  ains}»^  et  vous  desconfortez?  » 
Les  norrices  dirent  en  gians  pleurs:  «  0  ma  dame,  mal 
va  pour  nous  et  pour  vous;  vous  sçavés  le  lévrier  que 
nostre  maistre  vostre  mary  ayme  tant?  11  a  dévoré  vostre 
filz,  lequel  se  gist  près  de  la  paroy  tout  plaiu  de  sang..  » 
Incontinent  la  dame  comme  foursonnée  et  hors  du  sens 

tomba  a  terre  et  en  grans  pleurs  et  larmes  va  dire  :  «  Hé- 
las 1  helasl  doulante  moy,  que  doyje  faire  ?  Maintenant 

je  suis  privée  d'ung  seul  filz  que  j'avoye.  n  Le  seigneur 

vint  de  l'esbalement,  et   quant  il   ouyt  ainsy  crier  sa 
1.  «  Heut  »  est  uue  orthographe  savante  de  eut  (du  verbe  avoii').  où  oa  a  fait 

reparaître  Vh  du  latin  habere.  —  «  Avoir  le  meilleur  d'une  bataille  »,  c'est  y  4tre 
vaiiiqtiew. 

2.  «  Occist  »  est  une  orthographe  bizarre  pour  occis.  On  croirait  à  une  faute 

d'impression,  si  la  même  forme  ne  se  trouvait  reproduite  plusieurs  fois  plus  loin. 
11  y  a  d'ailleurs,  duus  ce  texte,  des  bizarreries  d'orthogiaphe  et  de  langue  qui  font 
troire  à  M.  Gastoa   Paris  que  raule.ii-  (lait  un  ctrauger,  tout  au  tuoiu'j  ua  Suisses 
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femme,  tresdiligenlement  vouJit  sçavoir  que  c'estoit,  et 
pour  quoy  elle  ainsy  lamentoit.  Laquelle  luy  dit:  «  0 
mon  seigneur,  ilnousvatresmal,  carvostre  lévrier,  lequel 
vous  aymés  tant,  vostre  seul  filz  a  occist,  lequel  tout 

saoul  du  sang  de  vostre  enfant  se  git  la  près  de  la  mu- 
raille. »  Le  chevalier  tout  esmeu  de  cestuy  affaire  in- 

continant  entra  en  la  sale,  et  le  lévrier  comme  il  avoit  de 
coustume  se  leva  contre  son  maistre  et  luy  fît  feste 

comme  s'y  le  vouloit  saluer.  Lors  le  chevalier  trait  son 
espée  et  d'ung  seul  copt  luy  coupa  la  teste,  puis  s'avance 
et  retourna  la  couchète  de  l'enfant  comme  elle  devoit 
eslre,  et  le  Iroiiva  sain  et  sans  cslre  blecé,  et  puis  yl  vit 
le  serpent  occist  en  la  place,  et  cogneu  par  certains  signes 

que  le  lévrier  l'avoit  mis  a  mort  en  deffendant  l'enfant. 
Et  puis  quant  il  vit  son  lévrier  mort,  en  dessirant  sa  face 
et  ses  cheveux  a  grans  cris  et  lamentacions  commence 

dire:  a  Helasl  helas!  comme  mal  va  et  que  pour  une  pa- 

role de  ma  femme  j'ay  occiz  mon  lévrier  qu'estoit  sy  bon  ! 
qu'a  saulvé  la  vie  de  mon  enfant  et  a  occiz  le  serpent  !  0 
malheureux  que  je  suis!  Je  me  veulx  deffaire  I  »  Et  prist 
unelance  par  destresse  et  la  fraschaentroys  parties„puis 

s'en  ak  en  la  terre  sainte  ou  yl  Ct  tous  les  jours  de  sa 
vie  pénitence  en  lamentacions  et  grans  pleurs.  » 

Et  puis  dit  le  maistre  a  l'empereur  :  «  Sire,  avés-vous 
bien  entendu  l'exemple  que  j'ay  dit?  —  Ouy,  entière- 

ment »  dit  l'empereur.  «Je  vous  fais  seiement,  dit  le 
sage,  que  se  vous  faites  morir  vostre  filz  pour  la  parole 

de  vostre  femme,  y  vous  viendra  piz  et  plus  grant  dou- 

leur qu'il  n'est  venu  au  chevalier  de  son  lévrier  que  tant 
amoit,  auquel  il  coupa  la  teste  sans  cause  a  la  seule 

parole  de  sa  femme.  —  En  vérité  ,  dit  l'empereur,  tu 

m'as  donné  ung  souverain  exemple  et  bien  a  propos,  pour 
quoy  je  te  promès  que  mon  filz  ne  morra  point  pour 
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cestuy  jour.  —  So  vous  le  faites,  dit  Pancillas  ',  vous 
fairés  tressagement,  et  vous  remercie  grandement  quant 

pour  amour  de  moy  pour  cestuy  jour  vous  luy  avés 
pardonné.  » 

m.  -  FABJJAUX. 

Le  moyen  âge,  particulièrementaux  treizième  et  quatorzième  siècles 
a  produit  un  grand  nombre  de  contes  en  vers,  qui  ont  reçu  le  nom  de 

fabliaux^.  Généralement  très  gais,  d'une  gaieté  qu'on  est  convenu 
d'appeler  gauloise,  les  fabliaux  prennent  à  partie  tous  ceux  dont  on 
pouvait  se  moquer  sans  danger,  les  femmes,  les  maris,  les  moines. 
Nous  essayerons  de  donner  une  idée  du  genre,  en  résumant  quelques- 
uns  de  ces  contes,  que  nous  choisirons  naturellement  parmi  ceux 
dont  lagaité  ne  dépasse  pas  les  bornes  de  la  bienséance.  Ce  ne  sont 

pas  d'ailleurs  les  moins  ingénieux. 
Le  vilain  qui  conquit  pa>'a/is  par  plaît  est  l'histoire  d'un  vilain  à  la 

mort  duquel  aucun  ange  ni  diable  ne  se  trouva  pour  emporter  son 
âme.  La  pauvre  àme  errante  aperçut  tout  à  coup  saint  Michel  qui  se 
dirigeait  vers  le  paradis,  etse  mit  à  le  suivre.  Mais  au  moment  où  elle 
entrait  dans  le  séjour  des  bienheureux,  elle  fut  arrêtée  par  saint 

l'ierre,  qui  lui  dit  :  «  On  n'entre  ici  qu'après  jugement.  D'ailleurs  nous 
ne  recevons  pas  les  vilains.  —  Plus  vilain  que  vous  n'y  peut  être, 
répond  l'ànie.  Vous  avez  toujours  été  plus  dur  que  pierre.  C'est  vous 
qui,  par  trois  fois,  avez  renie  Notre-Seigneur.  Vous  ne  méritez  pas  le 
paradis.  »  Déconcerté  par  celte  attaque,  saint  Pierre  se  retire  tout 
honteux.  Il  rencontre  saint  Thomas,  à  qui  il  conte  sa  mésaventure  : 
«  Laissez-moi  faire,  dit  saint  Thomas,  je  vais  mettre  ce  vilain  à  la 

raison.  »  Mais  aux  premiers  mots  du  saint,  le  vilain  l'arrête  en  lui  di- 
sant :  «  Thomas,  Thomas,  n'est-ce  pas  vous,  vous  qui  ne  vouliez  pas 

croire  que  Jésus  Christ  fût  ressuscité?  Vous  fûtes  faux  et  mécréant  !  » 

Après  saint  Thomas,  c'est  le  tour  de  saint  Paul  qui  s'entend  re- 
procher ses  persécutions  et  sa  cruauté.  Les  trois  saints  vont  se  plain- 

dre à  Dieu,  qui  s'avance  vers  le  vilain  et  lui  dit  :  «  Quelle  est  ton 
audace,  de  vouloir  rester  ici  par  force,  et  d'insulter  mes  bons  apôtres? 
—  Seigneur,  répond  le  vilain,  j'ai  bien  le  droit  de  rester  comme  eux. 

1.  11  Pancillas  »  est  le  nom  du  premier  des  sept  sages,  qui  vient  de  raconter 
l'histoire  du  chien. 

2.  iahliau  est  une  forme  dialectale  de  fablcau,  qui  est  un  dérivé  de  «  fable  » 
comme  tableau  est  un  dérivé  de  «  table  ».  La  forme  du  mot  a  été  mal  choisie  par 
les  premiers  littérateurs  qui  ont  parlé  de  ce  genre.  On  devrait  dire  :  «  un  fubleiu  » 
—  Les  dits  narratifs  en  vers  ne  diffèrent  pas  des  fabliaux. 13. 
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Je  ne  vous  ai  pas  renié,  je  n'ai  jamais  douté  de  vous  et  jamais  n'ai 
tué  personne.  Ils  ont  fait  tout  cela  jadis,  et  sont  maintenant  en  para- 

dis. Pour  moi,  tant  que  j'ai  vécu,  j'ai  mené  bonne  et  pure  vie  Aux 
pauvres  j'ai  donné  mon  pain,  je  les  ai  chauffés  à  mon  foyer  et  les  ai 
soignés  démon  mieux.  J'ai  fait  confession  sincère,  et  j'ai  reçu  digne 
ment  ton  corps.  On  m'a  souvent  dit  au  sermon  que  Dieu  pardonne 
leurs  péchés  à  tous  ceux  qui  meurent  ainsi.  Vous  savez  bien  que  je 
dis  vrai.  Peimettez  que  je  reste  ici.  »  Dieu  ne  pouvait  moins  iiaire  que 

de  se  laisser  convaincre.  Et  c'est  ainsi  que  le  vilain  sut  conquérir  le 
paradis  en  plaidant. 

Dans  E-'tuta  nous  voyons  deux  larrons  dont  l'un  va  couper  des 
choux  dans  un  jardin,  tandis  que  l'autre  sediiige  vers  le  bercail  pour 
voler  un  mouton.  Le  (ils  de  la  maison,  entendant  du  bruit,  appelle  son 

chien  Estiila  Le  voleur  qui  était  dans  le  jardin  croit  que  c'est  son 
camarade  qui  lui  crie  ;  «  Es^tulà  .'»  —  «  Oui,  j'y  suis  »,  répond-il.  Grand 
émoi  du  jeune  homme,  qui  court  chercher  s:n  père.  Tous  les  deux 

s'imaginent  que  le  diable  a  donné  voix  humaine  à  leur  chien.  Le 
jeune  homme  va  réveiller  un  prêtre  du  voisinage,  lui  fait  revêtir 

l'étole,  et,  pour  aller  plus  vite,  le  porte  sur  ses  épaules.  Le  voleur  de 
choux,  dans  l'obscurité,  croit  reconnaître  son  compagnon  apportant 
un  mouton  sur  son  dos.  «  Appoites-lu  quelque  chose?  »  lui  cric-t-il, 

—  «  Par  ma  foi,  oui,  »  dit  le  jeune  homme,  qui  s'imagine  répiiidre 
à  son  père.  — «Fort  bien,  reprend  le  voleur,  décharge-le.  MoncoutL'au 

est  bien  aiguisé,  j'aurai  tôt  fait  de  lui  couper  la  gorge.  »  A  ces  pa- 
roles, le  prêtre  épouv.mt  ;  saute  à  terre  et  prend  la  fuite,  laissant  son 

surplis  accroclié  à  un  pieu.  Qui  fut  bien  étonné  ?  ce  fut  le  voleur.  \\ 

s'approcha  ilu  pieu  et  détacha  le  surplis  Son  compagnon  le  rejoignit 
bientôt  avec  un  beau  mouton,  et  tous  les  deux  purent  se  retirer  sans 

être  inquiétés,  enchantés  de  leur  aubaine '. 
!.e  chevalier  au  barizel  est  l'histoire  d'un  chevalier  félon,  cruel  et 

déloyal,  qu'un  bon  ermite  se  mit  en  tôte  de  ramener  au  bien. 
Comme  il  refusLiit  toutes  les  pénitences  que  lui  proposait  l'ermite, 
celui-eilui  dit  :  «  Eh  bien  !  je  ne  vous  dem;mde  qu'une  chose,  c'est 
d'aller  avec  ce  barizel  -  au  rui-seau  qui  coule  ici  près,  et  de  me  le 
rappoi'ter  plein  d'eau.  »  Le  chevalier  accepta  cette  pénitence  qui  lui 
paraissait  dérisoire,  mais  c'est  en  vain  qu'il  plongea  le  barizel  dans  le 
ruisseau  ;  il  n'y  put  faire  entrer  la  moindre  goutte  d'eau.  Dans  sou 
dépit,  il  fit  le  serment  de  n'avoir  plus  de  repos,  ni  jour  ni  nuit, 
qu'il  n'eût  rempli  le  barizel.  Il  partit  alors,  seul  et  à  pied,  et  parcourut 
le  monde  ;  mais  comme  il  n  avait  pas  le  repentir  de  ses  crimes,  il  eut 
beau  essayer  de  toutes  les  rivières  et  de  toutes  les  fontaines,  ses  efforts 

demeurèrent  inutiles.  Au  bout  d'un  an,  il  revint  vers  le  bon  ermite, 

1.  P.-L.  Courier  a  imité  ;3  f.ibliau  dans  uae  de  sas  tetlre». 
8.  p.  lit  baril. 
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qui  ne  put  retenir  ses  larinea  en  le  voyant  pàlti,  défait,  méconnais- 

sable, portant  au  cou  son  barizel  vide.  La  douleur  de  l'ermite  com- 
mença à  touclier  le  cœur  endurci  du  chevalier.  Il  se  repenlil  de 

toutes  les  vilenies  qu'il  avait  commises,  et  implora  son  pardon.  Dieu  le 
prit  alors  eu  pitié.  11  fil  monter  une  larme  de  son  cœur  à  ses  yeux, 
la  larme  tomba  dans  le  barizel,  qui  aussitôt  so  trouva  rempli  '. 
Nous  allons  faire  connaître  avec  plus  de  détails  deux  autres  fa- 

bliaux, dont  nous  donnerons  des  extraits  •  Le  vilain  mve  et  Z,?  fom- 
Oew  Notre-Dame. 

■e  niâ^i-eQ^u^  hvûJqcL        Le  vilain  mire.     -    vy\j^à^/i(..; ,  . 

Un  riche  vilain  avait  épousé  la  fille  d'un  chevalier  ruiné.  Mais, 
à  peine  marié,  il  s'était  mis  en  lêle  que  sa  femme  ne  songerait 
qu'a  le  tromper  pendant  qu'il  irait  à  sa  charrue.  Pour  éviter 
celle  inlortune,  il  n'avait  rien  trouvé  de  mieux  que  de  battre 
sa  femme  tous  les  matins  avant  de  partir,  sauf  à  lui  demander 
pardon  le  soir  :  de  celle  façon  elle  passerait  ses  journées  à 

pleurer,  et  n'aurait  pas  envie  de  mal  faire.  La  pauvre  femme 
s'imagina  que  son  mari  la  ballail  ainsi  parce  qu'il  igjiorait  ce 
que  c'était  que  les  coups.  Une  occasion  s'oil'rit  bientôt  de  Iq 
lui  apprendre. 

Deux  messa^'ors  du  roi  étant  venus  à  traverser  le  pays,  en 

quOle  d'un  mire,  c'est-à-dire  d'un  médecin,  qui  pûl  enlever  à  la 
lille  du  roi  une  arête  de  poisson  fixée  dans  son  gosier,  la  femme 
du  vilain  leur  dit  :  «Il  est  inutile  que  vous  alliez  plus  loin.  Mon 

mari  est  un  excellent  mire  ;  il  en  sait  plus  long  qu'Hippocrate. 
Mais  il  esl  dune  leile  nature  qu'on  n'en  peut  rien  tirer  si 
on  ne  l'a  préalablement  bien  battu.  —  S'il  ne  faut  que  cela, 
réjiondent  les  messagers,  nous  saurons  nous  y  employer.  »  Ils 
se  dirigent  aussitôt  vers  le  vilain,  qui  était  occupé  à  labourer 
son  champ,  et  lui  demandent  de  venir  a  la  cour  pour  soigner 

la  fille  du  roi.  11  proteste  qu'il  ne  sait  pas  un  mot  de  médecine; 
■mais  les  coups  de  bâton  pleuvent  sur  lui,  et  force  lui  est  d'ac- 

compagner les  message) s  à  la  cour.  Devant  le  roi,  il  affirme 

^de  nouveau  qu'il  n'est  pas  médecin,  mais  la  bastonnade  re- 
commence, et  il  promet  de  guérir  la  malade.  11  s'avise  alors 

d'un  expédient  fort  ingénieux  :  quand  on  lui  a  amené  la  Jeune 
fille,  il  se  livre  devant  elle  à  des  singeries  qui  la  font  éclater 

de  rire,  et  l'arête  vole  hors  de  sa  bouche. 

1    lia  autre  fabliau  raconte  la  môme  histoire  avec  des  dctaiU  diiïéreat*. 
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11  croyait  en  être  quitte;  mais  le  roi,  trop  heureux  d'avoir 
un  pareil  mire,  le  retint  de  force  près  de  lui,  et  il  dut  encore 
exercer  son  art  sur  une  centaine  de  malades  qui  étaient  a^  cou- 

rus au  palais  de  tous  les  points  du  pays.  C'est  alors  seulement 
qu'il  obtint  la  permission  d'aller  retrouver  sa  femme,  qu'il  ne 
battit  plus  désormais*. 
Comment  élail-il  arrivé  à  guérir  les  malades  réunis  au  palais, 

c'est  ce  qu'on  apprendra  par  l'extrait  suivant*. 

La  consultation  du  vilain  mire. 

Li  vilains  est  a  corl  remés, 

Et  si  l'a  on  tondu  et  rés, 
Et  si  ot  robe  d'escarlate  ; 
Fors  cuida  estre  de  barate', 
Quant  li  malade  du  païs, 

Plus  de  quatre  vint,  ce  m'est  vis, 
Vindrent  au  roi  a  cèle  feste. 

Gbascuns  li  a  conlé  son  eslre  ; 
Li  rois  le  vilain  apela  : 

«  Mestre,  dist-il,  entendez  ça  *, 
De  ceste  gent  prenez  conroi, 
Fêtes  tost,  garissez  les  moi. 

—  Merci  ',  sire,  li  vilains  dit, 

Trop  en  i  a,  se  Dieus  m'ait, 
Je  n'en  porroie  a  cbief  venir  : 
Si  nés  porroie  toz  garir.  » 
Li  rois  deus  garçons  en  apèle. 
Et  chascuns  a  pris  une  estèle, 

Quar  chascuns  d'ans  moût  bien  savoit 

I.  Comparez  avec  ce  fabliau  le  Médecin  malgré  lui  de  Molière. 

J.  D'après  l'édition  de  MM.  de  Montniglon  et  Haynaud. 3.  Construiseï  :  «  Cuida  estre  fors  de  liarate.  i' 
4.  «  Çà  »  =  par  ici. 
1.  «  Merci  »  a  ici  le  sens  de  grâce,  pitié.  II  en  est  de  même  dix  vers  plus  loia. 
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Porqoi  li  rois  les  apeloit. 
Quant  li  vilains  los  vit  venir, 
Li  sans  li  commence  a  frémir  : 

«  Merci,  lor  commence  a  crier, 

Je  les  garrai  sanz  arrester,  » 
Li  vilains  a  demande  laingne, 

Assez  en  ot  comment  qu'il  piainyi^e  ', 
En  la  sale  fu  fez^li  feus, Et  il  meïsmes  en  fu  keus. 

Les  malades  i  aiina. 

Et  puis  après  au  roi  pria  : 
«  Sire,  vous  en  irez  aval, 

Et  trestuit  cil  qui  n'ont  nul  mal.  » 
Li  rois  s'en  part  moût  bonemcu», 
De  la  sale  ist  lui  et  sa  gent. 
Li  vilains  aus  malades  dist  : 

«  Seignor,  par  cel  Dieu  qui  me  fist, 

Moût  a  '  grant  chose  a  vous  garir, 

Je  n'en  porroie  a  chief  venir  '  ; 
Le  plus  malade  en  eslirai, 
Et  en  cel  feu  le  mcteiai  ; 
Si  Tarderai  en  icel  feu, 

Et  tuit  li  autre  en  auront  preu, 

Quar  cil  qui  la  poudre  *  bevront 
Tout  maintenant  gari  seront.  » 

Li  uns  a  l'autre  regardé, 
Ainz  n'i  ot  boçu  ne  enflé 
Qui  olriast,  por  Normendio  \ 

i.  «  Comment  qu'il  prenne  »  est  une  locution  explrfivç  .piî  arrive  ici  pour  terml« er  le  vers. 

2.  C'est-à-dire  «  Il  y  a..  » 
3.  Sous-entendez  :  «  si  ce  u'est  par  le  moyen  suivant.  » 
4.  Il  La  poudre  n,  c'est-à-dire  la  cendre. 
9,  «  Pour  Noriusnilie  »,  c'est-à-dire  :  M  "ûl-on  pour  cela  donné  la  Normandi«. 
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Ou'eiist  la  graindre  maladie  *. 
Li  vilains  a  dit  au  premier: 
«  Jo  te  voi  moût  afebloier; 
Tu  es  des  autres  li  plus  vains. 

—  Merci  ',  sire,  je  sui  loz  soins, 
Plus  que  je  ne  fui  onques  mais: 

Alegiez  sui  de  moût  grief 'ais 
Que  j'ai  eii  moût  longuement; 
Sachiez  que  de  rien  ne  vous  ment, 

—  Va  donc  aval  !  Qu'as  tu  ci  quis? 
EL  cil  a  l'uis  maintenant  pris^. 
Li  rois  demande  :  «  Es  tu  gari? 
—  Oïl,  sire,  la  Dieu  merci! 
Je  sui  plus  sains  que  une  pomme  ; 

Moul  a  ou  mestre*  bon  preudomme.  » 
Que  vous iroie  je  coulant? 

Onques  n'i  ot  petit  ne  grant 
Qui  por  tout  le  mont  otriast 

Que  l'en  en  cel  feu  le  boulast  ; 
Ainçois  s'en  vont  tout  autrcssi 
Gon  se  il  fussent  tuit  gari. 
El  quant  li  rois  les  a  veiiz, 
De  joie  fu  toz  esperduz, 
Puis  a  dit  au  vilain  :  «  Biaus  mestre, 
Je  me  mcrveil  que  ce  puet  estre 
Que  si  toz  gariz  les  avez. 

—  Merci,  sire,  jes  ai  charmez. 
Je  sai  un  charme  qui  mieus  vaut 
Que  gingembre  ne  citovaut.  » 

1.  C'est-à-dire  :  «  qu'il  fût  plus  malade  que  les  autres.  ■ 
J.  Nous  dirions  aujourd'hui  :  Pai-don  .' 
3.  Nous  disons  encore  dans  ce  seus  «  preadie  la  porte.  » 
4.  «  A  »  =  il  y  a.—  «  Ou  »  est  ici  la  forme  contracte  de  en  le.  —  «  Le  miiître  « 

c'est-à-dire  le  mire. 
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Et  dist  li  rois  :  «  Or  en  irez 

A  vostre  ostel  quant  vous  voudrez, 
Et  si  aurez  de  mes  deniers, 

Et  palefroiz  et  bons  destriers; 
Et  quant  je  vous  remanderai, 
Vous  ferez  ce  que  je  voudrai  : 
Si  serez  mes  bons  amis  chiers, 
Et  en  serez  tenus  plus  chiers 

De  *  toute  la  gent  du  pais. 
Or  ne  soiez  plus  esbahis, 
Ne  ne  vous  fêtes  plus  ledir, 
Quar  hontes  est  devons  ferir. 

-^  Merci,  sire,  dist  li  vilains; 
Je  sui  vostre  homme  et  soir  et  mains, 
Et  serai  tant  con  je  vivrai, 

Ne  ja  ne  m'en  repentirai.  » 

Le  tombeur  Notre-Dame  i. 

On  trouve  dans  les  vies  des  anciens  pères,  dit  l'auteur  du 
fabliau,  «  là  où  sont  bonnes  les  matières  »,  une  histoire  que  je 
veux  vous  raconter.  Vous  en  avez  peut-être  entendu  maintes 
fois  d'aussi  belles.  Mais  celle-ci  ne  fera  pas  moins  bien.  C'est 
l'histoire  de  ce  qui  advint  à  un  ménestrel.  «  11  alla  tant  et  tant 
revint  en  tant  maint  lieu  >>  qu'un  beau  Jour,  ennuyé  de  la  vie  du 
siècle,  il  se  retira  dans  le  couvent  de  Clairvaux. 

Chevals  et  robes  et  monoie. 

Et  quanqu'il  ot,  trestot  i  mist. 

1.  Nous  dirions  aujourd'hui  :  a  plus  cher  que.  » 
2.  C'est-à-dire  :  «  Le  tombeur  rfe Notre-Dame.  »  Tombev.r  vient  de  tomber  daas 

Je  sens  de  «  sauter,  faire  des  tours  de  force.  »  C'est  uq  des  noms  des  jongleurs  du 
moyeu  ige.  La  déclamation  des  chan&^ns  de  geste  n'était  qu'un  de  leurs  exerci- 

ces, ils  exécutaient  aussi  des  jongleries  et  tours  de  force,  d'où  est  venu  le  sens  mo- 
derne du  mot  jongleur.  Quelques-uns  n'étaient  que  des  «  tombeurs  »,  des  saltim- 

banques :  c'est  le  cas  du  héros  de  ce  fabliau. 



232  AUTEURS   FRANÇAIS  DU    MOYEN   AGE. 

Il  élait  fort  bel  homme,  mais  incapable  de  prendre  part  au 
service  divin. 

Si  ne  sot  faire  nul  mestier 

Dont  on  eiist  laiens  mestier, 

Car  n'ot  vescu  fors  de  tuvner, 

Et  d'espringier  et  de  baler  : 
Treper,  saillir,  icesavoil, 

Ne  d'autre  rien  il  ne  savoit, 
Car  ne  savoit  autre  leçon, 

Ne  «  Pater  nosler  »  necbançon, 

Ne  le  «  Credo»  ne  le  sain  ', 
Ne  rien  qui  fusl  a  sou  >al;i. 

Il  vit  là  des  gens  «  haul  tondus  »,  qui  s'entretenaient  par  si- 
gnes et  ne  sonnaient  mot  de  bonche.  Il  crut  d'abord  qu'ils  ne 

parlaient  pas  autrement,  mais  il  apprit  bientôt  qu'ils  se  tai- 
saient ainsi  par  pénilence,  et  il  se  conforma  lui-même  «  débon- 

nairement  «  à  la  règle,  restant  des  jours  entiers  sans  parler.  li 

étail  tout  triste  de  ne  savoir  «  dire  ni  faire  »  rien  d'ulile,  quand 
il  voyait  tous  ces  moines  et  ces  couvers  vaquer  à  ieuis  oflices. 

Cascuns  servoit  Deu  cha  el  la, 
De  tel  offlce  con  il  a  : 

11  vit  les  prestres  as  auteus, 
Car  lor  offices  estoit  tex. 

Les  diakcs  as  ewangilles, 

Les  soudiakes  as  epislles  ; 

Et  as  vigilles  ̂   quant  lieus  est, 

Li  acolite  '  resont  prest. 

1.  «  Le  salut  »,  c'est  «  la  salutation  aiigéliiue,  l'Ave  Maria.  • 
2.  Le  mot  «  vigile  »,  qui  n'est  autre  chose  qu'un  doublet  savant  de  «  veille  », 

n'avait  pas  seulement  au  moyen  âge  le  sens  qu'il  a  conservé  ;  il  désignait  aussi  des 
prières  qu'on  disait  pendant  les  vigiles,  au  sens  actuel  du  mot,  et  pendant  certains offices,  notamment  les  ofûces  de  nuit. 

3.  Les  acolytes  sont  des  clercs  promus  à  l'un  des  quatre  ordres  mineurs  ;  ils  ser- 
yent  à  l'autel  le  pvétre,  le  diacre  et  le  sous-diacre. 
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Li  uns  tlisl  vers,  l'antre  leçon  *, 
Et  as  sauliers  sont  li  clerçon, 

"  Et  li  convers  as  miserèles, 
—  Ensi  ordonent  lor  querèles  — 
Et  li  plus  nice  as  patrenostres. 

Il  se  promène  dans  tout  le  couvent,  dans  les  cloîtres;  par- 

tout il  voit  des  moines  priant  et  se  lamentant.  11  entend  l'un 
se  plaindre,  l'autre  pleurer,  l'autre  gémir  et  soupirer.  Il  n'y 
comprend  rien  tout  d'abord  :  «  Sainle  Marie,  fait-il,  qu'ont 
d'^nc  ces  gens  à  se  désoler  et  à  se  démener  ainsi?  «  Puis,  se  re- 

pienant  :  «  Hélas!  dit-il,  malheureux!  qu'ai-je  dit?  Je  pense 
qu'ils  demandent  à  Dieu  merci,  mais  moi,  chétif,  que  fais-je 
i'i?  Quand  tout  le  monde,  à  l'envi,  s'empresse  au  service  de 
Dieu,  je  ne  peux  rien  faire  ni  dire,  ne  sachant  aucune  prière, 
aucun  office.  Je  vais,  je  viens,  perdant  mon  lemps,  et  sans 

gagner  ma  nourriture.  Quand  on  s'en  apercevra,  on  me  mettra 
dehors,  car  je  ne  fais  ici  que  manger.  »  Il  pleure,  et  voudrait 
bien  être  mort.  Il  s'adresse  «lors  à  Marie  : 

Sainte  Marie,  fait-il,  mère  1 
Car  proiez  vo  soverain  père 

Par  son  plaisir  que  il  m'avoit  ', 
Et  que  si  bon  conseil  m'envoit 
Que  lui  et  vos  sace  servir, 

Si  que  jo  puisse  deservir 

Les  viandes  '  que  cbaens  preng, 

Carjo  sai  bienquejo  mespreng-. 

t.  «  Vers  11  a  ici  le  sens  de  cersc;.  Le  mot  «  leçon  »  désigne  [imprement,  comme 
terme  liturgique,  une  partie  de  IV^rfice  de  matines;  mais  ou  lui  diune  souvent  uu 
eens  très  large,  comme  dans  ces  vers  de  La  Fontaine  ;VIl,  11)  : 

Le  pasteur  était  à  cAté, 

Et  récitait,  à  l'ordinaire, 
Maintes  déToles  oraisons, 
Et  des  psaumes  et  des  leçont. 
Et  des  »f  reetj  et  dei  répons. 

t.  «  Avoit  »,  du  verbe  auoiie/-. 

3.  On  sait  que  le  mot  viande  derignait  à  l'origine  toute  espèce  de  nourritur» 
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En  errant  dans  le  moutier,  il  ai-riva  à  une  grotte  ou  cryptô 
dans  laquelle  se  tcouvait  un  autel,  et  sur  cet  autel,  une  statue 
de  Notre-Dame.  Là,  en  entendant  sonner  la  messe,  il  eut  une 
inspiration  soudaine. 

Quant  il  ot  la  messe  sonner, 
Si  sailli  sus  tos  esbahis  : 

«  Hai  !  fait  il,  con  sui  traïs  ! 

Or  dira  ja  cascuns  sa  laisse  *, 
Et  jo  sui  ci  uns  bues  en  laisse 
Qui  ne  faz  ci  fors  que  broster 

Et  viandes  por  nient  gasler  ̂ . 
Si  ne  dirai,  ne  ne  ferai  *? 
Par  la  mère  Deu,  si  ferai, 

Ja  n'en  serai  ore  repris  : 
Jo  ferai  ce  que  j'ai  apris, 
Si  servirai  démon  meslier 
La  mère  Deu  en  son  mostier, 

Li  autre  servent  de  *  canler, 
Et  jo  servirai  de  tumer.  » 

Sa  cape  oste,  si  se  despoillO'; 

Delés  l'autel  met  sa  despoille, 
Mais,  por  sa  char  que  ne  soit  nuô, 
Une  cotèle  a  retenue 

Qui  moût  estoit  tenve  et  alise... 

Devers  l'ymage  "  se  retorne 
Moût  humblement,  et  si  l'esgarde: 
«  Dame,  fait  il,  en  vostre  garde 

Gommant  mon  cors  et  toute  m'anae. 

I.  «  Dire  sa  laisse  »,  dans  la  langue  des  jongleurs,  c'est  faire  ton  métier. 
S.  Construisez:  «  Et  gaster  viandes  por  nient.  »  — Gâter  viandes,  c'est  con$<niit mer  de  la  nourriture. 

3.  C'est-à-dire  :  «  Ne  dirai-je  et  ne  ferai-je  rien  de  mouette  î  ■ 
4.  C'est-à-dire  :  «  Le  service  des  autres  est  de...  • 
5.  Vers  l'image  ou  la  statue  de  >^3fro-Dame. 
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Douce  roïne,  douce  dame, 
Ne  despisiés  ce  que  jo  sai, 

Car  jo  me  voil  mèlre  a  l'asai 
De  vos  servir  en  bone  foi, 

Se  Dex  m'aïl,  sans  nul  desroi. 
Jo  ne  vos  sai  canter  ne  lire, 

Mais  certes  jo  vos  voil  eslire 
Tos  mes  biaus  geus  a  esliçon. 

Or  soie  '  al  fuer  de  taure çon 
Qui  trèpe  et  saut  devant  sa  inéro. 

Dame,  qui  n'estes  mie  amére 
A  cels  qui  vos  servent  a  droit, 
Quels  que  jo  soie,  por  vos  soit,  » 
Lors  li  commence  a  faire  saus 

Bas  et  petis  et  grans  et  haus, 
Primes  deseur  et  puis  desos. 
Puis  se  remet  sor  ses  génois 

Devers  l'ymage,  et  si  l'eficliTie  : 
«  Hé  I  fait  il,  très  douce  roïne, 

Par  vo  pitié,  par  vo  francise, 
Ne  despisiés  pas  mon  servise.  » 
Lors  tume  et  saut  et  fait  par  feste 

Le  lor  de  Mes  *  enlor  la  teste. 

L'image  encline  ̂   si  l'aore, 
De  quantqu'il  onques  puet  *  l'onore; 
Après  li  fait  le  tor  françois 
El  puis  le  tor  de  Chanpcnois, 

Et  puis  li  fait  le  tor  d'Espaigne 
Et  les  tors  c'en  fait  en  Bretaigne, 

J.  «  Que  je  sois  »,  c'ast-à-dire  -.je  veux  être. 
î  Ea  quoi  consistaieat  ce  tour  de  Mez  et  foas  ceux  qnî  son?  indiques  dans  !^ . 

»e:^  suivants  ?  Nous  n'avons  aucun  rcusei^uomcat  sur  la  nature  de  ces  exercicej 
3.  Construisez  :  «  [i  encliac  l'image.  » 
4.  C'est-à-dire  :  «  De   toutos  ses  forces.  »  De  même   aa  siiiéinc  vers  sui»ia5 
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El  puis  le  tor  de  Loheraine  : 

De  quantqu'il  onques  puet  se  paine. 
Après  li  fait  le  tor  romain, 
Et  met  devant  son  front  sa  main 

Et  baie  trop  mignotement, 
Et  regarde  moût  humblement 

L'ymage  de  la  mère  Deu. 
((  Dame,  fait  il,  ci  a  bel  geu  : 

Jo  ne  le  fas  se  por  vos  non  '... 
Ce  os  '  bien  dire  et  si  m'en  vaut 

Que  jo  n'i  ai  point  de  déduit; 
Mais  jo  vos  serf  et  si  m'aquil  : 
Li  altre  servent  et  jo  serf. 
Dame,  ne  despisiés  vo  serf, 
Car  jo  vos  serf  por  vostre  joie. 
Dame,  vos  estes  la  monjoie 
Ki  racense  trestot  le  mont.  » 

Lors  tume  les  pies  contremont 
Et  va  sor  ses  deus  mains  et  vient, 

Que  de  plus  a  terre  n'avient  ". 
Baie  des  pies  et  des  ex  plore. 

Il  saula  el  dansa  ainsi  en  l'honneur  de  Notre-Dame  tant  que 
dura  la  messe,  puis  il  tomba  de  lassitude,  le  corps  tout  couvert 
de  sueur.  11  coiitinua  les  jours  suivants,  et  plusieurs  fois  par 
jour,  ces  singuliers  exercices  de  piété.  Un  autre  moine,  intrigué 

par  ses  fréquentes  disparitions,  eut  l'idée  de  le  suivre,  et  le  vit 
a  l'œuvre.  Il  alla  conter  le  tout  à  l'abbé,  qui  voulut  voir  à  son 
tour,  et  tous  deux  allèrent  se  cacher  près  de  l'autel  de  la  crypte: 

Lors  s'en  vont  il  tôt  coienient, 
Si  86  muciérent  sans  treslor 

1.  «  Se...  non  »  =  sinon. 

2.  u  Os  D  est  la  forme  régulière  de  l'indic.  prés.,  première  pers.,  do  verbe  oter, 
3.  Vers  de  remplissage.  Entendez  :  <•  il  reste  les  deni  pieds  en  l'air.  » 
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Près  de  l'autel  en  un  destor. 

Si  que  cil  ne  s'en  done  garde. 
L'abes  et  li  moines  regarde 
Trestot  l'ofice  del  convers, 

Et  les  tors  qu'il  fait  si  divers, 
Et  l'espringier  et  le  baler  *, 
Et  vers  l'image  l'encliner, 
Et  le  treper  et  le  saillir, 
Tant  que  il  fu  al  défaillir. 

En  si  grant  lasté  si  s'esforce, 
Qu'il  le  cuvienl  ciiaïr  a  force  ̂   ; 
S'il  s'est  assis  si  1res  lassez 

Que  d'ahans  est  los  tressués, 
Si  que  la  suors  en  dégoûte 
Tôt  contreval  parmi  la  croûte. 
Mais  en  brief  tans,  en  terme  cort, 
Sa  douce  dame  le  socort, 

Que  '  il  servoit  lut  sans  mençoigne. 
Bien  sot  venir  a  sa  besoigne  *. 

L'abes  esgarde  sans  at^3ndre, 
Et  vit  de  la  volte  descendre 

Une  dame  si  glorieuse, 
Aine  nus  ne  vit  si  preciouse 
Ne  si  ricement  conreée, 

N'onques  tant  bêle  ne  fut  née  : 
Ses  vesteiires  sont  bien  chiéres 

D'or  et  de  preciouses  piéres; 
Avoec  lui  estoient  li  angle 
Del  ciel  amont  et  li  arcangle, 

1.  Ces  deux  inGnitifs  et  ceux  des  vers  joiv  ints  sont  employés  substantivement. 

J.  «  A  force  »,  c'est-à-dire  :  par  force,  malgré  lui. 
3.   •  Que  »,  pronom  relatif,  se  rapporte  à  ■'  sa  douce  dame  ». 

i.  «  Venir  ù  la  besogne  de  qi!l^;'un  ■•.  cVst  lui  venir  en  aide. 
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Qui  entor  le  ménestrel  *  viénent, 
Si  le  solacent  et  sostiénent. 

Quant  entor  lui  sontarengié, 

S'ot  tôt  son  cuer  asongié. 
Dont  s'aprestenl  de  lui  servir, 
Por  ce  qu'il  volrent  deseï  vir 
Le  servise  que  fait  la  dame, 
Qui  tant  est  preciouse  gemme. 
Et  la  douce  roïne  France 
Tenoit  une  touaille  blance, 

S'en  avente  son  ménestrel 

Moût  doucement  devant  l'autel. 
La  france  dame  deboinaire 

Le  col,  le  cors  et  le  viaire  * 
Li  avente  por  refroidier, 

Bien  s'entremet  de  lui  aidier. 

La  dame  bien  s'i  abandone  ; 

Li  bonshom  garde  ne  s'en  dono, 
Car  il  ne  voit,  si  ne  sét  mie 

Qu'il  ait  si  bêle  compaignie. 

Quelque  temps  après,  l'abbi'  fait  appeler  le  tombeur,  qui 
s'imagine  qu'on  va  le  chasser  et  se  présente  loul  en  pleurs. 
L'abbé  prolonge  son  inquiétude  en  lui  demandant  de  raconter 
de  point  en  point  sa  vie  au  couvent.  Le  récit  fait,  il  relève  le 

pauvre  homme,  lui  dit  qu'il  approuve  sa  conduite  et  l'engage 
à  continuer.  L'émotion  et  lajoiedu  tombeur  portèrent  un  coup 
fatal  à  sa  santé.  Il  dut  s'aliter  peu  de  temps  après,  désolé  de 
ne  plus  pouvoir  se  livrer  à  ses  dévotions.  Tout  le  couvent  étai 
réuni  autour  de  son  lit  de  mort,  lorsque  Notre-Dame  apparut 
ave'"  les  anges,  qui  emportèrent  au  ciel  en  chantant  l'âme  du bienheureux. 

1.  «  Meaestrel»  est  ici  un  synonyme  de  jongleur  ou  de  tombeur.  Ce  mot,  comme 

«  ménétrier  »,  qui  n'en  diffère  que  par  le  suffixe,  a  ordlnaireraeut  le  sens  de  musù 
eien.  Il  est  de  la  même  famille  que  métier  et  minisire. 

i.  Ces  trois  substantifs  sont  régimes  directs  de  aceuter  (=  éventer)  du  vers  sui- 
vant. 
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IV.  -   FABLES. 

Le  moyen  âge  connaissait  Esope  par  des  traductions  et  imitations 
latines,  qui  ont  été  à  leur  tour  imitées  en  français.  Les  recueils  de 
fables  ̂ appelaient  de»  Ysopcts^.  Le  plus  célèbre  de  ces  recueils  est 
celui  de  Marie  de  France,  à  côté  duquel  nous  placerons  l'Ysopet 
anonyme  découvert  à  Lyon  et  publié  par  M.  Fœrster. 

Les  fables  de  Marie  de  France. 

Une  femme  du  xii''  siècle,  i[ui  s'appelait  Marie,  et  qui  était  de 
France,  comme  elle  nous  le  dit  elle-même,  a  composé  des  lais* 

et  des  fables  qui  l'ont  rendue  célèbre.  Nous  ne  connaissons 
guère  d'elle  que  son  nom  et  son  origine.  On  a  cru  longtemps 
qu'elle  appartenait  au  xiii«  siècle  ;  mais  on  s'accorde  aujourd'hui 
à  la  considérer  comme  ayant  vécu  à  la  cour  de  Henri  11  Planta- 
genêt.  Ses  fables  sont  remarquables  par  leur  élégante  conci- 

sion; les  morales  qui  les  terminent  sont  souvent  empreintes  d'un 
sentiment  personnel,  qui  leur  communique  un  charme  tout 
particulier.  Les  trois  fables  que  nous  citons  pourront  donner 
lieu  à  des  comparaisons  intéressantes  avec  les  fabulistes  clas- 
siques. 

Le  loup  et  l'agneau, 

Cedist'del  lou  e  de  l'aignel, 
Qui  bevoient  a  un  ruissel: 

Li  lous  a  la  sorce  bevoit, 

E  li  aignels  aval  estoit. 

Iriéement  parla  li  lous, 
Ki  molt  esloit  contrulïos; 

Par  maltalent  parla  a  lui  : 

«  Tu  m'as,  dist  il,  fait  grant  aiuii  !  » 

1,  Tsopet  (pour  Esopet)  est  un  diniinutil'  d'Esope.  Ou  aj^pelatt  ainsi  l'un  des  imi- 
lateurs  latins  d'Esope,  et,  par  extension,  les  recueils  de  faUes. 

2.  Nous  avons  parlé  de  ses  lais  à  propos  du  cjcle  breton,  p.  i37,'B.  %. 
9.  Le  sujet  de  «  dut  »  est  Ysopet. 



240       AUTEURS  FRANÇAIS  Df  MOYEN  AGE. 

Li  aignels  li  a  respondu  : 

«  Sire,  eh  quoi  ?  —  Donc  ne  vois  tu  ? 
Tu  m'as  ci  ceste  ève  troblée: 

N'en  puis  boivre  ma  saolôe. 
Autresi  m'en  irai,  cecroi, 
Corn  je  ving,  tôt  morant  de  soi.  » 
Li  aignelez  adonc  responl  : 
«  Sire,  ja  bevez  vos  amont; 
De  vos  me  vient  quanque  ai  beii. 

—  Qoi,  flst  li  lous,  maldis  '  me  tu?  » 

L'aignels  responl:  «  N'en  ai  voloir.  » 
Li  lous  li  dit:  «Je  sai  de  voir: 

Ce  meïsme  me  fisl  tes  père 
A  cesle  sorce  ou  od  lui  ère, 
Or  a  sis  mois,  si  com  je  croi. 

—  Qu'en  retraicz  ̂ ,  fait  il,  sor  moi? 

N'ére  pas  nez,  si  com  je  cuit. 
—  E  soit  por  ce,  li  lous  a  dit, 
Ja  me  fais  tu  ore  contraire, 
E  chose  ke  tu  ne  dois  faire.  » 

Donc  prist  li  lous  l'aignel  petit, 
As  denz  l'eslrangle,  si  l'oeil. 

Si  font  li  riche  robeor, 

Li  vesconle  e  lijugëor, 

De  cels  k'  il  ont  en  lor  justise. 
False  achoison  par  covoitise 
Truevent  assez  por  els  confondre. 
Soventles  font  as  plaiz  semondra, 
La  char  lor  tolent  e  la  pel. 
Si  cora  liious  flst  a  raigR.eI. 

1.  «  Maudire  »  a  ici  le  seus  d'injwit:?-. 
t.  «  Retraire  une  chose  sur  quelqu'ua  »,  c'est  la  faire  recomàer  sur  luU 



FABLES,   —  MARIE  DE  FRA.NCE.  241 

^^r^       Le  goupil.  <  et  le  covbeau. 

Ensi  avînt,  e  bien  pua*  eslre, 
Ke  par  devant  une  feneslie, 

Ki  en  une  despense  ̂   fu, 
Vola  uns  cors;  si  a  vëu 
Formages  qui  dedens  estoient, 

E  SOI' une  cloiegisoient, 

\5n  en  a  pris,  a  tôt  s'en  va. 
Uns  golpis  vint,  qui  l'ospia  , 
Del  formage  ot  grant  desirier 
Que  il  en  puist  sa  pari  mangier; 
Par  engin  voldra  essaior 
Se  le  corp  porra  engeignier. 
«  Ha  !  Diex  sire,  fait  li  golpis, 
Gom  est  or  cïst  oisels  gentis  I 

Ou  monde  n'a  '  si  bel  oisel, 
One  de  mes  uelz  ne  vi  si  bel. 
Fust  tels  ses  chanz  com  est  ses  cors, 

Il  valdroit  miex  que  nuls  fins  ors.  » 

Li  cors  s'oï  si  bien  loér 

Qu'en  tôt  le  monde  n'ol  son  per, 
Porpensez  s'est  qu'il  chantera  ; 
Por  chanter*  son  los  ne  perdra. 
Son  bec  ovrit,  si  comença  : 
Li  formages  li  eschapa. 

A  la  terre  l'estot  cheïi , 

1.  Sur  le  sens  du  mot  goupil,  vo\C{,  pige  16S,  l'iatroduction  aux  e&traits  du 
Roman  de  Renart.  Comparez  la  fable  ii  Marie  de  France  avec  le  récit  correspon- 

dant du  roman  de  Renart  :  De  Itenart  i'.  île  Tiecelin. 
i.  Le  mot  «  dépense  »  est  employé  daas  ce  sens  par  i.-i.  Rousseaa  :  «  Ces  pommei 

étaieut  ;\u  fond  d'une  dépense.  » 
3.  «  Ilay  a.  » 

4.  C'cât-à-dir«  k  faute  de  chanter.  • 

14 
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E  li  golpis  le  vait  saisir. 

Puis  n'ot  il  cure  de  son  chant, 
Car  del  formage  ot  son  talent. 

Gist  essemple  est  des  orgoillos 
Ki  de  granl  pris  sont  desirros. 

Par  losengier  e  par  menlir' 
Les  puet  om  bien  a  gré  servir; 
Le  lor  despendent  foleinent 
Por  la  loanse  de  la  gent. 

Le  lion  malade, 

Del  leon  conte  li  escriz^, 
Qui  desfaiz  ert  et  envieilliz; 
Malades  jut  molt  longement; 

Del  relever  n'i  ot  noient'^ . 
Totes  les  bestes  s'assemblèrent: 
Por  lui  veoir  a  cort^  alércnt. 
Li  plusor  sont  por  lui  dolent, 

Et  a  alcuns  n'en  chalt  noient...  ' 
E  savoir  vuelent  li  plusor 

S'en  lui  a  mais  point  de  retor'. 
Li  tors  de  ses  cornes  le  bote, 
E  li  asnes,  qui  pas  nel  dote, 
De  son  pié  le  flert  sor  le  piz. 

D'altre  parti  vint  li  golpis  : 
.\s  denz  le  mort*  par  les  oreilles. 

•1.  »  LoscDgier  »  et  n  mentira  sont  deux  verhes  pris  substautivemsnk 
2.  o  L'écrit  »,  c'est-à-dire  rouvrage  latia  que  M;irie  de  l-raoce  iiuit*. 
?.  G  est-à-dire  :  «  il  était  impossible  "do  le  guérir.  » ■i.  A  la  cour  du  lion. 

S.  S'il  n'est  pas  possible  qu'il  s'en  relève. 4.  Du  verbe  mordre. 
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Dist  li  leons  :  «  Or  voi  merveilles, 

Bien  me  sovient  qu'en  mon  aé, 
Qan(  jovnes  fui  et  en  santé, 
Que  lûtes  bestes  me  dotoient, 

E  corne  seignor  m'aoroient. 
Qant  ère  iriez,  molt  se  cremoientj 
Sor  tote  rien  trop  me  dotoient  : 
Or  me  voient  afebloié, 
Moll  defolé  et  avillié. 

Moll  me  semble  graignor  vilté 

Do  cels  Ici  furent  mi  privé  *, 
A  ki  je  fis  honor  e  bien, 
Gui  ne  membre  de  nule  rien, 

Que  ̂   des  altres  cui  je  mesfis. 

Li  non  poissanz  a  poi  d'amis. 

Par  meïsme  ceste  raison, 
Prenons  essemple  del  leon. 
Quiconques  chiét  en  non  pooir, 

S'il  pert  sa  force  et  son  avoir, 
Molt  le  tiénent  a  grant  vilté 

Neis  li  plusor  qui  l'ont  amé. 

L'Ysopet  de  Lyon. 

L'Ysopel  de  Lyon,  ainsi  nommé  parce  qu'il  a  été  trouvé  à  Lyon, 
est  un  recueil  de  fables  anonyme,  composé  au  xni^  siècle.  Le 
dialecte  est  celui  Je  laFranche-Gomlé.  Nous  prendrons  dans  cet 
Ysopet  la  fable  du  Loup  et  de  l'Agneau,  qu'on  pourra  comparer 
avec  les  fables  correspondantes  de  Marie  de  France  et  des  fa- 

bulistes classiques. 

1.  «  Mes  familiers.  » 

2.  Rattacher  cette  coajoaction  su  comparatif  graignor  du  quatrième  vers  pr» 
cédant. 



244  AUTEURS  FRANÇAIS   DU    MOYlilV   AGE. 

Le  loup  et  l'agncauK 

Entre  2  lo  lou  el  l'aignelat 
Aloient  a  un  ruisselât 

Por  lour  soi  Iremprer,  totevoie' 
Chescuns  tenoit  diverse  voie  : 

Au  dessus  boit  de  la  fontaigne 
Li  lous  de  pansée  mal  sainne, 

Li  aigneax  de  simple  coraige* 
Bevoit  au  desoz  dou  rivaige. 

Grant  paour  ai,  ne  seit  qu'il  fnce', 
Quar  Ysegrins  *  fort  le  menace 
«  Mavais  aigneax,  dit  li  traites, 
A  la  fontaigne  mar  venites! 

Vos  m'avez  corrocié  sanz  dote, 
L'algue  m'avez  troblée  tote.  » 
L'aigneax  se  delTend  per  raison, 
Dit  qu'il  n'i  pensa  traïson, 
«  Mais  sovant  trait  per  sa  nature 

L'aiguë  corrant  en  soi  ordure  \ 
Avuec  ce  ',  l'aiguë  est  douce  et  clére, 
Ne  n'est  Lroble  ne  n'est  amére.  » 

1.  Comparez  la  fable  de  Marie  de  Frar^rc  sur  le  même  sujet.  On  remarquera 
drns  ce  texte  des  formes  dialectales  dont  les  plus  importantes  sont  :  les  suf- 
^xes  et  et  esse  changés  en  at,  ace  «  aignelat,  simplace  o  ;  ai  au  Heu  de  a,  troi- 

sième pers.  du  sing.  de  rindlc.  prés,  du  verbe  avoir;  per  au  lieu  de  par  ;  ei  ou  ey 
au  lieu  de  é  dans  «  scit  »  pour  «  sét»,  du  verbe  savoir,  dans  «  demorey,  fausetey  »  ; 
■oin  au  lieu  de  ein  ou  ain  dans  «  ploin,  vcincn  »  ;  es  ou  ais  au  lieu  de  as  dans 
■«  essez,  passé,  pais  ». 

2.  «  Entre  »  a  ici  une  valeur  toutesppci&le  que  l'on  trouvera  signalée  au  Glossaire. 
3.  «  Tote  voie  «  =  toutefois. 

4.  «  De  simple  courage  »  signifie  ;  à  l'api  it  simple,  au  cœur  innocent, 
5«  Je  rappelle  que  ai  équivaut  an  français  a,  et  seit  à  sét. 
t.  Tsengrin  est  le  nom  du  loup  dans  le  roronn  de  Kcnart. 

7»  Construisez  :  «  L'nigue  corrant  trait  c idure  en  soi.  « 
8.  Eutendei  :  «  En    cutre.'aildleurs. 
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Li  Ions  crie  :  «  Tu  me  menaces  ! 

—  Ne  fais,  sire,  salves  voz  grâces  \ 

Onques  nou  ̂   pensai  neis  en  songe. 

—  Tai  toi,  dit  li  lous,  c'est  mançonge. 
Je  t'ai  ci  oï  menacier 
De  mon  domaige  porchacier*. 
Aussi  me  fist,  et  pis  assez, 

Tes  pères,  sis  mois  ai*   pessez. 
Filz  de  traitour,  or  le  compère', 
Muer  por  lo  pechié  de  ton  père  ! 
Droiz  est  que  tu  lo  comparoies, 
Quar  tu  tienz  ses  mavaises  voies.» 
Li  aigneax  respont  doucemaiU  ; 
«  Sire,  fait  il,  certainnemant 

Quar  a  moi  n'avoit  nom  de  père 
(N'estoie  encore  nez  de  mère) 
Cilz  qui  vos  fist  si  grant  injure  ; 

Pour  CDU  m'en  escuse  droiture. 
Gomant  doit  comparer  pechié 

Cilz  qui  n'an  puet  estre  entoichié? 
Dou  mal  ne  doit  poinne  sentir 

Cilz  qui  ne  s'i  puet  consentir®. 
Ainçois  que  fusse  nez  en  vie, 
Ne  pois  consentir  en  folie. 
Or  ne  me  doiz  tuer  ne  batre  ; 

N'a  pais  ̂   encor  trois  mois  ou  quatre 

1.  «  Sauf  votre  respect.  » 
2.  «  Nou  »  vient  de  nel  =  no  le.  Coraparei  le  français  du,  qui  dérive  do  del  =3 

de  le. 
3.  «  De  chercher  à  me  faire  du  lort.  a 
4.  «  Ai  »  =  «  il  y  a.  » 
5.  «  Compère  »  est  un  impéialif  dont  «  le  »  est  régime  direct. 

6.  «  Se  consentir  à...  »,  ou  «  consentii-  en...  »  comme  au  deuxième  vers  suivant 
c'est  éO-e  complice  de... 

7.  «  Il  n'y  a  pis.  » 14. 
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Que  comançai  simplement  vïvtb. 
Ignocence  a  droit  me  délivre.  » 

Dit  li  lous:  «  Mont  es  de  paroles*, 

Tu  m'as  lot  empli  de  frivoles.  » 
Li  gloz  n'i  ai  plus  demorey, 
Prenl  l'aigneal,  si  l'ai  devorey. 

Si  con  li  lous  ploins  de  malice 

Occist  l'aigneal  simple  senz  vice, 
Aulresi  a  cel  examplaire^ 
Soillent  es  bons  li  mavais  faire. 

Il  s'estuidient  de  trover 
Achoison  por  les  bons  grever. 
Per  fausetey,  per  félonie, 
Ont  cil  lou  per  tout  signorie. 
Au  dessoz  est  en  toute  place 

Mise  vertuz,  droiz  etsimplace  '. 
Li  plus  forz  lo  plus  foible  esquaiche, 
Povres  bons  est  morz  qui  ai  vaicbe. 
Il  covienl  que  voincu  se  rende 
Qui  ne  trueve  qui  lo  deffende. 
Apertemant  puis  donc  conclure  : 
Ou  lous  raigne,  morte  est  droiture 
Onques  verluz  ne  fut  segure 

Avuec  genz  qui  de  Deu  n'ont  cure. 

1.  C'est-à-dire  :  «  Tu  parles  beaucoup.  » 
8.  C'est-à-dire  :  «  à  cet  exemple,  de  la  même  façon.  » 
3.  «1   Siraplace   »   est  une  forme  dial^ctiile  pour  simplèce  ou  simpUsse^  qui  «âi 

formé  sur  simple  ccmme  larqesse  sur  large. 
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RÉCITS  HISTORIQUES  ET  CHRONIQUES 

Pendant  la  première  partie  du  moyen  â?e,  i'histoire  n'a  été  écrite 
qu'en  latin.  Les  plue  célèbres  de  nos  chroniqueurs  latins  sont  Gré- 

goire de  Tours  et  Egiiihart.  Au  douzième  siècle,  on  trouve  des  récits 
historiques  en  vers  français,  et  au  treizième  commencent  les  grandes 
chroniques  en  prose. 
Parmi  les  auteurs  historiques  du  douzième  siècle,  les  plus  impor- 

tants sont  Wace,  dont  nous  donnerons  un  extrait,  et  Benoîtde  Sainte- 
Maure,  qui  a  composé  en  vers  une  Chrcjiiqne  des  ducs  deNnrmaudie^. 

A  ces  deux  poètes  il  faut  rattaclier  l'auteur  inconnu  de  l'Histoire  de 
Guillaume  le  Marécha',  poème  historique  écrit  postérieurement  à 
1249  et  récemment  découvert  en  Angleterre  par  M.  Paul  Meyer. 

Outre  VHisloiri:  de  Guilluume  le  Mméchal,  le  treizième  siècle  a 
produit  la  Chronique  de  Villehardouin,  et  un  peii  plus  tard  les 

Récit'.-  il'un  ménextrelde  Reims,  où  l'on  trouve  un  si  grand  nombre  de 
renseignements  curieux  sur  les  mœurs  et  les  sentiments  de  la  bour- 

geoisie au  temps  de  saint  Louis. 

Le  quatorzième  siècle  s'ouvre  par  la  Chronique  de  Joinvilh»  et  se 
termine  par  celle  de  Jean  Lebel,  chanoine  de  Saint-Lambert  de  Liège, 
et  parcelle  de  Froissart,  qui  reprit  l'œuvre  d  ■  Jean  Lebel.  A  côté  de 
Froissart,  il  faut  citer  Christine  de  Pisan,  qir,  comme  lui,  s'est  par- 

tagée entre  la  poésie  et  l'histoire.  Son  Livre  des  bonnes  faifs  et 
mœurs  du  sage  roi  Charles  F  offre  déjà  le  mélange  des  considéra- 

tions morales  et  politiques  aux  récits  historiques,  qui  est  un  des 
caractères  principaux  de  la  chronique  de  Commynes. 

Enfin  c'est  par  le  livre  de  Commynes  que  se  clôt  la  série  dea 
grandes  chroniques  du  moyen  âge.  Les  extraits  qui  vont  suivre  nous 

fourniront  l'occasion  de  revenir  avec  plus  de  détails  sur  la  plupart  de 
ces  œuvres  historiques. 

1.  Benoît  de  Sainte-M:<ure  a  fait  aussi  des  romans  épiques  du  cycle  de  l'antiquité  ; 
nous  avons  donné  un  extrait  de  son  Roman  de  Troie.  11  a  succédé  à  Wao» 

comme  tiistoricn  officiel  attaclié  à  la  cour  d'Henri  II  d'Angleterre. 
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Le  roman  de  Rou,  par  Wace 

Wace*  est  né  à  Jersey  à  la  (in  du  xi«  ou  au  commencement 
du  XII*'  siècle.  Il  apprit  le  laiin  a  Caeii,  où  il  revint  après  un 
long  séjour  d'études  à  Paris.  Comme  il  n'était  pas  riche,  il 
se  fit  un  revenu  de  sa  plume,  et  commença  par  écrire  des 
vies  de  saints.  Ses  deux  œuvres  historiques  sont  le  Roman  de 

Brut. '^  ou  histoire  des  Bretons,  elle  Romande  Rou^,  ou  histoire 
des  Normands.  Wace  est  mort  vers  1175.  L'extrait  suivant  est 
tiré  du  Roman  de  Rou*. 

La  bataille  dliastings  •. 

Dès  que  les  dons  oz  s'entrevirent, 
Granl  noise  e  grant  temolle  firent. 

Mult  Dissiez  graisles  suner, 
E  buisines  e  cors  corner  ; 

Mult  veïssiez  genz  purlichier, 
Escuz  lever,  lances  drecier, 

Tendre  lur  ars,  saèles  prendre, 

Prez  d'assaillir  e  de  deffendre. 
Engleis  a  estai  se  teneient, 
E  li  Normant  tuz  tens  veneient. 

Quant  il  virent  Normanz  venir, 
Mult  veïssiez  Engleis  frémir, 
Genz  esinuveir,  est  eslunnir, 

1.  Et  non  «  Robert  Wace  »,  (;oiuiuo  on  l'ar  ptllc  par  une  Tieille  erreur  qui  tcud 
4  se  perpétuer. 

2.  Brutus  ou  Brut  est,  d'après  Wace,  un  petit- fils  d'Enée  qui  a  donné  sou  nom 
iMX  Bretons.  —  Sur  lésons  du  mol  a  roman  »  au  moyen  âge,  voy.  page  23. 

3.  Roi  ou  Bou  est  à  rorigine  le  cas  sujet  de  Rollon. 

4.  D'après  l'édition  Andresea. 
5.  OusEKVATioN  TRÈS  lupoRTÀRTB.  —  Clifciclifir  par  0  tous  les  mots  de  ce  texte 

«oiglo-normani  qu'on  ne  trouvera  pas  au  glossaire  écrits  par  u,  et  par  oi  tous  ceux 
qu'on  ne  trouvera  pas  écrits  par  ei.  Ainsi  on  ne  trouvera  pas  esmuveir,  niaiscsnio- 
Wir,  qui  est  le  même  mot  sous  sa  forme  franç;iise,  Cliercliei  de  même  ruoir  à 
«  rovir  »,  cuart  à  «  coart  »,  desrei  à  ■  de^-i  t.  ntc 
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Les  uns  ruvir,  les  uns  pâlir, 
Armes  saisir,  escuz  lever, 
Hardiz  saillir,  cuarz  trembler. 

Taillefer,  quimult  bien  canlout, 
Sur  un  cheval  qui  tost  alout, 
Devant  le  duc  aloul  cantanl 

De  Karlemaigne  e  de  RoUant, 

E  d'Olivier  e  des  vassals 
Qui  mururent  en  Rencevals, 
Quant  il  orent  chevalchié  tant 

Qu'as  Engleis  vindrent  apruismant, 
«  Sires,  dist  Taillefer,  merci  ̂  
Jo  vus  ai  lungement  servi. 
Tut  mun  servise  me  devez  ; 

Hui,  se  vus  plaist,  le  me  rendez. 
Pur  tut  guerredun  vus  requier 
lu  si  vus  voil  forment  preier  : 

Olreiez  mei,  que  jo  n'i  faille, 
Le  premier  colp  de  la  bataille.  » 

Li  dus  respundi  :  «  Jo  l'otrei.  » 
E  Taillefer  puinst  a  desrei. 
Devant  tuz  les  allres  se  mist, 

Un  Engleis  feri,  si  l'ocist  ; 
Desuz  le  piz  parmi  la  pance 
Li  fîst  passer  ultre  la  lance; 

A  terre  estendu  l'abati. 

Puis  traist  l'espée,  allre  en  feri. 
Puis  a  crié  :  «  Venez,  venez  I 
Que  faites  vus  ?  ferez,  forez  !  » 

Dune  l'unt  Engleis  aviruné. 

1.  H  Merci  •>,  c'«»t-à-dire  :  o  au;cûrdez-moi  ta  faveur  que  je  vais  demauder.  • 
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Al  secunt  colp  qu'il  out  dune, 
Ez  vus  noise  levée  e  cri, 

E  d'ambes  parz  pueple  eslurmi. 
Normant  a  assaillir  entendent, 
E  li  Engleis  bien  se  deffendent; 
Li  un  fièrent,  li  altre  butent, 

Tant  sunt  hardi,  ne  s'entredutent. 
Ez  vus  la  bataille  assemblée, 

Dunt  encor  est  grant  renumée. 
Mult  oïssiez  grant  corneïz, 
E  de  lances  grant  cruisseïz, 
De  maçuës  grant  fereïz, 

E  d'espées  grant  capleïz. 
A  la  feiée  Engleis  rusoënt, 
A  la  feiée  recuvroênl  ; 

E  cil  d'ultre  mer  assailleient 
E  bien  suvent  se  retraieient. 
Normant  escrient  :  «  Deus  aïe  !  » 

La  gent  engleise  «  out,  oui'  »>  escrie. 

Ço  est  l'enseigne  quejo  di, 
Quant  Engleis  saillent  hors  a  cri. 
Lors  veïssiez  entreservanz 

Geldes  d'Engleis  e  de  Normanz, 
Granz  barates  e  granz  meslées, 

Buz  de  lances  e  cols  d'espées. 
Quant  Normant  chiéent,  Engleis  crient^ 
De  paroles  se  cuhtralient, 

E  mult  suvent  s'entredefient, 

Mais  ne  sévent  que  s'entredient. 
Cist  vunt  avant,  cil  se  retraient, 

De  mainte  guise  s'entrassaient  ; 

i.  C'est  l'interjection  anglaise  «  out  »,  qui  signifie  proprement  «  D^hon»  t  • 
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Hardi  Cérent,  cuart  s'esniaient; 
Normant  dient  qu'Engleis  abaient, 
Pur  la  parole  qu'il  n'entendent*. 
Cist  empirent  e  cil  amendent; 
Hardi  lièrent,  cuart  gandissent, 
Cum  hume  funt  qui  escremissent  ; 

A  l'assaillir  '  Normant  entendent', 
Eîi  Engleis  bien  se  defîendent. 
Halbers  percent  et  escuz  fendent, 
Granz  cols  receivent,  granz  cols  rendent.. ..ii 

Engleis  qui  del  camp*  escapérent, 
De  ci  a  Londres  ne  finérent  ; 
Ço  diseient  e  ço  cremeient, 
Que  li  Normant  près  les  siveient. 
Grant  presse  out  a  passer  le  punt, 

E  l'ève  fu  desuz  parfunt  ̂   ; 
Pur  *  la  presse  li  punz  fruissa, 
E  maint  en  l'ève  trébucha. 

Guillelmes  bien  se  cumbati, 

En  mainte  presse  s'embati, 
Maint  colpduna,  maint  colp  reçut, 
E  par  sa  main  maint  en  murut. 
Dous  chevals  out  suz  lui  ocis, 
E  le  tierz  a  par.besuing  pris, 
Si  que  a  terre  ne  caï, 

i,  Cest-à-dire  :  «  parce  qu'ils  ne  corapreunent  pas  leur  langagt.  • S.  ■  Assaillir  a  est  on  ionnitif  pris  substaatiTement, 

3.  «  Entendre  »  a  ici  le  sens  de  s'applquer. 
4.  «  Camp  »  est  une  forme  dialectale   de   champ.    £atendei  :  ■  te  cbarnp    d« 

bataille.  > 

f .  «  Parfunt  »  est  ici   adverbe.    Si  c'était   un   adjectif,   il  faudrait    le   fùmiuiu 

•.  «  Pour  »  =  d  ca\ise  de. 
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Ne  de  sancgute  ne  perdi. 
Cuinent  que  chascuns  le  feïst, 

Qui  que  niurust,  qui  que  vesquist, 
Veir  est  que  Guillelmes  venqui. 

L*histoire  de  Guillaume  le  Maréchal. 

Guillaume  Je  Maréchal,  comte  de  Pembroke,  a  été  inôlé  à  lou3 
les  grands  événements  des  régnes  de  Henri  H  Plantagenêt,  de 
Richard  Cœur  de  Lion  et  de  Jean  sans  Terre.  li  a  élé  régent 

d'Angleterre  pendant  les  trois  premières  années  du  règne  de 
Henri  III,  et  il  est  mort  en  12i9,  âgé  de  près  de  quatre-vingts 

ans.  Sous  l'inspiration  et  aux  frais  de  son  fils  aine,  son  histoire 
a  été  écrite  par  un  poète  inconnu,  dont  1  oeivre,  encore  inédite 
en  grande  partie,  est  supérieure  à  tous  les  rîrits  historiques 

en  vers  que  nous  a  laissés  le  moyen  âge,  à  l'exceplion  delà  Vie 
de  saint  Thomas  de  Cantorbéry,  que  nous  avons  rangée  parmi 
les  Vies  de  saints. 

Nous  emprunterons  à  l'Histoire  de  Guillaume  le  Maréchal  le 
dramatique  récit  de  la  mort  de  Henri  II'.  On  sait  que  Henri  II 
Plantagenêt  eut  à  lutter  pendant  presque  toute  sa  vie  contre  ses 
propres  fils,. jaloux  les  uns  des  autres  et  de  leur  père.  Peu  leur 

importait  qu'ils  servissent  ainsi  les  intérêts  du  roi  de  France  ; 
ils  allèrent  jusqu'à  s'allier  formellement  avec  lui.  Un  des  plus 
célèbres  poètes  lyriques  du  Midi,  le  troubadour  Bertrand  de 

Born,  seigneur  d'Hautefort^,  joua  un  rôle  capital  dans  ces  que- 
relles intestines,  où  l'avaient  engagé  son  amitié  pour  le  fils 

allié  de  Henri  II  et  son  ardent  amour  des  batailles.  Ses  poésies 
violentes  entretenaient  la  guerre  dans  la  famile  royale,  et  la 
rallumaient  au  besoin.  Dante,  qui  lui  a  donné  une  place  dans 
son  Enfer,  lui  inflige  le  supplice  de  porter  sa  tète  à  la  main 
en  guise  de  lanteine,  e(  il  lui  fait  dire  :  «  Parce  que  je  séparai 
des  personnes  aussi  unies  par  le  sang,  je  porte  mon  cerveau 
séparé,  hélas I  de  son  principe  qui  est  dans  ce  tronc.  Ainsi 

s'observe  en  moi  la  peine  du  talion,  n  Parmi  les  fils  de  Henri  II, 
le  plus  jeune,  Jean,  s'était  d'abord  trouvé,  par  son  âge  même, 

i.   Texte  d'après  1'.  Meyer. 
S.  Sur  les  limites  du  f'érigord  et  du  Limousin. 
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en  dehors  des  entreprises  de  ses  frères.  Mais,  dans  ia  guerre 

qui  précéda  le  traité  d'Azai-sur-Cher,  si  humiliant  pour  le  roi 
d'Angleterre  (H  89),  il  fut,  lui  aussi,  l'allié  secret  de  Philippe-Au- 

guste. Quand  la  paix  fut  signée,  Henri  II  chargea  un  de  ses  fa- 

voris, maître  Roger,  d'aller  demander  au  roi  de  France,  comme 
c'était  convenu,  les  noms  des  barons  qui  avaient  pactisé  avec 
lui.  Le  premier  nom,  sur  la  liste  que  Roger  rapporta  à  son 
maître,  était  celui  du  prince  Jean.  Henri  était  alors  gravement 

malade  :  il  ne  s'en  releva  pas.  Quand  il  mourut,  trois  jours 
après,  ses  serviteurs,  profitant  de  l'absence  Je  ses  fils,  et  s'iiis- 
pirant  d'ailleurs  de  l'exemple  qu'ils  avaient  donné,  mirent  au 
pillage  le  palais  royal  de  Chinon.  Ils  enlevèrent  les  vêloments 
du  roi,  ses  joyaux,  les  couvertures  de  son  lit,  et  le  laissèrent, 
dit  le  poète,  «  nu  comme  au  jour  de  sa  naissance,  w 

Mort  de  Henri  II  d'Anglct(rre 

Revenuz  m  del  rei  de  France 

Maistre  Rogiers  devant  le  rei; 

E  il  li  dist  '  ke  en  segrei 
Li  recontast  qui  cil  esteient 
Qui  Chartres  bailiies  aveient 

En  lor  seels  ̂   al  rei  de  France 
Contre  lui  e  en  sa  nuisance. 

E  cil  en  suspiranl  li  dist: 

«  Sire,  si  m'aïl  Jhesu  Grist, 
Li  premiers  qui  est  ci  escriz, 

C'est  li  quens  Johan  vostre  fîz.  >» 

Quant  11  reis  Henris  entendi 

Que  la  riens  *  ou  plus  atendi 

A  bien  faire,  e  qu'il  plus  amoi. 

t.  I-e  ni  (Henri   II)  dit  à  Roger... 

t.  '..'est-à-dire  :  u  scellées  do  leurs  ?ccanï.  > 
9,  «  La  chose  »,  c'est-à-dire  la  pertonne, 

15 
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Le  traïsseit,  puis  ne  dist  mot 
Fors  tant  :  «  Asez  en  avez  dit.  » 

Lors  s'entorna  devers  son  lit  : 
Li  cors  11  frit,  11  sans  li  trouble, 

Si  qu'il  eut  la  color  si  trouble 
Qu'el  fu  neire  e  persie  e  pale 
Por  sa  dolor,  qui  si  fu  maie, 
Perdi  sa  memorie  trestote, 

Si  qu'il  n'oï  ne  ne  vit  gote. 
En  tel  peine  e  en  tel  dolor 
Fu  travaillez  tresque  al  lerz  jor. 
Il  parlout,  mais  nuls  ne  saveit 
Prou  entendre  ke  il  disait. 

Li  sanz  li  figa  sur  le  cucr. 

Si  l'estut  venir  a  tel  i'uer 
Que  la  mort,  sanz  plus  e  sanz  luains 
Li  creva  le  cuer  a  ses  mains 
Molt  le  tient  a  cruel  escolel 
E  uns  brandons  de  sanc  U  vole 

Figié  del  nés  e  de  la  boche. 
Morir  estuet  cui  mort  atoche 
Si  cruelment  com  el  (isl  lui. 

A.  grant  perte  e  a  grant  annui 

Torna  *  a  toz  cels  qui  l'amérenl» 

'l  a  toz  cels  qui  o  lui  ércnt. 
Si  vos  dirai  a  poi  de  some 

K'onques  n'aviot  a  si  hait  home 
Ce  qui  avint  a  son  morir, 

Kar  l'om  ne  Tout  de  quel  couvrir  ', 
Ainz  remest  si  povre  e  estrange 

K'il  n'eut  sor  lui  linge  ne  lange. 
1.  «  Cela  .Vette  mort)  tourna,  n 

S,  Coc"*ruise2  ;  «  Vova  n'out  de  q^uei  13  ouvrir.  » 
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Télé  est  Forliine,  alas  !  alas! 

Qu'èle  mist  de  si  haut  si  bas 
Si  haut  home,  si  onoré, 
Si  riche  rei,  si  redouté. 

Mais  or  fait  bien  ci  a  *  enquerre 
Cornent  si  hait  prince  de  terre 

Apovri  '  si  en  petit  d'ore. 
Quant  Fortune  li  corut  sore, 

Nel  volt  laissier,  n'a  dreit  n'a  tort, 
Dusqu'el  Tout  livré  a  la  mort; 
E  quant  la  mort  en  fu  saisie, 

Si  li  toli  si  '  sa  baillie, 

Qu'il  n'out  rien  ;  qner  l'om  dit  toz  dis 
Qui  mors  est  qu'il  a  poi  d'amis. 
Tuit  cil  qui  entor  lui  eslcient, 
E  qui  son  cors  garder  deveient, 

Quant  il  virent  la  mort  le  rei  *, 
Ghascuns  lira  e  traist  a  sei 

Ce  qu'il  ourent  del  suen  ̂   en  garde. 
Por  ce  est  fols  qui  ne  s'i  garde, 
Quant  il  sent  que  mort  le  iravaiUe, 
Qui  trop  se  fie  en  la  kenaille 

Del  suen  garder  '  ;  ainz  le  deparla 
Si  faitcment  ke  Dexi  parte, 

Ainz  ke  la  mort  l'ait  atrapé. 
Quant  li  haspel. ourent  hapé 

Ses  dras  '^,  ses  joiaus,  son  aveir, 

1.  '.<  Fait  biea  h  >>  équivaut  à  :  il  est  bien  de. 

2.  Le  sujet  de  appauvrir,  c'est  la  Korturie. 
3.  Le  premier  si  de  ce  rers  est  explétif,  le  second  a  la  Ysleur  de  «  tel'e;'.!  -Dt.  s 

)  ion.  D 

4.  La  mort  du  roi. 

5.  «  Du  sien  »,  c'est-à-dire  appartenant  au  rot- 
é.  C'est  ù-(iire  :  «  pour  garder  son  l)ien.  » 1.  Ses  vèteraentg. 
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Quant  que  chascunsen  pout  aveir, 

Si  remest  li  reis  d'Englelorre 
Si  nuz  comme  il  chaï  sus  terre, 
Fors  des  braies  e  de  chemise. 

VîLLEHARDOUIN 

Geoffroi  de  Villehardouin,  maréchal  de  Champagne  sous  le 
comte  Thibaut  III,  est  né  vers  le  milieu  du  xn"  siècle.  Il  a  pris 
part  à  cette  singulière  croisade  de  1204,  qui,  détournée  de  son 
but  par  les  Vénitiens,  aboutit  à  la  prise  de  Conslanlinople  sur 

les  empereurs  grecs,  et  à  la  fondation  de  l'empire  Iniiu  de 
Constantinople.  qui  devait  durer  un  dcmi-siècIe.  C'est  en  Orient, 
où  il  est  mort  vers  1212,  ([u'il  a  écrit  le  récit  de  la  croisade.  Sa 
chronique  est  le  premier  monument  important  de  la  prose 
française.  On  y  remarquera  une  certaine  gaucherie  de  style,  qui 
tient  à  la  fois  au  temps  où  il  a  vécu  et  à  son  inexpérience  per- 

sonnelle dans  l'art  d'écrire.  Mais  cette  inexpérience  même, 
jointe  aux  qualités  naturelles  de  son  esprit  et  de  son  caractère, 

donne  à  ses  récils  une  sobriété  nerveuse  qui  va  parfois  Jusqu'à 
l'éloquence,  et  dont  la  littérature  du  moyen  âge  nous  offre  liop 
peu  d'exemples*. 

Début  de  la  àironique. 

Sachiez  que  mil  et  cent  el  quatre-vinz  et  dis  sèt  ans 

après  l'incarnation-' Nostre  Seignor  Jesu  Grist,  al  tens 
Innocent  *  apostoile  de  Rome  et  Phelipe,  roi  de  France, 

et  Richart  roi  d'Englelerre,  ot  ̂   un  saint  home  en 
France  qui  ot  nom.Folques  de  Nuilli  (cil  Nuillis  siét  entre 

Luigni  sor  Marne  et  Paris)  ;  et  il  ère  preslres,  et  tenoit  la 

paroisse  de  la  ville.  Et  cil  lolques,  dont  je  vos  di,  co- 

mença  a  parier  de  Dieu  par  France  et- par  les  autres 

1.  Les  eitrails  ci-dessous  soiit  donnéi  d'après  l'éJitiou  De  Wailly. 
!,  «  Au  Icmps  ci'lnnoceul.  » 
î.  *  Il  y  eut.  a 
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terres  enlor;  eL  sacliiez  que  Noslre  Sires  flst  maintes  mi- 
racles por  lui. 

Sachiez  que  la  renomée  de  cel  saint  home  ala  tant 

qu'èle  vint  a  l'aposloile  do  Rome,  Innocent;  et  l'apos- 
toiles  envoia  en  Franco  et  manda  al  prodome  que  il 

preechast  des  croiz  *  par  s'autorilé.  Et  après  i  envoia  un 
suen  cardonal,  maislre  Perron  de  Capes  *,  croisié;  et 
manda  par  lui  le  pardon  '  tel  con  je  vos  dirai  :  tuit  cil  qui 
se  croiseroient  et  feroient  le  servise  Dieu  un  an  en  l'est 
seroient  quite  de  toz  les  péchiez  que  il  avoient  faiz,  dont 
il  seroient  confès.  Por  ce  que  cil  pardons  fu  ensi  granz, 

si  s'en  esmurent  molt  li  cuer  des  genz,  et  molt  s'en  croi- 
siérent  por  ce  que  li  pardons  ère  sigranz. 

Les  ambassadeurs  des  croisés  à  Veinse. 

L'endemain  al  tiers  jor  ',  manda  li  dux  ̂   qui  molt  ère 
sages  et  proz,  son  grant  conseil  ;  el  li  conseils  ère  de  qua- 

rante homes  des  plus  sages  de  la  terre.  Et  il,  par  son 
sens  et  par  son  engin,  que  il  avoil  molt  cler  et  molt  bon, 

les  mist  en  '  ce  que  il  le  loérent  el  voldrent.  Ensi  les 
mist,  puis  cent,  puis  deuscenz,  puis  mil,  tant  que  luit  le 
creantérent  et  le  loérent.  Puis  en  assembla  ensemble 

bien  dis  mille  en  la  chapèle  de  Saint  Marc,  la  plus  bêle 

qui  soit;  et  si  lor  dist  que  il  oïssent  messe  del  Saint  Es- 

prit, et  priassent  -Dieu  que  il  les  conseillast  de'   la  re- 

1.  C'est-i-tliie  :  «  qu'il  prêchât  une  croisade.  " 
î.  Pierre  de  Cui^oue. 

3.  Dans  ce  sens,  nous  employons  aujourd'hui  le  mot  indulgence, 
4.  «  Le  troisième  jour  »  nprès  la  dernière  entrevue  entre  le  doge  et  les  six  am- 

bassadeurs des  croisés.  Ces  ambassadeurs,  au  nombre  desquels  était  Villehardouin, 
demandaient  aux  Vénitiens  de  fournir  des  vaisseau i  pour  li  croisade.  Us  étaient 
iirrivés  à  Venise  en  février  1201. 

5.  «  Le  duc  »,  c'esl-'i-ili-e  ici  le  dogi. 
8.  0  Melire  en   i  =  aiii'.'iier  à 
T.  •  Au  sujet  de.  » 
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queste  as  messages  *  que  il  loravoient  faite.  Et  il  si  firent 
molt  volontiers. 

Quant  la  messe  fu  dite,  li  dux  manda  aus  messages, 
que  il  requeïssent  a  tôt  le  pueple  humblement  que  il 
volsissent  que  cèle  convenance  fiist  faite.  Li  mes.sage 
vindrent  el  mostier.  Molt  furent  esgardé  de  maintes  genz, 

qui  nés  avoient  aine  mais  veiiz. 
JofTrois  de  Vile  Hardoin,  li  mareschaus  de  Ghampai- 

gne,  moustra  la  parole  ̂   par  l'acort  et  par  la  volenté 
as  autres  messages,  et  lor  dist  :  «  Seignor,  li  baron  de 

France  li  plus  hait  et  li  plus  poèsteïf  nos  ont  a  vos  en- 
volez ;  si  vos  crient  merci,  que  il  vos  preigne  pitié  de 

Jérusalem  qui  est  en  servage  de  Turs,  que  vos  por  Dieu 

voilliez  lor  compaignier  a  la  honto  de  Jesu-Crist  ven- 

gier  '.  Et  por  ce  vos  i  ont  eslis,  que  il  sévent  que  nule 

gent  n'ont  si  grant  pooir,  qui  sor  mer  soient  *,  corne  vos 
et  la  vostre  gent.  Et  nos  comandérent  que  nos  vos  en 

chaïssiens  as  piez,  et  que  nos  n'en  levassiens  jusques  a 
tant  que  vos  avriez  otroié  que  vos  avriez  pitié  de  la  Terre 

sainte  d'outre-mer.  »  ■  ■ 

Maintenant  li  six  message  s'agenoillent  a  lor  piez  molt 
plorant  ;  et  li  dux  et  tuit  li  autre  s'escrevérent  a  plorer  de 
la  pitié,  et  s'escriérent  tuit  a  une  voiz,  et  tendirent  lor 
mains  en  hait,  et  distrent  :  «  Nos  l'otrions,  nos  l'o- 
Irions!  »  Enqui  ot  si  grant  bruit  et  si  grant  noise,  que  il 
sembla  que  terre  fondist. 

Et  quant  cèle  granz  noise  remest  et  cèle  granz  pitiez 
(que  onques  plus  grant  ne  vit  nus  hom),  li  bons  dux  de 
Venise,  qui  molt  ère  sages  et  proz,  monta  el  leteri  et 

1.  «  La  requête  aux  messagers  »,  c'est-ù-dire  la  requête  des  messagers. 
î.  «  Montrer  la  parole  »  équivaut  h  la  locution  actuelle  prendre  la  parole. 
3.  Construisez  :  «  à  (=  pour)  veugier  la  honte  de  Jesu-Crist.  » 
4.  «  Kule  gent  qui  sor  mer  soient,  x  Gent  est  un  uom  collectif,  ce  qui  explique  le 

{iluriel  soient. 
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parla  au  pueple  el  lor  dist  :  «  Seignor,  veez  l'cnor  que 
Diex  vos  a  faite,  que  la  mcillor  gent  del  monde  ont 

guerpi  tote  l'autre  gent  *,  et  ont  requis  vostre  compai- 
gnie  de  si  halte  chose  ensemble  faire  con  de  la  rescosse 
Noslre  Seignor.  » 

Des  paroles  que  li  dux  dist  bones  et  bêles  ne  vos 
puis  tôt  raconter;  mais  ensi  fîna  la  chose,  que  de 

faire  les  Chartres  pristrent  a  l'endemain  jor;  et  furent 
faites  et  devisées.  Quant  èles  furent  faites,  si  fu  la 

chose  devisée  a  conseil  ̂   que  on  iroit  en  Babiloine,  por 
ce  que  par  Babiloine  poroient  raielz  les  Turs  destruire 

que  par  allre  terre.  Et  en  oiance  fut  devisé  que  il  en'' 
iroient  outre  mer.  11  esloit  adonc  quaresmes,  et  de  la 
Saint  Johan  en  un  an,  qui  fu  mil  deus  cenz  ans  et  deus 

après  l'incarnation  Jesu  Crist,  dévoient  li  baron  et  li  pè- 
lerin estre  en  "Venise,  et  li  vaissel  appareillié  contre  els  ̂  

Quant  èles  furent  faites  et  saellées,  si  furent  aporlées 
devant  le  duc  el  grant  palais,  ou  li  granz  conseils  ère  et 

li  petiz.  Et  quant  li  dux  lor  livra  les  soës  Chartres,  si  s'a- 
genoilla  molt  plorant,  et  jura  sor  sainz  *  a  bone  foi  a 
bien  tenir  les  convenz  qui  érent  es  Chartres,  et  toz  ses 

conseils  ensi,  qui  ère  de  quarante-six.  Et  li  message  re- 

jurérent  ̂   les  lor  Chartres  a  tenir,  et  les  sairemenz  a  lor 
seignor  et  les  lor  que  il  les  tenroient  a  bone  loi.  Sachiez 

que  la  ot  mainte  lerme  plorée  de  pilié.  Et  maintenant  en- 

voiérenL  lor  messages  l'une  partie  el  l'autre  a  Rome,  a 
i'apostoile  Innocenl,  pour  confermer  cesîe  convenance; et  il  le  ûst  molt  volentiers. 

\.  Tout  autre  peuple  que  vous. 
2.  Opposez  «  à  conseil  »  à  «  en  oiance  »  de  la  phrase  suivante.  Voyez  oiance  aa 

Glctsaiio. 

3.  "  Contre  »  a  ici  le  seus  do  o  en  vue  de,  {lour,  ■ 

4.  C'cst-fi-dirc  :  «  sur  les  reliques.  > t.  Jurèrent  de  leur  cûté. 
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Les  ".toisés  arrivent  en  vue  de  Constantinople* 

Ënsi  sejornérent  enqui  huit  jorz  por  atendre  les  nés  et 

lesgalies  et  les  uissiers  qui  estoient  encor  a  venir.  Et  de- 
denz  cel  scjor  pristrent  del  blez  en  la  terre,  que  il  ère 

moissons  ^  ;  et  il  en  avoient  grant  mestier,  quar  il  en 
avoient  pou.  Et  dedens  ces  huit  jorz  furent  venu  tuit  li 
vaissel  et  li  baron.  Et  Diex  lor  dona  bon  tens. 

Lors  se  partirent  del  port  d'Avie  tuit  ensemble.  Si 

peiissiez  veoir  flori  le  Braz-Saint-Jorge  ^  contremont  de' 
nés  et  de  galles  et  de  uissiers;  et  molt  granz  merveille 
ère  la  bialtez  a  regarder.  Et  ensi  corurent  contremont  le 

Braz-Saint-Jorge,  tant  que  il  vindrent,  la  veille  delà  saint 
Jehan-Baplisle  en  juin,  a  Saint  Estiéne  *,  aune  abbaïe 
qui  ère  a  trois  lieues  de  Constantinobîe.  Et  lors  virent  tôt 

a  plain  Constantinobîe  cil  des  nés  et  des  galics  et  des  uis- 
siers ;  et  pristrent  port,  et  aancrérent  lor  vaissiaus. 

Or  poéz  savoir  que  molt  esgardérentConstantinople  cil 

qui  onques  mais  ne  l'avoient  veiie;  que  il  ne  pooient  mie 
cuidier  que  si  riche  vile  peiist  estre  en  tôt  le  monde, 
com  il  virent  ces  halz  murs  et  ces  riches  tors,  dont  èle 
ère  close  tôt  entor  a  la  reonde,  et  ces  riches  palais  et  ces 
haltes  yglises,  dont  il  i  avoit  tant  que  nuls  nel  poïst 

croire,  se  il  ne  le  veïst  a  l'ueil,  et  le  lonc  et  le  lé  ®  de  la 
vile  qui  de  totes  les  autres  ère  soveraine.  Et  sachiez  que 

iil  n'  i  ot  SI  hardi  oui  la  chru^s  ne  fremist;  et  ce  ne  fu  mie 

1.  INuub  sDinmei  en  1203.  Les  premiers  vaisseaux  ries  croisés  sont  arrivés  è 
Jkbydos,  que  Villehardouin  appelle  Avie. 

2.  C'est-à-dire  :  a  car  c'était  Tépoque  de  la  moisson.  » 
S.  «  Le  bras  Saint-Georges  »,  c'est  ici  le  détroit  des  Dardanelles,  THeUespont  de« 

anciens.  Mais  ce  aom  s'appliquait  aussi  à  la  mer  de  Marmara  et  au  canal  do CanstanliDople. 

*.  Aujourd'hui  San  Stefano,  forint  ituiicnne  du  même  nom. 
5.  C'est-i-dira  îa  longueur  et  la  large  ar. 
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merveille  ;  que  onques  si  granz  affaires  ne  fu  empris  de 

mile  gent,  puis  que  li  monz  fu  esterez.  -è>>toJj' Lors  descendirent  a  terre  li  conte  et  li  baron  et  li  dux 

de  Venise  ;  et  fu  li  parlemenz  ou  *  mostier  Saint  Esliéne. 
La  ot  *  maint  conseil  pris  et  doné.  Totes  les  paroles  qui 
la  furent  dites  ne  vos  contera  mie  li  livres  ';  mais  la 
somme  del  conseil  si  fu  tels  que  li  dux  de  Venise  se  dreça 
en  estant  et  lor  dist  : 

«  Seignor,  je  sai  plus  del  convine  de  cest  pais  que  vosc^js^ 
ne  faites,  car  altre  foiz  i  ai  esté.  Vos  avez  le  plus  grant 

afaire  et  le  plus  perillos  entrepris  que  onques  genz  en- 
Irepreïssent  ;  por  ce,  si  covendrolt  que  on  ovrast  sage- 

ment. Sachiez,  se  nos  alons  a  la  terre  ferme,  la  terre  est 
granz  et  large,  et  nostre  gent  sont  povre  et  diseteus  de  la 

viande.  Si  s'espandront  par  la  terre  por  querre  la  viande; 
et  il  i  a  molt  grant  plenlé  de  la  gent  el  pais;  si  ne  por- 

riens  tôt  garder  que  nos  n'en  perdissiens.  Et  nos  n'avons 
meslier  de  perdre  ;  que  molt  avons  pou  de  gent  a  ce  que 
nos  volons  faire. 

«  Il  a  *  isles  ci  près,  que  vos  poéz  veoir  de  ci,  qui  sont 
habitées  de  genz,  et  laborées  de  blez  et  de  viandes  ̂   et 

d'autres  biens.  Alons  enqui  prendre  port,  et  recuillons 
les  blez  et  les  viandes  del  pais;  et  quant  nos  avrons  les 
viandes  recuillies,  alons  devant  la  vile,  et  faisons  ce  que 
Nostre  Sires  avra  porveû.  Quar  plus  seûrement  guerroie 

cil  qui  a  la  viande_  que  cil  qui  n'en  a  point.  »  A  cel  conseil 
s'acordérent  li  conte  et  li  baron,  et  s'en  râlèrent  tuit  a  lor 
nés,  chascuns  a  ses  vaissiaus. 

1.  «  Ou  »  est  pour  en  le. 
t.  v.  Il  y  eut.  » 

3.  «  Le  livre  »,  c'est-i-dire  la  chronique, 
4.  1  II  y  a.  » 

5.  «  Viande  »    désigne  ici  des  nroductions  du  sol.    Ce  mot  t\,   daos  l'ancieniM 
langue,  le  sens  général  de  vivres. *•• 
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Ensi  reposèrent  cèle  nuit.  Et  al  matin,  le  jor  de  lafesle 
monseignor  saint  Johan  Baptiste,  en  juing,  furent  dre- 
cies  les  baniéres  et  li  gonfanon  es  chastials  des  nés,  et  les 
houces  ostées  des  escuz,  et  portendu  li  bort  des  nés. 
Chascuns  regardoit  ses  armes,  tels  con  a  lui  convint  ; 
que  de  fi  sévent  que  par  tens  en  avront  mestier. 

Li  marinier  traient  les  ancres  et  laissent  les  voiles  al 

vent  aler  ;  et  Diex  lor  done  bon  vent  tel  con  a  els  convint. 

Si  s'en  passent  très  pardevant  Constantinople,  si  près  des 
murs  et  des  tors  que  a  maintes  de  lor  nés  traist  on.  Si  i 
avoit  tant  de  gent  sor  les  murs  et  sor  les  tors,  que  il 

sembloit  que  il  n'eiist  se  la  non  '. 
Ensi  lor  beslorna  Diex  Nostre  Sires  le  conseil  '  qui  fu 

pris  le  soir  de  torner  es  ysles,  ausi  con  se  chascuns  n'en 
eiist  onques  oï  parler.  Et  maintenant  Iraient  a  '  la  ferme 
terre  plus  droit  que  il  onques  pueent;  et  pristrent  port 

devant  un  palais  l'empereor  Alexi*,  dont  li  leus  estoit 
apelez  Gbalcidoines;  etfu  endroit  Gonstantinoble,  d'autre 
part  del  Braz,  devers  la  Turquie.  Cil  palais  fu  un  des  plus 
biax  et  des  plus  delilables  que  onques  ueil  peiissent 

esgarder,  de  toz  les  deliz  '  que  il  covient  a  cors  d'ome  *, 
que  en  maison  de  prince  doit  avoir  '. 

El  li  conte  et  li  baron  descendirent  a  la  terre,  et  se 
herbergiérent  el  palais  et  en  la  vile  entor;  et  li  plusor 
tendirent  lor  paveillons.  Lors  furent  li  cheval  trait  fors 
des  uissiers,  et  li  chavalier  et  li  serjant  descendirent  a  la 
terre  a  totes  lor  armes,  si  que  il  ne  remest  es  vaissiaus 
que  li  marinier.  La  contrée  fu  bêle  et  riche  et  planteurose 

1.  Mot  à  mot  :  «  qu'il  n'y  en  eût  sinon  là.  » 
î.  Construisez:  «  Diex  lor  bcstorna  le  conseil.  » 

3 .  n  Traire  à  »  a  ici  le  sens  de  se  diriger  vers, 
4.  «  De  l'empereur  Alexis.  » 
5.  Joignez  «  de  toz  les  deliz  »  à  «  delilables  ». 

6.  «  A  corps  d'homme  »,  c'est  ii-dire  :  à  un  homme 7.  «  //  doit  y  avoir.  » 
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de  toz  biens  ;  et  les  moies  des  blez  (qui  estoient  mois- 
soné)  parmi  les  champs;  tant  que  chascuns  en  volt 
prendre,  si  en  prist,  con  cil  qui  grant  mestier  en  avoient. 

Attaque  des  Vénitiens. 

Et  li  dux  de  Venise  ne  se  fu  mie  obliés,  ainz  ot  ses 

nés  et  ses  uissiers  et  ses  vaissiaux  ordenez  d'un  front,  et 
cil  fronz  duroit  bien  trois  arbalestrées;  et  comencent  la 

rive  a  aprochier  qui  *  desoz  les  murs  et  desoz  les  tors 
esloit.  Lors  veïssiez  mangoniaus  giler  des  nés^  et  des 

uissiers,  et  quarriaus  d'arbalestre  traire,  et  ces  ars  traire 
molt  delivrement  ;  et  cels  dedenz  desfendre  des  murs  '  ot 
des  tors  molt  durement,  et  les  eschiéles  des  nés  apro- 

chier *  si  durement  que  en  plusors  leus  s'entreferoient 
d'espées  et  de  lances  ;  et  li  huz  ère  si  granz  que  il  sera- 
bloit  que  terre  et  mer  fondist.  Et  sachiez  que  les  galies 

îi'osoient  terre  prendre. 
Or  porroiz  oïr  estrange  proèsce  ;  que  li  dux  de  Venise, 

qui  vielz  hom  ère  et  gote  ne  veoit,  fu  toz  armez  el  chief 
de  la  soë  galie,  et  ot  le  gonfanon  Saint  Marc  par  devant 
lui  ;  et  escrioit  as  sucns  que  il  le  meïssent  a  terre,  ou,  se 

ce  non  °,  il  feroit  juslise  de  lor  cors.  Et  il  si  firent,  que 
la  galie  prent  terre,  et  il  saillent  fors;  si  portent  le  gon- 

fanon Saint  Marc  par  devant  lui  a  la  terre. 
Et  quant  li  Venisien  voient  le  gonfanon  Saint  Marc  a  la 

terre,  et  la  galie  lor  seignor  qui  ot  terre  prise  devant  els, 
si  se  tint  chascuns  a  boni,  et  vont  a  la  terre  tuit  ;  et  cil 
des  uissiers  saillent  fors  et  vont  a  la  terre,  et  cil  des  granz 

j.  Construisez  :  «  et  (ils)  comencent  a  aprochiet'  la  rive  qui... 
ï.  «  Du  haut  des  nefs.  » 

3.  C'est-ù-dire  :  «  et  ceux  du  dedans  se  licfendie  du.  haut  des  murf. • 
4.  »  Approcher  des  murs  et  des  tours.  » 
(.  Mot  à  mot  :  «  ou  sinon  c^la.  • 
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nés  entrent  es  barges  et  vont  a  la  terre,  qui  ainz  ainz  qui 
mielz  mielz.  Lors  veïssiez  assaut  grant  et  merveillos; 

et  ce  tesmoigne  Joffrois  de  Vile-Hardoin,  li  mareschaus 

de  Ghampaigne,  qui  ceste  uevre  traita  ',  que  plus  de  qua- 
rante li  distrent  *  por  vérité  que  il  virent  le  gonfanon 

Saint  Marc  de  Venise  en  une  des  tors,  et  mie  ne  sorent 

qui  l'i  porta 

Entrée  tes  croisés  à  Coriitantinople ;  couronnement 

du  jeune  Alexis^. 

Lors  montèrent  li  baron  a  cheval  et  amenèrent  le 

vaslet  *,  a  molt  grant  joie,  en  la  cité  a  son  père;  et  li 
Grieu  li  ovrirent  la  porte,  et  le  reçurent  a  molt  grant  joie 
et  a  molt  grant  feste.  La  joie  del  père  et  del  fil  fu  molt 

granz,  que  il  ne  s'estoient  pieça  entreveii,  et  que  de  si 
grant  poverté  et  de  si  grant  essil  furent  torné  a  si  grant 

haltesce,  par  Dieu  avant  "  et  par  les  pèlerins  après.  Ensi 
fu  la  joie  molt  granz  dedanz  Gostantinoble,  et  defors  en 

l'ost  des  pèlerins,  de  l'honor  et  de  la  victoire  que  Diex 
lorot  donée... 

Or  poéz  savoir  que  molt  de  cels  de  l'ost  alérent  a  veoir 
Coslantinople,  et  les  riches  palais  et  les  altes  yglises  dont 

1 .  C'est-à-dire  :  «  qui  écrivit  cette  chronique.  » 
2.  «  Que  plus  de  quarante  personnes  lui  dirent.  » 

3.  L'empereur  Alexis  III,  après  avoir  résisté  quelque  teraps  aux  croisés,  s'est 
enfui  de  Constantinople,  et  les  Grecs  ont  aussitôt  rétabli  sur  le  trAne  Isaac,  frère 

d'Alexis,  que  celui-ci  avait  détrôné  huit  ans  auparavant,  et  qu'il  avait  jeté  en  prison 
après  lui  avoir  fait  crever  les  yeux.  Le  triomplie  d'Isaac  facilitait  singulièrement  la 
tâche  des  croisés;  car  c'était  à  rinstigation  de  son  fils,  le  jeune  Alexis,  qu'ils 
avaient  entrepris  la  conquête  de  Constantinople.  TouteTois,  il  s'agissait  de  savoir  si 
l'empereur  Isaac  ratifierait  les  engagements  du  jeune  Alexis,  qui  avait  promis  aux 
croisés  de  leur  payer  une  forte  somme  d'argent  et  de  prendre  part  à  rexpéJition 
en  Terre  Sainte.  Une  députation,  dont  Villehardouin  faisait  partie,  fut  envoyée  près 

'.d'Isaac,  qui  accepta  toutes  les  conditions  qu'on  voulut.  C'est  alors  que  les  chefs  det 
croisés  firent  leur  entrée  à  Constantinople,  et  que  le  jeune  Alexis  fut  couronné. 

4.  «  Le  valet  »,  c'est-à-dire  le  jeune  prince,  Alexis. 
5.  «  Grâce  &  Dieu,  d'abord.  » 
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il  avoit  tant,  el  les  granz  richesces  (que  onques  en  nule 

vile  tant  n'en  of).  Des  sainluaires  ne  covient  mie  a  par- 
ler '  ;  que  autant  en  avoit  il  a  iccst  joren  la  vile  corn  el 

remanant  del  monde,  Ensi  furent  molt  comunel  li  Griou 

et  li  François  de  totes  choses,  et  de  mercheandises  et 

d'autres  biens. 
Par  le  commun  conseil  des  Frans  et  des  Grieus  fu  de- 

visé que  li  noviaus  emperére  seroit  encoronez  a  la  feste 
monseignor  saint  Piére,  entrant  aost.  Ensi  fu  devisé  et 
ensi  fu  fait.  Coronez  fu  si  haltement  et  si  bonoréement 

con  l'on  faisoit  les  empereors  Grieus  a  cel  tens.  Après  co- 
mença  a  paier  l'avoir  que  il  devoit  a  cels  de  l'ost;  et  il  le 
départirent  par  l'ost,  et  rendi  chascuns  son  passage  tel 
con  il  l'avoient  paie  en  Venise  ̂  

Incendie  à  Constantinople, 

Endementiers  que  l'emperéres  Alexis  fu  en  cèle  ost  *, 
si  avint  une  molt  granz  mésaventure  en  Gostantinople; 

que  une  meslée  comença  de  Grieus  et  des  Lalins*qui 
érent  en  Constantinople  estagier,  dont  il  en  i  avoit  molt. 
Et  ne  sai  quex  genz,  por  mal,  mislrent  le  feu  en  la  vile  ; 
et  cil  feus  fu  si  granz  et  si  orribles  que  nus  hom  nel  pot 

esteindre  ne  abaissier.  Et  quant  ce  virent  li  baron  de  l'est 
qui  estoient  herbergié  d'autre  part  del  port,  si  furent 
molt  dolent  et  molt  en  orent  grant  pitié,  com  il  virent 
ces  haltes  yglises  et  ces  palais  riches  fondre  et  abaissier, 

1.  Nous  disons  encore,  dans  le  même  sens  :  «  il  n'en  faut  point  parler,  r. 
2.  C'est-à-dire  :  «  chacun  rendit  le  prix  de  son  voyage,  qu'on  avait  payé  pour  lui à  Venise.  » 

3.  Le  jeune  Alexis  était  allé  faire  une  expédition  hors  de  Constantiaoi  le,  pour 

pacifier  l'empire. 
4.  «  Entre  des  Grecs  et  les  Latins...  »  —  Les  Latins,  c'est-à-dire  les  Occidentaux, 

les  gens  de  race  latine. 
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et  ces  granz  nies  marcheandes  ardoir  a  feu,  et  il  n'en 

pooient  plus  l'aire  K 
Ensi  porprist  li  feus  desus  le  port  a  travers,  très  ci 

que  parmi  le  plus  espès  de  la  vile  et  Iresque  en  la  mer 

d'autre  part,  rez  a  rez  del  mosLier  Sainte-Sophie.  Et  dura 
deus  jorz  et  deus  nuis;  que  onques  ne  pot  estre  estainz 
par  home;  et  tenoit  bien  li  frons  del  feu,  si  com  il  aloit 

ardant,  demie  lieue  de  terre.  Del  damage,  ne  de  l'avoir, 
ne  de  la  richesce  qui  la  fu  perdue,  ne  vos  porroit  nus 
conter,  et  des  homes  et  des  famés  et  des  enfanz,  dont  il 
ot  *  molt  ars. 

Tuit  li  Lalin  qui  esloient  herbergié  dedenz  Costanti- 

noble,  de  quelque  terre  que  il  fu>sent,  n'i  osèrent  plus 
demorer,  ainz  pristrent  lor  famés  et  lor  anfanz  et  lor 
avoirs  que  il  en  porent  traire  del  feu  ne  eschamper,  et 
entrèrent  en  barges  et  en  vaissiaus,  et  passèrent  le  port 
devers  les  pèlerins.  Et  ne  furent  mie  pou,  que  il  furent 
bien  quinze  mille,  que  petit  que  grant;  et  puis  fu  il  granz 

mestiers  as  pèlerins  que  il  fussent  oltre  passé  '.  Ensi  fu- 
rent desacointié  li  Franc  et  li  Grieu  ;  que  il  ne  furent  mie 

si  comunel  con  il  avoient  esté  devant:  si  ne  s'en  sorent 

a  cui  prendre,  qu'il  lor  pesa  d'une  part  et  d'autre  *. 

Partage  du  bnlin^. 

Lors  fu  crié  par  tote  l'est,  de  par  le  marchis  Boniface 

1.  C'est-à-dire  <.  cl  ils  n'y  pouvaient  rien  ». 
2.  «  Dont  il  y  eut.  »  • 
3.  C'est-à-dire  :  qu'ils  furent  plus  tard  d'un  grand  secours  aux  pèlerins,  aux croisés. 

4.  C'est-à-dire  qu'ils  se  soupçonnèrent  les  uns  les  autres  d'avoir  mis  le  feu  à  1» ville. 

5.  Le  jeune  Alexis  et  son  père  Isaac  mirent  peu  d'empressement  à  tenir  les  pro- 
messes qu'ils  avaient  faites  aux  croisés.  Ceux-ci,  après  une  sommation  inutile,  furent 

obligés  de  recourir  à  la  force,  et  la  guerre  recommença.  Sur  ces  entrefaites,  un 

nsurpateur,  du  nom  de  Murzuphle,  s'empara  du  tronc  :  Isaac  mourut  de  douleur 
et  de  peur,  et  le  jeune  Alexis  fut  étranglé.  Mais  le  nouvel  empereur  ne  put  résister 
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de  Monferral,  qui  sires  ère  de  l'ost,  et  de  par  les  barons, 
et  de  par  le  duc  de  Venise,  que  toz  H  avoirs  fust  aportez 
et  assemblez,  si  con  il  ère  asseiiré  et  juré  et  faiz  esco- 

muniemenz  '.  Et  furent  nomé  li  leu  ̂   en  trois  yglises;  et 
la  mist  on  gardes  des  François  et  des  Veniciens  des  plus 
loiaus  que  on  pot  trover.  Et  lors  comença  chascuns  a 
aporter  le  gaaing  et  a  mètre  ensemble. 

Li  uns  aporta  bien,  et  li  autres  mauvaisemenl;  que  co- 
voilise,  qui  est  racine  de  toz  mais,  ne  laissa  ;  ainz  co- 

menciérent  d'enqui  en  avant  li  covoitos  a  retenir  des 
choses,  et  Noslres  Sires  les  comença  meins  a  amer.  Ha  I 

Diex,  con  s'estoient  loialment  démené  tresque  a  cel 
point  !  Et  Dame  Diex  lor  avoit  bien  mostré  que  de  *  toz 
îor  afaires  les  avoit  honorez  et  essauciez  sor  tote  l'autre 
gent.  Et  maintes  foiz  ont  domage  li  bon  por  les  mal- 
vais. 

Assemblez  fu  li  avoirs  et  ligaains;  et  sachiez  que  il  ne 
fu  mie  toz  aportez  avant,  quar  assez  i  ot  de  ceus  qui  en 

retinrent,  sor  l'escomeniement  de  l'aposloile.  Ce  qui  aus 
mostiers  fu  aporté,  assemblé  fu  et  départi  des  Frans  et 
des  Veniciens  par  moitié,  si  com  la  compaignie  ère  jurée. 
Et  sachiez  que  li  pèlerin,  quant  il  orent  parti,  que  il 

paiérent  de  la  lor  partie  cinquante  mille  mars  d'argent 
as  Veniciens,  et  bien  en  départirent  cent  mille  entr'els 
ensemble  par  lor  gent  *.  Et  savez  coment?  Deus  serjanz  a 
pié  contre  un  a  cheval,  et  deus  serjanz  a  cheval  contre 

un  chevalier.  Et  sachiez  que  onques  hom  n'en  ot  plus 

longtemps  à  l'armée  des  croisés,  qui  entra  victorieuse  dans  Coustautiuople,  et  mit la  ville  à  sac. 

t .  C'est-à-dire  comme  on  avait  juré  de  le  faire  sous  peine  d'excommunication, 
mot  h  mot  «  comme  il  avait  été  promis  et  juré  et  comme  l'excommunication  avait été  faite.  » 

2  Entendez  :  «  Les  endroits  (ou  ou  devait  porter  le  butin)  furent  dcsigaés... 
3.  Il  De  »  a  ici  le  sens  de  pour, 
A.  Entre  leurs  geus. 
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por  altesce  ne  por  proèsce  que  il  eusl,  se  ensi  non  con  il 

fu  devisé  et  fait,  se  emblé  ne  fu  '. 

Et  de  l'embler ',  cil  qui  en  fu  revoiz,  sachiez  que  il  en 
fu  fait  granzjuslise;  et  assez  en  i  ot  de  penduz.  Li  cuens 

de  Saint-Pol  en  pendi  un  suen  chevalier  l'escu  al  col, 
qui  en  avoit  retenu  ;  et  molt  i  ol  de  cels  qui  en  reliu- 
drent,  des  petiz  et  des  granz,  mais  ne  fu  mie  seù.  Bien 

poéz  savoir  que  granz  fu  li  avoirs  ;  que,  sanz  celui  qui  fu 
emblez  et  sans  la  partie  des  Veniciens,  en  vint  bien 

avant  ̂   quatre  cens  mille  mars  d'argent,  et  bien  dis  mille 
chcvaucheiires,  que  unes  que  autres.  Ainsi  fu  deparLiz  li 

gaainz  de  Goslanlinople  con  vos  avez  oï. 

JOINVII-LE. 

Jean,  sire  de  Joiii ville,  né  en  1224,  fut  d'abord  écuyer  tran- 
chant du  comte  de  Champagne  Thibaut  IV,  que  nous  aurons 

à  citer  plus  loin  parmi  nos  poètes  lyriques.  Il  accompagna 
Louis  IX  dans  sa  première  croisade,  et  fut  appelé  à  déposer 

dans  l'enquête  qui  précéda  la  canonisation  du  roi.  Lorsqu'il 
écrivit  sa  chronique,  au  commencement  du  xiv»  siècle,  il  était 
sénéchal*  du  prince  Louis,  qui  fut  plus  tard  roi  de  France  sous 
le  nom  de  Louis  X,  et  qui  élail  déjà  roi  de  Navarre  et  comte  de 
Champagne.  Il  mourut  en  1317.  Le  caractère  dominant  de  son 
livre  est  la  bonhomie'. 

Dédicace  et  préface. 

A  son  bon  seignour  Looïs,  (il  dou  roi  de  France,  par  la 

1.  C'est-à-dire  :  n  siuou  aitsi  qu'on  ravait  réglé,  hors  le  cas  de  vol.  » 
2.  «  De  »  équivaut  à  pour  ce  qui  est  de.  —  «  Enibler  »  est  un  inCnitif  prit 

■ubstantÏTement. 

3.  C'est-'i-diie  :  «  il  fut  bieu  apporté,  on  apporta  bien...  a 
4.  Le  séaéjhal,  dit  M.  D'Arbois  de  Jubaiuville,  était  eu  principe  le  lieutenant 

gi  léral  du  comte. 

5.  Nos  extraits  sont  donnés  d'après  rédition  De  Wailly.  On  y  remarquera  le» 
caractères  dialectaux  de  la  partie  do  la  Ch;impagne;i  laquelle  appartenait  Joinville: 

Jes  formes  telles  que  «  sei;^nou)-,  honnoi/r  »,  la  diptlitougue  et  correspondant  à 

na  e  du  français  propre,  d.ius  o  gi-ei,  portej  »,  etc. 
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grâce  de  Dieu  roi  de  Xavarre,  de  Ghampaigne  et  de  Brie 

conle  palaziii  ',  Jehans,  sires  de  JoinviUe,  ses  seneschans  ' 
de  Ghampaigne,  salut  et  amour  et  honour,  et  son  scrvise 

apareillié  '. 
Ghiers  sire,  je  vous  faiz  a  savoir  que  madame  la  roïne 

voslre  mère  S  qui  moût  m'amoit  (a  cui  Diex  bone  merci 
face  I)  me  proia  si  a  certes  comme  elle  pot,  que  je  li 

feïsse  faire  un  livre  '  des  saintes  paroles  et  des  bons  faiz 
Tiostre  roi  saint  Looïs;  et  je  le  li  oi  en  couvenant  ;  et  a 

laide  de  Die'^  li  livres  est  assouvis  en  dous  parties.  La 
première  partie  "si  devise  comment  il  se  gouverna  tout 

son  lens  selonc  Dieu  et  selonc  l'Eglise  et  au  profit  de  son 
règne.  La  seconde  partie  dou  livre  si  parle  de  ses  granz 

chevaleries  et  de  ses  granz  faiz  d'armes... 
Or  dije  a  vous,  monseignour  le  roi  de  Navarre,  que  je 

promis  a  ma  dame  la  roïne  vostre  mère  (a  cui  Diex  bone 
merci  face!)  que  je  feroie  cest  livre;  et  pour  moy  aquitier 

de  ma  promesse,  l'ai  je  fait.  Et  pour  ce  que  je  ne  voi 
nuiui  qui  si  bien  le  doie  avoir  comme  vous  qui  estes  ses 
hoirs,  le  vous  envoi  je  pour  ce  que  vous  et  voslre  frère, 

et  li  autre  qui  l'orront,  y  puissent  penre  bon  essemple, 
et  les  essemples  mettre  a  uevre,  par  quoy  Diex  lour  en 
sache  grei. 

1.  Nous  sommes  en  1309.  Le  roi  de  France  esl  Philippe  le  Bel.  Le  prince  Louis, 

auquel  s'adresse  Joinville,  était  roi  de  Navarre  et  comte  palatiu  de  Cliampagne  et  de 
Bric  depuis  la  mort  de  sa  mère,  petite  fille  de  Thibaut  IV.  Le  litre  de  «  palatin  » 
OU"  palazin  »  est  un  titre  honorifique  que  portaient  plusieurs  comtes,  parmi  lesquel» 

ceux  de  Champagne,  et  dont  l'origine  et  la  valeur  ne  sont  pas  parfaitement  établies. 
i.  11  faut  bien  remarquer  que  «  ses  sencschaus  »  est  au  cas  sujet  singulier,  et  sa 

rapporte  à  «  Jehans,  sires  de  Joinville.  » 
3.  «  Son  service  appareillé  »  est  une  formule  qui  équivaut  à  peu  près  à  «  son 

entier  dévouement.  » 
4.  Jeanne  de  Navarre. 

5.  •  Faire  faire  un  livre  ■>  s'est  ici    le  faire  ncrire  sous  sa  dictée. 
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Ddp'ut  de  Joinville. 

A  Pasques  en  l'an  de  grâce  que  li  miliaires  couroit 
par  mil  dous  cenz  quarante  et  huit,  mandai  je  mes 
homes  et  mes  Ilevez  a  Joinville,  et  la  vegile  de  la  dite 

Pasque,  que  toute  cèle  genl  que  je  avoie  maudei  '  es- 
loient  venu,  tu  nez  Jehans  mes  liz,  sires  de  Ancerville, 

de  ma  première  femme,  qui  fu  suer  le  conte  de  Grant- 
prei  *.  Toute  cèle  semaine  fumes  en  lestes  et  en  caroles, 
que  mes  frères  li  sires  de  Yauquelour,  et  li  autre  riche 
home  qui  la  estoienl,  douèrent  a  mangier  chascuns  li 

uns  après  l'autre,  le  lundi,  le  mardi,  le  mercredi  et  le 
jeudi. 

Je  lour  diz  le  vendredi  :  «  Seignour,  je  m'en  vois  outre 
mer,  et  je  ne  sai  se  je  revenrai.  Or  venez  avant;  se  je 

vous  ai  de  riens  ̂   mesfait,  je  vous  le  desferai  *,  l'un  par' 
l'autre,  si  comme  je  ai  acouslumei,  a  louz  cens  qui  vour- 
ront  riens  demander  ne  a  moy  ne  *  a  ma  gent.  »  Je  lour 

desfiz  par  l'esgart  de  tout  le  commun  de  ma  terre;  et 
pour  ce  que  je  n'eusse  point  d'emport,  je  me  levai 
dou  conseil  et  en  ting  quanque  il  raportérent  '',  sanz débat... 

Le  jour  que  je  me  parti  de  Joinville,  j'envoiai  querre 
Tabbei  de  Gheminon,  que  on  tosmoignoit  au  plus  preu- 

dome  de  l'ordre  blanche  *.  Un  tesmoignaigeli  oï  porter  a 
1.  »  Mandei  »  pour  mandé,  Jorme  dialectale. 
S.  «  Qui  clait  sœur  du  comte  de  Graudiiré.  » 
3.  «  En  quelque  chose.  ■> 

4.  C'est-à-dire  :  «  je  vous  en  ferai  réparation.  ■ 
5.  «  Par  11  a  ici  la  valeur  de  après,  qu'il  a  couservée  diuis  quelques  loculioni 

comme  «  un  par  un,  » 
6.  On  sait  que  ne  (=  ni)  remplaçait  et  «t  ou  dans  les  phrases  simplement  dubi- 

tatives. 

7.  C'est-ù-dire  :  «  et  je  tins  pour  bon  tout  ce  qu  ils  décidèrent». 
V.  «  L'ordre  blauche  »,  c'est  l'ordre  de  Ci(eaux. 
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Clerevans,  le  jour  d'une  feste  Nosire  Dame,  que  li  sainz 
rois  i  estoit,  a  un  moine  '  qui  le  mouslra,  et  me  demanda 
se  je  le  congnoissoie.  Et  je  li  diz  pourquoy  il  le  me  de- 

mandoit.  Et  il  me  respondi  :  Car  je  entent  que  c'est  li 
plus  preudom  qui  soit  en  toute  l'ordre  blanche... 

Gis  abbes  de  Ciieminon  si  me  donna  m'escharpe  et 
mon  bourdon  :  et  lors  je  me  parti  de  Joinville  (sanz  ren- 

trer ou  chastel  jusques  a  ma  revenue)  a  pié,  deschaus  et 

en  lange;  et  ainsi  allai  aBlehecourt  ^  et  a  Saint  Urbain  ', 
et  autres  cors  sains  qui  la  sont.  Et  endementiéres  que 

je  alloie  a  Blehecourt  et  a  Saint-Urbain,  je  ne  vouz  on- 
ques  retourner  mes  yex  vers  Joinville,  pour  ce  que  li 
cuers  ne  me  allendrisist  dou  biau  chastel  que  je  lessoie 
et  de  mes  dous  enfans. 

Je  et  mi  compaignon  manjames  a  la  Fonteinne  l'Ar- 
cevesque  devant  Dongieuz  *;  et  illèques  l'abbes  Adans 
de  Saint-Urbain  (que  Diex  asoille  I)  donna  grant  foison 

de  biaus  joiaus  a  moy  et  a  neuf  chevaliers  que  j'avoie. 
Dès  la  nous  alames  en  Ausone,  et  en  alames  atout  nostre 

hernois,  que  nous  avïens  fait  mettre  es  neis,  dès  Ausone 
jusques  a  Lyon  contreval  la  Sone  ;  et  encoste  les  neis 
menoit  on  les  grans  destriers. 

A  Lyon  entrâmes  ou  Rone,  pour  aler  a  Arles  le  Blanc; 

et  dedans  le  Rone  •  trouvâmes  un  chastel  que  l'on 
appelle  Roche  de  Glun,  que  li  roys  avoit  fait  abatre  pour 
ce  que  Rogiers,  li  sires  dou  chaslel,  estoit  criez  de  des- 
rober  les  pèlerins  et  les  marcheanz. 

Au  mois  d'aoust,  entrâmes  en  nos  neis  a  la  Roche  de 

1.  C'est-à-dire:  «  par  un  moine.  » 
t.  C'est  Blécourt,  aujourd'hui  dans  le  canton  de  Joinville  (Haute-Marne). 
3.  L'abbaye  de  Saint  Urbain  rfnit  ogalement  près  de  Joinville.  Elle  possédait  !• 

corps  de  saint  Urbain. 
4.  Donjeux  est  dans  la  Haute-.Muiiie. 
t.  C'est-à-dire:  «  sur  le  Rhône.  ■ 
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Mar-eille  ' .  A  celle  Journée  que  nous  entrâmes  en  nos 

neis,  Qst  l'on  ouvrir  la  porte  de  la  nef,  et  mist  l'on  touz 
nos  chevausenz,  que  nous  devions  mener  outre  mer;  et  puis 

reclost  l'on  la  porte  et  l'enboucha  l'on  bien,  aussi  comme 
quant  l'on  noie  un  tonnel,  pour  ce  que,  quant  la  neis  est 
en  lagrant  mer,  toute  la  porte  est  en  l'iave. 

Quant  li  cheval  furent  enz,  nostre  maistres  notonniers 
cscria  a  ses  notonniers,  qui  esloienl  ou  bec  de  la  nef,  et 

lour  dist  :  «  Est  areée  vostre  besoigne?  »  Et  il  respondi- 
rent  :  «  Oïl,  sire,  vicingnent  avant  li  clerc  et  li  provoire.  » 
Maintenant  que  il  furent  venu,  il  lour  escria  :  «  Chantez 

de  par  Dieu  !  »  et  il  s'escriérent  tuit  a  une  voiz  :  Veni, 
Creator  Spirilus.  Et  il  escria  a  ses  notonniers:  «  Faites 
voile,  de  par  Dieu!  »  Et  il  si  firent. 

Et  en  brief  tens  li  venz  se  feri  ou  voile  ̂ ,  et  nous  ot 
tolu  la  veiie  de  la  terre,  que  nous  ne  veïsmes  que  ciel  et 
iave  ;  et  chascun  jour  nous  esloigna  li  venz  des  pais  ou 
nous  avïens  estei  nei.  Et  ces  choses  vous  moustreje  que 
cil  est  bien  fol  hardis,  qui  se  ose  mettre  en  tel  péril  atout 

autrui  chatel  ̂   ou  en  pechié  mortel  ;  car  l'on  se  dort  le 
soir  la  ou  on  ne  sét  se  l'on  se  trouvera  ou  font  de  la  mer 
au  matin. 

Escarmouche  en  Egypte. 

Quant  je  et  mi  chevalier  venimes  hors  de  l'ost  *  aus 
Barrazins,   nous   trouvâmes  bien  six   mille    Turs,   par 

1.  C'est  sur  remplacement  de  la  Roche  de  Marseille  que  se  trouve  aujourd'hui  la eathidralo. 

î.  On  trouve  «  Toile  »  des  deux  genres  au  moyen  âge,  quelle  que  fût  l'acception. 
Puis  les  sens  du  mot  se  sont  divisés  en  deux  catégories  que  l'on  a  distinguées  par 
le  genre.  Corneille  emploie  encore  voile  de  navire  au  masculin  :  «  11  venait  à  plein 
Telle.  » 

3.  «  Avec  le  chatel  cfautrui.  »  Voyez  chatel  au  glossaire. 
4.  Le  mot  «  ost  »  a  ici  le  sens  de  campement.  Joinville  et  ses  chevaliers  viennent 

de  surprendre  des  Sanasins  dans  leur  -campement. 
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esme,  qui  avoient  laissies  lour  herberges  et  se  estoient 
Irait  aus  chans.  Quant  il  nous  virent,  i!  iious  vindrenl  sus 
courre,  et  occistrent  monseignour  Huon  de  Tricliastel, 
seignour  de  Conflaus,  qui  estoit  avec  moy  a  baniére.  Je 
et  mi  chevalier  ferinies  des  espérons,  et  alames  rescourre 
monseignour  Raoul  deWanou.  qui  estoit  avec  moy,  que 
il  avoient  tirié  a  terre. 

En.dementiéres  que  je  en  revenoie.  Il  Turc  m'apoiérent 
de  lour  glaives  *;  mes  chevaus  s'agenoilla  pour  le  fais 
que  il  senti,  et  je  en  alai  outre  parmi  *  les  oreilles  dou 
cheval.  El  me  redreçai,  au  plus  tost  que  je  poi,  mon  escu 

a  mon  col  et  m'espée  en  mamain  ;  et  messires  Erars  de 
Siverey  (que  Diex  asoille  !),  qui  estoit  entour  moy,  vint  a 
moy  et  nous  dist  que  nous  nous  traisissiens  emprès  une 
maison  defTaite,  et  illec  atenderiens  le  roy  qui  venoil. 
Ainsi  comme  nous  en  alïens  a  pié  et  a  cheval,  une  grans 
route  de  Turs  vint  hurler  a  nous,  et  me  portèrent  a  terre, 
et  alérent  par  dessus  moy,  et  Orent  voler  mon  escu  de 
mon  col. 

Et  quant  il  furent  outre  passei,  messires  Erars  de 

Syverey  revint  sur  moy  et  m'emmena,  et  en  alames  jus- 
ques  aus  murs  de  la  maison  deffaile,  et  illec  revindrent 

a  nous  messires  Hugues  d'Escoz,  messires  Ferris  '  do 
Loupey,  messires  Renaus  de  Menoncourt.  Illec  11  Turc 

nous  assailloient  de  toutes  pars;  une  partie  d'aus  entrè- 
rent en  la  maison  deffaile,  et  nous  piquoienl  de  lour 

glaives  par  desus.  Lors  me  dirent  mi  chevalier  que  je  les 
preïsse  par  les  frains  ;  et  je  si  ûs  pour  ce  quo  li  cheval 

ne  s'enfuissent.  Et  il  se  deffendoient  des  Turs  si  vigue- 
rousement;  car  il  furent  loei  de  touz  les  preudomes  de 

1  «  Glaire  »,  dans  Joinville,  a  toujours  le  sens  de  lance. 
î.  «  Parmi  »  signifie  proi/rement  par  le  milieu  de.  Joinville  fut  prccipité  à  terr« 

par  dessus  les  oreilles  de  son  cheval. 
i,  •  Ferry  •  est  une  conliaclion  de  Frédéric, 
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l'osl,  et  de  ceus  qui  virent  îe  fait  et  de  cens  qui  l'oïrent dire. 

La  fu  navrez  messires  Hugues  d'Escoz  de  trois  glai- 
ves '  ou  visaige,  et  messires  Raous,  et  messires  Ferris  de 

Loupey  d'un  glaive  parmi  les  espaules;  et  fu  la  plaie  si 
large  que  11  sans  li  venoit  du  cors  aussi  comme  li  bon- 

dons' d'un  tonnel.  Messires  Erars  de  Syverey  fu  férus 
d'une  espée  parmi  le  visaige,  si  que  li  nez  li  cheoit  sus  la 
lèvre.  Et  lors  il  me  souvint  de  monseignour  saint  Jaque, 
que  je  requis  :  «  Biaus  sire  sains  Jaques,  aidiés  moy  et 
secourez  a  ce  besoingl  » 

Maintenant  que  j'oi  faite  ma  proiére,  messires  Erars  de 
Syverey  me  dist  :  «  Sire,  se  vous  cuidiés  que  je,  ne  mi 

hoir,  n'eiissiens  reprouvier,  je  vous  iroie  querre  secours 
au  conte  d'Anjou,  que  je  voi  la  onmi  les  chans.  »  Et  je  li 
dis  :  «  Messire  Erars,  il  me  semble  que  vous  fériés  vostre 
grant  honour,  se  vous  nous  aliôs  querre  aide  pour  nos 
vies  sauver;  car  la  vostre  est  bien  en  avanture.  »  Et  je  di- 
soie  bien  voir;  car  il  fu  more  de  celle  bleceiire.  Il  de- 

manda consoil  a  louz  nos  chevaliers  qui  la  estoient,  et 
luit  li  loérent  ce  que  je  li  avoie  loei  ;  et  quant  il  oï  ce, 
il  me  proia  que  je  li  laissasse  aler  son  cheval,  que  je  li 
tenoie  par  le  frain  avec  les  autres,  et  je  si  flz. 

Au  conte  d'Anjou  vint,  et  û  requist  que  il  me  venist 
secourre,  moy  et  mes  chevaliers.  Uns  riches  hom,  qui 

estoil  avec  li,  li  desloa  ;  et  li  cuens  d'Anjou  li  disl  que  il 
feroit  ce  que  mes  chevaliers  li  requeroit  :  son  frâTu  tourna  ̂  
pour  nous  venir  aidier,  et  plusour  de  ses  serjans  ferirent 

des  espérons.  Quant  li  Sarrazin  les  virent,  si  nous  les- 
siérenl.  Devant  ces  serjans  vint  messires  Pierres  de  Al- 

berive,  l'espée  ou  poing;  et  quant  il  vit  que  li  Sarrazin 
1.  De  trois  coups  de  lance. 
S.  Construisez  ;  «  (il)  tourna  son  frein.  ■ 
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nous  orent  lessiés,  il  courut  sur  tout  plein  de  Sarrazins 
qui  tenoient  monseignour  Raoul  de  Vaunou,  et  le  rescoï 
moult  blecié. 

La  ou  je  estoie  a  pié  et  mi  chevalier,  aussi  bleciez 
comme  il  est  devant  dit,  vint  li  roys  a  toute  sa  bataille, 
a  grant  noi?e  et  a  grant  bruit  de  trompes  et  de  nacaires  ; 
et  se  aresta  sur  un  chemin  levei.  Mais  onques  si  bel 

armei  *  ne  vi,  car  il  paroit  ̂   desur  toute  sa  gent  dès  les 
espaules  en  amont,  un  heaume  dorei  en  son  chief,  une 

espée  d'Alemaingne  en  sa  main. 
Quant  il  fu  la  arestez,  si  bon  chevalier  que  il  avoit  en 

sa  bataille,  que  je  vous  ai  avant  nommez,  se  lanciérent 
entre  les  Turs,  et  plusour  des  vaillans  chevaliers  qui 
estoient  en  la  bataille  le  roy.  Et  sachiés  que  ce  fu  uns 

très  biaus  fais  d'armes  ;  car  nulz  n'i  traioit  ne  d'arc  ne 

d'urbalestre,  ainçois  estoit  li  fereïs  de  masses  et  d'es- 
pées,  des  Turs  et  de  nostre  gent,  qui  luit  estoient  mes- 

lei.  Uns  miens  escuiers,  qui  s'en  estoit  fuis  atout  ma  ba- 
niére  et  estoit  revenus  a  moy,  me  bailla  un  mien  roncin 
flament,  sur  quoy  je  montai,  et  me  trais  vers  le  roy  touz 
coste  a  coste. 

Conseil  donné  à  Saint  Louis  par  Joinville. 

Ou  chaslel  de  Yéres  descend!  li  roys  de  la  mer  ',  et  la 
roïne  et  sui  enfant.  Tandis  que  li  roys  sejournoit  à  Yéres 

pour  pourchacier  chevaus  a  venir  *  en  France,  li  abbes  de 

Clygny,  qui  puis  fu  evesques  de  l'Olive "*,  li  présenta  dous 
1.  «  Si  bel  homme  armé,  si  beau  clievaVier.  » 

î.  «  Paroit  »  est  l'iraparfait  de  paroir. 
3.  Construisez  :  «  Li  roys  descendi  de  la  mer.  »  —  c  Descendre  de  la  mer  »,  c'est 

débarquer. 

4.  «  Pour  venir...  »  Hyères  n'était  pas  en  France  ;  la  Provence,  dont  elle  dépendait, 
n'a  été  réunie  à  la  couronne  qu'à  la  fin  du  xv  siècle. 

5.  11  s'agit  de  Guillaume  de  Poiiloise,  abbé  de  Cluny,  qui  fut  plus  tard  évè(iU9 
d'Olive  en  Moréa 
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palefrois  qui  vauroient  bien  aiijourd'ui  cinq  cens  livres, 
un  pour  li,  et  l'autre  pour  la  roïne.  Quant  il  li  ot  pre- 
sentei,  si  dist  au  roy  :  «  Sire,  je  venrai  demain  parler  a 

vous  de  mes  besoignes.  »  Quant  ce  vint  l'endemain,  li 
abbes  revint  ;  li  roys  l'oï  moût  diligenment  et  moût  lon- 

guement. Quant  li  abbes  s'en  fu  partis,  je  ving  au  roy  et 
li  diz  :  «  Je  vous  vueil  demander,  se  il  vous  plaist,  se  vous 

avez  oï  plus  debonnerement  l'abbei  de  Glygni,  pour  ce 
que  il  vous  donna  hyer  ces  dous  palefrois.  » 

Li  roys  pensa  longuement,  et  me  dist  :  «  Vraiement 

oïl.  —  Sire,  fiz  je,  savez  vous  pourquoy  je  vous  ai  faite 
ceste  demande?  —  Pourquoy?  fist-il.  —  Pour  ce,  sire, 
fiz  Je,  que  je  vous  lo  et  conseil  que  vous  deffendés  a  tout 
voslre  consoil  jurei  \  quant  vous  venrez  en  France,  que 

il  ne  preingnent  de  ceus  qui  averont  a  besoignier  par  de- 
vant vous;  car  soies  certeins,  se  il  prennent,  il  en  escou- 

leront  plus  volentiers  et  plus  diligentment  ceus  qui  lour 

donront,  ainsi  comme  vous  avez  fait  ̂   l'abbei  de  Glygni.  » 
Lors  appela  li  roys  tout  son  consoil,  et  lour  recorda 
errant  ce  que  je  li  avoie  dit  ;  et  il  li  dirent  que  je  li  avoie 
loei  bon  consoil. 

Mort  de  saint  Louis. 

Quant  li  bon»  roys  ot  enseignié  son  fil  ̂   monseignour 

Pbelippe,  l'enfermetés  que  il  avoit  commença  a  croistre 
forment;  et  demanda  les  sacremens  de  sainte  Eglise,  et 
les  ot  en  saine  pensée  et  en  droit  entendement,  ain.M 

comme  il  apparut  :  car  quant  l'on  l'enhuiloit  et  on  disoit 
les  sept  psaumes,  il  disoit  les  vers  d'une  part  *. 

1.  C'est-à-dire;  «  à  fous  vos  conseillers  jurés.  » 
2.  «  Comme  vous  avei  écoulé  plus  volontiers...  » 
i.  Joinville  vient  de  rapporter  les  enseignoments  dt  «r.inf  Louis  mourant  à  son  filf. 
4.  «  11  disait  les  versets  de  son  côté.  ■ 
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Et  oî  conter  monseignour  le  conle  d'Alençon,  son  Ql, 
que  quant  il  aprochoit  de  la  mort,  il  appela  les  sains 
l)our  li  aidier  et  sccourre,  et  meismement  monseignour 

Saint  Jaque,  en  disant  s'oroison,  qui  commence  :  Esto^ 
Domine,  c'est  a  dire  «  Diex,  soyez  sainleGerres  et  gardes 
de  vostre  peuple.  »  Monseignour  saint  Denis  de  France 

appela  lors  en  s'aide  *,  en  disant  s'oroison  qui  vaut  autant 
a  dire  :  «  Sire  Diex,  donne  nous  que  nous  puissons  des- 

pire la  prosperilei  de  ce  monde,  si  que  nous  ne  doutiens 
nulle  adversilei.  » 

Et  oï  dire  lors  a  monseignour  d'Alençon  (que  Diex 
asoille  1)  que  ses  pères  reclamoit  lors  madame  sainte  Ge- 

neviève. Après,  se  ûst  li  sains  roys  couchier  en  un  lit 
couvert  de  cendre,  et  mist  ses  mains  sus  sa  poitrine,  et 
en  regardant  vers  le  ciel  rendi  a  noslre  Greatour  son 
esprit,  en  celle  hore  meïsmes  que  liFiz  Dieu  morutpour 
le  salut  dou  monde  en  la  croiz. 

Piteuse  chose  et  digne  est  de  plorer  le  trespassement 
de  ce  saint  prince,  qui  si  saintement  et  loialment  garda 
son  royaume,  et  qui  tant  de  bêles  aumosnes  y  fist,  et  qui 
tant  de  biaus  eslablissemens  y  mist.  Et  ainsi  comme  li 

escrivains  qui  a  fait  son  livre,  qui  l'enlumine  d'or  et 
d'azur,  enlumina  li  diz  roys  son  royaume  de  belles  ab- 
baïes  que  il  y  fist,  et  de  la  grant  quantitei  de  maisons 

Dieu  '  et  de  maisons  des  Preecheours,  des  Gordeliers  et 

des  autres  religions  '  qui  sont  ci  devant  nommées. 

L'endemain  de  feste  saint  Berthemi  l'apostre,  tres- 
passa  de  cest  siècle  li  bons  roys  Loïs  en  l'an  de  l'incarna- 

tion Nostre  Seigneur,  l'an  de  grâce  mil  GG.  LXX,  et  fu- 
rent sui  os  gardei  en  un  escrin  et  aportei  et  enfoui  a 

\.  «  Il  :ippela  saict  Denis  à  son  aide.  » 

\.  •  D'!ir.'..-'l?.-DieD.  » 
2.  «  Reigoi»  »  a  ici  le  sens  de  •■  cidie  i.  liaient.  * 

16 
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Sai  nl-Denis  en  France,  la  ou  il  avoit  eslue  sa  sépulture 
ouquel  lieu  il  fu  enterrez,  la  ou  Diex  a  puis  fait  maint 

biau  miracle  pour  li,  par  ses  désertes. 

Froissart  esl  né  à  Valencieiines  en  1337.  Valencîennes  dépen- 
dait alors  du  comté  de  Flandre,  el  on  sait  que  la  Flandre,  bien 

qu'unie  à  la  couronne  de  France  par  les  liens  féodaux,  était 
rattachée  à  l'Angleterre  par  les  intérêts  de  son  commerce. 
Froissart  fut  d'abord  secrétaire  de  la  reine  d'Angleterre,  qui 
était  une  Flamande,  Philippe  de  Hainaut.  C'est  donc  avec  des 
sentiments  tout  favorables  à  la  cause  anglaise  qu'il  assista  à  la 
première  période  de  la  guerre  de  Cent  ans.  A  cette  époque,  il 

eul  l'occasion  de  faire  de  nombreux  voyages,  en  Ecosse,  en 
Flandre,  en  Bretagne,  en  Guyenne,  en  Italie.  Après  la  mort  de 

la  reine  d'Angleterre  en  1369,  il  fut  aUiré  à  Bruxelles  par  l'é- 
clat de  la  cour  de  Wenceslas,  duc  de  Brabant,  et  il  ftiL  bien 

tôt  nommé  curé  do  Leslines,  près  de  Mons.  Il  écrivit  là  une 

partie  importante  de  sa  Chronique.  Quand  le  duc  \N'encesla3 
mourut  en  1383,  le  comte  de  Blois,  un  Français  celui-là,  qui 
possédait  des  fiefs  en  Hainaut,  offrit  à  Froissart  un  canoni- 

cat  à  Chimay,  et  l'oltacha  à  sa  personne  en  qualité  de  chape- 
lain. Froissart  reprit  alors  cette  vie  de  voyages  qu'il  aimait 

tant,  et  parcourut  la  France  et  la  Hollande.  Il  survécut  à  son 

nouveau  protecteur,  mais  on  ignore  l'époque  exacte  de  sa 
mort,  que  l'on  place  ordinairement  vers  1410.11  a  raconté  dans 
sa  Chronique,  avec  une  verve  intarissable,  les  événements 
auxquels  il  a  assisté  et  ceux  dont  il  a  lui  même  entendu 
le  récit,  les  tournois,  les  combats,  les  sièges,  les  mariages  prin- 

ciers, les  fêtes  royales.  Son  style  est  éclatant,  plein  de  mouve- 

ment et  de  vie,  comme  l'époque  brillante  et  tourmentée  qu'il décrit.  Nous  sommes  loin  de  la  raideur  sévère  de  Villehardouin 

et  de  la  dignité  placide  de  Joinville  ' . 

t.  Froissart  a  aussi  composé,  pondant  la  première  partie  de  sa  vie,  des  poésies 
lyriques  pleines  de  grâce,  qui  ont  été  ptililiées  par  M.  Scheler.  Pour  nos  extraits  de 

U  clironique  de  Froissart,  nous  suivrons  l'édition  de  M.  Siraéon  Luce. 
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Prologue  de  Froissart. 

Afin  que  les  graus  merveilles  et  li  biau  fait  d'armes, 
qui  sont  avenu  par  les  grans  guerres  de  France  et  d'En- 
gleterre  et  des  royaumes  voisins,  dontli  ro)^  et  leurs  con- 
saulz  sont  cause,  soient  notablement  registre  et  ou  tamps 
présent  et  a  venir  veii  et  cogneii,  je  me  voel  ensonniicr 

de  l'ordonner  et  mettre  en  prose  selonch  le'  vraie  infor- 
mation que  j'ay  eu  des  vaillans  hommes,  chevaliers  etes- 

cuiers,  qui  les  ont  aidiésaacroistre,  et  ossi  de  aucuns  rois 

d'armes  ̂   et  leurs  mareschaus,  qui  par  droit  sont  et  doient 
estre  juste  inquisiteur  et  raporteur  de  tels  besongnes   
Voirement  se  poront  et  deveront  bien  tout  chil  qui  ce 

livre  liront  et  veront,  esmervillier  des  grans  aventures 

qu'il  y  trouveront.  Car  je  croi  que,  depuis  le  création  dou 
monde,  et  que  '  on  se  commencha  premièrement  a  armer, 
on  netrouveroiten  nulle  hystore  tant  de  merveilles  ne  de 

grans  fais  d'armes,  selonch  se  quantité,  comme  il  sont 
avenu  par  les  guerres'dessus  dittes,  tant  par  la  terre  com 
par  mer,  dont  je  vous  ferai  en  sievant  mention.  Mais  an- 

çois  que  j'en  commence  a  parler,  je  voel  un  petit  tenir  et 
démener  le  pourpos  de  proèce,  car  c'est  une  si  noble 
vertu,  et  de  si  grant  recommandation,  que  on  ne  le  doit 

mies  passer  trop  briefment,  car  elle  est  m6ro  matei'iéle  et 
lumière  des  gentilz -hommes,  et  si  com  la  busce  ne  poet 
ardoir  sans  feu,  ne  poet  li  gentilz  homs  venir  a  parfaite 
honneur,  ni  a  le  glore  dou  monde,  sans  proèce. 

Or  doient  donc  tout  jonp.  gentil  home,  qui  se  voellent 

avancier,  avoir  ardant  désir  d'acquerre  le  faitetlerenom- 

1.  «  Le  i>,  forme  dialectale  de  l'article  féminin  la. 
2.  Les  rois  d'armes  sont  les  chefs  des  hérauts  iCunie». 
i.  «  Et  diijjuis  que...  » 
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mée  de  proèce,  par  quoi  il  soient  mis  et  compté  ou  nom- 
bre des  preus,  et  regarder  et  considérer  comment  leur 

predicesseur,  dont  il  liennenl  leurs  hyretages  et  portent 

espoir'  les  armes,  sontlionnouré  et  recommendéparleurs 
biens  fais  ̂   Je  sui  seiirs  que,  se  iiz  regardent  et  lisent  en 
ce  livre,  que  il  trouveront  otant  degrans  fais  et  de  belles 

aperlises  d'armes,  de  durs  rencontres,  de  fors  assaus,  do 
fiéres  batailles  et  de  tous  autres  maniemens  d'armes  qui 
se  descendent  des  membres  de  proèce^,  que  en  nulle  hys' 
tore  dont  on  puist  parler,  tant  soit  anchiienne  ne  nou- 

velle. Et  ce  sera  a  yaus  matère  et  exemples  de  yaus  enco- 

ragier  en  bien  faisant*,  car  la  memore  des  bons  et  li  recors 
des  preus  atisent  et  enflament  par  raison  les  coers  des 
Jones  bacelers,  qui  tirent  et  tendent  a  toute  perfection 

d'onneur,  de  quoi  proèce  est  li  principaus  chiés  et  li  cer- 
tains ressors... 

Et  pour  che  que,  ou  temps  a  venir,  on  puist  savoir  qui 
a  mis  ceste  hystorc  sus,  et  qui  en  a  esté  actéres,  je  me 

voel  nommer.  On  m'appelle,  qui'  tant  me  voet  bonnerer, 
sire  Jehan  Froissart,  nétde  le  conté  de  Haynau  et  de  le 
bonne,  belle  et  friche  ville  de  Valenchiènes. 

Détresse  de  Varmée  anylnise  dans  le  Novthumberland,  à  la  pour- 
suite des  Écossais  '. 

Tout  ensi  que  les  batailles  furent  ordonnées,  on  che- 

1.  Voyez  au  glossaire  Espoir  2. 

8.  C'est-à-dire:  «  par  leurs  belles  actions,  p 
3.  Continuation  de  riraage  qui  fait  de  la  prouesse  la  <  mère  matérielle  »  de» 

gentilsliommes. 
4.  C'est-à-dire  :  u  à  bien  faire.   «  Nous  disons  eucore  «  encourager  dans   avec 

un  substantif. 

5.  Ce  pronom  relatif  se  rapporte  à  ce  on  ». 
6.  Edouard  III,  avant  de  commencer  contre  l,i  France  la  guerre  de  Cent  ans, 

avait  eu  à  combattre  les  Écossais,  qui,  soas  la  conJaite  de  Robert  Bruce,  cher» 
cbaient  à  recouvrer  leui  ini'épendance.  Dans  le  chapitra  que  nous  citcns,  Froissart 
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vaiîca  tons  rengiés  apriès  lesEscos,  a  l'assent  des  fumié- 
res,  jusques  a  basses  viespres.  Adonc  se  loga  li  hos  en  un 

bois,  sus  une  petite  rivière,  pour  aus'  aaisier,  et  pour 
attendre  le  charoi*  et  les  pourveances.  Et  tout  le  jour 
avoientars  liEscol,  a  cinq  liewes  priés  de  leur  ost,etneles 

pooient'  raconsiewir.  L'endemain,  au  point  dou  jour,  ces- 
cuns  fu  armés,  et  traisentles  baniéres  as  camps*,  cescuns 
a  se  bataille  et  desous  se  baniére,  si  com  ordonné  esloit. 
Si  chevauciérent  les  batailles  ensi  rengies,  tout  le  jour, 
sans  desrouter,  par  montaignes  et  par  vallées  ;  ne  onque 
ne  peurent  approcier  lesEscos,  qui  ardoient  devant  yaus, 
tant  y  avoit  de  bois,  de  mares,  de  desiers  sauvages  et 

malaisiés,  montaignes  et  vallées.  Et  si  n'estoit  nuls  qui 
osast,  sus  le  lieste  acoper',  fourpasser  ne  chevaucier  de- 

vant les  baniéres,  fors  mis  les  mareschaus^. 
Quant  ce  vint  apriès  nonne  sus  le  viespre,  gens,  cheval 

et  charoi^,  et  meismementgens  a  piét,  estoient  si  travil- 

liél  qu'il  nepooient  mes  avant  aller.  Et  lisigneur  se  per- 
çurent et  veirent  clerement  qu'il  se  travilloient  en  tel  ma- 

nière pour  nient.  Et  fusl  encoresensi'  que  li  Escot  les 
vosissent  attendre,  si  se  melteroient  il'  bien  sour  tel  mon- 

tagne, ou  sour  tel  pas'",  qu'il'*  ne  se  poroient  a  yauscom- 

raconfe  comment,  en  1327,  le  roi  d'Angleterre  poursuivit  les  Ecossais,  qui  mettaient 
tout  à  feu  et  ̂   sang  et  se  ilcrobaieut  devant  lui.  Il  veut  leur  couper  le  passage  de 
la  Tyne,  mais  son  armoe,  épuisée  par  de  longues  marches  dans  les  bois,  est  oblig'  e 
de  se  retirer  devant  cet  ennemi  insaisissable. 

I.  «  Eux  »  se  rapporte  à.  «  li  hos  »,  qui  est  un  nom  coUectir. 

J.  «  Le  charroi  »,  c'est-à-dire  les  provisions. 
3.  Le  sujet  de  «  pooient  »,  ce  sont  les  Anglais. 

i.  «  Camp  »  =  champ.  —  »  Traire  aux  cluimps  »,  c'est  s'avancer  dans  Us  champs, 
5.  Sous  peine  d'avoir  la  tète  tranclu'e. 
6.  C'est-à-dire  :  «  les  maréchaux  mis  à  part.  » 
7.  «  Cheval  »  et  «  charroi  »  sont  au  cas  sujet  pluriel. 
8.  «  Et  en  admettant...  » 
9.  K  11  »,  ce  sont  les  Écossais. 
!0.  u  Pas  »  a  ici  le  sens  de  dcfild  de  montagne.  On  dit  :  «  I*  pas  de  Sazo,  1« 

p,i<>  des  Thermopyles.  » 
II.  •  II  »,  cj  sont  les  An^'aîs. 

16. 
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batre  sans  trop  grand  meschief.  Si  fu  commandét  de  par 
le  roy  et  les  mareschaus,  que  on  se  logasL  la  endroit, 

cescun  ensi  qu'il  estoit,  jusquesa  l'endemairi,  pour  avoii conseil  comment  on  se  maintenroil.  Ensi  lu  toute  lihos 

logie  cesle  nuit  en  un  bos,  sour  une  petite  rivière.  El  li 

rois  fu  logiés  en  une  povre  court  d'abbaye  qui  la  estoit. 
Ses  gens  d'armes  uns  et  aullres,  chevaus,  cbaroi,  et  h  bos- 
tes  siewans,  furent  logiét  moult  en  sus,  travilliét  oultre 
mesure. 

Quant  cescuns  eut  pris  pièce  de  terre  pour  logier,  li  si- 
gneur  se  traisent  ensamble  pour  avoir  conseil  comment 
il  se  poroient  combatre  as  Escos,  seloncb  le  pays  la  ou  il 

estoient.  Et  leur  sambla,  seloncb  ce  qu'il  veoient,  que  li 
Escot  en  raloient  leur  voie  '  en  leur  pays,  tout  ardant  ; 
et  que  nullement  il  ne  se  poroient  combatre  a  yaus  que  a 
grant  raescbief;  et  si  ne  les  poroient  raconsiewir,  mais 
passer  leurcouvenoit  celle  rivière  de  Tbin.  Et  fu  la  dit  en 
grant  conseil  que,  se  on  se  voloit  lever  devant  mienuif, 

et  l'endemain  un  petit  haster,  on  lor  torroit  le  passage  de 
le  rivière;  et  couvenroit  que  il  se  combatissent  a  leur 
mescbief,  ou  il  demorroient  tous  cois  en  Engleterre,  pris 
a  le  trappe. 

A  celle  entente  que  dit  vous  ay,  fu  adonc  ordonét  et 
acordét  que  cescuns  se  traisist  a  se  loge,  pour  souper  et 

boire  ce  qu'il  pooit  avoir,  et  desist  cescuns  a  ses  compa- 
gnons que,  si  tost  que  on  orroit  la  trompeté  soner,  ces- 

cuns mesist  ses  selles  et  appareillatssescbevaus;  et,  quant 

on  l'orroit  le  seconde  fois,  que  cescuns  s'armast;  et  a  la 
tierce  fois,  que  cescuns  montast*  sans  atargier  et  se  liai- 
sil  a  se  banière,  et  que  cescuns  presist  sans  plus  un  pain 
et  le  toursast  derrière  lui  a  guise  de  brakenier  ;  et  ossi  que 

i.  Oc  dit  encore  aller  son  chemin, 
i,  «  Moutdt  à  checcil.  » 
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cescuns  laissast  la  endroit  tous  harnas,  tous  charois  et 

toutes  pourveances,  car  on  se  combateroit  l'endeinain  a 
quel  meschief  que  ce  fust  :  si  aroit  on  ou  tout  perdut 
ou  tout  gaegniét.  Ensi  que  ordonnét  fu,  ensi  fu  fait.  Petit 
y  eut  de  chiaus  qui  dormirent,  comment  que  on  euisl 
durementtravilliétle  jour. 

Ançois  que  les  batailles  fuissent  a  leur  droit  ordonnées 

et  assambl  'es,  commencha  li  jour  a  apparoir.  Lors  com- 
menciérent  les  b.iniéres  a  chevaucier  en  haste  desparse- 
mentparbruiéres,  par  montagnes,  par  vallées,  et  par  rô- 

le i'ies  malaisies,  sans  point  de  plain  pays.  Et  pardessus 
d^s  montaignes,  et  ou  plain  des  vallées  estoient  croliéres 
etgrans  mares,  et  si  divers  passages  que  merveilles  estoit 

que  cescuns  n'i  demoroit.  Car  cescuns  cbevaucoit  tout- 
dis  '  avant,  sans  attendre  signeur  ne  compagnon.  Et 
sachiés  que  qui-  fust  encrolés  en  ces  croliéres,  il  trouvast 
a  malaise  qui  li  aidast.  Et  si  y  demorérent  grant  fuison 
de  baniéres,  a  tout  les  chevaus,  en  pluiseurs  lieus,  et 
grant  fuison  de  sommiers  et  de  chevaus,  qui  onquespuis 

n'en  issirent.  Et  moult  souvent  on  cria,  celi  jour,  as 
armes!  et  disoit  on  que  li  premier  se  combatoient  as  en- 

nemis; si  que  cescuns,  qui  cuidoit  que  ce  fust  voirs,  se 

hastoit  quinqu'il  pooit  parmi  mares,  parmi  piéres  et 
cailliaus,  et  parmi  valées  et  montaignes,  le  hyaume  appa- 

rilliét  et  l'escut  au  col,  le  glave  ou  l'espée  au  poing,  sans 
a'tendre  père,  ne  frère,  ne  compagnon.  Et  quant  onavoit 
ensi  courut  demi  liewe  ou  plus,  et  on  vcnoit  au  lieu  dont 
chi  z  hus  ou  chilz  cris  naissoit,  on  se  trouvoit  deceiit. 
Car  ce  avoient  esté  chierf  ou  bisses  ou  ours,  ou  aultres 
besles  sauvages,  de  quoi  il  y  avoit  grant  fuison  en  ces  bos 

1.  «D  s  »  étant  le  pluriel  dedi,  qui  signifie  jour  (Voyez  di  au  glossaire),  «  tout* 

dis  »  est  l'éqni  Vit  lent  exact  de  la  locution  actuelle  toujours. 
î.  «  Qui  »  se  rapporte  à  «  il  »,  sujet  de  trouvast. 
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el  en  ces  bruiéres  et  en  ce  sauvage  pays,  qui  s'esmou» 
voient  et  fuioient  devant  ces  baniéres  et  ces  gens  a  cheval, 

qui  ensi  chevaucoient,  et  que  onques  n'avoient  veut .  Adonc 
huioit  cescuns  apriès  ces  besles,  et  on  cuidoit  que  ce  fust 
aullre  cose. 

Ensi  chevauca  li  jones  rois  angles,  celijour,  et  tous  ses 
hos  parmi  ces  montagnes  et  ces  desiers  sans  chemin  tenir, 
sans  voie  et  sans  sentier,  et  sans  villes  trouver,  fors  que 

par  avis  selonch  le  soleil*.  Et  quant  ce  vint  a  basses  vies- 
pres,  que  on  fu  venu  sus  celle  rivière  de  Thin,  que  li  Es- 
cot  avoienl  passét  et  leur  couvenoit  repasser,  ce  cuidoient 

et  disoient  li  Englès,  il  s'arrestérent  un  petit,  si  travilliét 
et  si  fourmenél  que  cescuns  poet  penser,  et  puis  passèrent 
oultre  le  ditte  rivière  a  gués,  moult  a  malaise  pour  les 

grandes  piéres  qui  dedens  gisent.  EL  quant  il  furent  pas- 

sét, cescuns  s'alalogier  selonch  celle  rivière  ensi  qu'il  pot 
prendre  terre*.  Mais  anchois  qu'il  euissent  pris  pièce  de 
terre  pour  logier,  solaus  commença  a  esconser.  Et  si  y 
avoit  petit  de  chiaus  qui  euissent  happes  ne  cuignies,  ne 
fièrement,  ne  eslrumens,  pour  logier  ne  pour  coper  bos. 

Et  s'en  y  avoit  pluiseursqui  avoient  perdus  leurs  compa- 

gnons, et  nesavoient  qu'il  estoient  devenut;  dont  s'il  es- 
toient  mesaisièt,  ce  n'est  point  de  merveille.  Et  meisme- 
ment  les  gens  de  piét  estoient  derrière  demorét;  et  si  ne 
savoienten  quel  lieu  ne  a  cui  demander  leur  chemin,  dont 
il  estoient  tout  fourmesaisièt.  Et  disoient  cil  qui  le  miex 

cuidoient  cognoisti^e  le  pays,  qu'il  avoient  cheminèt  celi 
jour  vingt  ethuitliewes  englesses,  ensi  courant  com  vous 
avez  oït,  sans  arrester  fors  que  pour  son  cheval  recengler. 

Ensi  travilliés,  hommes  et  chevaus  les^  convint  la  le  nuit 

1.  Littéralement  :  «  eicepté  par  avis,  selon  le  soleil  ><,  c'cstà-dire  que,  faute  d« 
routes,  on  ue  se  lUrigeait  que  d'après  le  soleil. 

2.  «  Prendre  terre  »,  c'esl  :  choisir  un  endroit  favorable  pour  camper, 
ï.  «  Les  »  forme  [-Ivonasnv  avec  «  homrnrs  et  chevaux.  « 
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gésir  sour  celle  rivière  tous  armés,  cescuns  son  cheval 
en  sa  main  par  le  frain,  car  il  ne  le  savoit  a  qoi  loiicr  par 

defaute  de  jour,  et  pour  defaule  de  leur  cbaroi  qu'il  ne 
peuissent  avoir  menét  parmy  tel  [)ays  que  devisét  vous  ay. 
Ensi  ne  mengiérent  toute  le  nuil  li  cheval,  ne  le  jour  de- 

vant, de  avainne  nulle  ne  de  fourage.  Et  eulz  meismes  ne 
goustérent,  tout  le  jour  ne  le  nuit,  que  cescuu  son  pain 

qu'il  avoit  derrière  lui  toursét,  ensi  que  dit  vous  ay,  qui 
esloit  de  le  sueur  dou  cheval  tous  soulliés  et  ordcs  ;  ne  il  ne 

burent  d'autre  buvrage  que  de  le  rivière  qui  la  couroif ,  fors 
mis'  aucuns  signeursqui  avoient  boutelles,  ce  leur  porta 

grant  confort.  Et  n'eurent  toute  le  nuit  ne  feu  ne  lumiè- 
re, et  ne  le  savoient  de  quoi  faire',  fors  mis  aucuns  si- 

gneurs  qui  avoient  tortis  aporlès  sus  leurs  sommiers. 
Ensi  que  vous  oès,  et  a  tel  meschief,  passèrent  il  la 

nuit,  sansoster  selles  a  leurs  chevaus,  ne  yaus  '  desarmer 
Et  quant  li  désirés  jour  fu  venus,  en  quoi  il  esperoient  a 

avoir  aucun  confoi  t  et  aucune  adrèce  *  pour  yaus  et 
pour  leurs  chevaus  aisier,  pour  mengier  et  pour  logier, 
ou  pour  combatre  as  Escos  que  il  desiroient  si,  pour  le 

désir  qu'il  avoient  de  issir  de  celle  mesaise  ctpovrelél  la 
ou  il  estoienl;  adonc  commença  a  plouvoir  et  pleut  ̂  
toute  la  journée  si  uniement  et  si  fort  que  anchois 
nonne  passée,  li  rivière  sour  le  quèle  il  estoient  logièt, 
devint  si  grande  que  nuls  ne  pooit  envoiier  pour  veoir  ne 
savoir  la  ou  il  estaient  cheij,  ne  ou  il  poroient  recouvrer 
Je  forage  ne  de  littière  pour  leurs  chevaus,  ne  pain,  ne 
\in,  ne  autre  cose  pour  yaux  soustenir.  Si  les  couvint 

1.  «  Fors  mis  »  est  Téquivalent  de  hormis, 
S.  Et  ils  ne  savaient  avec  quoi  faire  de  la  lumière. 

3.  «  Eux  »,  c'est-i-Jire  eux-mêmes.   Nous  emploierions   aujourd'hui  la  prénon réfléchi  se. 

4.  «  Adresse  »  a  ici  le  sens  de  facililè. 
5.  «  Pleut  »  e>t  le  pr>  térit  et  uou  le  présent. 
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juner  lout  le  jour  ensi  que  le  nuit,  et  les  chevaus  man- 

gier  terre  pour  le  wason  *,  ou  bruiére  et  fuelles  d'arbres, 
etcoper  })lanchons  de  bos  a  leurs  espées  et  leurs  baselai- 

res,  tous  ploians  ',  pour  leurs  chevaus  loiier,  et  verghes 
pour  faire  hultelètes  pour  yaus  mucier.  Entoui  nonne, 
aucun  povre  dou  pays  furent  trouvét.  Sileur  fu  demandét 

la  ou  il  estoient  cheii  el  embalu.  Ghil  respondirent  qu'il 
estoient  a  quatorze  lieAves  englesses  priés  dou  Noef  Chas- 
tiel  ̂   sur  Thin,  a  onze  liewes  priés  de  Garduel  en  Gal- 

les *.  El  si  n'avoit  ̂   nulle  ville  plus  pries  de  la,  ou  on 
peuisl  riens  trouver  pour  yaus  aisier.  Tout  ce  fu  nonciét 
au  roy  et  as  signeurs.  Et  envoia  cescuns  ses  messages 
celle  part,  et  ses  petis  chevaus  et  ses  sommiers  pour 
aporter  pourveances.  El  flst  on  savoir,  de  par  le  roy,  a 
le  ville  dou  Noef  Ghastiel  que,  qui  vorroit  gaegnier,  si 
amenast  pain,  vin,  avainne  et  aulfres  denrées,  on  li 
paieroit  tout  sech,  et  le  feroit  on  conduire  a  sauf  conduit 

jusques  al'ost.  Et  leur  fist  on  savoir  que  on  ne  se  parti- 
roit  de  la  entour,  jusques  a  tant  que  on  saroil  que  li 
Escot  estoient  devenu. 

Épisode  de  la  guerre  de  cent  ans  •. 

Oravintque  cil  de  PeronneenVermendois  qui  estoient 

auques  sus  le  passage  dou  roy  d'Eiigleterre,  car  il  el  ses 

1.  «  Au  Heu  de  ganm.  » 
2.  «  Ploiaas  »  se  rapporte  à  «  plançons.  » 
3.  La  forme  anglaise  de  «  Neuf-Cliâteau  »  est  New-Casile. 

4.  Carduel  est  probablement  Carlisle,  qui  n'est  pas  en  Galles  comme  le  dit 
Froissart,  d'après  Jean  le  Bel,  mais  à  quelque  distance  du  Galloway. 

5.  «  Il  n'y  avait.  » 
6.  Cet  épisode  se  place  pendant  rexpédition  de  135t  1360,  qui  aboutit  au  tiaitî 

de  Brétiguy.  A  la  lin  de  1359,  É<louard  111  fit  de  grands  préparatifs  pour  envahir  la 

France.  Le  duc  de  Laucastre  débarqua  lo  premier  à  Calais  vers  le  1"  octobre.  U 

ravagea  toute  la  vallée  de  la  Somme,  puis  revint  au-devant  d'Edouard  111  et  du 
prince  de  Galles,  avec  lesquels  il  reprit  les  opérations 
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^ens  poursievoicul  loultlis  les  liviéios,  et  ceste  ville  des- 

sus ditle  siét  sus  le  rivière  de  Somme,  n'avoient,  eiu  ores 
point  de  capitainne  ne  de  gardiien';  et  si  les  appro- 

choienL^  li  Englès  durement,  dont  il  n'estoient  mies  bien 
itise.  Si  se  avisèrent  de  monsigneur  Galehaut  de  Ribeu- 

monl,  qui  n'estoit  encores  nulle  part  retenus,  liquelz  se 
tenoit,  si  comme  il  furent^donc  enfourmés,  a  Tournay, 
(lil  de  Peronne  envoyèrent  devers  lai  lettres  moult  cour- 

toises, en  le  priant  qu'il  se  volsisl  prendre  priés  de  venir 
aidier  a  garder  le  bonne  ville  de  Peronne,  a  ̂  ce  qu'il  po- 
roit  avoir  de  compagnons;  et  on  li  paieroit  vingt  frans 
tous  les  jours  pour  se  personne,  et  cescun  chevalier 

desous  lui  dix  francs,  et  cescune  lance  pour  trois  che- 
vaus  un  franch  le  jour. 

Messires  Gallehaus,  qui  desiroit  les  armes  partout  et 

qui  se  vei  priiés  moult  couiloisement  de  chiaus  de  Pe- 

ronne, ses  bons  voisins,  s'i  acorda  legierement,  et  res- 
pondi  et  leur  manda  qu'il  iroit  et  que  il  seroit  la  dou 
jour  a  l'endemain.  Si  se  pourvei  au  plus  tostqu'il  peut,  et 
pria  et  cueilla  des  bons  compagnons  en  Tournesis,  et  se 

parti  de  Tournay,  espoir  lui  trenlime  *;  et  toutdis  'i 
croissoient  gens  »,  et  manda  a  monsigneur  Rogier  de 

Coulongne  qu'il  fust  contre  lui  '  sus  un  certain  lieu  que  il 
li  assigna.  Messires  Rogiers  y  vint  lui  vingtime  de  bons 
compagnons.  Tant  ûst  messires  Gallehaus  que  il  eut 

bien  cinquante  lances  de  bonnes  gens,  et  s'en  vinrent  lo- 
gier  un  soir  en  approçant  Peronne,  a  deux  petites  liewes 
priés  des  ennemis  et  en  un  village  sus  les  champs  ou  il  ne 

1.  On  donnait  le  nom  de  capitaines  ou  gardiem  aux  hommes  tle  guerre  salaiie.^ 
que  les  villes  menacées  plaçaient  à  leur  fê  e  pour  se  défendre. 

2.  «  Les  approchaient  n,  c'est-à-dire  :  approchaient  de  leur  ville. 3.  «  A  »  a  ici  le  sens  de  avec. 

4.  «  Peut-êlrolui  trentième  »,  c'cst-,\-dire  avrc  une  trentaine  de  compagnont, 
5.  C'est-à-dire  :  «  augmentaient  les  gens  de  sa  troupe.  » 
•.  «  Qu'il  fût  contre  lui  »,  c'est-à-dire  :  qu'il  vint  au  devant  de  lui. 
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trouvèrent  nullui,  car  tout  s'estoienl  boutét  les  gens  dou 
plat  pays  ens  es  forterèces.  L'endemain  au  matin,  il  dé- 

voient venir  a  Peronne,  car  il  n'en  estoient  mies  lonch. 

Quantcevint  apriès  souper,  sus  l'eure  de  mienuil,  et 
que  on  eut  ordené  leur  ghèt,  ensi  que  •  on  bourde  d 

gengle  d'armes,  et  il  en  avoienl  entre  iaux  assés  matère 
de  parler,  messires  Gallehaus  dist  :  «  Nous  serons  de- 

main moult  matin  en  le  ville  de  Peronne,  se  nous  volons; 
mes,  anchois  que  nous  y  entrissions,  je  consilleroie  que 
nous  chevaucissions  sus  les  fronli(^res  de  nos  ennemis,  car 
je  croi  assés  que  lien  y  a  aucuns  qui,  pour  yaus  avan- 
cier  ou  pour  le  convoitise  de  trouver  aucune  cose  a 

fourer  sus  le  pays,  se  desioutent  et  prendent  l'avantage 
dou  chevaucier  matin  ';  si  porions  bien  telz  trouver  d'à- 
Tenture  ou  encontrer  qui  paieroient  noslre  escot.  »  A 

ces  parolles  et  a  ceste  ordenance  que  vous  oés,  s'acor- 
dércnttout  li  compagnon.  Elle  tinrent  en  secret  li  mes- 

tre  entre  yaus  ̂   et  furent  tout  prest  au  point  dou  jour,  et 
li  cheval  ensellé.  Si  se  misent  as  camps*  assés  ordonnée- 
ment,  et  issirent  hors  de  leur  chemin  qui  tiroit  pour  aler 

a  *  Peronne;  et  commenchiérent  a  variier  le  pays  et  a 
cosliier  bos  et  bruiéres  pour  savoir  se  il  verroient  nullui, 
et  vinrent  en  un  village  ou  les  gens  avoient  forteOiét  le 
moustier.  La  descendirent  messires  Gallehaus  et  se  route 

pour  yaus  rafreschir,  car  ens  ou  fort  avoil  ®pain  et  char 
et  vin  assés;  et  cil  qui  dedens  estoient,  leur  offrirent  a 

prendre  ent  'a  leur  volonté.  Entrues  que  il  estoient  la  en 

1 .  «  Ainsi  que  »  =  pendant  que. 
%.  «  Chevaucher  matin  »  est  une  locution  qui  est  prise  ici  susbtaativcnieot,  et  qui, 

dès  lors,  peut  être  précédée  de  l'article. 
3.  C'est-à-dire  :  «  les  chefs  d'euirc  eux.  ■ 
4.  o  Camps  »  =  champs. 
5.  «  Tirer  pour  aller  à...  »  =  mener  à... 
ô.  a  /;      avait.  » 

7.  C'est  à-dire    «  à  en  prendre.  " 
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le  place  devant  le  fort,  messires  Gallebaus  appela  deux 
de  ses  escuiers.  desquelz  Bridoulz  de  Galonné  fu  li  uns, 
et  leur  dist  :  «  Ghevauciés  devant  et  avant  sus  ces  camps, 
et  desoouvrés  le  pays  devant  et  deriére,  a  savoir  se  vou? 
trouvères  nullui  ;  et  revenés  chi  a  nous,  car  nous  vous  at< 
lenderons  chi.  >>  Li  doi  escuier  se  partirent,  montés  sua 

fleur  de  coursier,  et  prisent  les  camps,  et  s'adreciérent  • 
vers  un  hos  qui  estoit  a  demi  liewe  franchoise  priés 
de  la. 

Celle  matinée,  chevauçoit  messires  Renaus  de  Boliant, 

uns  chevali-ers  d'Alemagne  de  le  route  le  duch  de  Lan- 

castre  *;  et  avoit  chevauciét  depuis  l'aube  crevant  '  et 
tourniiét  tout  le  pays,  et  n'avoit  riens  trouvét  :  si  s'estoit 
la  arrestés.  Li  doi  escuyer  dessus  nommét  vinrent  celle 

part  *  etcuidiérent  que  ce  fuissent  aucunes  gens  d'armes 
don  pays  qui  se  fuissent  la  mis  en  embusche,  et  chevau- 

ciérent  si  priés  que  il  avisèrent  l'un  l'autre.  Oravoient  li 
doi  escuier  françois  parlét  ensamble  et  dit  :  «  Se  ce  sont 

ci  Alemant  ou  Englés,  il  nous  fault  faindre  de  dire  '  que 
nous  soions  Franchois;  et  se  il  sont  de  ce  pays,  tant  bien 
nous  nous  nommerons.  »  Quant  il  furent  parvenut  si 

priés  d'yaus  que  pour  ̂   parler  et  entendre  l'un  l'autre,  li 
doi  esctiier  percburent  tantost  a  leur  contenance  que  il 

estoient  estragnier  et  leur  ennemi  ''.  Messires  Renaulz  de 
Boullant  parla  et  demanda  :  «  A  cui  sont  li  compagnon?  » 
en  langage  aiemanf.  Bridoulz  de  Galonné  respondi,  qui 
bien  savoit  parler  cesli  langage,  et  dist  :  «  Nous  sommes 

a  monsigneur  Bietremieu  de  Brues.  —  Et  ou  est  mes- 

1.  C'est-à-dire  :  «  se  dirigèrent.  » 
2.  «  De  la  troupe  du  duc  de  Laucastre.  » 

3.  «  L'aube  crevant  »,  c'est  le  point  du  jour. 4.  De  ce  côté. 

5.  u  Feindre  de  dire  que...  »  c'est  feindre,  et  ne  pas  dire  que   „ 
8.  «  Si  près  que  pour.,,  n  équivaut  à  :  assez  près  pour... 
1,  «  Ennemi  »  est  au  cas  sujet  pluriel. 

n 
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sires  Bietremieus  de  Brues?  dist  li  chevaliers.  —  Sire, 

respondi  li  escuiers,  il  n'est  pas  lonch  de  chi,  il  est  chi 
desous  en  ce  village.  —  Et  pourquoi  est  il  la  arreslés? 

disl  li  chevaliers.  —  Sire,  pour  ce  qu'il  nous  a  envoiiés 
devant,  pour  savoir  se  il  trouveroit  riens  a  fourer,  ne  a 

courir  sus  ce  pays.  —  Par  ma  foy,  distmessires  Renaulz, 

nennil  ;  j'ai  courut  tout  aval  ce  pays,  mes  je  n'ay  riens 
trouvé.  Retournés  vers  lui  et  li  diltes  qu'il  traie  avant  *, 
et  nous  chevaucerons  ensamble  devers  Saint-Quentin,  a 
savoir  se  nous  trouverions  point  milleurmarce  ne  aucune 

bonne  aventure.  -  Et  qui  estes-vous,  sire  ?  dist  li  escuiers 

qui  parloit  a  lui.  —  On  m'appelle,  respondi  li  chevaliers, 
Renault  de  Boullant;  diltes  le  ensi  a  monsigneur  Bie- 
tremieu.  ». 

A  ces  parolles  retournèrent  li  doy  escuier,  et  vinrent 
au  village  ou  il  avoient  laissiés  leurs  meslres.  Si  tost  que 
messires  Galehaus  les  vei,  il  demanda  :  «  Quéles  de  vos 

nouvelles?  ^  Avés  vous  riens  veii  ne  trouvé?  »  Il  respon- 
dirent  :  «  Sire,  oïl,  assés  par  raison.  Chi  dessus  en  ce  bos 

est  messires  Renaulz  de  Boullant,  lui  trentime  espoir',  et 
a  hui  toute  ceste  matinée  chevauciét  :  si  vous  désire 

moult  a  avoir  en  se  compagnie,  pour  chevaucier  encore 

plus  avant  devers  Saint-Quentin.  —  Gomment,  disl 
messires  Gallehaus,  quedittes  vous?  Messires  Renaulz  de 

Boullant  est  uns  chevaliers  d'Alemagne  et  de  le  ches^au- 
cie  le  roy  d'Engleterre  *.  —  Tout  che  savons  nous  bien, 
sire,  disent^  li  escuier.  —  Et  comment  dont  estes 
vous  partis  de  li?  —  Sire,  respondi  Bridous  de  Ga- 

lonné, je  le  vous  dirai.  »  Adonc  li  recorda  il  toutes  les 

1.  «  Traire  avaat  »,  c'est  s'avancer. 
t,  «  Quelles  nouvelles  de  vous  ?  »  c'est-à-dire  :  Quelles  nouvelles  apportez-vous  1 
3.  «  Lui  trentième  peut-être  »,  c'est-à-dire  :  avec  itne  trtntaine  de  compagnons, 
4.  «  Bu  roi  d'Angleterre.  » 
t.  Disent  3st  le  prétérit.  Le  présent  serait  dient. 
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parolles  qui  chi  dessus  sont  dittes.  Et  quant  messires  Gai 
lehaus  les  eut  oïes,  si  pensa  sus  un  petit  et  en  demanda 
conseil  a  monsigneur  llogier  de  Goulongne  et  a  aucuns 

chevaliers  qui  la  estaient,  qu'il  en  estoit  bon  a  faire.  Li 
chevalier  respondirent  et  disent  :  «  Sire,  vous  demandés 
aventure,  et  quant  elles  vous  viennent  en  le  main,  si  les 

prendés  ̂ ;  car  en  toutes  manières  doit  on  et  poet  '  par 

droit  d'armes  grever  son  ennemi.  » 
A  ce  conseil  s'acorda  legierement  ̂   messires  Gallehaus, 

qui  estoit  desirans  de  trouver  ses  ennemis.  Et  fîstres- 
traindre  ses  plates  et  recengler  son  coursier,  et  mist  son 

bachinet  a  visière,  par  quoi  *  il  ne  peuist  estre  cogneûs,  et 
ensi  fisent  tout  li  aullre.  Et  fîst  encores  renvoleper  son 

pennon;  et  puis  issirentdou  village  et  prisent  les  camps '. 
Si  chevauciérent  a  l'adrèce  devers  ®  le  bois  ou  messires 
Renaulz  de  Boullant  les  allendoit;  et  pooient  estre  envi- 

ron soixante  dix  armeiires  de  fier  7,  et  messires  Renaulz 

n'en  avoit  que  trente.  Sitost  que  messires  Renaulz  les 
perchut  sus  les  camps,  il  se  apparilla  moult  bien  et  re- 

cueilli ses  gens,  et  se  parti  moult  ordonnéement  de  son 

embusche,  son  pennon  tout  desvolepé  devant  lui;  et  s'en 
vint  le  petit  pas  '  devers  les  François  qu'il  cuidoit  Englès. 
En  approchant,  il  leva  se  visière  et  salua  monsigneur 

Gallehaut,  ou*  nom  de  monsigneur  Bietremieu  de 
Brues.  Messires  Gallehaus  se  tint  tous  couvers  et  li  res- 
pondi  assés  faintement,  et  puis  dist  :  «  Alons,  alons,  che 

1.  C'est-îi-dire  :  •  Preoez-les.  » 
S.  «  On  doit  et  on  peut...  » 
3,  Facilement. 
A.  «  Quoi  »,  pronom  relatif,  se  rapporte  an  fait  de  mettre  le  bassinet  k  visièr*. 
5.  «  Et  allèreut  à  travers  champs.  » 
6.  «  A.  radresse  devers...  »  équivaut  à  :  dam  la  direction  44, 
7.  «  Fier  »  est  la  forme  wallonne  de  fer, 
8.  Au  petit  pas. 
9.  «  Ou  »  =  en  te. 



292       AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGE. 

raucons  avant.  »  Dont  se  traisent  ses  gens  d'un  lés  et 
usent  leur  route,  et  li  Alemanl  le  leur. 

Quant  messires  Renaus  de  Boullant  en  vei  le  manière* 
et  comment  messires  Gallehaus  chevaucoit  et  regardoit 
de  costét  sur  lui  a  le  fois,  et  point  ne  parloit,  si  entra  en 

souspechon,  et  n'eut  mies  chevauciét  en  cel  estât  le  quart 
d'une  liewe  quant  il  s'arresla  dalés  son  pennon  et  entre 
ses  gens,  etdisttouten  baulLa  monsigneur  Galehaut  :  «Je 
fai  double,  sire  chevaliers,  que  vous  ne  soiiés  point 

messires  Bietremieus  de  Brues,  car  monsigneur  Bietre- 
mieu  cognai  je  assés,  mais  point  ne  vous  ay  encores 
ravisét  :  si  voelque  vous  nommés,  ançois  que  je  chevauce 
plus  avant  en  vostre  compagnie.  »  A  ces  mots  leva  le 

tieste  messires  Gallohaus  ;  et,  en  lui  avanchant^  devers  le 
chevalier  pour  lui  prendre  par  les  resnes  de  son  coursier, 
escria  :  «  Nostre  Dame  Ribeumont!»  el  tantost^  mes- 

sires Rogiers  de  Goulongne  dist  :  «  Coulongne,  a  la  res- 
cousse I  » 

Quant  messires  Renaulz  de  Boullant  se  vei  en  ce  parti, 

il  ne  fu  mies  trop  effraés,  mes  mist  le  main  moult  aper- 
tement  a  un  espoit  de  guerre  que  il  portoit  a  son  costét, 

fort  et  roit,  et  le  traist  hors  dou  fuerre.  Et  ensi  que  mes- 

sires Galehaus  s'avança,  qui  le  cuida  prendre  et  arrester 
par  le  frain,  messires  Renaulz  li  encousi  ce  roit  espoit 
ensou  costét  par  tel  manière  que  illi  percha  tout  oultre  les 

plates;  et  puis  retraist  son  espoit  et  feri  cheval  des  es- 
porons  et  laissa  monsigneur  Gallehaut  en  ce  parti  dure- 

ment navré.  Quant  les  gens  a  monsigneur  Gallehaut  vei- 
rent  leur  meslre  et  capitainne  en  cel  estât,  si  furent 

ensi  que  tout  foursenét,  et  commenciérent  ayausdes- 

1.  Cesl-à-dire  :  «  Tit  comment  se  comporlaienl  ses  noureaux  compagnon».  » 

t.  Nou3  dirions  :   «  en  s'avançant.  » 8.  «  Taoïtost  »  =  aussitôt, 
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router*  et  a  entrer  ens  es  gens  de  monsigneur  Renault 
de  Boullant,  et  les  assallirent  fièrement  :  si  en  y  eut  au- 

cuns rués  par  terre. 

Sitost  que  li  dis  messires  Renaulz  eut  donnét  le  cop' 
a  monsigneur  Gallehaut,  il  feri  coursier  des  esporons  et 

prist  les  camps.  La  eut*  aucuns  apers  escuiers  des  gens 
monsigneur  Gallehaut  qui  se  misent  ppriès  lui  en  cace 
enlrues  que  ses  gens  se  combatoient  lL  que  li  Franchois 

entendirent  a  iaulx  grever  ce  qu'il  pooient^  Messires 
Renaulz,  qui  estoit  fors  chevaliers,  durs  et  hardis  male- 

ment,  et  bien  arestés*  et  avisés  en  ses  fais,  n'estoit  mies 
trop  effraés;  mes,  quant  il  veoit  que  cil  le  sievoient  de  si 
priés  que  retourner  le  couvenoit  ou  recevoir  blasme,  il 

s'arrestoit  en  son  pas  sus  l'un  d'yaus  et  donnoit  un  cop 
si  grant  de  son  roit  espoit  que  cilz  qui  férus  en  esloit 

n'avoit  nulle  volenté  de  li  plus  poursievir.  Et  ensi  en 
chevaucant,  il  en  renversa  par  terre  jusques  a  trois  dure- 

ment bleciés;  et,  se  il  euist  eii  une  hace  bien  acérée  en 

se  main,  il  n'euist  féru  cop  que  il  n'euist  occis  un 
homme.  Tant  fîst  li  dis  chevaliers  qui  il  eslonga  les 

François  et  qu'il  se  sauva  et  n'i  eut  point  de  damage  de 
6on  corps.  De  quoi  si  ennemi  le  tinrent  a  grant  proèce 
et  tout  cil  qui  depuis  en  oïrent  parler;  mes  ses  gens 

furent  tout  mort  ou  pris  :  petit  s'en  sauvèrent. 
Et  la  sus  le  place  on  entendi  a  monsigneur  Gallehaut 

de  Ribeumont,  qui  estoit  durement  navrés  ;  et  fu  amenés 
au  plus  doucement  que  on  peut  en  le  ville  de  Peronne, 

et  la  médecines.  De  ceste  plaie  ne  fu  il  onques  puis  sain- 
nement  garis,  car  il  estoit  chevaliers  de  si  grant  volenté 

1.  «  Commencèrent  à  eux  dérouter.  »  Nous  dirions  :  à  se  dérouttr, 
2.  «  Il  y  eut.  » 

3.  i<  Ce  qu'ils  pouvaient  »,  c'asi-k-Aive  autant  qu'ils  pouvaient, 
L   '  Arrêté  a  a  ici  le  sens  de  déterminé. 
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et  si  corageus  que  pour  ce  ne  se  voloit  il  mies  espargnier, 
et  ne  vesqui  point  troplongement. 

Bataille  de  Bn'gnaîs  *. 

Li  rois  de  France  entendi  ces  nouvelles  que  ces  Com- 
pagnes monteplioient  ensi,  qui  gasloient  et  essilloient 

son  royaume  :  si  en  fu  durement  courrouciés;  car  il  li 
fu  dit  et  remoustré  par  grand  especialité  de  conseil  que 
ces  Compagnes  poroient  si  montepliier  que  ilz  feroient 
plus  de  mauls  et  de  villains  fais  ou  royaume  de  France, 

ensi  que  ja  faisoient,  que  li  guerre  des  Englès  n'euist 
fail.  Si  eut  avis  et  conseil  li  dis  rois  que  d'envoiier 
contre  yaus  et  combatre.  Si  en  escrisi  li  rois  de 
France  especiaument  et  souverainnement  devers  son 
cousin,  monsigneur  Jakemon  de  Bourbon ^  qui  se  tenoit 

adonc  en  le  ville  de  Montpellier;  et  avoit  mis  nouvelle- 

ment monsigneur  Jehan  Chandos^  en  le  saisine  et  pos- 
session de  plusieurs  terres,  cités,  villes  et  chasliaus  de 

le  ducé  de  Ghiane,  si  comme  ci  dessus  est  contenu.  Et  li 

mandoit  li  dis  rois  que  il  se  fesist  chiés*  contre  ces  Gom- 

1.  Après  la  paix  de  Brétigny,  les  grandes  compagnies,  c'est-Ji-dire  les  troupe» 
de  mercenaires  à  la  solde  des  rois  d'Angleterre  et  de  France,  continuèrent  à  guer- 

royer pour  leur  propre  compte,  parcourant,  sans  but  déterminé,  tous  les  pays  fer- 

tiles et  riches,  qu'ils  dévastaient  à  tour  de  rôle.  Ils  arrivèrent  ainsi  à  proximité  de 
Lyon;  c'est  alors  que  le  roi  de  France  envoya  contre  eux  une  armée  qui  leur  livra 
bataille  à  Briguais.  Pour  l'explication  historique  de  cet  extrait,  nous  mettrons  à 
profit  les  savantes  notes  de  M.  Siméon  Luce. 

2.  Jnkemon  est  le  cas  régime  de  Jakemes  (prononcer  Jaknies),  qui  est  une  forme 

dialectale  de  Jaques.  —  Jaques  de  BourboM  était  comte  de  la  Marche.  Mais  ce  n'est 
'pas  lui,  quoi  qu'en  dise  ♦'roissart,  qui  fut  le  principal  organisateur  de  l'armée 
Tain  eue  à  Briguais  par  les  grandes  compagnies.  Ce  fut  Jean  de  Melnn,  comte  de 
Tancarviile,  que  le  roi  Jean  chargea,  par  acte  daté  de  Beaune  (25  janvier  136:?), 
c  de  faire  host  et  chevauchées  encontre  les  compagnies  et  autres  nos  ennemis  qui 

«'efforceront  de  méfaire  en  nostre  dit  royaume.  »  D'ailleurs  Jaques  de  Bourbon  joua 
tin  rôle  important  dans  la  bataille,  et  y  fut  mortellement  blessé,  comme  nous  le 
Terrons  plus  loin. 

3.  Jean  Chandos  était  un  capitaine  de  Varraée  anglaise,  à  qui  fat  faite  la  remis* 
des  places  de  la  Guienne  cédées  aux  Anglais  par  le  traité  de  Brétigny. 

4.  «  Chiés  H,  cas  sujet  de  chief  =  chef. 
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pagnes  et  presisttant  de  gens  d'armes  de  tous  costés  que 
il  fust  fors  assés  pour  yaus  combatre. 

Quant  messires  Jakemes  de  Bourbon  entendi  ces  nou- 

velles, il  s'avala  incontinent  vers  Avignon  sans  faire 
nulle  part  point  d'arrest.  Et  envoioit  partout  lettres  et 
messages  en  priant  et  commandant  les  nobles,  cheva- 

liers et  escuiers^  ou  nom  dou  roy  de  France,  que  ils  trai- 
sissent  avant  devers  Lyons  sus  le  Rosne,  car  il  voloit  ces 
maies  gens  combatre.  Li  dis  messires  Jakemes  de  Bour- 

bon estoit  tant  amés  des  gentilz  hommes  parmi  le 
royaume  de  France  que  cescuns  obéissoit  a  lui  très  vo- 
lentiers.  Si  le  sievoient  chevalier  et  escuier  de  tous 

costés,  d'Auvergne,  de  Limozin,  de  Prouvence,  de  Savoie 
et  de  le  daufiné  de  Yiane.  Et  d'autre  part  ossi  revenoient 
grant  fuison  de  chevaliers  et  d'escuiers  de  le  ducé  et  de 
le  conté  de  Bourgongne,  que  li  jones  dus  de  Bourgongne 

y  envoioit.  Si  se  traioient  toutes  ces  gens  d'armes  et 
passoient  oultre,  ensi  qu'il  venoient,  devers  Lyons  sus  le Rosne  et  en  le  conté  de  Mascons   

Ces  gens  d'armes,  assamblés  avoech  monsigneur  Jake- 
mon  de  Bourbon  qui  se  tenoit  a  Lyons  sus  le  Rosne  et 
la  environ,  entendirent  que  les  Compagnes  approchoient 
durement  etavoient  pris  le  ville  de  Brinay  et  encores  des 
aullres  fors,  et  gastoient  et  essilloient  tout  le  pays.  Si 
despleurent  moult  ces  nouvelles  a  monsigneur  Jakemon 
de  Bourbon,  pour  tant  que  il  avoit  en  gouvrenance  le 
conté  de  Forés,  le  terre  a  ses  neveus,  et  ossi  fist  il  a  tous 

les  aultres*.  Si  se  misent  as  camps,  et  se  trouvèrent  grant 

fuison  de  bonnes  gens  d'armes,  chevaliers  et  escuiers,  e 
chevauciérent  par  devers  les  ennemis,  et  envoiiérent  leurs 
coureurs  devant  pour  savoir  quels  gens  il  trouveroient. 

t.  «  U  »  est  un  proaom  neutre.  Entendez  :  «  Cei  nouvelles  furent  aussi  désa- 
gréables à  tous  les  autres.  » 
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Or  VOUS  dirai  le  grant  malisse  des  Compagnes  :  il 
esloïent  logiét  sus  une  montagne,  et  avoient  envoiiét 

dessous,  en  lieu  ou  on  ne  les  pooit  aviser  ne  approcier', 
la  droite  moitié  de  leurs  gens,  et  les  mieus  a  harnas,  et 

laissiérent  ces  coureurs  françois,  tout  de  fait  avisét*, 

approcier  si  priés  d'yaus  que  il  les  euissent  bien,  se  il 
volsissent.  Et  retournèrent  cil  sans  damage  devers  mon- 

signeur  Jakemon  de  Bourbon  el  le  viconte  d'Usés  et  mon- 
signeur  Renault  de  Forés  et  lessigneursqui  la  les  avoient 

envoiiés.  Si  en  recordérent  au  plus  priés  qu'il  peurent  de 
ce  que  il  avoient  veii,  et  disent^  ensi  :  «  Nous  avons  veii 
les  Compagnes  rengies  et  ordenées  sus  un  tertre,  et 
bien  avisé  a  nostre  loyal  pooir;  mais,  tout  considéré,  il 

ne  sont  non  plus  de  cinq  ou  de  six  mil  hommes  la  envi- 
ron, et  encores  sont  il  si  mal  armés  que  merveilles*.  » 

Quant  messires  Jakemes  de  Bourbon  oï  ce  raport,  si 

dist  a  l'Arceprestre  ̂   qui  esloit  assés  priés  de  lui  : 
«  Archeprestre,  vous  m'aviés  dit  qu'il  estoienl  bien  quinze 
mil  combatans,  et  vous  oés  tout  le  contraire.  —  Sire, 

respondi  li  Arceprestres,  encores  n'en  y  cuide  jou  mies 

1.  Le  lieu  dont  il  est  ici  question,  et  qui  permit  aux  Compagnies  de  dissimuler  la 

plus  grande  partie  de  leurs  forces,  n'est  pas  difficile  à  déterminer.  En  partant  d« 
Saint-Genis-Laval,  où  est  installé  aujourd'hui  le  remarqualjle  observatoire  de  Lyon, 
si  l'on  se  dirige  vers  Briguais,  on  suit,  sur  un  espace  d'un  kilomètre  et  demi  en- 

viron, le  flanc  d'une  colline  ou  d'une  série  de  collines  qui  s'appelle. it  les  Barollet. 
C'est  probablement  derrière  ces  collines  que  les  routiers  s'étaient  cachés. 

2.  De  propos  délibéré. 
3.  «  Disent  »  est  au  prétérit.  Le  présent  serait  :  dient. 

4.  C'est-à-dire  :  «  que  c'est  merveille.  » 
5.  Cet  archiprêlre  s'appelait  Arnaud  de  CcrvoUe.  C'était  un  routier  au  servie» 

du  roi.  En  1357,  il  avait  fait  trembler  le  pape  dans  Avignon,  et,  à  ce  moment  même, 
il  datait  une  lettre,  adressée  aux  bourgeois  de  Nîmes,  du  vendredi  adoré,  après  le 

taint  mystère.  Quand  il  consentit  à  passer  au  service  du  roi  de  France,  on  l'accepta 
avec  empressement,  et  on  le  nomma,  en  1358,  lieutenant  du  ro;  en  Nivernais.  Il 
avait  une  telle  réputation  que  les  habitants  de  Nevers  organisèrent  une  milice  bour- 

geoise pour  se  garder  contre  leur  protecteur  officiel.  Il  finit  par  épouser  une  des 
plus  riches  héritières  de  Bourgogne.  Il  était  arcliiprétre  de  Vélines,  en  Périgord, 
mais  archiprêtre  laïque,  à  peu  près  comme  Pierre  de  Bourdeilles  fut  abbé  de  Braa» 

tèrae.  Q  se  contentait  de  touch»'  les  revenus  de  sou  archiprêtre. 
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mains';  et  se  il  n'i  sont,  Diex  y  ait  part  M  L.  est  tout 
pour  nous  ;  si  regardés  que  vous  volés  faire.  —  En 
nom  Dieu,  respondi  messires  Jakemes  de  Bourbon,  nous 
les  irons  combatre  ou  nom  de  Dieu  et  de  saint  Jorge,  d 

La  fist  li  dis  messires  Jakemes  arrester  sus  les  camps 

toutes  ses  baniéres  et  ses  pennons,  et  ordonna  ses  ba- 
tailles et  mist  en  1res  bon  arroy  ensi  que  pour  tantost 

combatre,  car  il  veoieni  leurs  ennemis  devant  yaus.  Et 

fist  la  pluiseurs  nouviaus  chevaliers...  qui  tout  se  desi- 
roient  a  avancier  pour  honneur,  et  ruer  ces  Compagnes 
jus  qui  vivoient  sans  nul  lille  de  raison.  Si  fu  ordonnés 

li  Arceprestres,  qui  s'appelloit  messires  Renaulz  de 
Gervole,  a  gouvrener  la  première  bataille,  et  l'entreprist 
volentiers,  car  il  fu  hardis  et  apers  chevaliers  durement, 
et  avoit  en  se  route  plus  de  quinze  cens  combalans. 

Ces  gens  de  Compagnes,  qui  estoient  en  une  monta- 

gne, veoient  trop  bien  l'ordenance  et  le  couvenant  des 
François,  mes  on  ne  pooit  veoir  le  leur  ne  yaus  appro- 
cier,  fors  a  meschief  et  a  dangier.  Et  estoient  sus  une 
montagne  ou  il  avoit  plus  de  mil  charretées  de  rons 

cailliaus'  ;  ce  leur  list  trop  d'avantage  et  de  pourfit,  je 
vous  dirai  par  quel  manière.  Ces  gens  d'armes  de  France, 
qui  les  desiroient  et  voloient  combatre,  comment  qu'il 
fust,  ne  pooient  venir  a  yaus  ne  approcier,  s'il  ne  cus- 
tioient  celle  montagne  ou  il  estoient  tout  aresté.  Siques' 

quant  il  vinrent  par.desous  yaus,  cil  d'amont  qui  estoient 

1.  C'est-à-dire  :  «  Je  crois  encore  qu'ils  ue  sout  pas  moins  do  quinze  mille.  » 
î.  Rcmercions-en  Dieu  ! 
3.  Le  Père  Ménestrier  prétend  que  les  charretées  de  pierres  dont  parle  Froissart 

oroveuaieut  de  l'aqueduc  du  mont  Pilât,  qui  passait  à  Briguais,  et  dont  on  voit 
encore  de  beaux  restes  près  de  Lyon.  Mais  l'expression  de  «  cailloux  ronds  »,  dont 
se  sert  Froissart,  ne  parait  pas  convenir  à  des  pierres  provenant  d'un  aqueduc  ro- 

main, il  est  plus  naturel  d'admettre  que  ces  cailloux  étaient  ceux  que  l'on  trouv» 
en  si  grande  abondance  sur  toutes  les  collines  des  environs  de  Briguais. 

4.  Si  bien  qu« 

17. 



298  AUTEURS  FRANÇAIS  DU   MOYEN  AGE. 

tout  avisé  de  leur  fait  et  pourveii  cescuns  de  grant  fuison 

de  cailliaus,  car  il  ne  les  couvenoit  que  baissier  et  pren- 
dre, commenciérent  a  jetter  si  fort  et  si  uniement  et  si 

roit  sus  ciaus  qui  les  approçoient,  qu'il  effondroient 
bacinés  com  fors  qu'il  fussent,  et  navroient  et  meliai- 

gnoient  telement  gens  d'armes  que  nul  ne  pooit  ne  osoit 
aler  ne  passer  avant,  com  bien  que  targiés  il  fiist.  Et  fu 

ceste  première  bataille'  si  foulée  que  onques  depuis  ne 
se  peut  bonnement  aidier.  Adonc  au  secours  approcié- 
rent  les  aultres  batailles,  messires  Jakemes  de  Bourbon, 
ses  filz  et  ses  neveus,  et  leurs  baniéres,  et  grant  fuison 

de  bonnes  gens  qui  tout  s'aloient  perdre,  dont  ce  fu 
damages  et  pités  que  il  n'ouvrèrent  par  plus  grant  avis 
et  meilleur  conseil. 

Bien  avoient  dit  li  Arceprestres  et  aucun  chevalier  an- 
ciien  qui  la  estoient,  que  on  aloit  combatre  les  Compa- 

gnes en  trop  grant  péril  ou  parti  ou  il  se  tenoient,  et  que 

on  se  souffresist*  tant  que  on  les  euist  eslongiés  de  ce 
fort  ou  il  estoient  mis,  si  les  aroit  on  plus  aise  ';  mais  il 

n'en  peurent  onques  estre  oï.  Ensi  que  messires  Jakemes 
de  Bourbon  et  li  aultre  signeur,  baniéres  et  pennons  de- 

vant yaus,  approchoient  et  costioient  celle  montagne,  li 
plus  nice  et  li  pis  armé  des  Compagnes  les  afoloient,  car 

il  jettoient  si  roit  et  si  uniement  ces  piéres  et  ces  cail- 

liaus sus  ces  gens  d'armes  qu'il  n'i  avoit  si  hardi  ne  si 
bien  armé  qui  ne  les  ressongnast.  Et  quant  il  les  eurent 
tenus  en  tel  estât  e.t  bien  batus  une  grande  espasse,  leur 

grosse  bataille  fresce  et  nouvelle  vinrent  *  autour  de  celle 

1 .  «  Bataille  »  a  ici  le  sens  de  corps  de  bataille. 

2.  «  Se  souffrir  »  =  prendre  patience.  Entendez  :  «  L'archiprêtre  avait  conseilla 
qu'on  prit  patience...  » 

3.  «  Aise  n  est  employé  adrerbialement,  et  a  le  sens  de  aisément. 

A.  «  Bataille  »,  au  sens  de  corps  d'armée,  est  un  nom  collectif,  ce  qui  explique 
la  pluriel  vinrent. 
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montagne  *  et  trouvèrent  une  aullre  voie,  et  estoient 
ossi  drut  et  ossi  serré  comme  une  brousse.  Et  avoient 

leurs  lances  toutes  recopées  a  le  mesure  de  six  pies  ou 

environ;  et  puis  s'en  vinrent  en  cel  estât  de  grant  yo« 
lente  en  escriant  d'une  vois  «  Saint  George  1  »  ferir  ea 
ces  François.  Si  en  reversèrent  a  celle  première  em- 
painte  pluiseurs  par  terre.  La  eut  grant  ritlic  et  grant 
touellis  des  uns  et  des  aultres.  Et  se  abandonnoient  et 

combatoient  ces  Compagnes  si  très  hardiement  que  mer^ 
veilles  seroit  a  penser,  et  reculèrent  les  François.  Et  la 
fu  li  Arceprestres  bien  bons  cbevaliers  et  vaillamment  se 
combati,  mes  il  fut  si  entrepris  et  si  menés  par  force 

d'armes  que  durement  fu  navrés  et  bleciès  et  retenus  a 
prisonnier,  et  pluiseur  cbevalier  et  escuier  de  se  route. 

Que  vous  feroie  je  lonch  parlement  de  celle  besongne? 
Li  François  en  eurent  le  pieur,  et  y  fu  durement  navrés 

messires  Jakemes  de  Bourbon,  et  ossi  fu  '  messires  Piéres 
ses  filz.... 

Cil  de  Lyons  furant  moult  eiïraé  quant  il  entendirent 
que  la  journée  estoit  pour  les  Compagnes;  toutes  fois, 
il  recueillièrent  moult  doucement  toutes  manières  de 

gens  qui  de  le  bataille  retournoient.  Et  furent  par  espe- 
cial  moult  courouciè  et  destourbé  de  le  navrure  monsi- 
gneur  Jakemon  de  Bourbon  et  de  monsigneur  Piére  son. 
fil;  et  les  vinrent  moult  bellement  viseter,  et  les  dames 
et  les  damoiselles  de  le  ville,  dont  il  estoit  bien  amés. 
Messires  Jakemes  de  Bourbon  trespassa  de  ce  siècle  trois 
jours  apriès  ce  que  la  bataille  eut  esté,  et  messires 

Piéres  ses  ûlz  ne  vesqui  nient  longhementpuissedi.  Si  fu- 

rent de  tout  plaint  et  regreté  •. 

1.  En  faisant  le  tour  de  la  montagne. 
t.  Fut  blessé. 

I.  Jacques  de  Bourbon  et  son  Gis  furent  ensevelis  à  Lyon,  dans  l'église  des  Domi« 
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Le  roi  de  Chypre  à  Londres  *. 

Quant  îî  rois  de  Cipre  eut  vent  a  volent.é,  il  passa  la 

mer  et  arriva  a  Douvres.  Si  se  tint  la  et  rafreschi  '  par 
deus  jours,  entrues  que  on  descarga  ses  vaissiaus  et 
mist  hors  ses  chevaus  Puis  chevauca  li  dis  rois  de  Cipre 

a  petites  journées  et  a  son  aise,  et  s'en  vint  devers  le 
bonne  cité  de  Londres.  Quant  il  y  parvint,  il  y  fu  gran- 

dement bien  festiiés  et  conjoïs  des  barons  de  France  qui 

la  se  tenoient,  et  ossi  de  cbiaus  d'Englelerre  qui  che- 
vau-'.iérent  contre  lui,  car  li  rois  d'Engleterre  y  envoia  ses 
chevaliers,  le  conte  de  Herfort,  monsigneur  Gautier  de 
Mauni,  le  signeur  Despensier,  monsigneur  Raoul  de 
Ferriéres,  monsigneur  Richart  de  Pennebruge,  monsi- 

gneur Alain  de  Boukeselle  et  monsigneur  Richart  Sturi, 

qui  l'acompagniérent  et  amenèrent  jusques  a  son  hostel 
parmi  la  cité  de  Londres. 

Je  ne  vous  poroie  mies  dire  ne  compter  en  un  jour  les 
nobles  disners,  les  soupers,  les  festiemens,  et  les  con- 

joïssemens,  les  dons,  les  presens,  les  jouiaus  c'on  fist, 
donna  et  présenta,  especialement  li  rois  d'Engleterre  et 
la  roTne  Phelippe  *,  sa  femme,  au  gentil  roi  Piére  de 
Cipre.  Et,  au  voir  dire,  bien  y  estoient  tenu  dou  faire, 
car  il  les  esloit  venus  veoir  de  loing  et  a  grant  fret,  et 
tout  pour  eiihorter  et  enditter  le  roy  que  il  volsist  pren- 

nicains  de  Conforf.  La  pierre  iombale  qui  indiquait  leur  sépulture  fut  refaite  an 
siècle  suivant,  avec  une  erreur  de  date  (1462  au  lieu  de  1362).  Cette  pierre  disparut 
lors  de  la  destruction  du  couvent.  On  l'a  retrouvée  en  1656  dans  la  cuisine  d'un 

maçon,  et  elle  fait  aujourd'hui  partie  du  Musée  épigraphique  de  Lyon,  au  palai» Seint-Pierre. 

1.  Pierre  !«',  roi  de  Chypre,  arriva  à  Londres  le  6  novembre  1363.  David  BrrijCe, 
roi  d'Ecosse,  l'y  suivit  de  près  (13  novembre). 

2.  «  Rafreschi  »  est  au  prétérit,  3«  pers.  du  singulier. 

3.  C'est  la  reine  Philippe  de  Hainaut,  qui  fut  la  première  protectrice  de  Froissart, 
Voyei  la  notice  biographique  qui  précède  ces  extraits. 
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dre  la  vermeille  crois  et  aidier  a  ouvrir  ce  passage  '  sus 

les  ennemis  de  Dieu.  Mais  li  rois  d'Englelerre  s'escusa 
bellement  et  sagement,  et  dist  ensi  :  «  Certes,  biaus 

cousins,  j'ay  bien  bonne  volenlé  d'aler  en  ce  voiage, 
mais  je  sui  en  avant  trop  vieulz,  si  en  lairai  convenir  mes 
enfans.  Et  je  croi  que,  quant  li  voiages  sera  ouvers,  que 
vous  ne  le  ferés  pas  seulz;  ains  ares  des  chevaliers  et 
des  escuiers  de  ce  pays  qui  vous  y  serviront  volentiers.  » 

—  «  Sire,  dist  li  rois  de  Gipre,  vous  parlés  assés,  et  croy 
bien  que  voirement  y  venront  il  pour  Dieu  servir  et 

yaus  avancier,  mes  que  vous  leur  accordés,  car  li  cheva- 
lier et  li  escuier  de  ceste  terre  traveillent  volentiers.  » 

—  «  Oïl,  dist  li  rois  d'Englelerre,  je  ne  leur  debateroie 
jamès,  se  aultres  besongnes  ne  me  sourdent  et  a  mon 

royaume,  dont  je  ne  me  donne  de  garde  *.  » 
Onques  li  rois  de  Gipre  ne  peut  aultre  cose  impetrer 

au  roy  *  d'Engleterre,  ne  plus  grant  clarté  de  *  son 
voiage,  fors  tant  que  toutdis  fu  il  liement  et  honoura- 
blement  festiiés  en  disners  et  en  grans  soupers.  Etavint 

ensi  en  ce  termine  que  li  rois  David  d'Escoce  avoit  a 
besongnier  en  Engleterre  devers  le  roi,  siques,  quant  il 
entendi  sus  son  chemin  que  li  rois  de  Gipre  estoit  a 
Londres,  il  se  hasta  durement  et  se  prist  moult  priés  de 

lui  trouver.  Et  vint  li  dis  rois  d'Escoce  si  a  point  a 
Londres  que  encores  n'esloit  il  point  parti.  Si  se  recueil- 
liérent  et  conjoïrent  grandement  cil  doi  roy  ensamble,  et 

leur  donna  de  recief  li  rois  d'Engleterre  deux  fois  a  sou- 
per ou  palais  de  Wesmouslier  ^  Etprist  la  li  rois  de  Gipre 

1.  C'est-à-dire  :  «  à  organiser  celte  croisade,  » 
2.  «  Dont  »  se  rapporte  à  «  aullres  besongnes.  />  Entendez  :  »  des  affaires  im* 

préfues.  » 

3.  Nous  dirions  aujourd'hui  :  «  da  roi.  » 
i.  i<  Ni  une  réponse  plus  claire  au  sujet  de...  • 
5.  Eu  anglais  Westminster. 
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Gongiét  au  roy  d'Engleterre  *  et  a  le  roïne,  qui  li  donnè- 
rent a  son  département  grans  dons  et  biaus  jeuiaus.  Et 

donna  li  rois  d'Engleterre  au  roy  de  Cipre  une  nef  qui 

s'appelloit  Katherine,  trop  belle  et  trop  grande  male- 

ment.  Et  l'avoit  li  rois  d'Engleterre  meismement  fait 
faire  et  edefiier  ou  nom  de  lui  pour  passer  oultre  en 

Jherusalem,  et  prisoit  on  ceste  nef  nommée  Katherine 

douze  mil  frans,  et  gisoit  adonc  ou  havene  de  Zan- 

duich  ̂ .  De  ce  don  remercia  li  rois  de  Cipre  le  roy  d'En- 
gleterre moult  grandement,  et  l'en  sceut  grant  grét.  De- 

puis ne  séjourna  il  gaires  ens  ou  pays,  mes  eut  volenté 
de  retourner  en  France.  Encores  avoech  toutes  ces  coses 

li  rois  d'Engleterre  deiïretia  le  roy  de  Cipre  de  tout  ce 

qu'il  et  ses  gens  despendirent,  alant  et  venant,  en  s'on 
royaume.  Mais  je  ne  sçai  que  ce  fu,  car  il  laissa  le  vais- 

siel  dessus  nommé  a  Zanduic,  ne  point  ne  l'enmema 
avoecques  lui,  car  depuis,  deux  ans  apriès,  je  le  vi  la 

arester  a  l'ancre  ̂ . 

G0HMYNE8. 

Philippe  de  Commynes  *  fut  d'abord  écuyer  de  Philippe  le 
Bon,  duc  de  Bourgogne,  et  favori  de  son  lîls,  Charles  le  Témé- 

raire, qu'il  accompagna  dans  la  première  guerre  contre 
Louis  XI,  entreprise  au  nom  du  «  bien  public  ».  Il  fut  armé 

chevalier  pendant  l'expédition  contre  les  Liégeois,  qui  s'étaient 
révoltés  à  l'instigation  du  roi  de  France.  Mais  quelques  années 
après,  il  passa  au  service  de  Louis  XI,  qui  avait  su  l'attirer  en 

1.  Nous  disons  «  prendre  congé  de   

2.  Piononcez  havne  en  deui  syllabes.  C'est  le  havre  de  Sandwick. 
3.  Pierre  1"  se  trouvait  dans  une  véritable  gêne,  car  il  ne  pouvait  toucher  une 

somme  de  sept  raille  florins  que  la  reine  sa  femme  lui  avait  envoyée  par  Raymond 
Sarralban,  de  Montpellier.  Raymond  Sarralhan  était  mort,  et  ses  héritiers  refusaient 
de  payer. 

4.  La  ville  de  Commynes  est  divisée  en  deux  parties  parla  Lys  :  Tune  des  rives 

appartient  aujourd'hui  à  la  Belgique,  Tautie  à  la  France. 
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lui  offrant  des  charges  brillantes,  des  pensions  et  des  fiefs.  Il 

avait  d'ailleurs  sauvé  la  vie  au  roi,  au  moment  de  l'enlrevue 
de  Péronne,  en  calmant  l'irritation  de  Charles  le  Téméraire  qui 
tenait  alors  son  ennemi  en  son  pouvoir.  Après  la  mort  de 

Louis  XI,  Commynes  se  mêla  aux  intrigues  du  duc  d'Orléans 
contre  la  régente  Anne  de  Beaujeu,  et  fut,  pour  ce  fait, 
enfermé  pendant  huit  mois  dans  une  cage  de  fer.  Puis  il  revint 

en  faveur,  en  même  temps  que  le  duc  d'Orléans,  et  il  fut  chargé 
de  négocier  le  mariage  de  Charles  VIII  avec  Anne  de  Bretagne, 
qui  devait  donner  la  Bretagne  à  la  France.  Plus  tard  il  eut  une 
mission  diplomatique  en  Italie,  près  de  la  république  de  Venise; 
il  avait  déjà  rempli  une  mission  semblable  à  Florence,  du 

temps  de  Louis  XI.  Lorsque  le  duc  d'Orléans,  pour  lequel  il 
s'était  compromis  jadis,  devint  roi  sous  le  nom  de  Louis  XII, 
la  faveur  de  Commynes  ne  fit  que  s'accroître;  il  en  jouit  jus- 

qu'en 15 H,  date  de  sa  mort.  Sa  Chronique  est  l'œuvre  d'un 
moraliste  autant  que  celle  d'un  historien  ;  il  y  montre  toutes 
ses  qualités  de  fin  politique,  et  sa  profonde  connaissance  du 
cœur  des  hommes  de  son  temps. 

Préface  de  Commynes  *. 

Monsieur  l'arcevesque  de  Vienne  ',  pour  satisfaire  a 

la  requeste  qu'il  vous  a  pieu  me  faire  de  vous  escripre 

et  mettre  par  mémoire  ce  que  j'ay  sceu  et  congneu  des 
faicz  du  roy  Loys  unziesme,  a  qui  Dieu  face  pardon, 
nostre  maistre  et  bienfaicteur,  et  prince  digne  de  très 

excellente  mémoire,  je  l'ay  faict  le  plus  près  de  la  vérité 

que  j'ai  peu  et  sceu  avoir  souvenance. 
Du  temps  de  sa  jeunesse  ne  sauroye  parler  sinon  par 

ce  que  je  luy  en  ay  ouy  parler  et  dire;  mais  depuis  le 

temps  que  je  vins  en  son  service,  jusques  a  l'heure  de 

son  trespas,  ou  j'estoye  présent,  ay  faict  plus  conlinuel- 

'     1.  Le  texte  des  extraits  de  Commynes  sera  donné  d'après  les  éditions  de  M"«  Do 
pont  et  de  M.  Ghantelauze   Nous  signalons  l'édition  de  W.  Main  Irot  (1901-1902), 

2.  Cet  archevêque  était  un  italien  nommé  An^elo  Cato.  11  fut  d'abord  raédecio 
et  aumônier  d»  Louis  XI,  qui  !e  nomma,  en  1482,  archevêque  de  Vienne. 
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lement  résidence  avec  luy  que  nul  autre  de  Testât  a  quoy 
je  le  servoye,  qui  pour  le  moins  ay  tousjours  esté  des 
chambellans,  ou  occupé  en  ses  grans  affaires.  En  luy  et 

en  tous  autres  princes  que  j'ai  congneuz  ou  servy,  ay 
congneu  du  bien  et  du  mal  :  car  ilz  rfont  hommes  comme 
nous.  A  Dieu  seul  appartient  la  perfection.  Mais  quant 

en  ung  prince  la  vertu  et  bonnes  conditions  précèdent  * 

les  vices,  il  est  digne  de  grant  louenge  ;  veu  qu'ilz  sont 
plus  enclins  en  toutes  choses  voluntaires  que  aultres 

hommes,  tant  pour  la  nourriture  ^  et  petit  chastoy  que 
ilz  ont  eu  en  leur  jeunesse,  que  pour  ce  que,  venans  en 

l'eage  d'homme,  la  pluspart  des  gens  taschent  a  leur 
complaire,  et  a  leurs  complexions  et  conditions. 

Et  pour  ce  que  je  ne  vouldroye  pas  mentir,  se  pour- 
roit  faire  que  en  quelque  endroict  de  cest  escript  se 
pourroit  trouver  quelque  chose  qui  du  tout  ne  seroit  a 

sa  louenge;  mais  j'ay  espérance  que  ceulx  qui  le  liront 
considéreront  les  raisons  dessus  dictes.  Et  tant  ose  je 

bien  dire  de  luy,  a  son  loz,  qu'il  ne  mè  semble  pas  que 
jamais  j'aye  congneu  nul  prince  ou  il  y  eust  moins  de 
vices  que  en  luy,  a  regarder  le  tout. 

Le  duc  de  Berry  et  le  comte  de  Charolnîs  à  Êtampes,  pendant  la 
ligue  du  Bien  public. 

Pour  revenir  a  mon  propoz  de  ceste  armée  d'Estampes, 
comme  tous  eussent  souppé,  et  qu'il  y  avoit  largement 
gens  se  pourmenant  par  les  rues,  monseigneur  Charles 

1.  C'est-à-dire  :  «  remportent  sur...  » 

2.  Ce  mot  a  ici  le  sens  ̂ 'éducation,  qu'il  a  conservé  jusqu'au  xvii*  siècle.  Cor« 
jaeille  [UévacUus)  : 

C'est  du  fils  d'un  tyran  que  j'ai  fait  ce  héros, 
Tant  ce  qu'il  a  reçu  d'heureuse  nourriture 
Dompte  ce  mauvais  sang  qu'il  eut  de  la  natur*. 
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de  France  et  monseigneur  de  Charroloys  *  esloient  a  une 
feneslre,  et  parloienteulx deux  di".  1res  grant  affeclion.  En 
la  compaignée  des  Bretons,  y  avoit  ung  povre  homme 

qui  prenoit  plaisir  a  gecler  des  fuzées  en  l'air  qui  cou- 
rent parmy  les  gens  quant  elles  sont  tombées  et  rendent 

ung  peu  de  flambe  :  et  s'appelloit  maistre  Jehan  Boute- 
feu,  ou  maistre  Jehan  des  Serpens,  je  ne  say  lequel.  Il 
getta  deux  ou  trois  fusées,  qui  coururent  parmy  les  gens, 

de  quelque  maison  en  hault  que  nul  ne  l'aperceut;  une 
en  vint  donner  contre  la  croisée  de  la  fenestre  ou  ces 

deux  princes  dessusdits  avoient  les  testes  et  si  près  l'un 
de  l'autre  qu'il  n'y  avoit  pas  un  pied  entre  deux.  Tous 
deux  se  dressèrent  et  furent  esbahys,  et  engendrèrent 

suspeclion  que  ce  n'eust  esté  faict  expressément  pour 
leur  mal  faire.  Le  seigneur  de  Contay  vint  parler  a  mon- 

seigneur de  Charroloys  son  maistre;  et  dès  ce  qu'il  luy 
eut  dit  ung  mot  en  l'oreille,  descendit  en  bas  et  alla 
faire  armer  tous  les  gens  de  sa  maison,  et  les  archiers  de 
son  corps  et  autres. 

Incontinent  ledit  seigneur  de  Charroloys  dist  au  duc 
de  Berry  que  semblablement  fist  armer  les  archiers  de 
son  corps,  et  y  eut  incontinent  deux  ou  trois  cens  hom- 

mes d'armes  armez  devant  la  porte  et  grant  nombre 
d'archiers  ;  et  cherchoit  l'on  partout,  dont  pouoit  venir 
ce  feu.  Ce  povre  homme,  qui  l'avoit  faict,  se  vint  gecter 
a  genoux  devant  eulx,  et  leur  dist  que  ç'avoit  esté  luy  ;  et 
en  gecta  trois  ou  quatre  autres,  et,  en  ce  faisant,  il 

osta  beaucoup  de  gens  hors  de  suspection  que  l'on 
avoit  les  ungz  sur  les  autres,  et  s'en  print  l'on  a  rire; 
et  s'en  alla  chascun  desarmer  et  coucher. 

1.  Charles  de  France,  duc  de  Berry,  était  le  frère  du  roi  Louis  XI.  Le  comte  de 

Charolais  n'est  autre  que  Charles  le  Toméraire.  On  sait  que  le  duc  de  Berry,  le 
comte  de  Charolais  et  le  duc  de  Bretagne  s'étaient  ligués  contre  Louis  XL 
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Pourparlers  entre  les  gens  du  roi  el  ceux  des  seigneurs.  —  Portrail 
de  Louis  XI. 

Chascun  jour  se  menoit  de  petiz  marchez  pour  sous- 

traire gens  l'un  a  l'autre;  et  y  eut  plusieurs  jours  df 
trêves  et  assemblées  d'une  part  et  d'autre,  pour  traicter 
de  paix.  Et  se  faisoit  la  dicte  assemblée  a  la  Grange  aux 
Merciers,  assez  près  de  nostre  ost.  De  la  part  du  Roy  y 
venoit  le  conte  du  Mayne  et  plusieurs  autres;  de  la  part 
des  seigneurs  le  conte  de  SainctPol,  et  plusieurs  autres; 

aussi  de  tous  les  seigneurs.  Assez  de  foys  furent  assem- 
blez sans  riens  faire;  et  ce  pendant  duroit  la  trêve,  et 

s'entreveoyoient  beaucoup  de  gens  des  deux  armées,  ung 
grant  foussé  entre  deux,  qui  est  comme  my  chemin,  les 

ungs  de  l'un  costé,  les  autres  de  l'aulre,  ou  parla  trêve 
nul  ne  pouoit  passer. 

Il  n'estoit  jour  que,  a  cause  de  ces  veues,  ne  se  vint 
rendre  dix  ou  douze  hommes  du  costé  des  seigneurs,  et 

aucunes  fois  plus;  ung  autre  jour  s'en  alloit  autant  des 
nostres;  et  pour  ceste  cause  se  appela  depuis  ce  lieu  le 

Marché,  pour  ce  que  telles  marchandises  s'y  faisoient. 
Et  pour  dire  la  vérité,  telles  assemblées  et  communica- 

tions sont  bien  dangereuses  en  telles  façons,  et  par  es- 
pecial  pour  celluy  qui  est  en  plus  grant  apparence  de 

cheoir.  Naturellement  la  pluspart  des  gens  ont  l'ueil  a 

s'acroistre  ou  a  se  sauver,  qui  ayséement  les  faict  tirer 
aux  plus  fors  *.  Autres  en  y  a  si  bons  et  si  fermes  qu'ilz 
n'ont  nulz  de  ces  regards,  mais  peu.  Et  par  especial  est 
ce  danger  quand  ilz  ont  prince  qui  cherche  a  gaigner 
gens  :  qui  est  une  grant  grâce  que  Dieu  faict  au  prince 

I.  «  Tirer  à  «  =  «e  diriger  vert. 
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aui  le  scét  faire,  et  est  signe  qu'il  n'est  point  entaché  de 
ce  vice  et  péché  d'orgueil,  qui  procure  hayne  envers 
toutes  personnes.  Pour  quoy,  comme  j'ay  dit,  quant  on 
vient  a  telz  marchez  que  de  traicter  paix,  il  *  se  doyt  faire 
par  les  plus  feables  serviteurs  que  les  princes  ont,  et  gens 

d'eage  moyen,  affin  que  leur  foiblesse  ne  les  conduise  a 
faire  quelque  marché  deshonnesle,  ne  a  espouvanter 
leur  maistre,  a  leur  retour,  plus  que  de  besoing;  et  plus 
tost  y  empescher  ceulx  qui  ont  receu  quelque  grâce  ou 
bienfaict  de  luy,  que  autres,  mais  surtout  sages  gens, 

car  d'un  fol  ne  fîst  jamais  homme  son  proffit,  et  se  doy- 
vent  plus  tost  conduire  ces  Iraicliez  loing  que  près;  et 
quant  les  ditz  ambassadeurs  retournent,  les  ouyr  seul,  ou 
a  peu  de  compaignée,  affin  que,  si  leurs  parolles  sont 

pour  espoventer  les  gens,  qu'il  leur  die  les  langaiges  dont 
ilz  doivent  user  a  ceulx  qui  les  enquerront.  Car  chascun 

désire  de  savoir  nouvelles  d'eulx  quant  ilz  viennent  de 
telz  traictiez,  et  plusieurs  disent  :  '(  Tel  ne  me  cèlera 

riens  »;  mais  si  feront^  s'ilz  sont  telz  comme  j'ay  dit,  et 
qu'ilz  congnoissent  qu'ils  ayent  maistre  sage. 

Je  me  suis  mys  en  ce  propoz,  pour  ce  que  j'ay  veu 
beaucoup  de  tromperies  en  ce  monde,  et  de  beaucoup  de 
serviteurs  envers  leurs  maistres,  et  plus  souvent  tromper 
les  princes  et  seigneurs  orgueilleux,  qui  peu  veulent  ouyr 
parler  les  gens,  que  les  humbles  qui  voluntiers  escoutent. 

Et  entre  tous  ceulx  que  j'ay  jamais  congneu,  le  plus  sage 
pour  soy  tirer  d'un  mauvais  pas,  en  temps  d'aversité, 
c'estoit  le  roy  Loys  XP,  nostre  maistre,  et  le  plus 
humble  en  parolles  et  en  habitz;  qui  plus  travailloit  a 
gaigner  ung  homme  qui  le  pouoit  servir  ou  qui  luy  pouoit 
nuyre.  Et  ne  se  ennuyoit  point  a  estre  refîusé  une  foys 

1.  «  U  I)  neutre  =  cela. 

X.  C'est -4-dire  :  «  Ils  ae  diront  rien.  » 
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d'ung  homme  qu'il  praticquoit  a  gaigner,  mais  y  con- 
tinuoit  en  luy  promettant  largement,  et  donnant  par 

effect  1  argent  et  estatz  ̂   qu'il  congnoissait  qui  lui  plai- 
soient.  Et  ceulx  qu'il  avoit  chassez  et  déboutez  en  temps 
de  paix  et  de  prospérité,  il  les  rachaptoit  bien  chier  quant 

il  en  avoit  besoing,  et  s'en  servoit;  et  ne  les  avoit  en  nulle 
hayne  pour  les  choses  passées.  II  esloit  naturellement 
amy  des  gens  de  moyen  estât,  et  ennemy  de  tous  grans 

qui  se  pouoyent  passer  de  luy.  Nul  homme  ne  presta  ja- 

mais tant  l'oreille  aux  gens,  ny  ne  s'enquist  de  tant  de 
choses  comme  il  faisoit,  ny  ne  voulut  congnoistre  tant 
de  gens;  car  aussi  véritablement  il  congnoissoit  toutes 

gens  d'auclorité  et  de  valleur  qui  esloient  en  Angleterre, 
Espaigne  et  Portingal,  Ytalie  et  seigneuries  du  duc  de 

Bourgongne,  et  en  Bretaigne,  comme  il  faisoit  *  ses  sub- 

gectz.  Et  ces  termes  et  façons  qu'il  tenoit,  dont  j'ay  parlé 
icy  dessus,  luy  ont  sauvé  la  couronne,  veu  les  ennemys 

qu'il  s'estoit  luy  mesme  acquis  a  son  advenement  au 
royaulme.  Mais  surtout  luy  a  servy  sa  grant  largesse  : 

car,  ainsi  comme  saigement  conduysoit  l'adversité,  a 
l'opposite,  dès  ce  qu'il  cuydoitestre  asseur,  ou  seullement 
en  une  trêve,  il  se  mettoit  a  mescontenter  les  gens,  par 
petiz  moyens  qui  peu  luy  servoyent,  et  a  grant  peyne 
pouoit  endurer  paix.  Il  estoit  legier  a  parler  des  gens,  et 
aussi  tost  en  leur  présence  que  en  leur  ab.sence,  sauf  de 

ceux  qu'il  craignoit,  qui  estoient  beaucoup,  car  il  estoit 
assez  craintif  de  sa  propre  nature.  Et  quant  pour  parler  * 

il  avoit  reeeu  quelque'dommaige,  ou  en  avoitsouspesson, 
et  il  le  vouloit  reparer,  il  usoit  de  ceste  parolle  au  per- 

1.  «  Par  effet  »  =  effectivement. 
2.  «  État  »  a  ici  le  sens  do  situation,  places,  honneurs. 
3.  «  Comme  il  connaissait...  » 

4.  «  Pour  parler  »,  c'est-à-dire  :  à  cause  de  parler,  par  ses  paroles,  pour  avoir 
trop  parié. 
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sonnage  propre  :  «  Je  sçay  bien  que  ma  langue  m'a  porté 
grant  dommage,  aussi  m'a  elle  faict  quelquefoys  du  plai- 

sir beaucoup;  toutefois  c'est  raison  que  je  repare  l'a- 
mende. »  Et  ne  usoit  point  de  ces  privées  parolles,  qu'il 

ne  fist  quelque  bien  au  personnage  a  qui  il  parloit,  et  n'en 
faisoit  nulz  petiz  ̂  

Encores  faict  Dieu  grant  crrace  a  ung  prince,  quant  il 

scét  bien  et  mal,  et  par  especial  quant  le  bien  le  précède  *, 
comme  au  Roy  noslre  maistre  dessusdit.  Mais  a  mon 

advis  que  le  travail  ̂   qu'il  eut  en  sa  jeunesse,  quant  il 
fut  fugitif  de  son  père  et  fouyt  soubz  le  duc  Phillippes  de 

Bourgongne,  ou  il  fut  six  ans  *,  luy  vallut  beaucoup  ;  car 
il  fut  contrainct  de  complaire  a  ceulx  dont  il  avoit  besoing, 

et  ce  bien  luy  apprint  adversité,  qui  n'est  pas  petit.  Comme 
il  se  trouva  grant  et  roy  couronné,  d'entrée  ne  pensa 
que  aux  vengences;  mais  tost  luy  en  vint  le  dommaige, 

et  quant  et  quant  ̂   la  repentence.  Et  repara  ceste  follie 
et  ceste  erreur,  en  regaignant  ceulx  a  qui  il  tenoit  tort, 

comme  vous  entendrez  ci  après.  Et  s'il  n'eust  eu  la  nour- 
riture ^  autre  que  les  seigneurs  que  j'ay  veu  nourrir  en 

ceroyaulme,  je  ne  croy  point  que  jamais  se  fust  ressours, 
car  ils  ne  les  nourrissent  seullemenl  que  a  faire  les  folz 

en  habillemens  et  en  parolles.  De  nulle  lettre  ilz  n'ont 
congnoissance.  Ung  sage  homme  on  ne  leur  met  a  l'en- 
tour.  Hz  ont  des  gouverneurs  a  qui  on  parle  de  leurs  af- 

faires, a  eulx  riens:  et  ceulx  la  disposent  de  leurs  af- 

1.  Enlendei  :  «  et  les  biens  qu'il  donnait  n'étaient  jamais  petits.  » 
î.  Voyez  la  note  i  de  la  page  304. 
3.  «  Travail  a  a  ici  le  sens  de  peine,  épreuves. 

4.  C'est  à  cette  époque  qu'il  compoM  avec  ses  amis  les  Cent  nouvelles  nouvelles. 
Voyez  page  218. 

5.  Cette  locution,  anjourd'hui  vieillie,  signifie  en  même  temps.  Marivaux  :  «  Nos 
prières  partirent  l'une  quaitd  et  qitand  l'autre.  » 

6.  «  Nourriture  »  a  ici  le  sens  d'éducation  (Voy.  page  304,  noie  i),  et  «  nourrir  », 
Bn  peu  plus  loin,  doit  être  traduit  par  élever. 
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faires.  Et  telz  seigneurs  y  a,  qui  n'ont  treize  livres  de 
rente  en  argent,  qui  se  gloriffient  de  dire:  «  Parlez  âmes 

gens!  »  cuj'dans  par  ceste  parolle  contrefaire  les  très 
grans.  Aussi  ay  je  bien  veu  souvent  leurs  serviteurs  faire 

leur  prouffit  d'eulx,  et  leur  donner  bien  a  congnoislre 
qu'ilz  estoient  bestes.  Et  si  d'avanture  quelcun  s'en  re- 

vient *,  et  veult  congnoistre  ce  qui  luy  appartient,  c'est 

si  tard  qu'il  *  ne  sert  plus  de  guères  ;  car  il  fault  noter 
que  tous  les  hommes  qui  jamais  ont  esté  grans  et  faict 
grans  choses,  ont  commencé  fort  jeunes.  Et  cela  gist  a  la 
nourriture  ',  ou  de  grâce  de  Dieu. 

Digression  sur  l'utiUlé  des  études,  et  ■principalement  des  études 
historiques,  pour  les  princes  et  les  grands  seigneurs. 

Granl  folie  est  a  ung  prince  de  se  soubzmettre  a  la  vou- 

lenté  d'un  autre,  par  especial  quant  ilz  sont  en  guerre, 
ou  ilz  ont  esté  en  tous  endroiz*.  Et  est  grant  advantage 

aux  princes  d'avoir  veu  des  hystoires  en  leur  jeune  eage  : 
es  quelles  se  voyent  largement  de  telles  assemblées  *,  et 
de  grans  fraudes  et  tromperies,  et  parjuremens  que  au- 

cuns des  anciens  ont  faict  les  ungz  vers  les  autres,  et 

prinz  et  tuez  ceulx  qui  en  telles  suretez  s'estoient  fiez. 
Il  n'est  pas  dit  que  tous  en  aient  usé  ;  mais  l'exemple  d'un 
est  assez  pour  en  faire  saiges  plusieurs  et  leur  donner  vo- 

loir  do  se  garder.  Et  si  me  semble  (a  ce  que  j'ay  veu  par 
expérience  de  ce  monde,  ou  j'ay  esté  autour  des  princes 
l'espace  de  dix  huyt  ans  ou  plus,  ayant  clére  congnois- 

1.  C'est-à-dire:  «  veut  sortir  de  cet  état.  > 
S.  «  11  »  neutre  =  rela. 

3.  C'est-à  dire  :  «  Cela  consiste  dans  l'éducation,  vient  de  Téducation.  » 
4.  C'est-à-dire  :  «  particulièrement  en  temps  de  guerre,  et  il  n'y  a  pas  de  payg 

dont  le  prince  n'ait  fait  la  guerre  à  un  moment  donné.  » 
5.  Commynes  vient  de  parler  des  iceraières  entrevues  de  Louis  XI  et  de  Charlea 

k  Téméraire  à  Péronne. 
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sance  des  plus  grandes  et  secrètes  matières  qui  se  sont 

Iraictées  en  ce  royaulme  de  France  et  seigneuries  voi- 

sines) que  l'ung  des  grans  moyens  de  rendre  un  homme 
saige,  est  d'avoir  leu  *  les  hystoires  anciennes,  et  ap- 

prendre a  se  conduire  et  garder  et  entreprendre  saige- 

ment  par  icelles  *  et  par  les  exemples  de  nos  prédéces- 

seurs. Car  nostre  vie  est  si  briefve,  qu'elle  ne  sufDst  a 
avoir  de  tant  de  choses  expérience.  Joinct  aussi  que,  ainsi 

que  nous  sommes  diminuez  d'aage  ',  et  que  la  vie  des 
hommes  n'est  si  grande  comme  elle  souloit,  ny  les  corps 
si  puissans,  semblablement  que  nous  sommes  affoiblis 
de  toute  foy  et  loyaulté  les  ungz  envers  les  autres,  et 
ne  sçauroye  dire  par  quel  lieu  on  se  puisse  asseurer  les 
ungz  des  autres,  et,  par  especial,  des  grans,  qui  sont 
assez  enclins  à  leur  voulenté,  sans  regarder  aultre  raison, 
et,  qui  pis  est,  sont  le  plus  souvent  envyronnez  de  gens 

qui  n'ont  l'oeil  a  nulle  chose  que  a  complaire  a  leurs 
maislres  et  a  louer  toutes  leurs  oeuvres  soit  bonnes  ou 

mauvaises;  et  si  quelcun  s'y  treuve  qui  veuille  mieuie 
faire,  tout  se  trouvera  brouillé.  Encores  ne  me  puis  je 

tenir  de  blasmer  les  seigneurs  ignorans.  Environ  les  sei- 
gneurs se  trouvent  voulentiers  quelques  clercs  et  gens 

de  robbes  longues  (comme  raison  est),  et  y  sont  bien 

seans  *  quant  ilz  sont  bons,  et  bien  dangereux  quant  ilz 
sont  autres.  A  tous  propos  ont  une  loy  au  bec,  ou  une 

hystoire  ;  et  la  meilleure  qui  se  puisse  trouver  se  trou- 
veroitbien  de  mauvais  sens,  mais  les  saiges*,  et  qui  au- 

roient  leu,  n'en  seroient  jamais  abusez,  ny  ne  seroient 
les  gens  si  hardiz  de  leur  faire  entendre  mensonges.  Et 

1.  Oa  altendrail  :  «  est  de  lui  faire  lire...  > 

2.  «  Par  icelles  »,  c'est-à-ilire  :  par  les  histoires  anciennes. 
3.  C'est-à-dire  :  «  comme  uous  vivons  moins  longtemps  que  nos  ancêtres,  » 
4.  C'est-à-dire  :   «  Et  ils  y  scot  bien  à  leur  place.  > 
5.  «  Les  princes  sages.  » 



312        AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGE. 

croyez  que  Dieu  n'a  point  estably  l'office  de  roy  ne 
d'autre  prince,  pour  eslre  exercé  par  les  bestes,  ne  par 
ceulx  qui,  par  vayne  gloire,  dient  :  «  Je  ne  suis  point  clerc, 
je  laisse  faire  a  mon  conseil  »,  et  puis,  sans  assigner 

autre  raison,  s'en  vont  a  leurs  esbaz.  S'ilz  avoient  esté 
bien  nourriz  *  en  la  jeunesse,  leurs  raisons  seroient 

autres,  et  auroyent  envye  que  l'on  estimast  leurs  per- sonnes et  leurs  verUiz. 

Négociations  à  Péronne  etitre  Louis  XI  et  Charles  le  Téméraire. 

Le  Roy  fit  faire  des  ouvertures,  et  offrit  de  bailler  en 
ostaiges  le  duc  de  Bourbon  et  le  cardinal  son  frère,  le 
connestable  et  plusieurs  autres,  et  que,  après  la  paix 
conclue,  il  peust  retourner  jiisqiies  a  Conipiengne,  et 
que  incontinent  il  feroit  que  les  Liégeois  repareroient 

tout  *,  ou  se  desclareroit  contre  eulx.  Ceulx  que  le  Roy 

nommoit  pour  estre  ostagiors  s'y  offroient  fort,  au  moins 
en  public.  Je  ne  sçay  s'ilz  disoient  ainsi  a  part,  je  me 
doubte  que  non.  Et,  a  la  vérité,  je  croy  qu'il  les  y  eust 
laissez,  et  qu'il  ne  fust  pas  revenu.  Geste  nuyt,  qui  fut  la 
tierce,  ledit  duc  ne  se  dcspouilla  oncques,  seullement  se 

coucha  par  deux  ou  trois  foys  sur  son  lit,  et  puis  se  pour- 
menoit,  car  telle  estoit  sa  fasson  quant  il  estoit  troublé. 
Je  couchay  cesle  nuyt  en  sa  chambre,  et  me  pourmenay 
avec  luy  plusieurs  foys.  Sur  le  matin,  se  trouva  en  plus 
grant  collère  que  jamais,  en  usant  de  menasses,  et  prest 
a  exécuter  grant  chose;  toutefois  il  se  réduisit  que,  si  le 
Roy  juroit  la  paix,  et  voulloit  aller  avec  luy  au  Liège, 

pour  luy  ayder  a  venger  monseigneur  du  Liège  *,  qui  es- 

toit  son  prouchain  parent,  qu'il  se  conlenteroit.  Et  sou- 
<.  a  Bien  élevés.  » 

î.  I.cs  Liégeois  s'étaient  révoltes  à  l'instigation  de»  émissaires  do  Louis  XI. 
3.  L'évèque  de  Liège,  soigneur  de  la  ville. 
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dainement  part  pour  aller  en  la  chambre  du  Roy,  etluy 

porter  ces  parolles.  Le  Roy  eut  quelque  amy  qui  l'en 
advertit,  l'asseurant  de  n'avoir  nul  mal  accordant  *  ces 
deux  pointz,  et  que,  en  faisant  le  contraire,  il  se  mettoit 

en  si  grant  péril  que  nul  plus  grant  ne  lui  pourroit  ad- 
venir. 

Comme  le  duc  arriva  en  sa  présence,  la  voixluy  trem- 
bloii,  tant  il  estoit  osmeu  et  prest  de  se  courroucer.  Il  fit 
humble  contenance  de  corps,  mais  sa  geste  et  sa  parolle 

estoit  aspre,  demandait  au  Roy  s'il  vouloit  tenir  letraicté 
de  paix  qui  avoit  esté  escript  et  acordé,  et  si  ainsi  le 
vouloit  jurer.  Le  Roy  luy  responditque  oui... 

Après,  luy  demanda  ledit  duc  s'il  ne  vouloit  point 
venir  avec  luy  au  Liège,  pour  ayder  a  revencher  la  tra- 

hison que  les  Liégeois  luy  avoient  faicte  a  cause  de  luy 
et  de  sa  venue  ;  et  aussi  il  lui  dit  la  prouchineté  du 

lignage  qui  estoit  entre  le  Roy  et  l'evesque  du  Liège,  car 
il  estoit  de  la  maison  de  Bourbon.  A  ces  parolles  respon- 

dit  le  Roy  que  ouy,  mais  que  la  paix  fust  jurée  (ce  qu'il 
desiroit),  qu'il  estoit  content  d'aller  quant  et  luy^  au 
Liège,  et  d'y  mener  des  gens  en  si  petit  ou  si  grant 
nombre  que  bon  luy  sembleroit.  Ces  parolles  esjoïrent 
fort  ledit  duc,  et  incontinent  fut  apporté  ledit  traicté  de 

paix,  et  fut  tirée  du  colïre  du  Roy  la  vraye  Croix,  que 

Sainct  Charlemagne  portoit,  qui  s'appelle  la  Croix  de 
Victoire,  et  jurèrent  la  paix.  Et  tantost  furent  sonnées  les 
cloches  par  la  ville;  et  tout  le  monde  fut  fort  esjouy. 
Autrefoys  a  pieu  au  Roy  me  faire  ceste  honneur  que  de 

dire  que  j'avoye  bien  servy  a  ceste  pacifûcation. 

I.  C'esl-à-dire  :  «  qu'il  n'aurait  aucun  mal  en  accordant...,  s'il  accordait...  > 
i.  it  Quant  et  lui  »  signifie  uvec  lui.  C'est  une  locution  vieillie,  que  F.  L.  Courier 

•mploic  encore  :  «  Cambyse  fil  mourir  sa  sœur,  venue  quand  et  lui  en  Egypte.  » 

18 
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Portrait  de  Charles  le  Téméraire. 

Dieu  lai  vueille  pardonner  ses  péchez!  Je  l'ay  veii  grant 
et  honnorable  prince,  et  autant  estimé  et  requis  de  ses 
voisins,  ungtemps  a  esté,  que  nul  prince  qui  feust  en  la 

crestienté,  ou  par  adventure  plus.  Je  n'ay  veu  nulle 
occasion  pourquoy  plus  tosl  il  deust  avoir  encouru  l'ire  de 
Dieu,  que  de  ce  que  toutes  les  grâces  et  honneurs  qu'il 
avoitreceu  en  ce  monde,  les  estimoit  toutes  procéder  de 
son  sens  et  de  sa  vertu,  sans  les  attribuer  a  Dieu  comme 

il  devoit  ;  car  a  la  vérité  il  avoit  de  bonnes  pars  et  ver- 
tueuses en  luy.  Nul  prince  ne  le  passa  jamais  de  désirer 

nourrir*  grans  gens  et  les  tenir  bien  reiglez.  Ses  biens- 

faictz  n'estoient  point  fort  grans,  pour  ce  qu'il  vouloit  que 
chascun  s'en  sentist.  Jamais  nul  plus  liberallement  ne 
donna  audience  a  ses  serviteurs  et  subjectz.  Pour  le 

temps  que  je  l'ay  congneu,  il  n'estoit  point  cruel  ;  mais  il 
le  devint  avant  sa  mort,  qui  estoit  mauvais  signe  de 
longue  durée.  Il  estoit  fort  pompeulx  en  habillemens  et 
en  toutes  autres  choses,  et  ung  peu  trop.  11  portoit  fort 
grant  honneur  aux  ambassadeurs  et  gens  eslranges,  ilz 
estoient  fort  bien  festoyez  et  recueilliz  chez  luy.  II  de- 
siroit  grant  gloire,  qui  estoit  ce  qui  plus  le  mettoit  en 
ses  guerres  que  nulle  aultre  chose,  et  eust  bien  voulu 
sembler  a  ces  anciens  princes  dont  il  a  tant  esté  parlé 
après  leur  mort  :  hg.rdy  autant  que  homme  qui  ait  régné 
de  son  temps. 

Or  sont  fînées  toutes  ces  pensées,  et  le  tout  tourné  a 
son  préjudice  et  honte,  car  ceulx  qui  gaignent  en  ont 

tousjours  l'honneur*.  Je  ne  sauroye  dire  vers  qui  Nostre 
1.  «  Nourrir  »  a  ici  le  sens  de  entretenir  à  sa  cour. 

4.  C'est-à-dire  :  «  car  l'honaear  va  toujours  au  succès.  • 
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Seigneur  s'est  montré  plus  courroucé,  ou  vers  luy  qui 
mourut  soudainement  en  ce  champ  sans  guères  languir, 

ou  vers  ses  subjectz,  qui  oncques  puis  n'eurent  bien  ne 
repos. 

Maître  Olivier,  barbier  du  7'oi,  et  sa  mission  à  Gand. 

Maistre  Olivier,  comme  avez  ouy,  estoit  allé  à  Gand, 

lequel  portoit  letti'es  de  créance  a  madamoiselle  de 
Bourgongne',  fille  du  duc  Charles,  et  avoit  commission  de 

luy  faire  aucunes  remonstrances  a  part,  affln  qu'elle  se 
voulsist  mettre  entre  les  mains  du  Roy.  Gela  n'estoit 
point  sa  principalle  charge,  car  il  doubtoit  fort  que 

a  grant  peyne  pourroit  parler  seul  a  elle,  et  que,  s'il  y 
parloit,  si  ne  la  sauroit  il  guidera  ce  qu'il  desiroit;  mais 
avoit  intention  qu'il  feroit  faire  a  ceste  ville  de  Gand 
quelque  grant  mutation,  congnoissant  que  de  tout  temps 
elle  y  est  encline... 

Le  dessusdit  maistre  Olivier,  quant  il  eut  esté  quelque 
peu  de  jours  a  Gand,  on  luy  manda  venir  dire  sa  charge, 
et  il  vint  en  la  présence  de  ladite  princesse,  et  estoit 
veslu  beaucoup  mieulx  que  a  luy  appartenoit  :  il  bailla 
ses  lettres  de  créance.  Ladite  damoiselle  estoit  en  sa 

chaire,  et  le  duc  de  Clèves  au  costé  d'elle,  l'evesque  du 
Liège,  plusieurs  autres  grans  personnaiges,  et  grant 
nombre  de  gens.  Elle  leut  sa  lettre,  et  fut  ordonné  audit 

maistre  Olivier  de  dire  sa  créance:  lequel  respondit  qu'il 
n'avoit  charge,  sinon  de  parler  a  elle  a  part.  On  luy  dist 
que  ce  n'estoit  point  la  coustume,  et  par  especial  a  ceste 
jeune  damoiselle,  qui  estoit  a  marier;  il  continua  de  dire 

I .  Marie  de  Bourgogne,  fille  de  Charles  le  Téméraire,  qui  épousa  Maximiliea  d'Au- 
triche. On  sait  que  Louis  XI  avait  espéré  obtenir  la.  main  de  la  princesse  pour 

lOQ  fiU. 
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qu'il  ne  diroit  autre  chose,  sinon  a  elle.  On  luy  dit  qu'on 
luyferoit  dire;  il  eut  peur.  Et  croy  que,  a  l'heure  qu'il 
vint  a  présenter  sa  lettre,  qu'il  n'avoit  point  pensé  a  ce 
qu'il  devoit  dire,  car  ce  n'estoit  point  sa  charge  princi- 
palle  comme  vous  avez  ouy.  Ainsi  se  despartit  pour  ceste 
fois,  sans  dire  autre  chose. 

Aucuns  de  ce  conseil  le  prindrent  a  desrision,  tant  a 

cause  de  son  petit  estât'  que  des  termes  qu'il  tenoit,  et 
par  especial  ceulx  de  Gand  (car  il  estoit  natif  d'un  petit 
villaige  auprès  de  ladite  ville)  ;  et  lui  furent  faictz  aucuns 

tours  de  mocquerie,  et  puis  soudaynement  s'enfouyt  de 
ladite  ville,  car  il  fut  adverti  que,  s'il  ne  l'eust  faict, 
qu'il  estoit  en  péril  d'estre  gecté  en  la  rivière,  et  le  croy ainsi. 

Maladie  et  mort  de  Louis  XL 

  Je  veulx  faire  comparaison  des  maulx  et  douleurs 

qu'il  a  faict  souffrir  a  plusieurs,  et  ceulx  qu'il  a  souffert 
avant  mourir,  pour  ce  que  j'ay  espérance  qu'ilz  l'auront 
mené  en  paradis,  et  que  ce  aura  esté  cause  en  partie  de 

son  purgatoire;  et  si  n'ont  esté  si  grans,  ne  si  longs 
comme  ceulx  qu'il  a  faict  souffrir  a  plusieurs,  aussi  avoit 
autre  et  plus  grant  office  en  ce  monde  que  n'avoient;  et 
si  n'avoit  jamais  souffert  de  personne,  mais  tant  a  esté 
obey  qu'il  sembloit  presque  que  toute  l'Europe  ne  fust 
faicte  que  pour  luy  porter  obéissance, parquoy  ce  petit  qu'il 
«ouffroit,  contre  sa  nature  et  accoustumance,  luy  estoit 
plus  grief  a  porter. 

Tousjours  avoit  espérance  en  ce  bon  hermite  qui  estoit 

au  Plessis,  dont  j'ay  parlé,  qu'il  avoit  faict  venir  de 
Calabre,  et  incessamment  envoyoit  devers  luy,  disant  que, 

1.  «  Son  petit  état  »  =  ta  paùiicn  modeste. 
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s*il  vouloit,  il  liiy  allongeroit  bien  la  vie;  car,  nonobstant 
toutes  ces  ordonnances,  si  luy  revint  le  cueur  et  avoit 

bien  espérance  d'eschapper...  Et  pour'  ceste  espérance, 
qu'il  avoit  audit  hermite,  fut  advisé,  par  certain  théo- 

logien et  autres,  que  on  luy  declaireroit  que  en  son  faict 

n'avoit  plus  d'espérance  que  a  la  miséricorde  de  Dieu,  et 
que  a  ces  parolles  se  trouveroit  présent  son  médecin, 
maistre  Jacques,  en  qui  il  avoit  toute  espérance  et  a  qui 

chascun  moys  donnoit  dix  mil  escuz,  espérant  qu'il  luy 
allongeast  la  vie,  aûn  que*  de  tous  pointz  pensasl  en  sa 

conscience,  et  qu'il  laissast  toutes  autres  pensées,  ce  qu'il 
feroit.  Et  comme  il  les  avoit  haussez*,  et  trop  a  coup  et 

sans  propos,  enestalz  plusgrans  qu'il  neleurappartenoit, 
ainsi  prindrent  charge  sans  crainte  de  dire  chose  a  ung 
tel  prince  que  ne  leur  appartenoit  pas,  ny  negardoient  pas 

la  révérence  ne  l'humilité  qu'il  appartenoit  au  cas,  ne 
que  eussent  faict  ses  nourriz^,  ne  ceulx  que  peu  paravant 
avoit  eslongnez  de  luy  pour  ses  ymaginations. 

Mais,  tout  ainsi  que  deux  grans  personnages  qu'il  avoit 
faict  mourir  de  son  temps  (dont  de  l'un  fit  conscience  a 
son  trespas,  et  de  l'autre  non  :  ce  fut  le  duc  de  Nemours  et 
le  comte  de  Sainct-Pol)  auxquelz  fut  signifiée  la  mort  par 
commissaires  depputez  a  ce  faire,  lesquels  en  briefz  moiz 
leur  déclarèrent  leur  sentence  et  baillèrent  confesseur 

pour  disposer  de  leurs  consciences  en  peu  d'heures  qu'ilz 
leur  baillèrent  a  ce  faire,  tout  ainsi  signifièrent  a  nostre 
Roy  les  trois  dessusditz  sa  mort  en  briefves   parolles  et 

1.  «  Pour  »  a  ici  le  sens  de  à  cause  de. 
2.  «  Afia  que  »  se  raltaclie  au  commeucement  de  la  phrase  «  on  lui  Jéclareroit 

que,  etc.  B 
3.  «  Comme  il  avait  élevé  en  puissance  ceux  qui  prirent  sur  eux  de  lui  annoncer 

ia  morl  prochaine...  » 

4.  «■  Ses  nourris  »,  c'est-à-dire:  les  personnes  de  sa  famille  et  de  sa  cour,  ceua 
qu'il  avait  élevés  près  de  'ui. 

18. 
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rudes,  disans  :  «  Sire,  il  fault  que  nous  acquictions*, 

n'aiez  plus  d'espérance  en  ce  sainct  homme  ne  en  aultre 
chose,  car  seurement  il  est  faict  de  vous,  et,  pour  ce, 

pensez  de  votre  conscience.  Il  n'y  a  nul  remède.  »  Et 
chascun  dit  quelque  mot  assez  brief,  ausquelz  il  res- 

pondit  :  «  J'ay  espérance  que  Dieu  me  aidera,  car,  par 
advonture,  je  ne  suis  pas  si  mallade  que  vous  pensez.  » 

Quelle  douleur  luy  fut  d'ouyr  ceste  nouvelle  1  car  oncques 
homme  ne  craignit  tant  la  mort,  ny  ne  feit  tant  de  choses 
pour  y  cuyder  mettre  remède.  Et  avoit,  tout  le  temps  de 

sa  vie,  prié  a  ses  serviteurs,  et  a  moy  comme  a  d'autres, 
que,  si  on  le  veoit  en  ceste  nécessité  de  mort,  que  l'on 
luy  dist  tant  seullement  :  «  Parlez  petit,  »  et  que  l'on 
l'esmeust  seullement  a  se  confesser  sans  luy  prononcer 
ce  cruel  mot  de  la  mort,  car  il  kiy  sembloit  n'avoir  pas 
cueur  pour  ouyr  une  si  cruelle  sentence.  Toutesfoys,  il 

l'endura  vertueusement,  et  toutes  autres  choses,  jusques 
a  la  mort,  et  plus  que  nul  homme  que  j'aye  jamais  veu 
mourir. 

A  son  filz,  qu'il  appella  roy,  manda  plusieurs  choses, 
et  se  confessa  très  bien  et  dist  plusieurs  oraisons  servans 

a  propos,  selon  les  sacremens  qu'il  prenoit,  lesquelz  lui 
mesmes  demanda  ;  et,  comme  j'ay  dit,  parloit  aussi  sec 
comme  si  jamais  n'eust  esté  malade,  et  parloit  de  toutes 
choses  qui  pouoienl  servir  au  Roy  son  filz...  Etvouloit  sur 
toutes  choses,  que,  après  son  trespas,  on  tint  le  royaulme 

en  paix  cinq  ou  six  ans,  ce  que  jamais  n'avoit  peu 
souffrir  en  sa  vie.  Et  a  la  vérité,  le  royaulme  en  avoit  bon 

besoing  ;  car,  combien  qu'il  fust  grant  et  estendu,  si 
estoit  il  bien  maigre  et  povre,  et  par  especial  pour  les 

passaiges  des  gens    d'armes  qui  se    remuoyent   d'un 

1.  «  Que  nous  nous  acquittions  d'un  devoir.  » 
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paysen  autre, comme  ilz ont faict depuis,  et  beaucoup  piz. 

Il  ordonna  qu'on  ne  print  point  de  débat  en  Brelaigne 
et  qu'on  laissast  vivre  le  duc  Francoys  en  paix  et  sans 
luy  donner  doubles  ne  craintes,  et  semblablement  tous 
les  voisins  du  royaulme,  afin  que  le  roy  et  ledit  royaulme 
peussent  demourer  en  paix  jusques  a  ce  que  le  Roy  fust 
grant  et  en  aage  pour  en  disposer  a  son  plaisir. 

Pour  ce  que,  en  ung  article  précèdent,  j'ay  commencé 
a  faire  comparaison  des  maulx  qu'il  avoit  faict  souffrir  a 
aucuns  et  a  plusieurs  qui  vivoient  soubz  luy  et  en  son 
obéissance,  dont  avant  mourir  il  avoit  souffert  les  sem- 

blables (et  si  n'estoient  ne  si  grans  ne  si  longs,  comme  j'ay 
dit  audit  article,  si  estoient  ilz  bien  grans,  veu  sa  nature, 
qui  plus  demandoit  obéissance  que  nulle  autre  en  son 

temps  et  qui  plus  l'avoiteue,  pourquoy  ung  petit  mot  de 
responce  contre  son  vouloir  luy  estoit  une  bien  grande 

pugnition  de  l'endurer),  j'ay  parlé  comme  peu  discrette- 
ment  luy  fut  signiliée  la  mort.  Mais,  quelques  cinq  ou  six 
moys  paravant,  ledit  seigneur  avoit  suspection  de  tout 
homme,  especiallement  de  tous  ceulx  qui  estoient  dignes 

d'avoir  auctorité.  11  avoit  crainte  de  son  filz  et  le  faisoit 
estroiclement  garder.  Ne  nul  homme  ne  le  veoit,  ne  parloit 
a  luy  sinon  par  sou  commendement.  Il  avoit  doubte,  a  la 
fin,  de  sa  fille  et  de  son  gendre,  a  présent  duc  de  Bourbon, 
et  vouloit  savoir  quelz  gens  il  entroit  au  Plessis  quant  et 
eulx  ;  et  a  la  fin  rompit  ung  conseil  que  le  duc  de  Bourbon, 
son  gendre,  tenoit  leans  par  son  commendement. 

A  l'heure  que  son  dit  gendre  et  le  conte  de  Dunoys 
revindrent  de  mener  l'ambassade  qui  estoit  venue  aux 
nopces  du  Roy  son  filz  et  de  la  Royne,  a  Amboise,  et 

qu'ilz  retournèrent  au  Plessis,  et  entrèrent  beaucoup  de 
gens  avec  eulx,  ledit  seigneur,  qui  fort  faisoit  garder  les 
portes,  estant  en  la  gall^rie  qui  regarde  en  la  court  dudit 
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Plessis,  fîst  appeler  ung  de  ses  cappitaines  des  gardes  et 

luy  commenda  aller  taster  aux  gens  des  seigneurs  des- 

susditz,  veoir  s'ilz  n'avoienl  point  de  brigandines  soiibz 
leurs  robbes,  et  qu'il  le  feist  comme  en  se  devisant  a  eulx, 
sans  trop  en  faire  de  semblant. 

Or  regardez,  s'il  avoit  faict  vivre  beaucoup  de  gens  en 
suspection  et  crainte  soubz  luy,  s'il  en  estoit  bien  paie, 
et  de  quelz  gens  il  pouoit  avoir  seureté,  puisque  de  son 
filz,  fille  et  gendre  il  avoit  suspection  I  Et  ne  le  diz  point 
pour  luy  seullement,  mais  pour  tous  autres  seigneurs  qui 
désirent  estre  crainctz  :  jamais  ne  se  sentent  de  la  revan- 

che, jusques  a  la  viellesse,  car*  pour  pénitence  crai- 
gnent tout  homme.  Et  quel  douleur  esloit  a  ce  Roy 

d'avoir  ces  peurs  et  ces  passions  1 
Il  avoit  son  médecin,  appelé  maistre  Jacques  Goctier, 

a  qui,  en  cinq  moys,  donna  cinquante  cinq  mil  escuz 
contans  (qui  estoit  a  la  raison  de  dix  mil  escuz  le  moys) 

et  l'evesché  d'Amyens  pour  son  nepveu,  et  autres 
offices  et  terres  pour  luy  et  pour  ses  nmys.  Ledit 

médecin  luy  estoit  si  très  rude  que  l'on  ne  diroit  point  a 
ung  varlet  les  oultrageuses  et  rudes  parolles  qu'il  luy 
disoit;  et  si  le  craignoit  tant  ledit  seigneur  qu'il  n'eust 
osé  l'en  envoyer  hors,  et  si  s'en  plaignoit  a  ceulx  a  qui  il 
parloit,  mais  il  ne  l'eust  osé  changer,  comme  il  faisoit 
tous  aultres  serviteurs,  pour  ce  que  ledit  médecin  luy 
disoit  audacieusement  ces  molz  :  «  Je  sçay  bien  que  ung 

matin  vous  m'en  envoyerez,  comme  vous  faictes  les 
aultres;  mais,  par  la...  (ung si  grant  serment  qu'il  juroit), 
vous  ne  vivrez  point  huyt  jours  après.  »  De  ce  mot  s'es- 
pouventoit  tant,  que  après  ne  le  faisoit  que  flater  et  luy 
donner,  qui  luy  estoit  un  grant  purgatoire  en  ce  monde, 

Araa   car,  suppléez  cette  idée  :  «  mais  ils  efi  sont  bien  puais  alors,  • 
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veu  la  grant  obéissance  qu'il  avoit  eu  de  tant  de  gens  de 
bien  et  de  grans  hommes. 

11  est  vray  qu'il  avoit  faict  de  rigoureuses  prisons, 
comme  cayges  de  ter  et  d'autres  de  boys,  couvertes  de 
plaques  de  Ter  pour  le  dehors  et  par  le  dedans,  avec  ter- 

ribles ferrures  de  quelques  huyt  pieds  de  large,  et  de 

la  haulleur  d'ung  homme  et  ung  pied  plus.  Le  premier 
qui  les  devisa  fut  l'evesque  de  Verdun,  qui  en  la  première 
qui  fut  faicte  fut  mys  incontinent  et  y  a  couché  qua- 

torze ans.  Plusieurs  depuis  font  mauldit,  et  moy  aussi, 

qui  en  ay  tasté,  soubz  le  Roy  de  présent,  huyt  moys'. 
Autresloys  avoit  faict  faire,  a  des  Allemans,  des  fers 
très  pesans  et  1res  terribles  pour  mettre  aux  pieds,  et 
estoit  ung  anneau  pour  metlre  au  pied  seul,  malaisé  a 
ouvrir,  comme  ung  carcan,  la  chayne  grosse  et  pesante, 
et  une  grosse  boulle  de  fer  au  bout,  beaucoup  plus  pe- 

sante qu'il  n'estoit  de  raison  ne  qu'il  n'appartenoit,  et 

les  appelloil  l'on  les  fillettes  du  Roy.  Aulresfoys  je  lesay 
veues  a  beaucoup  de  gens  de  bien  prisonniers  avoir  aux 

pieds,  qui  depuis  en  sont  sailliz  a  grant  honneur,  a  grant 
joye,  et  qui  depuis  ont  eu  de  grans  biens  de  iiiy   

Or  cecy  n'est  pas  de  nostre  matière  principalle,  mais 
fault  revenir  a  dire  comme  de  son  temps  furent  trouvées 

ces  mauvaises  et  diverses  prisons,  et  comme,  avant  mou- 
rir, il  se  trouva  en  semblables  et  plus  grandes,  et  aussi 

grans  peurs  et  plus  grandes  que  ceulx  qu'il  y  avoit 
tenuz  :  laquelle  chose  je  tiens  a  très  grant  grâce  pour 
luy,  et  pour  partie  de  son  purgatoire,  et  le  dis  ainsi 

pour  monstrer  qu'il  n'est  nul  homme,  de  quelque 
dignité  que  soit,  qui  ne  souffre  ou  en  secret  ou  en 
public,  et  par  especial  ceulx  qui  font  souffrir  les  autres 

1    Voyez  la  notice  biographique  sur  Gommynes,  qui  précède  ces  extraits. 
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Ledit  seigneur,  vers  la  fin  de  ses  jours,  fit  clorre,  tout 

a  l'entour  de  sa  maison  du  Plessis  lez  Tours,  de  gros 
barreaulx  de  fer,  en  fourme  de  grosses  grisles;  et  aux 
quatre  coings  de  la  maison,  quatre  moyneaulx  de  fer, 
bons  et  grans  et  espès.  Lesdictes  grisles  estoient  contre 

le  mur,  du  costé  de  la  place,  de  l'autre  part  du  foussé 
(car  il  estoit  a  fons  de  cuve),  et  y  fist  mettre  plusieurs 
broches  de  fer,  massonnées  dedans  le  mur,  qui  avoient 
cbascune  trois  ou  quatre  pointes,  et  les  fist  mettre  fort 

près  l'une  de  l'autre.  Et  davantaige  *  ordonna  dix  arbales- 
tiers  dedans  lesdits  foussez,  pour  tirer  a  ceulx  qui  en 

approcberoient  avant  que  la  porte  fust  ouverte  ;  et  en- 

tendoit  qu'ilz  couchassent  ausditz  foussez  et  se  retiras- 
sent ausditz  moyneaulx  de  fer.  Il  entendoit  bien  que  ceste 

fortification  ne  sufûsoit  point  contre  grant  nombre  de 

gens,  ne  une  armée;  mais  décela  il  n'avoit  point  de 
peur,  mais  craignoit  que  quelque  seigneur  ou  plusieurs 
ne  feissent  une  emprise  de  prendre  la  place,  demy  par 

amour  ̂   et  demy  par  force,  avec  quelque  peu  d'intelli- 

gence, et  que  ceulx  la  prinssent  l'auctorité  et  le  feissent 
vivre  comme  homme  sans  sens  et  indigne  de  gouverner. 

La  porte  du  Plessis  ne  se  ouvroit  qu'il  ne  fust  huyt 
heures  du  matin,  ne  ne  baissoient  le  pont  jusques  a 
ladite  heure,  et  lors  y  entroient  les  officiers.  Et  les  cap- 
pitaines  des  gardes  mettoient  les  portiers  ordinaires,  et 

puis  ordonnoient  leur  guet  d'archiers,  tant  a  la  porte 
que  parmy  la  court,  comm-e  en  une  place  de  frontière 

estroictement  gardée  ;  et  nul  n'y  enlroit  que  par  le 
uichet  et  que  ce  ne  feust  du  sceu  du  Roy,  exceptez 

quelques  maistres  d'hostel  et  gens  de  ceste  sorte,  qui 
n'alloient  point  devers  luy. 

1.  i<  Davantage  »  =  en  outre. 

2.  «  Par  amour  »,  c'est-à-dire  grâce  à  des  intelligencei  don*  laplaea^ 
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Est  il  donc  possible  de  tenir  Roy,  pour  le  garder  lion- 
nestement,  en  plus  estroicte  prison  que  luy  mesme  se 
tenoit?  Les  caiges  ou  il  avoit  tenu  les  autres  avoient 
quelques  huyt  piez  en  carré  :  et  luy,  qui  estoil  si  grant 
roy,  avoit  une  bien  petite  court  de  chasteau  a  se  pour- 

mener.  Encores  n'y  venoit  il  guères,  mais  se  tenoit  en 
la  gallerie,  sans  partir  de  la,  sinon  que  par  les  chambres 
alloit  a  la  messe,  sans  passer  par  ladite  court. 

Vouldroit  l'on  dire  que  ce  Roy  ne  souffrit  pas  aussi 
bien  que  les  autres,  qui  ainsi  s'enfermoit  et  se  faisoit 
garder,  qui  estoit  en  peur  de  ses  enTans  et  de  tous  ses 
prouchains  parens,  qui  cbangeoit  et  muoit  de  jour  en 

jour  ses  serviteurs  et  nourriz,  et  qui»  ne  tenoient  biens 

ny  honneur  que  de  luy,  et  en  nul  d'eulx  ne  se  osoil  fier, 
elj  se  enchaignoit  de  si  estranges  chaynes  et  clostures? 

Si  le  lieu  estoit  plus  grant  que  d'une  prison  commune, 
aussi  estoit  il  plus  grant  que  prisonniers  communs. 

On  pourroit  dire  que  d'autres  ont  esté  plus  suspeclion- 
neux  que  luy;  mais  ce  n'a  pas  esté  de  nostre  temps,  ne 
par  adventure  homme  si  saige  que  luy,  ny  aiant  si  bons 

subjectz.  Et  avoient  ceulx  la  2,  par  adventure,  esté  cruclz 

ettirans;  mais  cesluy  ci  n'a  faict  mal  a  nul  qui  ne  luy  ait 
faict  quelque  offense  :  je  ne  diz  pas  tous  de  qualité  de 

mort*. 

Je  n'ay  point  dit  ce  que  dessus  pour  seullement  parler 
des  suspections  de.  nostre  Roy,  mais  pour  dire  que  la 

patience  qu'il  a  porté  en  ses  passions*,  semblables  de 
celles  qu'il  a  faict  porter  aux  aultres,  je  le  repute  a  pu- 
gnition  que  Nostre  Seigneur  luy  a  donnée  en  ce  monde 

1.  Nous  dirions  :  «  Et  ceux  qui...  » 
2.  Ceux  qui  ont  pu  être  plus  soupçonneux  que  lui. 

3.  C'est  ii-dire  :  «  Je  ue  dis  pas  cependant  que  toutes  les  oliense»  qu'on  lui  avilit faites  eussent  mérité  la  mort.  » 

4.  «  Passion  »  a  ici  le  sens  de  souffranct. 
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pour  en  avoir  moins  en  l'autre,  tant  es  choses  dont  j'ay 
parlé,  comme  en  ses  maladies  bien  grandes  et  doulou- 

reuses pour  luy,  et  qu'il  craignoit  beaucoup  avant 
qu'elles  luy  advinssent  ;  et  aussi  afûn  que  ceulx  qui  vien- 

dront après  luy  soient  ung  peu  plus  piteux  au  peuple, 

et  moins  aspres  a  pugnir  qu'il  n'avoit  esté,  combien  que 
je  ne  luy  vueil  donner  charge  ',  ne  dire  d'avoir  veu  ung 
meilleur  prince,  car,  se  il  pressoit  ses  subjectz,  toutes- 

fois  il  n'eust  point  souffert  que  ung  autre  l'eust  faict,  ne 
privé,  ne  estrange  *. 

Après  tant  de  peurs,  et  de  suspections  et  douleurs, 
Nostre  Seigneur  fit  miracle  sur  luy,  et  le  guérit  tant  de 

l'ame  que  du  corps,  comme  tousjours  a  acoustumé  en 
faisant  ses  miracles  :  car  il  le  ousta  de  ce  misérable 

monde  en  grant  santé  de  sens  et  d'entendement,  en 
bonne  mémoire,  aiant  receu  tous  ses  sacremens,  sang 

souffrir  douleurs  que  l'on  congneust,  mais  tousjours  par- 
lant jusques  a  une  patenostre  avant  sa  mort.  Ordonna 

de  sa  sépulture,  et  qui  il  vouloit  qui  l'acompagnast  par 
le  chemin  ;  et  disoit  qu'il  n'esperoit  a  mourir  que  au 
sabmedi,  et  que  Nostre  Dame  luy  procureroit  ceste  grâce, 
en  qui  tousjours  avoit  eu  fiance  et  grande  dévotion  et 
prioit,  et  aussi  au  sabmedi  ensuivant  fust  enterré.  Et 
tout  ainsi  luy  advint  ;  car  il  deceda  le  sabmedi,  pénul- 

tième d'aoust,  l'an  mil  quatre  cens  quatre  vingtz  et  trois, 
a  huyt  heures  au  soir,  audit  lieu  du  Plessis,  ou  il  avoit 
prins  la  maladie  le  lundi  de  devant.  Nostre  Seigneui 
le  vueille  avoir  receu  en  son  royaulme  de  paradis  I 

1.  «  Lui  aonncr  charge  »,  c'est-à-dire  l'accuser. 
S.  Privé  et  estrange  »e  rapportent  à  «  ang  autre  •• 



QUATRIÈME  PARTIE 

POÉSIES  LYRIQUES,  SATIRIQUES 
ET  LÉGÈRES 

Les  plus  anciennes  poésies  lyriques  que  nous  rencontrions  en  nombre 
dans  la  France  du  nord  sont  des  romances  et  des  pastourelles  (xii*  et 

xiil«  siècles).  Nos  vieilles  romances  sont  des  chansons  d'histoire, 
c'est-à-dire  des  chansons  racontant  une  histoire,  une  courte  légende  '. 
Leur  plan  est  à  peu  près  uniforme  :  c'est  Belle  Isabeau,  mariée  contre 
son  gré,  qui  meurt  d'émotion  en  revoyant  celui  qu'elle  aimait  ;  c'est 
Belle  Érembour,  qui,  du  haut  de  sa  tour,  déplore  la  froideur  du  comte 
Raynaut,  prévenu  contre  elle,  et  réussit  à  se  justilicr,  elc.  Les  pas- 

tourelles se  ressemblent  aussi  beaucoup  ;  elles  célèbrent  les  jeux  et 
les  plaisirs  champêtres  des  bergers  et  des  bergères,  et  leurs  amours 
fidèles,  que  de  beaux  chevaliers  clierchent  à  troubler  2.  Un  bon  nom- 

bre de  ces  pastourelles  chantent  les  amours  de  Robin  et  de  Marion, 

qui  ont  fait  en  outre  l'objet  d'une  œuvre  dramatique  dont  nous  par- 
lerons plus  loin. 

i  partir  du  xiip  siècle,  la  poésie  lyrique  prend  un  grand  déve- 
loppement, les  genres  se  multiplient,  la  versification  se  précise  3.  A 

cotés  des  chansons  proprement  dites,  on  voit  appr!i;..itrelesye;i.c-/)(2r/;s, 
où  deux  poètes,  se  répondant  de  couplet  à  couplet,  discutent  une  ques- 

tion d'amour;  les  motets,  constitués  par  deux,  trois  au  quatre  couplets, 
destinés  à  être  chantés  en  duo,  trio  ou  quator  ;  puis  les  rondeaux,  les 

rotruenges,  les  ballales,  les  vilanelles,  etc.  Nous  n'entrerons  pas  dans 
le  détail  de  ces  différents  genres,  dont  les  règles  étaient  souvent  fort 
compliquées;  maison  pourra  se  faire  une  idée  des  plus  importants 

d'entre  eux  par  les  spécimens  que  nous  en  donnerons. 
La  poésie  satirique  et  légère,  intimement  liée  à  la  poésie  lyrique, 

mais  plus  libre  d'allures,  n'estpas  moins  brillamment  représentée  dan» 

1.  Ne  pas  confondre  1m  chantons  (T histoire  avec  les  chansons  historiques. 
i.  Il  faut  mettre  à  part  les  pastourelles  pieuses,  qui  soat  de  véritables  cantiques, 

Gautier  de  CoiDci  en  a  fait  une  qui  est  très  connue  :  "  Laissons  les  vieux  sujets 
dit-il,  chantons  la  fleur  que  sans  r^pos  chantent  les  anges  nuit  et  jour...  » 

3.  AuJefroy  le  Bâtard  (m'  siècle)  passe  pour  avoir,  le  premier,  emprunté  à  !& 
versirication  provençale  les  rimes  croisées. 

i9 
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la  littérature  du  moyen  âge.  Avec  Rutebeuf  et  Villon,  elle  atteint  un 
haut  degré  de  personnalité. 

Nous  allons  passer  en  revue,  dans  l'ordre  chronologique,  les  plus 
célèbres  de  nos  poètes  lyriques  et  satiriques,  après  avoir  consacré  un 
chapitre  préliminah-e  aux  poésies  anonymes. 

1.  —  POÉSIES  LYRIQUES  ANONYMES. 

Chanson  de  croisade  *  (xii*  siècle). 

Vos  ki  ameiz  de  vraie  amor, 
Esveilliez  vos,  ne  dormeiz  pais; 

L'aluète  nos  Irait  lou  jor, 
Et  si  nos  dist  an  ces  retraiz 

Ke  venus  est  lijors  de  pais, 
Ke  Deus,  par  sa  très  grant  dousor, 

Donrait  a  ceals  ki  por  s'amor 
Panront  la  creux  et  por  lor  fais 
SofTerront  poine  nuit  et  jor, 
Dont  verrait  il  ses  amans  vrais. 

Cil  doit  bien  estre  forjugiez, 
Ki  abesoing  son  seignor  lait. 
Si  serait-iP,  bien  lou  saichiez; 
Aisseiz  avrait  et  poine  et  lait 
A  jor  de  nostre  derrien  plait, 
Quant  Deus  costeiz,  palmes  et  piez 
Mosterrait  sanglanz  et  plaiez  ; 

1.  D'après  le  Recueil  d'anciens  textes  de  P.  Meyer.  Parmi  les  caractères  dialectaui 
de  ce  texte,  on  remarquera  particulièrement  les  finales  en  eiz  au  lieu  de  ez  (dormeiz, 
ameiz),  ais  au  lieu  de  as  dans  aissez,  brais,  pais  (de  telle  sorte  que  pais  =  futs 
■'écrit  comme  pats  =  paix),  ait  au  lieu  de  a  dans  le  verbe  «  avoir  »  et  dans  les 
futurs  (verrait  est  on  futur  et  équivaut  à  verra;  de  même  tremblerait  =  trem- 

blera, etc.). 
i.  Soui-enteadez  :  t  forjugiez.  » 
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Car  cil  ki  plus  avrait  bien  fait 
Serait  si  très  fort  esmaiez 

K'il  tramblerait,  keil  greit  k'il  ait  * 

Cil  ki  por  nos  fut  an  creux  mis 

Ne  nos  araait  *  pais  fainlemant, 
Ains  nos  amait  com  fins  amis; 

Et  por  nos  amiablemant 
La  sainte  creux  moult  doucemant 

Antre  ses  brais,  davant  son  pis, 

Com  aignials  douls,  simples  et  pis  *, 
Portait  tant  angoissousemant, 
Puis  i  fut  a  trois  clos  clofis 

Per  piez,  per  mains,  estroitemant. 

J'ai  oït  dire  an  reprovier  : 
«  Boins  merchiez  trait  de  borse  argent  », 
Et  cil  ait  moult  lou  cuer  legier, 
Ki  lou  bien  voit  et  lou  mal  prant. 
Saveiz  ke  Deus  ait  an  covant 
A  ceals  ki  se  vorront  creusier? 

Si  m'aïst  Deus,  moult  bial  luier  *: 
Paradis  permenablement  ! 
Cil  ki  son  prout  puet  porchaiscier 

Fols  est  se  a  demain  s'alant. 

Nos  nen  avons  point  de  demain, 
A  certes  lou  poons  savoir  : 

1  Mot  à  mot  :  «  Quelque  gré  qu'il  ait  »,  c'est-à-dire  :  quelle  que'ioît  sa  volonté, 
nalgré  lui. 

2.  «  Amait  »  est  une  forme  dialectale  pour  ama,  prétérit  de  amer  ^=  aimer. 

3.  «  Pis  »  n  est  pas  le  même  mot  qu'au  vers  précédant.  C'est  ici  le  cas  sujet  mas- 
culin d'un  adjectif  dont  nous  avons  conservé  le  féminin  dans  la  locution  «  œuvre 

pie.   » 
i.  Devant  «  monlt  bial  Inier  »,  sons-entendez  :  «  Deus  lour  ait  an  covant^  » 
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Teis  ciiide  avoir  lou  cuer  moult  sain, 

Qu'ains  lou  quart  jor  lot  son  avoir 
Ne  prise  pais  ne  son  savoir, 

Quant  voit  la  mort  *  lou  tient  a  frain, 

Si  qu'il  ne  puet  ne  pié  ne  main 
A  lui  saichier  ne  removoir, 

La  keuse  lait,  si  prant  l'cstrain; 
Mais  trop  vient  tari  a  percevoir. 

Romance  ̂   (xii«  ou  xui"  siècle). 

Bêle  Doètte  as  feneslres  se  siét, 

Lit  en  un  livre,  mais  au  cuer  ne  l'en  tient': 
De  son  ami  Doon  li  ressovient, 

Qu'en  autres  terres  est  alez  tornoier. 
E  or  en  ai  dol. 

Uns  escuiers  as  degrez  de  la  sale 

Est  dessenduz,  s'est  destrosse  sa  maie, 
Bêle  Doètte  les  degrez  en  avale, 
Ne  cuide  pas  oïr  novèle  maie. 

E  or  en  ai  dol. 

Bêle  Doètte  tantost  li  demanda: 

«  Ou  est  mes  sires,  que  ne  vit  tel  pic'ça?  » 
Cil  ot  tel  dol  que  de  pitié  plora. 
Bêle  Doètte  maintenant  se  pasma. 

E  or  en  ai  doL 

Bêle  Doètte  s'est  en  estant  drecie, 
1.  «  Quant  il  voit  que  la  mort...  a 

2.  Cetie  romance  et  la  pastourelle  qui  suit  sont  publiées  d'après  les  Romaine» 
[und  Pastourellen  de  Bartsch. 

i.  Le  suiet  ds  «  lient  >  est  «  il  »  neutrCj  sous-euteadu. 
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Voit  l'escuier,  vers  lui  s'est  adrecie  ; 
En  son  cuer  est  doîante  et  correcie 

Por  son  seignor  dont  èle  ne  voit  mie  ̂  
l'or  en  ai  doL 

Bêle  Doètte  li  prist  a  demander  : 
«  Ou  est  mes  sires,  cui  je  doi  tant  amer? 

—  En  non  Dieu,  dame,  nel  vos  quier  mais  celer: 

Morz  est  mes  sires,  ocis  fu  au  joster  *.  » 
E  or  en  ai  dol. 

BèleDoèlle  a  pris  son  dol  afaire: 

«  Tant  mar  i  lustes,  cuens  Do  ̂ ,  frans,  debonaire  ! 
Por  rostre  amor  *  vestirai  je  la  baire, 

Ne  sor  mon  cors  n'avra  *  pelice  vaire. E  or  en  ai  dol  ; 

Por  vos  devenrai  nonne  en  l'eglyse  Saint  Fol. 

Por  vos  ferai  une  abbaie  télé, 

Quant  iert  li  jors  que  la  teste  iert  nomée  ®, 

Se  nus  i  vient  qui  ait  s'amor  faussée, 
Ja  del  mostier  ne  savera  l'entrée. 

E  or  en  ai  dol: 

Por  vos  devenrai  nonne  a  l'église  saint  Pol 

Bêle  Doètte  prist  s'abaiie  a  faire, 

1.  Oa  disait,  dans  le  même  sens,  «  ne  pas  voir  quelqu'un  »  et  «  ne  pas  voir  de 
quelqu'un,  i-  Cette  secondi.-  forme  est  la  plus  ancienne;  elle  équivaut  à  «  ne  voir  rien 
de  quelqu'un.  » 2.  Le  verbe  «  joster  »  est  pris  substantivement. 

3.  (t  Do  »  est  le  cas  sujet  de  Doon,  forme  que  nous  avons  trouvée  au  tioijième 
Ters  de  cette  romance. 

4.  C'est-à-dire  :  «  Pour  l'amour  de  vous.  » 
5.  «  Il  n'y  aura.  » 
0.  Le  jour  de  la  fête  solennelle,  annoncée  d'avance. 
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Qui  mout  est  grande  et  adès  sera  maire  ; 
Toz  cels  et  cèles  vodra  dedanz  atraire 

Qui  por  amor  sévent  peine  et  mal  traire. 
E  or  en  ai  dol: 

Por  vos  devenrai  nonne  a  l'église  saint  Pol. 

Pastourelle  {xn«  ou  xiii°  siècle). 

De  Saint-Quentin  a  Cambrai 

Ghevalchoie  l'autre  jour. 
Lés  un  boisson  esgardai, 
Touse  i  vi  de  bel  atour: 

La  colour 
Ot  fresche  corn  rose  en  mai. 

De  cuer  gai 
Chantant  la  trovai 
Geste  chansonnète: 

«  En  non  Deu,  j'ai  bel  ami, 
Cointe  et  joli, 

Tant  soie  je  brunète.  » 

Vers  la  pastoure  tornaL 
Quant  la  vi  en  son  destour, 
Hautement  la  saluai, 

Et  dis:  «  Deus  vos  doinst  bon  jour 
Et  honour ! 

Celle  ke  ci  trové  ai, 
Sans  délai 

Ses  amis  serai.  » 
Dont  dist  la  doucète: 

En  non  Deu,  j'ai  bel  ami 
Cointe  et  joli, 

Tant  soie  je  brunète.  n 
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Delés  li  seoir  alai, 

Et  li  priai  de  s'ainoiir. 
Celle  dist:  «Je  n'amerai 
Vos  ne  autrui  par  nul  tour, 

Sens  pastour 

Robin',  ke  tiancié  l'ai. 
Joie  en  ai, 

Si  en  chanterai 
Geste  chansonnète  : 

«  En  non  Deu,  j'ai  bel  ami, 
Gointe  et  joli, 

Tant  soie  je  brunète.  » 

Chansons  du  XV^  siècle ^^ 

Fragment. 

J'ouy  chanter  l'alouette 
Et  le  roussignol  joli, 

Qui  disoit  en  son  langaige  : 
«  Veez  cy  mes  amours  venir, 

En  ung  beau  basteau  sur  Seine 
Qui  est  couvert  de  sappin  ; 

Les  cordons  en  sont  de  saye, 
La  voille  en  est  de  satin  ; 

Le  grantmast  en  est  d'ivière, 
L'eslournay  en  est  d'or  fin  ̂   ; 

I.  «  Sans  pastour  Robin  »,  c'est-à-dire  :  à  l'exception  du  be-'gtr  Rcbin, 
i.  D'après  le  volume  publié  sous  ce  titre  par  M.  G.  Paris. 
3.  Rapprocher  de  ce  fragment  une  poésie  de   TliéophiU  Gautier,  sur  laquella 

Guunod  a  composé  une  mélodie  célèbre  : 

L'aTiron    est  d'iToire, 
Le  paTillon  de  moire, 

Le  goorernail  d'or  fin. J'ai  pour  lest  une  orange. 
Pour  Toile  une  aile  d'ang*. Pour  mousse  un  séraphin. 
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Les  mariniers  qui  le  meynent 
Ne  sont  pas  de  ce  païs  : 

L'ung  est  filz  du  roi  de  France, 
Il  porte  la  fleur  de  lis  ; 

L'aultre  est  filz   
Cestuy  la  est  mon  amy.  » 

Complainte  populaire. 

«  Gentilz  gallans  de  France, 
Qui  en  la  guerre  allez, 

Je  vous  prie  qu'il  vous  plaîso 
Mon  amy  saluer.  » 

«<  Comment  le  saluroye 
Quant  point  ne  le  congnois?  » 
«  Il  est  bon  a  congnoistre, 
Il  est  de  blanc  armé; 

«  Il  porte  la  croix  blanche, 
Les  espérons  dorez, 
Et  au  bout  de  sa  lance 

Ung  fer  d'argent  doré.  » 

«  Ne  plorez  plus,  la  belle, 
Car  il  est  trespassé: 
Il  est  mort-en  Brelaigne, 

Les  Bretons  l'ont  tué. 

«  J'ay  veu  faire  sa  fousse 
L'orée  d'ung  vert  pré, 
Et  veu  chanter  sa  messe 

A  quatre  cordelliers.  » 
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Chanson  de  guerre. 

II  fait  bon  veoir  ces  hommes  d'armes 
Quand  ilz  sont  montés  et  bardés; 
Il  fait  beau  veoir  luyre  ces  armes 
DessoLibz  ces  estandars  dorez, 

Et  archers  de  l'autre  cousté 
Pour  ruer  jus  Lombars  par  terre. 

Entre  nous,  geni'ûz  compaignons, 
Suivons  la  guerre. 

Ruez  faulcons,  ruez  bombardes, 
Serpentines  et  gros  canons; 
Et  monlez  sus  chevaulxet  bardes, 
Sonnez  trompettes  et  clairons; 
Affin  que  bon  butin  gaignons 

Et  que  puissons  bon  bruit  '  acquerra, 
Entre  nous,  gentilz  compaignons, 

Suivons  la  guerre. 

A  Olivier  Bachelin. 

Hellas  I  Olivier  Bachelin  2, 

i.  «  Bruit  »  a  ici  le  ssqs  de  réputation,  comme  dans  cette  phrase  de  Voltaire  : 

«  Gardv  moi  un  proTond  secret  ;  il  ne  faut  pas  que  mon  nom  paraisse  ;  je  n'ai  pa» boa  bruit.  « 
2.  On  écrit  ordinairement  Olivier  Basselin,  mais  Bachelin  paraît  être  la  véritable 

forme  du  nom.  Olivier  Bachelin  était  un  foulon  installé  près  de  Vire,  dans  une  jolie 

▼allée  qu'on  appelait  lo  Val  ou  les  Vaui  de  Vire.  Il  était  le  chef  d'une  société  de 
compagnons  vauJevirois,  et  composait  avec  eui  des  chansons  joyeuses  et  de?  poésies 

guerrières,  qu'on  appelait  aussi,  du  nom  du  pays  qui  les  avait  produites,  des  Vaun- 
de-Vire.  Le  mot  ost  devenu  plus  tard  vaudeville,  et  est  arrivé  à  désigner  un  genre 
déplaces  de  théâtre.  Bachelin  mourut  en  combattant  les  Anglais.  Il  ne  nous  reste 

aucun  de  ses  Vaux-de-Vire  ;  ceui  qu'on  a  publiés  sous  son  nom  sont  l'œuvre  d'un 
avocat  (le  Vire,  Jnan  Le  Houi,  qui  mourut  en  1616.  Consultez  l'Étude  sur  Oliuier 
Basselin,  de  M.  Gasté. 

19, 
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Orrons  nous  plus  de  voz  nouvelles? 
Vous  ont  les  Anglois  mis  a  fin? 

Vous  souliés  *  gaiment  chanter 
Et  démener  joyeuse  vie, 
Et  la  blanche  livrée  porter 
Parle  pays  de  Normandie. 

Jusqu'à  Saint-Gille  en  Goutantin  •. 
En  une  compaignie  très  belle, 
Oncques  ne  vy  tel  pellerin. 

Les  Anglois  ont  fait  desraison 
Aux  compaignons  du  Val  de  Vire: 

Vous  n'orrez  plus  dire  chançon 
A  ceulx  qui  les  souloyent  bien  dire. 

Nous  prirons  Dieu  de  bon  cueur  fin, 
Et  la  doulce  vierge  Marie, 

Qu'il  doint  aux  Anglois  maie  fin. 

n.  —  POÈTES  LYRIQUES  ET  SATIRIQUES. 

CONON   DE  BETHUNE. 

Conon  de  Bélhune*est  surtout  connu  par  le  rôle  qu'il  a  joué 
dans  la  croisade  racontée  par  Villehardouin,  où  il  a  fait  preuve 

tour  à  tour  de  bravoure  et  d'éloquence.  La  chanson  que  nous 
donnons  ci-après  se  rapporte  à  une  croisade  antérieure,  celle 
de  1189. 

1 .  «  Souliés  »  est  l'imparfait  du  verbe  souloir. 
X  Saiat-Gilles,  près  de  Saint-Lô,  était  un  lieu  de  pèlejiuagc. 
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Chanson  de  croisade  *. 

Ahi,  amours,  com  dure  départie 
Me  convendra  faire  de  la  meillour 

Ki  onques  fusL  amée  ne  servie! 
Dex  me  rameint  a  li  par  sa  douçour, 

Si  voirement  que  m'en  part  a  dolour  *  ! 
Las,  qu'ai-je  dit?  ja  ne  m'en  part  je  miei 
Se  li  cors  vait  servir  nostre  Seignour, 
Li  cuers  remaint  del  tout  en  sa  baillie. 

Pour  li  m'en  vois  souspirant  en  Suris, 
Car  je  ne  doi  faillir  ̂   mon  Creatour. 
Qui  li  faudra  a  cest  besoing  daïe, 

Sachiez  que  il  li  faudra  a  greignour  ♦. 
Et  sachent  bien  li  grant  et  li  menour 
Que  la  doit  on  faire  chevalerie 
Ou  on  conquiert  paradis  et  honour, 

Et  pris  etloset  l'amour  de  s'amie. 

Dex  est  assis  en  son  saint  hiretage: 
Or  i  parra  se  cil  le  secorront 

Qui'  il  jeta  de  la  prison  ̂   ombrage, 
Quant  il  fu  mors  en  la  crois  que  Turc  ont. 

Sachiez''  cil  sont  trop  boni  qui  n'iront, 

1.  D'après  la  Chreatomathie  de  Bartsch. 
i.  Le  sens  général  de  ces  deux  vers  est  le  suivant  :  «  Puisse  mon  Mtour  vers  cfle 

être  aussi  sûr  que  la  douleur  que  j'éprouve  à  m'en  séparer  !  > 3.  «  Faillir  à...  » 

4.  Le  sens  général  de  ces  deux  vers  est  le  suivant  :  «  Celui  qui  refusera  son  secours 

i  Dieu  dans  celte  circonstance.  Dieu  lui  refusera  le  sien  dans  un  besoin  plus  grand.  » 
5.  «  Qui  »  est  ici  le  cas  régime  du  pronom  relatif,  et  équivaut  à  que  actuel. 
6.  Il  s'agit  ici  de  la  prison  du  péché. 
7.  «  Sachez  que...  » 
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S'il  n'ont  poverte  ou  vieillèce  ou  malage; 
E  cil  qui  sain  et  joene  et  riche  sont, 
Ne  pueent  pas  demourer  sans  hontage. 

Touz  li  clergiés  et  li  homme  d'aage, 
Ki  en  aumosne  et  en  bienfais  manront, 
Partiront  tuit  a  cest  pèlerinage, 
Et  les  dames,  qui  chastement  vivront 

Se  loiauté  font  a  *  cens  qui  iront; 

Et  s'èles  font  par  mal  conseil  folage, 
A  ̂  recreanz  et  mauvais  le  feront, 
Car  tuit  li  bon  iront  en  cest  voiage. 

Qui  ci  ne  vuet  avoir  vie  anuieuse, 
Si  voist  pour  Dieu  morir  liés  et  joieus, 
Que  cèle  mors  est  douce  et  savereuse, 
Dont  on  conquiert  le  règne  precïeus; 

Ne  ja  de  mort  n'en  i  morra  uns  seus, 
Ains  naisteront  en  vie  glorieuse. 

Je  n'i  sai  plus:  qui  ne  fust  amoreus  *, 
Trop  fust  la  voie  et  bone  et  deliteuse. 

Dex,  tant  avom  esté  preu  par  uiseusel 
Or  i  parra  qui  a  certes  iert  preus, 

S'irom  vengier  la  honte  dolereuse, 
Dontchascuns  doit  estre  iriez  et  honleus, 

Qu'a  nostre  tans  -est  perdiiz  li  sains  leus  * 
Ou  Deus  soufri  pour  nous  mort  glorieuse. 

J.  C'est-à-dire  :  «  Si  elles  sont  loyales  pour...  > 2.  «  A  »  =  avec. 

3.  C'est-à-dire  ;   i  Je  ne  sais  pas  en  dire  pins  :  si  on  n'était  pas  amoureux,.,.  » 
4.  La  Tictoire  de  Tibériide  (1187)  avait  fait  tomber  entre  les  mains  de  Saladin  U 

Traie  croix  et  le  roi  de  Jérusalem,  Guy  de  Lusignan;  le  29  septembre  de  la  même 
année,  Jérusalem  eUe-mémie  avait  succombé. 
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S'or  i  laissom  nos  anemis  morteus, 
A  tous  jours  mais  iert  no  vie  honteuse  '  I 

LE  CHATELAIN   DE  COUCY. 

Renaud,  châtelain  de  Coucy,  auteur  de  nombreuses  chansons, 
a  vécu  du  temps  de  Philippe-Auguste.  Il  est  devenu  le  héros  du 
roman  du  Châtelain  de  Coucy,  dont  le  moyen  âge  nous  a  laissé 
plusieurs  rédactions. 

Chanson  •. 

La  dolce  vois  del  rosignol  sauvnge, 
Coi  nuit  et  jor  contoier  et  tentir, 

M'adoucist  si  le  cuer  et  rassounge 
Cor  ai  talent  ke  chant  por  esbaudir. 

Bien  doi  clianter,  puis  k'il  vient  a  plaisir 
Geli'  cui  j'ai  fait  de  cuer  lige  homage.^ 
Si  doi  avoir  grant  joie  en  mon  corage, 

S'èle  me  velt  a  son  oes  retenir, 

Onques  vers  li  n'oi  fans  cuer  ne  volage, 
Si  m'en  devroit  por  tant  mieuz*  avenir; 
Ainz  l'aim  et  serf  et  aour  par  usage. 
Si  ne  li  os  mon  penser  descovrir, 
Car  sa  beautez  me  fait  tant  esbahir 

Que  je  ne  sai  devant  li  nul  langage, 

J.  On  aura  sans  doute  remarqué  que  la  strophe  2  de  cette  chanson  a  les  mômes 
rimes  que  la  strophe  1 .  Les  strophes  vont  ainsi,  pour  la  rime,  par  groupes  de  Jeux. 

2.  D\iprès  la  Chrestoraathie  de  Bartsch.  —  Dans  la  pièce  précédente,  les  rimes 
changeaient  toutes  les  deux  strophes.  Dans  celle-ci,  toutes  les  strophes  sont  sur  l'es 
mêmes  rimes. 

3.  n  Puis  k'il  vient  a  plaisir  (a)  celi  »,  c'est-à-dire  :  puisqu'il  plaît  à  celle... 
À.  Le  sujet  de  «  devroit  n  est  i7  neutre,  sous-entendu.  —  «  Pour  tant  mieux  »  ̂  

d'autant  mieux. 
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Ne  regarder  n'os  son  simple  visage  : 
Tant  en  redout  mes  ieuz  a  départir. 

Tant  ai  en  li  ferm  assis  mon  corage, 

Qu'ailleurs  ne  pens,  et  Diex  m'en  laist  joïrl 
Conques  Tristans,  cil  qui  but  le  bevrage, 

Plus  loiaument  n'ama  sanz  repentir'. 
Car  g'i  met  tout,  cuer  et  cors  et  désir, 
Sens  et  savoir,  ne  sai  se  faz  folage, 

Encor  me  dout  qu'en  trestout  mon  aage 

Ne  puisse' assez  li  et  s'amour  servir. 

Je  ne  di  pas  que  je  face  folage, 
Ni  se  pour  li  me  dévoie  morir, 

Qu'el'mont  ne  truis  tant  bêle  ne  si  sage, 
Ne  nule  riens  n'est  tant  a  mon  désir. 
Moût  aim  m»s  ieuz  qui  me  firent  choisir*  : 
Lors  que  la  vi,  li  laissai  en  ostage 
Mon  cuer  qui  puis  i  a  fait  lonc  estage, 

Ne  ja  nul  jour  ne  l'en  quier  départir. 

Chançon,  va  t'en  pour  faire  mon  message 
La  ou  je  n'os  trestourner  ne  guencbir, 
Que  tant  redout  la  maie  gent  ombrage 
Qui  devinent,  ains  que  puist  avenir, 

Les  biens  d'amours  :  Diex  les  puist  maleïrl 
A  maint  amant  ont  fait  ire  et  damage. 

Mais  j'ai  de  ce'  moût  cruel  avantage, 
Qu'il  les  m'estuet  sor  mon  cuer  obeïr. 

■J.  Sur  Tristan,  voyez  page  139. 
t.  C'est-à-dire  :  «  qui  me  l'ont  fait  remarquer.  » 
*.  •  De  ce  I),  c'est-à-dire  quant  à  cela. 
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«AN  BODEL 

Jean  Bodel,  d'Arras,  poète  de  profession,  s'est  exercé  dans 
les  genres  de  poésie  les  plus  divers.  On  a  de  lui  une  chanson 
de  geste,  les  Saxons,  qui  rentre  dans  la  geste  du  Roi;  il  a  fait 

aussi  des  pièces  de  théâtre,  des  fabliaux,  des  pastourelles.  C'est 
en  1205,  au  moment  où  il  venait  de  renoncer  à  un  pèlerinage 

projeté  en  Terre-Sainte,  qu'il  écrivit  le  poème  des  Congés,  dont 
nous  donnons  un  extrait  '  ;  atteint  de  la  lèpre,  et  obligé  de  s'iso- 

ler du  monde,  il  prend  congé  de  ses  amis  et  de  tous  ceux 

qui  l'ont  secouru.  Ce  petit  poème  se  compose  de  quarante 
et  une  strophes  de  douze  vers. 

Congés. 

Congié  demant  lot  premerain 

A  chelui  qui  plus  m'est  a  maiii^ 
Et  dont  jo  plus  loer  me  doi  : 

Johan  Bosket,  a  Deu  remaiuM 
Sovent  reçoit  et  soir  et  main 

Les  biens  que  j'ai  trovés  en  Loi. 
Se  jo  plor  sovent  en  requoi, 

Assés  i  a  raison  por  quoi, 

Auques  anuit  et  plus  demain. 

Neporquant,  se  jo  ne  vos  voi, 

Men  cuer*  purement  vos  envoi 
Tant*  a  en  moi  remés  de  sain.. 

1.  D'après  rédition  G.  Raynaud. 
î.  «  Être  à  main  à  quelqu'un  »,  c'est  être  à  sa  portée,  tout  prêt  à  lui  être  utile. 

La  locution  «  être  à  la  main  »  est  restée  dans  la  laugue  avec  le  se^s  de  éti-e  accom- 

modant :  «  M.  d'Âutictiamp  est  Traiment  aimable,  tout  uni  et  fort  à  la  main.  »  (P.-L. Courrier.) 
3.  «  Remain  »  est  Timpératif  de  remanoir,  et  «  recort  »,  du  vers  suivant,  est 

l'indicatif  présent,  première  personne,  de  recorder. 
4.  «  Men  cuer  »  est  régime  direct  de  «  envoi  »,  qui  est  à  la  l"  personne. 

6.  •  Tant  »  équivaut  à  :  c'est  tout  ce  que... 
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Gongié  demant  de  cuer  mari 

A  chiaus  qui  soéf  m'ont  non, Et  a  Bauduïn  Sotemont  : 

Onques  nel  trovai  esmari; 
Le  cuer  a  en  bonté  flori, 
Qui  de  bien  faire  le  semont 

Deus  croisse  s'honor  et  amont! 
Amer  se  fait  a  tôt  le  mont  : 

A  l'ame  '  li  soit  il  meri, 
En  le  joie  del  chiel  lamonl, 

Et  tos  chiaus*  qui  tant  soferl  m'ont 
Moitié  sain  et  moitié  poril   

Anuis,  qui  en  moi  se  desploie, 

Qui  m'amalit  et  asoploie, 
Me  semont  par  jor  et  par  nuit 

Qu'ai  siècle^  me  toille  et  desvoie; 
Et  hontes  me  maine  et  convoie, 

Qui,  piéche  a,  m'a  pris  en  conduit*; 
Quar  en  lia  o  il  ait^  déduit 

N'a  mais  a  men  ues  siéye  vuit, 
Ains  preng  congié,  con  bon  sor  voie, 
A'  clielui  cui  sornons  me  fuif  : 
Quar  grant  diferenche  a^  jo  cuit, 
De  Johan  Duel'  a  Gerart  Joie, 

1.  C'est-à-dire  :  «  A  soa  âme.  »  Le  pronom  il,  qui  suit,  est  au  neutre. 
S.  C'est-ù-dirc  :  K  Et  à  rame  de  tous  ceux...  n 

3.  «  Le  siècle  »,  c'est-à-dire  la  vie  du  monde.  Les  règles  de  la  syntaxe  actuelle 
exigeraient  ;  «  Qu'ai  siècle  me  toille  et  m'en  desvoie.  » 

4.  Ni>us  disons  :  «  prendre  sous  sa  conduite.  » 

5.  «  Ou  il  y  ait...  »  De  même,  au  vers  suivant,  «  n'a  »  équivaut  à  :  «  il  n  y  a.  » 
C.  Nous  disons  :  «  prendre  congé  de.  » 
7.  «  Celui  dont  le  surnom  (Joie)  me  fuit.  » 
t.  m  K  »  —  il  y  a. 
9.  Johan  Bodel,  faisant  allusion  à  sa  triste  situation,  se  donne  le  nom  de  Jolian 

Duel  (Jean  Ueiiil),  pour  l'opposer,  en  jouant  sur  les  mots,  à  celui  do  son  protecteur 
Gérard  Joie,  à  qui  il  adresse  cette  stroph» 
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GAGE    DRULÉ. 

Le  chevalier  Gace  Brûlé  est  un  poète  champenois  du  xiii"  siè- 
cle, que  les  Chroniques  de  Saint-Denis  nous  présentent  comme 

le  meilleur  des  trouvères  avec  Thibaut  de  Champagne.  Il  habita  la 

Bretagne  au  temps  du  comte  Goffroi  II,  mais  il  n'j^  oublia  pas  son 
pays  : 

«  Les  oiselès  de  mon  pays 
Ai  oï  en  Bretagne  : 

A  lor  chant  m'est  il  bien  avis 
Qu'en  la  douce  Ghampaigne 

Les  oï  jadis.  » 

La  chanson  suivante  lui  a  été  contestée,  mais  elle  est  tout 
au  moins  de  son  style  : 

Chanson  *. 

Bien  cuidai  toute  ma  vie 
Joie  et  chanson  oblier; 
Mais  la  contesse  de  Brie, 

Qui  commant  je  n'os  veer', 
M'a  comandé  a  chanter. 
Or  est  bien  droiz  que  je  die*, 
Quant  li  plaist  a  commander. 

Je  di  que  c'est  grans  folie 
D'essaier  ne  d'esprover 
Ne  sa  femme  ne  s'amie, 
Tant  com  on  la  vuelt  amer. 
Si  se  doit  on  bien  srarder 

I.  D'après  les  Chansonniers  de  Champagne,  de  Tarho. 
S.  Construisez  :  «  Qui  (=  de  qui)  je  n'os  veer  le  commant.  • 
I.  «  Uue  je  dise  une  chanson.  » 
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D'enquerre  par  jalousie 
Ce  qu'on  n'i  vodroit  Irover. 

Gomment  que  chante  ne  rie, 
Je  deiisse  mielz  plorer, 

Quant  la  mieldre  m'est  faillie. 
Car  quant  je  vueil  mielz  parler, 
E  a  li  merci  crier, 

Lors  me  dit  par  contralie  : 
«  Quant  irés  vous  outre  mer?» 

Se  èle  est  d'amors*  esprise, 
Malement  li  ai  membre 

Gomment  j'ai  a  sa  devise 
Sans  nul  contredit  esté. 

Mais,  espoir,  ce  m'a  grevé 
Qu'on  ne  cognoist  beau  servise 
Tant  qu'on  ail  autre  esprové^,. 

Bien  deiisse  avoir  conquise 

S'amor  a  ma  volonté, 

Pour  ce  que  j'ai  sans  faintise 
Tous  jors  loiaument  amé. 

On  ne  m'ait  pas  en  ville  ̂  
Por  la  fièvre  qui  m'a  prise  *  ; 
Que  j'en  guerrai  en  esté. 

i.  «  D  amour  pour  un  auti-e  que  moi.  » 

î.  C'est-à  dire  :  «  On  ne  connait  la  valeur  d'un  serviteur  que  lorsqu'on    n  a  eu  un tutre.  >> 

3.  C'est-à-dire  :  «  Qu'on  ne  me  méprise  pas!  • 
4.  •  Prise  »,  accord  abusif  du  participe  passé  avec  le  sujet. 
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THIBAUT  DE  CHAMPAGNE. 

Thibaut  IV,  comte  de  Champagne,  né  en  1201,  réunit,  en 
1234,  le  royaume  de  Navarre  à  son  comté  de  Champagne,  après 
la  mort  du  roi  de  Navarre,  dont  il  était  le  petit-fils  par  sa  mère. 

Il  mourut  en  1253.  Il  n'est  pas  moins  connu  par  son  rôle  poli- 
tique que  par  ses  poésies.  On  sait  qu'il  prit  part  à  la  croisade 

de  Louis  VllI  contre  les  Albigeois,  et  que,  pendant  la  minorité 

de  §aint  Louis,  il  s'associa  à  la  coalition  des  seigneurs  contre  la 
régente  Blanche  de  Castille.  La  passion  qu'il  éprouva,  dit-on, 
pour  la  reine  Blanche,  a  fait  l'objet  d'une  légende  dont  les 
élémeuls  historiques  n'ont  pas  été  suffisamment  établis. 

Chanson. 

De  grant  travail  et  de  petit  esploit' 
Voi  ce  siècle  chargié  et  encombré, 

Que  tant  somes  plain  de  maleiirté 

Que  nus  ne  pense  a  faire  ce  qu'il  doit. 
Ains  avons  si  le  deable  trouvé 

Qu'a  lui  servir  chascuns  peine  et  essaie. 
Et  Dieu,  qui  ot  por  nos  ja  cruel  plaie, 
Mettons  arrier  et  sa  grant  dignité  : 

Molt  est  hardis  qui  por  mort  ne  s'esmaie  ! 

Diex,  qui  tout  sét  et  tout  puet  et  tout  voit, 
Nous  avroit  tost  un  entre  deus  jeté, 

Se  la  Dame  plaine  de  grant  bonté. 

Qui  est  lez  lui,  pour  nos  ne  li  prioit. 

Si  très  dous  mot  plaisant  et  savouré 

Le  grant  courrous  dou  grant  Seigneur  apaie. 

i.  «  Travail  »  a,  dans  l'ancienne  langue,  le  seus  de  fatigue,  peine,  et  «  «iploit» 
celui  de  réussite,  succès. 
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Molt  paroist  fols,  qui  autre  amor  essaie; 

Qu'en  cestui  n'a  barat  ne  fausseté, 
N'es  autres  n'a  ne  merci  ne  manaie. 

La  souris  quiert,  pour  son  cors  garantir 

Contre  l'yver,  la  noix  et  le  froment  : 
Et  nous,  chaitif,  nous  n'alons  rien  querant, 
Quant  nous  morrons,  ou  *  nous  puissons  garir» 

Nous  ne  cherchons  fors  qu'enfer  le  puant. 
Or  esgardés  qu'une  beste  sauvage 
Pourvoit  de  loin  encontre  son  domage  : 

Et  nous  n'avons  ne  sens  ne  hardementi 

Il  m'est  avis  que  plain  sommes  de  rage. 

Li  deable  ont  jeté,  por  nos  ravir, 
Quatre  ameçons  aeschiés  de  torment. 
Convoitise  lance  premièrement, 
Et  puis  Orguel,  pour  sa  grant  rois  emplir; 
Luxure  va  le  batel  traînant. 
Félonie  les  governe  et  les  nage. 

Ensi  peschant  s'en  viengnent  au  rivage 
Dont  Diex  nous  gart  par  son  commandement, 

En  qui  sains  fons^  nous  feïmes  homage! 

Les  prodomes  doit  on  tenir  molt  chiers, 
La  ou  il  sont,  et  servir,  et  amer. 

Mais  a  paines  en  puet  on  nus^  trover; 
Car  il  sont  mais  si  com  les  faus  deniers, 
Qui  ne  pueent  el  trebuchet  entrer, 

1.  L'adverbe  relatif  «  ou  «  se  rapporte  à  «  rien  »  du  vers  précédent. 
2.  Littéralement:  «  en  les  saints  fonts  de  qui...  »  II  s'agit  des  fonts  baptjsmaui. 

Le  baptême  est  présenté  comme  un  hommage  fait  à  Dieu  par  le  chrétien. 

3.  '«  JSus  i>  est  le  cas  légime  pluriel  de  nul. 
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Âinz  les  giéte  on  sans  coing  et  sans  balance. 
Tors  et  pechiés  en  eus  fine  et  comence. 
Faus  tricheor,  bien  vous  devroit  membrer 

Que  Dieus  prendra  de  vous  cruel  vengeance! 

A  la  Dame  qui  tous  les  biens  avance 

T'envoi,  chançon;  s'el  le  vuelt  escouler, 
Onques  ne  fu  nus  de  meillor  cheance. 

Autre  chanson. 

Une  chanson  encor  vueil 

Faire  por  moi  conforter; 
Pour  cèle  dont  je  me  dueil 
Vueil  mon  chant  renoveler. 
Por  ce  ai  talent  de  chanter  : 

Car,  quant  je  ne  chant,  mi  oeil 
Tornent  sovent  en  plorer. 

Simple  et  franche  sans  orgueil 
Guidai  ma  dame  trover. 

Molt  me  fu  de  bel  acueil  :  ■ 
Mes  ce  fu  pour  moi  grever. 
Si  sont  a  li  mi  penser 
Que  la  nuit,  quant  je  someil, 
Va  mes  cuers  merci  ci  ier. 

En  dormant  et  en  veillant 

Est  mes  cuers  tosjors  a  li, 
Et  si  prie  doucement 
Com  a  sa  dame  merci. 

En  sa  pilié  tant  me  fi. 
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Que,  quant  j'i  pens  durement, 
De  joie  '  loz  m'enliobli. 

Joie  et  duel  a  ciP  sovent, 
Qui  le  mien  mal  a  senti. 

Mes  cuers  pleure,  et  moi  je  chant* 

Ainsi  m'ont  mi  oeil  trahi. 
'Amors,  tôt  avez  saisi; 
Mais  molt  guerredonés  lent 
Nepourquant  de  moi  vous  pri. 

Helas!  s'il  ne  li  sovient 
De  moi,  mors  sui  sans  faillir. 

S'el  savoit  d'où  mes  maus  vient, 
Bien  l'en  devroit  sovenir. 
Cist  maus  me  fera  morir, 

Se  ma  dame  n'en  soslient 
Une  part  par  son  plaisir. 

Chançon,  di  li  sans  mentir 

Qu'uns  regars  le  cuer  me  tient, 
Que'  li  vi  faire  au  partir*. 

Jeu-parti  K 

Dame,  merci'  !  une  riens  vous  demant: 

1.  L'e  de  joie  compte  pour  une  syllabe  dans  la  mesure  du  Tcrs. 
2.  «  Cil  »  est  le  sujet  de  «  a.  » 
3.  «  Que  »  se  rapporte  à  »  un  regard.  »  Nous  ne  disons  plus  «  faire  un  re 

gard.  » 
4.  «  Partir  »,  employé  substantivement. 
5.  Ce  jeu-parti  a  pour  titre,  dans  le  manuscrit  du  Vatican,  «  Le  roi  de  Navarre 

et  la  reine  Blanctie.  »  U  est  fort  douteux  cependant  que  ce  soit  la  reine  Bisucha 
qui  réponde  à  Thibaut  de  Champagne.  Voyez  la  notice  biographique  qui  précède 
nos  extraits  de  ce  poète. 

t.  «  Merci  »  a  le  sens  de  :  Pa7  crdcet 
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Dites  moi  voir,  si  Dieus  vous  beneïe  \ 

Quant  vous  morrez  et  je  (mais  c'iert  avant; 
Car  après  vos  ne  vivroie  je  mie), 

Que  devenra  Amors,  cèle  esbahie  '? 

Que  tant  avés  sens,  valour,  et  j'aim  tant  •, 
Que  je  croi  bien  qu'après  nous  iert  faillie*. 

—  Par  Dieu!  Tbiebaut,  selon  mon  escient, 

Amors  n'iert  ja  pour  nule  mort  perie. 
Ne  je  ne  sai  se  vous  m'alez  gabant, 
Que  trop  maigres  n'estes  vos  encor  mie  '. 
Quant  nous  morrons  (Diexnous  doint  bone  vie!) 

Bien  croi  (lu'Amors  dommage  i  avra  grant  ; 

Mais  tos  jors  iert  valors  d'Amor  joie  ̂ . 

—  Dame,  certes  ne  devés  pas  cuidier, 
Mais  bien  savoir  que  trop  vous  ai  amée. 

De  la  joie  m'en  aim  plus  et  tieng  cbier, 
Et  por  ce  ai  ma  graisse  recovrée  '': 
Qu'aine  Diex  ne  fist  si  très  bêle  riens  née 
Gom  vous,  mais  ce  me  fait  trop  esmaier, 

Quant  nous  morrons,  qu'Amors  sera  fmée. 

—  Taisiés,  Tbiebaut  1  Nus  ne  doit  commencier 
Raison,  qui  soit  de  tous  droiz  desevrée. 

1.  «  Si  Dieus  vous  beneïe  »  forme  une  parentlièse  :  «  Et  que   Dieu  vous  hr- 
Bisse!  » 

2.  II  faut  se  rappeler  qu'amour,  au  moyen  âge,  était  du  féminin,  même  au  sin- 
gulier. 

3.  C'est-à-dire  :  «  Car  vous  avez  faut  de  sens  et  de  valeur,  et  je  vous  aime  tant. 
4.  C'est  à-dire  :  «  qu'elle  (r Amour)  ne  nous  survivra  pas.  » 
5.  Entendez  :  «  Vous  n'avez  pas  l'air  sur  le  point  de  mourir,  vous  êtes  trop  gras.  » 
S.  Montaigne  emploie  encore  «  jouir  »  comme  verbe  transitif:  «  La  santé  que 

j  ai  jouie  jusqu'à  présent.  « 
7.  C'est-ù-dire  :  »  La  joie  do  vous  aimer  me  rend  plus  cher  &  moi-même,  et  c'est 

ce  qui  me  donne  si  bonne  mine.  » 
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Vous  le  dites  pour  moi  amoloier 
Encontre  vous,  que  tant  avez  guillée. 
Je  ne  di  pas  certes  que  je  vous  bée  ; 

Mais  se  d'Amors  me  convenoit  jugier, 
Ele  en  seroit  servie  et  honourée. 

—  Dame,  Diex  doint  que  vos  jugiez  a  droit, 
Et  conoissiés  les  maus  qui  me  font  plaindre  I 
Que  je  sai  bien,  quels  li  jugemenz  soit, 

Se  je  en  muir,  qu'Amors  convendra  faindre  ', 
Se  vous,  dame,  ne  le  faites  remaindre 
Dedans  son  leu,  arriére  ou  èle  estoit  : 

Qu'a  vostre  sens  ne  porroit  nus  ataindre. 

—  Tbiebaut,  s'Amors  vous  fait  pour  moi  destraindre, 
Ne  vous  grief  pas  ;  que,  s'amer  m'estovoit. 
J'ai  bien  un  cuer  qui  ne  se  sauroit  faindre. 

COLIN  MUSET. 

Colin  Muset  était  un  pauvre  ménestrel  qui  courait  le  monde 
eu  chanlant  ses  œuvres  et  celles  des  autres.  On  a  peu  de  ren- 

seignements sur  sa  vie.  Mais  ses  chansons  nous  donnent  la  plus 
heureuse  idée  de  son  caractère  insouciant  et  joyeux. 

Chanson  *, 

Sire  cuens,  j'ai  vielé 
Devant  vos  en  vostre  osté; 

Si  ne  m'avés  riens  doné 
Ne  mes  gages  aquité, 

C'est  vilenie. 

1.  «  Feindre  »  avait  le  sens  de  reculer. 

i.  D'après  lEistotre  littéraire  de  la  France  , 
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Foi  que  doi  *  sainte  Marie, 
Aine  ne  vos  sievrai  je  mie  : 

M'aumosniére  est  mal  garnie, 
Et  ma  malle  mal  farcie. 

Sire  cuens,  car  comandez 
De  moi  vostre  volenté. 

Sire,  s'il  vos  vient. a  gré, 
Un  beau  don  car  me  donez, 

Par  cortoisie. 

Talent  ai,  n'en  dotez  mie. 
De  râler  a  ma  mesnie  : 

Quant  vois  ̂   borse  desgarnie, 
Ma  famé  ne  me  rit  mie  ; 

Ains  me  dit  :  «  Sire  Engelé  *, 
En  quel  terre  avés  esté, 

Que  n'avez  riens  conquesté 
Aval  la  vile  ! 

Vez  com  vostre  malle  plie  '. 
Ele  est  bien  de  vent  farsiel 

Honiz  soit  qui  a  envie 

D'estre  en  vostre  compaignie!  » 

Quant  je  vieng  a  mon  osté, 
Et  ma  famé  a  regardé 
Derrier  moi  le  sac  enflé, 
Et  ge  qui  sui  bien  paré 

De  robe  grise  *, 

1.  «  Parla  foi  que  je  dois  à.  » 
2.  «  Vois  »,  du  verbe  aler. 

3.  Du  vieuï  verbe  engeler,  nous  n'ivons  conserve  que  le  dérivé  engelure. 
4.  On  donnait  aux  jonglevis  non  seulement  de  Targent,  mais  des  vètemeuU. 20 
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Sachiez  qu'èle  a  tost  jus  mise 
La  quenoille  sans  faintise. 
Ele  me  rit  par  franchise, 
Ses  deux  bras  au  col  me  lie. 

Mes  garçons  va  abevrer 
Mon  cheval  et  conreer; 

Ma  pucèle  va  tuer 

Deux  chapons  por  déporter 

A  sause  aillie  *. 

Ma  fille  m'aporte  un  pigne 
En  sa  main  par  cortoisie  ; 
Lor  sui  de  mon  oslel  sire, 

Plus  que  nus  ne  poroit  dire. 

RUTEBEUF. 

Ruiebeuf,  contemporain  de  saiut  Louis',  est  un  des  plus 
grands  poètes  du  moyen  âge.  U  est  le  digne  prédécesseur  de 

Villon,  dont  il  se  rapproche  par  plus  d'un  côté.  Pauvre  et  be- 
soigneux,  il  prenait  gaiment  sa  misère,  espérant  toujours  un 
meilleur  lendemain  : 

L'espérance  de  l'endemain, Ce  sont  mes  festes. 

n  a  composé  des  pièces  lyriques  et  satiriques,  des  pamphlets 
contre  les  ordres  mendiants,  des  vies  de  saints,  des  fabliaux  ; 
il  a  fait  pour  le  théâtre  le  Miracle  de  Théophile.  M.  Kressner 
a  publié  une  éditiou  de  ses  œuvres,  à  laquelle  nous  empruntons 
les  extraits  qui  suivent. 

Le  mariage  Bukbeiif. 

Por  plus  doner  de  reconfort 

t.  C'est-à-dirs  :  «  A  la  sauce  à  l'ail,  • 
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A  cels  qui  me  béent  de  mort, 
Tel  famé  ai  prise 

Que  nus,  fors  moi,  n'aime  ne  prisa; 
Et  s'estoit  povre  et  entreprise 

Quant  je  la  pris, 

A.  si  mariage  de  pris  * 

<)u'or  sui  povres  et  entrepris 
Aussi  corne  èle. 

^t  si  n'est  pas  gente  ne  bôle  ; 
Cinquante  anz  a  en  s'escuèle  *, 

S'est  mègre  et  sèclie  : 
N'ai  pas  paor  qu'èle  me  Irùclie. 
Despuis  que  fu  nez  en  la  grèclie  • 

Diex  de  Marie, 
Ne  fu  mes  tel  esposerie. 

Je  sui  toz  plains  d'envoiserie, 
Bien  pert  *  a  l'uevre. 

Or  dira  l'en  que  mal  se  cuevre 
Rustebues  qui  rudement  uevre  : 

L'en  dira  voir, 
Quand  je  ne  porrai  robe  avoir, 
A  toz  mes  amis  faz  savoir  ̂  

Qu'il  se  confortent  : 

Plus  bel  '  qu'il  porronl  se  deportentl 
A  cels  qui  tels  novèles  portent 

Ne  doingnent  guères  "'  I 

I.  C'est-à-dire  :  •  Le  mariage  a  cette  valeur,  cet  effet...  » 
S.  Elle  a  ciaquaate  ans  dans  son  écuelle,  elle  est  riche  de  cinquante  aoft 
3.  On  disait  grèche  et  crèche. 
4.  «  Part  »,  du  verbe  paroir.  Le  sujet  est  «  il  ■  neatre,  lous-entenda. 

5.  «  Je  fais  savoir  »,  c'est-à-dire  je  recommande, 
6.  «  Bel  »  est  ici  employé  adverbialement. 
7.  Recommandation  plaisante.  Les  nouvelles  iiue  Rutebeuf  envoie  à  ses  amis  ne 

lout  pas  de  celles  que  l'on  pa^e  aux  commisaionuaires  qui  les  apportent. 
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Petit  dot  ne  provos  ne  maires  *  : 
Je  cuit  que  Diex  li  debonaires 

M'aime  de  loing; 

Bien  l'ai  prové  a  cest  besoing  *. 
La  sui  ou  li  maus  '  met  le  coing  ; 

Diex  m'i  a  mis. 
Or  faz  feste  a  mes  anemis, 
Duel  el  coroz  a  mes  amis. 

Or,  du  voir  dire*, 
Se  Dieu  ̂   ai  fèt  coroz  ne  ire, 
De  moi  se  puet  joer  et  rire, 

Que  biau  ®  s'en  vange. 
Or  me  covient  froter  au  lange  ; 
Je  ne  dot  privé  ne  estrange, 

Que  il  rien  m'emble; 
N'ai  pas  busche  de  chesne  ensamble  ; 
Quant  j'i  sui,  si  a  fou  et  tramble  \ 

N'est  ce  assez? 
Mes  poz  est  brisiez  et  quassez, 

Et  j'ai  toz  mes  bons  jors  passez. 
Je  qu'en  diroie? Nés  la  destruction  de  Troie 

Ne  fu  si  granz  com  est  la  moiel 
Encoria, 

1.  Mot  à  mot:  «  Je  crains  peu'ni  prévôts,  ni  maires.  »  Rutc-beuf  veat  dire  sans 
[doute  que,  n'ayant  aucune  ressource,  il  a  peu  d'afiaires  avec  les  prévôts  et  les 
maires,  qui  avaient  la  cliarge  J2  l'administration  municipale. 2.  Dans  ce  besoiu,  dans  cette  circonstance. 

3.  «  Maus  »  est  ici  le  cas  sujet  de  mail.  «  Je  sois,  dit  Rutebeuf,  là  où  le  maillet 
enfonce  le  coin.  » 

4.  Mot  à  mot  :  «  Quant  à  vrai  dire.  » 
5.  "  Si  à  Dieu...  » 

6.  «  Biau  »  est  adverbe  :  do  belle  façon. 

7.  Rutebeuf  joue  sur  les  mots.  Il  y  avait  trois  mots  «  ton  »  dans  l'ancienne  lan» 
gue  :  l'un,  venant  de  fccum,  est  resté  dans  la  langue  sous  la  forme  fex  ;  un  second, 
venant  de  fagmn,  et  qui  a  disparu,  avait  le  sens  dehêlre;le  troisième  est  notre 
Bot  actuel  «  fou.  » 
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Foi  que  (loi  '  Ave  Maria, 

S'onques  rius  hom  por  mort  pria, 
Si  prit  '  por  moi! 

Je  n'en  puis  mes,  se  je  m'esmai. 
Avant  queviengne  avrils  ne  may, 

Vendra  quaresme; 
De  ce  puis  bien  dire  mon  esme  : 
De  poisson  autant  com  de  cresme^ 

Avra  ma  famé. 

Grant  loisir  a  de  sauver  s'ame  *  ! 
Or  geiint  por  la  douce  Dame, 

Qu'Ole  a  loisir  ; 
Et  voisl  de  haute  ore  ̂   gésir, 

Qu'el  n'avra  pas  tôt  son  désir, 
C'est  sanz  dotance. 

Or  soit  plaine  de  grant  sofrance, 

Que  c'est  la  plus  granz  porveance 
Que  je  i  voie. 

Par  cel  Seignor  qui  tôt  avoie  ̂ , 
Quant  je  la  pris,  petit  ̂   avoie 

Et  èle  mains. 

Je  ne  sui  pas  ovriers  *  des  mains; 
L'en  ne  savra  ja  ou  je  mains, 

Por  ma  poverte  ; 

Ja  n'i  sera  ma  porte  overte, 
Quar  ma  mesons  est  trop  déserte 

1.  I  Par  ia  foi  que  je  dois  d.  » 
2.  »  Prit  1)  est  la  forme  régulière  du  subjonctif  présent  de  prier,  à  la  3*  personne 

du  singulier. 

3.  Aussi  peu  de  l'un  que  de  l'autre. 
4.  C'est-à-diie  :  «  C'est  là  uae  belle  occasion  pour  sauver  son  âme.  » 
5.  «  De  haute  heure  n  z=.  de  bonne  heure. 

6.  «  Avoie  »,  du  verbe  avoiiir,  tandis  qu'au  vers  suivant  le  même  mot  est  l'inj- 
parfait  du  verbe  avoir. 

7.  «  Petit  »  est  adverbe  et  a  le  sons  de  peu. 

1.  <  Ouvrier  »  n'avait  que  deux  syllabes  dans  l'ancienne  prononciation. 

20. 
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Et  povre  et  gaste. 

Sovent  n'i  a  ne  pain  ne  paste  ; 
Ne  me  blasmez  se  ne  me  haste 

D'aler  arriére  *, 

Que  ja  n'i  avrai  bêle  chiére  : 
L'en  n'a  pas  ma  venue  chiére 

Se  je  n'aporte; 

C'est  ce  qui  plus  me  desconfortô, 
Que  je  n'os  entrer  en  ma  porte A  vuide  main. 

Savez  cornent  je  me  demain  •  : 

L'espérance  de  l'endemain, 
Ce  sont  mes  festes. 

L'en  cuide  que  je  soie  prestres, 
Quar  je  faz  plus  seignier  de  testes  ',^ 

Ce  n'est  pas  guile, 
Que  se  je  chantasse  Évangile. 

L'en  se  seigne,  parmi  la  vile, 
De  mes  merveilles  *. 

On  les  doit  bien  conter  aus  veilles  : 

Quar  n'i  a  nules  lor  pareilles, 
Ce  n'est  pas  dote. 

Il  pert  bien  que  je  n'i  vi  gote  *, 
Diex  n'a  nul  martir  en  sa  rote, 

Qui  tant  ait  fèt. 

S'il  ont  esté  por  Dieu  desfèt, 

1.  Cest-à-dire  :  «  De  rentrer  chez  moi.  » 
2.  Demain  ou  demein,  du  verbe  démener. 

3.  Rutebeuf  veut  sans  doute  dire  qu'on  se  signe  en  l'aperCATant,  tant  il  est  d'as- 
pect misérable.  U  se  compare  plus  loin  à  un  martyr. 

4.  Ses  merveilles,  ce  sont  probablement  ses  étonnantes  misères.  Il  n'est  pas  vrai- 
semblable qu'il  veuille  parler  ici,  comme  on  l'a  cru,  de  ses  ouvrages  pieux,  dont  il 

n'est  question  ni  avant  ni  après  dans  cette  pièce. 
5.  «Pert  «,  du  verbe  paroir.  —  Rutebeuf  avait  perdu  un  œil.  Il  veut  dire  ici 

qu'il  s'est  conduit  comme  un  aveugle. 
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Rosti,  lapidé  ou  detrèt, 

Je  n'en  dot  mie, 
Que  lor  paine  fu  tost  fenie; 
Mes  ce  '  durra  tote  ma  vie 

Sanz  avoir  èse. 

Or  pri  a  Dieu  que  il  li  plèse 
Ceste  dolor,  ceste  mesèse 

Et  cesle  enfance 

M'atort  a  vraie  penitance  *, 
Si  qu'avoir  puisse  s'acointance.  Amen, 

Le  dit  des  Ribauds  de  Grève  '» 

Ribaut,  or  estes  vos  a  point  : 
Li  arbre  despoillent  lor  branches, 

Et  vos  n'avez  de  robe  point, 
Si  en  avrez  froit  a  vos  hanches. 

Quel  vos  fussent  or  *  li  porpoint 
Et  li  sorcot  forré  a  manches  ! 

Vos  alez  en  esté  si  joint, 
Et  en  yver  alez  si  cranchel 

Vostre  soler  n'ont  meslier  d'oint. 
Vos  fêtes  de  voz  talons  planches  '. 
Les  noires  mouches  vos  ont  point  •, 

Or  vos  repoinderont  ''  les  blanches  '. 
1.  «  Cela  »,  c'est-à-dire  sa  misère. 
J.  Mot  à  mot  :   «  Qu'il  me  tourne  h  vraie  pénitence  cette  douleur,  etc.  »,  cest-à- 

dlre:  «  de  considérer  comme  une  pénitence  mes  infortunes.  » 

3.  Cette  pièce  est  la  «  chanson  des  gueux  »  du  nu'  siècle, 
4.  «  Quels  vous  seraient  alors...!  »,  c'est-à-dire  :  Combien  vous  seraient  utiles. .,t 

Cet  emploi  de  quel  exclamatif  en  attribut  se  retrouve  dans  Racine  {Phèdre)  : 

Moi-même,  plein  d'un  teu  que   sa  haine  réprouve. 
Quel  il  m'a  vu  jadis,  et  quel  il  me  retrouve  I 

B.  «  Planches  »,  c'est-à-dire  semei/w. 
6.  «  Point  »,  du  verbe  poindre. 
7.  On  sait  que  le  préfixe  re  signifiait  dans  rancieune  langue  non  seulement  «  de 

nouveau  »,  mais  encore  «  de  son  côté,  à  son  tour.  » 

5.  «  Les  mouches  blanches  »,  c'est-à-dii-e  la  neige. 
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Le  dit  de  l'herberie  *. 

Scignor,  qui  ci  estes  venu, 
Petit  et  grant,  jone  et  chenu, 

Il  vos  est  trop  bien  avenu  ̂ , 
Sachiez  de  voir  ; 

Je  ne  vos  vueil  pas  décevoir, 
Bien  le  porrez  apercevoir 

Ainz  que  m'en  voise. 
Aseez  vos,  ne  fêtes  noise, 

Siescolez,  s'il  ne  vos  poise. 
Je  sui  uns  mires  ; 

Si  ai  esté  en  mainz  empireâ 

Du  Caire  m'a  tenu  li  sires 
Plus  d'un  esté  ; 

Lonc  tenz  ai  avoec  lui  esté, 
Grant  avoir  i  ai  conquesté. 

Mer  ai  passée, 

Si  m'en  reving  par  la  Morée 
Ou  j'ai  fèt  molt  grant  demorée, 

El  par  Salerne, 
Par  Burienne  et  par  Biterne. 
En  Puille,  en  Galabre,  en  Luscrne, 

Ai  herbes  prises, 
Qui  de  granz  vertuz  sont  emprises  : 

Sus  quel  mal  qu'èles  soient  mises, 
Li  maus  s'enfuit. 

Jusqu'à  la  rivière  qui  bruit 
Du  flun  des  pierres  jor  et  nuit, 

1.  Le  dit  do  l'herberie  est  un  boniment  de  charlatan,  vendeur   d'herbes   rt 
remèdes. 

i.  C'est-à-dire  :  «  Vous  avez  eu,  en  venant,  une  heureuse  inspiration.  » 
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Fui  pierres  qiierre. 

Prestres  Jebans  *  i  a  fèt  guerre, 

Je  n'osai  entrer  en  la  terre, 
Je  fui  au  port. 

Molt  riches  pierres  en  aport, 
Qui  font  rosusciter  le  mort; 

Ce  sont  ferrites, 

Et  dyamanz  et  cresperites*, 
Rubiz,  jagonces,  marguerites, 

Cirenaz,  stopaces, 
Et  tellagons  et  galofaces  : 
De  mort  ne  dotera  menaces 

Cil  qui  les  porte. 
Fols  est,  se  il  se  desconforte  ; 

N'a  garde  que  lièvres  l'en  porte, 
S'il  se  tient  bien  ; 

Si  n'a  garde  d'aboi  de  chien, 
Ne  de  reching  d'asne  ancien, 

S'il  n'est  coarz   
Vos  ne  savez  cui  vos  veez  ; 
Tesiez  vos,  et  si  vos  seez. 

Vez  m'erberie  : 
Je  vos  di,  par  sainte  Marie, 

Que  ce  n'est  mie  freperie, 
Mes  granz  noblesce  '... 

Escotez,  s'il  ne  vos  anuie, 
Ce  n'est  pas  jornée  de  truie  * 

1.  Nom  d'ua  chef  mongol,  oouverti  au  christianisme  par  les  nestoriens,  et  qnl 
été  rolijet,  au  moyeu  \gp.,  d'une  légande  célèbre. 

2.  Pour  les  mots  «  ferrite  «  et  «  cresperite  »,  qui  désignent  des  pierres  précieu- 

■es,  le  diclioauaire  de  Godefroy  ne  cite  pas  d'autre  exemple  que  ces  vers  de  Rutcbeuf. 
De  même  pour  «  galoface  »,  trois  vers  plr.s  loin. 

3.  C'est-à-dire  :  «  Je  ne  vends  pas  des  drogues  de  rebut,  mais  de  nobles  médica- ments. » 

4.  C'est-à-dire  :   «  journée  perdue.  » 
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Gui  poéz  fère  ; 

Et  vos  cui  la  pierre  *  fèt  brère, 
Je  vos  en  garrai  sanz  contrère, 

Se  j'i  met  cure. 
De  foie  eschauffé,  de  roture, 

Garis  je  tost  a  desmesure  *, 
A  cui  qu'il  tort; 

Et  se  vos  savez  home  sort, 
Fêtes  le  venir  a  ma  cort  : 

Ja  ierttoz  sains  '... 

Or  oéz  ce  que  m'encharja  ̂  
Ma  dame  qui  m'envoya  ça. 

Bêle  gent,  je  ne  sui  pas  de  ces  povres  preecheors  ne  de 

ces  povres  herbiers  qui  vont  par  devant  ces  mostiers  a* 
ces  povres  chapes  maucosues,  qui  portent  boistes  et  sa- 

ches, et  si  estendent  un  tapiz;  quar  tels  vent  poivre  et 

comin  et  autres  espices,  qui  n'a  pas  autant  de  saches  com il  ont. 

Sachiez  que  de  celsne  suije  pas  ;  ainz  sui  a  une  dame 

qui  a  nom  madame  Grotede  Salerne,  qui  fèt  cuevre-chief 

de  ses  oreilles,  et  li  sorciz  li  pendent  a  chaaines  d'argent 
pardesus  les  espaules  ;  et  sachiez  que  c'est  la  plus  sage 
dame  qui  soit  enz  quatre  parties  du  monde.  Ma  dame  si 
nos  envoie  en  diverses  terres  et  en  divers  païs,  en  Puille, 
en  Calabre,  en  Tosquanne,  en  Terre  de  Labour,  en  Ale- 
maingne,  en  Saissoingne,  en  Gascoiiigne,  en  Espaingne, 
en  Brie,  en  Ghampaingne,  en  Borgoingne,  en  la  forest 

d'Ardanne,  por  ocire  lesbestes  sauvages  et  por  trère  les 

1.  «  La  pierre  »,  c'est-à-dire  la  maladie  connue  sous  ce  noat. 
S.  "  A  démesure»,  c'est-à-dire  démesurément,  radicalement. 
3.  »  Sain  »,  c'est-à-dire  gxiéri  de  sa  surdité, 
4.  C'est-à-dire  :  «  ce  dont  me  chargea.  • t.  <  A  »  a  ici  le  sens  de  avec. 
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oignemenz  por  doner  médecines  a  cels  qui  ont  les  mala- 
dies es  cors.  Ma  dame  si  me  dist  et  comanda  que,  en 

quelque  leu  que  je  venisse,  que  je  deïsse  aucune  chose  si 

que  *  cil  qui  fussent  entor  moi  i  preïssent  bon  essample. 

Et  por  ce  qu'èle  me  fist  jurer  sorsainz',  quant  je  me 
départi  de  li,  je  vos  apenrai  a  garir  du  mal  des  vers,  se 
vos  le  volez  oïr,  de  par  Dieu  ! 

Aucun  me  demandent  dont  li  ver  viénent.  Je  vos  faz  a 

savoir  qu'il  viennent  de  diverses  viandes  reschauffées,  et 
de  ces  vins  enfustez  et  botez^,  si  se  concrient*  es  cors 
par  chalor  et  par  humor  ;  quar,  si  com  dient  li  philo- 

sophe, tôles  choses  en  sont  criées'  ;  et  por  ce  si  viénent  ii 

ver  es  cors,  qui  montent  jusqu'au  cuer  et  si  font  morir 
d'une  maladie  qu'on  apèle  mort  sobitaine.  Seigniez  vosi 
Diex  vos  en  gart  toz  et  totes  ! 

Por  la  maladie  des  vers  garir  (a  vos  yex  la  veez,  a  vos 

piez  la  marchiez  *)  la  meillor  herbe  qui  soit  es  quatre 

parties  du  monde,  ce  est  l'armoise.  Les  famés  s'en  cein- 
^nent  le  soir  de  la  Saint-Jehan,  et  en  font  chapiaus  soi 
lor  chiez,  et  dient  que  gote  ne  averlins  ne  les  puet  panre, 

n'en  chiez,  n'en  braz,  n'en  pié,  n'en  main;  mes  je  me 
merveil  quant  les  testes  ne  lor  brisent  et  que  li  cors  ne 

rompent  parmi  ',  tant  a  l'eibe  vertu  en  soi.  En  cèle 
Ghampaingne  ou  je  fui  nez,  Tapèle  l'on  marreborc,  qui 
vaut  autant  come  '  la  mère  des  herbes.  De  cèle  herbe 
panroiz  trois  racines,  cinq  fueilles  de  sauge,  neuf  fueilles 

(.  Mot  &  mot:  «  qne  je  disse  quelque  chose  si  bien  qae...  »,  c'est-à-di^  «  que  je 
tinsse  des  propos  tels  que...  » 

2.  C'est-à-dire  :  «  sur  les  corps  saints,  sur  les  reliques.  » 
3.  Un  Tin  «  bouté  »,  d'après  l'explication  de  Littré,  serait  on  y\d  poussé  au  gras, 
4.  Le  sujet  de  «  concrier  »,  ce  sout  les  vers. 

5.  C'est-à-dire  :  «  Toute  chose  est  engendrée  par  la  chaleur  et  par  l'humeur.  » «.  «  Marcher  »  est  ici  employé  avec  la  valeur  transitive  da  «  marcher  sur.  * 
7.  «  Parmi  i>  =z  par  le  milieu. 
%.  «  Qui  vaut  autant  comme  n  s  mot  qui  signifie.^ 
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de  plantaîng.  Bâtez  ces  choses  en  un  mortier  de  cuyvre, 
a  un  pestel  de  fer,  desgeiinez  vos  du  juz  par  trois  matins  : 
gariz  serez  de  la  maladie  des  vers. 

Or,  estez  les  chaperons,  tendez  les  oreilles,  regardez 
mes  herbes  que  ma  dame  envoie  en  cesl  pais  et  en  ceste 

terre  ;  et  por  ce  qu'èle  vu  et  que  li  povres  i  puist  aussi  bien 
avenir  corne  li  riches,  èle  me  dist  que  j'en  feïsse  danrée*  ; 

quar  tels  a  un  denier  en  sa  borse  qui  n'i  a  pas  cinq 
livres.  Et  me  dist  et  me  comanda  que  je  preïsse  un  denier 
de  la  monoie  qui  corroit  el  pais  et  en  la  contrée  ou  je 
venroie  :  a  Paris  un  parisi,  a  Orliens  un  orlenois,  a 
Estampes  un  estampois,  a  Bar  un  barrois,  a  Viane  un 
vianois,aGlermont  un  clermondois,aDyjon  un  dijonnois, 
a  Mascon  un  masconois,  a  Tors  un  tornois,  a  Troies  un 

treessien,  a  Rains  un  rencien,  a  Prouvins  un  provenoi- 
sien,  a  Amiens  un  moncien,  a  Arras  un  arlisien,  a  Lon- 

dres en  Aingleterre  un  esterlin  ;  por  du  pain,  por  du  vin 

a  moi,  por  du  fain,  por  de  l'avaine  a  mon  roncin;  quar 

tels  qui  autel  sert,  d'autel  doit  vivre*. 
Et  je  di  que  s'il  estoit  si  povres  ou  bons  ou  famé,  qu'il 

n'eiist  que  doner,  venist  avant  :  je  li  presteroie  l'une  de 
mes  mains  por  Dieu  et  l'autre  por  sa  mère  ',  ne  mes  que 
d'ui  en  un  an  feïst  chanter  une  messe  du  Saint-Esperit   

Ces  herbes,  vos  ne  les  mangerez  pas  ;  qua^*  il  n'a  si  fort 
buef  en  cest  pays  ne  si  fort  destrier,  que,  s'il  en  avoit 
aussi  gros  com  un  pois  sor  la  langue,  qu'il  ne  morust  de 
maie  mort,  tant  son.t  forz  et  améres  ;  et  ce  qui  est  -amer  a 
la  bocl\e  si  est  bon  au  cuer.  Vos  les  me  métrez  trois  jors 

dormir  en  bon  vin  blanc;  se  vos  n'avez  blanc,  si  prenez 
vermeil;  se  vos  n'avez  vermeil,  prenez  chaslain:  se  vos 

1.  «  Denrée  »,  qui  signifie  proprement  «  objet  vendu  un  denier.  » 

i.  «  Celui  qui  sert  l'autel  doit  vivre  de  l'autel,  »  C'est  la  maxime  à  l'aide  de  la- 
quelle on  justifiait  la  dime  donnée  au  clergé. 

i.  Pour  la  môre  de  Dieu. 
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n'avez  chastain,  prenez  de  la  bêle  yaue  clére  ;  quar  tels  a 
un  puis  devant  son  huis,  qui  n'a  pas  un  tonel  de  vin  en 
son  celier.  Si  vos  an  desgeûnerez  par  treize  matins.  Se 

vos  faillez  a  'in  S  prenez  autre  ;  se  vos  i  faillez  le  quart*, 
prenez  le  quint  ;  quar  ce  ne  sont  pas  charaies.  Et  je  vos 

di,  par  la  passion  dont  Diex  maudist  Gorbitaz  ',  le  juif 

qui  forja  les  trente  pièces  d'argent  en  la  tor  d'Abilant,  a 
trois  lieues  de  Jherusalem,  dont  Diex  fu  venduz,  que  vos 
serez  gariz  de  diverses  maladies  et  de  divers  mahainz,  de 
totes  fièvres  ̂ anz  quartaine,  de  totes  gotes  sanz  palazine, 

de  l'enfleiire  du  cors,.,.  Quar,  se  mes  pères  et  ma  mère 
estoient  ou  péril  de  la  mort  et  il  me  demandoient  la  meil- 
lor  herbe  que  je  lorpeiisse  doner,  je  lor  doneroie  ceste. 

En  tel  manière*  vent  je  mes  herbes  et  mes  oignemenz. 
Qui  voldra,  si  en  preingne  I  Qui  ne  voldra,  si  les  lest! 

aOSTACHE  DESGHAMPS. 

«  Eustache  Deachamps,  dit  M.  de  Queux  de  Saint-Hilaire, 
a  été  un  personnage  sinon  considérable,  au  moins  important, 
dans  toute  la  seconde  moitié  du  quatorzième  siècle  et  le  pre- 

mier quart  du  quinzième  :  c'était  un  chevalier  clerc,  assez  en- 
tendu en  armes,  et  souvent  mêlé  aux  gens  de  guerre,  ce  qui 

donne  beaucoup  de  valeur  à  ses  descriptions  et  à  ses  renseigne- 
ments archéologiques.  Il  fut  successivement,  comme  il  le  dit 

souvent  lui-même,  écuyer,  huissier  d'armes  du  roi,  châtelain 
de  Fismes  et  bailli  de  Senlis,  Il  vécut  longtemps  à  la  cour  et 
vit  mourir  quatre  rois,  Philippe  de  Valois,  Jean,  Charles  V  et 
Charles  VI.  Il  était  le  familier  des  ducs  d'Orléans,  de  Berry  et 
d'Anjou,  et  il  eut  l'honneur  de  recevoir  le  roi  Charles  V  dans  sa 
maison  des  Champs,  aux  portes  de  Vertus  en  Champagne.  » 

Ajoutons  à  ces  renseignements  biographiques  le  nom   du 

1.  C'est-à-dire  :  «  3i70U3  oiaaquez  l'-io  prendre  un  matin.  » 
2.  Le  quatrième  matia, 

3.  C'est-à-dire  :  «  par  l»  lupplice  qas  Dieu  infligea  à  Corbit.-xî.  » 
4.  «  Eu  telle  maujèra  «  =  C'iîi  a.ii.ii  que. 21 
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rnallre  d'Eustache  Deschamps,  Giiriaume  de  Mai-haut,  qui  fal 
aussi  un  poète  remarqiicuble. 

Nos  extraits  sont  empruntés  à  l'adilion  de  M.  de  Sainl-Hilaire, 
qui  fait  partie  des  publications  de  la  Société  des  anoiens  textes 
français. 

Ballade. 

Je  treuve  qu'entre  les  sourie 
01  un  merveilleux  parlement 
Contre  les  chas  leurs  ennemis, 
A  veoir  manière  comment 

Elles  vesquissent  seuremeni 
Sanz  demourer  en  tel  débat  ; 

L'une  dist  lors  en  arguant  : 
Qui  pendra  la  sonnette  au  chat  T 

Cilz  consaulz  fut  conclus  et  prins; 
Lors  se  partent  communément. 
Une  souris  du  plat  païs 
Les  encontre  et  va  demandant 

Qu'om  a  fait  ;  lors  vont  respondant 
Que  leur  ennemi  seront  m^U  : 

Sonnette  aront  ou  '  col  pendant. 
Qui  pendra  la  sonnette  au  chat? 

«  C'est  le  plus  fort*  »,  dist  un  rat  gris. 
Elle  ̂   demande  saigement 
Par  qui  sera  cilz  fais  fournis. 

Lors  s'en  va  chascune  escusant  ; 
Il  n'i  ot  point  d'exécutant, 

S'en  va  leur  besongne  de  plat  *» 
1.  «  Ou  »  est  ici  Tarticle  contracté  =  ejî  le,  au. 

2.  C'est-à-dire  :  .  c'est  la  chose  la  plus  forte,  la  plus  flillicile.  » 
Z.  La  souris  du  plat  pays,  dont  il  est  questioa  daus  la  strophe  précédeiite. 
4.  •  De  plat.  »  Nous  disons  «  tout  à  plat  »  :  «  [La  pièce  est  tombée]  tout  à  pki.  • 

{Âîétror'^.,  de  PnoK.) 
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Bien  fut  dit,  mais  au  demouiant, 

Qui  pendra  la  sonnette  au  chat? 

Prince,  on  conseille  bien  souvent, 
Mais  on  puet  dire,  com  le  rat, 

Du  conseil  qui  sa  fin  ne  pranl  '  : 
Qui  pendra  la  sonnette  au  chat? 

Autre  ballade  '. 

Estoc  d'oneur,  et  arbres  de  vaillance, 
Guer  de  lyon,  esprins  de  hardement, 
La  flour  des  preux  et  la  gloire  de  France, 
Victorieux  et  hardi  combatant, 
Saige  en  voz  fais  et  bien  entreprenant, 

Souverain  homme  de  guerre, 
Vainqueur  de  gens  et  conquereur  de  ferre, 
Le  plus  vaillant  qui  oncques  fust  en  vie, 
Ghascun  pour  vous  doit  noir  vestir  et  querre  : 
Plourez,  plourez,  flour  de  chevalerie. 

0  Bretaingne,  ploure  ton  espérance, 
Normandie,  fay  son  entièrement  ^ 

Guyenne  aussi,  et  Auvergne  or  t'avence, 
Et  Languedoc,  quier  lui  son  monument. 
Picardie,  Champaigne  et  Occident 

Doivent  pour  plourer  acquerre 

Tragédiens  ♦,  Arelbusa  ̂   requerre 

1.  C'est-à-dire  :  «  qui  n'aboutit  pas  ». 
2.  Dans  cette  ballade,  Eustache  Deschamps  déplore  la  mort   de  Bertrand  do 

Guesclin. 
S.  «  Entièrement  »,  forme  dialectale  de  enterrement. 

4.  "  Tragédien  »  a  ici  le  sens  A'œitenr  tragique. 
%.  Aréthuse,  nymphe  qui  fut  changée  en  fontaine  dans  l'île  d'Oi  tygie,  en  Sicilt. 
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Qui  en  ̂ aue  fut  par  plour  convertie, 
Afin  qua  touz  de  sa  mort  les  cuers  serre  : 
Plourez,  plourez,  flour  de  chevalerie. 

Hé  1  gens  d'armeS;  aiez  en  remembrance 
Vostre  père,  vous  estiez  si  enfant, 
Le  bon  Bertran,  qui  tant  ot  de  puissance, 
Qui  vous  amoit  si  amoureusement; 

Guesclin  *  crioit  ;  priez  dévotement 

Qu'il  puist  paradis  conquerra  1 
Qui  dueil  n'en  fait,  et  qui  ne  prie,  il  erre; 
Car  du  monde  est  la  lumière  faillie, 
De  toute  honeur  estoit  la  droicte  serre  : 

Plourez,  plourez,  flour  de  chevalerie. 

Virelay. 

Sui-je^  sui-je,  sui-je  belle? 
Il  me  semble,  a  mon  avis, 

Que  j'ay  beau  front  et  doulz  viz. 
Et  la  bouche  vermeille tte  ; 

Dittes  moy  se  je  suis  belle... 

J'ay  mantiaux  fourrez  de  gris. 
J'ay  chapiauXj  j'ay  biaux  proflis, 
Et  d'argent  mainte  espinglctte; 
Sui-je.  sui-je-y  sui-je  belle?... 

Bien  devra  estre  hardis 

Gilz  qui  sera  mes  amis, 
Qui  ara  tel  damoiselle  ; 
Dittes  moy  se  je  suis  belle, 

».  «   Guesclia  >  est  régime-  diiect  de  «  criait  •. 
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lill  par  Dieu  je  li  plevis 

Que  très  loyal',  se  je  vis, 
Li  seray,  si  ne  chancelle  ; 

Siii-je,  sui-je,  sui-je  belle f 

Se  courtois  est  et  ;;v>nlilz, 
Vaillans  après,  bien  apris, 
11  gaignera  sa  querelle  ; 
Dittes  moy  se  je  suis  belle. 

C'est  uns  mondains  paradiz* 
Que  d'avoir  dame  toudiz 
Ainsi  fresche,  ainsi  nouvelle  ; 

Sui-je,  sui-je,  sui-je  belle  ?  etc. 

Entre  vous  acouardiz, 

Pensez  a  ce  que  je  diz  ! 
Oy  fine  ma  chansonnette  ; 

Sui-je,  sui-je,  sui-je  belle? 

Autre  virelay  *. 

Je  ne  voy  amy  n'amye. 
No  personne  qui  bien  dye; 
Toute  leesse  deffaut, 

Tous  cuers  *  ont  prins  par  assaut 
Tristesse  et  merencolie. 

Au  jour  d'ui  n'est  ame  lie, 

1.  «  Loyul  j  était  au  nombre  des  adjectifs  qui  ne  prenaient  poiut  d'<  au  féminin. 
i.  C'est-à-dire  :  <  un  paradis  eu  ce  monde  ». 
3.  Ce  virelay  est  «  sur  la  tristesse  du  temps  présent  ».  Rapprochf-i  le  du  début 

ae  la  Vie  de  saint  Alexis,  page  8. 

i.  a  Ton-'  cœurs  »  est  régime  direct  de  «  oui  pris  », 
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On  ne  chante  n'esbanie, 
Ghascun  cuide  avoir  defiaut^; 

Li  uns  a  sur  l'autre  envie, 
Et  mesdit  par  janglerie  ; 
Toute  loyauté  delîaut. 

Honneur,  amour,  courtoisie, 
Pitié,  largesse,  est  perie, 
Maiz  convoitise  est  en  hault, 

Qui  fait  de  chascun  versant  *, 
Dontjoye  est  anyentie  : 

Je  ne  voy  amy  n'amye. 

Trop  règne  dolente  vie; 
Gest  âge  ne  durra  mie, 

Gar  d'onneur  a  nul  no  chaut; 
Gognoissance  est  endormie, 

Vaillance  n'est  a  demie 
Gogneue,  ne  mise  en  haut. 

Loyauté,  senz,  preudommya, 

Ne  bontez  n'est  remerye. 
On  liéve  '  ce  qui  ne  vaut, 
Et  ainsis  tout  perdre  faut, 
Par  non  senz  et  par  folye. 

Je  ne  voy  amy  n'amye. 

Rondeau. 

Bon  an,  bon  jour  et  bonne  estraine. 

1.  «  Avoir  défaut  »,  c'est-à-dire  :  manquer  de  quelque  chose. 
î.  "    Versant,  renversement,  chute  »,  dit  M.  de  Saint-Hilairo. 

3.  C'est-à-dire  :  «  on  élève,  on  exalte  ». 



LYRIQUES  ET  SATIRIQUIiS.  —  CHRISTINE  DE  PISAN.     367 

Ma  dame,  vous  soit  liui  donnée 

Au  commencement  de  l'année, 

Gomme  a  m'amour  *  tressouveraine 
Et  la  plus  belle  qui  soit  née. 
Bon  an,  bon  jour  et  bonne  estraine, 
Ma  dame,  vous  soit  hui  donnée  ! 

De  mon  cuer  et  corps  vous  estraine, 
Tout  vous  doing  a  ceste  journée, 

Et  pour  estre  ̂   mieulx  estrenée 
Bon  an,  bonjour  et  bonne  estraine, 
Ma  dame,  vous  soit  hui  donnée 

Au  commencement  de  l'année  1 

CHRISTINE  DE  PISaN. 

Nous  avons  déjà  cité  Chrisline  de  Pisan  parmi  nos  chroni- 
queurs de  la  fin  du  moyen  âge.  Comme  poète,  elle  a  composé 

des  ballades  et  des  poèmes  moraux.  Fille  d'un  astrologue  de 
Charles  V,  elle  était  née  à  Venise  en  1363,  et  elle  mourut 
entre  1430  et  1440. 

Ballade  ». 

Seulète  suis  et  seulète  vueil  eslre, 

Seulète  m'a  mon  doulz  ami  laissiée  ; 
Seulète  suis  senz  compaignon  ne  maistre, 
Seulète  suis  dolente  et  courrouciée, 
Seulète  suis  en  langour  mesaisiée, 
Seulète  suis  plus  que  nulle  esgarée, 
Seulète  suis  senz  ami  demourée. 

1.  C'est-à-dire  :  «  vous  soit  donnéa  comme  à  mon  amour.  »  On  sait  qu'au  moyem 
ftge  amour  était  du  réminin. 

2.  «  Pour  être  »  =:  pour  que  vous  soyes. 

t.  D'après  la  Clirestomathie  de  liartsch. 
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Seulèie  suis  a  huiz  ou  a  fenestre, 
Seulèle  suis  en  un  anglet  muciée  ; 
Seulète  suis  pour  moy  de  pleurs  repaistre, 
Seulèle  suis  doulente  ou  appaisiée. 

Seulète  suis,  riens  n'est  qui  tant  me  siée, 
Seulète  suis  en  ma  chambre  enserrée, 
Seulète  suis  senz  ami  demeurée. 

Seulète  suis  par  tout  el  en  tout  estre, 

Seulète  suis,  ou  '  je  voise  ou  je  siée, 

Seulète  suis  plus  qu'autre  riens  terrestre» 
Seulète  suis,  de  chascun  delaissiée, 
Seulète  suis  durement  abaissiée, 
Seulète  suis  souvent  toute  esplouréc, 
Seulète  suis  senz  ami  demourée. 

Princes,  or  est  ma  douleur  comnicnciée: 
Seulète  suis,  de  tout  dueil  menaciée, 
Seulète  suis,  plus  teinte  que  morée, 
Seulète  suis  senz  ami  demourée. 

ALAIN   CHARTIER. 

Alain  Charlier  est  né  à  Bayeux  vers  1390.  U  étudia  à  l'Uui- 
versilé  de  Paris,  et  devint  secrétaire  de  Charles  VII,  puis  con- 

seiller au  parlement  après  avoir  rempli  différentes  missions 
politiques  à  rélranger.,11  mourut  en  1449.  11  a  beaucoup  écrit, 
en  latin  el  en  français,  en  prose  et  en  vers.  Dans  le  Livre  des 
quatre  dames,  dont  nous  donnons  un  extrait,  il  discute  la  ques- 

tion de  savoir  laquelle  est  la  plus  malheureuse  de  quatre  dames 

qui  ont  perdu  leurs  chevaliers  :  l'un  a  été  tué  à  la  guerre,  le 
second  a  été  fait  prisonnier,  le  troisième  a  pris  la  fuite,  le 

quatrième  a  disparu   sans   qu'on  sache  ce  qu'il  est  devenu. 

1<  «  Où  I  =  quelque  part  que... 
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Quelques  réserves  qu'on  puisse  faiie  sur  le  choix  de  pareils 
sujets,  qui  étaient  dans  le  goût  du  temps,  il  faut  reconnaître 

qu'Alain  Cbartier  les  a  Irailés  avec  talent.  11  a  un  style  élégant 
et  facile,  et  il  sait  au  besoin  hausser  le  ton  quand  il  parle  des 

intérêts  de  la  patrie  et  de  l'avenir  de  la  France. 

Début  du  livre  des  Quat>e  Dames. 

Pour  oublier  merencol}  e, 
Et  pour  faire  chiére  plus  lie, 
Ung  doulx  matin  aux  champs  yssy, 

Au  premier  jour  qu'amours  ralie 
Le  cueur,  et  la  saison  jolye 
Fait  cesser  ennuy  et  souci  ; 
Si  alay  tout  seulel,  ainsi 

Que  l'ay  de  coustume,  et  aussi 
Marchayl'erbe  poignant  menue'. 
Qui  mist  mon  cuer  hors  de  scuci, 
Lequel  avoil  esté  transsi 
Long  temps  par  liesse  pardue. 

Tout  autour  oiseaulx  volletoient, 
Et  si  très  doulcement  chantoienl 

Qu'il  n'est  cueur  qui  n'en  fut  joieux; 
Et,  en  chantant,  en  l'air  montoient 
A  l'estrivée,  a  qui  mieulx  mieulx  ; 
Le  temps  n'estoit  mie  enuieux. 
De  bleu  se  vestoient  les  cieulx, 
Et  le  beau  soleil  cler  luisoit  ; 
Violettes  croissoient  par  lieux. 
Et  tout  faisoit  ses  devoirs  2  tieulx 
Comme  nature  le  duisoit. 

En  buissons  oyseaulx  s'assembloient, 

1.  •  Poigaant  menue  »,  c'est-à-dire  :  gui  sort  de  terre  toute  menue, 
1.  C'est-J.-dira  :  •  Toute  chose  Taisait  ton  office,  rempljgsait  ta  mission  ». 

21. 



370       AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGB. 

L'un  chantoit,  les  autres  doubloient*  ; 
De  leurs  gorgettes  verboioient 
Le  chant  que  nature  a  apris, 

Et  puis  l'un  de  l'autre  s'embloient, 
Et  point  ne  s'entreresembloient... 
Je  m'arrestay  en  ung  pourpris 
D'arbres,  en  pensant  a  hault  pris* 
De  nature  qui  entrepris 
Ot  a  les  faire  ainsi  harper. 
Mais  de  joie  les  vi  surpris, 

Et  d'amours  nouvel*  entrepris, 
Et  ung  chascun  avoit  ja  pris 
Et  choisy  ung  si  loial  per\.. 

Les  arbres  regarday  flourir, 
Et  lièvres  et  connins  courir  : 

Du  printemps  tout  s'esjouissoit. 
La  sembloit  Amour  seignourir  : 

Nul  n'y  peut  vieillir  ne  mourir, 
Ce  me  semble,  tant  qu'il  y  soit. 
Des  arbres  ung  flair  doulx  yssoit, 

Qui  l'air  sery  adoulcissoit, 
Et  en  bruiant  par  la  vallée 
Ung  petit  ruisselet  passoit, 
Qui  le  païs  amolissoit, 

Dont  l'eaue  n'estoit  pas  saîlée. 
La  venoient  les  oysillons, 

iprès  ce  que  des  grésillons, 
Des  mouschettes  et  papillons 
Hz  avoient  pris  leur  paslure; 
Lasniers,  autours,  esmerillons 

1.  «  Doubler  »  a  ici  le  sens  de /aiî-e  la  seconde  partie,  accompagntnr» 
î.  En  pensaut  à  la  haute  valeur,  à  la  grandeur... 
3.  i<  Nouvel  »,  employé  adverbialement,  a  le  sens  de  nouveUemeM 

4.  «  Un  pair  »,  c'est-à-dire  :  un  compagnon,  une  compagne. 
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Vy,  et  mouches  aux  aguillons, 
Qui  de  beau  miel  leurs  pavillons 
Firent  es  arbres  par  mesure. 

De  l'autre  part  fut  la  closture 
D'un  pré  gracieux,  ou  nature 
Sema  les  fleurs  sur  la  verdure, 
Blanches,  jaunes,  rouges  et  perses; 

D'arbres  fleuris  fut  la  çainturc, 
Aussi  blans  que  se  neige  pure 
Les  couvrist:  ce  sembloit  paincture, 
Tant  en  y  ot  couleurs  diverses. 

CHARLES  D'ORLÉANS. 

Charles  d'Orléans' (1391-1464)  fut  le  père  du  roi  de  France 
Louis  Xn.  Il  a  composé  des  ballades,  des  complaintes,  des  chan- 

sons, où  l'on  trouve  souvent  de  froides  allégories,  imitées  du 
roman  de  la  Rose,  mais  aussi  des  pièces  d'un  caractère  très 
vivant  et  d'une  inspiration  vraiment  originale.  Fait  prisonnier 
à  la  bataille  d'Azincourt,  il  fut  retenu  pendant  vingt-cinq  ans 
en  Angleterre.  Si  l'histoire  lui  reproche  de  s'être  associé,  pen- 

dant son  exil,  à  des  transactions  humiliantes  pour  son  pays,  on 

doit  lui  savoir  gré  d'avoir  élevé  sa  poésie  au-dessus  des  dé- faillances de  sa  conduite.  Il  a  célébré  en  beaux  vers  la  douce 
France  «  que  son  cœur  aimait  tant  », 

Ballade, 

En  la  forest  d'ennuyeuse  tristesse 
Un  jour  m'avint  qu'a  par  moy  cheminoyo; 
S'i  rencontray  l'amoureuse  déesse, 
Qui  m'appela,  demandant  ou  j'aloye. 
Je  respondy  que  par  fortune  estoye 
Mis  en  exil  en  ce  bois,  long  temps  a. 
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Et  qu'a  bon  droit  appeller  me  pouoye 
L'omme  esgaré  qui  ne  scét  ou  il  va. 

En  sousriant  par  sa  très  grant  humblesse 
Me  respondit  :  «  Amy,  se  je  sçavoye 
Pourquoy  tu  es  mis  en  cesle  destresse, 

A  mon  pouoir  voulentiers  t'aideroye, 
Car  ja,  pieça,  je  mis  ton  cueur  en  voye 

De  tout  plaisir,  ne  sçay  qui  l'en  osta. 
Or  me  desplaist  qu'a  présent  je  te  voye 
L'omme  esgaré  qui  ne  scét  ou  il  va. 

Uelasl  dis-je,  souverainne  princesse, 
Mon  fait  sçavez  :  pourquoy  le  vous  diroye? 

C'est  par  la  mort,  qui  fait  a  tous  rudesse, 
Qui  m'a  toUu  celle  que  tant  amoye. 
En  qui  estoit  tout  l'espoir  que  j'avoye, 
Qui  me  guidoit,  si  bien  m'acompai^'na 
En  son  vivant  que  point  ne  me  trouvoye 

L'omme  esgaré  qui  ne  scét  ou  il  va. 

Aveugle  suy,  ne  sçay  ou  aler  doye  : 
De  mon  baston,  afOn  que  ne  fourvoyé, 
Je  vois  tastant  mon  chemin  ça  et  la. 

C'est  grant  pitié  qu'il  convient  que  je  soye 
L'omme  esgaré  qui* ne  scét  ou  il  va. 

Rondeau. 

Le  temps  a  laissié  son  manteau 
De  vent,  de  froidure  et  de  pluye, 

Et  s'est  vestu  de  broderye 
De  soleil  raiant,  cler  et  beau. 
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Il  n'y  a  besle  ne  oiseau 
Qu'en  son  jargon  ne  chante  ou  crye  ; 
Le  temps  a  laissié  son  manteau 
De  vent,  de  froidure  et  de  pluye. 

Rivière,  fontaine  et  ruisseau 
Portent  en  livrée  jolye 

Gouttes  d'argent  d'orfavrerie; 
Chascun  s'abille  de  nouveau, 
Le  temps  a  laissié  son  manteau 
De  vent,  de  froidure  et  de  pluye. 

Chanson. 

Petit  mercier,  petit  pannierl 

Pourtant,  se  je  n'ay  marchandise 
Qui  soit  du  tout  a  vostre  guise, 
Ne  blasmez  pour  ce  mon  meslicr. 
Je  gangue  denier  a  denier, 

C'est  loing  du  trésor  de  Venise  : 
Petit  mercier,  petit  pannierl 

El  tandis  qu'il  est  jour  ouvrier', 
Le  temps  pers^  quant  a  vous  devise. 
Je  voys'  parfaire  mon  emprise, 
Et  parmy  les  rues  crier  : 
Petit  mercier,  petit  pannierl 

i,  «  Ouvrier  »  n'avait  que  doux  syllaljes  dans  Tancieiint  langue. 
2.  C'est-à-dire  ;  «  je  perds  mon  temps.  » 
t.  «  Vois  »,  du  verbe  altcr,  et  non  du  verbe  voir. 
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VILLON. 

Le  vrai  nom  de  Villon  paraît  avoir  été  François  deMoiitcorbier. 
Le  surnom  de  Villon  lui  fut  donné  en  raison  de  ses  relations 

avec  Guillaume  Villon  ou  de  Villon,  qui  avait  été  son  protec- 

teur. Il  fut  élève  boursier  à  l'Université  de  Paris,  arriva  au 
baccalauréat  en  mars  1450,  et  devint  licencié  et  maître  es  aris 

dans  l'été  de  1452  :  il  avait  alors  vingt  et  un  ans  environ. 
Comme  le  fait  remarquer  M.  Loncrnon,  «  ce  renseignement  est 
précieux  pour  la  réhabilitation  de  la  jeunesse  de  Villon,  et 
montre  que  quelquefois  notre  auteur  se  charge  outre  mesure. 
En  etFet  i).  se  reproche  de  ne  pas  avoir  étudié  au  temps  de  sa 

jeunesse  folle,  d'avoir  fui  l'école,  et  on  croyait  trouver  en  lui  un 
écolier  n'ayant  pu  atteindre  à  aucun  des  grades  universitaires. 
Tout  au  contraire,  Villon  reçut  la  maîtrise  aussitôt  qu'il  eut 
atteint  l'âge  réglementaire  *,  car,  pour  obtenir  ce  grade,  il  fal- 

lait être  âgé  au  moins  de  vingt  et  un  ans  et  avoir  étudié  en  arts 
pendant  six  ans  ». 
En  1455,  Villon  eut  une  querelle,  dans  laquelle  il  eut  le 

malheur  de  tuer  son  adversaire.  Cet  événement,  en  l'obligeant 
à  prendre  la  fuite,  l'amena  à  chercher  des  ressources  dans  les 
expédients  les  moins  honnêtes,  et  il  devint  bientôt  le  chef  d'une bande  de  voleurs.  11  mérita  plusieurs  fois  la  potence,  à  laquelle 
il  échappa  grâce  à  différentes  protections;  on  sait  que  le  roi 
Louis  XI  le  tira  des  prisons  de  Meung-sur-Loire  en  1461. 

L'oeuvre  de  Villon  se  compose  surtout  de  deux  Testaments  en 
vers,  qui  sont  des  confessions,  tantôt  émues,  tantôt  bouffonnes, 

où  l'auteur  accumule,  dans  un  désordre  spirituel  et  voulu,  des 
souvenirs  personnels,  des  remerciments  sincères  à  l'adresse  de 
ses  amis  et  protecteirrs,  et  de  vives  épigrammes,  décochées 
sous  forme  de  legs  plaisants  à  ses  ennemis  et  à  ses  juges.  Il  a 
introduit  aussi  dans  son  Grand  Testament  des  ballades  ingé- 

nieuses, dont  la  plus  célèbre  est  connue  sous  le  litre  de  «  Bal- 
ade des  dames  du  temps  jadis  ». 

1.  D'après  M.  Lot,  Villon  aurait  été  un  peu  plus  âgé  à  c«  moment  que  os  It 
croit  M.  Lougnoa. 
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Le  Grand  Testament  (fragments  »). 

En  l'an  de  mon  trentiesme  eage, 
Que  toutes  mes  hontes  j'en  beues, 
Ne  du  tout  fol,  ne  du  tout  sage, 
Nonobstant  maintes  peines  eues, 

Lesquelles  j'ay  toutes  receues 
Soubz  la  main  Thibault  d'Aussigny*, 
S'evesque  il  est,  seignant  les  rues, 
Qu'il  soit  le  mien  je  le  renyl 

Mon  seigneur  n'est  ne  mon  evesqne; 
Soubz  luy  ne  tiens,  s'il  n'est  en  friche*; 
Foy  ne  luy  doy,  n'hommage  avecque; 
Je  ne  suis  son  serf  ne  sa  biche*. 

Peu*  m'a  d'une  petite  miche 
Et  de  froide  eau,  tout  ung  esté. 
Large  ou  estroit,  moult  me  fut  chiche  : 

Tel  luy  soit  Dieu  qu'il  m'a  esté  1 

Et  s'aucun  me  vouloit  repreniire, 
Et  dire  que  je  le  mauldys, 
Non  fais%  si  bien  me  sçait  comprendre, 

1.  Edition  d'un  ancien  Archiviste  (Paris,  Gbampiou,  1011). 
î.  Pendant  l'été  de  1461,  Villon,  probablement  à  la  suite  d'un  7o!,  avait  été 

prisonnier  de  l'évêque  d'Orléans,  Thibaut  d'Aussigny,  à  Meung-sur- Loire.  Mais  la 
nouveau  roi,  Louis  XI,  se  trouvant  de  passage  k  Meung  au  roramencement  d'oc- 

tobre de  la  même  année,  avait  délivré  le  prisonnier  en  vei-tu  du  droit  de  joyeui 
arënemeat. 

3.  «  Je  ne  tiens  sous  lui  aucune  terre,  à  moins  qu'elle  ne  soit  en  friche  »  ;  c'est- 
à-dire  :  M  je  ne  possède  rien  dans  l'étendue  de  sa  juridictiaa,  je  ne  dépends  pas de  lui  ». 

4.  Plaisanterie  sur  le  double  sens  du  mot  serf,  suivant  qu'on  l'écrit  pas  un»  ( 
ou  par  un  c. 

3.  i<  Peu  »,  participe  passé  du  yerbe  paiire,  au  sens  de  nourrir. 
t.  <i  Je  n'en  fais  rieu  » . 
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En  rien  de  luy  je  ne  inesdys. 

Voycy  lout  le  mal  que  j'en  dysî 
S'il  m'a  esté  misericors, 
Jésus,  le  roy  de  paradis, 

Tel  luy  soit*  a  l'ame  et  au  corps  1 

S'il  m'a  esté  dur  et  cruel, 
Trop  plus  que  cy  ne  le   lacompte, 
Je  vueil  que  le  Dieu  éternel 

Luy  soit  donc  semblable,  a  ce  compte' 
Mais  l'Eglise  nous  dit  et  compte 
Que  prions  pour  nos  ennemis; 

Je  vous  dis  que  j'ay  tort  et  honte  : 
Tous  ses  faictz  soient  a  Dieu  remis  !  '..^ 

Pour  ce  que  foible  je  me  sens, 
Trop  plus  de  biens  que  de  santé, 
Tant  que  je  suys  en  mon  plain  sens, 

(Si  peu  que  Dieu  m'en  a  preste, 
Car  d'autre  ne  l'ay  emprunté,) 
J'ay  ce  Testament  très  eslable 
Faict,  de  dernière  voulenté, 
Seul  pour  tout  et  irrévocable. 

Escript  l'ay  l'an  soixante  el  ung*, 
Que  le  bon  roy  me  délivra 
De  la  dure  prison  de  Mehun, 
Et  que  vie  me  recouvra, 
Dont  suys,  tant  que  mon  cuer  vivra, 
Tenu  vers  luy  me  humilier, 

'J.  C  est-à-dire  :  «  soil  miséricordieux  pour  lui  coiuma  il  l'a  éli    in»  niôune  pouf ttoi  m, 

s.  <i  Que  Dieu  juge  ses  faits,  ses  actesl  » 
î.  L'aa  61  du  siècle  :  U6I. 
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Ce  que  feray  jusqu'il  mourra  : 
Bienfaict  ne  se  doibt  oublier... 

lié  l  Dieu,  se  j'eusse  estudié 
Ou  temps  de  ma  jeunesse  folle, 
Et  a  bonnes  meurs  dédié. 

J'eusse  maison  et  couche  molle! 

Mais  quoy  ?  je  fuyoye  l'escolle, 
Comme  faict  le  mauvays  enfant. 
En  escrivant  ceste  parolle, 
A  peu  que  le  cueur  ne  me  fend... 

De  pouvreté  me  guermenianl, 
Souventes  foys  me  dit  le  cueur  : 
«  Homme,  ne  te  doulouse  tant. 
Et  ne  demaine  tel  douleur! 

Se  tu  n'as  tant  qu'eut  Jacques  Guour, 
Myeulx  vault  vivre  soubz  gros  bureau 

Pauvre,  qu'avoir  esté  seigneur 
Et  pourrir  soubz  riches  tumbeau  !  » 

Je  congnoys  que  pauvres  et  riches, 
Sages  et  folz,  prebstres  et  laiz, 
Noble  et  vilain,  larges  et  chiches, 
Petitz  et  grans,  et  beaulx  etlaidz, 
Dames  a  rebrassez  collelz, 

De  quelconque  condicion, 
Portans  attours  et  bourreletz, 
Mort  saisit  sans  exception. 

Et  meure  Paris  ou  Heleine, 
Quiconques  meurt,  meurt  a  douleur 

Telle  qu'il  perd  vent  et  aleine, 
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Son  fiel  se  crève  sur  son  cueur, 

Puys  sue,  Dieu  sçaitquel  sueur! 

Et  n'est  qui'  de  ses  maulx  l'allège  : 
Car  enfans  n'a,  frère  ne  soeur, 
Qui  lors  voulsist  estre  son  pleige. 

La  mort  le  faict  frémir,  pallir, 
Le  nez  courber,  les  veines  tendre, 
Le  col  enfler,  la  chair  mollir, 
Joinctes  et  nerfs  croistre  et  eslendre; 

Corps  féminin,  qui  tant  es  tendre, 
PoUy,  souef,  si  precieulx. 
Te  faudra  il  ces  maulx  attendre? 

Ouy,  ou  tout  vif  aller  es  cieulx. 

Ballade. 

Dictes  moy  ou,  n'en  quel  pays, 
Est  Flora,  la  belle  Romaine; 

Archipiada^  ne'  Thaïs, 
Qui  fut  sa  cousine  germaine; 

Écho  *,  parlant  quand  bruyt  on  maine 
Dessus  rivière  ou  sus  estan, 

Qui  beauté  eut  trop  plus  qu'humaine? 
Mais  ou  sont  les  neiges  d'antan  !... 

Laroyne  Blan'che  comme  ung  lys, 
Qui  chantoit  a  voix  de  sereine; 

1.  Et  il  n'y  a  personne  qui... 
2.  M.  Langlois,  professeur  à  rUniversité  de  Lille,  a   démontré  qu'Archipiada 

était  une  corruption  du  nom  d'Alcibiade. 
3.  «  Nu  .)  (=  ni)  s'employait  au  lieu  de  et  dans  les  phrases  dubitutivoî  et  inter» 

rogatives. 
4.  La  nymphe  Echo. 
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Berthe  au  grand  pied,  Bietris,  Allys  *; 
Harembourges  qui  tint  le  Mayne*, 
Et  Jehanne,  la  bonne  Lorraine, 

Qu'Anglois  bruslérenta  Rouen; 
Ou  sont  ilz,  Vierge  souveraine? 

Mais  ou  sont  les  neiges  d'antan! 

Prince,  n'enquerez  de  sepmaine  ̂  
Ou  elles  sont,  ne  de  cest  an, 
Que  ce  refrain  ne  vous  remaine  : 

Mais  ou  sont  les  neiges  d'antan  ! 

Somme,  plus  ne  diray  qu'ung  mot, Car  commencer  veuil  a  tester  : 

Devant  monclerFremin,  qui  m'ot 
(S'il  ne  dort),  je  vueil  protester 
Que  n'entends  homme  détester 
En  ceste  présente  ordonnance  *, 
Et  ne  la  veuil  manifester  ^ 
Sinon  au  royauhne  de  France. 

Je  sens  mon  cueur  qui  s'affoiblist, 
Et  plus  je  ne  puys  papier. 
Fremin,  siez  toy  près  de  mon  lict, 

Que  l'on  ne  meviengne  espier! 
Prens  tost  encre,  plume  et  papier  ; 

1.  Sur  Berthe  au  grand  pied,  voyez   page  56.    Il  est  difficile  de  dire  de  qusH» 
Béatrix  et  de  quelle  Alix,  Villon  a  voulu  parler. 

8.  il  jr  a  eu,  au  comraencemeat  du   xii*  siècle,    uae  Eremburges.  comtesse  du 
Uaine. 

3.  «  De  semaine  »  =  cette  semaine. 

4.  Villon  assimile  par  plaisanterie  soa  Testament  à  une  ordonuauce  royale. 
9,  «  Manifester  »  =  publier. 
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Ce  qiue  nomme,  esciyz  vistement  *  ; 
Puys  fais  le  partout  copier  ; 
Ft  vecy  le  commancement. 

Oii  nom  de  Dieu,  Père  eternell» 

Et  du  filz  que  Vierge  parit, 

Dieu  au  père  coéternel  2, 
Ensemble  et  du  Sainct  Esperit, 

Qui  saulva  ce  qu'Adam  périt, 
El  du  pery  '  pare  les  Cieulx 
(Qui  bien  ce  croyt,  peu  ne  merit*; 
l«e  gens  mortz'  se  font  petiz  dieux)  ;.., 

Ou  nom  de  Dieu,  commej'ay  dicl, 
El  de  sa  glorieuse  Mère, 
Sans  péché  soit  parfaict  ce  dict 

Far  moy  •,  plus  maigre  que  Chimère, 

Si  je  n'ay  eu  fièvre  effîmère"', 
Ce  m'a  faict  divine  clémence  ^; 

Mais  d'autre  dueil  et  perte  amére 
Je  me  tays  ',  et  ainsi  commence  : 

Premier,  je  donne  ma  pauvre  am» 
A  la  benoiste  Trinité, 

'',  C*est-L-ôire  :  «  écris  -vile  ce  que  je  te  dis  a. 
f.  Littéralement  :  «  coéternel  à  Dieu  le  père  ». 

?,  «  Du  péri  »,  c'est-à-dire':  «  de  ce  qui  était  mort  et  qu'il  o  i/juil^  », 
4.  «  Herit  n,  prétérit  du  verbe  merir. 

'\  Villon  Tent  parler  des  justes  qui  étaient  morts  erant  la  venue  du  Clirlst,  eC 
qui  furent  tirés  des  limbes. 

6.  «  Que  ce  dit  soit  parfait  par  moi.  »  =  o  Parfait  »,  vBrhe  par/uire. 

y.  D'après  Liltré,  la  fièvre  éphémère  est  une  Dèvre  causée  la  plupart  du  temps 
V^r  un  excès  de  fatigue,  et  qui  ne  dure  guère  plus  de  vingt-quatre  heures. 

8.  C'est-à-dire  :  «  je  le  dois  à  la  divine  clémence.  » 
9.  C'est-à-dire  :  «  si  j'ai  été  préservé  de  la  fièvre  éphémtrf  et  uiviiuche  j'ii  en 

d'autres  doulenrt  mais  je  m'en  tdis.  > 
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Et  la  commande  a  Noslro  Dame, 

Chambre  de  la  divinité  '  ; 
Priant  '  toute  la  charité 
Des  dignes  neuf  Ordres  des  cienlx. 
Que  par  eulx  soit  ce  don  porté 
Devant  le  Trosne  précieux. 

Item,  mon  corps  j'ordonne  et  laisse 
A  nostre  grand  mère  la  terre  ; 

Les  vers  n'y  trouveront  grand  piosse  : 
Trop  lui  a  faict  faim  dure  guerre! 

Or  luysoit  délivré  »  grand  erre  : 
De  terre  vint,  en  terre  tourne  I 

Toute  chose,  se  par  trop  n'erre, Voulontiers  en  son  lieu  retourne. .. 

Ballade  des  pendus  ̂  

Frères  humains,  qui  après  nous  vivez  *, 

N'ayez  les  cueurs  contre  nous  endurciz, 
Car,  si  pitié  de  nous  pouvres  avez, 
Dieu  en  lura  plustost  devons  merciz. 
Vous  nous  voyez  cy  attachez  cinq,  six  : 

Quant  de  la  chair,  que  trop  avons  nourrie,  i  ̂ a-^"" 
Elle  est  picça  dévorée  et  pourrie,  |i  j  ̂  .^  ̂ 
Et  nous,  les  os,"  devenons  cendre  et  pouldre, 
De  nostre  mal  personne  ne  s'en  rie, 
Mais  prie?  Dieu  fjue  tous  nous  vueille  absouldro) 

1.  C'est-à-dird  :  <  ̂ ai  x  porté  dans  sou  sein  la  diviuité  », 
î.  *  Priant  ♦  =  3n  priant. 

3.  G'est-à-dira  ;  t  que  mon  corps  soit  livré  à  la  terre...  » 
4.  Cette  ballade  ne  fait  pas  partie  du  grand  Testament. 

5.  Ce  sont  des  jij'iïhttaî  de  pendus  qui  parK'iit. 
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Se  VOUS  clamons  frères,  pas  n'en  devez 
Avoir  desdaing,  quoyque  fusmes  occis 
Par  justice.  Toutesfois,  vous  sçavez 

Que  tous  les  hommes  n'ont  pas  bon  sens  assis  ; 
Excusez  nous  —  puisque  sommes  transis, 
Envers  le  filz  de  la  Vierge  Marie, 
Que  sa  grâce  ne  soit  pour  nous  tarie, 

Nous  préservant  de  l'infernale  fouldre. 

Nous  sommes  mor;s,  âme  *  ne  nous  harie;       l'corjven ? 
Mais  priez  Dieu  que  tous  nous  vueille  absouldre! 

Le  pluye  nous  a  buez  et  lavez, 
Et  le  soleil  desséchez  et  noirciz; 
Pies,  corbeaulx,  nous  ont  les  yeux  cavez, 
Et  arrachez  la  barbe  et  les  sourcilz. 

Jamais  nul  temps  nous  ne  sommes  rassis; 
Puis  ça,  puis  la,  comme  le  vent  varie, 

A  son  plaisir  sans  cesser  nous  charie,  ̂ ^'^ot^ 

Plus  becquetez  d'oyseaulx  que  dez  a  couldre."^  ̂ ^ 
Ne  soyez  donc  de  nostre  confrairie, 
Mais  priez  Dieu  que  tous  nous  vueille  absouldre  1 

Prince  Jésus,  qui  sur  tous  seigneurie, 

Garde  qu'Enfer  n'ay  t  de  nous  la  maistrie  : 
Aluy  '  n'ayons  que  faire  ne  que  souldrel 
Hommes,  icy  n'usez  de  mocquerie, 
Mais  priez  Dieu  qu6  tous  nous  vueille  absouldre  I 

1.  Qu'aucune  âme S.  A  1  eufer. 



CINQUIÈME  PARTIE 

ŒUVRES  DIDACTIQUES  ET  ORATOIRES 

I.  -  ŒUVRES  DIDACTIQUES. 

Le  moyen  âge  s'est  vivement  intéressé  aux  différentes  sciences, 
h\fn  quil  les  ait  cultivées  Mvec  plus  de  passion  que  de  bonheur.  Les 

œuvres  didactiques  qu'il  nous  a  laissées  sont  nombreuses;  mais  elles 
ne  se  distinguent  en  géueral  ni  par  leur  valeur  scientifique,  ni  par 
leur  valeur  littéraire;  elles  tirent  leur  principal  intérêt  des  renseigne- 

ments qu'elles  peuvent  nous  fournir  pour  l'histoire  des  mœurs  ou 
pour  l'étude  du  développement  de  l'esprit  humain. 

Dans  l'ordre  des  sciences  naturelles,  il  faut  signaler  les  Computs, 
sortes  délivres  d'astronomie  populaire  et  religieuse;  les  Lapidaires, 
consacrés  à  la  description  des  pierres  précieuses;  les  Bestiaires,  qui 
nous  dépeignent  les  mœurs  des  animaux.  Tous  ces  traités  versifiés 

sont  remplis  de  légendes,  d'allégories,  de  comparaisons  bibliques  et de  réflexions  morales. 

Les  traités  de  morale  proprement  dite  n'étaient  pas  moins  en 
faveur.  Les  Chastoiemenfs  *,  comme  le  Cliastniement  d'un  père  à  son 
fils,  faisaient  l'office  de  nos  morales  pratiques.  On  range  aussi  parmi 
les  œuvres  didactiques  le  Miserere  et  le  Roman  de  Charité,  du  Reclus 
de  Moiliens,  dont  M.  Van  Hamel  a  donné  une  excellente  édition. 

Parmi  tous  les  auteurs  de  livres  d'enseignemen',il  en  est  deux  qui 
méritent  une  mention  particulière,  Beaumanoir  et  Brunetto  Latino. 

BEAVMANOm. 

Philippe  de  Rémi,  sieur  de  Beaumanoir,  a  joué  nn  rôle  im- 

1.  Le  mot  chastoiemeni  ou  chastiement  (aujourJ'hnj  châtimeitt)  avait  dans  l'an 
cicane  langue  le  sens  général  de  «  Euseignement,  Hecoinmandatioas  ». 
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poilanl,  comme  magislral  et  comme  jurisconsulte  *,  dans  la 
seconde  moitié  du  treizième  siècle  (1246-1296).  Son  livre  des 

Coutumes  de  Beauvaisis  n'est  pas  seulement,  un  document  pré- 
cieux pour  l'histoire  du  droit  français;  c'est  une  œuvre  de 

haute  raison,  et  d'une  sérieuse  valeur  littéraire.  Nous  en  donne- 
rons un  chapitre,  d'après  l'édition  de  la  Société  d'Histoire  de 

France  et  d'après  le  manuscrit  publié  partiellement  par  M.  Giry, 

Des  gens  de  bonnes  villes  et  de  leur  drois,  et  conment  il  doivent 
estre  gardé  et  justichié,  si  que  il  puissent  vivre  em  pès. 

Les  bonnes  viles  de  conniunes,  et  chelles  meesmes  ou 

il  n'a  point  de  conmune,  et  li  conmuns  pueples,  ont 
grant  mestier  de  estre  gardées  '  en  tel  manière,  que  nus 
ne  leur  faiche  tort,  ne  que  il  '  faichent  tort  a  autrui  ;  et 
especiaument  leur  Chartres  des  conmunes  si  doivent 
estre  gardées  selonc  les  teneurs  de  leur  previliéges,  se  il 

n'ont  tant  laissié  user  au  contraire  de  lor  previliéges,  qne 
il  soient  corrompu*;  car  autant  vaut  fours  qui  ne  cuit, 

conme  chartre  qui  n'est  usée  *,  puisque  on  a  usé  le  con- traire. 

De  nouvel  nus  ne  puet  faire  ville  de  conmune  ou 

royaume  de  Franche,  sans  l'assentement  •  dou  roy,  fors 
que  li  roys,  pour  che  que  toutes  nouvèles  loys  sont  def- 
fendues..,, 

Che  que  nous  avons  dit  que  toutes  nouveletés  sont 

1.  II  était  aussi  poète  \'oycz  ses  oeuvres  poétiques  publiées  par  la  Société  des 
anciens  textes. 

2.  Par  le  seigaeur. 

3.  d  H  »,  c'est-à-dire  1m  ttabitanta  des  bonnes  rillesi  De  même  un  peu  plus  loin, 
et  aussi  dans  le  titre  du  chapitre. 

4.  C'est-à-dire  :  «  à  moins  qu'ils  n'aient  laissé  s'étdblir  un  usage  contraire  à  leurs 
privilèges,  depuis  assez  longtemps  pour  que  ces  privilèges  soient  périmés.  » 

5.  «  Qui  n'est  usée  »,  cest-à-dlro  :  dont  on  n'use  pas.  Ce  sens  de  «  user  »  s'est 
conservé  jusqu'au  iti*  siècle  :  a  11  les  appeloit  du  nom  de  compagnons,  que  non» 
usons  encore.  »  (Montaigne.) 

6.  «  On  a  dit  d'abord  seulement  et  assentement,  puis  sentiment  et  assentiment 
sous  l'influence  de  Vi  de  sentir  Mais  on  continus  i  dire  appartement  et  départe- 

ment, malgré  Vi  ftp  par'ir. 
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deffendues.cheest  a  entendre  lelsnouveletés  qui  sont  fai- 

tes contre  autrui  droit,  car  il  n'est  deffendu  a  nului  que 
il  ne  puisse  bien  faire  four,  ou  moulin,  ou  presseoir,  ou 
maison,  ou  vivier  ou  aucune  autre  coze,  en  tel  lieu  la  ou 
èle  ne  fu  onques  mais.  Si  sachiés  que  che  esta  entendre 

que  che  ne  soit  encontre  le  droit  d'autrui.  Et  en  aucuns* 
cas  pueent  estre  li  marchissant  adamagié,  que  ja  por  che 

le  *  nouvelelô  ne  sera  oslée;  si  conme  se  je  fais  un  mou- 
lin en  me  terre,  la  ou  je  puis  et  doi,  et  li  moulins  de  mon 

voisin  en  vaut  mains,  pour  che  qu'il  n'i  va  pas  tant  de 
gent  conme  il  '  soîoit,  ou  pour  che  que  je  fais  meilleur 
marciéde  moure  que  il  ne  fait:  pour  tous  tiex  damages 

n'en  sera  pas  ostés  mes  moulins,  car  che  est  li  conmuns 
pourfis  de  cascun,  que  cascuns  puisse  faire  sen  preu  pour 

se  *  terre  amender,  sans  faire  tort  a  autrui. 
Cascuns  sires  qui  a  bonnes  villes  dessous  lui,  es  qué- 

les  il  a  connûmes,  si  doit  savoir  tout  Testât  de  le  ville  et 

conment  èle  est  démenée  et  gouvernée  par  leur*  maieurs 
etpar  chaus  qui  sontestabli  alevile  garder  etmainbiirnir, 
si  que  li  rice  honme  soient  en  doute  que,  se  il  meffont, 
que  il  seront  griément  puni,  et  que  li  povre  honme  es 
dites  villes  puissent  gaaignerleur  painem  pais... 

Nos  veons  plusors  villes  que  li  povre  ne  li  moien*, 
n'ont  nules  des  aministracions  de  le  ville,  ainchois  les 
ontli  rice  toutes,  pourche  que  il  sont  douté  dou  eonmun 
por  lor  avoir  ou  por  lor  lignage.  Si  avient  que  li  un  sont, 

un  an,  maieur  ou  juré''  ou  recheteur,*  et  en  l'autre 
1.  Ne  pas  oublier  qae  «  aucun  »  sigaiGe  proprement  quelque. 
î.  11  Le  »,  forme  picarde  de  la. 
3.  «  II  »  est  ici  le  pyonom  neutre. 
4.  «  Se  >  est  ici  nae  forme  dialectale  de  sa. 
6.  Ville  est  ua  nom  collectif,  co  qui  explique  le  pluriel  leur. 

6.  «  Les  moyens  »,  c'est-i-dire  :  les  gens  de  moyen  état. 
7.  Les  jurés  étaient  des  membres  de  l'adminisiialion  muD'cipale 
8.  liaceteur  est  formé  sur  r'""'ile  'omme  receveur  sur  recevoir  .  les  deui  moli 

oat  le  même  sens. 

22 



3b6       AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGE. 

année  le  font  '  de  lor  fréros,  ou  de  lor  neveus,  ou  de 
lor  prochains  parens,  si  que,  en  dix  ans  ou  en  douze,  il 
rice  ont  toutes  les  aministrations  des  bonnes  villes  ;  et 

après  che,  quant  li  conmuns  veut  avoir  conte  ̂ ,  il  se  queu- 

vrent  de  che  que  il  dient  que  il  ont  conté  li  uns  a  l'autre^  ; 
nnais  en  liex  cas  ne  lor  doit  il  *  pas  estre  soufert,  car  11 
conte  des  cozes  conmunes  ne  doivent  pas  estre  recheù 

par  chaus  meesnnes  qui  ont  a  conter.  Dont,  doivent  tel 
conte  estre  rendu  en  le  presenche  dou  seigneur  de  le 

ville,  ou  d'autres  de  par  li,  et  en  le  presenche  d'aucuns 
establis  de  par  le  conmun  a  oïr  tels  contes  et  debatre  les, 

se  mestiers  est.  Et  quant  tiex  contes  est  fais  ',  on  doit 
premièrement  faire  conter  chiaus  qui  furent  recheveur.  et 

après  che  savoir  que  les  rechoites  sont  devenues.  Et  de  * 
tout  che  dont  il  ne  porront  rendre  bon  conle,  il  doivent 
estre  contraint  a  rendre  sans  délai,  par  le  prise  de  lor 
cors  et  de  lor  biens... 

Moult  de  contens  muevent  es  bonnes  villes  de  conmu- 
nes por  lor  tailles,  car  il  avient  souvent  que  li  rice,  qui 

sont  gouverneur  des  besongnes  de  le  ville,  mètent  mains 

que  il  ne  doivent  ',  et  aus  et  lor  parens,  et  déportent  les 
autres  rices  homes,  et  ensi  corl'tousli  frais  sor  le  con- 

mun des  povres.  Et  pour  che  en  ont  esté  maint  mal* 
fait,  pour  che  que  li  povre  ne  voloient  soufrir,  ne  il  ne 
savoienl  pas  bien  le  droite  voie  de  porcachier  lor  drois, 

fors  que  de  par  aus  corre  sus  *".  Si  en  ont  li  aucun  esté  ocis 

1.  «   77*  le  font  »,  c'est-à-dire  :  ils  font  des  maires,  des  jurés  ou  des   receveurs, 
i.  Quand  le  peuple  veut  qu'on  lui  readc  compta  îles  deniers  de  la  ville. 
3.  En  alléguant  qu'ils  se  sont  rendu  des  comptes  l'un  à  l'autre. 
4.  «  11  »  est  ici  le  pronom  neutre. 

5.  C'est-à-dire:  «  Et  quand  on  fuit  de  tels  comptes...  » 
6.  «  De  i>  =  quant  à. 

7.  C'est-à-dire  :  «  payent  moins  qu'ils  ne  doivent  ». 
6.  On  dit  encore  '  courir  »,  en  parlant  des  frais,  mais  dans  nn  sens  spécial. 
».  On  comprendra  sans  doute  que  «  mal  »  est  au  cas  sujet  pluriel. 
10.  C'est-à-dire  :  en  leur  courant  sus. 
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et  les  villes  malmises  par  les  faus  entrepreneurs.  Adont 

quant  li  sires  de  le  ville  voit  mouvoir  tiex  contens,  il  doit 

corre  au  devant,  et  doit  dire  au  conmun  que  il  les  fera 

taillier  a  droit  et  les  rices  aussi  *  ;  et  adont  il  doit  aidier  le 
taille  a  faire,  par  loial  enqueste,  aussi  les  rices  conme 

les  povres,  et  cascun  selonc  son  estât  et  selonc  che  que 

il  est  mestiers  en  le  ville  que  le  taille  soit  grans  ou  pe- 

tite; et  puis  si  doit  contraindre  cascun  que  il  pait^  che 
de  quoi  il  est  tailliez.  Et  après  che,  il  doit  faire  paier  che 

qui  est  levé  de  le  taille  ̂ ,  la  ou  il  est  plus  grans  besoins 
au  porflt  de  le  ville.  Et  en  che  faisant,  porra  estre  li  con- 
tens  de  le  ville  apaisiés. 

BRUNETTO    LATINO  *. 

Brunello  Latino,  qui  fut,  comme  on  sait,  le  maître  de  Dante, 
est  né  à  Florence  en  1230.  Il  est  mort  dans  la  même  ville  en 

1294.  Comme  tous  les  Florentins  qui  se  mêlaient  au  gouverne- 

ment de  leur  pays,  il  connut  le  bannissement,  et  c'est  en  France, 
pendant  son  long  exil,  qu'il  composa  le  livre  du  Trésor,  traité 
encyclopédique  de  philosophie  générale. 

Nous  en  donnerons  quch^ues  e.vtrails  ».  On  apprendra,  dans  la 
préface,  pourquoi  Urunetto  Latino  a  écrit  son  livre  en  français. 

Le  trésor. 

Préface. 

Cist  livres  est  apelés  Trésors;  car,  si  corne  li  sires,  qui 

ruet  en  petit  leu  amasser  chose  de  grandisme  vaillance% 

1.  C'est-à-dire  :  «  qu'il  fera  répartir  équitablemeat  les  tailles,  les  impôts  ». 
î.  «  Fait  »,  forme  régulière  de  la  3»  pars.  siug.  du  suhj.  prés,  de  paytr. 
3.  Les  tailles  se  payaient  en  plusieurs  ><  levées.  » 

4.  Et  non  Latini,  comme  on  l'appelle  généralement. 
5.  D'après  l'éditioa  Chabaille. 
6.  «  Vaillance  »,  qui  signifie  proprement  valeur,  n'a  conservé  que  son  emploi  a» 

Gguré. 
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non  pas  por  son  délit  seulement,  mais  por  acroistre  son 
pooir  et  por  essaucier  son  estât  en  guerre  et  en  pais,  i 
met  il  les  plus  chiéres  choses  et  les  plus  precieus  joiaus 
que  il  puet,  selonc  sa  bonne  entencion,  tout  autressi  est 

li  cors  de  cest  livre  compilez  de  sapience,  si  come  cil  qui  • 
est  estrais  de  tous  les  membres  de  philosophie  en  une 
somme'  briément. 

Et  la  maindre  partie  de  cest  Trésor  est  aussi  come  de- 

niers contans*  por  despendre  toz  jors  en  choses  besoi- 
gnables;  ceest  a  dire  que  èle  traite  del  commencement 

dou  siècle*  et  de  l'ancienneté  des  vielles  estoires  et  des 
establissemenz  dou  monde,  et  de  la  nature  de  toutes 

choses  en  somme.  Et  ce  apartient  a  la  première  partie 

de  philosophie,  c'est  a  théorique,  selonc  ce  que  cestui 
livre  parole  ci  après.  Et  si  comme  sanz  deniers  n'auroit' 
nule  moienneté  entre  les  oevres  des  gens,  qui  adreçast 

les  uns  contre  les  autres  •,  autressi  ne  puet  nus  hom  sa- 
voir des  autres  choses  plainnement  se  il  ne  sét  ceste  pre- 

mière partie  dou  livre. 
La  seconde  partie,  qui  traite  des  vices  et  des  vertuz, 

est  de  précieuses  pierres',  qui  douent  a  home  délit  et 
vertu,  ce  est  a  dire  quels  choses  hom  doit  faire  et  quels 
non,  et  monstre  la  raison  por  quoi.  Et  ce  aparlient  a  la 

seconde  et  a  la  tierce  partie  de  philosophie  :  c'est  a  pra- 
tique et  a  logique. 

La  tierce  partie  dou  Trésor  est  de  fin  or,  ce  est  a  dire 

qu'èle  enseigne  Tome  a  parler  selonc  la  doctrine  de  retho- 

1.  Littéralement  «  comme  celui  qui...  »,  c'csl-à-dire  :  u  attendu  qu'il...  • t.  «  Somme  »  a  ici  le  sens  de  résumé. 
3.  Nous  disons  encore  «  de  Targent  comptant  a. 
4.  «  Du  siècle  n  c'est-à-dire  du  monde. 
5.  «  Il  n'y  aurait.  » 
6.  C'est-à-dire  :  «  qui  mît  les  gens  en  rapport  l^^s  u-Js  avec  les  autres  n.  On  sait queVun  dos  sens  de  «  contre  »  est  vis-à-vis  de. 
1,  ContiuuatioQ  de  la  comparaison  avec  lo  tro3or. 
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rique,  et  comment  li  sires  doit  governer  les  gens  qui 
sont  desoz  lui,  meesmement  selonc  les  us  as  Ytaliens.Et 

ce  aparlient  a  la  seconde  partie  de  philosophie,  ce  est  a 
pratique;  quar,  si  comme  or  sormonle  toutes  manières 
de  metaus,  aulressi  est  la  science  de  bien  parler,  et  de 
governergens,  plus  noble  de  nul  art  dou  monde. 

Et  por  ce  qtie  li  Trésors  qui  ci  est  ne  doit  estre  donez 

se  a  home  non  ̂   qui  soit  sofOsans  a  si  haute  richesce,  le 
baillerai  je  a  toi,  biax  dous  amis';  car  tu  en  es  bien  di- 

gnes selonc  mon  jugement.  Et  si  ne  di  je  pas  que  cist 
livres  soit  eslrais  de  mon  povre  sens,  ne  de  ma  nue 
science;  mais  il  est  autressi  comme  une  bresche  de  miel 

cueillie  de  diverses  flors  ;  car  cist  livres  est  compilés  seu- 
lement de  mervilleus  diz  des  autors  qui  devant  nostre 

tens  ont  trailié  de  philosophie,  chascuns  selonc  ce  qu'il 
en  savoit  partie  ;  car  toute  ne  la  pueent  savoir  home  ter- 

rien, perce  que  philosophie  est  la  racine  d'où  crois- 
sent toutes  les  sciences  que  hom  puet  savoir.  Tout  au- 

tressi comme  d'une  fontaine'  d'où  maint  ruissel  issent 

qui  courrent  ça  et  la,  si  que  li  un  boivent  de  l'un  et  li 
autre  de  l'autre;  mais  ce  est  diversement,  car  li  un  boi- 

vent plus  et  II  autre  mains,  sans  estanchier  la  fontaine. 

Por  ce  dit  Boèces,  au  livre  de  sa  «  Consolation  »,  qu'il 
la*  vit  en  semblance  de  dame,  en  tel  habit  et  en  si  très 
mervilleuse  puissance  que  èle  croissoit  quant  il  li  plai- 
soit,  tant  que  ses  chiés  monloit  sor  les  esloiles  et  atai- 
gnoitau  ciel,  et  porveoit  amonl  et  aval  selonc  droit  et 
selonc  vérité... 

Et  se  aucuns  demandoit  por  quoi  cist  livres  est  escriz 
en  romans,  selonc  le  langage  desFrançoi?,  puisque  nos 

1.  «  Se...  non  «  =  sinon. 

2.  On  ue  sait  à  quel  ami  s'adresse  Brunelto  Latino. 
3.  C'est-à-dire  :  «  la  philosophie  est  comme  une  fontai;;o  '>. 
4.  Il  s'agit  toujours  de  la  philosophie. 22. 
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somes  Ytaliens,  je  diroie  que  ce  est  por  deux  raisons, 

l'une,  car  nos  somes  en  France,  et  l'autre  porce  que  la 
parleiire*  est  plus  delitable  et  plus  commune  a  toutes 
gens. 

Le  lion. 

Lions  est  apelez  selonc  la  langue  as  Griex,  qui  tan 
vaut  a  dire  comme  rois  en  noslre  parleiire;  car  lions  est 
apeler  rois  des  bestes,  porce  que  la  ou  il  crie  toutes  bestes 

s'enfuient  aulressi  comme  se  la  mors  les  chaçast,  et  la 
ou  il  fait  cercle  de  sa  coe,  nule  beste  n'ose  passer  par 
iluec.  Et  nepoixjuant  lion  sont  de  trois  manières  ;  car  li 

un  sont  brief,  et  si  ont  les  crins  crespes,  et  sont  sanz  ba- 
taille; li  autre  sont  lonc  etgrant,  et  ont  les  crins  simples 

et  sont  de  merveilleuse  fierté,  et  lor  corage  sont  demons- 

tré  ̂   par  lor  front  et  par  lor  coê  ;  et  sa  force  est  en  son 
piz,  et  sa  fermeté  est  en  son  cbief... 

Et  ja  soit  lions  de  si  haut  corage  et  de  si  fiére  nature 

comli  contes^  devise  ci-devant,  toutefoiz  aime  il  home 
mervilleusement,  et  volentiers  maint  avec  lui  ;  et  ne 

sera  ja  correciez  a  home,  se  il*  ne  li  mesfèt  première- 
ment ;  mais  a  merveilles  est  piteus,  que  ̂   la  ou  il  est  plus 

correciez  et  plus  plains  d'ire  et  de  mautalent  contre  lui, 
lors  li  pardone  volentiers,  et  plus  tost  se  li  hom  se  giéte 
a  terre  et  fait  semblant  de  crier  merci.  A  paine  se  cor- 
rouce  contre  feme,  ne  a  petit  enfant  ne  touche,  se  por 

grant  désir  de  mangier  non  *. 

1.  H  La  langue  de  France.  »  —  Le  raol  parlefire  est  formé  i\XT  parler,  comraa 
blesieûre,  plus  tard  blessure,  sur  blesser. 

1.  "  Démontrer  »  a  ici  le  sens  d'indiquer,  révéler. 
3.  «  Le  conte  »,  c'est-à-dire  mon  récit,  mon  livra, 
i.  K  II  »,  c'est-à-dire  :  l'homme. 
5.  «  Que  »  a  ici  la  valeur  de  cor. 
C.  Joignez  se  k  non  :  «  sinon  ». 
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Les  biens  de  fortune. 

Li  bien  de  fortune  sont  trois  :  richesse,  seignorie  et 
gloire.  Et  vraiement  sont  il  bien  de  fortune;  car  il  vont  e^ 

viénent  de  hore  en  hore.  Ja  n'auront  point  de  fermeté, 
car  fortune  n'est  pas  chose  raisnable,  ne  ses  cours  n'est 
mie  par  droit  ne  par  raison  ;  si  comme  elle  monstre  toz- 
jors  de  mains  homes*  qui  sont  néant  de  sens  et  de  valor, 
et  si  montent  en  grandismes  richesces  et  en  grandismes 
seignories,  ou  en  îoange  de  grant  pris,  et  uns  autres  qui 
sera  li  plus  vaillans  hom  dou  monde  ne  porroit  avoir  un 

seul  petit  bien  de  fortune,  porce,  dient  li  plusor,  que  for- 

tune est  aveugle,  et  qu'elle  tornoie  tozjors  saroe  en  non 
veant  ;  mais  nos  en  devons  croire  ce  que  li  sage  en  dient, 
que  Diex  abaisse  les  puissans  et  essauce  les  foibles. 

Q.  —  ŒUVRES  ORATOIRES. 

L'éloquence  civile  n'est  guère  représentée  au  moyen  dge  que  par 
les  courtes  allocutions  prononcées  parVillehardouin  dans  les  diffé rentes 

missions  qu'il  remplit  avant  et  pendant  la  croisade  de  1204.  Voyez, 
dans  nos  extraits  de  Villehardouin,  le  chapitre  des  Ambassadeurs  des 
croisée  à  Fe;iùe,  page  258.  Il  faut  ajouter  quelques  discours  de  Gerson, 
notamment  celui  que  nous  citons  plus  loin.  Nous  ne  parlons  pas  des 
allocutions  que  Villehardouin  met  dans  la  bouche  de  Gonon  de  Bé- 

thune,  ni  des  discours  rapportés  par  Froissart,  ces  textes  n'offrant  pas 
de  garanties  suffisantes  au  point  de  vue  de  l'exactitude. 
On  n'a  pas  conservé  avec  plus  de  soin,  sous  leur  forme  originale, 

les  sermons  français  prononcés  par  les  prédicateurs  célèbres  du 

moyen  âge.  On  se  bornait  ordinairement  à  recueillir  les  sermon-j 
latins.  Nous  pourrons  citer  cependant  un  sermon  français  de  Maurice 

de  Sully,  et  la  traduction  ancienne  d'un  sermon  latin  de  saint  Bernard 
C'est  au  quinzième  siècle  que  la  prédication  française  commence  à 
être  recueillie  avec  l'intérêt  qu'elle  mérite  :  parmi  les  orateurs  sacrés 
de  cette  époque,  le  plus  connu  est  Olivier  Maillard,  l'auteur  populaire du  Sermo7i  tousseux. 

1. Comme  elle  le  montre  chaque  jour  à  propos  de  mïiuts  hommes..,  » 
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MAURICE  DE  SULLY. 

Maurice  de  Sully,  ainsi  appelé  du  nom  de  sa  ville  natale, 

appartenait  à  une  famille  pauvre.  Il  suivit  les  cours  de  l'Univer- 
sité de  Paris,  où  il  enseigna  à  son  tour.  Il  fut  ensuite  chanoine, 

à  Bourges  et  à  Paris,  et  il  succéda  en  1160  à  Pierre  Lombard 

comme  évoque  de  Paris.  C'est  pendant  son  épiscopat  que  la 
construction  de  Notre-Dame  fut  commencée.  Son  éloquence 
eut  un  grand  retentissement  ;  on  connaît  dix-huit  manuscrits 
de  ses  sermons,  qui  ont  été  imprimés  plusieurs  fois  au  quin- 

zième et  au  seizième  siècle.  Nous  donnerons,  d'après  les  frag- 
ments de  manuscrits  publiés  par  M.  P.  Meyer,  un  extrait  du 

sermon  Muliercum  parit,  où  Maurice  de  Sully  a  tiré  un  heureux 

parti  d'une  gracieuse  légende  qui  s'est  conservée  par  la  voie 
orale  dans  les  souvenirs  populaires. 

Le  paraditf. 

Il  fut  uns  bons  hom  de  religion  qui  proia  Dieu  sovent 

en  ses  oroisons  qu'il  li  donast  vêoir  et  demoslrast  alcune 
chose  de  la  grant  dolçor  et  de  la  belté  et  de  la  joie  qu'il 
estuie  et  promet  a  cels  qui  lui  aiment.  Et  Diex  nostre 

sire  l'en  oït,  car,  si  com  il  fut  assis  une  fois  a  une  ains- 
jornée  tôt  sols  en  l'encloistre  de  l'abbaïe,  si  li  envoia 
Damnediex  un  angle  ensemblance  d'un  oisel  qui  s'asist 
devant  lui.  Et  com  il  esguarda  cel  angle,  de  qui  il  ne  sa- 
voit  pas  que  ce  fut.angles,  ainz  cuidoit  que  ce  fust  uns 
oisels,  si  ficha  son  esgart  en  la  belté  de  lui  tant  durement 

qu'il  oblia  tôt  quanqu'il  avoit  veii  ça  en  ariéres.  Si  leva 
sus  por  prendre  cel  oisel  dont  il  estoit  raolt  convoitos  ; 

mais  si  com  il  vint  près  de  lui,  si  s'en  vola  li  oisels  un  pou 
ariéres.  Que  vos  diroie  lonc  conte  ̂   ?  Li  oisels  traist  la 

1.  C'est-à-dire  :  «  pourquoi  vous  faire  un  long  récit? • 
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bon  home  après  lui,  si  qu'il  esloit  avis  al  bon  home  que 
il  estoit  el  bois  hors  de  l'abaïe.  Et  si  com  il  li  estoit  avis 

qu'il  ert  el  bois  devant  l'oisel,  si  se  traist  vers  l'oisel  por 
lui  prendre,  et  lores  s'en  vola  li  oisels  en  un  arbre.  SI 
comença  a  chanter  ensi  très  dolcement  que  onques  rien 

ne  fut  oï  si  dolce  Si  estut  li  bons  hom  devant  l'oisel  et 
esgardala  belle  de  lui,  et  escolta  la  dolçor  del  chant  ensi 
très  ententivement  que  il  en  oblia  totes  choses  terriénes. 
Et  com  li  oisels  ot  chanté  tant  com  a  Dieu  plot,  si  bâtit 

ses  éles,  si  s'en  vola. 
Et  li  bons  hom  comença  a  repairier  a  soi  meïsme  *  celui 

jor  a  bore  de  midi.  Et  com  il  fut  repairié  a  soi  meïsme: 
«  Dieusl  pensa  il,  je  ne  dis  hui  mes  bores;  cornent  i 

recovreroie  je  mais?  »  Et  com  il  regarda  s'abbaïe,  si  ne  se 
reconut  point;  si  lui  sembloit  que  les  plusors  choses 
fussent  bestornées.  «  Et  Diex  1  fist  il,  ou  sui  je  donc?  Et 

n'est  ce  mie  l'abaïe  dont  je  eissi  hui  matin?  »  Lors  vint  a 
la  porte,  si  appela  le  portier  par  son  nom  :  «  Uevre  », 
fist  il.  Li  portiers  vint  a  la  porte  ;  et  com  il  vint  a  la  porle^ 
et  com  il  vit  le  bon  home,  si  ne  le  conut  mie  qui  il  estoit. 
—  «  Je  sui,  fist  il,  moines  de  çaenz,  et  si  voil  entrer.  — 

Vos,  fist  li  portiers,  n'estes  pas  moines  de  çaens,  vos  ne 
vi  je  onques  mais.  Et  se  vos  estes  moines  de  çaens,  quant 
eneissistesvos?  —  Hui  matin,  fist  li  moines;  si  voil  çaenz 

entrer.  —  De  çaenz,  fist  li  portiers,  n'eissit  hui  nus 
moines.  Vos  ne  conois  ge  mie  por  moine  de  çaenz.  »Li 
bons  hom  fut  toi  esbaïs;  si  respondit:  «  Faites  moi  parler 
al  portier,  »  fit^t  li  bons  hom,  si  noma  altre  portier  par 

son  nom.  Et  li  portiers  respondit  :  «Çaenz  n'a*  portier 
se  moi  non.  Vos  me  semblez  hom  qui  n'est  mie  bien  en 
son  sen,  qui  vos  failes  moine  de  çaenz  :  car  vos  ne  vi  ge 

).  «  A  rentrer  en  lui-même  ». 

t.  «  Il  n'y  a  i>. 
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onques  mais.  —  Si  sui',  dist  11  bons  hom.  Dont  n'est  ce 
l'abbaïe  saint  cestui'?  »  Si  noma  le  saint.  «  Oïl  »,  fist  li 
portiers.  «  Et  je  suis  moines  de  çaenz,  fist  li  bons  hom. 

Faites  moi  venir  l'abbé  et  le  prior,  si  parlerai  a  els.  » 
Lores  ala  li  portiers  querre  l'abbé  et  le  prior,  et  il  vin- 

drent  a  la  porte  ;  et  com  il  les  vit,  si  ne  les  conut  mie, 
no  il  ne  conurent  lui.  «  Qui  demandez  vos?  »  firent  il  al 

bon  home.  —  «  Je  demant  l'abbé  et  le  prior,  a  qui  je  voil 
parler.  —  Ce  somes  nos^,  firent  il  —  Non  estes,  fist  li 
bons  hom,  car  vos  ne  vi  je  onques  mais.  »  Lores  fut  tôt 
esbaïz  li  bons  hom,  car  il  nés  conut,  ne  il  ne  le  conurent. 

—  «  Quel  abbé  demandez  vos,  ne  *  quel  prior  ?  fist  li  abbes, 
et  qui  conoi.ssez  vos  çaenz?  —  Je  demant  un  abbé  et  un 

prior  que  ensi  estoient  appelé;  et  conois  celui  et  celui*.  » 
Et  com  il  oïrent  ice,  si  conurent  les  nons  bien.  — 
«  Bels  sire,  firent  il,  il  sont  mort  trois  cenz  anz  a  passez. 
Or  esgardez  ou  vos  avez  esté  et  dont  vos  venez  et  que 
vos  demandez.  » 

Lores  s'aperçut  li  bons  hom  de  la  merveille  que  Diex 
avoit  faite,  et  com  par  son  angle  hors  de  l'abbaïe  l'avoit 
mené  ;  et  por  la  belté  de  l'angle  et  por  la  dolçor  de  son 
chant  li  avoit  demostré  tant  com  li  plot  de  la  belté  et  de 

la  joie  que  ontli  ami  Damnedieu  en  ciel.  Si  s'esmerveilla 
estrangement  que  trois  cenz  anz  avoit  veii  et  escolté 

l'oisel,  etporlegrant  délit  que  il  avoit  eii,  ne  lui  sembloit 
que  del  tens  fust  trespassé  mais  que  tant  com  il  a  '  dès 

*.  C'est-à-dire  :  «  Je  suis  bien  mo4ne  de  ce  couvent.  » 
î.  it  Cestui  n  remplace  le  nom  du  saint,  que  le  narrateur  oe  donne  pas.  Non* 

dirions  aujourd'hui  :  saint  un  tel. 

î.  Aujourd'hui  que,  dans  les  tournures  de  ce  genre,  nous  considérons  le  pionom 
neutre  ce  comme  le  sujet  et  non  comme  Tattribut,  nous  disons  "  c'est  nous  »  au lieu  de  «  ce  sommes  nous.  » 

4.  Dans  les  phrases  interrogatives,  au  lieu  de  «  et»  on  employait  m  n3  »  =  ni. 
5.  «  Celui  et  celui  »  =  un  tel  et  un  tel. 
i,  V  II  bl  »  =s  il  y  a. 
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le  malin  enjusqu'a  midi;  et  qu'il,  dedenz  trois  cenz  anz, 
n'ert  mie  enveilliz,  ne  sa  vesteiire  usée,  ne  sui  soller 
percié.  Seignor,  esgardez  et  asmez  com  est  granlla  belle 

et  la  dolçor  que  Dieus  dorra  a  ses  amis  en  ciel  I 

SAINT  BERNARD. 

La  vie  de  saint  Bernard  (1091-1 133)  est  trop  connue  pour 

qu'il  soit  utile  de  la  résumer  ici.  Un  manuscrit  du  commence- 
ment du  treizième  siècle  nous  a  conservé  une  traduction,  en 

dialecte  lorrain,  d'un  certain  nombre  de  ses  sermons  latins. 
C'est  à  cette  traduction,  publiée  par  M.  Fœrster,  que  nous 
empruntons  le  sermon  suivant. 

Sermon  pour  la  fête  de  rAnnonciation  *. 

«Por  ceu  ke  li  glore  habitasl  en  nostre  terre,  si  s'en- 
conlrarent  Miséricorde  et  Verileiz,  et  Justise  et  Paiz  se 

baisarent  »  (Ps,  lxxxiv,  10,  H). 

Saint  Bernard  développe  d'abord  les  premiers  mots  du  texte, 
et  explique  ce  qu'il  faut  entendre  par  a  celte  gloire  babitantdans 
notre  terre.  »  11  répète  ensuite  le  texte,  et  arrive  au  commeu- 
tairede  la  secondepartie.il  présente  ce  commentaire  comme  le 

sujet  principal  de  sonsermon,  dont  uneparolede  l'apôtre  saint 
Paul,  relative  à  la  gloire  humaine,  l'a  détourné,  dit-il,  au  début. 

1 .  On  trouvera  dans  ce  sermon  bon  nombre  de  particularités  dialectales,  et  notam- 

ment :  V  au  lieu  de  è  devant  l,  dans  estaolv-,  dan»  les  adjectifs  en  avle  et  iiln- 
comme  convenavle, paisivle,  etc.;  et,  au  lieu  de  e,  correspondant  à  a  tonique  laliji, 
dans  doneie  (=  douuée),  neie  (=  née),  psiVe  {=  père),  etc.;  /  flnal  conservé  dans 

les  mots  qui  l'avaient  perdu,  en  français  propre,  dès  la  fia  du  n«  siècle,  par  exemple 
prendrai,  chantât,  at  (=  a,  du  verbe  avoir),  doneit  (=3  donné),  vériteit  ;  le  t  final 

aussi  conservé  après  l'e  muet  dans  les  verbes  de  la  1"  conjugaison,  par  exemple 
il  omet  (=  il  orne).  L'article  féminin  a  un  cas  sujet,  identique  an  cas  sujet  mascu- 

lin :  li  justice.  Ajoutez,  pour  les  verbes,  des  troisièmes  personnes  en  ot  au  lieu  de 
oit  {yeot  au  lieu  de  veoil,  imparfait  de  veoir),  et  les  imparfaits  en  eiue,  ive,  que 
nous  avons  signalés  dans  notre  introduction  grammaticale.  Le  futur  est  par- 

fois en  «■(  à  la  3»  personne  du  singulier  :  porit  (=  pourra),  averit  (=  aura),  farif 
(=  fera).  Le  prétérit  de  la  1"  conjugaison,  au  pluriel,  a  souvent  les  foimes  sui- 

vantes :  nous  chanténies,  vous  chanteslai,  il  chantarent ;  et  à  l'irapaifuit  du  sub- 
j'iuctif  on  trouve  les  formes  correspondantes  :  que  je  ckanîesse,  qu'il  chanteit  Enfin 
il  faut  encore  noter  les  prétérits  en  uit  au  lieu  de  ut  :  il  recuit. 
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Comment  Dieu,  m  créant  riiomme,  lui  donna  les  quatre  vertus  de 
miséricorde,  de  vérité,  de  justice  et  de  paix. 

lime  semble t -,  chier  frère,  que  de  ces  quatre  virtuiz 

fust  aorneiz  li  primiers  hom  dès  l'encomencement  de  sa 
création,  et  vestiz  de  vestiment  de  salveteit,  si  cum  re- 

traitât li  prophètes.  En  cez  quatre  virtuiz  esttote  li  ente- 
rigneleiz  de  salveteit,  ne  sens  èles  totes  ne  puet  estre 

nuls  sais,  car  èlesneporoient  mies  estre  virtuiz  s'omdes- 
scvreivet  l'une  de  l'allre.  Li  liom  avoit  receïit  la  virtuit 
de  la  Miséricorde  si  cum  sa  warde  et  sa  chambrière,  por 

ceu  qu'èle  lo  davancist  et  sevist,  et  qu'èle  lo  defendist  et 
wardest  tôt  per  tôt.  Tel  nurisce  avoit  Deus  doneit  a  sa 

petitte  créature,  tel  chambrière  avoit  il  doneit  a  l'omme 
qui  novelement  estoit  créez.  Mais  mestiers  li  estoit  qu'il 
aust  ancor  endoctrinour,  si  cura  noble  créature  et  rai- 
gnavle,  qui  dovoit  estre  nurie  si  cum  petiz  enfes,  et  ne 

mies  wardeie  si  cum  beste.  A  ceu  a  faire  '  ne  pool  om 
alrover  plus  convenavle  maistre  que  la  Veriteit  mismes, 

qui  aucune  fie  lo  permonast  a  la  conissance  de  la  sove- 

raine  veriteit.  Mais  por  ceu...  qu'il  ne  pechast  si  cum  cil 
qui  saiist  lo  bien  et  qui  n'en  fesist  mies,  si  reçut  il  après 
la  virtuit  de  Justise,  dont  il  fust  gouverneiz.  Ancor  mist 
en  lui  li  très  bénigne  mains  del  Creator  la  Paiz,  ou  il 

presist  son  deleit  et  sa  nuirçon  et  paix  dovle  •,  ensi  qu'il 
dedenz  lui  ne  sentist  nule  bataile,  ne  per  defors  nule 

crimor,  c'est  ensi  *  que  li  chars  ̂   nen  encuvist  encontre 
1.  Ne  pas  oublier  qua  dans  ce  dialecte,  comme  dans  le  français  propre  antérieur 

au  ïii*  siècle,  l'e  muet  flnal  peut  être  suivi  d'un  t.  Voyez  la  noie  précédente. 
2.  C'o5t-à-dire  :  «  Pour  faire  cela  ». 
3.  Une  double  paix,  intérieure  et  extérieure,  comme  cela  est  expliqué  dans  la 

membre  de  phrase  qui  suit. 

4.  «  C'est  ainsi  »  =  o'ist-à-dire. 
6.  «  Ciiars  »  est  le  cas  sujet  de  char  =  chair. 
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l'espirit,  et  que  nule  créature  ne  li  fust  a  crimour... 
Quels  chose  defaillivet  a  l'omme,  cui  li  miséricorde  war- 
deivet,  cui  li  veriteiz  enseigniévet,  governeivet  li  juslise, 
et  nurivet  li  paiz?  Mais  chalis  cist  hom  dessendit  de  Jhe- 

rusalem  en  Jerico'  ason  granl  mal  et  asagrant  suttie,  car 
il  chut  entre  les  lairons,  qui  totdavant  lodespoillarent... 

Comment  f homme  fut  dépouillé  des  quatre  vertus  que  Dieu  lui 
avait  données. 

La  Justise  perdit  li  hom',  quant  Eyvc  fut  ançois  obedienz 

a  la  voix  del  serpent,  et  Adam  a  la  voix  de  la  femme  qu'a  la 
voix  de  Deu ...  La  Miséricorde  perdit  assi  li  hom ,  quant  Ey ve 

fut  si  ardanz  en  son  cuvise,  qu'èle  a  lei  mismes  nen  espar- 
gnat,  nen  a  son  baron  ',  nen  a  ses  filz  qui  esloient  a  ave- 

nir, anz  les  assergentit  toz  desoz  horrible  maldeçon,  et 
desoz  la  necessiteit  de  mort...  Pannie  fut  assi  de  Veri- 

teit  li  femme,  primiers  *  quant  èle  malement  tornat  lo 

sen  de  ceu  qu'èle  ot  oyit  :  «  de  mort  morras  »,  et  qu'èle 
dist  :  «  que  nos  par  aventure  ne  moriens  »  »,  et  après 
quant  èle  cruitlo  serpent  qui  del  tôt  desnoiévet,  et  disoit 

qu'il  en  nule  manière  ne  morroient...  La  Paix  perdirent 
assi  apermesmes;  car  paiz  nen  est  mies  as  fêlions,  ce 
dist  nostre  Sires... 

La  dispute  des  quatre  vertus. 

Mais  ce  semblet  que  griés  tençons  fust  neie  entre  les 

1.  Expression  Cgurée  pour  dire  que  Thomme  quitta  le  bon  chencin. 
2.  Construisez  :  «  Li  hom  perdit  la  justise  >-. 
3.  «  Son  baron  »,  c"est-à-dire  son  mari. 
4.  «  Primiers  >  est  ici  adverbe,  et  signifie  d'abord. 
5.  Dietj  avait  dit  à  l'homme  :  ■  Si  tu  manges  du  fruit  défendu,  ti.  rrourraa.  » 

Eve,  en  rapportant  la  parole  divine  au  serpent,  la  transforma  aies:  ;  ••  Voua  ae 
mangerez  pas  du  fruit  défendu,  (ie  psxir  que  vous  ne  mouries.  » 

23 
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virtuiz,  per  ceu  que  li  prophètes  dist  qu'èles  s'encontra- 
rent  et  qu'èles  permei  lo  baisier  de  paix  se  racordarent. 
Veriteiz  et  Justise  afflivent  voirement  lo  chatif  ;  mais  Paiz 

et  Miséricorde  jugiévent  ançois  c'om  l'esparnast  :  car  cez 
dous  virtuiz  sunt  compaignes,  si  cum  les  primiéres.  Por 

ceu  que  cèles  '  permanoient  en  l'affliction  de  l'omme,  et 
qu'èles  de  totes  parz  lo  battoient  ensi  qu'èles  les  pré- 

sentes grevances  acombleivent  per  lo  torment  qui  estoit 

a  venir,  si  s'en  alérent  cestes  *  el  cuer  del  peire,  et  si  re- 
pairarent  al  signor  qui  doneies  les  avoit.  Il  sols  estoit 
voirement  qui  penseivet  penses  de  paix,  quant  om  ne  veot 

nule  chose  qui  ne  fust  plaine  d'affliction.  Certes  li  Paix 
ne  cesseiveL,  ne  li  Miséricorde  ne  se  voîoit  quoisier,  anz 
parleivent,  et  si  raovoient  les  entrailles  del  peire  assi  cura 
per  un  pi  sussurre  :  «  Degitterat  dons,  dient  èles,  Deus 

l'omme  '  enpermananl,  et  ne  ferit  mies  ancor  qu'il  plus 
paisivles  soit?  Oblierat  il  dons  a  faire  mercit?  Ou  deter- 
ritil  en  son  iror  ses  miséricordes?  » 

Etjai  soit  ceu  que  li  peires  de  Miséricorde  atarzast 

molt  longement,  et  fesist  assi  cum  semblant  qu'il  la 
preiére  de  cèles  ne  volust  mies  faire  *,  por  ceu  qu'il  a 
Justise  et  a  Veriteit  ne  fust  contraires,  totevoies  ne  fut 
mies  sens  fruit  li  enchalz  que  cèles  li  lisent,  anz  oyit  lor 
K)reiére  en  tens  convenavle.  Assi  cum  il  tel  respons  donast 

a  lor  preiére  *  :  «  Cum  longement  me  preieroiz  voz?  Je 
suis  assi  dattres  a  voz  serours,  c'est  a  Justise  et  a  Veri- 

teit, cui  vos  veoz'estre  si  apparillies  por  faire  venjance. 
Apelonsles,  et  sivignent  avant,  et  si  parlons  ensemble  de 
ceste  chose.  »Doncques  li  missaige  celesliien  se  hastent... 

1.  «  Celles  »,  c'eât-à-dire  celles-là,  Vérité  et  Justice. 
2.  o  Cestes  i>,  c'est-à-dire  celles-ci,  Pais  et  Miséricorde. 
3.  Construisez  :  n  Deus  degitterat  romme  ». 

4.  «  Faire  une  prière  »,  c'est  ici  :  faire  ce  dont  on  est  prié. 
5.  C'est-à-dire  :  «  Il  répondit  à  peu  près  en  ces  termes  à  leur  prière.  , 
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Al  jor  estavlit  vintli  Veriteiz  porlo  comun  atornement, 

et  enjesqu'as  nues  montât,  ne  mies  ancor  planierement 
claire,  mais  ancor  aiques  oscure  et  ennuyvle  del  como- 
vement  de  sa  fierteit.  Dons  fut  fait  ceu  que  nosleit  avons 
en  la  prophète  :  «  Sire,  ta  miséricorde  est  en  ciel  et  ta  ve- 

riteiz enjesc'as  nues.  »  Mais  li  peires  de  lumière  seot 
moiens,  et  chascune  de  cèles  parleivet  miez  qu'èle  poot 
por  sa  partie.  Qui  pot  estre  a  cel  desraisnement,  sel  *  nos 

anoncerat?  Qui  l'oyit,  sel  nos  reconterat?  Per  aventure 
uns  desrainemenz  fut  qui  reconteiz  ne  puet  estre,  et  cui 
om  ne  doit  mies  dire.  Ce  semblet  totevoies  que  tote  li 
somme  de  cest  plait  fust  tels  :  «  Mestier  at  de  pitiét  li 
raignavle  créature,  ce  dist  Miséricorde,  car  èle  est  chative 
devenue,  et  molt  en  doit  om  avoir  grant  piliét.  Venuiz 

estli  tens  c'om  doit  avoir  pitiét  de  lei,  car  li  tens  est  jai 
trespasseiz.  »  Et  Veriteiz  redisivet  ̂   d'altre  part  :  «  Il  co- 
vient.  Sire,  que  li  parolle  que  tu  disis  soit  aemplie,  et 
por  ceu  covient  Adam  tôt  morir  avoc  totes  cèles  choses 

qui  en  lui  estoient  al  jor  qu'il  mainjat  del  fruit  qui  defen- 
duiz  li  fut.  »  —  «  Peires,  ce  dist  Miséricorde,  por  cai 

m'engenuis  tu  dons,  por  que  je  si  tost  doie  périr?  Veri- 
teiz mismes  seit  bien  que  ta  Miséricorde  est  perie  et  nianz 

nen  est,  se  tu  aucune  fieie  nen  as  pitiét.  »  Et  cèle  '  re- 
disoit  assi  encontre  :  «  Sire,  se  li  hora  eschappet  de  la 

sentence  de  mort  que  tu  li  manaisces  davant,  dons  est  pe- 
rie ta  Veriteiz,  ne  ne  permanrit  en  permenant  ?  »... 

Granz  iéret  ceste  descorde,  chier  freire,  et  molt  entre- 

lacie  ceste  tençons.  Qui  seroit  nuls  qui  lai  ne  duist  dire*  : 
1.  «  Sel  »,  composé  de  si  afûrmatif  et  du  pronom  le,  équivaut  ici  à  :  •<  et  lo  ». 
2.  «  Redisivet  »,  pour  redisait,  par  analogie  avec  les  verbes  en  ir,  qui,  dans  ce 

dialecte,  ont  Timparfait  en  ive.  On  trouve  un  peu  plus  loin  la  forme  étymologique 
•  redisoit.  »  —  «  Redire  »  a  le  sens  de  «  dire  de  son  côté  ». 

3.  Vérité. 

4.  Littéralement  :  «  Y  a-t-il  quelqu  uu  qa.  là  ne  dût  dire  »,  autreraeut  dit  ;  «  N'y 
avait-il  pas  lieu  de  dire  alors...  » 
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«  Bone  chose  fust  a  nos  si  cist  hom  ne  fust  uncques 
neiz  ?  »  Certes  ensi  estoit  il,  chier  freire  ;  on  ne  veot  co- 

rnent Miséricorde  et  Veriteiz  puissent  *  estre  wardeies 
ensemble.  Ancor  disivet  plus  li  Veriteiz;  car  èle  disivet 

que  li  torz  c'om  li  feroit  retorneroit  sor  lo  Jugeor  mis- 
ines,  etpor  ceu  si  dovoit  om  wardeir  que  li  parolle  del 

peîre  ̂   vive  et  forz  ne  fust  trespasseie  nen  esveudic  per 
nule  ocqueson.  Et  ensi  cum  èle  disoit  ceu,  si  vint  Paiz 
avant,  et  si  lor  dist  :  «  Por  Deu,  dist  èle,  wardeiz  vos  de 

tels  parolles;  tels  tençons  ne  siét  mies  entre  vos.  Desho- 
neste  tençons  nen  apartient  mies  as  virtuiz.  » 

Dons  se  clignât  li  Jugiéres  vers  terre,  si  escrivoit  en  la 
lerre  de  son  doit.  Les  parolles  de  cèle  escriture  estoient 

cèles  paroles  ̂ ,  que  Paiz  leist  oyant  toz  *,  car  èle  seot 
plus  près  :  «  Ceste  dist  :  Je  suis  aleie  '  si  Adam  ne  muert. 
Et  cèle*  redist  :  Je  suis  aleie,  s'il  ne  conseut  miséricorde.  Or 
avignet  dons  une  bone  morz,  et  ensi  averit  et  li  une  et  li 

altre  ceu  qu'èle  demandet  I  »  Tuit  furent  mervillous  de 
ceste  saive  parolle;  car  en  lei  estoit  li  forme  de  la  re- 

corde et  del  jugement  ensemble,  ensi  que  cèles  ne  porent 

ttvoir  nule  ocqueson  plus  de  tencier;  car  per  ceste  pa- 
rolle pot  om  faire  ceu  que  li  une  et  li  altre  demandeivet, 

c'est  que  li  hoKa  morust,  et  qu'il  consevist  miséricorde. 
«  Mais  coment  porit  ceu  avenir?  dient  il.  Per  quel  raison 
porit  estre  bone  Morz  qui  très  cruiére  est  et  très  ameire, 

et  qui  de  la  soûle  oyie'est  espaventavle  et  horrible?»  El 

1.  Dans  ce  dialecte,  «  pi-iisse  »  est  la  forme  de  ïimparfait  du  subjonctif. 
S.  La  parole  de  Dieu  le  père,   dont  il   est  question  plus  haut,  i  soToir  «  qu« 

Vliomme  mourrait  pour  avoir  mangé  le  fruit  défendu.  » 
3.  «  Celles  paroles  »=  les  paroles  enivantcs. 

é.  «  Tous  l'entendant  »,  c'est-à-dire  :  à  haute  vcix. 
5.  «  Je  suis  allée  »  =je  suis  perdue. 

6.  Ceste  (celle-ci),  et  celle  (celle-là)  s'opposent  ccrcmc  plus  haut. 
7.  «  De  la  seule  ouïe  »,  c'est-à-dire  par  son  n/n  sevï,  rien  qu'à  en  entendre 

parler. 
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cil  ̂   lor  dist  :  «  Li  morz,  dist-il,  des  pecheors  est  pesnie; 
mais  li  morz  des  sainz  puet  devenir  preciouse.  Ne  serit 

èle  molt  preciouse,  s'èle  est  porte  de  vie  et  de  glore?  — 
Awil  voir,  molt  preciouse,  dient  il.  Mais  cornent  porit 

ceuestre? — Bien  puet  estre,  dist  il,  si  ancuns  est  qui 
par  chariteit  mueret,  et  qui  niant  ne  doppet  a  la 
mort...  » 

Molt  sist  bien  ceste  parolle  a  toz,  et  molt  lor  semblât 

estre  foyavle  etbone.  Mais  ou  poroit  estre  atroveiz  cil  in- 

nocenz?  Qui  seroit  nuls  ',  s'il  la  mort  nen  avoit  desservit 
et  il  perdat  ne  la  dovoit,  qui  de  son  plaisir  volust  morir? 

Tôt  lo  munde  encerchet  Veriteiz  ',  et  nelui  nen  atruevet 

sens  tache,  nés  l'enfant  qui  nen  at  mais  c'un  jor  de  vie  sor 
terre.  Et  Miséricorde  encerchet  tôt  lo  ciel,  et  ens  angeles 
mismes  nen  atruevet  mies  telle  chariteit.  Car  uns  altres 

dovoit  avoir  ceste  victore,  c'est  cil  de  cui  '  nuls  nen  ave- 
roitplus  grant  chariteit  que  ceu  qu'il  "  son  arme  matte- 
roit  por  ses  sergenz  non  dignes  et  niant  profitavles... 

Mais  qui  l'oseroit  araisnier  de  cesLe  chose? 
Al  jor  estavlit  repairent  Veriteiz  et  Miséricorde,  molt- 

deslroites  de  ceu  qu'èles  nen  orent  atroveit  ceu  qu'èles 
desireivent  :  quant  Paiz,  qui  desovre  seot,  les  començat 

a  conforter  :  «  Vos  ne  savoiz,  dist  èle,  niant,  ne  ne  pen- 

seiz  ®  ;  nuls  nen  est  qui  bien  faicet,  nuls  nen  est  mais 

qu'enjesc'a  un  ̂   Cil  mismes  qui  lo  consoil  a  doneit,  cil 
mismes  faicet  l'aiue  I» 

Dons  entendit  li  Rois 'ceu  que  cèle  disoit.  Si  dist  :«  Je  me 

1.  «  Cil  »,  c'est-à-dire  ;  ;<  li  jugitrcj.  • 
8.  «  Qui  serait  nul  »  =  quel  serait  celui. 
3.  Construisez  :  «  Veriteiz  encirchet  tôt  lo  munde.  » 

4    «  De  cui  »  =  en  comparaison  duquel. 

5.  ti  Que  ceu  qu'il...  «.entendez  :  «  que  la  charité  qu'il  devait  montrer  lorsqu'il...  • 
S.  <t  Ne  ne  penseiz  niant.  » 

7.  a  Mais  qu'enjesc'a  un  »,  «  plus  qae  jusqu'à  un  »  :  (i  l'exception  d'vn  seul. 
8.  •  Le  Roi  »,  c'est-à-dire  Z)rru. 



402       AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGE. 

repent  de  ceu  que  je  ai  fait  l'omme.  »  Assi  ciim  ce  diet  *: 
u  A  mi  an  relornet  la  poene,  mi  en  covient  sostenir  la 

poene;  et  por  l'omme,  cui  je  ai  creeit,  me  covient  faire 
pénitence.  »  Et  dons  dist  :  «  Eique  vosjevig.  Carcistbo- 
vraiges  ne  puet  mies  trespasser,  si  je  nel  boef.nDons  ape- 
lat  apermesmes  Gabrihel,  et  se  li  dist  :  «  Vai,  et  se  di  a  la 
tille  de  Syon  que  ses  rois  vient.  »  Cil  se  hastat,  et  si  li 
dist:  «  Syon,  aorne  ta  maison,  et  si  reçoif  ton  roi»... 
Dons  primes  se  baisarent  Justise  et  Paiz,  qui  jescaidons 
nen  estoient  mies  petit  descordeies   

Coment  estoit  ceu  que  nés  Abraham  ne  Moyses  ne  li 
altre  juste  homme  nepooient  a  cel  tens  monter  a  cèle 
paix  de  permenant  bienaiirteit,  ou  entrer  el  règne  de 

paix  quant  il  passeivent  de  ceste  vie,  si  por  ceu  non  que  * 
Justise  et  Paiz  ne  s'estoient  ancor  entrebaisies?  Certes  de 
ceu  '  doiiens  nos,  chier  frère,  ensevre  la  Justise.  Entre- 

baisies se  sunt  Justise  et  Paiz,  et  ajointes  se  sunt  per  unes 

amistiez*  qui  ne  puient  estre  départies.  Ensi  que  celui  re- 
çoivet  esclariement  et  per  uns  liez  enbracemenz  li  Paiz 
dormant  et  reposant  en  iceu  mismes,  qui  lotesmoignaige 
de  Justise  porterit  ensemble  lui  ̂  

OERSOM. 

Jean  Gerson,  né  près  de  Retbel  en  1363,  fat  élève  du  collège 

de  Navarre  et  de  l'Université  de  Paris,  où  il  prit  tous  ses  grades. 

1.  Mot  à  mot  :  «  Ainsi  comme  il  dise  ceci.»  Nous  employons  aujourd'hui  une  autre 
formule  :  «  C'était  comme  s'il  eût  dit...  » 

2.  Sinon  parce  que... 
3.  «  De  ce  »  équivaut  à  pour  cela. 

4.  Nous  avons  remarqué  souvent  que  «  un  »  pouvait  s'employer  au  pluriel  dans 
l'ancienne  langue. 

5.  Cette  phrase  doit  être  construite  comme  suit  :  «  Ensi  que  li  Paiz  reçoivet 
(esclariement  et  per  uns  liez  embracemenz)  dormant  et  reposant  en  iceu  mismes 
celui  qui  porterit  ensemble  lui  lo  tesmoisnaige  de  Justise.  »  —  Ainsi  que  la  Paix 
reçoive  équivaut  à  :  Et  ainsi  la  Paix  recevra. 
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Devenu  chancelier  de  l'Université,  et  plus  tard  curé  de  Saint- 
Jean-en-Grève,  il  sut  concilier  les  devoirs  de  ses  différentes 
charges,  prêchant  dans  la  plupart  des  églises  de  Paris,  et  dé- 

fendant au  besoin  l'Université  devant  le  Parlement.  11  joua  un 
rôle  important  au  concile  de  Constance,  et  vint  se  retirer  a 
Lyon,  au  couvent  des  Célestins,  où  il  mourut  en  1429. 

Nous  donnons  *  un  extrait  de  son  plaidoyer  pour  l'Univer- 
sité, dans  lequel  il  réclame  justice  contre  les  gens  du  sire  de 

Savoisy,  qui  avaient  bousculé  une  procession  d'étudiants  se 
rendant  à  l'église  Sainte-Catherine-du-Val. 

Plainte  de  l'Université. 

La  fille  du  Roy  ̂   en  especial,  et  toute  clergie  en  gêne- 
rai, huchent  a  présent  miséricorde  en  leur  désolation. 

Elle  crie  :  «  Vim  palior^  je  souffre  force,  dit  la  fille  du  roy, 
et  violance,  non  mie  en  une  de  mes  parties  et  de  mes 

membres,  mais  en  tout  et  par  tout  mon  corps.  Et  chas- 
cun  ja  ceci  scét;  ce  fait  détestable  est  tant  notoire,  que, 
se  je  le   vouloye  celer    ou  dissimuler,  ce   ne   pourroit 

estre   Et  a  moy  ̂ ,  helas  !  n'a  guères  *  a  esté  faite  une 
violence,  une  impression,  non  pas  une,  mais  plusieurs 

comme  chascun  scét.  J'avois  entrepris,  par  amour  flliale 
et  loyale  au  roy  '  mon  père,  et  par  dévote  religion,  en 
ma  bonne  simplesse,  que  je  iroye  solemnellement  en  pro- 

cession ordonnée  jusques  a  l'église  de  la  glorieuse  vierge 
et  martyre  de  Dieu,  sainte  Catherine,  veant  tout  le  peu- 

ple '  pour  le  plus  esmouvoir  a  dévotion.  Quelle  autre 
oeuvre  pourroit  estre  plus  méritoire  et  plus  digne  de 
louange  et  religion?  Aussi  alloie  je  en  ma  simplesse,  en 

1.  D'après  rédition  d'Anvers,  1700. 
S^  Cest-à-dire  :  rUniversité. 

3.  C'est  toujours  l'Uuiversité  qui  parle. 
4.  «  N'a  guères  »,  que  nous  écrivons  aujourd'hui  en  an  seul  mot,  signifie  : 

•  n'y  a  guères  de  temps  ». 5.  Pour  le  roi. 

6.  C'est-à-dire  :  «  à  la  vue  de  tout  le  peuple.  » 
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l'innocence  de  mes  supposts  \  en  très  bel  arroy  et  en 
merveilleux  nombre,  a  ladite  église  de  Sainte  Catherine. 

Vinrent  aucuns  de  la  maignie  de  l'Ennemi 2,  qui,  par 
mauvaistié  exquisite,  rompoient  ceste  procession  en 
poussant  et  chassant  les  chevaux  sur  les  enfans,  en  les 
marchant  et  trébuchant  a  terre  et  en  la  boe.  Gesl  outrage 
devoit  bien  et  trop  suffir,  mais  ne  mie  un  mal  entre  telles 

gens  ne  fine  pas  ou  il  commance,  toujours  s'accroist  :  ne 
demoura  guères  que  ceux  revindrent  ^,  et,  sans  sçavoir 

ou  demander  qui  estoit  l'un  ou  l'autre,  battoient,  rom- 
poient, chassoient,  trebuchoient  indifféremment  tous  mes 

fils  les  escoliers.  Grand  bruit,  grands  cris  et  grand  cla- 

meur se  va  élever,  n'estoit  pas  de  merveille.  Petits  et 
foibles  enfans  n'avoient  autre  manière  de  se  revangier, 
fors  crier  aide  et  miséricorde,  et  ceux  qui  eussent  pu 

reboutter  force  eurent  ceste  attemprance,  qu'ils  nevau- 
rent  pas  prendre  a  soy  la  vanjance,  mais  la  laissier  au  roy 
et  a  justice.  Les  petits  enfans  donc  crioient  mercy  a  eux  : 
hélas!  ils  savoient  mal  a  quels  gens  ils  avoient  a  faire, 

car  en  leur  cueurn'avoit  quelconque  pitié,  ou  doulceur, 
ou  compassion  ;  ainçois  de  plus  en  plus  accroissoit  leur 
felonnie  perverse,  en  tant  que  ils  allèrent  quérir  glaives, 
arcs,  sagettes,  espées,et  aultres  armes  invasives,  comme 

s'ils  se  deussent  combattre  contre  les  ennemis  du  roy  et 

du  royaume.  Je  ne  sçay  s'ils  eussent  esté  tant  hardis 
contre  eulxl  Puis  trayoient  sagettes  a  la  volée,  feroient  * 

a  tort  et  a  travers,  partout,  et  ça  et  la,  tellement  qu'il 
n'y  avoit  point  de  refuge  et  de  seureté.  *> 

1.  Le  mot  u  suppôt  »  a'a  pas  toujours  eu  le  seas  péjonitif  qu'il  a  aujourd'hui, 
Traduissï  par  «  sujet.  » 

2.  «  L'ennemi  »,  c'est-à-dire  :  le  Diable. 
3.  «  fl  [neutre)  ne  demeura  guères  que  ceux  revindrent  »  équivaut  i  ;  ils  ne  tar» 

dirent  pas  à  revenir. 

4.  0  Feroient  »,  du  vjrbe  féru- 
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Bien  est  icy,  messeigneurs,  matière  de  pifié  et  de  com- 
passion, que  vous  en  semble?  Est-ce  sans  cause  que  je 

vous  dis:  «  Soyés  misericords  *  !  »  A  qui  misericords?  A 
celle  qui  ainsy  vous  peut  dire  ',  a  la  fllle  du  roy  en  son 

oppression.  Mais  encore  y  a  pis  :  car  jusques  a  l'église 
vint  ceste  fureur,  et  la  fait  fut  du  lieu  de  seureté  lieu  de 
bataille  et  de  cruauté.  Et  vrayment,  paroles  me  défaillent 

a  déclarer  a  son  droit  l'indignité  de  ceste  besogne  '  ;  aidés 
inoy,  pensés  par  vous  mesmes  quelle  horreur  c'estoit  et 
quelle  confusion,  veoir  tel  nombre  de  jolis  escoliers 
comme  agneaux  innocens  fuir  et  trébucher  devant  les 

leus  ravissables  ;  et  ne  sçavoient  ou  se  cachier,  ils  s'en 
alloient  a  l'église  comme  a  lieu  de  refuge  et  de  seureté, 
comme  les  poussins  fuient  sous  les  ailes  de  leur  mère. 

Mais  rien  n'y  valoit;  car,  en  surmontant  la  cruauté  des 
mescreans  et  des  Vandres  *  qui  prindrent  Rome,  ils  n'es- 
pargnoient  de  rien  ceux  qui  estoient  en  l'église;  ainçois 
trayoient  a  eux  comme  bestes  •,  en  tant  que  plusieurs  y 

furent  navrés,  etcombien  que  ceux  qui  estoient  en  l'église 
s'enfuissent  ça  et  la,  ou  chascun  pouvoit  le  mieulx.  En 
tant  que  la  messe,  qui  estoit  commenciée  solemnellement, 

cessa,  pour  '  les  chantres  qui  s'en  partirent,  et  se  finit  a 
grand  paine  et  a  grand  paour,  a  basse  voix,  et  le  sermon 
cessa,  et  les  bonnesdamesquiy  estoient  venues,  cachoient 

les  enfans  dessous  leurs  manteaux.  Mais  encore  ne  pou- 

voient  eulx  avoir  seureté.  C'estoit  droitement  une  persequ- 
tion  telle  comme  vous  regardez  '  en  ces  paintures,  quand 

1.  Allusion  au  teita  de  TEcriture  «  Estote  miséricordes  »,  que  Gerson  cite  an 
début  de  soa  plaidoyer. 

2.  C'est-à-dire  :  «  Pour  celle  qui  peut  vous  parler  comme  elle  vient  de  le  fair* 
par  ma  bouche.  » 

3.  C'est-à-dire  :  «  pour  exposer  comme  il  le  faudrait'l'indignité  de  cette  affaire.  » 4.  11  Vandre  »  est  une  forme  nonnUir»  de  •  Vaadale.  » 
5.  «  Comme  a  bestes.  » 
4.  "  Pour  »  =  à  cause  du. 

1.  «  Telle  que  celle  que  vduj  vovez  représentée.  » 

23. 
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Herodes  fist  occire  les  innocens.  Un  escolier  fut  navré 

d'une  sagette  en  la  mammelle,  assez  près  de  l'autel,  l'autre 
au  col,  l'autre  ot  sa  robe  percée.  Et  briefvemcnt,  quant 
fu  des  persequteurs  qui  tiroient  a  la  volée,  n'y  avoit 
quelconque  sans  péril  de  mort,  fust  maistre  ou  escolier, 
fust  noble,  comme  estoientles  plusieurs,  fast  non  noble, 
fussent  de  vos  enfans,  Messeigneurs,  fussent  autres  (rente 

navrés.  En  bonne  foy,  icy  a  matière  trop  grande  de  misé- 
ricorde et  de  compassion,  et  si  je  vouloie  curieusement 

faire  déduction  selon  l'enseignement  de  Tulle  'en  sa 
Rhétorique,  je  trouveroie  tous  les  lieux  qui  sont  a  misé- 

ricorde '  estre  icy  distinctement  compris. 

l.  De  Cicéron  (Marcus  TuUius). 

i.  «  Touj  les  lieux  qui  sont  à  miséricorde  »,  c'eit-i-dire  :  lout  les  motifs  dé 
pitU. 



SIXIÈME  PARTIE 

LITTÉRATURE  DRAMATIQUE 

En  France,  comme  en  Grèce,  le  théâtre  est  né  au  milieu  des  céré- 
monies de  la  relitîion,  et  les  sujets  de  nos  premiers  drames  ont  tous 

été  empruntés  aux  livres  saints  '.  A  l'origine,  on  trouve  des  récits 
dramatiques,  qui,  sous  lorme  d'évangile  ou  de  leçon,  sont  introduits 
dans  l'office.  Supposez  que  l'officiant,  chargé  d'un  de  ces  récits, 
change  d'intonation  suivant  les  personnages,  ou  même  que  plusieurs 
officiants  se  partagent  les  rôles,  comme  c'est  encore  l'usage  pour 
l'évangile  de  la  Passion,  le  dimanche  des  Rameaux  :  le  drame  com- 

mencera à  se  dégager  du  récit.  On  alla  plus  loin  au  moyen  âge,  le 
récit  proprement  dit  fut  entièrement  supprimé,  les  officiants  ajoutèrent 
le  geste  à  la  parole  et  modilièrent  leur  costume  pour  mieux  repré- 

senter les  personnages;  le  prophète  Balaam  se  montra  dans  l'église 
assis  sur  son  âne.  Enfin  le  drarne  sortit  de  l'église  pour  s'installer  sur 
la  place  voisine.  L'évolution  était  déjà  complète  au  douzième  siècle. 

Une  fois  sorti  de  l'église,  le  théâtre  put  se  développer  plus  libre- 
ment; mais  les  conditions  de  son  installation  diflférèrent  toujours  beau- 

coup des  conditions  modernes.  Pendant  la  plus  grande  partie  du 

moyen  âge,  il  n'y  eut  ni  salles  de  spectacle,  ni  troupes  d'acteurs,  ni 
représentations  journalières.  On  ne  donnait  de  représentations  drama- 

tiques que  les  jours  de  grandes  fêtes,  sur  la  place  publique,  et  les  ac- 
teurs étaient  des  clercs»  des  écoliers,  des  artisans,  qui  apprenaient 

leurs  rôles  pour  la  circonstance.  On  ne  connaissait  pas  les  change- 
ments de  décors;  le  décor  ordinaire  des  pièces  de  théâtre  au  moyen 

âge  était  divisé  en  plusieurs  sections  juxtapo?ées  représentant  le 

eiel,  l'enfer  et  les  différents  «  lieux  »  terrestres.  Les  personnages 
passaient  d'une  section  à  l'autre,  suivant  les  péripéties  de  la  pièce. 
Comme  nous  venons  de  le  dire,  il  n'y  avait  pas  d'acteurs  de  profes- 

sion; mais,  dès  le  commencement  du  quatorzième  siècle,  ou  voit  les 

1.  Voyez,  sur  les  origines  du  théâtre  en  France,  les  remarquables  études  do 

M.  Sepet  et  ce' les  de  M.  Pefif  de  Julleville, 
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amateurs  de  théâtre  se  constituer  en  sociétés  pour  composer  et  re- 
présenter des  pièces.  La  confrérie  des  '  lercs  i/e  ia  irnsociie  *  date  du 

règne  de  Philippe  le  Bel.  Au  quinzième  siècle  on  trouve  les  Enfants 
sans  souci  et  les  Confrères  de  la  Passion. 

Quel  que  fût  le  goût  de  nos  ancêtres  pour  le  théâtre,  il  faut  avouer 

qu'ils  y  ont  peu  réussi.  Si  l'on  met  à  partiU'u'^re  fa/h^lhi,  et  un  certain 
nombre  de  scènes  comiques,  isolées  ou  à  isoler,  on  peut  dire  que  la 
littérature  dramatique  du  moyen  âge  est  essentiellement  médiocre. 

Nous  avons  des  pièces  composées  par  des  poètes  d'une  réelle  valeur; 
mais  il  semble  qu'en  écrivant  pour  le  théâtre  ils  perdent  le  meil- 

leur de  leur  talent.  Si  nous  ne  connaissions  Jean  Bodel  que  par  le  Jeu 

de  Saint-Nic'dfis,  et  si  Rutebeuf  n'avait  écrit  que  le  Miracle  de  Théo- 
phile^ leur  gloire  serait  fort  compromise. 

Le  terme  le  plus  général  pour  désigner  les  œuvres  dramatiques  du 
moyen  âge  est  le  mot  Jeu.  Parmi  les  pièces  qui  portent  ce  titre,  nous 

devons  une  mention  spéciale  au  Jeu  de  Robin  ft  ae  Murion,  d'Adam 
de  la  Halle  2.  C'est  une  pastourelle  3  mise  en  action,  et  mélangée  de 
chants,  un  véritable  opéra-comique. 

Les  Miistères  et  les  Miracles  transportaient  sur  la  scène  les  mystères 
de  la  religion,  les  vies  de  saints,  et  les  miracles  légendaires.  Toute- 

fois il  faut  remarquer  que  le  nom  de  miracles  e^t  aussi  donné  à  des 
œuvres  du  genre  narratif,  aux  récils  de  miracles. 

Les  \l0)al7tps  étaient  des  comédies  morales,  où  paraissaient  des 
personnages  allégoriques,  comme  ceux  que  le  roman  de  la  Rose  avait 
m  s  à  la  mode.  Nous  empruntons  à  M,  Edouard  Fournier  le  résumé 

d'une  moralité  du  commencement  du  seizième  siècle,  la  Condamna- 
tion de  Banquet^  qui  donnera  une  idée  du  genre  :  «  De  joyeux  viveurs, 

Je-boy-à-vous,  Pleige-d'autant,  Gourmandise.  Friandise,  Bonne-Com- 
pagnie, Owt  fait  dessein  de  se  tiien  régaler,  et  Disner  se  fait  volontiers 

complice  Us  mangent  à  étouffer;  mais  jusque  là  rien  de  mal  encore. 
Les  Maladies  qui  les  guettent,  Apoplexie,  Pleurésie,  Épilepsie,  Para- 

lysie, etc.,  les  laissent  passer.  Souper,  de  qui  dépend  la  seconde  table 

de  la  journée,  l'a  tenue  prête  et  des  mieux  garnies.  Quoique  déjà 
repus,  ils  y  accourent  et  s'en  donnent  comme  à  celle  de  Disner.  Alors 
les  Maladies  n'y  tiennent  plus,  elles  tombent  à  bras  raccourcis  sur 
ces  gloutons,  et  ne  les  renvoient  que  fort  éclopés.  Ils  ne  reviennent 
pas  moins  une  troisième  fois.  11  y  a  chez  Banquet  de  si  beaux  galas 

de  nuit  I  Us  y  accourent  d'autant  plus  empresses  que  le  traître,  qui  con- 
naît son  piège,  les  y  attire  ne  demandant  rien.  Les  Maladies,  avec  qui 

1.  C'est-à-dire  des  clercs  du  palais  de  justice.  «  Basoche  «est  le  doublet  popu- 
aire  de  basilique,  et  signifie  palais,  cour  de  justice. 
2.  Adam  de  la  Halle,  né  à  Arras,  a  vécu  au  xiii'  siècle.  Outre  ses  pièces  d« 

théâtre,  il  a  composé  des  poésies  variées,  et  notamment  des  Congés,  comme  soa 
eompatriotre  Jean  Bodel. 

3.  Sur  les  pastourelles,  voyez  notre  iatroductioa  aux  extraits  des  poésies  lyri^uei. 
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il  complote  de  compte  à  demi,  toucheront  les  profits.  On  festoie  à 

outrance.  Au  dessert,  «  à  l'issue  »,  comme  on  disait,  les  Maladies  se 
démasquent  et  se  ruent,  le  traître  Banquet  en  tête,  et,  pour  le  coup, 

daubent  si  bien  que  quatre  des  gloutons,  Pleige-d'autani,  Je-boy-à- 
vous,  Gourmamiise  et  Friandise  restent  sur  le  carreau.  De  la  part  des 

•Maladies,  pareille  attaque,  même  si  violente,  était  de  bonne  guerre, 
mais  de  la  part  de  Banquet,  dont  ils  ont  eu  l'aide,  c'est  félonie.  Bonne- 
Compagnie,  qui  survit  au  massacre,  va  s'en  plaindre  au  tribunal  de 
dame  Expérience,  qui  lui  fait  bon  accueil  et  lui  promet  justice.  Des 
docteurs,  pris  parmi  les  plus  autorisés  de  la  médecine,  Hippocrate, 

Galien,  Avicenne,  etc.,  sont  convoqués.  Le  procès  s'instruit  et  dans 
toutes  les  formes.  Tout  se  termine  par  une  double  condamnation. 

Souper,  qu'on  a  compris  dans  l'accusation,  est  condamné  à  porter, 
rivés  aux  poignets,  des  anneaux  de  plomb,  afin  d'être  moins  leste  à 
porter  des  plats  trop  lourds,  et  on  lui  enjoint  de  ne  pas  approcher  de 

Dlsner  plus  près  de  six  lieues.  Pour  Banquet,  l'arrêt  est  des  plus  som- 
maires :  il  sera  pendu,  ce  qui  s'exécute  à  l'instant,  mais  non  toutefois 

sans  que  le  pauvre  diable  se  soit  confessé  avec  force  mea  culpa.  » 
Un  autre  genre  fort  populaire  au  moyen  âge,  la  Sottie,  a  fait 

l'objet  d'une  étude  de  M.  Emile  Picot.  Les  sotties  étaient  des  pièces 
comiques  et  satiriques,  généralement  courtes,  dont  les  personnages 

étaient  des  sois,  c'est-à-iiredes  fous  ou  des  bouffons;  elles  précédaient 
le  Mystère  ou  la  Moralité,  et  ouvraient  ainsi  le  spectacle,  qui  se  ter- 

minait le  plus  souvent  par  une  faice. 
La  liltérature  dramatique  sera  représentée  dans  nos  extraits  par 

deux  Mystères,  deux  Miracles,  et  par  la  farce  de  Pathelin,  qui  est  le 

chef-d'œuvre  du  théâtre  au  moyen  âge. 

Le  Mystère  d'Adam. 

Le  mystère  d'Adam,  dont  le  manuscrit  unique  appartient  à 
la  bibliothèque  de  Tours,  a  été  publié  pour  la  prf*mière  fois  en 
1854  par  M.  Luzarche.  Celte  pièce  est  du  douzième  sicclo.  Nous 
citerons  la  scène  de  la  tentation  et  celle  du  péché,  suivie  du 

monologue  d'Adam  après  la  i&ute. 
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Scène  de  la  tentation.  Eve  dt  le  Diabl«. 

DIABOLUS  *. 
Eva,  ça  sui  venuz  a  toi. 

EVA. 

Di  moi,  Sathan,  e  tu  *  pur  quoi? 
DIABOLUS. 

Je  vois  queranttun  pru,  t'honur. 
EVA. 

Ço  dunge  Deus 'I 
DIABOLUS. 

N'aies  polir  : 

Mult  a  grant  tens  que  j'ai  apris 
Toz  les  cunseils*  de  pareïs, 

Une  partie  t'en  dirai. EVA. 

Or  le  cumence  ",  e  jo  l'orrai. 
DIABOLUS. 

Orras  me  (u? 
EVA. 

Si  ferai  bien, 
Ne  te  curecerai  de  rien. 

DIABOLUS. 

Cèleras  m'en^? 
EVA. 

Oïl,  par  foil 

1.  Les  noms  des  personnages,  comme  les  rubriques  indiquant  les  jeux  de  scèn» 
et  les  costumes,  sont  en  latin. 

2.  a  Tu  es  venu...  » 
3.  «  Dieu  le  veuille  !  » 
4.  «  Conseil  m  a  ici  le  sens  de  secret, 
5.  Construisez  :  «  or  coraence  le.  » 

«.  C'est-à-dire  :  «  Me  garderas-tu  le  seci-et  î  • 
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DIABOLUS 

lertdescovert*? 
EVA. 

Nenil  par  moi. 
DIABOLUS. 

Or  me  mettrai  en  ta  créance, 
Ne  voil  de  loi  altre  fiance. 

EVA. 

Bien  te  poez  croire  *  a  ma  parole. 
DIABOLUS. 

Tu  as  esté  en  bone  escole. 

Jo  vi  Adam,  mais  trop  est  fois. 
EVA. 

Un  poi  est  durs. 
DIABOLUS. 

Il  sera  mois  ! 

Il  est  plus  durs  que  n'est  enfers. EVA. 

Il  est  mult  francs. 
DIABOLUS. 

Ainz  est  mult  sers*. 
Cure  ne  voelt  prendre  de  soi, 
Car  la  prenge  sevals  de  toi  ! 
Tu  es  fieblette  et  tendre  chose, 

E  es  plus  fresche  que  n'est  rose  ; 
Tu  es  plus  blanche  que  cristal, 
Que  noif  quechiét  sor  glace  égal. 
Mal  cuple  en  fîst  li  creaturs  : 
Tu  es  trop  tendre  e  il  trop  durs, 
Mais  nepurquant  tu  es  plus  sage. 

l.  Eutendei  :  «  Ce  que  je  fe  dirai  sera-t-il  découvert  î  » 
S.  ■  Croire  «  a  ici  le  sens  de  confier. 

3.  Remarquez  l'opposition  eutre  les  adjectifs  «   rancs  »  et  «  sers  s. 
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En  grant  sens  as  mis  tun  corage  : 
Pur  ço  fait  bon  se  traire  a  toi. 
Parler  te  voil. 

EVA. 

Ore  i  ait  foi  M 
DIABOLUS. 

N'en  sache  nuls  ! 

Neïs  Adam. 

EVA. 

Kil  doit  savoir? 
DIABOLUS 

EVA. 

Nenil  par  moi  ̂ . 
DIABOLUS. 

Or  te  dirai;  e  tu,  m'escote. 
N'a  que  nus  dous  en  ceste  rote, 
E  Adam  la,  qui  ne  nus  ot. 

EVA. 

Parlez  en  hait,  n'en  savrat  mot. 
DrABOLUS. 

Jo  vus  acoint  d'un  grant  engin, 
Que  vus  est  fait  en  cest  gardin. 
Li  fruiz  que  Deus  vus  ad  doné 
Nen  a  en  soi  gaires  bonté  : 

Cil  qu'il  vus  ad  tant  défendu, 
Il  ad  en  soi  mult  grant  vertu. 

En  celui  est  grace'de  vie. 
De  poèste  et  de  seignorie, 
De  tut  savoir,  e  bien  e  mal. 

EVA. 

Quel  savur  a? 

1-  «  Qu'il  Y  ait  foi  entre  nous!  » 
S.   Eatendez  :  ■  II  ne  le  saura  pas  par  mof.  ■ 
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DFABOLUS. 

Gelestial  ! 

A  ton  bel  corps,  a  ta  figure 
Bien  convendroit  tel  aventure, 

Que  tu  fusses  dame  •  del  mont, 
Del  soverain  *  e  del  parfont, 
E  seiisses  quanque  a  estre  ', 
Que  de  tut  fuisses  bone  maistre  *. 

EVA. 

Est  tels  li  fruîz? 
DIABOLUS. 

Oïl,  par  voir. 

EYA^. Ja  me  fait  bien  sol  le  veoir. 
DIABOLUS. 

Si  le  manjues,  que  feras? 
EVA. 

E  jo  que  sai? 
DIABOLUS. 

Ne  me  crerras? 

Primes  le  prent,  Adam  le  done*. 
Del  ciel  avrez  sempres  corone, 
Al  creatur  serez  pareil, 
Ne  vus  purra  celer  cunseil. 
Puis  que  tel  fruit  avrez  mangié, 
Sempres  vus  iert  li  cuer  changié. 
0  Deu  serrez  vus,  sanz  faillance, 

D'égal  bonté,  d'égal  puissance. 
i.  «  Dame  »  a  ici  le  sens  de  souveraine, 

S.  Du  monde  «  souverain  »,  c'est-à-dire  supérieur. 
3.  «  Tout  ce  qui  a  être  »,  c'est-i-dire  tout  ce  qui  existé, 
4.  «  Maître  »  au  féminin,  c'est-à-dire  maîtresse. 
o.  «  Alors,  dit  une  ruhrique  du  manuscrit,   Eve  regardera  attentivemert  le  fruit 

aeiendu,  puis  elle  dira  :...  » 
C.  C'est-à-dire  :  «  donne-le  i  Adim,  * 
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Guste  del  fruit. 
EVA. 

Jo  n'ai  regard. 
DIABOLUS. 

Ne  croire  '  Adam  scnz  nul  esgard. 
EVA. 

Jo  le  ferai. 
DIABOLUS. 

Quant? EVA. 

Suffrez  moi, 

Tant  que  Adam  soit  en  recoi. 
DIABOLUS. 

Manjue  le,  n'aies  dutance, 
Le  demorer  '  seroit  enfance. 

Scène  au  pécM^. 

ADAMCS. 

Di  moi,  muiller,  que  te  queroit 
Li  mais  Satan?  que  te  voloit? 

EVA. 

Il  me  parla  de  nostre  honur. 
ADAMUS. 

Ne  croire  ja  le  traïtur  : 
Il  est  traître, .bien  le  sai. 

EVA. 

E  tu  cornent? 

1.  Infinitif  pour  rimpéralif. 

2.  «  Le  demeurer  »,  c'est-à-dire  :  le  retard,  tout  retard. 
3.  Dans  le  manuscrit,  cette  scène  est  séparée  de  la  précédente  par  une  rubrkue 

qnl  nous  apprend  que  le  diable  s'éloigne  et  Ta  en  enfer,  tandis  qu'Adam  s'approcbe 
d'Eve  pour  lui  demander  compte  de  sa  conversation  avec  le  diable. 
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ADAMUS. 

Car  oï  l'ai. 
EVA. 

De  ço  qu'en  chalt  moi?  Del  veoir*, 
Il  te  fera  changier  savoir. 

ADAMUS. 

Nel  fera  pas,  car  nel  crerrai 

De  nule  rien  tant  que  la  sai  ". 
Nel  laissier  '  mais  venir  sor  toi, 
Car  il  est  mult  de  pute  foi. 
Il  volst  traïr  ja  sun  seignur, 

E  s'oposer  al  Deu  halzur. 
Tel  paltonier,  qui  ço  ad  fait, 
Ne  voil  vers  vus  ait  nul  retrait. 

EVA*. Manjue,  Adam,  ne  ses  que  est  : 
Pernum  ço  bien  que  nus  est  prest  S 

ADAMUS. 

Est  il  tant  bon? 
EVA. 

Tu  le  savras  ; 

Nel  poez  savoir,  sin  ̂   gusteras. 
ADAMUS 

J'en  duit. 

i.  »  De  le  Toir  »,  c'est-à-dire:  quand  tu  le  verras.  Au  vers  suivant,  «  saiolr  » 
ft  le  sens  de  «  opinion,  idée  ». 

•     î.  «  De  nulle  chose  que  je  sache  »,  c'est-à-dire  :  en  rien. 
3.  Inûaitif  pour  l'impératif. 
i.  «  Alors,  dit  une  rubrique  du  manuscrit,  un  serpeut,  fait  avec  art,  montera  lo 

long  du  tronc  de  l'arbre  défendu.  Eve  approchera  son  oreille,  comme  si  elle  écoa- 
tait  ses  conseils  ;  puis  elle  prendra  la  pomme,  et  la  tendra  à  Adam.  Mais  celui-ci  ne 
Vacceptera  pas  encore,  et  Eve  lui  dira  :...  » 

9.  «  Bien  »  est  adverbe  et  non  substantif.  Joignez  ço  à  que  nus  est  prest,  al 
entendez  :  «  ce  qui  est  à  notre  disposition.  » 

6.  •  Sin  »  =  «I  (afOrmatiQ  en.  —  Entendez  :  «  tu  ne  peux  le  savoir  qu'en  U 
goûtaut.  » 



416  AUTEURS  FRANÇAIS  DU   MOYEN   AGE. 

BVA. 

Lai  le. 
ADAMUS. 

N'en  ferai  pas*. 
EYA. 

Del  demorer*  fais  tu  que  las. 
ADAMUS. 

E  jol  prendrai- 
EVA. 

Manjue,  tien; 
Par  ço  savras  e  mal  e  bien, 

Jo'n  manjerai  premirement. 
ADAMUS. 

E  jo  après. 
EVA. 

Seiirement  '. 
Gusté  en  ai;  Deus,  quel  savurl 

Une  ne  tastai  d'itel  dolçur, 
D'itel  savur  est  caste  pome  *. 

ADAMUS. 

De  quel? 
EVA. 

D'itel  n'en  gustai  onque. 
Or  sunt  mi  oil  tant  cler  veant, 
Jo  semble  Deu  le  tut  puissant. 
Quanque  fut  e  quanque  doit  estre 
Sai  jo  trestut,  bien  en  sui  maistre. 
Manjue,  Adam,  ne  faz  demure; 

1.  «  Je  n'ea  ferai  rien.  «  Adam  ne  veut  ni  prendre  la  \  crame  ni  la  laisser. 
I.  »  Du  demeurer  »,  c'est-à-dire:  en  demeurant,  en   tardant.  —  Sur  la  locution 

•  faire  que  »,  voyez  faire  au  glossaire.  —  «  Las  »  a  ici  le  sens  de  «  mou,  faible  ». 
3.  «  Alors,  dit  une  rubrique,  Eve  mangera  une   partie  de  la  pomme,  et  dira  à 

Adam  :..  > 

4.  C'est-à-dire  ;  «  Tant  cette  pomme  est  sayoureuse,  • 
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Tu  le  prendras  en  mult  bone  bure  •. 
ADAMUS. 

Jo  t'en  crerrai,  tu  es  ma  per. EVA, 

Manjue,  n'en  poez  redoler, 
ADAMUS  *. 

Allas,  pechiére,  qu'ai  jo  fait? 
Or  jo  sui  morz  sanz  nul  retrait. 
Sanz  nul  rescus  sui  jo  ja  mort, 
Tant  est  chaïte  mal  ma  sort! 

Mal  m'est  changiée  m'avenlure  : 
Mult  fut  ja  bone,  or  est  mult  dure. 
Jo  ai  guerpi  mun  créât ur 
Par  le  conseil  de  maie  uxur. 

Allas,  pechables,  que  ferai! 
Mun  creatur  cum  atendrai? 
Gum  atendrai  mun  creatur. 

Que  j'ai  guerpi  par  ma  folur? 
Unques  ne  fis  tant  mal  marchiô.  > 
Or  sai  jo  ja  que  est  pechié  ̂  
Ai  I  mort,  por  quoi  me  laisses  vivre? 

Que  n'est  li  monz  de  moi  délivre? 
Por  quoi  faz  encombrier  al  mond? 

D'enfer  m'estoet  tempter  le  fond. 
En  enfer  sera  ma  demure, 
Tant  que  vienge  qui  me  sucurre. 

I.  «  Bd  1res  bonne  heure  >•,  c'est-à-dire  ;)our  ton  bonheur.  Remarquez  toutefois 
«jne  bonheur  ne  vient  pas,  coranie  on  Ta  cru  longtemps,  de  bonne  heure.  Voyei 
tir  au  glossaire. 

S.  <  Alors,  dit  une  rubrique,  Adam  mangera  une  partie  de  la  pomme,  et 
reconnaîtra  aussitôt  son  péché.  Il  se  baissera  pour  ne  pas  être  vu  des  spectateurs 
quittera  sa  robe  de  gloire  et  revêtira  de  pauvres  vêlements,  faits  de  feuilles  de 
figuier  cousue;.  Puis  il  simulera  une  immense  (l'>i:leur  et  commencera  sa  lamenta- 
lion,  n  La  robe  que  quitte  Adam  est  une  taniij'ie  rcuço;  Eve  avait  une  tuuiqa* 
Hanche. 

}.  «  Je  sais  maintenant  ce  que  c'est  que  le  péclié. 
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En  enfer  si  avrai  ma  vie  : 
Dont  me  vendra  iloc  aïe? 
Dont  me  vendra  iloc  sueurs^ 

Ki  me  traira  d'itels  dolurs? 
Pur  quoi  vers  mon  seignur  mesûs? 
Ne  me  doit  estre  nuls  amis. 

Non  iert  nuls  qui  gaires  me  vaille*, 
Jo  sui  perduz  sanz  nule  faille. 

Le  Miracle  de  TEnfant  donné  an  Diable. 

Un  manuscrit  en  deax  volumes,  de  la  Bibliothèque  nationale 
de  Paris,  contient  quarante  «  Miracles  de  Nostre  Dame  par 
personnages  »,  composés  au  quatorzième  siècle,  dont  la  publi- 

cation intégrale  a  été  entreprise  par  la  Société  des  anciens 

textes  français.  L'un  de  ces  miracles,  celui  de  ÏEnfant  donné  au 
Diable,  offre  une  scène  curieuse  où  Notre  Dame  discute  avec  les 

diables  sur  la  validité  juridique  de  l'acte  par  lequel  une  mère affolée  a  donné  son  fils  à  Satan. 

Débat  entre  Notre  Dame  et  les  Diables  par -devant  Dieu, 

DIEU. 

Ghiére  mère,  bien  veigniez  vous*. 
Ou  avez  vous  demouré  tant? 

NOSTRE  DAME. 

Filz,  a  rescourre  cest  enfant, 
Que  cilz  dyables  pris  avoienl. 

Sachez  pour  quoy  ilz  l'emportoient  : 
II'  vous  en  feront  la  clamour. 

1.  «  Uni  m3  Taille  »  ̂   qui  vaille  pour  moi,  gui  puisse  m'aider 
t.  «  Bien  veniei-vous !  »  c'est-à-dire:  soyez  la  bien  venue! 
3.  «  Il  »  dans  ce  Ters,  «  ilz  .>  au  vers  précédent.  Oa  hésitait  alors  entre  la  forma 

ancienne  et  la  fonne  nourelle  pour  le  pluriel  du  pronom  personne!. 
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PREMIliR   DYABLE. 

Faites  nous  droit,  sire,  en  amour*. 
Se  vous  voulez,  de  ceste  Dame, 
Qui  nous  toit  chascun  an  mainte  ame, 
Ce  nous  semble,  par  son  effort. 
Ne  nous  laissiez  pas  faire  tort. 
Ou  el  nous  a  cestuy  osté, 

G'on  nous  a,  quinze  ans  a,  donné, 
Et  si  le  nous  veult  retolir. 

DIEU. 

Or  me  dites  voir  sanz  mentir 

De  ce  que  bien  say  comment  va*: 
Cest  enfant,  qui  le  vous  donna, 
Que  ma  mère  vous  veult  oster? 

SECOND    DYABLE. 

Sire,  la  mère  sanz  douter 
Le  nous  donna,  et  si  savez 

Qu'il  fu  en  pechié  engendrez 
Contre  foy  et  contre  raison'. 

PREMIER  DYABLB. 

Vueillez  entendre  ma  raison, 

Vray  juges  !  Encor  y  a  plus  : 
Tant  de  foiz  que  la  suis  venuz, 
La  dame  respit  me  prioit, 
Ne  de  riens  ne  contredisoit 

Le  don  qu'elle  nous  avoit  fait*  ; 
Ainz  dist  que  sanz  noise  et  sanz  plait, 

1.  «  Ea  amour  »,  formule  analogue  à  la  locution  actuelle  «  en  tout  bien,  tout 
iionneur  ». 

2.  C'est-à-dire  :   «   De  ca  que  je  sais  fort  bien  d'ailleurs.  »  Dieu  interroge  les 
diables  pour  la  forme,  puisqu'il  sait  tout. 

3.  L'enfant  avait  été  engendré  en  violation  d'un  vœu  fait  par  son  père  et  par  sa mère. 

4.  La  mère  de  l'enfant  n'avait  jamais  contesté  le  don  qu'elle  avait  fait  aux  diables, 
mais  elle  leur  avait  demandé  plusieurs  fois  des  répits  qui  lui  avaient  été  accordes. 
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S'encor  huit  ans  avoit  reapit, 
Que  bien  vouloit  sanz  contredit 
Que  son  filz  nous  fust  tous  délivres. 

NOSTRE  DAME. 

Avez  vous  trouvé  en  vos  livres 

Le  droit  que  vous  cy  demandez? 

Biau  tresdoulx  filz,  or  m'entendez 
Ly  enfes  est  vostres  et  miens. 

Nul  n'a  que  donner  en  voz  biens, 
S'il  n'en  est  en  propre  saisine*, 
Ycelle  preude  femme  fîne^, 
Qui  porta  cest  valeton  ̂   cy, 
N'avoit  riens  a  donner  en  lui 
Ou  point  que*  des  lors  fîsl  le  don, 

DIEU. 

Je  say  bien  vostre  entencion, 
Ma  chiére  mère  débonnaire. 

Je  ne  vueil  a  nulluy  tort  faire, 

Non  faites  vous^,  que  je  bien  say  r 
Vous^  et  au  diable  droit  feray. 
Or  ça,  voulez  vous  riens  plus  dire? 

PREMIER  DYABLE. 

Haro!  si  faison'',  biaux  doulx  sire. 
J'ay  dou  don  qu'elle  me  list  lettre*, 

1.  C'est-à-dire  :  «  s'il  n'a  été  mis  en  possession  de  ces  biens.  »  L'enfant  étant  na 
turcUeracnt  la  propriété  <Je  Dieu,  et  Dieu  ne  s'étant  pas  dessaisi  de  son  droit  d 
propriété  en  faveur  de  la  mère,  celle-ci  ne  pourait  valablement  faire  don  de  son  ûl 
à  qui  que  ce  fût. 

2.  «  Fine  »  est  ici  une  épithète  de  nature. 
3.  «  Valeton  »,  diminutif  de  «  valet  »,  =;eur.e  garçon. 
4.  «  En  le  point  que  »  =:  au  moment  où. 

5.  «  Non  faites  vous  »,  c'est-à-dire  :  vous  ne  le  faites  pas  non  plus. 6.  «  A  vous.  » 

7.  «  Nous  faisons  ainsi  »,  c'est-à-dire  :    net.*  avons  quelque  chose  à  dire.  Com- 
parez la  locution  actuelle  «  si  fait.  » 

t.  «  Lettre  »  =  attestation  écrite. 
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Et  me  flst  mon  seel  sus  mellre  r 

Regardez  se  ce  fait  a'  croire. 
NOSTRE  DAME. 

Elle  ne  vault  mie  une  poire  *. 
Baillez  la  ça,  si  la  verrons. 

SECOND   DYABLE. 

Dame,  voulentiers  le  ferons. 
Tenez  :  regardez  la  partout. 

NOSTRE   DAME. 

Vous  estes  un  fol  diable  estout. 
Qui  vous  faites  juge  et  partie. 
Vez  ci  la  lettre  despecie^ 
Dont  vous  comme  mauvais  usez. 

Vous  escripsiez  et  seellez 

Pour  la  gent  mon  fil  décevoir*. 
PREMIER    DYABLE. 

Vous  avez  fait  vostre  voloir, 
Dame,  de  despecier  no  lettre, 
Vray  juge,  vueillez  conseil  mettre, 

S'il  vous  plaist,  a  nous  délivrer. 
DIEU. 

Le  père  fu  il  au  donner^ 
De  l'enfant?  dites  verilé, 
Tantost  vous  aray  délivré. 
Le  vous  ottria  il  de  bouche? 

SECOND    DYABLE. 

Sire,  li  faiz  et  li  dons  touche 
A  lui,  quant  il  fu  au  promettre; 
Mais  a  ce  ne  voult  conseil  mettre 

1.  Cherchez  au  glossaire  le  sens  de  la  vieille  locutioa  «  faire  i  ». 

î.  «  Elle  ne  vaut  pas  une  poire  »,  c'est-à-dire  :  elle  ne  vaut  rien. 
3.  En  disant  ces  mots,  Notre  Dame  dccliirait  la  «  lettre,  » 
4.  i<  Pour  décevoir  la   gent  de  mon  fils.  » 
6.  <'  Fut-il  au  donner  »  =  as^ista-t-il  au  don. 24 
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Que  de  lui  nous  fusl  ottroiez*. 
DIEU. 

Or  m'entendez  et  vous  taisiez, 
Se  vous  en  voulez  droit  oïr. 

PREMIER   DYABLE 

Oïl,  s'il  vous  vient  a  plaisir, 
Car  c'est  pour  nous  bonne  nouvelle 

NOSTRE  DAME. 

Doulx  chier  fliz,  vez  cy  la  mamelle 
Dont  je  te  norry  bonnement  : 
Si  te  pri  de  cuer  humblement 
Que  par  ta  debonnaireté 
Aies  de  cest  enfant  pilié, 
Doulz  chier  filz,  pour  amour  de  moy. 

DIEU. 

J'en  feray  ce  que  faire  doy, 
Ma  doulce  chiére  mère  amie. 

Qui  vous  ayme  il  ne  vous  hét  mie 

S'est  sage  qui  vous  ayme  et  croit. 
Sathan,  je  vous  dy  et  par  droit 

Que  la  femme  n'a  que  donner, 
De  chose  qu'elle  ait  a  garder, 
Sanz  le  vouloir  de  son  seigneur. 
Cist  dons  est  de  nulle  valeur, 

Quant  son  père  ne  l'ottria  ; Cist  enfes  si  nous  demourra. 

Vostre  paifle  y  avez  perdue. 
SECOND  DYABLE. 

Las  !  com  maleureuse  venue  ! 

Et  com  maleureuse  journée 

1.  Le  sens  général  de  cette  réponse  du  diable  est  le  suivant:  «  11  n'y  a  pas  li.-u 
de  mettre  le  père  en  cause,  puisqu'il  n'a  pas  pris  part  à  la  promesse.  L'all'airc  ne 
le  regarde  pas.  » 
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Nous  est  au  jour  d'uy  adjournée! 
Alons  men,  que  dyable  y  ait  part' 

PREMIER    DYABLE. 

Encor  sommes  nous  plus  coquart 
De  nous  en  estre  sur  Dieu  mis. 

Il  nous  est  touz  jours  ennemis; 

Pour  sa  mère  n'en  ose  el  l'aire  : 
Si  lui  faisoit  riens  de  contraire. 
Il  seroit  batuz  au  retour. 

Le  Miracle  de  Berthe. 

Le  Miracle  de  Berthe  est  tii'é  du  même  recueil  que  celui  de 
VEiifant  donné  au  Diable.  Le  sujet  de  ce  miracle  est  empruulé 
à  la  légende  de  Beilhe  au  long  pied,  dont  nous  avons  parlé 

page  56,  à  propos  du  poème  d'Adenet.  L'analyse  que  nous avons  donnée  du  roman  nous  dispensera  de  résumer  la  pièce  : 
ce  sont  des  deux  côtés  les  mêmes  incidents  et  le  même  dénoue- 
ment. 

Nous  allons  citer  quatre  scènes  qui  se  succèdent  sans  inter- 
ruption dans  la  pièce,  les  lamentations  de  Berthe  dans  la  forêt, 

la  scène  où  Dieu  convoque  sa  mère  et  ses  anges  pour  aller 
consoler  la  malheureuse  reine,  les  consolations  et  les  chants 
célestes,  enfin  le  monologue  de  Berthe  à  son  réveil. 

Berthe  i^erdae  dans  la  forêt, 

BERTHE. 

E!  Dieux,  par  ce  bois  vois  et  vien, 

Et  cuide  aux  champs  touz  jours  venir*, 

Mais  c'est  nient  :  n'y  puis  avenir; 
Ainçois,  con  plus  fais  de  voiage, 
Plus  truis  ceste  forest  sauvage 

I.  «  Venir  aux  champs  »,  c'est-à-dire  :  sortir  du  boit. 
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Et  déserte  sanz  nulle  adresse. 

Ha!  Blancheflour,  se  la  détresse 

Que  je  port*  saviez,  doulce  mère, 
Ne*  vous,  roy  Floires,  mon  chier  père, 
Tost  envoiriés  bonne  aleiire, 
De  ce  suis  certaine  et  seûre, 

Pour  moy  quérir  de  terre  en  terre. 
Or  ne  vous  puis  de  ce  requerre, 

Car  je  n'ay  varlet  ne  meschine. 
Oncqucs  mais  fille  de  roïne 
Ne  fu  mise  a  confusion 

Telle  con  je,  par  traïson, 

Ne  n'endnra  tant  de  meschicf; 
Et  si  n'en  voy  ne  fin  me  chief. 
Fortune  du  hault  de  sa  roë 

M'a  bien  jette  enmi  la  boë, 
Et  mise  en  dure  adversité 

Selon  la  grant  prospérité 

Et  l'onneur  ou  je  soloie  estre. 
Ha!  glorieux  Dieu,  roy  celestre, 
Combien  que  mon  corps  soit  lassez 
Et  que  de  meschief  aie  assez. 
Et  de  biens  mondains  nient  ou  pou, 

Sire,  je  vous  gracie  et  lou 
De  cuer  et  de  bouche  humblement. 

Mère  Dieu,  et  vous  '  ensement 

Rens  je  grace's,  c'est  bien  droiture, 
1.  Eacoreau  itii*  siècle  on  trouve  de  nombreux  exemples  de  «  porter  »  dans  1» 

■ans  de  supporter,  souffrir.  Cobnkille  [Horace]  : 

Ce  coup  est  ua  peu  rude  à  l'esinit  le  plus  fort, 
Et  je  doute  comment  tous  portez  cette  mort. 

2.  Je  rappelle  que  ne  (:=  ni)  s'employait,  au  lieu  de  et,   dans  les  phrases  dubt* 
Utives. 

3.  «  Et  TOUS  n  =  à  vous  aussi. 
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Du  meschief  que  port  et  endure, 
Et  de  la  peine  dolereuse 
Que  je  sens.  Vierge  glorieuse 

Qui  les  desvoj^ez  ravoiés, 

S'il  vous  plaist,  confort  m'envoiezt 
Car  certes  grant  besoin  en  ay. 

Il  s'anuite,  dont  moult  m'esmay  ; 
Ne  puis  aler  en  avant,  lasse  ! 

Et  si  n'ay  de  quoy  me  repasse  *, 
Nis  un  tout  seul  morsel  de  pain; 

Et!  lasse,  et  s'ay  le  cuer  si  vain 
Qu'avis  m'est  que  du  tout  me  f;iult  '. 
C'est  pour  nient'  :  demourcr  me  fauR 
Ycy.  Mère  Dieu,  que  feray? 

Goulte  ne  coissin  n'y  aray, 
Ne  tapiz  pour  couvrir  mon  corps. 
Ha  Dieul  père  misericors, 
Puis  que  la  chose  ainsi  me  vient 

Qu'arrester  ycy  me  convient 
Maishuy  et  a  terre  gésir. 
Sire  Dieu,  par  vostre  plaisir, 

Vueillez  m'en  pitié  regarder, 
Et  de  villaine  mort  garder! 

N'y  a  plus  :  cy  me  couche  et  met 
Et  en  vostre  garde  me  met, 
Doulx  Jhesus,  ûlz  de  Dieu  le  père, 
Et  en  la  vostre,  Vierge  mère, 

Plaine  de  grâce. 

1.  «  Repasse  »  est  ane  forme  du  subjonctif  présent  de  repattre, 

î.  Le  sujet  de  «  fault  »  est  «  li  cuers  »  sous-'^ntendu.  Au  rera  suirant,  devuii 
le  même  verbe,  sou.s-eateadez  «  il  »  neutre. 

2.  ■  C'eat  pour  oient  »  équivaut  à  :  C'est  en  vain. 

24. 



426  AUTEURS  FRANÇAIS  DU    MOYEN   AGE. 

Dieu,  Notre  Dame  et  les  Saints. 

DIEU. 

Mère,  entendez  :  je  vueil  c'on  face 
Celle  fille*,  que  je  la  voy. 
Confort.  Alons  y,  vous  et  moy. 
Trop  a  soufert  mal  sanz  raison, 
Mal  menée  est  par  traïson, 
Et  honnie  vilainement; 
Et  toutes  voies  doulcement, 

Pour  mon  amour*,  le  suefTre  et  porte. 
Et  pour  ce  que  je  la  conforte 

y  vueil  aler.  Vous  si  ferez*, 
Et  compagnie  me  tenrez, 
Je  sçay  bien,  voire  voulentiers. 

Saint  Jehan,  vous  ferez  le  tiers  *; 
Anges,  vous  y  venrez  aussi. 
Faites  que  nous  partons  de  cy 

Trestouz  ensemble. 
NOSTRE   DAME. 

Il  appartient  bien,  ce  me  semble, 
Mon  Dieu,  mon  chier  fil  et  mon  père, 

Que  vostre  grâce  lui  appére. 
Or  sus,  trestouz! 

SAINT   JEHAN. 

Dame  des  cieulx,  si  ferons  nous. 

Seigneurs  anges,  plus  n'atendez  : 
De  cy  touz  deux' jus  descendez 

Isnellement. 

1.  «  A  cette  Clle.  » 

8.  «  Pour  l'amour  de  moi.  a 
3.  «  Vous  ferez  de  même.  » 

4.  C'est-à-dire  :  «  Vous  serez  le  troisième,  tous  viendrez  arec  ma  mère  et  moi.  » 
5.  Les  deux  anges  que  saint  Jean  appelle  sont  saint  Gabriel  et  saint  Micliel, 
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GABRIEL. 

Nous  le  VOUS  ferons  liement, 

Jehan,  biau  sire. 
MICHIEL. 

Et  nous  sarez  vous  point  a  dire, 

Jehan,  quelle  part  nous  irons, 

Ne  s'en  alant  point  chanterons  ? 
Qu'en  dites  vous  ? 

NOSTRE    DAME. 

Or  entendez,  mes  amis  dous  : 

Par  cy  tout  droit  vous  en  irez; 
En  alant  touz  trois  chanterez 

Rondel  ou  lay. 
GABRIEL. 

Avant  I  commançons  sanz  delay 
Et  chanton  a  haulte  alaine. 

Rondel 

Bien  emploie  cilz  sa  paine 

Qui  Dieu  et  sa  mère  sert, 
Car  paradis  en  dessert. 

S'adversité  le  demaine, 
Ou  meschief  li  sont  ouvert 

Bien  emploie  cil  sa  paine 
Qui  Dieu  et  sa  mère  sert. 

Les  mêmes  devant  Berthe  endormi. 

DIEU. 

Fille  qui  dors  en  ce  désert, 

Esperdue  et  lasse  de  corps, 
Entons,  entens  a  mes  recors. 

Je  voy  ta  desolacion  : 

Je  sçay  que  par  devocion 
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M'as  appelle,  et  a  grans  lermes  : 
Pour  ce  vieng  cy;  sache*  li  termes 
Approche  que  miex  te  sera* 
Et  que  ta  paine  finera. 
Or  pense  de  toy  liée  offrir 
A  encore  un  petit  souffrir, 

S'ainsi  est  qu'il  te  viengne  ennui; 
Et  se  tu  penses  qui  je  sui, 
Je  suis  celluy  qui  partout  voy, 

Je  suis  qui  n'ay  pareil  a  moy, 
Je  suis  qui  fas  le  soleil  luire, 
Les  planettes  ou  ciel  conduire. 
Je  suis  cellui,  de  ce  me  croys, 
Qui  pour  humains  souffry  en  crois 

Mort  très  amére. 

NOSTRE  DAME. 

Il  dit  voir,  et  je  suis  sa  mère, 

M'amie  :  en  mon  corps  le  portay, 
Grant  joie  avoir  doiz  sanz  doubler, 
Quant  cy  te  venons  visiter, 
Si  mez  en  Dieu  ton  espérance, 
El  il  te  fera,  sanz  doubtance, 

Mieux  que  souhaidier  ne  saras, 

Quant  tu  garde  ne  t'en  donras. 
Maintenant  ne  te  dirons  plus. 
Râlons  nous  en  treslouz  la  sua, 

Sanz  plus  cy  eslre. 
SAINT   JEHAN. 

Dame  de  la  gloire  celestre, 
A  voire  vueil  obéirons, 

1.  Suppléez  la  conjonction  que  après  sache. 
2.  Le  sujet  de  sera  est  il  neutre,  sous-entendu 
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Et  joieusement  chanterons 
Pour  vostre  amour. 

î.iicniEL. 

Ne  faisons  ycy  plus  demour, 

A  aler  nous  en  m'acors  *. 
Susl  Chantons  par  doulx  accors, 

En  allant  ou  Dieu  demaine*. 
Rondel 

Puis  que  de  cuer  dévot  paine* 
D'amer  Dieu,  riens  il  ne  pert  : 
Dieux  l'aime  aussi,  dont  appert* 
Bien  emploie  cilz  sa  paine 
Qui  Dieu  et  sa  mère  sert, 
Car  paradis  en  dessert. 

Berthe  à  son  réveil. 

BERTHE. 

Et  !  Dieux,  que  j'ay  ennuit  souffert 
Une  maie  nuit  et  pesant 
De  froidure  et  de  temps  cuisanti 
Et  nient  maint  en  avision, 

Ne  say  se  c'est  illusion, 
Ay  veii  venir,  ce  me  semble, 
A  moy  Dieu  et  sa  mère  ensemble, 
Qui  doulcement,  me  conforlolent 

En  mon  meschief  et  m'enorloient 
A  le  pacienment  porter. 
Et  pour  moy  plus  reconforter, 

1.  «  Je  m'accorde  à  nous  ea  aller  »,  c'est-i-dire  :  je  suis  aussi  cTavii  que  no'** 
parlions. 

't.  '<  En  le  domaine  de  Dieu.  » 

3.  Entendez  ;  «  quand  l'homme  s'etTorcc,  d'un  cœur  liévot...  • 
4.  Sous-entendei  la  conjonction  que  entre  ce  vers  et  le  suivant. 
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Ce  me  semble,  quant  s'en  alérent, 
Que  si  tresdoulcement  chantèrent 

Ses  anges,  par  grant  mélodie, 

Qu'estre  ne  pourroit  qui  le  die'. 
Ainsi  en  mon  adversité 

M'a  aucunement  bien  esté, 
Dont,  très  doulx  Dieu,  je  vous  mercy, 
Et  vostre  doulce  mère  aussi. 

Et  vous  fas  un  veu  que  tenraj 

Que  jamais,  sire,  ne  diray, 

Pour  meschief  qu'aie  ne  desroy, 
Que  je  soie  fille  de  roy 

Ne  c'onques  m'espousast  Pépin. 

Le  Mystère  de  la  Passion,  par  Arnoul  Greban. 

Les  deux  frères  Ureban,  l'un,  Arnoul,  chanoine  du  Mans, 
l'autre,  Simon,  moine  de  Sainl-Riquier,  vivaient  au  milieu  du 
quinzième  siècle.  Ils  ont  composé  en  collaboration  le  mystère 
des  Actes  des  apôtres,  qui  a  quatre-vingt  mille  vers.  Le  mystère 

de  la  Passion,  œuvre  personnelle  d'Arnoul,  n'en  compte  que 
trente-cinq  mille,  ce  qui  est  déjà  raisonnable  et  suffit  à  emplir 
quatre  journées.  Nous  détachons  de  celte  vaste  composition  les 

Plaintes  de  Notre  Dame,  où  l'on  sent,  par  endroits,  une  inspira- 
ion  vraiment  lyrique,  et  qui  fait  pressentir  Malherbe, 

Plaintes  de  Notre  Dame. 

Mon  filz,  mon  filz,  a  vous  veil  obvier, 

Mon  doulz  enffant,  mon  beneuré  loyer*, 
Est  ce  bien  fait  de  sa  mère  oubliei 

En  tel  manière? 

1.  C'est-à-dire  :  «  qu'on  ne  saurait  exprimer  cette  douceur,  » 
t,  «  Loyer  »  a  ici  le  sons  de  récompense,  trésor 
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Regardez  moi,  filz,  je  vous  fais  prière  : 
Recoîignoissez  vostre  mère  très  chère, 
Qui  pour  vous  fait  si  très  dolente  chère 

En,  plains  piteux... 

Filz,  regardez  ceste  terrible  mort, 

Ou,  s'il  vous  fault  par  envye  estre  mort, 
A  tout  le  moins  que  nous  mourons  d'acort: Ainsi  le  veil. 

Filz,  passez  moi  le  désir  de  mon  veil; 
Vivre  sans  vous  ne  me  sera  que  dueil, 

Mourir  o  vous  ja  mes  '   ne  plains  ne  dueil, 
Ce  m'est  aqueste. 

Il  ne  me  chault  de  la  mort  deshonneste*  : 
Il  me  suffit,  je  ne  veil  mort  que  ceste; 

Mon  cher  entrant,  passez'  ceste  requeste, 
Je  vous  supplie. 

Ung  corps*,  ung  sang  et  une  mesme  vie 
Par  une  mort  requiert  *  estre  ravye  : 

Tout  ung  sommes,  vous  ne  l'ignorez  mie, 
Je  le  scay  bien. 

Ung  corps  sommes,  carie  vostre  est  du  mien; 

Voslre  pur  sang  de  moy  engendré  tien^; 

Or  se  respand  tant  qu'il  n'y  a  mes  rien  : 
0  quel  destresse 

1.  B  Ne  sera  jamais...  » 

2.  «  Déàhonnête  »,  c'est-à-dire  déhonorante. 
3.  «  Passer  »  a  ici  le  seas  de  faire  droit  à. 
i,  «  Ua  seul  et  tnême  corps.  »  Voyez  la  stro[ili>?  suivante. 
6.  «  UemaQcle  à...  « 

t.  «  Tenir  engeudre  »  équivaul  à  :  avoir  engendré. 
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Et  ainsi  pers  mon  trésor,  ma  richesse, 
Se  ceste  mort  vous  surprent  et  me  lesse; 
Hal  rude  mort,  tourne  a  moy  ta  rudesse: 

Fais  tout  onny. 

Sans  séparer  ce  qui  est  tant  uny  : 
Ou  laisse  tout,  assés  il  est  pugny, 
Ou  prens  mon  fllz  et  me  happe  avec  luy, 

Je  suis  heureuse... 

Face  la  mort  du  pis  qu'elle  pourra, 
Pende  ton  corps  si  haull  qu'elle  vouldra., 
Ja  séparer  de  toy  ne  me  sçara 

Pour  quelque  peine  *. 

Se  ton  corps  pend  en  ceste  croix  haullaine 

Mon  ame  y  pend  par  pitié  qui  m'y  maine, 
Et  n'as  sur  toy  plaie  tant  soit  grevaine 

Que  je  ne  sente. 

Pilz,  ta  douleur  m'est  au  cueur  bien  récente 
Du  dueil  me  dueil  qui  t'occist  et  cravenle, 

Mes  trop  plus  crains  que  la  mort  ne  l'absente 
Avant  que  moy... 

Filz  beneuré,  filz  bien   assaisonné, 
Filz  gracieux,  û\z  bien  moriginé, 

Corps  des  vivants  mieulx^  complectionné, 
0  beauté  pure, 

1.  •  Pour  quelque  peine  que  ce  soit.  » 
1.  •  Le  mieux  »,  comme  dans  Corneille  : 

El  j«  tiendrais  des  deux  celui-là  mieux  (frta 
Qoi  (sToriseralt  ce  que  je  faToriie, 
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Choix  des  humains,  fleur  de  toute  nature, 

Riche  couleur,  parfaicte  pourtraiture, 
Regard  piteux,  très  bénigne  stature, 

Face  sacrée. 

Face  luysant,  franchement  figurée, 

Es  tu  ce'  la  si  très  desûgurée, 
Bîesme  des  yeux^  tout  de  sang  purpurée. 

Dur  entremes  ! 

Filz,  es  tu  ce,  je  ne  te  congnoy  mes, 

Qui  vas  mourant?  No  t'adviengne  jamèsl 
En  croix  te  rendz,  a  la  mort  te  submès, 

Sans  desservir  I 

Hardie  mort,  veulx  tu  mon  fîlz  tollir, 
Mon  fort  miner,  mon  trésor  demollir  ? 

C'est  la  vie,  l'ozes  tu  assaillir, 
Mort  absourdie, 

Prompte  a  grever,  a  mal  faire  hardie  ? 
Hélas  1  mon  fîlz,  il  fault  que  je  le  die, 
Ce  mal,  ce  dueil^  celle  grant  maladie 

Par  moy  vous  vient; 

Par  moy  est  ce  ̂   que  cecy  vous  survient  ; 
Par  moy  est  ce  que  douloir  vous  convient; 
Peine,  travail,  tout  cecy  vous  advient 

Par  fraileté 

D'avoir  en  moy  prins  vostre  humanité  ; 
Car,  elle  ostée,  vostre  divinité, 

1.  V  Es-tu  ce?  »  équivaut  à  la  locutiou  actuelle  :  «  est-ce  toi  ?»   De  mémo  aa 
premior  vers  de  la  strophe  suivante. 

2.  <'  Par  moi  est  ce  »  =  c'est  par  moi. 

25 
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Tenant  le  lieu  second  en  Trinité, 

Mise  a  délivre  *, 

Ne  vous  seroit  que  de  *  régner  et  vivre, 
Joye  sortir^  gloire  parfaicte  ensuivre. 
Humanité  ^  a  ceste  mort  vous  livre 

Ou*  vous  régnez. 

C'est  donc,  mon  fllz,  quanque  de  moy  tenez 
Douleur,  langueur,  peine  que  souslenez, 
Et  mort  finalle  a  la  quelle  venez. 

Et  de  vous  tiens  ' 

Joye,  santé,  honneur  en  tous  maintiens, 
Vivre,  régner,  et  ce  dont  me  soustiens. 

Et  donc,  mon  ûlz,  se  j'ay  part  a  vos  biens 
Especiaulx, 

Souffrez  au  moins  que  j'aye  part  aux  maulx, 
Car  les  plus  grans  me  sont  les  principaulx  : 

Mourons  tout  ung  :  autrement,  se  j'y  faulx  % 
Tort  me  ferez. 

Maître  Pathelin. 

C'est  au  quinzième  siècle  qu'a  été  composée  la  farce  do 
Maître  Pathelin.  On  a,  essayé  plusieurs  fois  d'en  retrouver  l'au- 

teur; mais  aucune  des  hypothèses  qui  ont  été  émises  à  ce  sujet 

ne  s'appuie  sur  des  arguments  décisifs.  Dans  son  ensemble 

1.  C'est-à-dire  :  «  se  trouvant  déliyrée  ». 
2.  «  Il  ne  vous  serait  que  de...  »  =  vous  n'auriez  gu'à... 
3.  «  Humanité  »,  c'est-à-dire  :  votre  qualité  d'homme. 
i.  u  Ou  a,  c'est-à-dire  :  sur  laquelle. 
5.  .1  Je  tiens...  » 

6.  «  Si  j'y  manque  »,  c'est-à-dire:  si  je  ne  meurs  avec  vova. 
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comme  dans  les  détails,  cette  pièce  est  conduite  avec  une  ha- 
bileté consommée,  et  révèle  une  science  du  théâtre  qu'on  ne 

s'attendrait  pas  à  rencontrer  dans  une  œuvre  dramatique  de 
cette  époque.  M.  Edouard  Fournier  n'a  eu  qu'à  la  traduire  pres- 

que litléralement  pour  l'adapter  à  la  scène  moderne,  sur  la- 
quelle elle  obtient  encore  le  succès  le  plus  vif  et  le  plus  légitime. 

Maître  Pierre  Pathelin  est  un  avocat  besoigneux.  Au  moment 
où  la  pièce  commence,  il  déplore,  avec  sa  femme  Guillemette, 
le  malheur  des  temps.  On  ne  lui  confie  plus  de  causes,  il  meurt 
de  faim  et  ne  porte  plus  que  des  vêtements  râpés.  Cependant 

il  se  proclame  aussi  habile  qu'au  temps  passé,  et,  piqué  au  jeu 
par  les  plaintes  de  sa  femme,  il  se  fait  fort  de  rapporter  bientôt 
à  la  maison  quelques  aunes  de  bon  drap.  Dans  la  scène  sui- 

vante, il  réussit  à  enjôler  le  drapier  Guillaume  Joceaume.  Il 

l'îdDorde  avec  une  politesse  câline,  s'informant  de  sa  santé,  de 
son  commerce,  lui  rappelant  d'une  voix  émue  le  souvenir  de  feu 
son  père,  «  qui  était  si  bon  prudhomme  et  prêteur  si  obligeant  !  « 

Joceaume,  d'abord  un  peu  bourru,  se  laisse  prendre  insensible- 
ment à  ces  manières  doucereuses;  il  s'excuse  de  n'avoir  pas 

offert  plus  tôt  un  siège  à  Pathelin,  et  l'oblige  à  s'asseoir.  Tout 
en  continuant  à  causer,  Pathelin  tâte  négligemment  le  drap 

qui  est  près  de  lui  ;  il  en  fait  l'éloge  :  «  Vraiment,  dit-il,  ce  drap 
me  séduit!  J'avais  rais  à  part  quatre-vingts  écus  pour  acheter 
une  rente  ;  mais  vous  en  aurez  vingt  ou  trente,  je  le  vois  bienl 

Dieu  sait  pourtant  que  je  n'avais  pas  l'intention  d'acheter  !  d 
Pour  achever  de  gagner  la  confiance  du  marchand,  il  déclare 

pieusement  qu'il  ne  veut  pas  entamer  le  marché  avant  d'avoir 
payé  le  denier  à  Dieu  :  «  Dieu,  dit-il,  sera  payé  des  premiers. 
Voici  un  denier.  Ne  faisons  rien  sans  invoquer  le  nom  de  Dieu  !  » 

Puis  il  s'informe  du  prix,  marchande  un  peu,  et  finit  par acheter  six  aunes,  que  Joceaume  mesure  devant  lui.  «  Quant 

au  prix,  dit  Pathelin, tous  m'en  ferez  crédit,  n'est-ce  pas?  jus- 
qu'au moment  où  vous  viendrez  chez  moi  le  toucher  vous-même. 

—  Gela  me  dérangera  beaucoup,  d'aller  chez  vous!  —  Que 
dites-vous  là?  Ce  sera  une  occasion  de  venir  boire  en  ma  mai- 

son, et  de  manger  de  l'oie  que  ma  femme  rôtit.  —  Vraiment, 
on  ne  peut  rien  vous  refuser.  Eh  bien!  allez  devant,  je  vous 
porterai  le  drap.  —  Le  porter,  vous?  Mais  il  ne  me  gênera 
point,  là,  sous  mon  aisselle.  —  Ce  serait  plus  honnête  à  moi 

d-î  le  porter.  —  Laissez  donc,  je  m'en  charge.  Et  venez,  sans 
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relard,  vous  régaler  chez  nous.  »  A  peine  hors  de  la  vue  du 
marchand,  Pathelin  se  félicite  du  succès  de  son  entreprise  : 

«  Il  n'a  pas  voulu  me  vendre  à  mon  prix  :  il  sera  payé  au  mien! 
Plût  à  Dieu  qu'il  ne  fît  que  courir  jusqu'au  payement  de  son 
étoEfe.  Par  saint  Jean!  il  ferait  plus  de  chemin  qu'il  n'y  en  a 
jusqu'à  Pampelunel  »  De  son  côté,  Joceaume  est  enchanté  de 
son  marché,  et  se  moque  à  part  lui  de  Pathelin  :  «  Est-il  bé- 

jaune,  d'avoir  pris,  à  vingt-quatre  sous  l'aune,  un  drap  qui  n'en 
vaut  pas  vingtl  »  Cette  exposition  est  parfaite.  Elle  est  claire, 
vivement  menée,  et  les  caractères  des  principaux  personnages 

sont  indiqués  avec  la  plus  grande  netteté.  Ajoutez,  et  ce  n'est 
pas  la  moindre  habileté  de  la  pièce,  que  l'auteur  a  pris  soin 
de  nous  présenter  Joceaume  comme  un  personnage  peu  sym- 

pathique, qui  surfait  sa  marchandise,  et  qui  mérite  le  mauvais 
tour  que  Pathelin  va  lui  jouer.  Sans  cette  précaution,  les  diffé- 

rentes scènes  où  le  marchand  est  si  complètement  berné 
auraient  risqué  de  choquer  les  spectateurs,  et  leur  effet  comi- 

que aurait  été  diminué  d'autant. 
Rentré  chez  lui,  Pathelin  triomphe  devant  sa  femme;  mais 

nous  ne  résumerons  pas  cette  scène,  que  nous  donnons  tout 
entière  dans  le  texte.  Quand  Joceaume  se  présente,  un  instant 
après,  Pathelin  contrefait  le  mourant,  avec  la  complicité  de  sa 

femme;  il  feint  d'avoir  le  délire,  se  livre  à  mille  excentricités, 
et  terrifle  si  bien  son  créancier  que  celui-ci  prend  la  fuite,  per- 

suadé à  la  fin  que  son  drap  lui  a  été  enlevé  par  un  artifice  da 
diable,  et  que  Pathelin  est  réellement  au  lit  depuis  onze  semaines. 

Sur  ces  entrefaites,  Joceaume  ayant  cité  enjustice  son  berger, 

Thibaud  Agnelet,  qui  l'a  volé,  Pathelin  s'avance  à  la  barre 
comme  avocat  d'Agnelet.  H  est  bientôt  reconnu  par  le  drapier, 
qui  le  prend  à  partie,  et  qui,  devant  le  juge,  mélange  sans  cesse 

l'affaire  de  Pathelin  et  celle  d'Agnelet,  son  drap  et  ses  moutons. 
Le  juge  n'y  comprend  rien,  et  invite  plusieurs  fois  le  plaignant 
à  revenir  à.  ses  moutons  :  l'expression  est  devenue  proverbiale., 
Pathelin  a  conseillé  à  son  client  de  simuler  la  folie,  et  de  ré- 

pondre bée  h  toutes  les  questions  qui  lui  seraient  posées.  Le 
stratagème  a  un  plein  succès,  et  Agnelet  est  acquitté.  Mais, 

quand  Pathelin  réclame  ses  honoraires,  il  n'obtient,  pour  tout 
payement,  que  le  bôlement  qui  a  si  bien  réussi  devant  le  juge. 
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Fathelin  et  sa  femme  Guillemette. 

PATHELIN. 

Enay-je*? 
GUILLRMETTB. 

De  quoy  ? 
PATHELIN. 

Que  devint 
Vostre  vieille  cotte  hardie  ? 

GUILLEMETTE. 

îl  est  grand  besoin  qu'on  le  die  I 
Qu'en  voulez  vous  faire  ? 

PATHELIN. 

Rien,  rien. 

En  ay-je?  Je  le  disoye  bien  ̂  
Est  il  ce  drapcy^? 

GUILLEMETTE. 

Saincte  Dame  l 

Or,  par  le  péril  de  mon  ame, 

11  vient  d'aucune  couverture. 
Dieu  1  D'où  nous  vient  ceste  aventure  ? 
Helas!  helasi  qui  le  payera? 

PATHELIN. 

Demandez  vous  qui  ce  sera? 
Par  Sainct  Jehan  1  il  est  ja  payé. 

Le  marchand  n'est  pas  desvoyé, 
Belle  seur,  qui  me  l'a  vendu. 
Parmy  le  col  soye  pendu, 

•*.  PathL-liu  veut  pailer  du  drap  qu'il  rapporte  sous  soa  Ira*, 
5.  Sous-entendez  :  «  quo  j'en  rapporterais  i. 
î.  C'cst-à-di.-'ï  :  u  Ceci  est-il  du  drap  T  * 
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S'il  n'est  blanc  comme  un  sac  de  piastre*! 

Combien 
GUILLEMETTE. 

Couste  il  doncques  ? 
PATHELIN. 

Je  n'en  doy  rien 
Il  est  payé,  ne  vous  en  chaille  1 

GUILLEMETTE. 

Vous  n'aviez  denier  ne  maille  1 
Il  est  payé?  En  quel  monnoye  ? 

PATHELIN, 

Et,  par  le  sang  bien  *  !  si  avoye, 

Dame,  j'avoye  ung  parisi. 
GUILLEMETTE. 

C'est  bien  allé  !  Le  beau  nisi 
Ou  ung  brevet  y  ont  ouvré  : 

Ainsi  l'avez  vous  recouvré  *. 
Et,  quand  le  terme  *  passera, 
On  viendra,  on  nous  gagera; 
Quanque  avons,  nous  sera  osté, 

PATHELIN. 

Par  le  sang  bieu  !  il  n'a  cousté 
Qu'ung  denier,  quant  qu'il  en  y  a  •. 

1.  En  argot  du  xy»  siècle,  blanc  signifie  dupe;  ces  quatre  vers  soûl  interprétés 
comme  suit  par  M.  Edouard  Fournier  : »  Pourtant, 

Belle  amie,  il  est  fin  marcliand 
Celui  qui  l'a  vendu,  point  biSle, 
Et  ne  jette  pas  k  la  tète 
Ses  nippes,  —  non. 

2.  «  Bien  »  ou  «  Bleu  »   est  une  corruption  de  «  Dieti  ».   Par  le  sang  bieu, 
controcté  plus  tard  en paisamôiew,  signifie  donc  proprement  :  par  le  sang  de  Dieu. 

3.  Entendei  :  «  Ceux  qui  vous  ont  prêté  ce  drap  vous  ont  fait  signer  quel(ju# 

billet,  et  c'est  ainsi  que  vous  avex  pu  l'emporter  ». 
4.  (■  Le  terme  »,  c'est-à-dire  l'écliéanc  du  nisi  ou  du  lirevet. 
5.  «  Autant  qu'il  y  en  a  »,  c'est-à-dire  :  et  rien  de  plus. 
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GUILLEMETTE. 

Benedicite  !  Maria  !  ̂ 

Qu'ung  denier? Il  ne  se  peut  faire I 
PATDELIN. 

Je  VOUS  donne  cest  oeil  a  traire. 

S'il  '  en  a  plus  eu,  ne  n'aura. 
Ja  si  bien  chauter  me  sçaura. 

GUILLEMETTE. 

Et  qui  est  il? 
PATHELIN. 

C'est  ung  Guillaume, 
Qui  a  le  surnom  de  Joceaume, 
Puisque  vous  le  voulez  sçavoir. 

GUILLEMETTE. 

Mais  la  manière  de  l'avoir 
Pour  un  denier?  et  a  quel  jeu  ? 

PATHELIN. 

Ce  fut  pour  un  denier  a  Dieu  *. 
Et  encore,  se  j'eusse  dict 
«  La  main  sur  le  pot  I  »  par  ce  dict 
Mon  denier  me  fust  demouré*. 
Au  fort,  est  ce  bien  labouré  ? 
Dieu  et  luy  partiront  ensemble 
Ce  denier  la,  si  bon  leur  semble; 

Car  c'est  tout  ce  qu'ilz  en  auront, 
Ja  si  bien  chanter  ne  sçauront, 

Ne  pour  crier*,  ne  pour  brester. 
1.  Ces  mots  latins,  empruntés  aux  prières  populaires,  sont  des  eiclamation?  d'é- 

tonuemeat,  de  stupéfaction,  quelque  chose  comme  un  exorcisme  en  présence  d'un 
fait  que  Guillemette  est  tentée  d'attribuer  à  Tiatervention  du  diable. 

2.  «  Il  »,  c'est-à-dire  le  marchand. 
3.  Allusion  au  denier  à  Dieu  que  Pathelin  a  sacriQé  pour  achever  de  gagner  U 

confiance  de  Joceaume.  Voyez  le  résumé  de  la  pièce. 

4.  Si,  au  lieu  de  donner  le  denier  à  Dieu,  il  avait  proposé  à  Joceaume  ce  qu'o^ 
appelait  le  «  vin  du  marclié  »,  il  u'aurait  rien  payé  du  tout. 

5.  Entendez  :  «  C'est  tout  ce  qu'ils  en  auront,  même  eu  criant,  etc.  » 
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GUILLEMETTE. 

Gomment  l'a  il  voulu  prester, 
Luy,  qui  est  homme  si  rebelle? 

PATHELIN. 

Par  Saincte  Marie  la  belle  1 

Je  l'ay  armé  et  blasonné, 
Si  qu'il  me  l'a  presque  donné. 
Je  lui  disoye  que  feu  son  père 
Fut  si  vaillant  :  «  Ha!  feis  je,  fiére. 

Qu'estes  vous  *  de  bon  parentaigel 
Vous  estes,  fois  je,  du  lignaige 

D'icyentour  iilus'  a  louer!  » 
Mais  je  puisse  Dieu  avouer, 

S'il  n'est  '  attrait  d'une  peautraiiie*, 
La  plus  rebelle  vilenaille 
Qui  soit,  ce  croy  je,  en  ce  royaume. 
«  Ha  I  feis  je,  mon  amy  Guillaume, 
Que  vous  ressemblez  bien,  de  clicre 
Et  du  tout,  a  vostre  bon  père  1  » 

Dieu  sçait  comment  j'escbaffauldoye, 
Et,  a  la  fois,  j'entrelardoye 
En  parlant  de  sa  drapperie  I 
«  Et  puis,  feis  je,  saincte  Marie  I 
Comment  prestoit  il  doucement 
Ses  denrées  si  humblement  ! 

G'estes  vous  *,  feis  je,  tout  craché  1  » 
Toutesfois,  on  éust  arraché 
Les  dents  du  villain  marsouin 

s.  «  Que  vous  êtes...  » 

2.  *  Plus  »  aTec  la  valeur  de  «  le  plus  ». 

3.  «  Je  puisse  avouer  Dieu  s'il  n'est...  »  =  Dieu  me  soit  témoin  qu'il  est... 
4.  L«  mot  «  peautraiiie  »,  qui  n'est  pas  encore  expliqué,  a  évidemment  un  sCi., 

•ualogue  à  celui  de  «  vilenaille  »,  qu'on  trouve  au  vers  suivant. 
•5.  Nous  dirions  aujourd'hui  «  c'est  vous  »,  en  faisant  de  ce  le  sujet  do  la  phrase. 



ŒUVRES  DRAMATIQUES.  —  MAITRE   PATIIELIN.        441 

Son  feu  père,  et  du  babouin 

Le  fils,  avant  qu'ilz  en  prestassent 
Cecy  ',  ne  que  ung  beau  mot  parlassent, 
Mais,  au  fort,  ay  je  tant  bresté 

Et  parlé,  qu'il  m'en  a  preste Six  aulnes. 
GUILLEMETTE. 

Voire  a  jamais  rendre? 
PATUELIN. 

Ainsi  le  devez  vous  entendre. 

Rendre?  On  luy  rendra  le  dyable  ! 
GUILLEMETTE. 

]l  m'est  souvenu  de  la  fable  * 
Du  corbeau,  qui  estoit  assis 
Sur  une  croix  de  cinq  a  six 
Toyses  dehault;  lequel  tenoit 
Un  formaige  au  bec  :  la  venoit 
Un  renard,  qui  vit  ce  formaige; 

Pensa  a  luy  ̂   :  «  Comment  l'auray-jc?  >» 
Lors  se  mistdessoubz  le  corbeau  : 

«  Ha  I  fist-il,  tant  as  le  corps  bea^., 
Et  ton  chant  plein  de  mélodie  I  » 
Le  corbeau,  par  sa  conardie, 
Oyant  son  chant  ainsi  vanter, 
Si  ouvrit  le  bec  pour  chanter. 
Que  son  formaige  chét  a  terre; 
Et  maistre  Renard  vous  le  serre 

A  bonnes  dents,  et  si  l'emporte. 
Ainsi  est  il,  je  m'en  fais  forte, 
De  ce  drap  :  vous  l'avez  happé 

1.  Le  mot  «  ceci  »  était  évidemment  accompagné   d'un  geste  de  l'acteur,  cxpri- 
Bi&Dt  une  queintité  infiai  méat  petite. 

î,   c  En  entendant  votre  récit,  je  me  suis  rappelé  la  fable...  » 
i.  «  En  lui-même.  » 

23. 
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Par  blasonner,  et  attrapé 

En  luy  usant  ̂   de  beau  langaige, 
Comme  fist  Renard  du  formaige  : 

Vous  l'en  avez  prins  par  la  moë. 

Pathelin  et  le  berger  Agnelet. 

PATHELIN. 

Dy,  Aignelet. 
LE  BERGIER 

Bée! 
PATQELIN. 

Vien  ça,  vien  ! 

Ta  besogne  est  elle  bien  faicte  *  ? 
LE  BERGIER. 

Bée! 
PATHELIN. 

Ta  partie  ̂   est  retraite . 

Ne  dy  plus  «  bée  »  :  il  n'y  a  force  * 
Luy  ay  je  baillé  belle  eslorse  ? 

T'ay  je  point  conseillé  a  poinct? 
LE    BERGIER. 

Béel 
PATHELIN. 

Hé,  dea!  On  ne  te  orra  point  I 
Parle  hardiment.  Ne  te  chaille  ! 

LE   BERGIER. 

Bée! 
PATHELIN. 

Il  est  ja  temps  que  je  m'en  aille, 
1.  «  En  usant  vis-à-yis  de  lui.  » 
2.  Agnelet  vient  de  gagner  son  procès,  grùce  à  la  ruse  qui  lu  a  été  inspirée  pa» 

Pathelin. 

3.  <'  Ta  partie  »,  c'est-à-dire  ton  adversaire,  comme  dans  ce  >eu  de  Corupille 
Va,  je  tais  ta  partie,  et  non  pas  ton  boaireaa. 

,  «  Cela  n'est  plus  nécessaire  ». 
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Paye  moy. 
LE   BERGIER. 

Béel 
PATHELIN. 

A  dire  voir, 
Tu  as  très  bien  faict  ton  devoir, 
Et  aussi  bonne  contenance. 

Ce  qui  luy  a  baillé  l'advance  *, 
C'est  que  tu  t'es  tenu  de  rire. 

•  LE   BE[{G1ER, 

Bée! 
PATHELIN. 

Quel  «  bée  »  ?  Il  ne  le  faut  plus  dire. 
Paye  moi  bien  et  doulcement. 

LE  BEliGIER. 

Béel 
PATHELIN. 

Quel  <i  bée  »  ?  parle  sagement, 

Et  me  paye.  Si  m'en  iray. 
LE  BERGIER. 

Bée! 
PATHELIN. 

Scez  tu  quoy  je  le  diray? 

Je  te  prie,  sans  plus  m'abayer, 
Que  tu  penses -de  moy  payer  I 
Je  ne  vueil  plus  de  bayerie, 
Paye  moy. 

LE    BERGIER. 

Bée! 

PATHELIN. 

Est  ce  mocquerie? 

l.  «  Bailler  ravance  »,  c'est,  comme  dit  Godefroy,  enhardir  quelqu'un  <x  s'ii- 
tancer,  le  pousse)'  pour  le  faire  tomber  dans  un  piège. 
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Est  ce  a  tant  que  tu  en  feras? 
Par  mon  serment!  tu  me  payeras, 

Entends  tu,  se  tu  ne  t'envollesî 
Ça,  argent! 

LE    BERGIER. 

Bée! 
PATHELTN. 

Tu  te  rigollesl 

Comment!  n'en  aurayje  autre  chose T 
LE    BERGIER. 

Béel 
PATIIELIN. 

Tu  fais  le  rimeur  en  prose! 

Et  a  qui  vends  tu  tes  coquilles  i? 

Scez  tu  qu'il  est?  Ne  me  babilles 
Meshuy  de  ton  «  bée  »,  et  me  paj-eî 

LE    BERGIER. 

Bée! 
PATDELIN. 

N'en  aurayje  autre  monnoye? 
A  qui  Guides  tu  te  jouer? 
Et  je  me  devoye  tant  louer 

De  toy^  1  Or  fay  que  je  m'en  loë. 
LE    BERGIER. 

3éel 

.       PATHELIN. 

Me  fais  tH  manger  de  l'oë  ̂   ? 
Maugré  bieu!  Ay  je  tant  vescu, 

i.  Cest-à-dire  ;  A  qui  te  joues-lu?  «  Ne  pas  savoir  à  qui  ron  venj  ses  coquilles  * 

c'est  offrir  des  coquilles  à  quelqu'un  qui  revient  d'un  pèlerinage,  tl  qui  en  est 
abondamment  pourvu  ;  autrement  dit,  se  tromper  d'adresse. 

2.  Agnelet  avait  fait  de  belles  promesses  h  Pdlhelin  avant  le  procès. 

3.  Pathelin  Fait  ici  allusion  au  mauvais  tour  qu'il  a  joué  lui-même  au  drapier,  en 
l'invitant  à  venir  manger  de  roie.  ' 
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Qu'un  bergier,  un  mouton  vestu, 
Un  villain  paillarL  me  rigoUe  1 

LE  BERGIER. 
Béel 

FATHELIN. 

N'en  aurayje  autre  parolle? 
Se  tu  le  fais  pour  toy  esbalreS 

Dy  le  :  ne  m'en  fais  plus  debatre. 
Yien  t'en  souper  a  ma  maison. 

LE  BERGIER. 
Béel 

PATHELIN. 

Par  sainct  JeanI  tu  as  raison; 

Les  oysons  mènent  les  oespaistre. 
Or  cuidois  je  estre  sur  tous  maislre 

Des  trompeurs  d'icy  et  d'ailleurs, 
Des  forcoureux,  et  des  bailleurs 
De  paroUes  en  payement 
A  rendre  au  jour  du  Jugement  : 

Et  unbergierdes  champs  me  passe'! 
Par  sainct  Jacques!  Se  je  trouvasse 
Un  bon  sergent,  te  feisse  prendre  I 

LE    BERGIEK. 

Béel 
PATHELIN. 

Heu,  Bée  !  L'on  me  puisse  pendro. 
Se  je  ne  vois  faire  venir 
Un  bon  sergent  !  Mesavenir 

Luy  puisse  il  '  s'il  ne  t'emprisonne l 
LE   BERGIER. 

S'il  me  treuve,  je  luy  pardonne! 

! .  u  Pour  t'ébattre,  poui  t'arauser.  • 
î.  Ce  vers  et  les  cinq  précédents  devaient  être  dits  en  a-parti  par  l'acteur. 
3.  »  \2u'il  puisse  lui  mesavenir,  lui  arriver  milheur  ..  » 





GLOSSAIRE 

OBSERVATIONS  PRÉLIMINAIRES 

Dans  notre  pensée,  ce  glossaire  ne  s'applique  pas  exclusive- 
ment aux  morceaux  choisis  qui  précèdent.  Sans  dépasser  les 

limites  qui  nous  étaient  imposées,  nous  avons  voulu  le  rendre 

aussi  utile  que  possible  pour  la  lecture  d'un  texte  quelconque 
de  vieux  français.  A  cet  eifet,  nous  y  avons  introduit  beaucoup 
de  formes  verbales  en  dehors  de  celles  qui  se  trouvent  dans 
les  morceaux  choisis,  notamment  toutes  celles  qui  ont  été  rele- 

vées par  Bartsch  dans  le  «  Tableau  des  flexions  »  de  sa  Chres- 
tomathie  de  ïancien  français.  Nous  avons  aussi  donné  la  plupart 
des  variantes  dialectales  que  peuvent  offrir  les  textes  pour  les 
formes  des  pronoms  et  pour  les  mots  invariables. 

Les  autres  observations  préliminaires  que  nous  avons  à  pré- 
senter sont  à  peu  près  les  mêmes  que  celles  qui  précèdent  notre 

glossaire  de  la  Chansoii  de  I\oland. 

Des  mots  qui  ne  sont  pas  au  glossaire. 

Nous  n'avons  pas  fait  entrer  dans  le  glossaire  les  mots  qui 
appartiennent  encore  à  la  langue  française,  et  dont  le  sens 
actuel  ne  diffère  pas  ou  diffère  peu  de  la  signification  qui  leur 
est  attribuée  dans  les  anciens  textes,  par  exemple  achever, 
amener,  arc,  del,  cuisse,  devenir,  etc.  Il  était  inutile  de  donner 

l'étymologie  de  ces  mots,  qu'on  trouvera  facilement  dans  le 
'Dictionnaire  de  Littré  ou  dans  celui  de  Scheler,  et  il  n'y  avait 
aucune  remarque  à  faire  sur  leur  emploi  dans  les  morceaux 
que  nous  citons. 

Nous  avons  même  négligé  les  mots  aujourd'hui  disparus  dont 
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l'origine  el  le  sens  se  devinent  aisément.  Ainsi,  dans  un  passage 
célèbre  du  Roman  de  la  Rose,  on  rencontrera  le  verbe  désavancer, 
dont  la  signification  est  nettement  indiquée  par  le  contexte,  et 

sur  la  formation  duquel  nous  n'aurions  rien  pu  dire  qu'un 
élève  intelligent  ne  soit  en  état  de  trouver  lui-même. 

Les  différences  d'orthographe  entre  la  langue  acluello  et  celle 
du  moyen  âge  ne  nous  ont  pas  semblé  une  raison  suffisante 
pour  introduire  les  mots  trop  faciles  dans  le  glossaire  ;  nous  les 
avons  omis  toutes  les  fois  que  leur  identité  est  facilement  re- 
connaissable  :  ainsi  on  reconnaîtra  sans  peine  cœur  dans  «  coer, 
cuer,  cueur  »,  chèrement  dans  «  chierement  »,  bourgeois  dans 
«  borgeis,  burgeis,  borgois  »,  glorieux  dans  «  glorius,  glorios  », 
contrée  dans  «  contréde,  cuntrée  »,  commencer  dans  «  commen- 
oier,  commancier  »,  etc.  Au  surplus,  voici  quelques  indica- 

tions générales  sur  ces  équivalences  d'orthographe  : 
L'ancienne  diphtongue  oe,  ue,  qui  provient  d'un  o  bref  Ionique 

latin,  est  devenue  un  son  simple  que  nous  écrivons  eu,  ou  œu  : 
Hocr,  suer  =  sœur:  poet,  puet=s:peut,  etc. 

L'ancienne  diphtongue  ei,  qui  provient  le  plus  souvent  d'un 
*J  fermé  (e  long  ou  i  bref)  tonique  latin,  est  devenue  ai  :  rei  =  roi  ; 
rcceit  =  reçoit;  deveir=  devoir,  etc. 

La  diphtongue  ié,  qui  provient  d'un  e  bref  tonique,  ou  d'un 
u  tonique  placé  dans  des  conditions  déterminées,  s'est  parfois 
réduite  à  é  :  aidier  =  aider;  brief  =  bref,  etc. 

0  ou  M  de  l'ancienne  langue  est  souvent  représenté  dans  la 
langue  actuelle  par  eu  ou  par  ou  :  dolor,  dulur  =  douleur  ; 
boche,  bûche  =:  bouche,  etc. 

Dans  beaucoup  de  mots  qui  ont  deux  voyelles  se  suivant  ov. 

séparées  seulement  par  une  r,  la  langue  des  x«  et  xi«  siècles 
avait  un  d  entre  les  deux  voyelles  ou  avant  Vr:  chantéoe,  péùrc. 

L  a  pu  se  vocaliser  en  u  :  chevel=:  cheveu;  aUre  =  autre,  etc. 
S  est  presque  toujours  tombé  devant  une  autre  consonne  : 

desmembrer  =  démembrer; teste  =  tête,  etc. 
Les  consonnes  isolées  entre  deux  voyelles  ont  été  souvent 

vedoublées,  soit  pour  rappeler  plus  complètement  l'étymologie, 
soit  pour  des  raisons  de  prononciation  que  nous  ne  pouvons 
étudier  ici  :  métré  est  devenu  mettre;  bêle  :  belle;  donc  :  donne; 
home  :  homme,  etc. 

Beaucoup  des  mots  que  nous  venons  de  citer  sont  d'ailleurs 
au  glossaire  ;  noiAS  n'avons  exclu  que  ceux  à  propos  desquels  il 
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"l'y  avait  à  taire  aucune  remarque  utile,  directe  ou  indirecte. 
il  faudra  tenir  grand  compte  de  ces  équivalences  orlbogra- 

f  biques  ',  dont  nous  avons  parlé  plus  longuement  dans  noire 
Grammaire  du  vieux  français  (pages  18-33),  pour  utiliser  le  {glos- 

saire en  dehors  de  nos  Morceaux  choisis.  Ainsi  on  peut  ren- 

contrer dans  un  vieux  texte  français  le  mot  enveisier,  que  l'on 
cherchera  vainement  ;  mais,  si  l'on  se  rappelle  que  ei  équivaut 
souvent  à  oi,  on  cherchera  ce  mot  sous  la  forme  envoisier,  et 
on  le  trouvera. 

Comment  il  faut  chercher  les  substantifs  et  les  adjectifs. 

Les  substantifs  et  adjectifs  ne  figurent  en  général  au  glos- 
saire que  sous  la  forme  du  cas  régime  singulier,  qui  est  aussi 

ie  cas  sujet  pluriel.  On  sait  qu'ils  prennent  une  s  ou  quelquefois 
un  z  au  cas  sujet  singulier  et  au  cas  régime  pluriel.  11  faudra 
donc  supprimer  cette  s  ou  ce  z  pour  trouver  le  mot,  chercher 

cojiseil  pour  conseih,  bel  pour  bels,  etc.  On  sait  d'autre  part  que 
les  mots  qui  se  terminent  par  t  au  cas  régime  singulier  pren- 

nent un  z  (=  ts)  aux  cas  en  s  :  il  faudra  donc,  pour  les  trouver, 

ajouter  t  après  avoir  supprimé  le  z  ou  l's  équivalente  :  chercher 
moz  à  mot,  pars  à  part,  etc. 

Quand  les  adjectifs  seront  au  féminin,  il  faudra  les  chercher 

sous  leur  forme  masculine,  c'est-à-dire  supprimer  l'e  muet. 

Comment  il  faut  chercher  les  verbes. 

Les  temps  et  personnes  des  verbes  qui  n'oftrent  pas  d'irré- cularité  ne  sont  pas  au  glossaire.  On  devra  chercher  ces  verbes 

sous  la  forme  de  l'infinitif,  qu'il  est  facile  de  reconstituer  en  se 
reportant  au  tableau  des  flexions  verbales  de  notre  Introduc- 

tion. Mais  il  ne  faut  pas  oublier  que  l'ancienne  langue  a  cinq 
terminaisons  d'infinitifs  :  er,  ier,  eir  ou  oir,  re  et  ir.  Ainsi  la 
troisième  personne  du  pluriel  ardent,  l'imparfait  ardoit,  etc., 
pourraient  appartenir  à  ardER,  ardiEh.,  ardKin  (ou  ardom)  ardRE, 

ou  ardm.  C'est  ardoir  que  l'on  trouvera  ;  la  forme  ardre  a  aussi 
existé.  Il  faut  surtout  se  rappeler  que,  parmi  les  verbes  de  la 

i.  Et  auS8i  des  équivalences  dialectales  dont  il  sera  questiou  lAwa  loin. 
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première  conjugaison,  les  uns  avaient  l'infinitif  en  er,  les  autres 
en  ier;  en  présence  de  la  forme  «  dreçant»,  la  première  pensée 

de  l'élève  sera  sans  doute  de  chercher  drecEa,  qu'il  ne  trouvera 
pas  :  l'infinitif  de  ce  verbe  est  dreciER. 

Les  temps  irréguUers  ne  se  trouvent  que  sous  la  forme  de 
la  première  personne  du  singulier,  quand  les  autres  personnes 

peuvent  facilement  en  être  déduites.  Ainsi  deûssez  n'est  pas  au 
glossaire,mais  on  voit  facilement  que  c'est  la  seconde  personne 
du  pluriel  d'un  temps  dont  la  première  personne  du  singulier 
est  deùsse  :  c'est  deùsse  qu'on  trouvera. 

Il  y  a  des  futurs  qui  sont  irréguliers,  mais  l'irrégularité  est 
alors  commune  à  toutes  les  personnes  de  ce  temps,  el  aussi  à 
toutes  les  personnes  du  conditionnel  ;  il  suffisait  donc  de  donner 

l'une  de  ces  personnes,  et  nous  avons  choisi  la  première  personne 
du  singulier  du  futur,  à  laquelle  on  remontera  sans  peine  en 

partant  de  l'une  quelconque  des  autres.  Supposons  que  nous 
ayons  à  traduire  le  mot  lerroiE  ;  si  on  consulte,  dans  l'Introduc- 

tion de  ce  livre,  le  tableau  que  nous  avons  donné  des  flexions 

verbales,  on  verra  que  la  flexion  roie  *  est  caractéristique 
de  la  première  personne  du  conditionnel  dans  les  verbes  en 
re,  eir  (ou  oir)  ou  ir  :  elle  correspond  à  la  flexion  actuelle  rais. 

Ce  serait  donc  le  conditionnel  d'un  verbe  lerre,  leroir,  ou  lerir. 
Mais  aucun  de  ces  infinitifs  n'est  au  glossaire.  On  devra  en 
conclure  qu'on  est  en  présence  d'un  conditionnel  irrégulier.  Or, 
comme  on  peut  encore  le  voir  dans  le  tableau  des  flexions 
verbales,  à  la  flexion  roie  du  conditionnel  correspond  la  flexion 
rai  de  la  première  personne  du  futur.  Le  futur  du  verbe  dont 
le  conditionnel  est  lerroie  doit  donc  être  lerrai,  et  on  trouvera 
cette  forme  au  glossaire. 

Pour  utiliser  le  glossaire  en  dehors  de  nos  Morceaux  choisis, 
il  pourra  être  nécessaire  de  faire  abstraction  du  préfixe  quand 

ou  cherchera  une  fojme  d'un  verbe  composé.  Ainsi  on  ne  trou- 
vera pas  pardorrai,  mais  bien  dorrai,  qui  est  le  futur  de  donner; 

«  pardorrai  »  est  donc  le  futur  de  «  pardonner  ».  Les  formes 
des  verbes  tels  que  recevoir,  décevoir,  apercevoir,  se  trouveront 

à  cevoir,  eeù,  etc.,  bien  que  ce  verbe  n'existe  que  dans  les 
composés. 

1.  Après  une  consonne  ;  car  après  une  voyelle  l'r  pourrait  faire  partie  du  ra- 
dical, et  on  serait  en  présence  de  la  flexion  oie  de  l'imparfait  de  l'indicatif  :  coroîe 

•si  l'imparfait  de  l'indicatif  de  corj-e. 
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Êtymologîes. 

Quant  aux  élymologies,  nous  ne  donnons  que  les  étymologies 
latines.  Pour  les  autres,  nous  nous  bornons  à  dire  que  le  mot 

est  d'origine  germanique,  celtique,  ou  orientale,  en  indiquant 
quelquefois,  pour  les  termes  germaniques,  la  forme  de  l'alle- 

mand moderne.  Nous  n'avons  pas  cru  qu'il  fût  utile  d'aller  au 
delà.  Les  mots  du  latin  populaire  sont  marqués  d'un  astérisque; 
nous  les  rapprochons  des  mots  du  latin  classique  auxquels  ils 
se  rattachent,  sauf  toutefois  quand  la  forme  populaire  se  tiouve 
mentionnée  dans  le  Lexique  latin- français  de  E.  Châtelain. 

Nous  ne  discutons  pas  les  étymologies  douteuses,  parce  qu'une 
discussion  complète  eût  été  trop  longue,  et  qu'en  signalant 
simplement  les  diverses  opinions  en  présence,  on  risquait  de 
donner  au  lecteur  inexpérimenté  des  idées  fausses  sur  les  lois 

plionétiques.  Pour  les  mots  d'origine  latine,  nous  avons  moins 
cherché  à  mettre  à  côté  de  chacun  d'eux  une  forme  latine, 
qu'à  montrer  leur  rapport  avec  les  autres  mots  français  de 
mùme  famille.  Aussi,  quand  nous  disons  qu'un  mot  est  formé 
sur  tel  autre  mot  français,  il  faut  sous-entendre  :  «  ou  sur  le 

mot  latin  correspondant.  »  En  d'autres  termes,  nous  ne  préju- 
geons pas  la  question  de  savoir  si  cette  formation  remonte  à  la 

langue  latine  ou  si  elle  appartient  à  une  époque  postérieure  à 
la  constitution  du  français. 

Formes  dialectales. 

Nous  appelons  formes  dialectales  celles  qui  n'appartiennent 
pas  au  dialecte  de  l'Ile-de-France,  qui  est  le  français  propre- 

ment dit.  Un  dialecte  se  compose  d'un  certain  nombre  de  par- 
ticularités qui  occupent  des  étendues  de  pays  très  diverses. 

Ainsi,  parmi  les  caractères  dialectaux  qu'on  qualifie  de  picards, 
quelques-uns  seulement  s'étendent  à  peu  près,  d'un  côté  ou  de 
l'autre,  jusqu'aux  hrnites  de  la  Picardie,  d'autres  s'arrêtent 
bien  en  deçà,  d'autres  enfin  vont  beaucoup  au  delà.  II  n'y 
a  donc  pas,  à  proprement  parler,  de  dialecte  picard  (et  cette 

observation  s'applique  à  tous  les  dialectes),  mais  il  y  a  des 
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faits  dialectaux  qu'on  rencontre  dans  telle  ou  telle  région  de 
la  Picardie,  et  dont  chacun  a  ses  limites  particulières. 

Dans  les  notes  qui  accompagnent  les  Morceaux  choisis,  nous 

avons  indiqué,  à  l'occasion,  les  caractères  dialectaux  des  textes 
cités.  Nous  les  résumerons  ici,  en  leur  donnant  les  qualifica- 

tions usuelles,  sous  réserve  des  remarques  que  nous  venons 

de  faire  sur  l'extension  variable  de  ces  qualifications. 
Les  textes  dits  anglo-normands  conservent  la  diphtongue  et 

postérieurement  au  xii®  siècle,  époque  où  cette  diphtongue  est 
devenue  ai  dans  le  français  propre.  Ils  continuent  à  écrire  rei, 
preneit,  deit,  etc.  En  outre  ils  notent  par  un  u  les  sons  prove- 

nant d'un  0  long  ou  d'un  u  bref  latins,  accentués  ou  atones, 
ou  d'un  0  bref  atone  :  dulur,  nuvelle,  bûche  (=  bouche),  etc. 
Mais  celte  différence  est  surtout  graphique  ;  les  u  de  dulur  se 
prononçaient  à  peu  près  comme  les  o  du  français  dolor. 

Dans  la  Préface  de  son  édition  classique  de  l'Histoire  de  saint 
Louis,  M.  de  Wailiy  signale  les  particularités  de  la  langue  de 

Joinville,  comparée  à  celle  de  l'Ile-de-France  :  «  On  peut  dire 
qu'au  temps  de  Joinville  la  finale  eur  était  préférée  dans  l'Ile- 
de-France  à  la  finale  our  ou  à  son  équivalent  or,  par  exemple 
dans  leur  et  dans  les  nombreux  substantifs  dont  la  désinence  est 

aujourd'hui  en  eur.  Il  est  aussi  constant  que  dans  l'Ile-de- 
France  on  n'employait  pas  la  diphtongue  ei  au  lieu  de  <?,  no- 

tamment à  la  fin  des  participes  passés  de  la  première  conju- 

gaison et  de  certains  substantifs  féminins,  en  sorte  qu'on  écri- 
vait amé,  vérité,  et  non  amei,  veritei...  La  diphtongue  e»  [cor- 

respondant à  un  ̂   du  français]  est  d'ailleurs  un  des  caractères 
distinctifs  du  dialecte  lorrain,  dont  l'influence  devait  se  faire 
sentir  dans  la  seigneurie  de  Joinville  plus  que  dans  d'autres 
parties  de  la  Champagne.  » 

La  région  des  pays  picards  et  vyallons  se  distingue  par  les 
caractères  suivants,  réunis  en  plus  ou  moins  grand  nombre  : 

L'article  féminin  est  le  (au  heu  de  là),  comme  le  cas  régime 
de  l'article  masculin;  toutefois,  cet  article  féminin  n'a  pas  dé- 

formes contractes  :  on  dit  dou  mur  {=  du  mur)  et  de  le  mai' 
sou  (=  de  la  maison).  On  trouve  même,  au  moins  à  partir  du 
xni^  siècle,  un  cas  sujet  féminin  identique  au  cas  sujet  masculin 

U.  Il  importe  de  remarquer  que  l'article  féminin  U  a  été  si- 
gnalé aussi  dans  des  textes  lorrains,  bourguignons  et  lyonnais. 

Le   pronom  personnel  «  la  »  a  é/^alement  la  forme  le;  les 



GLOSSAIRE.  453 

acijeclifs  possessifs  sont  me,  te,  se,  men,  tcn,  sen  (au  Jieu  de  wia, 
ta,  sa,  mon,  etc.). 

Le  t  fiaal  étymologique  des  mois  tels  que  bontét,  santét,  por- 

iét,  venut,  disparu  de  bonne  heure  en  français,  s'est  conservé 
beaucoup  plus  tard  dans  ces  régions.  En  revanche,  on  y  laisse 
tomber  le  t  final  des  troisièmes  personnes  de  prétérits,  qui 

s'est  conservé  jusqu'à  nos  jours  en  français;  on  écrit:  il  fu,il 
parti,  etc. 

On  écrit  Diu  au  lieu  de  «  Dieu  »,  liu  pour  «  lieu»,  fins  ou  fieus 
pour  «  fils  »,  vius  ou  vieus  pour  «  vils  »,  etc.  ;  —  tierre  pour 
«  terre  »,  priés  pour  «  près  »,  mierveille  pour  «  merveille  »,  etc.  ; 
—  biauté  pour  «  beauté  »,  nouviaus  pour  «  nouveaux  »,  etc 
Remarquons  toutefois  que  la  diphtongue  iau,  pour  «  eau  »,  se 

rencontre  aussi  dans  d'autres  régions,  notamment  dans  la 
partie  sud-ouest  du  domaine  d'oïl. 

Le  c  latin,  dans  les  cas  où  il  a  donné  ch  français,  reste  c  dur 
en  Picardie  et  en  Flandre  :  cambre  pour  «  chambre  »,  ftze/pour 

«  chief  ».  Ce  c  dur  peut  d'ailleurs  être  écrit  c,  même  devant  e 
ou  i,  ou  ch.  Ainsi,  dans  un  texte  picard,  chambre  doit  être  pro- 

noncé kambre,  cief  ou  chief  doit  se  lire  hief.  —  Le  g,  placé 
devant  un  a  latin,  reste  également  dur  au  lieu  de  devenir  j  : 
gambe  pour  «  jambe  »,  goie  (lalin  gaiulia)  pour  «  joie  ».  —  Le 

maintien  des  gutturales  dures  devant  a  latin  n'est  pas  d'ail- 
leurs un  caractère  exclusivement  picard  ;  on  le  trouve  encore 

dans  la  partie  de  la  Normandie  la  plus  voisine  de  la  mer. 
Dans  les  cas  où  le  c  latin  a  donné  c  doux  (ou  s  dur)  en  fran- 

çais, il  devient  en  picard  tch,  son  que  les  manuscrits  expriment 
soit  par  c  comme  en  français,  soit  par  ch,  et  que  les  textes 
imprimés  représentent  souvent  par  ç.  Ainsi  ce  ou  che  (pronom 

démonstratif  neutre)  se  prononçait  tche,  coumença  est  l'équiva- 
lent de  coumencha,  etc. 

Telles  sont  les  principales  formes  dialectales  qu'on  peut  ren- 
contrer dans  les  Morceaux  choisis  et  au  glossaire.  Les  parti- 

cularités moins  fréquentes  ont  été  signalées  dans  les  notes,  à 
propos  des  textes  qui  en  offraient  des  exemples. 
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ABRÉVIATIONS  PRINCIPALES 

Adj    adjectif. 
Adv    adverbe. 
Condit    conditionnel. 

Conj    conjonction. 
Fera    féminin. 

Fr    français. 
Fut    futur. 

Imparf    imparfait. 
Impér    impératif. 
Indéf    indéfini. 
Lat    latin. 

Paît    participe. 

■s    signe  d'équivalence , 

Plur    pluriel. 
Prép    préposition. 
Prés    présent. 
Prêter    prétérit. 
Pron    pronom. 

Rég    régime. 
Sf.  ou  s.  f. . .  substantif  féminin. 

Sing    singulier. 
Sm.  ou  s.  m.  substantif  masculin. 

Subj,.    subjonctif. 
Subst    substantif. 

Suj    sujet. 

Voy    voyez. 



APPENDICE 

TRADUCTION    AltCHAlQUE   DES    TEXTES   LES    PLUS    ANCiLNS 

ET    DES   EXTRAITS    DES    POÈMES  ÉPIQUES 

Les  Serments  de  Strasbourg 

Serment  de  Louis  le   Germanique 

Pour  l'amoar  de  Dieu  et  pour  le  salut  du  peuple  chrétien  et  notre  commun 
salut,  de  ce  jour  en  avant, en  tant  que  Dieu  m'en  donne  le  ■savoir  et  le  pouvoir, 
je  défendrai  ce  mien  frère  Charles  et  lui  serai  en  aide  en  chaque  chose,  comme  oa 

doit  justement  défendre  eon  Irère,  à  la  condition  qu'il  m'en  fasse  autant.  Et  aveo 
Lotbaire  je  ne  prendrai  jamais  aucun  arrangement,  qui,  par  ma  volonté,  soit 
dommageable  à  ce  mien  frère  Charles. 

Serment  de  l'armée  de  Charles  le  Chauve 
Si  Lonis  observe  lo  serment  qu'il  a  juré  à  son  frère  Charles,  et  ai  Charles 

mon  seigneur,  de  son  côté  enfreint  le  sien,  si  je  ne  peux  l'en  détourner,  cl 
moi,  ni  nul  gue  j'en  puisse  détourner,  ne  lui  viendrai  en  aide  contre  Louis. 

Vie  de  saint  Alexis 

Début  du  foème 
Bon  fut  le  siècle  (1)  au  temps  des  ancien», 
On  y  trouvait  foi,  justice  et  amour, 
Croyance  aussi,  dont  il  reste  bien  peu  ; 
Tout  est  changé  (2),  perdue  à  sa  couleur  ; 
Ne  sera  plus  tel  que  pour  nos  aïeux. 

Au  temps  Noé  (3)  et  au  temps  d'Abraham Et  de  David  que  Dieu  chérissait  tant. 

Bon  fut  le  siècle,  n'aura  plus  tel  valeur  i 
Vieux  est  et  frêle,  tout  s'en  va  décHnant, 
S'est  empiré,  le  bien  plus  n'y  fait-on. 

Douleur  des  parents  d'Alexis 
Or  reviendrai  au  père  et  à  la  mère 

Et  à  l'épouse  qui  seule  était  restée. 
Quand  ils  ont  bu  que  fui  s'en  était. 
Ce  fut  grand  deuil  qu'ils  en  ont  dor.uaé, 
Et  grandes  plaintes  par  toute  1%  couircj. 

(1)  Le  monde. 
(2)  Il  est  tmit  changé. 
(3)  De  Noé. 
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Ce  dit  lo  p&re  1 1  Cher  fila,  je  t'ai  perdu  1  » 
Répond  la  mère  :  •  Las  !  Qu' est-il  devenu?  »   • 
Ce  dit  l'épouse  i  •  Malheureuse  je  lus  ! 
Ami,  beau  sire,  si  peu  je  vous  ai  eu! 

Si  triste  suis  que  ne  puis  l'être  plus.  » 
Lors  prend  le  père  de  ses  meilleurs  serg^onts, 
Par  moultes  terres  fait  quérir  son  enlant. 

Jusqu'en  Edesse  ils  s'en  vinrent  cherchant  ; 
Là  il3  trouvèrent  leur  seigneur  Alexis, 

Mais  son  visage  ils  n'ont  pas  reconnu. 

L'enfant  (1)  avait  sa  tendre  chair  changée. 
Ne  le  connurent  les  sergents  de  son  père  j 
Ont  à  lui-même  leur  aumône  donnée, 
Il  la  reçut  comme  lea  autres  frères. 
Ne  le  connurent,  bientôt  s'en  retournèrent. 
Ne  lo  connurent    ni  ne  lui  ont  parlé, 
Bt  Alexis  en  loue  Dieu  du  ciel. 
D'avoir  reçu  l'aumône  de  ses  gens  ; 
Il  fut  leur  maître,  et  est  leur  prébendier  (2), 
Ne  sais  vous  dire  comme  il  en  fut  joyeux. 

Ils  s'en  retournent  à  Rome  la  cité. 
Disent  au  père  que  ne  l'ont  pu  trouver. 
S'il  en  fut  triste,  ne  le  faut  demander. 
La  bonne  mère  s'en  prit  à  lamenter, 
Et  son  cher  fils  souvent  à  regretter  « 

«  Fils  Alexis,  pourquoi  t'ai-je  porté? 
Tu  m'as  quitté,  dolente  en  suis  restée. 
Ne  sais  le  lieu  ni  ne  sais  la  cont;'ée 
Où  te  chercher  i  toute  en  suis  égarée. 

Plus  n'aurai  joie,  ni  n'en  aura  ton  père.  • 
Vint  dans  la  chambre,  pleurant  et  désolée, 

Et  la  dépare,  que  rien  plus  n'y  resta. 
Tapis  n'y  reste  ni  aucun  ornement. 
En  tel  tristesse  est  son  âme  tournée. 
Depuis  ce  jour  jamais  ne  fut  joyeuse. 

t  Chambre,  dit-elle,  plus  no  seras  parée, 
Ni  nulle  joie  en  toi  sera  menée.  » 
Puis  l'a  détruite  comme  eût  fait  une  armée. 
Sacs  y  fait  pendre  et  linges  déchirés  i 
Son  grand  honneur  à  grand  deuil  est  tournd. 

De  deuil  s'assit  la  mère  sur  la  terre, 
Et  d'Alexis  l'épouse  en  fit  de  mémo  i 
«  Dame,  dit-elle,  j'ai  fait  si  grande  pertel 
Vivre  j^vais  comme  une  tourterelle. 

Quand  n'ai  ton  fils,  avec  toi  je  veux  être.> 
Répond  la  mère  i  n    Avec  moi  si  lu  restes. 

Te  garderai  pour  l'amour  d'Alexis  : 
Tu  n'auras  mal  dont  to  puisse  guérir. 
Plaignons  ensemble  le  deuil  de  notre  ami, 
Toi  ton  mari,  et  moi  mon  très  cher  fils.  ■ 

(1)  Le  jeune  lw7nme, 
(2)  Pauvre  assisté. 
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Le  pape  et  les  empereurs  devant  le  corps  de  saint  Alexis 
Alors  le  pape  et  les  deiix  empereurs 
Devant  lui   viennent,  en  oraisons  se  jettent, 
Mettent  leur  corps  en  grande  humilité  1 
«  Pitié,  pitié,  pitié,  homme  très  saint  1 
Ni;  te  oonnûmes  ni  ne  te  connaissons. 

Ci  devant  toi  se  tiennent  deux  pécheurs 
Far  la  Dieu  ̂ &ce  (1)  appelés  empereurs  ; 
Par  sa  merci,  nous  a  donné  l'honneur, 
De  tout  oe  monde  nous  sommes  les  jugeurs, 
Mais  nous  avons  besoin  de  ton  conseU. 

Ce  pape-oi  doit  les  âmes  régir, 
Cest  son  métier  dont  il  doit  Dieu  servir  ; 
Donne-la  (2)  lui,  par  la  tienne  merci  1 
Ce  nous  dira  qu'y  trouvera  écrit, 
Et  Dieu  permette  que  puissions  en  guérir  I  > 

La  pape  alors  tend  sa  main  vers  la  charte, 
Saint  Alexis  la  sienne  lui  relâche. 
Donne  la  charte  à  qui  de  Rome  est  pape. 
Il  ne  la  lut  ni  dedans  ne  regarde  1 
A.7ant  la  tend  à  un  bon  olero  et  sage. 

Le  3hanoelier,  dont  c'était  le  métier, 
A  lu  la  charte,  les  autres  l'écoutèrent. 
De  cette  gemme  que  là  ils  ont  trouvée 
Le  nom  leur  dit  du  père  et  de  la  mère. 
Et  leur  apprend  de  quels  parents  était. 

Et  leur  apprend  comment  s'enluit  par  mer. 
Comment  alla  en  la  cité  d'Edesse, 
Comment  l'image  (3)  Dieu  fit  pour  lui  parler, 
Et  pour  pouvoir  les  honneurs  éviter, 
Comment  revint  en  Rome  la  cité. 

La  père  entend  ce  que  dit  a  la  charte. 
De  ses  deux  mains  il  rompt  sa  blanche  barbe  t 
•  EHi  1  fils,  dit-il,  quel  douloureux  message. 
Quand  j'attendais  qu'à  moi  vil  retournasses. 
Que,  Dieu  merci,  tu  me  réconfortasses  i  > 

A  haute  voix  prit  la  père  à  crier  : 

•  Pila  Alexis,  quel  deuil  m'est  annoncé  ! 
Mauvaise  garde  t'ai  fait  sous  mon  degré  1 
Las  I  malheureux,  comme  fus  aveuglé  I 
Ja  l'ai  tant  vu  et  ne  l'ai  pu  connaître  I 

«  Fila  Alexis,  quel  douleur  pour  ta  mère  I 
Tint  de  souffrances  a  pour  toi  endurées, 
Et  tant  de  faims,  tant  de  soifs  supportées 
Et  tant  de  larmes  pour  ta  perte  pleurées. 
Ce  deuil  lui  va  tout  le  cœur  déchirer. 

(i;  Par  la  qrics  do  Dieu. 
(2;  La  charte,  que  tient  saint  Alexis. 
C-j  La  sMue. 
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«  Fils,  qui  aura  mes  grands  hérédités. 

Mes  larges  terres,  dont  j'avais  quantité 
Mes  grands  palais  en  Rome  la  cité  ? 
C'est  pour  toi,  fils,  que  m'en  étais  peiné, 
Pour  qu'après  moi  en  lusses  honoré  ! 

•  Blanc  j'ai  le  chef  et  la  barbe  chenue  i 
Pour  toi  j'avais  mes  honneurs  retenu  ; 
Pour  aucun  autre,  souci  n'en  aurais  eu. 
Quel  douleur  m'est  en  ce  jour  apparue  I 
Fils,  que  ton  âme  soit  en  les  cieus  reçue  1 

t  D  t'etit  fallu  heaume  et  brogne  porter, 
Comme  tes  pairs  ceindre  épée  au  côté, 
Ta  grand  maison  aurais  dû  gouverner, 

Le  gonianon  de  l'empereur  porter 
Comme  ton  père  et  tes  parents  ont  fait. 

t  En  tel  douleur,  en  si  grande  misère, 
Fils,  as  erré  par  terres  étrangères  1 
Et  de  ces  biens,  qui  tiens  devaient  tous  être. 
Peu  en  prenais  dans  ta  pauvre  retraite. 

S'il  plût  à  Dieu,  seigneur  en  devais  (1)  être.  » 

Le    remaniements  de  saint  Alexis 

Douzième  siècle 

Bon  fat  le  siècle  au  temps  des  anciens, 
.    On  y  trouvait  foi,  justice  et  amour, 

Croyance  aussi,  dont  il  reste  bien  peu  ; 
Est  si  changé,  perdue  à  sa  valeur. 
Ne  sera  plus  tel  que  pour  nos  aïeux. 

Le  bien  y  manque,  n'y  peut  avoir  vigueur. Ne  garde  foi  la  femme  à  son  baron  (2) 
Ni  le  vassal  à  son  lige  seigneur  ; 
Notre  escient,   perdons  notre   seigneur. 
Frêle  est  la  vie,  ne  durera  longs  jours. 

An  temps  Noé   et  au  temps  d'Abraham, 
Et  de  David,  que  Dieu  chérissait  tant. 
Fut  bon  le  siècle,  n'aura  plus  tel  valeur, 
S'est  empiré  et  le  bien  va  mourant  ; 
Ne  garde  foi  le  père  à  son  enfant. 
Ni  le  filleul  au  parrain  tant  ni  quant, 
Et  les  seigneurs  vont  leur  femme  trompant  ; 
Les  oïdonnés  (3)  vont  la  loi  (4)  m^l  menant  ! 
De  Dieu  transgressent  les  saints  commandement» 
Et  de  l'Eglise,  fille  à  Jérusalem, 
De  tout  en  tout  se  vont  affaiblissant  ; 
La  foi  du  siècle  va  toute  défaillant  ; 
Frêle  est  la  vie,  ne  durera  long  temps. 

(1)  Tu  derais. 
(2)  A  son  mari. 
(3)  Les  prêtres. 
(4)  La  loi  ànine. 
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Treizième  siècle 

Îk  en  arrière,  aux  temps  des  anciens, 
'oi  fut  en  terre,  et  justice  et  amour, 

Et   vérité    et    croyance    et    douceur  ; 
Est  devenu  frêle  et  pleiu  de  douleurs, 
Ne  sera  plus  tel  que  pour  nos  aïeux. 
N«  pirdent  foi  les  maris  à  leurs  femmes 
Mi  les  vassaux  fiance  (1)  ;\  leurs  seigneurs... 

Àa  temps  Noé  et  au  temps  lloïsan, 
Au  temps  David,  que  Dieu  chérissait  tant, 

Bon  fut  le  siècle,  plus  n'aura  tel  valeur. 
Vieux  est  et  frêle,  tout  s'en  va  défaillant  : 
Ne  gardent  foi   aux  pères  les   enfants, 
Et  les  filleuls  vont  leurs  parrains  trompant, 
Les  justiciers  vont  la  loi  malmenant, 
Et  les  seigneurs  leurs  femmes  abusant. 
Joie  et  liesse  va  toute  défaillant  : 

Sous  ciel  n'est  homme  qui  de  richesse  ait  tant 
Qu'il  ne  redoute  le  temps  du  lendemain  ; 
La   un  est   proche,   par  le   mien  escient. 

Vie  de  saint  Thomas  de  Cantorbéry 

Saint  Thomas  et  ses  meurtriers 

Contre  eux  des  moines  vont  les  deux  portes  fermant, 
f  Ouvrez  I  fait  saint  Thomas,  qui  voulut  les  attendre, 
Par  sainte  obédience,  fait-il,  le  vous  commande  ; 
Que  leur  volonté  fassent,  ce  sont  fous  ignorants. 

(Tant  que  tiendrez  les  portes,  n'irai  un  pas  avant. 
«  Nul  homme  ne  doit  faire  château  ni  forteresse 
De  la  maison  de  Dieu,  de  notre  vrai  seigneur  ; 
Mais  nous,  clercs,  qui  en  sommes  ministres  serviteurs, 
En  devrions   toujours  être  les  défenseurs, 
De  nos  corps  faire  éou  contre  le  malfaiteur.  • 

Les  huis  il  a  lui-même  à  deux  battants  ouvert, 
Poussa  le  pfuple  arrière  qui  était  assemblé 
Pour  voir  cHte  aventure.  Il  leur  fait  :  «  Que  craignez?  • 
Ils  répondent  i  «  Voici  les  chevaliers  armés  1 
—  J'irai,  fait-il,  à  eux.  —  Que  bien  vous  en  gardiez  1  • 

Jusque  sur  les  degrés  du  Nord  l'ont  fait  aller. 
Sous  la  garde  des  saints  Us  le  voulaient  mener  : 
•  Seigneurs,  fait-il  aux  moines,  je  veux  ici  rester. 
Vous  n'avez  ci  que  faire  ;  laissez  Dieu  y  veiller  ; 
Allez  au  chœur  là-haut  pour  vos  vêpres  chanter.  » 

Les  suppôts  de  Satan  sont  au  moutier  venus. 

En  sa  main  droite  tint  chacun  l'épée  nue, 
En  l'autre  les  cognées,  un  tient  la  besaigue. 
Li  se  trouvait  la  voûte  d'un  pilier  soutenue. 
Qui  du  saint  archevêque  leur  enlevait  la  vu». 

(1)  FiMiU' 
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D'un  o6té  du  pilier  trois  d'entre  eux  sont  aïïés. Ils  ont  à  haute  voix  le  traître  demandé. 

Rainaud  de  l'autre  part  un  moine  a  rencontré, 
Demanda  l'aroheTique.  Lors  a  le  saint  parlé  i 
•  Kainaud,  si  tu  me  cherches,  lait-il,  ta  m'as  trouvé.  » 

Quand  on  parla  de  traître,  saint  Thomas  n'entendit, 
Hais  au  nom  d'archevêque  il  s'arrSte  et  comprit. 
En   faco  de  Rainaud   du   degré   descendit  i 
•  Rainaud,  si  tu  me  cherches,  trouvé  tu  m'as  ici,  > 
Far  le  eoin  dn  manteau  l'avait  Rainaud  saisi. 

•  Rainaud,  grands  biens  t'a!  laits,  dit  le  bon  ordonné  [1), 
Que  veux-tu  contra  moi,  en  sainte  ég  ise  armé?  « 
Rainaud,  fils  d'Ours,  répond  !•  Certes  tous  le  saurez  |t 
Tiré  l'aviùt  à  soi,  tout  en  fut  secoué  i 
•  Vous  êtes  traître  au  roi,  lalt-il,  çà  vous  viendra?..  » 

Dono  hors  du  saint  moutier  traîner  il  le  pensa. 

Bien  crois  qu'à  cette  fois  saint  Thomas  e'indigfna De  ce  que  ce  Rainaud  en  tous  sens  le  tira  i 

Si  fort  poussa  Rainaud  qu'arrière  recula, Et  le  coin  du  manteau  des  mains  lui  arracha, 

•  Fuis  d'ici,  mauvais  homme  I  fait  le  saint  tonsuré, 
Traître  point  je  ne  suis,  n'en  dois  être  accusé. 
—  Fuyez,  lui  dit  Rainaud,  quand  reprit  ses  pensées. 
—  Non  certes,  fait  le  saint,  ici  me  trouverez. 
Et  vos  grands  félonies  ici  accomplirez.  > 

Devers  l'aile  du  Nord  le  vaillant  eit  allé, 
Contre  un  pilier  il  s'est  tenu  et  accoté. Bntr»  deux  autels   est  le  pilier  maçonnf, 
A  la  mère  de  Dieu  est  le  plus  haut  voué. 
Au  nom  do  saint  Benoit  est  l'autre  consaoré. 

Là,  pleins  de  rage,  l'ont  les  miniatres  tiré  i 
•  Absolvez,  font-ils,  tous  les  excommuniés. 
Et  ceux  qui  sont  par  vous  suspendus  et  liés  1 
—  Je  n'en  ferai,  dit-il,  plus  que  n'ai  commencé.  » 
Lors  de  l'occire  ils  l'ont  ensemble  menacé. 

n  fait  !  «  De  vos  menaces  ne  suis  épouvanté, 
A  Bouffrir  le  martyre  je  suis  tout  apprêté. 
Mais  les  miens  laieseE  tous  aller,  ne  les  touchez.^ 
Et  faites  de  moi  seul  ce  que  faire  devez.  > 

N'a  les  siehs  le  bon  pâtre  à  la  mort  (2)  oubliés. 

Ainsi  advint  de  Dieu  quand  0  alla  prier 
Sur  le  mont  Olivier,  la  nuit,  à  la  véprée  ; 
Et  ceux  qui  le  cherchaient  se  mirent  à  criei  i 
•  Jésus  de  Nazareth  I  —  Ici  me  trouverez, 
Lear  fit  Dieu,  mais  les  miens  en  laissez  tous  allei  ï  * 

g)  Lt  Im  prêtre,  h  Ion  archevêque. 
)  Au  marnent  de  la  ttiort. 
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La  Chanson  de  Roland 

Début  de  la  chanson 
Charles  le  roi,  notre  empereur  le  Magne, 
8ept  ans  tout  pleins  a  été  en  Espagne. 
Jusqu'en  la  mer  conquit  la  terre  haute  ; 
N'y  a  château  qui  devant  Charles  tienne, 
Mur  ni  cité  n'y  reste  h  renverser, 
Hors  Saragosse,  qu'est  en  une  montagne. 
Le  roi  Marsile  la  tient,  qui  Dieu  point  n'almc, 
Mahomet  sert  «t  Apollon  invoque. 

N'iritera  que  malheur  ne  l'atteigne. 

3Iort  d'Olivier 
Roland  regarde  Olivier  au  visage  t 
Liride  fut,  décoloré  et  pâle. 
Le  sang  tout  clair  le  long  du  corps  lui  coule. 
Contre  la  terre  les  gouttes  en  jaillissent. 
•  Dieu  !  dit  le  comte,  or  ne  sais-je  que  fasse. 
Mal  fut  payé,  ami,  votre  courage  ! 
N'y  aura  homme  qui  auprès  de  vous  vaille. Eh  I  France  douce,  comme  vas  rester  vide 
De  bons  vassaux,  confondue  et  déchue  I 

L'empereur  Charies  en  aura  grand  dommage.  • 
A  ces  paroles,  sur  son  cheval  se  pâme. 

Yoici  Roland  sur  son  cheval  pâmé, 
Et  Olivier  qol  est  à  mort  blessé  t 
Tant  a  saigné,  les  yeux  lui  sont  troublés, 
Ni  loin  ni  près  ne  peut  plus  voir  si  clair 
Que  reconnaisse  aucun  homme  mortel. 

Son  compagnon,  comme  il  l'a  rencontré, 
Il  l'a  frappé  snr  le  heaume  gemmé  ; 
Tout  le  lui  tranche  du  haut  jusqu'au  nasal, 
Mais  en  la  tête  ne  l'a  mië  touché. 
A  ce  coup-là  Roland  l'a  regardé, 
Et  lui  demande  d'une  voix  douce  et  tendre  i 
•  Mon  compagnon,  l'avei-vous  fait  de  gré  ? Je  suis  Roland,  qui  tant  vous  sait  aimer. 

Point,  que  je  sache,  ne  m'avez  défié.  • DU  Olivier  t  t  Ja  vous  entends  parler. 
Mais  ne  vous  vois  i  que  le  Seigneur  vous  Toie  I 
Frappé  vous  ai,  le  veuillez  pardonner.  • 
Roland  répond  i  c  Je  n'ai  point  en  de  mal. 
Le  vous  p_ardonne  ici  et  devant  Dieu.  ■ 
A  ces  paroles  s'inclinent  l'un  vers  l'autre  ; 
Par  tel  amour  (1)  les  voici  séparés. 

Olivier  sent  que  la  mort  moult  l'angoisse  i 
Tons  deux  les  yeux  en  la  tête  lui  tournent, 
L'ouïe  il  perd,  aussi  la  vue  tonte. 
Descend  à  pied,  sur  la  terre  se  couche, 
D'heures  en  antres  U  a  clamé  sa  ooulpe  (2), 

(1)  Par  équivaut  iei  à  avec. 
(2)  «  D'heures  en  autres  •,  c'est-à-dire  :  de  temps  en  temps.  —  «  Clamer  ou  réclamer 

M  ooulpe  >,  c'est  crier,  avouer  ses  fautes,  faire  son  meâ  cttlpâ. 
86. 
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Et  vers  Is  ciel  ses  deux  mains  il  a  joint  ; 
Il  prie  Diea  que  paradis  lui  donne, 
Et  que  bénisse  Charles  et  France  douce, 
Son  compagnon  Roland  dessus  tous  hommes. 
Le  cœur  lui  manque,  le  heaume  lui  incline  (1), 
Et  tout  son  corps  sur  la  terre  retombe. 
Mort  est  le  comte,  au  monde  plus  ne  reste. 
Lo  preux  Roland  le  pleure  et  se  désole  ; 

Jamais  sur  terre  n'orrez  (2)  plus  dolent  homme. 

lîort  de  Boland 

Ce  sent  Roland  que  la  vue  a  perdue, 

Se  met  sur  pieds,  tant  qu'il  peut  s'évertue  ; En  son  visage  sa  couleur  a  perdue. 
Par  devant  lui  est  une  pierre  brune, 
Dix  coups  y  frappe  par  deuil  et  par  colère  ; 

Grince  l'acier,  ne  se  rompt  ni  s'ebrèche. 
Et  dit  le  comte  !  «  Sainte  Marie,  à  l'aide  I 
Eh  I  Durendal,  bonne,  mal  vous  en  vint  I 

Vous  vais  quitter,  plus  n'ai  besoin  de  vous. 
Tant  de  batailles  grâce  à  vous  j'ai  vaincues, Et  tant  de  terres  larges  par  vous  conquises, 
Que  Charles  tient,  qui  la  barbe  a  chenue  I 
Nul  ne  vous  ait  qui  devant  autre  fuie  1 
Moult  bon  vassal  vous  a  longtemps  tenue, 
Jamais  en  France  un  meilleur  ne  sera.  » 

Holacd  frappa  au  rocher  de  sardoine  : 
Grince  l'acier,  ne  se  rompt  ni  s'ebrèche. 
Quand  bien  il  vit  que  ne  la  put  briser, 
Lors  en  soi-même  la  commença  à  plaindre  : 
«  Lh  1  Durendal,  c«mme  es  et  claire  et  blanche  I 
Vers  le  soleil  tu  reluis  et  reflambcs  1 
Charles  était  en  val  de  Maurienne, 
Quand  Dieu  du  ciel  lui  manda  par  son  ange 
Qu'il  te  donnât  à  un  bon  capitaine  i 
Me  la  ceignit  le  noble  roi,  le  Magne. 
Lui  en  conquis  et  Anjou  et  Bretagne, 
Lui  en  conquis  et  Poitou  et  le  Maine, 
Lui  en  conquis  Normandie  la  franche. 
Aussi  conquis  Provence  et  Aquitaine, 
Et  Lombardie  et  toute  la  Romagne, 
Lui  en  conquis  Bavière  et  toute  Flandre, 
Et  Bulgarie  et  toute  la  Pologne, 

Constantinople,  dont    U  reçut  l'hommage, Et  dans  la  Saxe  il  fait  ce  qui  lui  plaît. 
Lui  en  concfuis  Galles,  Ecosse,  Irlande, 

Et  Angleterre,  qu'il  lient  pour  son  domaine. 
Conquis  en  ai  pays  et  tant  de  terres. 
Que  Charles  tient,  qui  a  la  barbe  blanche  ! 

Pour  cette  épée  j'ai  douleur  et  souffrance  i 
Parmi  païens  ne  veux  qu'eDe  demeure  ; 
Dieu  ne  permette  que  France  en  ait  la  honte  !  » 

H)  Entendez  :  <  son  heaume  (sa  tête)  s'incline.  » 
IS)  Orrez,  futur  de  ou'ir. 



APPENDICE  463 

Roland  frappa  sur  une  pierre  bise  (1), 
Plus  en  abat  que  je  ne  vous  sais  dire  : 

Grince  l'6péo,  no  se  rompl,  ni  se  brise, Uais  vers  le  ciel  en  haut  a  rebondi. 
Quand  voit  le  comte  ne  la  brisera  mie, 
Moult  doucement  la  plaignit  en  soi-même  : 
I  Eh  1  Durendal,  comme  es  belle  et  très  sainte . 
Dans  ton  pommeau  y  a  bien  des  reliques  : 
Dent  de  saint  Pierre  et  sang  do  saint  Basile, 
Et  des  cheveux  du  seigneur  saint  Denis, 

Du  vêtement  de  la  Vierge  Mar'.e. 
Juste  n'est  pas  que  païens  te  possèdent, Par  chrétiens  devez  être  ser/ie. 
Ne  vous  ait  homme  qui  fas^e  couardise  1 

Moult  lar?es  terres  par  vous  j'aurai  conquises, 
Que  Charles  tient,  qui  la  barbe  a  fleurie. 

Et  l'empereur  en  est  baron  et  riche.» 

Ce  sent  Roland  que  la  mort  l'entreprend  : De  vers  la  tête  sur  le  cœur  lui  descend. 
Dessous  un  pin  il  est  allé  courant, 

En  l'herbe  verte  sur  la  face  s'étend  ; 
Dessous  lui  met  l'épée  et  l'olifant. Tourna  sa  tête  vers  la  païenne  gent  ; 
Ainsi  l'a  fait  parce  qu'il  veut  vraiment 
Que  Charles  dise  et  toute  l'ost  des  Francs, 
Le  noble  comte,  qu'il  est  mort  conquérant  (2). Clame  sa  coulpe  (3)  et  menu  et  souvent, 
Pour  ses  péchés  à  Dieu  offrit  le  gant. 

Ce  sent  Roland  que  son  temps  est  fini. 

Devers  l'Espagne  gît  sur  un  puy  aigu, 
De  l'une  main  il  a  son  sein  battu  : 
«  Dieu  !  mienne  ooulpe  vers  les  tiennes  vertus  (4], 
Pour  mes  péchés,  le=  grands  et  les  menus. 

Que  j'ai  commis  depuis  l'heure  où  naquis. 
Jusqu'à  ce  jour  où  suis  à  mort  frappé  1  » 
Son  dextre  gant  (5)  en  a  vers  Dieu  tendu  : 
Anges  du  ciel  y  descendent  à  lui. 

Roland  le  comte  gisait  dessous  un  pin. 

Devers  l'Espagne  il  a  tourné  ses  yeux. 
De  plusieurs  choses  à  souvenir  se  prit  : 
De  tant  de  terres  que  le  preux  a  conquis. 
De  douce  France,  des  hommes  de  son  sang. 

De  son  seigneur,  Charles,  qui  l'éleva, Et  des  Français  en  qui  tant  se  fiait  ; 

Point  ne  se  peut  tenir  d'en  soupirer. 
Mais  il  ne  veut  lui-même  s'oublier, Clame  sa  coulpe,  demande  à  Dieu  merci  : 

(1)  Sur  une  pierre  d'un  gris  noir. 
(2)  Qu'il  est  mort  en  conquérant. 
(3)  «  Clamer  sa  coulpe  »,  c'est,  comme  nous  l'avons  déjà  vu,  •  faire  son  meâ  culpd: 

—  Mmu  est  pris  adverbialement,  dans  le  sens  de  souvent. 
(4)  C'est-à-diie  :  •  MeA  eulpâ,  je  t'en  demande  pardon,  j'en  demande  pardon  h ta  puissance.  • 
(5)  Son  gant  droit. 
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«  Notre  vrai  père,  qui  onquca  un  mcntjs, 
Saint  Lazaron  de  mort  ressuscitas, 
Et  Daniel  des  lions  préservas. 

Sauve  de  moi  l'âme  de  tous  périls 
Pour  les  péchés  que  je  fis  en    ma  vie  !  > 
Bon  doxtre  gant  à  Dieu  il  en  oîfrit, 
Saint  Gabriel  de  sa  main  lui  a  pris. 
Dessus  son  bras  sa  tête  avait  penchée, 
Jointes  ses  mains  est  allé  à  sa  lin. 
Dieu  envoya  son  ange  chérubin. 
Et  avec  lui  saint  Michel  du  PérÛ  ; 
Et  avec  eux  saint  Gabriel  y  vint  i 
L'âme  du  comte  portent  en  paradis. 

Mort  d'Aude 
L'empereur  Charles  est  retourné  d'Espagne, 
Et  vient  à  Aix,  meilleur  siège  de  France  ; 
Monte  au  palais,  est  venu  dans  la  salle. 
Voici  venir  Aude,  une  belle  dame  ; 
Ce  dit  au  roi  i  «  Où  est  Roland  le  comte. 

Qui  me  jura  me  prendre  pour  compagne  '  ' Charles  en  a  et  douleur  et  souHrance, 
Pleure  des  yeux,  tire  sa  barbe  blanche  : 

•  Sœur,  chère  amie,  d'homme  mort  tu  me  pailes, 
Mais  tu  auras  bon  baron  en  échange  i 

Louis  te  donne,  meilleur  n'en  sais  en  France  ; 
Il  ut  mon  fils,  et  il  tiendra  mes  Marches  (1).  » 
Aude  répond  i  «  Je  ne  vous  comprends  point. 
Ne  plaise  à  Dieu,  ni  ses  saints,  ni  ses  anges, 
Après  Roland  que  demeure  vivante  !  » 
Perd  la  couleur,  tombe  aux  pieds  du  roi  CliaiJos, 
Sitôt  est  morte.  Dieu  ait  merci  de  l'ârao  I 
Français  barons  en  pleurent  et  la  plaignent. 

Aude  la  belle  est  à  sa  lin  allée. 

Pense  le  roi  qu'elle  se  soit  pâmée  ; 
Pitié  en  a,  en  pleure  l'empereur, 
La  prend  aux  mains,  de  terre  l'a  levée; 
Sur  les  épaules  la  tête  est  retombée. 

Quand  Charles  voit  que  morte  l'a  trouvée, 
Quatre  comtesses  sitôt  y  a  mandées  ; 
A  un  moutier  de  nonnains  est  portée, 
La  nuit  la  veillent  jusques  an  point  du  jour. 
Près  d'un  autel  bellement  l'enterrèrent. 
Moult  grand  honneur  le  roi  lui  a  donné. 

Le  pèlerinage  de  Charlemagne 

Arrivée  de  Charlemagne  à  Jérusalem 
Les  grandes  eaux  du  fleuve  ils  passent  à  Ladice  (2), 
Et  piquent  (3)  vers  la  terre  oii  Dieu  reçut  martyre. 
Us  voient  Jérusalem,  une  cité  antique  : 
Le  jour  est  clair  est  beau  ;  les  logijs  Ua  choisissent, 

U)  Marches  a  le  sens  général  de  pay$, 
,£)  Laodicée. 
(Bj  Piquent  des  deux,  chevauchent. 
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Et  viennent  au  moutier  ;  ollrandes  y  ont  miseï, 
Puis  aux  logis  retournent  les  fières  compagniei. 

Moult  est  beau  le  présent  que  le  roi  Charles  oHie. 
II  entre  en  un  moutier  de  marbre  à  voiîte  peinte  i 
Là  se  trouve  un  autel  de  sainte  Patenôtre, 
Dieu  y  chanta  la  messe,  et  aussi  les  apôtres  ; 
Leurs  sièges,  tous  les  douze,  on  y  peut  voir  encoie, 
Le  treizième  au  milieu  bien  est  scella  et  elos. 
Charles  entre  au  moutier  ;  bien  eut  au  oœur  grand  jci«t 
Quand  il  a  vu  le  siège,  de  ce  côté  s'approche, 
L'emperev  s'y  assit  et  un  peu  se  repose, 
Les  pairs  dans  les  douze  autres,  autour  et  à  cSti. 

Nn]  ne  l'y  est  assis  ni  avant  ni  depois... 

Charlo  eut  fier  le  visage,  avait  le  front  levé. 

Lors  nn  juif  y  entra,  qui  bien  l'a  regardé  ; Quand  il  vit  le  roi  Charles,  commença  à  tremblfr  i 

Tant  avait  les  yeux  fiers,  ne  l'osa  regarder. 
Peu  s'en  faut  qu'il  ne  tombe,  fuyant  s'en  est  tourné. 
Tous  les  degrés  de  marbre  en  hâte  il  a  monté, 
Et  vint  au  patriarche,  se  prit  à  lui  parler  i 
«  Allez,  sire,  an  moutier,  pour  les  fonts  apprtttr. 
Et  sans  tarder  par  vous  m'y  ferai  baptiser. Douze  comtes  j  ai  vu  dans  ce  moutier  entrer. 

Avec  eux  le  treizième,  point  n'en  vis  li  bien  lait^ 
Par  le  mien  escient,  c'est  Dieu  même  incarné  I 
Lui  et  les  douze  apôtres  vous  viennent  visiter.  » 
L'entend  le  patriarche  et  se  va  préparer, 
Il  a  mandé  ses  clercs  de  leurs  aubes  parés, 
Il  les  fait  revêtir  et  chapes  affubler. 
En  grand  procession  il  est  au  roi  allé. 
L'empereur  l'aperçoit,  s'est  devant  lui  levé, 
Et  tira  son  chapeau,  bien  bas  s'est  incliné. 
Ils  vont  s'entrebaiser,  nouvelles  demander, 
Et  dit  le  patriarche  i  •  Sire,  d'où  êtes  né? 
Jamais  n'osa  nul  homme  en  ce  moutier  entrei, 
Si  ne  lui  commandai  ou  ne  l'en  eus  prié. 
—  Sire,  mon  nom  est  Charles,  je  suis  en  France  at-. 
De  douze  rois  par  force  ai  déjà  triomphé. 

Je  cherche  le  treizième,  dont  j'ai  ouï  parler. 
Vins  à  Jérusalem  pour  l'amitié  de  Dieu, 
La  croix  et  le  sépulcre  suis  venu  adorer,  i 
Et  dit  le  patriarche  i  •  Sire,  êtes  vrai  baron. 
Dieu  lui-même  s'assit  sur  le  siège  où  tu  et. 
Ton  nom  soit  Charles  Magne  sur  tous  rois  couronnés  i  t 

Bt  l'empereor  lui  dit  !  t  Cinq  cents  mercis  par  Dieu  1 
De  vos  saintes  reliques,  s'il  vous  plaît,  me  donnez. 
Que  porterai  en  France  pour  l'en  illuminer.  » 
Répond  le  patriarche  :  •  Quantité  en  aurez. 
Le  bras  saint  Siméon  (1)  aujourd'hui  même  auiez, 
La  tête  saint  Lazare  vous  ferai  apporter, 
Et  du  sang  saint  Etienne  qui  martyr  fut  peur  Dico. 

L'empereur  lui  en  rend  saluts  et  amitiés.» 

(1)  De    saint    Siméon. 
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La  scène  des  Gabs 

Français  sont  en  la  chambre,  ils  y  ont  vu  les  lits 
Chacun  des  douze  pairs  a  déjà  le  sien  pris. 
Le  roi  Hagne  le  Fort  leur  lait  porter  le  yin  ; 
Sage  était  et  sensé  et  tout  plein  d'artilicea  i 
Dans  la  chambre  voûtée,  dans  un  pilier  de  marbre 
Qu'on  avait  Jait  creuser,  il  a  un  homme  mis  i 
Toute  la  nuit  les  guette  par  un  petit  pertuis. 
Et  l'escarboucle  brille,  fort  bien  y  peut-on  voir 
Comme  en  mai  en  été  lorsqne  le  soleil  luit. 

Le  roi  Hugue  le  Fort  à  sa  femme  s'en  vint. 
Et  Charle  et  les  Françaia  so  couchent  à  loisir. 
Maintenant  vont  gaber  (1)  les  comtes,  les  marquii 

Français  sont  en  la  chambre,  ils  ont  bu  vin  clairet, 
Et  disent  l'un  à  l'autre  i  »  Voyez  quel  grand  beauti 
Voyez  quelle  richesse,  quel  superbe  palais. 
Plût  à  Dieu,  roi  de  gloire,  de  sainte  majesté. 

Que  Charles,  mon  seigneur,  déjà  l'eût  acheté 
Ou  conquis  par  ses  armes  en  baluille  rangée  1  »     ' 
Et  leur  dit  Charlemagne  i  •  Je  dois  d'abord  gabet 
Le  roi  Hugue  le  Fort  n'a  point  de  bachelier, 
De  toute  sa  maison,  si  fort  soit-il  membre, 
Ait-ii  vêtu  deux  brognes  et  deux  heaumes  coiifii, 
Soit-i!  sur  un  destrier  rapide  et  reposé, 
Si  me  prête  le  roi  son  brant  au  pommeau  d'or, 
Frapperai  sur  les  heaumes  où  ils  seront  plus  clairs 
Trancherai  les  hauberts  et  les  heaumes  gemmés, 
Le  feutre  avec  la  selle  du  destrier  reposé. 
Du  braat  fendrai  la  terre  ;  li  je  le  laisse  aller. 
Par  nul  homme  jamais  ne  sera  recouvré, 

Ne  l'ait  à  pleine  lance  de  terre  déterré.  » 
«  Par  D»eu,  ce  dit  l'écoute  (2),  fort  êtes  et  membre  ! 
Bien  fou  fut  le  roi  Hugue,  quand  voulut  vous  loger 
Si  vous  entends  encore  si  follement  parler, 

Je  voua  ferai  dès  l'aube  demain  congédier.  « 

Et  l'empereur  a  dit  !  t  Gabez,  neveu  Roland  1 
—  Volontiers,  dit-il,  sire,  tout  à  votre  command  1 
Le  roi  Hugue  me  veuille  prêter  son  olifant. 

Et  pais  je  m'en  irai  là  dehors  en  ce  champ  : 
Si  fort  sera  m'haleine  (3)  et  le  vent  si  bruyant, 
Qu'en  toute  la  cité,  qui  est  si  ample  et  grand. 
Ne  restera  debout  ni  porte  ni  battant 

De  cuivre  ni  d'acier,  tant  soit  fort  ni  pesant. 
Que  l'un  ne  frappe  l'autre,  poussé  du  vent  bruyant. 
Moult  sera  fort  le  roi,  s'il  se  met  en  avant, 
Si  les  poils  de  sa  barbe  ne  tombent  en  brûlant, 
Et  les  grands  peaux  de  martre  de  son  cou  en  tournant, 

La  pelisse  d'hermine  de  son  dos  s'arrachant.  » 
«  Par  Dieu  I  ce  dit  l'écoute,  c'est  mauvais  gabementl 
Bien  fou  fut  le  roi  Hugue  quand  hébergea  tels  gens.  = 

(1)  Vain  assaut  ds  vanferies. 

(2)  L'espion. (3)  Mon  haleine. 
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Mainet 

Uépée  de  Ghcuiemajne 

Ainsi  que  je  tous  dis,  s'est  le  roi  engag-é A  donner  son  royaume  et  sa  fille  à  llr.inet, 
Quand  lui  aura  la  tête  de  Braimant  apporté. 

t  Sire,  répond  l'enfant,  c'est  en  les  mains  de  Die». 
Ne  prendrai  votre  épée,  elle  n'est  à  mon  gré, 
Car  j'en  ai  une  vieille  de  grande  antiquité  ; 
Isaao,  l'ouvrier  meilleur  qui  lut  jamais, 
La  forgea  et  trempa  dans  le  val  Josué  ; 
Et  fut  (1)  au  premier  roi  qui  tint  chrétienté, 
A  Clovis  le  courtois,  le  baron  renommé. 
Qui  reçut  le  baptême  et  crut  en  Dame-Diru  ; 
Elle  a  pour  nom  Joyeuse,  moult  est  de  grand  beauté. 

Longue  est  d'une  grand  toise,  large  de  dfmi-pied. 
Point  ne  la  veux  changer,  elle  m'est  bien  à  gré  : 
Ici  me  l'apportez,  sire  maître  Emeré, 
La  verra  mon  seigneur  et  ses  rois  couronnés.  •> 
Celui-ci  répond  :  "  Sire,  à  votre  volonté!  » 
Lors  s'en  tourne  David  (2),  n'y  a  plus  demeuré. 

Et  il  ouvrit  un  coffre  qu'un  mul  a  apporté  : 
N'y  eut  or  ni  argent,  ni  taffetas  ni  soie. 
Mais  autels  et  reliques  de  moult  grand  sainteté  i 

Hors  en  tire  l'épée,  qui  lut  de  grand  beauté, 
Puis  referma  le  coffre  et  l'a  recommandé 
Au  chapelain  SoUn,  qu'ils  avaient  amené  i De  Paris  était  né,  de  la  noble  cité. 
Emeré  tint  Joyeuse  au  fourreau  ciselé, 
La  tendit  à  Mainet  et  l'enfant  à  l'émir  i 
Du  fourreau  l'a  tirée,  la  lame  a  regardé. 
Une  dent  de  saint  Jean,  que  Dieu  a  tant  aimé, 

Fut  dans  l'or  du  pommeau  par  le  maître  cnkrmée. 
Avec  autres  reliques  du  grand  saint  Honoré 
Et  du  digne  sépulcre  de  Dieu  de  majesté. 
Les  reliques  tremblèrent  au  pomm.ean  niellé  ! 
A  travers  le  cristal,  où  elles  sont  scellées, 

Les  peut-on  moult  bien  voir  en  i'or  transfiguré. 
Quand  l'émir  voit  l'épée,  s'en  est  déseepéré, 
Il  en  branla  le  chef,  regarda  ses  barons. 
Et  ce  dit  à  ses  rois,  qui  sont  à  ses  côtés  : 

«  Ce  m'est  grande  merveille,  par  mon  Dieu  Mahcmelt 
D'oJi  cet  homme  est  venu,  ni  de  quel  païen  té.  » 

La  tente  de  Braimant 

Barons,  ce  fut  un  jour  de  fête  de  Saint-Jean 
Que  Mainet  descendit  près  la  tente  Braiman''. 
Trois  cents  panneaux  y  eut  d'une  soie  éclatants, 
Et  tout  autant  y  eut  d'une  toile  éearlate  : 
Deux  arpents  et  demi  tiennent  les  maitres-pans. 
Dix  pommeaux  sont  dessos,  de  fin  or  reluisant  i 
Du  plus  petit  serait  chargé  un  Allemand, 

(1)  Et  elle  fut. 
2)  David  est  le  vrai  nom  d'Emeré. 
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N3  l'eQt  porté  deux  lieues,  d&t-il  en  perdre  un  membre. 
Aa  sommet  du  plus  grand  est  sculpté  un  géant, 
Et  tint  un  arc  d'aubier,  bien  lail  et  bien  séant, 
A  flèche  empoisonnée,  affilée  et  tranchante  i 
Menace  nos  Français,  s'ils  pcusscnt  en  avant. 
A  l'autre  bout,  la  tente  porte  un  petit  enfant. 
Qui  tenait  en  sa  bouche  un  menu  olifant, 
Et,  quand  le  vent  y  frappe,  il  sonne  hautement, 
Bien  le  peut-on  ouïr  d'une  lieue  en  avant  i 
Da  fine  amour  s'en  dresse  l'herbe  au  pré  verdoyant. 
Le  lilfl  Pépin  (I)  s'assit  bellement  sur  un  banc  ; il  eommande  la  garde  à  David  et  Morant, 

Et  iU  la  firent  bien  jusqu'à  l'aube  naissante. 

Huon  de  Bordeaux 

Obéron 

Huon  ̂ 'assit  et  commence  à  pleurer  i 
t  Dieu,  dit  l'enfant,  il  n'est  ni  pain  ni  blé  ; Sainte  Marie,  eh  donc  t  Nous  secourez  I 

Je  n'ai  mangé,  bien  a  trois  jours  passés 
Que  ]•  n'ai  point  mangé  à  un  dîner.  > 
Et  dit  Qéreaume  1 1  Bien  peu  savez  jeûner  I 
De  ces  racines  mangez  tant  que  voudrez, 
Je  n'ai  rien  autre,  y  a  trente  ans  passés. 
—  Sire,  dit  Hugne  (2),  n'y  suis  accoutumé  ; 
Que  m'aide  Dieu  I  je  n'en  pourrais  goûter,  s 
Pendant  qu'ils  ont  tout  ainsi  devisé. 
Le  petit  homme  vint  par  le  bois  ramé, 

fit  tel  était  que  dire  m'entendrez  : Aussi  beau  fut  que  soleil  en  été, 
Et  fat  vitu  de  robe  festonnée 
A  trente  bandes  de  fin  or  épuré  ; 
A  fils  de  Boie  sont  lacés  les  côtés. 
Un  aie  portait,  dont  bien  savait  chasser  ; 
Lft  corde  en  fut  de  soi}  naturelle, 

La  flèche  aussi  en  fut  de  très  grand  prix  t 
Quand  il  lui  plaît  au  loin  de  la  lancer, 

Dieu  ne  fit  bête  qui  puisse  l'éviter 
Et  qu'il  no  prenne  tout  à  sa  volonté. 
Au  col  avait  un  cor  d'ivoire  clair, 
De  bandes  d'or  était  le  cor  bandé, 
L'ont  fait  les  fées  dans  une  lie  de  mer. 
Une  y  en  eut,  qui  donna  un  don  tel  : 
Qui  peut  Tentendre  retentir  et  sonner, 
S'il  est  malade,  lors  revient  en  santé, 
Il  n'aura  plus  si  grande  infirmité. 
Et  mieux  encor  y  doima  l'autre  fée  i 
Qui  peut  l'entendre,  c'est  pure  vérité, 
S'il  a  famine,  il  est  rassasié, 
Et  s'il  a  soif,  il  est  tout  abreuvé. 
Et  h,  trOLSiàœa  y  a  bien  plu3  donné  i 

fl)  Le-  A7t!  de  P^iiin. 
\!e)  B.v.!juc  ou  Ema. 
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Qall  n'est  nul  homme  qui  ait  tel  pauvreté, 
S'il  peut  l'entendre  retentir  et  sonner, 
Qu'au  ion  du  oor  ne  lui  faille  chanter. 
La  quatrième  le  voulut  mieux  doter, 
Quand  lui  donna  tel  don  que  vous  dirai  i 
N'y  a  royaume,  ni  paye,  ni  contrée. 
Jusqu'au  Seo  Arbre  ni  par  delà  la  mer, Si  on  le  {ait  retentir  et  aonner, 
La  nain  l'entend  à  Monmur,  aa  cité. 
fiie  petit  homme  commença  à  corner, 
Bt  les  quatorze  commencent  à  chanter. 
•  Hé  Dieu  I  dit  Hugue,  qui  noue  vient  visiter  ? 
Je  ne  sons  faim  ni  nulle  pauvreté.  > 
Bt  dit  Géraume  i  •  C'est  le  nain  bossue. 
Pour  Dieu  voua  prie,  sire,  que  n'y  parliez, Si  ne  voulez  avec  lui  demeurer.  • 

Et  répond  Hugue  :  «  Dieu  m'aide  !  me  tairai.  « 
Voici  qu'arrive  le  petit  contrefait, 
À  haute  voix  commença  à  crier  i 
•  Mes  quatorze  hommes,  qui  par  mon  boi;  allea, 
Au  nom  de  Dieu,  mon  salut  recevez. 
Je  vous  conjure,  par  Dieu  de  majesté, 
Par  l'huile  et  chrême,  le  baptême  et  k  sel, 
Par  tout  ce  que  Dieu  a  lait  et  créé, 
Je  vous  conjure  que  vous  me  saluiez.  » 
Bt  les  quatorze  sont  en  fuite  tournés. 
Le  petit  homme  en  fut  moult  courroucé  ; 
D'un  de  ses  doigts  a  sur  le  oor  frappa, 
Une  tempête  alors  a  commencé. 
Il  fallait  voir  et  pleuvoir  et  venter. 
Arbres  se  rompre,  en  éclats  se  briser, 
Les  bêtes  fuir  (ne  savent  où  aller), 
Et  les  oiseaux  parmi  le  bois  voler. 
Dieu  ne  lit  homme  qui  ne  soit  effrayé... 
I  Blre,  dit  Hugue,  soyez  le  bien  trouvé  !  • 
Dit  Obéron  i  ̂   Dieu  te  puisse  honorer  ! 

Hugue,  beau-frère,  tu  m'as  bien  salué  ; Jamais  salut  ne  fut,  en  vérité. 
Récompensé  par  Dieu  de  majesté 
lUeux  que  le  tien  ne  sera,  Dieu  le  sait  I 
—  Sire,  dit  Hugue,  dites-vous  vérité  ? 
lioult  m'émerveille  pourquoi  me  pourE..ivtî.  t 
Dit  Obéron  i  «  Par  Dieu,  vous  le  saurez  : 
Tant  je  vous  aime,  pour  votre  loyauté, 

Que  plus  vous  aime  qu'homme  de  mère-  r.é. 
Tu  ne  sais  point  quel  homme  t'as  trouvé  ; 
Tn  le  sauras,'  sans  plus  longtemps  tarder. 
Jules  César  tendrement  m'éleva  ; 
Uorgue  la  fée,  qui  tant  eut  de  beauté. 
Ce  fut  ma  mère.  Dieu  me  puisse  sauver  I 
Par  ces  deux  fus  conçu  et  engendré  ; 
Plus  de  leur  vie  n'eurent  d'autre  héritier. 
A  ma  naissance,  grand  joie  y  eut  menée  ; 
(Fous  les  barons  du  pays  sont  mandés. 
Vinrent  les  fées  ma  mère  visiter. 
Une  y  en  eut  qui  fut  mécontentée, 
Et  me  donna  tel  don  que  vous  voyez  i 
Que  je  serais  petit  nain  bossue, 

Et  Bxna  ainsi,  j'en  ai  le  cœur  outré. 
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Je  n'ai  pas  crû  après  trois  ans  passés. 
Quand  elle  vit  qu'ainsi  m'eut  atourné, 
Par  sa  parole  me  voulut  amender, 
Et  me  donna  tel  don  que  vous  dirai  i 
Que  je  serais  le  plus  bel  homme  né 
Qui  jamais  fût  après  Dieu  incarné. 
Or  je  suis  tel  qu'ici  vous  me  voyez, 
Autant  suis  beau  que  soleil  en  été. 
Et  l'autre  fée  encor  m'a  mieux  donné  i 
ffe  sais  de  l'homme  le  cœur  et  le  penser, 
Et  je  sais  dire  comment  il  a  ouvré  (1), 
M'a  la  troisième  un  plus  beau  don  donné  ; 
Pour  m«  mieux  faire  et  mon  mal  réparer 
Tel  don  m'a-t-elle  donné  que  vous  orrez  i 
Qu'il  n'y  a  terre,  ni  pays  ni  contrée, 
Jusqu'au  Sec  Arbre,  ni  tant  qu'on  peut  aller 
Au  nom  de  Dieu  si  m'y  veux  souhaiter, 
Que  je  n'y  sois  tout  à  ma  volonté. 
Tout  aussitôt  que  je  l'ai  désiré. Et  quand  je  veux  un  palais  maçonner, 
A  plusieurs  chambres  et  à  maints  grands  pilier-" 
Aussitôt  l'ai,  i.  tort  ne  le  croiriez. 
Et  tel  manger  que  je  veux  indiquer. 
Aussi  tel  boire  que  je  veux  demander. 
Exactement  je  suis  à  Monmur  né  ; 
Loin  est  d'ici,  le  dis  en  vérité. 
Quatre  cents  lieues  on  y  peut  bien  compter  i 
Plus  tôt  j'y  suis  et  venu  et  allé 
Qu'un  cheval  n'a  un  arpent  mesuré.  » 

Dit  Obéron  :  «  Je  suis  né  à  Monmur, 
Une  cité  qui  à  mon  père  fut  ; 

Plus  tôt  j'y  suis  et  allé  et  venu 
Qu'un  cheval  n'a  le  long  d'un  champ  couru. 
Huon,  beau  frère,  sois  ici  bienvenu  I 
Tu  ne  mangeas,  bien  a  trois  jours  ou  plus. 
Mais  t'en  auras,  si  m'aide  Dame-Dieu. 
Veux-tu  manger  emmi  ce  pré  herbu. 
Ou  en  grand  salle  ou  de  pierre  ou  de  boia  ? 
Dis-le  moi  donc,  par  Dieu  et  ton  salut  I 
—  Sire,  dit  Hugue,  par  le  nom  de  Jésus, 

A  votre  gré  1  n'en  sera  contesté.  » 
Dit  Obéron  i  «  Tu  as  bien  répondu.  » 

Dit  Obéron  i  •  Huon,  or  m'entendez  : 
Encor  n'ai  point,  par  Dieu,  le  tout  conté. 
Ce  que  les  fées  me  donnèrent  de  gré. 
La  qui^trième  fit  bien  chose  à  louer. 
Car  me  donna  tel  don  que  vous  dirai  : 
Il  n'est  oiseau,  bête  ni  sanglier. 
Tant  soit  sauvage  et  de  grand  cruauté. 
Si  je  le  veux  de  ma  m;:ir.  appeler. 

Qu'à  moi  ne  vienne  volontiers  et  de  gré.  ' 
Avec  cela,  m'a  encor  mieux  donné  i 
De  paradis  je  sais  tous  les  secrets. 
J'entends  les  anges  au  ciel  là-baut  chanter 

(1)  Comment  ii  s'est  conduil. 
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De  tout  mon  temps  jamais  ne  vieillirai, 
Et  à  la  fin,  quand  linir  je  voudrai, 
Auprès  de  Dieu  eàt  mon  siège  posé. 
—  Sire,  dit  Hugue,  moult  en  suis  merveille  ; 
Qui  a  reçu  tel  don  doit  bien  l'aimer. 
—  Petit  Huon,  frère,  dit  Obéron, 
Quand  me  parlas,  tu  le  fis  à  raison. 
Et  tu  agis  comme  sage  et  sensé  ; 
Car,  par  Celui  qui  en  croix  fut  cloué. 
Jamais  si  bonne  ne  te  fut  la  journée  i 
Tu  n'as  mangé,  bien  a  trois  jours  passés 
Que  tu  n'as  poiut  mangé  à  un  dîner, 
Et  maintenant  auras  en  quantité 
Tel  nourriture  que  voudras  demander. 
—  Hé  I  Dieu,  dit  Hugue,  du  pain,  où  le  trouver?  » 
Dit  Obéron  i  «  Tu  en  auras  assez. 
Mais  dis-moi  donc,  en  toute  loyauté. 
Veux-tu  manger  en  bois  ou  dans  le  pré  ? 
—  Sire,  dit  Hugue,  Dieu  me  puisse  sauver, 
Je  n'en  ai  cure,  pourvu  qu'aie  dîné.  » Eclat  de  rire  en  a  le  nain  poussé  ; 

Dit  à  Huon  :  «  Ami,  or  m'entendez  i 
Conchez-vous  là.,  par  terre,  dans  ce  pré. 
Vous  et  vos  hommes  qu'avez  ci  amenés  ; 
C'est,  de  par  Dieu,  tout  ce  que  vous  verrez.  » 

Dit  Obéron  :  "  Seigneurs,  vous  faut  coucher.  •> 
Et  ils  le  firent  de  gré  et  volontiers. 
Et  Obéron  commence  à  souhaiter. 

On  n'eût  d'un  arc  dépassé  la  portée. 
Quand  Obéron  leur  dit  :  «  Vous  redressez  1  « 
Et  Os  le  firent,  nul  ne  s'est  attardé. 
Tôt  sont  levés  tout  debout  sur  leurs  pieds  : 
Devant  eux  virent  un  grand  palais  princier... 

Berthe  aux  grands  pieds 

Début  du  roman 

A  l'iagaë  d'avril,  un  temps  doux  et  joli. 
Que  herbelettes  poussent  et  prés  sont  reverdis. 
Et  arbrisseaux  aspirent  à  être  parfleuris. 
Tout  droit  à  cette  époque  que  je  ici  vous  dis, 

A  Paris  la  cité  j'étais  un  vendredi. 
Comme  c'était  divendre  (1),  la  pensée  me  prit 
Que  pour  invoquer  Dieu  j'irais  à  Saint-Denis. 
D'un  bon  moine  courtois,  qu'on  nommait  Savari, 
Si  bien  fia  connaissance,  j'en  dis  à  Dieu  merci. 
Que  le  livre  r.ux  histoires  me  montra,  et  j'y  vis 
L'histoire  de  Berthain  (2)  et  de  Pépin  aussi. 
Comment  fut  par  Pépin  le  lion  assailli. 
De  mauvais  écrivains,   des  jongleurs  apprentis, 

Ont  l'histoire  faussée,  tel  mensonge  on  ne  vit. 
A  Saint-Deniî  restai  dès  lors  jusqu'au  mardi. 

il)  Autre  forme  de  vendreii. 8)  Berthain  ou  Berthe. 
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Tant  que  la  vraie  histoire  avec  moi  j'emportai, Comment  dans  la  forêt  Berthe  lut  égarée, 
Oii  mainte  grosse  peine  endnra  et  souffrit. 

Je  rimerai  l'histoire,  je  vous  le  certifie, 
Si  bien  que  les  jaloux  en  seront  ébaubis, 
Et  lea  bons  entendeurs  on  Beront  réjouis. 

Berthe  dans  la  forêt 

La  dame  était  au  bois,  qui  durement  pleura  ; 
Entend  les  loups  hurler,  le  chat-huant  hua  ; 
Fortement  il  éclaire  (1)  et  raidement  tonna, 
Il  plent  menuSment  et  g^réBiUe  et  venta. 
C'est  hideux  temps  pour  dame  qui  compagnie  n  '?. 
Dame-Dieu  et  ses  saints  doucement  invoc.ua  : 
«  Ah  I  sire  Dien,  fait-elle,  ainsi  la  chose  alla, 
De  vierge  vous  naquîtes,  l'étoile  se  leva. Les  trois  rois  vous  cherchèrent  (nul  homme  ne  soi» 

Mal  conseillé  le  jour  qu'il  les  invoquera)  ; Melchior  eut  nom  celui  qui  la  myrrhe  porta, 

Et  l'autre  eut  nom  Jaspar,  qui  l'encens  vous  tlour..'', 
Balthasar  le  troisième  qui  l'or  vous  présenta. 
Vons  le  prîtes.  Seigneur,  chacun  s'agenouilla. 
Aussi  vrai  que  ce  fut,  que  mensonge  n'y  a. 
Aide  la  pauvre  femme,  qui  folle  deviendra  1  » 
Quand  eut  fait  sa  prière,  son  manteau  retroussa, 
A  Diju  se  recommande  et  dans  le  bois  s'en  va. 

Par  le  bois  va  la  dame,  qui  ̂ ^lande  peur  avait. 
Ce  n'est  pas  grand  merveille  si  le  cœur  lui  battait. 
Quand  ne  sait  quelle  part  aller  elle  devait. 
A  droite,  puis  à  gauche,  moult  souvent  regardait. 
Et  devant  et  derrière,  après  quoi  s'arrêtait. 
Quand  s'était  arrêtée,  moult  tendrement  pleurait-, 
A  nus  genoux  sur  terre  souvent  s'agenouillait. 
En  croix  sur  l'herbe  drue  doucement  se  couchait, 
La  terre  moult  souvent  piteusement  baisait. 

Quand  s'était  relevée,  maint  grand  soupir  jetait. 
Et  BlancheOeur  la  reine,  sa  mère,  regrettait  t 
t  Ah  I  Madame,  fait-eUe,  si  maintenant  saviez 
En  quel  malheur  je  suis,  votre  cœur  le  fendrait  1  » 
Lors  rejoignait  ses  mains  et  vers  Dieu  les  tendait  : 
t  Que  le  Seigneur,  fait-elle,  qui  haut  siège  et  loin  voit. 
Me  conduise  en  oe  joor  au  milieu  de  ce  bois, 
Et  sa  très  douce  mère  en  tel  lieu  me  convoie. 
Où  à  grand  déshoimeur  mon  corps  livré  ne  sait  l  » 
Lors  s'assied  ̂ ous  un  arbre,  car  le  cœur  lui  manquait. Ses  très  belles  mains  blanches  moult  souvent  détordait 
A  Dieu  et  à  sa  mère  pms  se  recommandait... 

Pauvre  hôtel  eut  la  dame  quand  ce  vint  au  coucîter; 
N'y  eut  maison  ni  salle,  ni  chambre  ni  retrait. 
Ni  couette  ni  coussin,  ni  drap  ni  oreiller, 
Ni  dame  ni  pucelle,  sergent  ni  écuyer. 
Ni  tapis  étendu  pour  son  corps  reposer... 

(1)  /.'  fott  des  éclairs. 
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Quand  la  nuit  fut  venue,  39  prit  à  larmoyer  : 
«  Ah  I  nuit,  que  serez  longue  I  moult  tous  dois  redouter. 
Et,  quand  il  sera  jour,  que  Dieu  me  veuille  aider  I 
No  saurai  si  arrière  ou  avant  dois  aller, 
il  y  a  bien  de  quoi  je  me  doive  effrayer. 
Car  de  trois  choses  l'une  il  me  faut  éprouver  ! 
Ou  je  mourrai  de  froid  ou  de  faim  sans  tarder, 

Ou  je  serai  mangée  avant  l'aube  levée. 
C'est  bien  là  pauvre  chance  pour  moi,  selon  mon  gré  1 Mère  de  Dieu,  veuillez  votre  doux  fils  prier 

^u'en  ce  besoin  me  veuille,  s'il  lui  plalt,  conseiller, 
Si  véritablement  que  grand  besoin  j'en  ai  !  » 
Lors  se  met  à  genoux,  la  terre  va  baiser  1 
«  Saint  Julien,  fait-elle,  veuillez  me  conseiller  I  • 
Sa  patenôtre  a  dite,  car  plus  n'y  veut  tarder. 
Et  sur  son  côté  droit  s'est  allée  coucher, 
Par  Dieu  et  par  sa  mère  commence  à    se  signer. 

Pleurant  s'est  endormie,  Dieu  veuille  la  garder  1 

AUscans 

Mort  de  Vivien 

Guillaume  va  de  ce  côté  piquant  (1), 
Courroucé  fut,  plein  de  ressentiment. 
Vivien  trouve  sous  un  arbre  gisant, 
Près  la  fontaine  que  bruire  on  entend. 
Et  sur  son  cœur  ses  blanches  mains  croisant, 
Tout  eut  le  corps  et  le  haubert  sanglant, 
Et  sur  son  front  le  heaume  flamboyant. 
Sa  cervelle  eut  dessus  ses  yeux  gisant, 
à  son  côté  avait  couché  son  brant. 
De  temps  à  autre  va  sa  coulpe  battant. 
Et  en  son  cœur  Dame-Dieu  invoquant  ; 
De  sa  main  close  allait  son  sein  frappant. 
N'avait  sur  lui  d'entier  ni  tant  ni  quant. 
I  Dieu,  dit  Guillaume,  comme  ai  mon  cœur  dolent  i 

Hui  (2)  j'ai  reçu  un  dommage  si  grand, Dont  souffrirai  pendant  tout  mon  vivant. 
Mon  cher  neveu,  nul  ne  fut  si  vaillant 
Depuis  le  jour  où  Dieu  a  fait  Adam. 
Vous  ont  tué  Arabes  et  Persans  ; 
Terre,  ouvre-toi,  me  va  engloutissant  ! 
Dame  Guibour,  bien  à  tort  tu  m'attends, 
Plus  en  Orange  je  n'irai  retournant.  • 
Comte  Guillaunie  va  durement  pleurant. 

Et  ses  deux  poings  l'un  sur  l'autre  tordant  ; Souventes  fois  se  proclame  dolent. 
Nul  ne  pourra  raconter  son  tourment. 
Car  trop  le  mène  et  horrible  et  pesant. 
Dans  sa  douleur,  il  tomba  de  Saucent, 

Contre  terre  se  pâme. 

Comte  Guillaume  était  triste  et  dolent, 
Vivien  voit,  qui  gisait  tout  sanglant; 

(1}  Pi-iuanl  des  de^lx, 

(2)  Aujourd'hui. 
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Plus  douce  odeur  exhale  que  l'encenB, 
Sur  sa  poitrine  tient  ses  mains  en  croisant. 
Quinze  blessures  a  par  le  corps  béantes. 
Un  Sarrasin  mourrait  de  la  moins  grande. 
«  Cher  Vivien,  dit  Guillaume  le  franc, 
Malheureux  fut  votre  corps  si  vaillant, 
Votre  prouesse,  votre  courage  ardent, 

Votre  beauté,  qu'était  si  avenante  1 Jamais  lion  ne  fut  si  combattant. 

Mal  ne  cherchiez,  ni  n'étiez  arrogant. 
Ni  de  prouesse  ne  fûtes  vous  vantant, 
Mais  étiez  doux,  humble  et  conciliant, 
Contre  païens  hardi  et  combattant. 

Point  n'avez  craint  rois  ni  émirs  puissant». Avez  tué  Sarrasins  et  Persans 
Plus  que  ne  nul  homme  ne  fit  de  votre  temp». 
Tu  n'as  voulu  que  l'on  te  vit  fuyant 
Ni  pour  païens  (1)  un  seul  pied  reculant, 

Et  c'est  pourquoi  tu  es  mort  en  Archans. 
Las  1  Que  n'y  vins-je  tant  qu'O  était  vivant  ! 
Du  pain  que  j'ai  il  eût  communié. 
Le  corps  de  Dieu  il  eût  ainsi  goûté. 
Et  j'en  serais  heureux  à  toujours  mais. 
Dieu,  prends  son  âme,  daigne  à  toi  l'appeler  i A  ton  service  est  mort  en  Aliscans 

Le  chevalier  honnête.  » 

Comte  Guillaume  son  grand  deuil  renouvelle, 
Tendrement  pleure,  sa  main  sur  son  visage  t 
«  Cher  Vivien,  nous  perdons  ta  jeunesse, 
Ta  grand  prouesse,  qui  tant  était  nouvelle  1 
Nul  si  hardi  onc  ne  monta  sur  seUe. 
Hélas  !  Guibour,  comtesse,  demoiselle. 
Quand  vous  saurez  cette  triste  nouvelle, 
Serez  brûlée  de  cuisante  étincelle  ; 
Si  ne  vous  part  le  cœur  sous  la  mamelle, 
Serez  gardée  par  la  Vierge  pucelle, 
Sainte  Marie,  que  maint  pécheur  appelle.  » 
Comte  Guillaume  de  grand  douleur  chancelle. 
Le  front  sanglant  de  Vivien  il  baise, 
Sa  tendre  bouche,  douce  comme  cannelle  ; 
Met  ses  deux  mains  en  haut  sur  la  poitrine. 
Il  sent  la  vie  qui  dans  le  corps  palpite  ; 

Du  fond  du  cœur  soupire. 

•  Cher  Vivien,  dit  le  comte  Guillaume. 

Quand  t'adoubai  en   mon  palais,  à  Termes, 
Pour  votre  amour  (2)  j'ai  bien  donné  cent  hcaumea, Et  cent  écus  et  cent  targes  nouvelles. 
Belles  étoffes  et  manteaux  et  gonclles  ; 
A  volonté  eurent  armes  et  selles. 
Eh  !  Guibour,  dame,  voici  froides  nouvelles, 
Cette  douleur  pourrez  tenir  pour  vraie  !...  " 
Le  prend  Guillaume  par-dessous  les  aisseDes, 

Moult  doucement  le  baise. 

(1)  A  cause  des  païens. 

<2)  Pour  l'amour  de  vous. 
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Guillaum*  pleure,  qui  le  cœur  eut  nAvré, 
Par  les  deux  flancs  tient  l'enfant  enabrassé, 
Moult  doucement  l'a  plaint  et  regretté  i 
I  Ckimbien  je  plains,  neveu,  votre  beauté, 
Votre  courage,  ei  tôt  à  fin  venul 
Je  vous  avais  tendrement  élevé, 
Et  quand  à  Termes  armes  vous  eus  donné, 
Pour  votre  amour  y  furent  adoubés 

Cent  chevaliers  que  d'armes  je  parai. En  Aliscans  vous  ont  païens  tué, 
Et  votre  corps  je  vois  couvert  de  plaies  I 
Ce  Dieu,  qui  fait  partout  sa  volonté, 
Ait  de  votre  âme  et  merci  et  pitié, 
Et  de  ces  autres  qui  pour  lui  sont  torabés, 
Qui  par  les  morts  sont  tout  ensanglantés  I 
A  Dame-Dieu  un  voeu  tu  avais  fait, 
Que  ne  fuirais  en  bataille  rangée, 

Devant  païen,  la  largeur  d'une  épié. 
Mon  beau  neveu,  bien  peu  m'avez  durél 
Les  Sarrasins  pourront  se  reposer. 
De  moi  n'auront  plus  guerre  désormais, 
Ni  ne  perdront  plein  pied  de  la  contrée, 
Quand  de  moi  sont  et  4e  vous  délivrés, 
Et  de  Bertrand,  mon  neveu,  le  prisé. 

Et  des  barons  que  tant  j'avais  aimés  1 Encore  auront  Orange  ma  cité. 
Toute  ma  terre  et  de  largo  et  de  long, 
Jamais  par  homme  combattus  ne  seront.  • 
Lors  il  se  pâme,  tant  son  deuil  a  mené  1 

Quand  il  se  dresse,  a  l'enfant  regardé  i 
Avait  un  peu  sa  tête  relevé. 
Son  oncle  avait  ouï  (1)  et  éeouté, 
Et,  par  pitié  de  lui,  a  soupiré. 
«  Dieu,  dit  Guillaume,  j'ai  ce  que  tant  voulaia  I  • 
L'enfant  embrasse,  et  lui  a  demandé  : 
«  Neveu,  vis-tu  ?  Réponds  par  charité  ! 
—  Je  vis,  mon  onole,  mais  peu  de  force  j'ai  I 
N'est  pas  merveille  car  j'ai  le  cœur  crevé. 
—  Neveu,  fait-il,  dis-moi  la  vérité. 
As-tu  jamais  du  pain  bénit  usé 
Que  le  dimanche  un  prêtre  eût  consacré  ?  » 
Dit  Vivien  :  «  Je  n'en  ai  pas  goûté. 
Mais  je  sais  bien  que  Dieu  m'a  visité. 

Quand  à  moi  Tenu  êtes,  ■ 

A  i'aumonière-mit  Guillaume  sa  main, 
En  tire  un  peu  de  ce  céleste  pain 

Qui  fut  béni  sur  l'autel  Saint-Germain. 
Et  dit  Guillaume  i  •  Or  fais-toi  bien  certain 
De  tes  péchés,  devant  moi  les  confesse. 
Je  suis  ton  oncle,  n'as  parent  plus  prochain, 
Hors  Dame-Dieu,  le  seul  vrai  souverain  ; 
En  lieu  de  Dieu  serai  ton  chapelain. 
A  ce  baptême  veux  être  ton  parrain. 
Plus  vous  serai  que  oncle  ni  germain.  » 
Dit  Vivien  i  «  Sire,  j'en  ai  grand  faim, 

(1)  Il  avait  ouï  son  oncle. 
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Tenei  ma  Ute  tout  contre  votre  sein, 
Âa  nom  de  Dien  me  doocez  de  ce  pain. 
Pais  je  monrrai  ici  même  aussitôt. 
Hâtei-vons,  oncle,  car  j'ai  le  cœur  bien  vide. 
—  Las  I  dit  Guillaume,  douloureose  prière  I 
Oe  mon  lignage  j'ai  perdu  tout  le  grain, 
K'y  reste  plus  que  paille  et  que  rebut, Lm  vrais  barons  sont  morts  1  • 

GoUlânme  plenre,  ne  s'en  peut  arrêter. Son  neven  a  contre  lui  soulevé, 

Uoult  doueement  se  prit  à  l'accoler. 
Lors  se  eommence  l'enlant  à  conleeser. 
Tout  avoua,  ne  laissa  de  conltr 

Tout  ce  qu'il  put  savoir,  se  rappeler. 
Dit  Vivien  i  «  Moult  je  suis  tourmenté  i 

Le  premier  jour  oii  j'ai  armes  porté, 
Je  fis  le  vœu,  et  l'ouïrent  mes  pairs. 
Que  ne  fuirais  pour  Turc  ni  pour  Ecler, 
Que  de  bataille  ne  me  détournerais, 

Mon  escient,  la  longueur  d'un  épié. 
Que  mort  ou  vil  on  m'y  pourrait  tronvtr. 
Or  ane  troupe  m'a  fait  hui  retourner 
D'une  longueur   que  n'ai   pu   estimer. 
J3  crains  qu'ils  m'aient  lait  à  mon  vœu  manquer.  » Guillaume  dit  i  •  Il  ne  vous  faut  rien  craindre.  » 
Et  &  ce  mot  lui  fait  le  pain  manger. 
Au  nom  de  Dieu  en  son  corps  avaler. 
Puis  bat  sa  oonlpe,  et  cessa  de  parler, 

Quand  l'eut  prié  de  Guibour  saluer. 
Ses  yeux  se  troublent,  il  commence  &  obanger, 
La  noble  eomte  se  prit  &  regarder  (1), 
Car  de  la  t§te  le  voulait  saluer. 

L'âme  s'en  va,  n'y  peut  plus  demeurer. 
En  paradis  la  fit  Dieu  héberger. 
Avec  ses  anges  entrer  et  habiter. 
Le  voit  Guillaume  et  commence  à  pleurer, 

Trop  bien  il  sait  que  n'y  a  nul  recour». 
Coucha  l'enfant  sur  son  écu  bouclier. 
Car  H  voit  bien  ne  pourra  l'emporter, 
D'an  autre  écu  il  le  va  recouvrir. 
Mais  lorsqu'il  dut  sur  son  cheval  monter, 
Le  ecsor  loi  manque,  lui  fallut  se  pâmer. 
Quand  se  redresse,  se  commence  à  blâmer  i 
I  Par  Dieu,  Guillaume,  on  vous  a  moult  loué, 
Et  par  la  terre  Fièrebraoe  appelé, 
Mais  puis  ici  lâche  me  proclamer. 
Quand  celui  laisse  que  devrais  emporter. 
Que  devrais  faire  â  Orange  enterrer. 
Plutôt  j'aurais  dû  me  laisser  tuer, 
Par  Sarrasins  laisser  mon  corps  percer.  • 
Lors  court  6ter  l'enfant  hors  des  écus. 
Bar  Baueent  monte  sans  plus  longtemps  larder. 
U  eut  grand  peine  à  son  neveu  lever  ; 
De  ̂ and  ahan  il  lui  fallut  suer 

Quand  le  mit  sur  sa  selle. 

(1)  Ctoieti  p'.Qurd»  It  ruible  comte  QuUîaume, 
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Le  charroi  de  Nîmes 

Le  comte  Guillaume  et  Vempereur  Louis 

Ce  fut  en  mal,  au  nouveau  temps  d'6l6  i Peuillissent  bois,  reverdissflnt  les  pi  63, 
Oiseaux  commencent  à  bellement  cliantor. 
Comte  Guillaume  revenait  de  chasser, 
D'nne  forêt  où  longtemps  a  été. 
De  prime  graisse  il  a  deux  cerfs  tués  1 
Trois  muls  d'Espagne  il  en  avait  chargea. 
(9nq  flèches  porte  le  baron  au  côté, 
Son  arc  d'aubier  rapportait  de  chasser. 
Avec  lui  sont  quarante  bacheliers, 
Tous  fils  de  comtes  et  de  princes  fieffés, 
Chevaliers    furent    nouveUement    armés  ; 
Tiennent  oiseaux,  dont  ils  se  divertissent, 
Mentes  de  chiens  font  avec  eux  mener. 
Par  Petit  Pont  sont  à  Paris  entrés. 
Comte  Guillaume  était  moult  noble  et  preux. 

Sa  venaison  fit  il  l'hôtel  porter. En  son  chemin  a  Bertrand  rencontré. 

Et  lui  demande  1  ■  Mon  neveu,  d'où  venea  ?  » Et  dit  Bertrand  i  t  Saurez  la  vérité  : 
De  ce  palais,  où  longtemps  suis  resté. 
Beaucoup  y  ai  oui  et  écouté. 
Notre  emperenr  a  ses  barons  fieflé  ; 
Il  donne  à  l'on  terre,  à  l'autre  cité, 
A.  l'antre  bourg  et  ville,  comme  il  sait. 
Moi  et  vous,  onole,  y  sommes  oubliés. 

Pour  moi  n'importe,  qui  suis  un  bachelier, 
biais  non  pour  vous,  le  baron  renommé, 
Qui  tant  vous  êtes  fatigué  et  lassé 
A  veiller  tard  et  1«  jour  à  jeûner.  » 
L'entend  Guillaume,  pousse  un  éclat  do  rira  i 
"  Neveu,  dit-D,  laissez  la  chose  aller. 
Rapidement  rentrez  à  votre  hôtel. 
Et  faites-vous  soigneusement  traiter. 
Pour  moi,  j'irai  au  roi  Louis  parler.  » 
Dit  Bertrand  t  •  Sire,  comme  le  commandez  t  • 
Rapidement  il  rentre  à  son  hôtel. 
Comte  Guillaume  était  moult  noble  et  preux. 

Jusqu'au  palais  ne  voulut  s'arrêter, 
A  pied  descend  sous  l'olivier  ramé. 
Puis  les  degrés  de  marbre  il  a  monté. 
Avec  tel  force  a  le  plancher  passé. 

Qu'il  rompt  les  tiges  du  Cordouan  soulier  (H 
N'y  eut  baron  qui  n'en  fût  effrayé. 
Le  voit  le  roi,  devant  lui  s'est  levé. 
Puis  lui  a  dit  I  «  Guillaume,  ici  seyez  1 
—  N'en  ferai  rien,  dit  Guillaume  le  preux. 
Mais  avec  vous  je  veux  un  peu  parler.  • 
Répond  Louis  :  «  A  votre  volonté. 
Mien  escient,  bien  serez  écouté. 
—  Seigneur  Louis,   dit  Guillaume  le  preux. 
No  t'ai  servi  pour  la  nuit  manœuvrer, 

(I)  Va  ion  soulier,  de  «a  boUe,  en  cuir  de  Cordoue. 
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Pour  veuves  femmes,  enfants  déshériter, 
Mais  par  mes  armes  t'ai  servi  en  baron. 
Je  t'ai  fourni  maint  combat  singulier, 
Oh  j'ai  tué  maint  gentil  bachelier, 
Et  le  péché  m'en  est  au  corps  entré. 
Quels  que  ils  fussent,  les  avait  Dieu  lorœés  ; 

Dieu  pense  aux  âmes_,  qu'il  me  soit  pardonné  1 
—  Sire  Guillaume,  dit  Louis  le  baron. 
Quelque  répit  par  grâce  me  donnez. 
Ira  l'hiver  et  reviendra  l'été  ; 
Un  de  ces  jours  mourra  un  de  mes  pairs  i 
Toute  la  terre  vous  en  voudrai  donner, 
Avec  la  femme,  si  prendre  la  roulez.  » 
L'entend  Guillaume,  il  est  tout  hors  de  lui  i 
«  Dieu,  dit  le  comte,  qui  en  croix  fus  cloué. 
Que  longue  attente  a  pauvre  bachelier 

Qui  n'a  que  prendre  et  qui  n'a  que  donner  I 
Me  faut  songer  à  nourrir  mon  destrier, 
Enoor  ne  sais  où  grain  doive  trouver  ! 
Dieu  !  Comme  il  faut  descendre  en  grand  vallét 
Et  sur  grand  mont  faut  ensuite  monter, 
Quand  d'une  mort  on  attend  la  richesse  !...  • 

«  Seigneur  Louis,  dit  Guillaume  le  fier 
Si  n'avais  craint  le  blâme  de  mes  pairs. 
Bien  a  un  an  que  je  t'eusse  laissé. Car  de  la  Fouille  lettres  sont  arrivées 

Que  m'envoya  le  riche  roi  Qaifler  r 
Que  de  sa  terre  il  me  voudra  donner. 
Avec  sa  fille,  toute  l'une  moitié. 
Et  si  j'avais  grand  terre  à  gouverner, 
Le  roi  de  France  je  pourrais  guerroyer.  » 
L'entend  le  roi,  pense  en  perdre  le  sens, 
Dit  tel  parole  qu'aurait  bien  pu  laisser  ; 
Ainsi  commence  le  mal  à  s'aggraver, 
Et  la  colère  entre  eux  à  augmenter. 

«  Sire  Guillaume,  répond  le  roi  Louis, 
Il  n'est  nul  homme  en  tout  ce  grand  paya, 
Gaifier  ni  autre,  ni  le  roi  d'Ipolis, 
Qui  de  mes  hommes  pût  un  seul  retenir. 
Sans  qu'il  ne  fût  en  un  an  mort  ou  pris, Ou  de  la  terre  hors  chassé  en  exil...  » 

Sur  un  foyer  est  Guillaume  monté, 
Sur  l'arc  d'aubier  s'est  un  peu  accoudé, 
Que  il  avait  apporté  de  chasser. 
D'une  tel  force  qu'au  milieu  s'est  brisé, 
Que  les  tronçons  ont  au  plafond  volé  ; 
Les  tronçons  tombent  au  roi  devant  le  net. 
Avec  outrage  commença  à  parler 
Au  roi  Louis  ;  servi  l'avait  assez. 
Ses  grands  services  vont  être  reprochés, 
Les  grands  combats  et  batailles  rangées  i 
«  Seigneur  Louis,  dit  Guillaume  le  preux, 
Ne  te  souvient  du  combat  singulier 

Que  j'ai  pour  toi  dessous  Rome  livré, 
Contre  Corsolt,  l'émir  si  renommé, 
Le  plus  fort  homme  qu'en  la  chrétienté 
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Ni  qu»  l'on  pût  chez  les  païens  trouver  ? 
De  son  brant  nu  m'a  un  tel  coup  donné 
Dei3U3  le  heaume,  eue  j'avais  d'or  gommé, 
Que  la  cristal  à  terre  en  fit  tomber, 
Devan'c  le  nez  m'a  le  nasal  coupé, 
Jusqu'aux  narines  me  fit  son  brant  couler  j 
De  mes  deux  mains  j'ai  mon  nez  relevé. 
Grand  fut  la  plaie  qu'il  fallut  renouer. 
Maudit  le  mire  (1)  qui  !e  me  dut  soigner  ! 

Depuis,  m'appellent  tous  Guillaume  au  court  nez  j 
Grand  honte  en  ai,  quand  viens  entre  mes^pairs...  > 

•  Seigneur  Louis,  dit  Guillaume  le  sage, 
Droit  empereur,  vous  étiez  fils  de  Charles 
Du  meilleur  roi  qui  ait  porté  les  armes, 
Et  du  plus  fier  et  du  plus  équitable... 
Quand  voulut  Charles  pour  roi  vous  courcnE«r, 
Et  la  couronne  fut  sur  l'autel  posée. 
Tu  es  longtemps  resté  sans  t'avancer, 
Virent  Français  que  guère  ne  valais  : 
Faire  ils  voulaient  de  toi  moine  ou  abbé, 

Qu'en  un  couvent  tu  lusses  relégué, 
Dana  un  moutier  ou  dans  un  hermitage. 
Comte  ErnaïB,  j  uissant  par  son  lignage. 
Voulut  it  lui  la  couronne  attirer  ; 
Quand  je  le  vis,  moult  en  fus  courroucé, 
Et  sur  la  tête  un  tel  coup  lui  donnai 
Que  l'abattis  à  l'envers  sur  le  marbre. 
J'en  fus  haï  de  son  puissant  lignage  ! 
Je  m'avançai  tant  que  la  cour  fut  large. 
Et  bien  le  virent  et  les  uns  et  les  autres, 
Le  vit  le  pape  et  tous  les  patriarehes  i 

Pria  la  couronne,  but  le  chef  l'emportâtes. 
De  ce  service  il  ne  vous  souvint  guères 
Quand  vous  avez  sans  moi  donné  vos  fitîs  !.^ 

«  Beirr.enr  Guillaume,  roi  Louis  lui  répond, 
Gardé  m'avez  et  servi  par  amour 
Plus  que  nul  homme  qui  soit  dedans  ma  cour. 
Avancez  donc,  vous  donnerai  beau  don  : 
Prenez  la  terre  au  preux  comte  Foucon, 
Te   serviront   trois   mille   compagnon-^. 
—  Ne  le  ferai,  Guillaume  lui  répond  : 
Du  noble  comte  deux  enfants  restés  sont, 
Qui  bien  la  terre  maintenir  en  pourront. 
M'en  donne  une  autre,  de  celle-ci  ne  veux...  » 

«  Siie  Guillaume,  a  di  t  le  ro'  Louis, 
Quand  ces  enfan  ta  ne  veux  déshériter, 
Prends  dono  la   terre  au  marquis  Bérenger. 
Mort  est  le  eomte,  sa  femme  aussi  prenez. 
Te  serviront  deux  mille  chevaliers 
Aux  claires  armes  et  aux  courants  destriers, 
Bans  te  coûter  la  valeur  d'un  denier.  » 
L'entend  Guillaume,  pense  en  perdre  le  eeni, 
De  sa  voix  claire  commença  à  crier  : 
«  Ecoutez-moi,  très  nobles  chevahers. 
Et  voyez  comme  mon  seigneur  droiturier, 

(1)  Le  médecin. 
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Loois,  protège  qui  le  sert  volontiers  ! 
Vous  parlerai  du  comte  Bérenger... 
Son  roi  servit  longuement  et  sans  brnit, 

Puis  il  advint  que  le'  roi  combattit Les  Sarrasins,  les  Turcs  et  les  païens. 
Le  combat  fut  merveilleux  et  olénier, 
A.batta  fut  le  roi  de  son  destrier, 
Il  n'y  serait  jamais  plus  remonté. 
Lorsque  survint  le  marquis  Bérenger, 
Son  droit  seigneur  il  vit  en  grand  danger, 
Par  les  félons  et  les  traîtres  pressé, 
A  toute  bride  il  vint  de  ce  côté. 

En  son  poing  tint  le  brant  fourbi  d'aeier. 
Entre  païens  lors  fit  telle  trouée 
Qa'entre  les  ebiens  sait  faire  le  sanglier. Puis  descendit  de  son  courant  destrier 
Pour  ion  seigneur  secourir  «t  aider. 

Le  roi  monta,  —  il  lui  tenait  l'étrier,  — 
Et  il  l'enluit  comme  couard  lévrier. 
Ainsi  rssta  le  marquis  Bérenger  t 
Là  BOUS  le  vîmes  occire  et  démembrer, 
Et  ne  le  pQmes  secourir  ni  aider. 
Resté  en  eit  an  courtois  héritier, 
Lequel  a  nom  le  petit  Bérenger. 
Monlt  serait  fou  qui  tort  lui  porterait  ; 
Qui  le  ferait,  vil  renégat  serait. 
Or  l'empereur  me  veut  son  fief  donner  ; 
Je  n'en  veux  point,  et  veux  que  l'entendlei  I Et  nne  chose  il  faut  que  vous  sachiez  i 
Par  cet  ap6tre  qu'à  Rome  on  va  prier, 
II  n'est  en  France  si  hardi  chevalier, 
S'il  prend  la  terre  au  petit  Bérenger, 
Qui  de  ma  main  n'ait  la  tête  coupée  I 
—  Grand   merci,   sire,   disent  les  ohevalien 
Qui  appartiennent  à  l'enfant  Bérenger... 

•  Sel^ear  Gnillaume,  dit  Louis  le  baron, 
Par  oet  apOtre  qn'on  prie  au  pré  Néron  (1), 
Puisque  ce  fief  recevoir  ne  voulez. 
En  cette  terre  ne  vous  sais  que  donner, 
Et  ne  se  peut  rien  autre  imaginer. 
—  Roi,  dit  Guillaume,  laissez  la  chose  aller 
Pour  cette  fois,  je  n'en  veux  plus  parler; 
Quand  tous  plaira,  me  donnerez  assez 
Pays,  ohftteaux  et  donjons  et  fertés.  • 
A  îM  paroles  s'est  le  comte  éloigné. 

.  Girard  de  Vienne 

Duel  de  Roland  et  d'Olivier 
A  pi^d  dans  l'tle  sont  les  deux  barons  liera  t 
Grands  conps  se  donnent  sur  les  heaumes  rayés, 
Et  le  feu  vole  des  brants  fourbis  d'acier. Ils  ont  si  bien  leurs  écus  mutilés 
Et  leurs  hauberts  rompus  et  démaillés, 
Qae  la  moitié  à  peine  en  est  restée. 

(t)  Ce  pré  Nérm.  smplacement  du  Vatican. 
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Lors  8*  demande  Koland,  le  bon  guerrier, 
Comment  pourrait  Olivier  éprouver. 
S'il  est  loyal  comme  il  est  renommé. 
"  Sire  Olivier,  dit  Roland  aux  yeux  fiers, 
Je  suis  malade,  ne  le  puis  plus  nier. 
Et  me  voudrais  un  petit  peu  ooueher 

Pour  reposer,  car  grand  besoin  j'en  ai 
—  J'en  suis  peiné,  sire,  dit  Olivier. 
Mieux  j'aimerais  vous  vaincre  au  brant  d'aciat Que  de  vous  voir  autrement  empêché. 
Or  vous  allez,  s'il  vous  plaît,  vous  coucher  I 
Pour  qn'aye»  frais,  du  vent  je  vous  ferai 
Jusqu'au  moment  où  plus  dispos  serez.  • 
Roland  l'entend,  s'en  est  émerveillé. 
A  haute  voix  commença  à  crier  i 
«  Sire  Olivier,  avez  folle  pensée  I 
Ne  le  faisais  que  pour  vous  éprouver. 
Je  combattrais  quatre  jours  tout  entiers, 
Sans  demander  à  boire  on  h  manger. 
—  Et  moi  aussi,  sire,  dit  Olivier, 
Or  nous  pouvons  l'assaut  recommencer.  > 
Et  dit  Roland  :  i  J'y  consens  volontiers, 
Jusqu'à  demain,  du  soir  k  la  tombée.  • Lors  recommence  cette  lutte  acharnée. 
Mais  la  euear  les  a  si  angoissés. 
Qui  tant  leur  a  le  long  du  corps  coulé, 
Que  ne  se  peuvent  ni  tant  ni  quant  aider. 
Le  voit  Roland,  s'en  est  émerveillé  i 
i  8ire  Olivier,  dit  Roland  le  guerrier, 
Jamais  ne  vis  un  si  fort  chevalier. 
Qui  contre  moi  si  longtemps  pût  durer. 
—  Bire  Roland,  dit  le  comte  Olivier, 
Je  sais,  autant  que  Dieu  me  veuille  aider, 
Que  n«  erains  homme  me  puisse  endommager 

Ni  quelque  mal  me  fasse...  • 
Cette  bataille  ils  ont  tant  maintenue. 
Que  presque  était  la  nuit  déjà  venue. 
Mail  point  ne  songent  à  s'avouer  vaincus  ; 
L'ardeur  de  vaincre  les  presse  et  lei  excite. 
Tenait  chacun  l'épéS  toute  nue  i 
L'un  sontre  l'autre  l'aurait  bien  cher  vendui, 
Quand  entre  eux  deux  descendit  une  nue, 
Qui  aux  barons  a  enlevé  la  vue. 
Restent  tout  cois,  nul  d'eux  ne  se  remue. 
Xa  plus  hardi  est  telle  peur  venue, 
Qu'Us  n'ont  pas  même  pu  dire  :  •  Dieu  nou3  aide  t  » 
Voici  un  ange  qui  descend  de  la  nue. 
Qui  doucement  de  par  Dieu  les  salue  i 
<  Frano*  chevaliers,  votre  honneur  s'est  accru  1 
Âssea  avBS  bataille  maintenue. 

Gardez-vous  bien  qu'elle  ne  continue, 
E!lle  TOUS  est  par  Jésus  défendue. 
Mais  m  Espagne,  sur  la  gent  incrédule. 
Soit  votre  force  prouvée  et  reconnue  1 
Votre  prouesse  bien  sera  employée 

Pour  gagner  l'amour  Dieu  (1).  • 

1}  L'amma  ie  Dwh. 
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Lm  deux  barons  là  ne  sont  pas  restés. 
L«  Saint-Esprit  les  a  illuminés, 
Reposer  vont  soua  un  arbre  ramé. 
Et  LLs  se  sont  l'un  à  l'autre  juré 
Toute  leur  vie  moult  fidèle  amitié. 
Roland  parla,  au  courage  éprouvé  i 
«  Sire  Olivier,  ne  vous  le  cèlerai, 
Jt  vous  engage  la  mienne  loyauté 
Que  plus  vous  aime  que  homme  qui  soit  né, 
Hors  Charlemagne,  le  fort  roi  couronné. 
Puisque  Dieu  veut  que  soyons  accordés, 
Jamais  n'aurai  ni  château,  ni  cité, 
Hi  bourg,  ni  tour,  ni  ville,  ni  ferlé, 
Par  Dame-Dieu,  que  part  vous  n'y  ayezl 
Aude  prendrai  (1),  si  bien  vous  est  à  gré. 
Et,  si  je  puis,  avant  trois  jours  passés, 
Avec  le  roi  bonne  paix  vous  aurez. 
S'D  ne  le  fait  tout  à  ma  volonté. 
S'il  ne  le  veut  permettre  et  agréer, 
Lors  avec  vous  j'irai  dans  la  cité.  » 
Comte  Olivier  l'en  a  remercié. 
Ses  deux  mains  a  vers  Dame-Dieu  levé  i 
i  Glorieux  Sire,  que  soyez  adoré, 

Àvee  cet  homme  quand  m'avez  accordé  I 
Sire  Roland,   ne  vous  le  cèlerai. 
Plus  je  vous  aime  que  homme  qui  soit  né. 
Et  je  vous  donne  ma  sœur  bien  volontiers. 
Pourvu  qu'il  en  soit  fait  comme  dirai  : 
Qu'avec  le  roi  nous  soyons  accordés. 
Or  délacez  le  vert  heaume  gemmé, 
Que  nous  baiser  puissions  et  accoler.  » 
Et  dit  le  duo  i  •  Volontiers  et  de  gré.  » 
Ils  ont  leurs  têtes  aussitôt  désarmé, 
Et  de  bon  cœur  se  sont  entrebaisés. 

Puis  sont  assis  dessus  l'herbe  du  pré  ; 
Leur  foi  se  jurent  en  bonne  volonté, 
Et  à  jamais  fidèle  compagnie  i 

Ainsi  fut  la  paix  faite. 

Aimeri  de  Narbonne 

La  colère  de  Charlemagne 

Quand  Charles  voit  que  tous  lui  ont  failli. 
Ne  veulent  être  de  Narbonne  saisis. 
Regrette  f»rt  Roland  son  bon  ami, 
Et  Olivier,  son  compagnon  hardi. 
Et  les  barons  que  Ganelon  vendit  ! 
•  Neveu,  fit-il,  ce  Dieu  qui  ne  mentit 
Ait  de  votre  âme  et  pitié  et  merci. 
Et  des  barons  qui  pour  lui  ont  péri! 
Si  vous  viviez,  je  n'en  saurais  douter, 
Narbonne  ainsi  point  ne  serait  restée. 
Puisque  sont  morts  là-bas  mes  vrais  amij^ 
Chrétienté  n'a  plus  nul  bon  ami. 

(1)  Pour  (emme. 
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Mail  par  Celui  qui  do  vierge  naquit,^ 

Je  ne  veux  point  quitter  ce  eiège-ci,* Tant  que  païens  en  resteront  saisis. 

SeigTjeurs  barons,  vous  qui  m'avez  servi, 
Allez-vous-en,  rentrez,  je  vous  le  dis. 
Dans  vos  pays  où  vous  fûtes  nourris. 
Car,  par  ce  Dieu  qui  onques  ne  mentit. 

Puisque  je  vois  que  tous  m'avez  failli 
Qui  parte  ou  non,  je  resterai  ici, 

Je  garderai  Narbonne.  » 

•  Seigneurs  barons,  ce  dit  Charles  le  roi, 

Allez-TOUS-en,  Bourguignons  et   França's Gens  du  Hainaut,  Flamands  et  Avalois  (1), 
Et  Angevins,  Poitevins  et  Mansois  (21, 
Bretons,  Lorrains,  et  gens  du  Hurepoix, 
Ceux  du  Berry  et  tous  les  Champenois  I 
N»  pensez  pas  que  veuille  en  plaisanter  ; 
Ceux  qui  voudront  sur-le-champ  s'éloigner, 
N'en  retiendrai  un  seul  contre  son  gré  1 
Car,  j'en  atteste  saint  Firmin  d'Amiénois, Demeurerai  ici  en  Narbonnois, 
Je  garderai  Narbonne  et  le  pays  ! 
Je  resterais  ici  plutôt  vingt  mois. 
Que  de  ne  pas  conquérir  ce  palais. 

Quand  regagné  aurez  l'Orléanois, En  douce  France,  et  dans  le  Laonois, 
Si  l'on  s'enquiert  où  est  Charles  le  roi, 
Vous  répondrez,  pour  Dieu,  seigneurs  îrançaii. 
Que  le  laissâtes  au  siège  en  Narbonnois  1 1 

Ogier  le  Danois 

Charlemagne  et  le  jeune  Ogier 

L'empereur  s'est  de  grand   matin   levé. 
Ouït   la    messe    au    moutier    Saint- Orner. 
En  son  palais  est  le  roi  retourné. 
Puis    il   demande    Ogier   son    prisonnier. 
Tout    aussitôt    l'a    Guimer    amené, 
Le  châtelain  à  qui  l'a  confié. 
t  Ogier,  vous  m'êtes  en  otage  livré  ; 
Vous   livez   comme   Geoffroi   m'a   offensé. 
Qui  t  lie  honte  fit  à  mes  meswgers  : 
"Tonsures  faire  et  moustaches  couper. 
Toute    m»    vie,    me    sera    reproché  ; 
Maie,  par  ma  tlte,  moult  cher  vous  le  paîrez, 
Je  vous  ferai  tous  les  membres  couper. 
—  Sire,    dit-il,    sera    comme   voudrez. 
Vous  pouvez  croire  que  moult  peu  m'a  aimé 
Geoffroi  mon  père,  que  Dieu  puisse  confondre, 
Qui  à  vous  m'a  en  otage  donné. 
Bien  l'a  voulu  Bélissent  aux  yeux  clairs, 
C'ejt  ma  marâtre  ;  Dieu  la  puisse  frapper  1 
Pour  cela  fit  vos  hommes  outrager.  » 

(1)  Avalois  I  gens  des  Pays-Bas  (du  pays  d'aval). 
l2)_Matuoi$  «=  Monceaux. 
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t.  Sire  empereur,  dit  le  Danois  Ogicr, 
Bien  me  pouVfez  occire  et  démembrer  ; 
Si  vous   le  faites,   ce  sera  grand  péché  I 
Guères  ne  m'a  Geoffroi  mon  père  aimé, 
Quand  en  otage  m'a  fait  à  vous  livrer.  • 
tiors    devant    lui    a    l'enfant   regardé. 
Et  vit  la  salle  a' emplir  de  chevaliers... 
c  Seigneurs,    dit-il,    très   nobles   chevaliers, 
Le  roi  messire  à  mort  m'a  condamné. 
Pour  Dieu  vous  prie,  le  Seigneur  adoré. 

Que   envers   lui   m'aidiez   à   m'aoquitter.  » 
Et  ils  répondent  i  «  Bel  enfant,  volontiers. 
Nous  le  prîrons  pour  vous,  s'il  vous  agrée.  • 
Quatorze  comtes  lui  sont  tombés  au  pied, 
Qui  tous  lui  crient  et  merci  et  pitié  i 

e  Qu'y  peut  l'enfant,  si  Geoffroi  t'a  tort  lait?  • 
Cette  parole  a  le  roi  courroucé  i 

«  Barons,  dit-il,  d'ici  vous  retirez, 
Car,  par  l'apôtre  qu'à  Rome  on  va  prier, ffe  lui  ferai  tous  les  membres  trancher  i 

Ne  veux  sur  lui  qu'exemple  vous  preniez. Si  votre  fils  en  otage  laissez, 
Et  me  trompez,  plus  ne  le  revorrez.  » 
Ils  disent  i  «  Sire,  sera  comme  voudreï, 
Mais  jamais  homme,  chrétien  baptisé, 
A  un  enfant  tel  traitement  n'a  fait.  » 
Voici  la  reine  qui  revient  du  moutier, 
Et  se  sont  mis  barons  à  la  prier 

Qu'au   roi   demande   qu'il  ait   pitié   d'Ogier. 
Alors  la  reine  vient  au  roi  sans  tarder. 
Moult  doucement  le  commence  à  prier  i 
<:  Sire,  veuillez  cet  enfant  me  donner  ; 
Dedans  ma  chambre  en  ferai  un  huissier. 

Par  Dame-Dieu,  moult  grand  besoin  j'en  ai.» 
Et  dit  le  roi  :  •  En  vain  vous  m'en  priez, 
Car,  pout  tout  l'or  qui  soit,  ne  le  rendrais.  • 
Et  dit  la  dame  i  <  Enfant,  je  ne  puis  rien. 
Dieu   te  défende,   qui  en  croix  fut  dressé  I  • 
Jjors  on  eût  vu  le  damoiseau  pleurer, 
Tordre  ses  poings,  ses  blonds  cheveux  tirer, 
8a    fine   hermine   de   ses   mains   déchirer  I 
De  grand  pitié  pleurent  cent  chevaliers. 
Sergents  et  dames,  et  pucelles  et  femmes, 

Pour  Dieu  demandent  tous  la  grâce  d'Ogier. 
Et  le  roi  jure,  par  le  grand  saint  Richer, 
Que  leur  prière  ne  saurait  le  sauver. 

Mais  en  peu  d'heure  Dieu  peut  son  homme  aider  i 
Dans  le  paJaia  voici  deux  messagers, 
De  Rome  viennent  dolents  et  courroucés. 
Le  roi  les  vit,  et  bien  les  reconnaît, 
Pour  eux  se  lève,  ainsi  leur  a  parlé  i 

s  Que  font  t  Rome,  dites  m'en  vérité. Et  comment  vont  les  barons  chevaliers 

Et  le  saint  pape  et  tout  l'autre  clergé? 
Et  ils  répondent  i  i  Sire,  autrement  que  bien. 
En  Rome  n'est  chapelle  ni  moutier 
Qni  bien   ne  soit  renversé  et  brûlé  ; 
Par  force  y  sont  les  Sarrasins  entrés; 
ffout  le  pays  ont  pris  et  ravagé. 
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—  Oleu  l  dit  le  roi,  comme  suis  tourmenté  1  » 
Lors  s'est  b  Hu^es  l'empereur  adressé  i I  Je  vous  confie  le   flls   GeoHroi,   Ogier, 

Tout  droit  je  veux  qu'à  Rome  l'emmenlea  1 
juand  mes  barons  y  seront  arrivés, 
Dessur  un  puy  ferai  fourches  dresser  ; 
Pondu   sera   devant   maints   chevaliers, 

G«ax  d'Allemagne  comme  ceux  de  Bavière.  • 

Renaud  de  Montauban 

Combat  ie  Renaud  contre  Gharlemagne  et  contre  Roland 

Gharle  a  tiré  Joyeuse,  l'écu  au  cou  passé, Et  Renaud  se  tint  coi,  bien  au  milieu  du  pré. 
II  voit  Charles  venir  vers  lui  tout  courroucé. 

•  Hé  Dieu  I  ce  dit  Renaud,  qui  naître  m'avez  fait, 
Je  vois  k  grande  allure  mon  seigneur  s'avancer. 
Ne  frapperai  premier,  son  attaque  attendrai.  » 
Charles  le  va  férir  sur  le  heaume  gemmé. 

De  l'épéS  Joyeuse  lui  a  grand  coup  donné, 
Tant  que  pierres  et  fleurs  en  bas  en  a  jeté, 
Et  du  cou  bien  lui  a  son  écu  écorné  ; 
Cent  et  cinquante  mailles  de  son  écu  safré 
Lui  abattit  à  terre  devant  lui  dans  le  pré. 
Dame-Dieu   empêcha,   par  la  sienne   bonté. 
Qu'il  ne  l'ait  en  sa  chair  ni  atteint  ni  blessé. 
Bon  éperon  d'or  fin  en  deux  lui  a  coupé. 
Jusqu'au  pommeau  Joyeuse  en  terre  s'est  fichés. 
Renaud,  à  cette  vue,  presque  en  est  affolé. 

Ne  le  voulut  frapper  ni  toucher  de  l'épée, 
Mais  il  passe  en  avant,  par  les  flancs  l'a  saisi, 
Sur  son  cou  le  chargea,  car  voulait  l'emporter 
(Tout  droit  jusqu'à  Bayart,  près  de  là  tout  sellé. De  sa  voix  haute  et  claire  commença  à  crier  i 
f  Oik  êtes-vous,  mes  frères,  et  vous,  baron  Maugia? 
On  tel  butin  j'ai  fait,  si  pouvons  l'emporter, 
Sn  France  grâce  à  lui  aurons  la  paix  gagné.  > 
Mais  n'entendirent   point  Renaud   les  appeler. 
Et  Charles,  d'autre  part,  hautement  a  crié  i 
t  Ah  I  Roland,  beau  neveu,  où  êtes-vous  allé  ? 
Olivier  de  Vienne,  à  mon  secours  venez. 

Et  vous,  sire  duo  Naimes,  et  Turpin  l'ordonné  (1), 
Vous  que  j'ai  tant  chéris,  et  que  toujours  j'aimai  !• 
Roland  l'a  entendu,  et  le  comte  Olivier, 
ht  duo  Naimes  de  France  et  Turpin  l'ordonné, 
Et  Ogier  le  Danois  vers  lui  s'est  dirigé... 
De  là  jusqu'à  Renaud  ne  se  sont  arrêtés. 
D'autre  part  vint  Guichard  sur  Vairon  tout  armé, 
Aalard  et  Richard,  Maugis  le  renommé 

Et  quatre  cents  Gascons,  d'armes  bien  équipés, 
Et  d'une  part  et  d'autre  moult  y  eut  chevaliers. 
Là  vous  auriez  pu  voir  un  combat  si  mortel, 
Tant  de  lances  brisées,  et  tant  d'écus  troués, Tant  de  noblpg  barons  à  terre  renversés! 
Roland  a  Veillantif  des  éperons  piqué 

(i:  9riami..  pti  a  reçu  les  ordres. 
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Et  tiré  Durendal,  qui  lui  pend  au  côté. 
Et  va  férir  Renaud  sur  le  heaume  gemmé. 

Si  grand  coup  lui  donna  que  tout  l'a  étourdi  i 
«  A  tort  sur  vos  épaules  avez  Charles  chargé, 
Trop  est  pesant  le  roi  pour  ainsi  l'emporter  ; 
Telle  audace  sera,  je  crois,  moult  cher  payée.  » 
Moult  est  dolent  Renaud,  quand  s'entend  menacer, 
En  même  temps  se  sent  sur  lo  heaume  frapper. 
Il  a  tiré  Froberge,  au  pommeau  niellé, 
Et  tient  bien  Charlemagne,  point  ne  le  laisse  aller. 
Il  a  dit  à  Roland  i  «  Bel  ami,  ça  venez. 
Ne  vous  emportez  mie,  mais  le  roi  reprenez  !  • 
Quand  Roland  l'entendit,  presque  en  est  affolé. 
Les  voioi  face  à  face,  à  la  main  leurs  épées. 
Renaud  lâcha  le  roi,  nul  ne  lui  en  sut  gré, 

Lorsqu'arrive  Aalard,  qu'il  avait  appelé. 
Et  Richard  et  Guichard  ;  Roland  vont  attaquer, 
Tous  trois  le  vont  férir  sur  son  éou  bordé, 

Et,  qu'il  le  veuille  ou  non,  du  cou  l'ont  arraché. 
Richard  de  son  épéo  l'a  vivement  pressé, 
Et  par  force  Roland  leur  a  le  dos  tourné, 

Revient  auprès  de  Charles,  dont  s'était  éloigné. 
Renaud,  le  fils  Aimon,  est  sur  Bayard  monté, 
Et  a  dit  à  ses  frères  :  "  Bien  sommes-nous  volés  I 

Si  vous  fussiez  ici,  bonne  encontre  c'était, 
Charles  nous  eussions  pu  à  Montauban  mener. 
—  Sire,  disent  ses  frères,  à  bien  faire  pensez, 
Et  faites  vos  trompettes  et  tous  vos  cors  sonner. 
Car  le  temps  est  obscur,  et  la  nuit  est  bien  près. 
Allons  à  Montauban,  notre  o'aâteau  princier, 
D'ici  faisons    nos  gens  arrière  retourner. 
N'y  avons  rien  perdu,  avons  le  champ  gagné.  » Charles  a  fait  ses  cors  claironner  et  corner, 
Et  Renaud  promptement  fait  ses  clairons  sonner. 

Les  deux  troupes  s'assemblent,  qui  s'en  veulent  aller  ; Chacun  autour  de  lui  a  ses  gens  rassemblé. 

Et  Charles  s'en  retourne,  a  Balençon  passé  : 
«  Par  ma  tête,  dit-il,  maie  encontre  avons  fait. 
Quand  Renaud  et  ses  frères  m'ont  hors  du  champ  jetél 
—  Sire,  ce  dit  Roland,  ne  vous  déconîortez. 
Si  perdu  y  avons,  ils  n'ont  guères  gagné.  » 

Garin  le  Lorrain 

Meurtre  d' H  ardre 
Fromont  l'entend,  pense  en  perdre  le  sens. 
Il  court  sur  lui,  n'a  souci  de  tarder. 
Garin  le  frappe,  quand  le  vit  approcher, 
Grand  coup  lui  a  sur  la  tête  donné, 

Tout  étendu  l'abattit  à  ses  pieds. 
Bordelais    viennent,    soixante    chevaliers, 
Sont  accourus  pour  leur  seigneur  aider. 
Là  eussiez  vu  un  combat  commencer. 
Tant  de  moustaches,  de  cheveux  arracher. 
Et  tant  de  coups  recevoir  et  donner! 
Le  roi  est  jeune,  ne  s'y  peut  opposer. 
Ils  ne  le  prisent  la  valeur  d'un  denier. 
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La  eomto  Hardré  à  la  chambre  ost  allô 
Où  il  soûlait  (1)  dormir  et  reposer, 
A  son  ohevet  trouva  un  brant  d'acier. 
Il  s'en  saisit,  Dieu  veuille  le  maudire  I 
Dans    le    palais    arrière    est    relournô, 
Par  lui  moururent,  ce  jour,  maints  chovalisM 
Ne  les  voulurent  Bordelais  épargner, 
Fortement  ont  les  Lorrains  maltraités  ; 
Plus  de  quatorze  en  ont  le  chef  coupé, 
Et  au  restant  font  la  salle  vider. 
Viennent  aux  portes,  les  trouvent  vorrjuiîlée^ 
Par  forte»  barres  tenues  et  fermées. 
Garin  demeure  dolent  et  courroucé. 
Et  dans  an  angle  se  tient  du  grand  palais. 
Un  porte-broohes  a  devant  lui  trouvé, 
Le  prit  en  main,  car  en  eut  grand  besoin  t 
Lk  se  défend  comme  bon  chevalier. 
Que  Dieu  en  ait  et  merci  et  pitié. 

Hardré  le  presse,  qui  tint  le  brant  d'acier, C.r  volontiers  lui  eût  le  chef  tranché, 
J)ien  ne  voulut,  ni  la  sienne  pitié. 
Point  ne  périt  qui  Dieu  veut  bien  aider. 

Mali  alors  vint  Hemaïs  d'Orléans, 
Etait  neveu  de  Garin  le  gTierrier, 
Et  frère  d'Eude,   l'évêque  droiturier... 
Heruals  vient,   n'a  souci  de   tarder. 
Au  roi  de  France,  pour  recouvrer  ses  fiefs. 

Il   n'y   vint   pas    comme   vilain   bercer, 
Mais  comme  preux  et  vigoureux  et  lier  t 
Pour   compagnons   a   mille   chevaliers. 
Aux  belles  armes  et  aux  courants  drjiriors. 
Sur  son  chemin  rencontre  un  écuyei-. 
Qui  fut  blessé  dans  son  corps  d'un  Opiê, 
Et  du  palais  venait,  courant  à  pied  ; 
Le   sang   vermeil   à   terre   lui   coulait. 
Ces  mots  lui  a  Hernaîs  adressé  i 
«  Va,  bel  ami.  Dieu  te  rende  santé  I 
Que  s'est-il  donc  passé  dans  ce  palais? 
—  Sire,  par  Dieu,  grand  deuil  et  grand  pitié. 
Fromont  le  comte  et  Hardré  aux  yeux  fiers 

(Jésus  de  gloire  vemllo  d'eux  nous  venger  !) Fortement   ont   les   Lorrains    maltraités. 
Plus  de  quatorze  ils  en  ont  morts  laissés. 
Le  duc  Garin  est  en  moult  grand  danger.  » 
Lors    Hetnals    pense    en    être    affolé  ; 
Hautement  crie  i  «  En  avant,  chevaliers  1 

Qui  de  vous  m'aime,  par  ma  foi,  je  verrai. Garin  mon  onole  ne  dois  abandonner.  » 
Rapidement  descendent  des  destriers. 
Qu'à  la  main  prirent  les  vaillants  écuycis, 
Et  ils  montèrent  les  degrés  du  palais. 
Viennent  aux  portes,  les   trouvent  verr j.iilléei 

Et  bien  fermées,  mais  n'en  sont  arrêtés  : 
Une  grand  poutre  ils  trouvent  de  dix  pioda, 

D'un  même  effort  frappent  cent  chevahera 

Q  Avait  VhabUudt  dt. 
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Contre  les  hais,  qu'ils  font  dea  gonds  sauter, La  barre  ils  loEt  toute  en  morceaux  briser, 
Dana  le  palais  les  battants  retomber. 
Et  dans  la  salle  ils  entrent,  brants  tires. 

S'est  le  premier  Hernals  avancé  i 
1  Châtel  I  •  il  crie,  «  En  avant,  obevaliers  I  » 

Et  frappe  Hardrô  d'un  si  grand  coup  plénier Que  la  cervelle  en  répand  à  ses  pieds. 

On  autre  il  frappe,  ne  l'a  pas  épargné, 
Puis  un  troisième  il  atteint  par  derrière  t 

Le  coupe  en  deux,   oom  rameau  d'olivier. Bien  y  férirent  les  antres   chevaliers, 

Pas  un  n'y  a  qui  le  sien  n'ait  tué. Bientôt  se  tournent  en  fuite  les  blessés  : 
Dessous  les  tables  les  eussiez  vus  caoher 
Pour  se  sauver,  mais  à  rien  ne  leur  sert. 
Le  duo  Garin  en  fut  joyeux  et  gai  ; 
Hernals  voit,  l'en  a  remercié  i 
«  Merci  &  vous,  ce  dit-il,  beau  neveu  1 
M'avez,  par  Dieu,  tiré  de  grand  danger  i 
Sans  vous,  j'étais  et  mort  et  démembré. 
N'échapperont   les   félons   Bordelais  1  » 
Devant,  derrière,  les  frappent  et  les  taillent, 
Le  palais  font  aux  Bordelais  vider. 
Froment  en  est  dolent   et  courroucé. 
Quand  voit  ses  hommes  occire  et  démembrer, 
Et  voit  son  père  en  la  chambre  couché,  (1) 
Ne  sut  que  faire,  car  moult  en  est  troublé. 
Par  la  fenêtre  il  saute  en  un  verger, 
A  son  logis  il  est-  venu  à  pied, 
Hautement  crie  !  «  Amenez  mon  destrier  1  » 

On  lui  amène  ;  point  n'attend  d'être  aidé, 
Froment  y  monte,  à  gauche,   par  l'étrior, 
Et  avec  lui  (2)   quatorze  chevaliers. 
Descend  le  tertre,  a  les  hauteurs  laissé, 
Mais  vers  Soissons  il  n'osa  retourner  : 
Vers  Saint-Quentin  sa  course  a  dirigé. 

Ami  et  Amile 

Ami  et  Amile  se  retrouvent  et  se  reconnaissent 

A  la  porte  est  le  vaillant  comte  Ami, 
Et  sa  crécelle  il  a  fait  retentir, 
Secours  demande,  par  Dieu  qui  ne  mentit. 
L'entend  le  comte  de  la  table  où  il  sit,  (3) 
Lors  il  appelle  le  sénéchal  Rémi  i 

t  A  cette  porte  j'ai  un  malade  oui, 
Va,  porte-lui  et  du  pain  et  du  vin. 
Et  de  la  chair,  par  Dieu  qui  ne  mentit  I 
Et  Dieu  me  rende  mon  compagnon  Ami, 
Ou  tels  nouvelles  me  donne  d'en  ouïr 
Par  quoi  ]e  sache  s'il  est  ou  mort  ou  vii  I  > 

(1  ■;  Gouehé  morl. 
(2)  Montent  à  cheval  en  même  temps  que  lui. 
(3;  Oà  il  fui  assis,  où  il  était  assis. 
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Le  sénéchal  prend  le  pain  et  le  vin, 
Puis  les  dcjrés  do  marbre  a  descendo, 

Au  comte  Ami  le  porte. 

Le  comte  Ami  prend  le  pain  et  la  cbaii, 
Garin  et  Haimme  tendirent  le  hanap. 
Le  sénéchal,  qui  nul  mal  ne  pensa, 
Y  a  tôt  mis  le  vin  que  il  porta  : 

Tout  en  fut  plein  et,  comme  l'autre,  ras  (1), 
Le  sénéchal  bien  garde  s'en  donna, 
Et  les  de^és  du  palais  remonta 

Vers  son  seigneur  le  comte. 

•  M'avez  voulu  au  bon  homme  envoyer  i 
Malade  il  est,  nul  n'est  si  beau  que  lui. 
Un  hanap  a,  qui  est  de  très  grand  prix. 
Ayeo  le  vôtre  s'il  était  échangé, 
Dien  ne  fit  onques  homme  de  mère  né. 

Qui  l'un  de  l'autre  les  pourrait  discerner. 
•  Mène  m'y,  frère  »,  le  comte  lui  a  dit, 
Et  il  répond  i  «  Par  ma  foi,  volontiers.  » 
Le  comte  Amile  ne  s'y  veut  attarder, 
Au  compagnon   voudrait  pouvoir  parler. 
Etait  allé  an  bourg  à  Saint-Michel, 

Et  point  ne  le   trouvèrent. 

Lors  descendirent  les  degrés  du  docjoD, 
Point  ne  le  trouvent  à  la  porte  dessous  t 
Il  est  allé  dans  la  vlUe  et  au  bourg 

Pain  mendier,  dont  n'avait  encor  pron. 
Le  comte  l'a  de  tout  son  cœur  cherché. 
Voit  la  charrette,  les  serfs  étaient  autour. 

Le  comte  Amilo  s'appuya  an  timon, 
Et  il  demande  i  •  Sire,  d'où  êtes-vous?  » 
Et  dit  Ami  !  t  Ne  sais  qu'importe  à  vous. 
N«  voyez-vous  que  je  suis  un  lépreux? 
Je  cherche  Amile,  dont  je  suis  désireux. 
Qnand  ne  le  trouve,  moult  en  suis  cooi.  j;!o:ux. 

Et  mort  je  voudrais  être.  » 

Le  comte  Amile  entend  Ami  parler, 
Son  compagnon  que  moult  a  désiré  ; 
Sar  la  charrette  aussitôt  est  monté, 
Car  Ù  le  veut  baiser  et  accoler. 

Dans  le  palais  lors  il  l'a  fait  mener  ; 
Sur  nn   tapis  africain  d'outre-mer 
Ils  l'ont  assis,  le  veulent  honorer. 
Et  Bélissent  la  beUe  au  clair  visage. 

Voit  son  mari,  se  prend  &  l'appeler  i 
«  Sire,  qui  est-ce?  Point  ne  me  le  celez, 
Qaand  je  vous  vois  si  gand  joie  mener. 
—  Dame,  dit-il,  par  sainte  charité, 
C'est  mon  ami,  que  je  dois  moult  airafr. 
Car  de  malheur  et  de  mort  m'a  sauvé.  ■> 
Lorf  Bélissent  se  prit  joie  &  mener. 

(1)  Ce  qm  indiquait  que  les  deux  hanaps  avaient  la  même  oont:nan;j. 
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Raoul  de  Cambrai 

Baoul  devant  Origny 

Baoal  s'éoiie  i  «  Aux  armes  !  chevaliers  ; 
Et  vite  allons  Origny  renverser  1 

Qui  restera,  jamais  ne  l'aimerai.  » 
Les  barons  montent,  car  ne  l'osent  laisser. 
Ensemble  lurent  plus  de  quatre  milliers. 
Vers  Orijny  ils  se  sont  avancés  ; 
Le  bourg  assnLIlont,  se  mettent  à  lancer. 
Bien  se  déiendent  les  gens,  besoin  en  ont. 

Les    chevaliers    commencent    d'approcher, Devant  la  ville  vont  les  arbres  trancher. 
Et  les  nonnains  sortent  hors  du  moutier, 
Les  nobles  dames  ;  chacune  a  son  psautier, 
Ainsi  faisaient  le  service  dé  Dieu. 
Marcent  y  fut,  la  mère  de  Bernier  s 
«  Pitié,  Raoul,  par  Dieu  le  droiturier  ! 
Grand  péché  fais,  si  nous  laisses  frapper  ; 
Facilement  détruire  nous  peut-on.  » 

•  Sire  Raoul,  dit  la  mère  Bernier, 
Nous  ne  savons  nulle  arme  manier  ; 
Bien  nous  pouvez  détruire  et  mettre  à  mort  i 
Ecu  ni  lance  ne  nous  verrez  porter 
Pour  nous  défendre,  ne  vous  le  veux  celer. 
Tout  notre  vivre  et  tout  notre  manger, 
De  cet  autel  il  nous  le  faut  tirer, 
Et  en  ce  bourg  prenons  notre  manger. 
Les  nobles  hommes  moult  aiment  ce  couvent, 

Et  nous  envoient  et  l'or  pur  et  l'argent. Donnez  la  trêve  au  cloître  et  au  moutier, 
Et  dans  nos  prés  à  votre  guise  allez. 
A  nos  frais,  sire,  si  bien  vous  le  voulez, 
Nous  soignerons  vous  et  vos  chevaliers. 

Ce  qu'il  leur  faut  auront  les  écuyers. 
Paille  et  avoine  et  assez  à  manger.  « 
Et  dit  Raoul  ;  «  Par  le  grand  saint  Riquior, 
Et  pour  vous  plaire  quand  m'en  voulez  prier, 
La  trêve  aurez,  quelqu'ennui  qu'on  en  ait.  • Et  dit  la  dame  i  «  Grand  merci  en  ayez  1  • 
S'en  va  Raoul  sur  son  cheval  coursier. 
Bernier  y  vint,  le  guerrier  renommé, 
Pouf  voir  sa  mère,  Marcent  au  fier  visage  ; 
De  lui  parler  moult  grand  besoin  avait. 

S'en  va  RaouL  est  sorti  de  ce  pas. 
Bernier  y  vint,  vêtu  de  riche  drap, 
Pour  voir  sa  mère,  descendit  de  cheval. 
Elle  le  baise  et  prend  entre  ses  bras, 
Trois  fois  l'accole,  le  fit  de  tout  son  cœur. 
I  Beau  flk,  dit-elle,  tes  armes  prises  as  ; 
Béni  le  comte  par  qui  si  tôt  les  as. 

Et  aussi  toi,  quand  mérité  tu  l'as  ! Mais  une  chose  cacher  ne  me  dois  pas  : 
Pourquoi  le  fief  de  ton  père  envahir? 
II  n'a  d'autre  hoir,  et  point  ne  le  perdras  ; 
Par  ta  prouesse  et  ta  valeur  l'auras.  » 
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Et  dit  Bernier  :  «  Par  le  grand  saint  Thomas, 
Ne  m'en  irais  pour  le  fiel  de  Bagdad. 
Mon   seigneur  est  plus  félon   que  Judas, 
C'est  mon  seigneur  i  chevaux  me  donne  et  draps, 
Equipements,  étoJfes  de  Bagdad  : 
Ne  l'quitterais  pour  le  Cef  de  Damas, 
Sans  qu«  tous  disent  :  >  Ëernier,  le  droit  en  as  (1). 
—  Fils,  dit  la  mère,  par  ma  loi,  droit  en  as  (2)  : 
Sers    ton   seigneur,   ainsi  Dieu  gagneras.  » 

En  Origny,  le  bourg  moult  grand  et  riche. 
Les  flls  d'Herbert  avaient  ce  lieu  moult  cher. 
Clos  d'un  palis  qu'autour   firent  planter, 
Mais  pour  défendre  (3)  ne  valait  un  denier. 
Il  y  avait  merveilleux  et  grand  pré. 

Sous  Origny  ;  les  tournois  s'y  faisaient. Le  pré  était  aux  nonnains  du  moutier  ; 
Leurs  bœufs  y  pais.^ent,  qui  leurs  terres  labourent 
Sous  ciel  n'est  homme  qui  l'osât  ravager. Comte  Raoul  sa  tente  y  fait  dresser  : 

Tous  les  piquets  sont  d'argent  et  d'or  pur  ; 
Quatre  cents  hommes  s'y  peuvent  héberger. 
Du  camp  s'échappent  trois  gloutons  maraudeurs. 
Et  jusqu'au  bourg  ne  cessent  do  piquer  (4)  ; 
Y  font  butin  que  ne  veulent  laisser  : 
Leur  en  pesa,   n'en  purent  profiler. 
Dix  bourgeois  courent,   chacun  porte  un  levier 
Deux  en  tuèrent  pour  leur  plus  grand  malheur 
L'autre  s'en  va  fuyant  sur  son  destrier  ; 
Jusques  aux  tentes  ne  voulut  s'arrêter, A  pied  descend  sur  le  sable  du  pré, 
A  son  seigneur  va  le  soulier  baiser, 
Tout  en  pleurant  merci  lui  va  crier, 
A  haute  voix  commença  à  hucher  i 

«  Que  Dame  -Dieu  ne  veuille  plus  t'aidcr. Si  ne  te  vas  de  ces  bourgeois  venger. 
Qui  tant  sont  riches  et  orgueilleux  et  flers  ! 
(Toi  ni  nul  autre  ne  prisent  un  denier, 
Mais  te  menacent  de  ta  tête  rogner. 

S'ils  te  pouvaient  entre  leurs  mains  tenir, 
Ne  te  vaudrait  tout  l'or  de  Montpellier. 
J'ai  vu  mon  frère  occire  et  démembrer 
Et  mon  neveu  renverser  et  tuer. 

M'auraient  ocois,  par  le  grand  saint  Riquier, 
Quand  je  m'en  vins  fuyant  sur  ce  destriir.  » 
Kaoul  l'entend,  pense  en  être  affolé  ; 
Hautement  crie  i  «  Frappez,  francs  chevaliers 

Je  veux  aller  'Origny  saccager. 
Puisqu'ils  me  font  la  guerre  commencer 
Bi  m'aide  Dien,  ils  le  payeront  cher  1  » 
Quand  ils  l'entendent,  vont  meltre  les  hauberts 
Kapidement,   car  ne  l'osent  laisser. 
Bien  sont  dix  mille,  à  ce  qu'on  m'a  conté 

(1)  Tu  as  le  droit  de  le  quitler. 
(2)  Tu  as  le  droit  de  rester  près  de  Raoul. 
(3)  Pour  se  défendre. 
(4)  Pijuer  des  éperons. 
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Vers  Origny  eommencent  à  piquer. 
Dans  les  lossés  entrent  pour  vite  aller. 

Le  palis  tranchent  avec  les  coïbb  d'acier. 
Dessous  leurs  pieds  le  font  se  renverser  ; 
Le  fossé  passent  à  côté  du  vivier, 
Jusques  aux  murs  ne  veulent  s'attarder. 
Ce  jour,  ne  peuvent  bourgeois  que  s'irriter. 
Quand  du  palis  ne  et  purent  aider. 

Les  bourgeois  voient  le  palis  ont  perdu  i 
Les   plus   hardis   en   furent  éperdus. 
Aux  forteresses  des  murs  sont  revenor  ; 
Ils  jettent  pierres  et  maints  grands  pieux  aiguo. 
Beaucoup  des  gens  de  Raoul  sont  occis. 
Dedans  la  ville  il  n'est  homme  resté. 
Ne  soit  aux  murs  pour  défendre  venu, 
Et  jurent  Dieu  et  la  sienne  vertu, 
8i  Raoul  trouvent,  mal  lui  est  advenu. 
Bien  se  défendent  les  jeunes  et  efacnuF. 
Raoul  le  voit,  le  ccsur  a  courroucé  i 
Il  jure  Dieu  et  la  sienne  vertu. 

Que,  s'ils  ne  sont  mis  à  mal  et  pendu?, 
Il  ne  se  prise  la  valeur  d'un  fétu. 
Hautement  crie  t  •  Barons,  mettez  le  feu  ':  e 
Et  ils  le  firent  quand    ils  l'ont  entendu, Car  au  butin  sont  volontiers  venus. 

UaJement  a  Raoul  l'accord  tenu. 
Qui  entre  lui  et  dame  abbesse  fut  i 
£11*  a  de  lui  reçu  mauvais  salut. 

(Tout  le  bourg  brûle,  il  n'y  est  rien  resté. 
L'enfant  Bernier  grand  douleur  en  a  eo. 
Qaand  voit  ainsi  tout  Origny  détruit. 

Comte  Raoul  eut  le  cœur  courroucé 
Pour  les  bourgeois  qui  lui  ont  résisté. 
Far  Dieu  jura  et  la  sienne  pitié. 
Ne   laisserait    pour    Reims    l'archevêché. 
Que  ne  les  brûle  tons  avant  nuit  tombée. 

Le  feu  commande,  et  l'ont  mis  éouyers. 
Brûlent  les  salles,  s'effondrent  les  planclrrs  ; 
Tonneaux  s'enflamment,  les  cercles  sont  brij^'is 
Les  enfants  (1)  brûlent,  c'est  grand  deuil  c(  p^'olié  ; Comte  Raoul  en  a  bien  mal  agi  t 

Le  jour  d'avant  à  Marcent  a  promis 
Que  n'y  perdraient  nonnes  un  pan  de  soie, 
Et  il  les  brûle,  tant  il  fut  enragé  !... 

En  Origny,  le  bourg  moult  grand  et  riche. 
Les  fils  d'Herbert  avaient  ce  lieu  moult  cbei, 
Marcent  y  mirent,  la  mère  de  Bernier, 
Et  cent  nonnains  pour  Dame-Dieu  prier. 
Comte  Raoul,  qui  le  courage  eut  fier, 
A  fait  le  feu  par  les  mes  porter. 

Les  maisons  flambent,  s'effondrent  les  plan<jhi>fi) 
Les  vins  s'écoulent,   en  flottent  les  celliers  ; 
Le  lard  s'enflamme  et  tombent  les  lardiori 

(1)  Les  jeunes  filles,  les  nonnes. 



APPENDICE  4^3 

La  paisse  au  feu  a  des  forces  donné, 
Bur  les  tonrs  monte,  sur  le  maître- cloclie»', 
Bien  il  fallut  que  s'abattent  les  toits. 
Entre  doux  murs  est  telle  masse  ardente, 
Les  nonnaina  brûlent,  trop  y  eut  grand  braîier  ; 
Toutes  cent  brfilent  par  le  plus  grand  niallicui. 
Avec  Maroent,  la  mère  de  Bernier.. 
De  pitié  pleurent  les  hardis  chevaliers. 
Quand  Bemicr  voit  les   choses   empiiei. 
Tel  deuil  en  a,  pense  en  être  affolé. 
Contre  son  sein  a  son  éou  serré, 

L'opée  an  poing-  est  venu  an  moutjei, 
A  traTerï  1  huis  vit  la  flamme  rayer  (1). 
Si  loin  qu'on  peut  uns  flèche  lancer, 
Ne  peut  nul  homme  vers  le  feu  approchci, 

Bernier  regarde,  près  d'un  degré  do  marbre, 
Là  vit  «a  mère  étendue  et  couchée, 
Sur  sa  poitrine  vit  brûler  son  psautier. 
Lors  dit  l'enfant  i  «  Bien  fou  est  mon  désir. 
Aucun  secours  ne  la  pourra  sauver. 
Ah  I  douée  mère,  hier  vous  m'avez  baisé  I 
En  moi  aves  moult  mauvais  héritier, 
Je  ne  vous  puis  secourir  ni  aider. 
Dieu  ait  votre  âme,  qui  tous  nous  doit  juger  !* 
Félon  Raoul,  Dieu  te  puisse  accabler  ! 
Je     ne  veux  plus  ton  hommage  porter  (3), 
Si  je  ne  puis  cette  honte  venger, 
Je  ne  me  prise  la  valeur  d'un  denier  !  * 
Tel  douiear  a,  laisse  oboir  son  épée< 

Jérusalem 

L^épreuve  de  la  sainte  lance 

Les  barons  de  l'armée  en  parlent  tous  ensemble, 
Ils  tiennent  un  concile,  au  nom  de  pénitenoo. 

Disent  aux  pèlerins  qu'ils  apportent  le  bois  i 
Ils  feront  faire  un  feu  pour  éprouver  la  lanoo. 

Le  dero  y  entrera,  qui  l'avait  fait  connaître, 
La  haire  avait  vêtue,  et  tint  la  sainte  lance, 
Et  dit  une  parole  à  ces  barons  de  France, 
De  par  notre  Seigneur,  que  bien  put-on  entcnilir  i 
•  Seigneurs,  tant  crois  en  Dieu  ri  sa  digne  puissancf, 
Que  j'entrerai  au  feu  et  porterai  la  lance.  » 
Lors  la  montra  au  peuple,  en  ia  flamme  so  lance. 
Quelques-uns  vont  au  bois  pour  apporter  des  brancbPÉ  j 
Epines  pour  brûler  réunirent  (  j)  ensemble  ; 
Puis  y  ont  mis  le  feu  et  a  jailli  la  flamme  ; 
Da  y  font  un  chemin,  et  le  saint  clerc  y  entre. 

Tous  les  barons  de  l'ost  en  tiennent  un  ooncilo, 
Qu'éprouveront  la  lance  dont  mourut  notre  siïO, 
Car  moult  y  eut  de  ceux  qui  ne  veulent  y  croiro. 

Rav  Miner. 
Srster    ton    homme. 
Ils  réunirent. 

28 
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Clercs  et  moines  et  prêtres  les  chapes  revêtirent  ; 
Ils  bénissent  le  feu  qui  sert  au  jugement. 
Et  prient  Dame-Dieu,  le  fila  Sainte-Marie, 
Si  le  clerc  a  bon  droit,  qu'en  ce  feu  ne  périsse. 
Oyez,  francs  chrétiens,  que  fit  le  noble  clerc  ; 
Ne  vivra  que  cinq  jours  après  ce  jugement. 
L'apôtre  saint  André  lui  a  vérité  dit. 
Nus  pieds  fut,  en  chemise,  a  la  halre  vêtue, 

Et  tint  la  sainte  lance,  nullement  ne  s'émut. Puis  entra  dans  le  feu,  voyant  tous  les  barons. 
Dieu  se  tint  avec  lui  et  en  sa  compagnie. 
Sa  chair  ne  fut  brûlée,  ni  sa  haire  blêmie. 

Français  le  voient  sortir,  et  fort  s'en  réjouirent; 
Ils  courent  au-devant,  en  triste  état  le  mirent  I 
Les  cheveux  lui  arrachent,  sa  robe  lui  déchirent  ; 

Des  vêtements  qu'il  porte  veulent  faire  reliques. 
L'emportent  duc  Kainaud  et  comte  de  Saint  GiUe. 

Le  chevalier  au  lion 

La  fontaine  merveilleuse 

«  Je  Buis,  tu  vois,  un  chevalier, 
Cherchant  ce  que  trouver  ne  puis. 
J'ai  bien  cherché  et  rien  ne  trouve. 
—  Et  que  voudrai3-tu  donc  trouver? 
—  Aventure,  pour  éprouver 
Ma  prouesse  et  ma  hardiesse. 
Or  je  te  prie  et  te  demande, 
8i  tu  sais,  que  tu  me  conseilles 
Pour  aventure  ou  pour  merveille 
—  Ne  puis,  fait-il,  te  conseiller. 
Car  je  ne  sais  nulle  aventure, 

Ni  jamais  n'en  ouïs  parler. 
Mais,  si  tu  t'en  voulais  aller 
Ci  près  jusqu'à  une  fontaine 
(Tu  n'en  reviendrais  pas  sans  peine, Si  bien  tu  lui  rendais  son  droit. 
Ici  même  tu  trouveras 
Un  sentier  qui  te  mènera. 
Le  droit  chemin  toujours  suivras. 
Si  bien  veux  tes  pas  employer  1 
Car  tôt  pourrais  te  dévoyer. 

Beaucoup  y   a  d'autres  chemina. La  fontaine  verras,  qui  bout, 
Bcùrtant  plus  froide  elle  est  que  marbre. 
Ombre  lui  fait  le  plus  bel  arbre 
Qu'ait  jamais  pu  former  Nature  ; 
En  tout  temps  sa  feuille  lui  dure, 
Car  ne  la  perd  soir  ni  matin  ; 

Il  y  pend  un  bassin  d'or  fin. Avec  une  si  longue  chaîne. 

Qui  s'étend  jusqu'en  la  fontaine. Près  la  fontaine  trouveras 
Un  perron  tel  que  tu  verras 
(Ne  sais  te  dire  comment  est, 
Car  je  n'en  vis  jamais  nul  tel), 
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Et  d'autre  part  une  chapelle 
Petite,  innis  elle  est  fort  btilo. 
Si  tu  veux  au  bassin  l'eau  preiidro 
Et  dessus  le  perron  l'épandre, 
Tu  verras  là  telle  tempête  ̂ 
Qu'en  ce  bois  ne  restera  bête, 
Chevreuil  ni  cerf,  daim  ni  san.^lier. 

Même  les  oiseaux  s'enfuiront  ; 
Car  tu  verras  foudre  tomber, 
Le  vent  souffler,  arbres  briser. 
Pleuvoir,   tonner  et  éclairer. 

Si  bien  que,  si  t'en  peux  tirer 
Sans  grande  peine  et  sans  soutfranea 
Tu  seras  de  meilleure  chance 
Que  chevalier  ne  fut  jamais. 

Lors  du  vilain  me  séparai, 
Car  bien  m'avait  la  voie  montré. 
L'heure   de  tierce  était  passée, 
Pouvait  être  près  de  midi, 

Quand  je  vis  l'arbre  et  la  fontai.ie 
Je  sais  de  l'arbre,  c'est  certain, 
Que  c'était  bien  le  plus  beau  pin 
Qui  jamais  sur  terre  ait  poussé  ; 
Ne  crois  qu'il  ait  jamais  tant  plu 
Que  goutte  d'eau  y  pût  passer. 
Mais  toute  par  dessus  coulait. 
A  l'arbre  vis  le  bassin  pendre, 
Du  plus  fin  or  qui  fût  à  vendre 
En  aucun  temps  à  nulle  foire. 
Pour  la  fontaine,  pouvez  croire 
Qu'elle  bouillait  comme  une  eau  chauds. 
Le   perron  était  d'émeraude. 
Percé  d'un  trou  ainsi  qu'une  outre. 
Avec  quatre  rubis  dessous, 
Plus  flamboyants  et  plus  vermeils 
Que  n'est  au  matin  le  soleil 
Quand  il  parait  à  l'Orient. De  ce  que  sais  à  bon  escient, 
Ne  vous  en  mentirai  d'un  mot. 
D  me  plut  de  voir  la  merveille 

De  la  tempête  et  de  l'orage, 
En  quoi  je  ne  me  tins  pour  sage, 
Car  je  m'en  serais  repenti. 
Si  j'avais  pu,  tout  aussitôt 
Que  j'eus  dessus  le  perron  creux 
Répandu  de  l'eau  du  bassin. 
J'en  versai  trop,  je  le  crains  bien. 
Car  je  vis  le  ciel  si  brisé 
Que  de  plus  de  quatorze  parts  (1) 
Me  frappaient  aux  yeux  les  éclairi. 
Les  nuages   tout  pêle-mêle 
Jetaient  et  pluie  et  neige  et  grêle> 
Le  temps  fut  si  mauvais  et  fort 
Que  cent  fois  pensai  être  mort 
Des  foudres  près  de  moi  tombée! 

(1)  De  toutes  paris. 
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El  dcE  arbres  qui  se  brisaient. 
Sachez  que  mon  émoi  fut  jrrand 

Tant  que  le  temps  ne  s'apaisa. Mais  Dieu  bientôt  me  rassura, 
Car  le  temps  guères  ne  dura 
Et  tous  les  vents  se  reposèrent  i 

Dès  qu'à  Dieu  plut,  venter  n'osèrent, 
St  quand  je  vis  l'air  clair  et  pur, 
Oe  joie  je  lus  tout  rassuré  ; 
Car  la  joie,  si  bien  la  connus, 
Fait  tôt  oublier  grand  ennui. 

Dès  que  l'otage  lat  passé, 
Sur  le  pin  je  vis  amassés 
Tant  d'oiseaux  (et  m'en  veuillez  croire 
Qu'on  n'y  voyait  branche  ni  leuille 
Que  tout  ne  lût  couvert  d'oiseaux. 
En  était  l'arbre  bien  plus  beau. 
Doucement  les  oiseaux  chantaient, 

Et  fort  bien  entre  eux  s'accordaient, Et  divers  chants  chantait  chacun, 

Si  bien  que  ce  que  chantait  l'un, 
A  l'autre  chanter  n'entendis. 
De  leur  joie  je  me  réjouis, 
J'écoutai  tant  qu'ils  eurent  fait 
Leur  service  tout  achevé  ; 
Jamais  n'ouïs  si  belle  joie, 
Ki  erois  que  nul  puisse  l'ouïr 
S'il  ne  va  ouïr  celle  même 
Qui  tant  me  plut  et  me  ravit 

Que  je  m'en  dus  pour  fou  tenir. 
J'y  fas  tant  que  j'ouïs  venir Des  chevaliers,  ce  me  semblait, 

Bien  je  pensai  qu'ils  fussent  dix, 
U'cl  bruit  et  tel  fracas  menait 
Un  seul  cbevalier„qui  venait. 
Quand  je  le  vis  t  ut  seul  venant, 
Aussitôt  mon  cheval  sanglai 
Et  à  monter  ne  mis  retard. 

Et  celui-ci,   l'air   menaçant. 
Venait  plus  vite  qu'un  aiglon. Il  semblait  fier  comme  nu  lion, 

El  aussi  haut  qu'il  put  crier, 
Mo  commença  à  défier 

Et  dit  I  <  Vassal,  moult  m'avez  fait, Bans  nal  défi,  honte  et  dommage. 
Vous  auriez  dû  me  défier, 
Si  quelque  raison  fût  en  vous, 
Ocw  du  moins  vos  griefs  déclarer 
Avant  que  me  fissiez  la  guerre. 
Mais  si  je  puis,  seigneur  vassal, 
Sur  vous  retombera  le  mal. 
Ou  dommage,  qui  est  patent, 
Autour  de  moi  est  le  témoin, 

U'out  mon  bois  qui  est  abattu. 
Plaindre  se  doit  qui  est  battu  ; 
Et  je  me  plains,  bien  ai  raison. 
Que  vous  m'avez  de  ma  maison 
Chassé  hors  par  tonnerre  et  plaie. 
Fait  m'avez  chose  aui  m'ennuie. 
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Malheur  à  qui  le  trouve  bon  1 
Dans  mon  bois  et  dans  mon  châtaaa 
Vous  m'avez  fait  telle  envahie 
Que  nul  secours  ne  m'eût  fourui 
Grande  tour  ni  le  plus  haut  mur  | 
(lui  homme  en  sûreté  ne  fut 
En  forteresse  qui  y  fût 
De  dure  pierre  ni  de  bois. 
Mais  sachez  bien  que  désormais 
N'aurez  de  moi  trêve  ni  paix  I  > 
A  ce  mot  nous  nous  abordâmes, 
Les  éous  embrassés  nous  tînmes, 
Et  se  couvrit  chacun  du  sien. 
Le  chevalier  eut  bon  cheval 
Et  lance  raide,  et  fut  sans  douta 
Plus  grand  que  moi  la  tête  toute. 
Ainsi  en  mauvais  cas  je  fus, 

Car  j'étais  plus  petit  que  lui Et  mon  cheval  moins  bon  était. 
Je  ne  dis  que  la  vérité, 
Bachez-le,  pour  couvrir  ma  honte. 
D'un  si  grand  coup  que  pus  donuet 
Le  frappai,  bien  m'y  employai  ; 
L'atteignis  au  haut  de  l'ccu, 
Et  j'y  mis  toute  ma  puissance, 
(Tant  qu'en  pièces  vola  ma  lance. Et  la  sienne  resta  entière. 

Elle  n'était  guère   légère. 
Mais  pesait  plus,  à  mon  juger. 
Que  nulle  lance  à  chevalier, 
Car  nulle  aussi  grosse  ne  vis. 
Et  le  chevalier  me  férit 
8i  durement  que  du  cheval 
Bas  de  la  croupe  par-delà 
Me  mit  à  terre  tout  à  plat. 
Et  me  laissa  honteux  et  mat. 
Dès  lors  plus  ne  me  regarda. 
Mon  cheval  prit  et  me  laissa,  i 

Roman  de  Troie 

Andromaque  et  Hector 

Androraaque  sur  le  pavé 
Par  maintes  fois  se  dut  pâmer. 

Quand  elle  vit  Hector  s'armer. 
Elle  a  grand  deuil  et  angoisseux, 
Elle  craint  le  jour  périlleux. 
Moult  le  prie  que  veuille  rester 
Et  son  courage  retenir, 
Et  lui  crie  merci  moult  souvent. 
Rien  ne  sert.  Quand  elle  a  compris 
•Que  n'y  pourra  trouver  merci 
Ni  par  gémir  ni  par  crier. 
Et  voit  que  d'aucune  manière. 
Par  dits,  par  faits  ni  par  prières 
Ne  le  pourra  plus  retenir, 

as. 
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Elle  a  les  dames  fait  venir 
Sa  mère  avec  ses  belles-Bœiir!. 
En  cris,   en  larmes  et  en  pleurs 
L'ont   supplié    et   conjuré Et  en  maint  sens  admonesté 

Qu'il  ne  les  quitte  et  qu'il  n'y  aille. 
N'y  a  prières  qui  rien  vaillent Et  leur  effet  ne  leur  vaut  rien. 

«  Fils,  lait  la  mère,  or  sais-je  bien 
Que  tu  n'as  plus  cure  de  moi Ni  de  ta  femme,  ni  du  roi, 
Toi  qui  nos  vouloirs  contredis. 
Tu  devrais  croire  nos  paroles, 
Doux  ami,   et  ne  nous  laisser. 
Comment  nous  défendre  sans  loi, 
Fils,  cher  ami,   que  ferions-nous 
8i  par  malheur  t'avions  perdu? Nul  de  nous  qui  ne  se  tuât 
Et  dont  le  cœur  ne  se  brisât. 
Restez-nous  donc,  bel  ami  chrr, 
Croyez  ce  que  disent  ces  femmes  !  » 
Si  l'on  eût  vu  comme  à  grand  pcinfl 
Polyxena  et  dame  Hélène 
Se  mettaient  à  le  contenir  ! 
Mais  rien  ne  vaut,  car  ne  le  peuvent 
Retenir  par  aucun  moyen. 
Il  l'assure  et  le  jure  bien. 
Dans  sa  fureur  ne  sait  que  faire, 
11  menace  et  hait  Andromaquo. 

Quand  elle  voit  que  rien  ne  peut, 
De  ses  poings  à  grands  coups  se  frappe, 
Mène  fier  deuil  et  fier  martyre, 
S»3  cheveux  rompt,  arrache  et  tire. 
Bien  ressemble  femme  insensée  : 
Toute    enragée,    échevelée 
Et  toute  mise  hors  de  son  sens, 
Court  chercher  son  fils  Astyanax. 
Des  yeux  pleure  moult  tendrement, 
Entre  ses  bras  le  charge  et  prend, 
Au  palais  avec  lui  retourne  : 
Hector   chaussait   ses   genouilîèrea, 
A  ses  pieds  elle  met  son  fils  : 

•  Seigneur,  pour  cet  enfant  pe'it. 
Que  tu  engendras  de  ta  chair. 
Te  prie  ne  prendre  en  moquerie 

Ce  que  je  t'ai  dit  et  prédit. Ayez  de  cet  enfant  pitié  I 
Jajnais  plus  il  ne  te  verra. 
Si  vas  combattre  ceux  de  là  : 
Hui  est  ta  mort,  hui  est  ta  fin. 
De   toi   restera  orphelin. 
Cruel  de  cœur,  loup  enragé. 
Pourquoi  ne  vous  en  prend  pitié? 
Pourquoi  voulez  si  tôt  mourir? 
Pourquoi  voulez  si  tôt  quitter 
Et  moi  et  lui  et  votre  père, 
Avec  vos  sœurs  et  votre  mère? 
Et   pourquoi  nous  laisser   périr? 
Comment  nous  défendre  sans  vous? 
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Hélas  1  la  triste  destinée  1  » 
A  ce  mot,   elle  choit  pâmôe 
A  terre,  sur  le  pavement. 
Une  l'en  lève   promptement: 
En  démenant  étrange  deuil  : 
C'est  sa  belie-sœui  dame  Hélons, 





,  ▲  (latin  ad,  Trançais  ai,  a),  prépos.  a. 
Kmplois  divers  :  tbbb,  ex.  :  «  u  rhevau- 
ciia  à  la  vilir  »  ;  —  pon,  ex.  :  a  la  haine 

que  j'&Tais  à  eux  ;  comme  s'ils  étaient  nés 
seulement  à  boire  et  à  maager;  ils  n'a- 

vaient pas  de  vivres  à  plus  de  trois  se- 
maines »;  —  DB,  ex.  :  «  elle  était  ûUe  à 

roi  »  ;  —  A  TixnB  db,  commb,  ex.  :  «  ils 

l'appellent  à  garant  ;  on  le  leur  donna  à 
capitaine  »  ;  —  par  (sens  distributif), 
ex.  :  u  ils  meurent  à  milliers  »  :  dans,  en, 
ex.  :  c  il  se  reposa  deux  fois  au  chemin , 
il  partit  d  chevauchant  »  ;  pbrdant,  ex.  ; 
•  (.c  supplice  durera  à  toute  sa  vie  »  ;  — 
ATic,  ex.  :  «  il  le  prit  à  ses  deux  mains  »  ; 
—  tk%  (après  un  verbe  au  sens  passif), 
ex.  :  «  elle  se  fit  aimer  à  tous  »;  — 
iELO»,  ex.  :  «  il  travaille  à  son  pouvoir.  » 
=  A  forme  avec  tout  une  locution  qui  a 
le  sens  de  ivic  :  «  il  partit  à  tout  trois 
cents  chevaliers.  »  —  A  peut  former  avec 
les  adjectifs  des  locutions  adverbiales 
dont  plniieurs  sont  tombées  en  désué- 

tude: «  à  fort  (fortement),  à  dur  (dure- 
ment), etc.  »  —  A  ce  que  :  de  façon  que. 

Aaialer  (formé  sur  aise),  verbe  :  mbt- 
TBB  A  l'aIH. 
Aanorer  (formé  sur  ancre,  comme 

accrocher  sur  croc),  verbe  :  «ettbb  a 
l'ancrb. 

Aasier,  comme  aaiaier. 
Ab  (latin  apud,  qui  a  aussi  donné  od, 

—  voyez  ce  mot,  —  et  qui  se  retrouve 
da;is  au  de  avec),  prép.  :  avec. 
Abaier  (formé  sur  une  exclamation 

imitant  le  cri  du  mouton),  verbe  :  bêler. 
Abauidoner  (racine  germanique), 

Terbe  :  uvbbh,  bxposeb.  —  C'est  encore 
ie  sens  d'oianc^onner  dans  ces  vers  de 
Malherbe  :  «  Et  tantAt  la  fortune  aban- 

donne sa  vie  à  quelqu'autre  danger.  »  — 
Abandonner  le  frein  à  un  cheval  :  la: 

lâcher  la  bride.  —  S'abandonner  à  : 
s'exposera. 

Ajbaabir  (ne  diffère  d'ébaubir  que  par 
le  préfixe.  La  racine  est  le  latin  balbum, 
qui  signifie  bègue),  verbe  :  kbrdrb  hobt 
d'btohrmibht. 
Abayer,  voy.  Abaitr. 
Abbes,  vjy.  Abei, 

Abè  (latin  abbatem),  a.  m.  :  kaaà. 
Abeesse  (latin  'abbalissa),   s.   f„   : 

ABBESSE. 

Abclir  (formé  sur  6ei  comme  affaibli'' 
sur   faible),   verbe   intrans.    :    PArtAîraï 
BBAD.   PLAIRE. 

Abes,  cas  suj.  sinff.  de  ab'!. 

Abevrer  (latin  'adbiberare,  fr.  abc- 
vrer,  et,  pardrplacementdel'?',  aôrettye»-. 
Même  famille  que  boire),  verbe  ;  abruc- VER. 

Abrevié,  voy.  Abrivé. 
Abrivé  ou  abrevié  (formé  sur  briif  = 

bref),  adj.  :  rapide,  empressé  a,  pressé  ou. 

Absenter  (mot  savant,  latin  'abser.- 
tare),  verbe  :  bloioher.  —  S'absendr  : s'éloigner. 

Absoui"dir,  orthographe  savant3  piur 
assourdir. 

Aceindre  (composé  de  ceind'-i), 
verbe  :  bntouber,  faire  li  tour  db. 

Acener(d'undéiivfidec/rjnum),v3ibt-: PAIRE  Eicns  a;  désigi^cr;  dotxr. 
Acertes,  voy.  Certes. 
Acesmé,  adj.  :  orné. 
Achoison  (forme  populaire  de  occa.' 

iion],  s.  f.  :  occasion.  —  Fausse  achoi- 
son :  prétexte. 

Acoarder  (formé  sur  court),  v;rb<»  : 
AVOIR   PBUR. 

Acoillir  (composé  do  coillir),  verbu  : 
ACCUEILLIR. 

Acointance   fformé   sur  acO!»ift>r), 
s.   f.    :   CORNAISSANCB.   AUITIÉ. 

Acolnte  (latin  ad-cognitum.  Phonéti- 
quement acointe  est  une  forme  féminine, 

mais  on  la  trouve  avec  la  valeur  d'un 
masculin,  auquel  cas  on  peut  y  voir  un 

adjectif  verbal   d'acointier),  adj.  :    asii, 
AMIE. 

Acoîntior  (latin  *a(ico(/nitare),verbft: 
COMSiiTRB,   apprendre;    faire   COMNAÎTai. 

avertir;  BNTREPBBi^DiiE.  —  S'ucoinUr  à ou  de  :  faire  connaissance  avec. 

Acoler  (formé  sur  col  =  cou),  verbe  : 
JETER  LES  BBAB  AUTOUR  DU  COU  DB  , . ,  par 

extension    bmbbassbr   (butourer    de    ses 
bris).  Ce  verbe  a  aussi  le  sens  de  usTras 
A  SON  COU  (un  bouclier). 

Acombler    (compo.i6    d.i    ca»K'5 '(.-»*>, 
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Terbe  :   coMBLEn;   mettre  lb  cokblb  à, 
Acomenier,  composé  de  comenier  = 

eommunier.  Même  sens. 
Aconsivir  (formé  sur  sivir,  avec  les 

deux  préfixes  qu'on  retrouve  dans  accom- 
pagner), verbe  :  atteindre. 

Acorder  (latin  *  ad  cord-are.  La  ra- 
cine de  ce  verbe  est  le  substantif  latin 

qui  a  produit  cœur),  verbe.  Accorder 

une  personne  à  une  autre,  c'est  :  «  faire 
la  paix  entre  elles.  »  Le  régime  indirect 
peut  être  supprimé.  —  S  accorder  ou 

accorder  à  quelqu'un  :  faire  la  pais  avec 
lui.  —  S'accorder  à  un  conseil  :  le  trou- 

▼er  bon,  l'adopter. 
Acorer  (Préfixe  lat.  ab.  La  racine 

de  ce  verbe  est  le  latin  cor,  qui  a  pro- 
duit le  français  cœur.  Écœurer  est  formé 

de  même,  avec  un  autre  préfixe,  mais 
sar  le  mot  français),  verbe  :  ARRicaEn 
LB  coeoR  À. 

Acoster  (formé  sur  coste  =  côte), 
verbe  :  mettre  a  coté  db. 

Acoter  (formé  sur  cote  =  coude), 
verbe  :  accodobr. 
Acouardir  f  formé  sur  couard,  comme 

amollir  sur  mol),  verbe  :  berdre  cosard, 
BBNDHK   TUIIDE. 

Acoveter,  verbe  :  couvrir. 
Actéres,  cas  sujet  sing.  de  acteur 

(=  auteur),  formé  par  analogie  avec  les 
cas  sujets  réguliers  tel»  que  emperére  de 
empereur. 

i.  Ad,  voy.  A. 
2.  Ad,  voy.  Avoir. 
Adamagier  (composé  de  damagier), 

Terbe  :  endommager,  léser. 
Adenz  (composé  de  la  préposition  à 

et  du  pluriel  de  dent),  adv.  :  littérale- 
ment SOa  LES  DENTS,   SOR  LA  FACE  (opposé 

à  envers  =  à  l'envers,  sur  le  dos).  C'est 
ainsi  que  s'aboucher,  en  lyonnais  et  en 
genevois,  signifie  se  coucher  sur  la  face 
(littéralement  sur  la  bouche). 
Adës  (latin  ad  de-ipswn  =  au  temps 

même),  adv.  ;  a  l'instant,  bientôt  ;  too- /ODBS. 

Adeser  (latin  ad-densare,  formé  sur 

densum,  et  noa  *  adhxsa're,  qui  se  pré- 
«ente  tout  dabord  à  l'esprit,  mais  qui 
n'explique  pas  la  conservation  du  d  Avais 
le  français  postérieur  au  onzième  siècle), 
Terbe  à  radical  variable  :  adeis...  toni- 

que, ades...  atone.  —  Toucher.  —  Ade- 
ler  quelqu'un  en,  c'est  :  le  toucher  ù... 

Adjoiirner,  orthogr»ph«  savante  pour 
ajourner^  Voyez  ajorner. 
Adober  (puis  adouber.  Origine  ger- 

manique), \erbe  :  armer,  adapter,  revê- 

tir Ds  l'arucbb.  Ce  verbe  et  son  composé 

:i    >—  AFUBLER 

radouber  sont  encore  usités,  particulière- 
menlt  comme  termes  de  marine,  avec  le 
sens  de  réparer. 
Adonc,  adonques,  mêmes  sens  que 

donc. 
Adons,  adont,  variantes  de  adonc. 
Adorer  (latin  adorare,  fr.  :  adorer, 

aorer,  ao:irer.  Notre  Ter'oe  adorer  actuel 
est  de  formation  savante),  verbe. 
Adrecier  (composé  d«  dreeier), 

verbe  :  diriges  ;  adrbsbbr. 
Adresse  (subst.  verbal  de  adresser), 

s.  f.  :  dibbction;  cbehin;  bbdbbssb- 
«ert. 
Adunc,  foime  dialectale  de  adonc. 
Adurè,  participe  passé  de  adurer 

(formé  sur  dur,  comme  allonger  sur 
long),  littéralement  rejuittiur,  fort,  teb- 
riblb. 

Aé  (latin  xtatem,  fr.  edét,  eé,  aé), 
s.  m.  :  âge;  vie. 

Aemplir  (composé  de  emplir),  verbe  : 
REMPLIR. 
Aerdre,  aers,  aersent,  aersis, 

aersisse,  aerstrent,  voy.  .Aherdre. 

Aeschier  (latin  'ad-esc-are),  verbe  : 
AMoncsn. 
Aiaire  (composé  de  la  préposifion  à 

et  du  verbe  faire),  subst.  qui  était  mas- 

culin dans   l'ancienne  langue  :  actioi», 
CBOSB,   AFFAIRE. 
Afebloier,  voy.  Afeibleier. 

Afeibleier  (puis  afoibloyer,  ou  afoi- 
blier  ou  afebloier.  Formé  sur  feible  = 
faible,  comme  affaiblir,  mais  avec  ua 
autre  suffixe),  verbe  :  affaiblir,  taim.ir. 
—  S'afeibleier  :  dégénérer. 

Affaire,  voy.  A  faire. 
Affliction  (mot  savant.  Latin  afflic- 

iionem),    s.    f.    :   abaissement  ;  attaqdb 
CONTRE  ;    HUMILITÉ  1   AFFLICTION. 

Afflir  (se  rattache  au  latin  af/ligere, 
dont  la  forme  savante  estaffliger),  verbe  : 
ATTAQUER,   AFFLIGES. 

Aflchier  (puis  aficher,  afficher.  — 
Composé  de  fichier  Le  verbe  afficher 
actuel  est  en  réalité  formé  sur  affiche, 

qui  dérive  de  l'ancien  verbe  afficher), 
verbe  :  fiches,  appliqobb,  affiumer.  — 

S'afficher  :  s'entêter.  —  Bataille  affi- 
chée :  bataille  fortement  engagée,  atliar- née. 

Afier  (composé  de  fier),  verbe  :  enga- 
ger. ASSIRBR. 

Afoiblier,  voy.  Afeibleier. 
Afoler  (formé  snrfol),  verbe  :  rentiRS 

roD,  et,  par  extension,  nsNDSs  ualubc- 
RBDX,  CADSBR  LA  PERTE  DE. 

Afubler  (latin  'adfibulare,  forrré  sur 
fibula  qui  veut  dire  agrafe),  veiiJe  :  bb- 

\ 
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t4tip.  Ce  verbe  n'avait  pas  le  sens  défa- 
vor:ïljle  qu'il  a  pris  depuis.  Oa  disait 
«  alfa'oler  quelqu  un  d'un  vêtement  «  et 
«  alTubler  un  vêtement  à  quelqu'un  ». Agu  (latin  acutum.,  fr.  :  agut,  agu, 
aigiL),  adj.  :  aigu.  —  Sur  un  puy  aigu  : 
au  sommet  d'une  montagne. Agut,  voy.  agu. 
Ahan  (origine  incertaine),  s.  m.  ; 

PEiXB.  souFFRiNCB.  Daus  Marot  :  «  Ce 

vilain  mot  de  conclucr  M'a  l'ait  d'ahan  le 
front  suer.  »  Littré  exprime  le  regret  de 
voir  ce  mot  expressif  tomber  en  désué- 

tude. Sur  ahan  on  avait  formi  le  verbe 
ahanner  qui  est  très  usité  au  seizième 
siècle.  Montaigne  :  «  Je  sçais  combien 
ahanne  mon  âme  en  compagnie  d'un cœur  si  tendre.  » 
Aherdeir,  aherdoir,  voy.  Ahardre. 
Aherdre  ou  aherdeir,  aherdoir.  Part, 

prés.  :  aherdant;  part,  passé  :  ahers; 
indic.  prés.  :  j'ahert,  tu  aherz,  il  ahert, 
nous  aherdons,  vous  aherdez,  il{s)  aher- 
dent  ;  prêt.  :  j'ahcrs,  tu  ahersis,  il  aherst, KO'iS  ahersimes,  vous  ahersistes,  î7(s) 
aherstrent,  ahersenl  ;  imparf.  du  suljj.  : 

gue  j'ahersisse.  On  trouve  aussi  comme 
proterit  «  j'aherdi,  etc.  »,  et,  comme 
imparf.  du  subj.  :  «  que  j'aherdisse  ». 
Verbe  :  atticbbb,  s'attacher. 
Ahers,  voy.  Aherdre  (partie,  passé, 

pr-'t^rit,  ou,  pour  aherz,  indic.  prés.l. Ahersent,  ahersis,  ahersiase.etc.  ; 
aiherstrent,  voy.  Aherdre. 

Ahi,  exclamation.  Ah  I 
Ahonter  (formé  sur  honte),  verbe  : 

COL'VHia  DE  aONTB,  TBOHPBB. 
Aiant,  voy.  Avoir. 
Aide,  voy.  Aiuda. 
Aidler  (latin  adjatare).  Ind.  prés.  : 

j'aiu,  tu  aiues,  il  aiuet,  aiue,  nous  aidons, 
vous  aidiez,  i7(s)  aiuent.  Impér.  :  r.iue, 

aie;  subj.  prés.  :  que  j'aiu,  aiue,  aïe, 
gue  tu  aius,  aiues,  aïs,  qu'il  aiut,  ait, 
aïs  t.  Verbe  :  aidbe.  —  Ne  pas  pouvoir 
t'aider  :  ne  pns  avoir  de  forces.  —  Si 
Dieu  m'aide,  formule  très  fréquente  au 
moyen  âge,  par  laquelle  on  reniorçait  les 
affirmations,  et  qui  signifie  proprement  : 
Dieu  me  protège  ! 

Aïe,  voy.  Aidier  ou  aiuda. 

Algue  "(forme  dialectale  dérivée  du latia  agua,  qui  a  donné  eue,  puis  eave, 
eau,  en  français  propre.  —  La  forme 
aigun  s'est  Conservée  dans  le  nom  de 
Tille  AigiierMorles),  s.  f.  :  bao. 

Aiooer,  voy.  Amer. 
Aine.  Toy.  Ainques. 
Ainohies.  comme  aincies,  forme  dia- 

lectale de  ainpois.  Voy.  Ançois. 

Ainchols,  aincies,  formas  dialec- 
tales de  ainçois.  Voy.  Ançois. 

Ainçois,  voy.  Ançois. 

Ainques  ou  aine  (latin  adhuc  d'aprèi Diez),  ailv.  :  jamais. 
1.  Ains,  variante  orthographique  de 

ainz. 
2.  Ains,  voy.  Amer. 
Ainsinc,  voy.  Ensi. 
Ainsjornèe  (composé  de  ainz  et  de 

jornée  ;  aine,  anciennement  ainsné,  est 
composé  du  même  adverbe  et  du  parti- 

cipe passé  né),  s.  f.  :  hatixée. 
Aiusois,  variante  orthographique  d« 

ainçois.  Voy.  Ançois. 
Àint,  voy.  Amer. 
Ainz  (lat.  *  an!ius,  compar.  i'ante), 

préposition  et  adverbe,  qui  a  le  sens  de 
AVANT,  AuPAttAVAirr,  PLUS  TÔT,  OU  Con- 

jonction qui  a  le  sens  de  mais.  Ainz 
peut  être  encore  pour  aine,  voy.  ce  mot. 
—  Qui  ainz  aim,  gui  mielz  mielx  :  à  qui mieux  mieux. 

Aiques,  forme  dialectale  de  auques 
Aïr  (subst.  verbal  de  aïrer),  s.  m.  . 

couanoDZ. 
Aïrer  ou  aîrier{(oTmé  sur  ire),  verbe  : 

laRiTBR,  couBRoucEE.  —  S'alHer  :  se mettre  en  courroux. 
Aisseiz,  forme  dialectale  de  assez. 
Aïst,  voy.  Aidier. 
Aistre,  variante  orthographique  d« 

estre  t. 
Aït,  voy.  Aidier. 
Aitre  (mot  savant,  latin  atrium,  qui 

est  aussi  entré  tel  quel  dans  la  langue 

comme  mot  savant  d'origine  récente), s.  m.  :  parvis;  enclos  db  uokastbbb. 
Aiu,  voy.  Aidier. 
Aiuda  (puis  aiude,  aiue,  aïe),  subst. 

verbal  du  verbe  aidier,  se  rattachant  aux 

formes  du  singulier  de  l'indicatif  (voy. 
Aidier).  Aidb,  secoues.  La  forme  actuelle 

aide  a  été  refaite,  soit  sur  l'infinitif,  soit 
sur  l'indicatif  lorsque  le  singulier  de  c» 
temps  a  été  assimilé  aux  deux  premières 

personnes  du  pluriel.  L'ancienne  forme, 
devenue  aïe,  existe  encore  comme  inter- 

jection. Le  sens  primitif  de  notre  inter- 
jection aïe  est  donc  :  à  l'aide  t Aiue,  voy.  Aidier  ou  aiuda. 

Aiuent,  aius,  aiut,  voy.  Aidier. 
Ajoindre  (composé  d&joindre),verhe  : 

BBOniB. 

Ajorner  (puis  ajourner,  formé  sur 
ji'-rn),  verbe  intransitif  (avec  l'auxiliaire 
êtri;)  :  lcibb  ̂ en  parlant  du  jour),  —  L'a- journée, participe  pris  subsfaafiveraeat  : 
le  lever  du  jour.  —  Toute  jour  ajourné^ 
toute  la  journée. 
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Ajourner,  voy.  Ajomer. 
Al,  contraction  de  «  à  le  »,  le  étaut 

l'article  ou  le  pronom  personnel  :  ao,  i  le. 
Alaschier  (composé  de  laschier), 

verbe  :  lachbb,  laisser  allsb,  rblacueb, 
DÉTENDRE. 

Albe  (latin  albam),  s.  f.  :  aubb  (point 
du  jour  ou  vêtement  ecclésiastique).  — 
En  l'aube  :  à  l'aube. 
Albor,  voy.  Aubour. 
Alcun,  voy.  Aucun. 

Aler  (au  radical  d'aler  se  rattachent 
les  participes  présent  et  passé,  les  deux 

premières  personnes  du  pluriel  à  l'indi- 
catif présent  et  à  l'imppratif,  l'imparfait 

et  le  prétérit  de  l'indicatif,  l'imparfait  du 
subjonctif,  et  l'une  des  formes  du  sub- 

jonctif présent.  Les  autres  temps  et  per- 
sonnes viennent  du  verbe  latin  vadere,  à 

l'exception  du  futur  et  du  conditionnel qui  se  rattachent  au  verbe  latin  ire. 

Le  participe  passé  AUatut  a  pu  don- 
ner en  français  allé,  et  les  autres 

formes  du  verbe  peuvent  dériver  du 

paTtici|:>e.  Il  semble  impossible  de  trou- 
ver pour  les  diUéreiites  langues  romanes 

(italien  andare ,  provençal  anav)  une 
étyraologie  commune  qui  soit  vraiment 
satisfaisante.  M.  G.  Paris  supposait  un 
verbe  addare  pour  addere,  au  sen-  de 
«  addere  gradum  »,  mais  cette  hypo- 

thèse se  heurte  à  bien  des  difficultés). 
Ind.  prés.  :  je  vois,  vais,  tu  vais  ou  tu 
vas,  il  vait  ou  i  vat,  va;  impér.  :  vai, 
va;  subj  près.  :  que  je  voise,  voisse  ou 

quej'aljje,  auge,  aille,  que  tu  voisfs  ou 
que  tu  alges,  etc.,  qu'il  voist  ou  qu'il 
alget,  ait,  aut,  aille  qu'il  (s)  voisent  ou 
qu'il  [s)  alyent,  augent.  Les  autres  temps 
et  personnes  comme  aujourd'hui.  ALLER. 
—  Aler  suivi  ii'un  g  rondif  devient  un 
véritable  auxiliaire  :  JJ  va  s'arrétant  = 
il  s'arrête.  —  Après  aler  la  préposition  à 
s'employait  devant  un  infinitif  comme 
aujourJ'hui  encore  devant  un  substan- 

tif :  a/ifz  à  chinter  vos  vêpres. 

Alerion  (latin*  aquilarionem),  s.  m.  : 
anAND  AiGLK.  Le  mot  existe  encore  dans 
la  lan;^ue  du  blason  avSc  le  sens  de 
•  petit  aigle  aux  ailes  étendues,  sans 
pied  ni  bec.  • 

Al£Ûie  (puis  (ilure,  allure.  —  Est  à 
aller  ce  que  brûlure  est  ii  brûler),  s.  f.  : 
allure.  —  Bonne  a'.lure,  locution  adver- 

biale :  rapidement. 

Alge,  alget,  voy.  Aler. 

Alien  (latin  alienum,  que  l'on  re- 
tron-r»  d.'îi!"  ali''n''r),  adj.  :  étra.ngek. 

Alis,  adj.  :  délicat. 
Allas  (pour  ah!  las!),  exclamation  ( 

UliLAS  ! 

Aller,  voy.  Aler, 
Almosne  (latin  eleemosyna,  mot  cai- 

qi:é  sur  le  grec,  fr.  :  almosne,  aumosne\ 
s.  {.    :    AUMÔNE,    PITIÉ,  BONNE  ACTION. 
Almosnier  (dérivé  de  almosne,  voyei 

ce  mot),  s.  m.  :  celdi  qui  reçoit  l'aimonb 
ou  cKLL'i  QUI  i-A  PAIT.  G'est  lé  sccocd  sens 
qui  s'est  maintenu. 
Alraosniére  (dérivé  de  almosne  =  aw 

morte),  s.  f.  :  aumônièiie,  bourse  qu'on 
portait  îi  la  ceinture. 
Alosé  .(forme  sur  las),  part,  passé  : 

LOUÉ.  —  Etre  alosé  de  vasselage,  c'est  : 
ttr^  loué  pour  son  courage,  être  célébra 
par  fon  courage. 

Aloser  (formé  sur  los),  verbe  :  globi- 
FIER,   VANTBB. 

Alcjuant  (latin  a,'iyuo)i(j,  fr.  alquant. 
Cliquant.  Kapprocher  auquant  d'aucun), 
adj.  indéf.  plur.  suj.  :  tJtt  certain  nombre, 
UN  CEBTAiN  noMBBB  DB.  —  Lï  alquaut  des, 
même  sens. 

Alques  (latin  aliquid,  fr.  alques,  au- 
qucs),  adv.  :  en  oculque  cbosb,  vn  rao, 
A  TEU  rvka. 

i.  Als,  contraction  de  n  a  les  »,  les 

étant  l'article  ou  le  pronom  personnel.  — 
Als  est  ensuite  devenu,  suivant  les  dia- 

lectes, aus  (puis  aux)  ou  as. 
2.  Als,  forme  dialectale  de  els  i. 
Alsi  (latin  aliud  sic,  fr.  alsi,  ausi, 

aussi),  adv.  :  Anssi,  ainsi,  adtast. 
Alsiment  (composé  de  alsi  (voyez  ce 

mot)  et  du  suffise  adverbial  ment),  adv.  : 
AUSSI,    ÉCALEUENT. 

1.  Alt,  voy.   Aler. 

2.  Alt,  VOJ-.  Jlalt. Altel  (latin  altare,  ïr,  alttr,  altel, 
aulcl],  s.  m.  :  adtbl. 

Alter,  voy.  Altel. 
Altesce,  voy.  Hallesce. 

Alteus  (d'abord  altels],  cas  en  s  de altel. 
Altresi  (latin  alterum  sic,  fr.  allresi 

aiitrpri).  adv.  :  aussi,  ainsi. 

Altrier,  se  compose  de  altre  (au- 

tre) et  de  ier  (hier).  L'alirier  :  l'autre 

jour. 

Amasse,  du  verbe  amasser  ou  du 
veibe  amer. 

Amatir  (formé  sur  mat,  terme  du  jeu 

d'échuc?,  comme  affaiblir  sur  faible), verbe  :  iUATeb. 

Ambedeus,  voy.  Ansdout. 
Ambedui,  voy.  Andui. 
Ambes  (latin  *  ambas],  adj.  fémiaiB 

pluriel  :  les  bedx,  voy.  Antdou*. 
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Ambesdoua,  voy.  AnsdoM. 
Amende  (subst.  verbal  de  amender), 

■.  (.  ;  RzpxRtTioK.  —  Réparer  l'amende  : faire  rép.iratiou. 
Amender  (tatia  emendare,  avec  subs- 

litiition  (lu    [ira  ,xc;,   \erbo  :    CORRIGER, 
au  phjîiqup  ou   îu   moral,  iMÉLIoasK, ' 
•'AHÉLioasa.  I 
Amentsù,  amenteûs,  amen- 

teusse   etc.,  voy.  Amenteuoir. 
Amentevoir  (latia  ad  mentem  ha- 

bsre).  Part,  passé  :  amenteû  ;  indic.  prés.  : 

il  amenloit  ;  imparr.  :  j'amenteuoic  ,  , 
prêter.  :  j'ameniui,  tu  amenteûs,  il  aman- 
tat  ;  subj.  prés.  :  que  j'amentoive  ;  im- 
parf.  :  que  j'amenteOsse,  verbe  :  BippB LER.   SB   BiPPELSn. 

Amentois.   amentoit,  amentui.  ; 
Toy.  Amenlcuoir.  j 
Amer  (latia  amare,  fr.  amer,  puis  ] 

ain'.L'r),  part.  prés.  :  amant  ;  part.  pas.  :  j 
anié  ;  iadic.  prés,  :  faim,  tu  aimes,  il 
aime,  nom  amons,  vous  âmes,  il{s)  ai- 

ment; iraparf.  ■.j'amote;  prêter,  •.j'amai  ; 
futur  :  j'amera' ;  subj.  prés.  :  que  faim, 
^ue  tu  ains,  qu'il  aint,  que  nous  amions  ; inipirf.  :  que  f  amasse,  verbe  :  aimer. 
Amiabloment  (formé  sur  amiable), 

adv.    :   AMlCil.^MBKT. 

Aniirail  (origine  arabe),  s.  m.  ;  émir 
Amiran  (môme  racine  que  dans  ami- 

ra'!)i  3.  ra.  :  émir. 

Amiraus  (d'abord  amiralz),  cas  en  ; de  amirail. 
Amirô  (origine  arabe,  mêras  famills 

qii?  émir  et  aniral)  :  s.  m.  :  émir. 
Amistët,  vojr.  Amistié. 
Amistiè  (latin  amicitatem,  fr.  amis- 

tv'f,  ou  amistét,  puis  amitié),  s.  f.  ;  imitib. 
Amoine,  de  amener,  voy.  Mené'- 

po.ir  la  conjugaison. 

Amoloier  (forra?  sur  l'adjectif  mol c.j.ima  apitoyer  sur  la  racine  de  pitié), 
vfîf  he  :  AMOLLIR. 

i.  Amont  (formé  sur  mont),  adv.   ; 
Vil-.;  LES  MORTAONEg,  VERS  LE  CIEL,  BK  OlUT. 

".  Amont,  indic.  prés.,  1"  pers.,  ou 
Biilij.  prés.,  t"  OU  3»  pers.  de  amonter. 
Amonter,  verbe  :  élever. 
Amor  (latin  amorem,  fr.  amor, 

tmour),  substantif  féminin  :  auoijb. 
Amur,  forme  de  amor  (voy.  ce  mol), 

que  l'on  trouve  dans  les  Serments  de 
Strasbourg  et  dans  les  textes  anglo-nor- 
aiaods. 

An,  variante  orthogfraphique  de  en. 
Anceis,  voy.  Ançois. 
Anoessor  (latin  anteccssorem,  fr. 

ancess^r,  ancesseur,  dont  le  cas  sujet 

aricestri     j'sst    maintenu    «u     préju- 

dice di  cas  régime),    s.  m.  •    ANcêTiti. 
Ancestre,  cas  sujet  siug.  de  anccisor. 
Anchies,  anohois,  formes  dialec- 

tales de  ançois. 
Ancienor  (formé  sur  ancien  avec  le 

suffixe  or  dérivé  du  latin  orum,  qui  in- 

dique le  génitif  pluriel  ;  c'est  ainsi  que 
lor,  plus  tard  leur,  est  le  gpnitif  pluriel 
du  pronom  personnel,  et  signifie  propre- 
meut  d'eux),  adj.  indéclin.  :  des  anciens, A^•c:lBN. 

Ancies,  forme  dialectale  de  ançois. 
Ançois  (latin  anle  ipsuni,  sous-cu 

tenlu  tempus),  préposition  et  adverbe 
dont  les  principales  formes  sont  :  anceis, 
enceis,  ançois,  ençoin,  ainçois,  einçois,  et 
dont  les  sens  principaux  sont  :  avant, 
Aup.iRiVAïjT,    pldtôt.  —    Conjouction   : 

Ancor,  variante  orlhographique  de 
Zncor,  voy.  Encore. 
Ancore,  variante  orthographique  de 

vicnre. 
Ancui.  variante  orthographique  de 

sacui. 
Anoua,  forme  dialectale  de  alcun, 

7.ucun. 

Andeua,  voy.  Ansdous. 
Andoi,  variante  de  andui. 
Andui^  ou  amijcdui,  cas  sujet  masc. 

le  a:is  tous. 

Aneme  (prononcez  en  deut  syllabes, 
xnme,  mais  sans  nasaliser  l'a.  en  donnant 
à  Vn  toute  sa  valeur  do  consonne), 
voy.  Annie. 
Anemi,  variante  orthographique  de 

}nemi  =z  eiinemi. 

Ant'es,  variante  orthographique  de 
enfes. 
Angele  (prononcez  anjle,  en  deui 

syllabes.  Latin  angelum,  fr.  angele,  an- 
gle, anqe),  s.  ra.  :  ange. 

1.   Angle   (latin   angulum),   s.  m.  : 
ANGLE. 

i.  Anale,  comme  angele. 
Aaglat  (diminutif  de  angle  1),  s.  ra.  ! 

COIS. 
Angoissier  (puis  angoisser  ;  latin 

angustiare),  verbe  :  serrer  de  près,  tob- 
TOBBR  ;  AQo:«iSER  (intraiisitll). 
AngoisBOS  (puis  angoisseux.  — 

l-'orme  sur  angoisse),  adj.  :  plein  d'an- 
aoisss. 
Anme  fîalin  animam),  g.  f.  :  amb,  via, 

3t  aussi  PB3I0NNB  dans  le  sens  ou  nous 

disons  encore  :  «  il  n'y  a  pas  âme  qui vive  ». 
Anquenult,  variante  orthographique 

de  enquenuit. 

Aasdous  (latio  "ornôo    duos,  fr.  «m- 
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besdous  ou  ansdous,  puis  ambtdeus  ou  1 
andeus),  les  deux,  tous  dbox. 
Ansi,  voy.  Emi. 
Ansois,  variante  orthographique  de  ! 

ançois. 

Àntan  (la.tin  anie-annum),  adv.  :  l'an PISSE. 

Aute  (latia  amita,  fr.  ante,  tante), 
B.  f.    :   TANTE. 

Aatii  (latia  antiquum,  dont  la  forme 
savante  est  anliçiue),  adj.  :  antique. 
Antivo,  féramiu  de  antif. 
Auui,  variante  orthographique  de 

enui  =  ennui. 
Anuier,  variante  orthographique  de 

enuier  =  ennuyer.  On  disait  «  ennuyer 

à  quelqu'un  >> Anuit  (latia  hac  nocte),  adv.,  cbttb 

HUIT,  par  extensioa  aujourd'hui.  i<  Anuit  !• peut  titre  encore  le  subj.  de  anuier  ou  de 
anuilier. 

Anuitier  (formé  sur  nuit),  verbe  ira 

personnel,  êiRS  ndit.  —  L'anuitier  :  la 
nuit.  —  //  i'aniiite  :  il  se  fait  uuit. 

1.  Anz,  cas  sujet  singulier  ou  régime 
pluriel  de  an  (=■  année). 

2.  Anz,  forme  dialectale  de  ains. 
Aorer  (voy.  adorer),  verbe  :  adorer. 
Aorner  (composé  de  orner),    verbe  ; 

OBNSn. 

Aourer,  voy.  Adorer. 
Apaier    (composé  de  paier),  verbe  : 

APAIâBR. 

Aparaus,  forme  dialectale  du  cas  en 
•  de  apareil. 

Apareillier  (puis  appareiller,  formé 
sur  pareil),  verbe  :  prépareb.  —  Etre 

appareillé  de  bataille,  c'est  :  être  prépare 
pour  la  bataille. 
Apareût,  part,  passé  de  apareistre 

=-  apparaître. 
Aparmaia  (même  racine  que  dans 

demain),  adv.   :  a  l'instant,  bientôt. 
Aparmalnes,  forme  allongée  de 

aparmain  (comparez  ores  et  or). 
Aparmesmes  (comparez  aparmain), 

adv.  :  A  l'instant  Mâsis. 
Aponre,  forme  dialectale  deaprendre. 
ApermenmeS)  voy.  Apermesmes. 
Apermesmes,  ou  .apermenmes, 

forme  dialectale  de  aparmesmes. 

1.  Apert  (latin  apertum),  adj.  :  ou- 
vert,  MANIFESTE,  BASILE. 

2.  Apert,  de  aparoù",  qui  signifie 
apparaître.  Cette  forme  est  encore  em- 

ployée dans  la  langue  juridique  :  il  ap- 
pert. Voy.  Paroir 

Apertement  (latin  *  operta  mente), 
adv.  ;  d'une  manière  évidents,  ocvebtb- MENI       tABILBVEirr. 

Apertise  (même  famille  que  apertS' 
ment),     s.    f.    évidence,  mamfiîstation, 
PROUESSE. 

Apoier  (formé  avec  podium  =  puy, 
voyez  pid),  verbe  à  radical  variable  : 
apai...  tonique,  apoi...  atone,  appuïkb. 
APPUYER  SUR. 

Apostle  (latin  apostolwn.  —  L'I  s'est changée  plus  tard  en  r  par  euplionie), 

s.  m.  :  apôtre.  L'apôtre  de  Borne,  c'est saiut  Pierre 

Apostoile  (mot  savant  dérivé  de 
apostoluin,  qui  a  aussi  donné  apostre  par 
une  autre  formation,  égaleaieut  savante, 
mais  plus  ancienne),  s.  m.  :  pape. 

Apostolie  (l'î  qui  suit  17  indique  sim- plement que  cette  l  est  mouillée),  comme 

apostoile. 
Appareillier,  voy.  Apareillier. 
Appére,  do  apparoir.  Voy.  Paroir. 
Appert,  voy.  Apert. 
Apreigne,  de  aprendre. 
Apreïs,  do  aprendre.  Voy.  Prendre 

pour  la  conjugaison. 
Après  (composé  de  près),  adv.  et 

prrpos.,  comme  aujourd'hui.  —  En 
après,  même  sens. 
Apreuf,  voy.  Apruef. 
Aprime,  aprisme,  comme  apruisine. 
Aprof,  voy.  Apruef. 

Aproismler  (latiu  approxima-re,  au- 
quel se  rattache  le  mot  savant  proxi- 

mité), verbe  -'i  radical  variable  :  apruisni.. 
tonique,  aproism...  atone.  —  Approches 

DE.  —  S'aproismier  envers,  c'est  :  s'ap- 
procher de.  —  Aproismier  en,  c'est  ! avancer  dans. 

Aprovender  (formé  sur  provende, 
qui  est  le  doublet  populaire  do  prébende), 
v.Tbe  :  entretenir,  approvisionner. 

Aprover  (latin  a/probare,  fr.  :  apro- 
ver,  aprouver)  verbe  :  approuver. 
Apruef  (latin  ad-prope,  fr.  :  aprof, 

apruef,  apreuf),  adv.  et  prép.  :  aprb». 
Apruisme,  de  aproismier. 

Apruismier,  variante  d'aproismier. Aquerre  (composé  de  guerre), 
verbe  :   acquérir. 

Aqueste  (est  à  acquérir  ce  que  con- 
quête est  à  conquérir,  quête  à  guérir. 

Tous  ces  substantifs  sont  formés  sur  les 

participes  passés  des  verbes  latins  corres- 
pondants, qui  ont  été  remplacés,  dans  Ja 

conjugaison  française,  par  des  forme» 
analogiques),  s.  f.  ;  gain. 

Aral,  voy.  Avoir. 
Araisnier    (composé    de   raisnier), 

V'^rbe  :  adresser  la  parole  a.    —  Arais- 

nier quelqu'un  d'une  chose  :  lui  en  parler- 
1     Arbaldstré^i  s.  f  •  :  PoaTÉs  d'abdai&te. 
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Arbre  (latin  arborem),  s.  m.  .<  L'ar- bre sec  »  était  un  aibre  de  Palestine, 
contemporain,  disait-on,  de  la  création 
du  monde,  et  qui  s'était  desséché  à  la mort  du  Chri.-t. 
Arcevesque  (latin  aichiepiscopum, 

fr.  arcevesque,  puis  archevesque.  La 
prononciation  de  ce  mot  s'est  modifiée 
sous  l'influence  de  l'orthographe  latine), 8.  m.    :  ARCILBVÂQOB. 

Archeprovolre,  cas  régime  de  ar- 
chepresire.  Voy.  Provoire. 

Ard,  ardeir,  ardl,  etc.  voy.  Ardoir. 

Ardcir  (latin  ardere,  fr.  :"  ardre  on ardeir,  ardoir).  Part.  prés.  :  ardant; 
part,  passé  :  ars  ;  indic.  prés.  :  fard  ou 
art,  tu  ars,  ou  ars,  il  ard  ou  ai't,  nous 
ardons,  vous  ardez,  il{s)  ardent  ;  ftét.  : 

i'ars  ou  fardi,  tu  arsis  ou  tu  ardis,  il arst  ou  il  ardit,  nous  arsimes  ou  nous 
ardimes,  vous  anistes  ou  vous  ardistes, 
il{s)  ai'Strent  ou  il{s)  ardirent  ;  fut.  : 
i'ardrai,  etc.  ;  subj.  prés.  :  que  farde, etc.;  imparf.  :  que farsisse,  etc.,  ou 
que  ftirdisse,  etc.  —  Verbe  :  brcler. 
Ce  verbe  est  encore  employé  i  l'indicatif présent  par  La  Fontaine  :  «  Haro  !  la 

gorge  m'ard  »,  et  au  participe  passé 
(écrit  ards)  par  Voltaire  :  «  Tous  ceux 
qui  furent  ards  sous  Philippe  II  ». 
Ardre,  voy.  Ardoir. 
Ardure  (formé  sur  ardre  ou  ardoir), 

t.   f.   :    BnULCRE. 

Areer  (puis  aroier,  arroyer.  — 
D'une  racine  germanique  à  laquelle  se 
rattachent  trois  verbes  de  l'ancienne 
langue  qui  dilTèrent  par  le  préfixe,  an'er, conréer,  et  desrcer.  Notre  substantif  dé- 

sarroi est  formé  sur  arroi,  subst.  verbal 
de  aréer),  verbe  à  radical  variable  : 
are...  atone, are»,  arof...  tonique,  mbtthb 
XN    ORDRE. 

Arester  (composé  de  rester),  verbe  : 
ARRÊTER,  ËAKKÂTER,  ETRE  FIXÉ. 

Arguer  [Utiaarffutare,  fr.  -.arguder, 
arguer),  verl)e  :   presser.  —  «  S'arguer de  »   =  SB    PRESSER    POUR,   AVOIR   UATB  DB, 

coNCLURB.  Ce  mot  est  resté  dans  la  lan- 
gue avec  le  sens  de  «  accuser,  conclure», 

probablement  sous  l'influence  du  latin 
arguere,  dont  argutare  est  le  fréquenta- tif. 
Arier,  voy.  Ariére. 
Ariéie  (latin  ai-relro,  fr.  :  ariére, 

arriére,  arier),  adv.  :  arrière,  eh   ar- 
RIÈRB,    VUE     i.UTBE    FOIS,     ACPABAVAKT.    — 

Ça  en   arriére  :  jadis. 
Arir,  arire,  formes  dialectales  de 

arier,  ariére.  Voy.  Ariére. 
Arme,  variante  dialectale  de  anme. 

Armer  (latin  armare),  vcrhe  :  /.r.îwa 
A  cote  de  hla^onner  (voy.  ce  :,i.:^l),  ie 
verbe  armer  prend  un  sens  analogue,  et 
la  locution  armer  et  blasonncr  s  gnifie  : 
couvrii"  de  flatteries. 

Arrier,  forme  abrégée  de  arriére. 
Arrière,  voy.  Ariére. 
Arroi  (snlist.  vorbal  de  a'Toyer. 

Voyez  areci .  Nous  avons  encore  le  cora- 
pose  désarroi),  s.  m.   :    ordre,   arraiiue- 
UENT. 1 .  Ars,  cas  en  s  de  art  ou  de  arc. 

2.  Ars,  voy.  A7'doir  (part,  pas.,  ou 
prétérit,   1"  pers.) 
Arsimes,  arsis,  arsisse,  arsis- 

tes,  arstrent,  voy.  Ardoir. 
1.  Art  (latin  n?'/em)  s.  f.   et  m.  irt, 
2.  Art,  voy.  Ardoir. 

Artilleus,  adj.   :   artificudx,  Risâ'. Arz,  pluriel  de  art  1,  ou  ind.   prés., 
2"  pers.  du  siug.,  da  ardoir. 

1.  As,  voy.  Als. 
2.  As,  voy.  Es  1. 
Asai,  -variante  dialectale  de  essai. 
Asaser,  oa  asasier,  verbe  dont  nou» 

avuas  tuuservé  le  composé  rassasier,  qui 
a  lo  même  sens. 

Asconser  (latiû  *absconsare,  formé 
sur  'absconsuni  de  ahsconderi),  verbe  : 
CACHER,   SE    CACDEIl. 

Aseez,  de  aseoir  =  asseoir. 
Aseiir  (adjectif  verbal  de  aseûrer, 

assurer),  adj.  :  rasscré. 
Aseûrer  ou  asseûrer  (puis  assurer. 

Form'  sur  sear  =  sûr),  verbe  :  rassurer. 
Asez  ou  assez  (composé  du  préûxe  à 

et  de  l'ancien  adverbe  sez),  adv.  :  beau- coup,  ASSEZ. 
Asist,  pi-étér.  de  aseoir  =   asseoir. 
Asmer  (latin  œstimare,  fr.  :  asrner 

ou  esmer.  La  forme  savante  est  estimer), 
verl)e  :  pesskr,  .'.pprécibr.  —  Asmer  a. 
songer  à,  avoir  liJee  de. 

Asoagier  (formé  sur  l'adjectif  latin suavem,  qui  a  produit  soef  en  formation 
popul;iire,  elsuave  eu  formation  savante), 
verbe  :  adoucir,  citMER,  cbihhbs. 
Asoille,  de  asoldre. 
Asoldre  (latin  absoluere,  fr.  :  asol . 

dre,  asoudr^,  verbe  :  absoudre.  Pour  II. 
conjugaison  voyez  soldre. 
Âsolut  (plus  tard  absolu.  —  Lalia 

ebsolulum,  part,  passé  du  verbe  qui  a 
donné  absoudre.  Tandis  que  beau^  oup 
d'autres  verbes  ont  pris  en  français  le 
participe  passé  en  u  comme  si  le  parti- 

cipe Utiu  avait  été  en  utuih,  le  vertia 
absoudre,  qui  avait  en  latin  le  parti- 

cipe en  uium,  l'a  perdu  en  français,  car 
il  a  fait  absoi(s),  adj.  :  jubbb.  C'était  t'iin 
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des  3'»n3  du  latin  cbsolutitm.  Le  Irançais 

mh^ohi  ne  l'a  pas  conservé. 
Asoploier  (formé  sur  l'adjectif  sopZe= 

tnuplc,  comme  apitoyer  sur  la  racine 

du  Kiibstantil  ■çitié),  verbe  :  ASSouPLin. 
Asoudrfc,   foy.  Asoldre. 
Aasaier,  variante  dialectale  deessaier. 
Assaisonner  (formé  sur  saison), 

Ter!)!^   :    auener   k  katcbitb,   cultiver, ■LEVF.K. 
Assembler  (latin  assimulare),  verbe  : 

■E     RI^DKIB  ;  COMBATTBE. 
Assent   (subst.    verbal   de    assenlii-) 

i.  n:,  :   ASSENTIMENT,  DBAGB.  —  A  l'oSSCnt 
de  :  d'après. 
Assentir  (composé  de  sentii),  verbe: 

•BNTiR,  C0R9BKT1B.  — S'ossentir  quB  :  se décider  à. 

Assergentir  (formé  sur  sergent  qui 
signifie  proprement  serviteur),  verbe  : 
asservir. 

AsseûT  assefirer,  voy.  Aseûr,  aseû- 
rer. 

Assez,  voy.  Asez. 

Assi,  forme  dialectale  de  aussi'. Assolez,  on  asoles.  De  asoldre. 
Assolut,    ancien     partie,     passé    de 

atsoldre  on  asoldre.  Voyez  asoldre   et 
atoliit. 
Assouvir,  verbe  :  achever. 
Aste,  préposition  qui  a  le  même  sens 

que  es  1,  et  qui  s'emploie  touiours  avec 
iei  (toi)  ou  i;os(vous)  explétif.  Voy.  Es  1. 
Astèle,  on  estèle  (diminutif  dêasfe  ou 

haste),  s.  f.  :  brocbe  di  bois,  baton. 
Asternaten,  nom  propre  :  AeTVANAi. 
At,  Toy.  Avoir. 

Atainsisse,  deataindre^^  atteindre, 
qui  se  coujugue  comme  plaindre. 

Atant,  voy.  l'ant  ou  atendre. 
Atargier    (composé     de      targier), 

▼erbe  :  ketaudkb,    différer,    ATTAROEn. 
Atarzier.forme  dialectale  de  atargier. 
Atemprer  (composé  de  iemprer  ou 

tremper,  doublet  populaire  de  tempérer), 
verbe  :  tbhpébcr,  modérer. 
Atendre  flatin  atlendere,  fr.  :  aten- 

dre, attendre),  verbe  :  attendre,  ÊrnE 

ATTENTIF.  —  s'attendre,  qiémes  sens. 
Atirer  ou  atirier  (composé  de  lirer), 

Terbe  :  attibbr,  pbépaber,  parbb,  cokve- 
FiR.  —  Être  malement  attiré  :  se  trou- 

ver dans  un  mauvais  cas,  en  danger. 
Atochier  ^uis  attoucher.  —  Com- 

posé de  tochicr  =  toucher),  verbe  :  Ton- 
CBBR,   HETTBE  LA   MAIN  80B. 
Atornement   (formé   sur   atorner), 

».  m,  :  ABRANGEMBNT. 

Atorner  (puis  atoumer.  Composé  de 
turner.  Le  substantif  verbal  est  alou?), 

verbe  '  TJCaNS»,  obrer,  arranqir.  ~ 
Atoumer  son  talent  à,  voy.  Talent, 

Atort,  de  atorner. 
Atot  (puis  atout.  Coirposé  de  à  et  de 

tôt),  propos,  et  adv.  :  avbj.  Cette  préposi- 
tion, à  laquelle  paraît  se  rattacher  notre 

terme  de  jeu  actuel,  est  encore  usitée  au 

XVI'  siècle.  Montaigne  :  «  Ils  font  les  in- 
jurieuï  atout  leur  médisance.  » 
Atraire  (formé  sur  traire,  comme 

attirer  sur  tirer.  Nous  avons  encore  le 

participe  présent    attrayant),     verbe   . 
ATTIRER,    EXTRAIRE,    TIRER. 

Atrait  (puis  attrait.  Part,  passé  de 
atraire),  particip.  passé  :  extrait,  issb; 
adj.  :  ACHEVÉ, 

Atrèt,  variante  orthographiquo  de 
atrait. 

Atrovar  (compose  de  ti'Over),  verbe  ; TROUVER 

Atrueve,  indic.  prés.,  3»  pers.,  de atrover. 

Attemprance  (formé  sur  atemprer), 
s    t.       MODÉRATION. 

Attendre,  voy.  Atendre. 
Attendrisisse  (au  lieu  de  atten- 

d)'issti).  forme  analogique  de  l'imparf.  du subj.  (le  attendrir. 
Attrsdt,  vov.  Atrait. 

Au,  voy.  Al' 
Aû.formeprimifive  ou  dialectale  deoû. 
Aubour  (latin  alburnum,  dont  la  ra- 

ciiiR  :e  retrouve  dans  aube.  Fr.  alborn, 
albor,  aubour),  s.  m.  :  acbodr,  avbier, 
BOIS    BLANC 

Aubre  (d'abord  albre,  modification 
euphoniqu'î  de  arbre),  forme  dialectale de  wbre 
Aucun  (litin  aliçuem  unum),  adj.  et 

prou  indéf.  :  qcelqce,  quelqu'un.  Accom- 
j'agné  d'une  négation,  «  aucun  »  prend 
if  s  lis  actuî!.  — Les  aucuns  :  quelques- 

uns 
Aucunement  (formé  sur  aucun  avec 

le    L-uffixe    adverbial   ment),   adv.  :    en 
(JtiELODB   FAÇON. 

Auferraiit,  adjectif  qpi  désigne  une 
qualité  chevaline,  et  qui,  pris  substan- 

tivement, peut  signifier  cheval  de  prix, 
cheval. 
Auge,  voy.  Aler. 
Aumosnë.  voy.  Almosne. 

Aûner  (d'abord  aduner,  puis  aùner, 
auncr,  qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec 
un  autre  verbe  n  auner  »,  qui  existe  en- 

core, et  qui  dérive  de  aune.  —  Latin 
*adunare,  formé  sur  unum  =  un),  verbe  : 
RLUKIB,  RASSEMBirR. 
Auquant,  voy.  Alquant. 

Aaqu9«,  y:>\.' Algttet. 
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Âurent,  forme  piirailive  ca  di«fe<;- 
(ale  de  orent. 

Aus,  voy.  Als  l  ou  2. 
Aiis,  musse,  etc.,  formes  priniiiive'? 

ou  dialectales  de  cils,  oùsse,  cfr. 
Ausi,  inussi,  voy.  Alsi. 

i.  Aut,  vi/y.  Alei-. 
2.  Aut,  voj.  ̂ a/^ 
3.  Aut,  forme  primilive  ou  oio:((tale 

de  ni. 

Auteus,  comme  autels,  cas  n_  .•    de 

Autres!,  voy.  Àltresi. 
Autretant,  même  sens  qut  autant. 

Autri,  est   à  autrui  ce  que  i';turien 
pronom  ti  est  à  lui. 
Autrier,  voy.  Altrier, 
Avainne,  var.  dialectale  de  aooiue. 

Aval,  adv.  :  bu  bas.  —  ProposilioD  : 
BN  DbSCBNDl.lT  VRRS  OU  Di^S. 

Avaler  (formé  sur  ta/,  comme  rewo»- 
ter  sur  moul),  verbe  :  dbscendrb,  tom- 
BBB.  Telle  est  la  valeur  primitive  de  ce 

mol  qui  s'est  ensuite  spécialisé  dans  le sens  de  «  faire  descendre  des  aliments 

dans  l'estomac.  »  —  S'avaler,  même  sens. 
Avancier  (formé  sur  ayant),  verba  : 

AVAnCBR,   FAini:    PROSPÉBEB. 

Avant  (latin  ab-ante),  prép.  et  adv.  : 
ATAnT,  DEVANT.  —  Par  avant  :  aupara- 

vant. —  D'istdi  in  avant  :  de  ce  jour  en 
avant,  c'est-à-dire  désormais.  Cette  locu- 

tion est  formée  comme  dorénavant,  qui 
équivaut  à  :  de  maintenant  en  avant.  — 
Ça  avant  :  plus  loin. 
Aveir,  voy.  Avoir. 
Avenir  (composé  de  tenir,  ùe- 

▼enu  advenir,  d'abord  dans  l'orthogra- 
phe, ensuite  dans  la  prononciation.  — 

Latin  advenire),  verbe  •  advenir,  ATTEl^^- 
OBB,  ARRIVER.  —  Il  (neutre)  leur  advient 
bien  ou  bellement  équivaut  à  :  cela  leur 
réussit,  ils  sont  heureux.  —  Encore  au 
xTii*  siècle.  Corneille,  Lafonlaine  et 

Racine  n'écrivent  pas  le  d.  L'infinitif 
de  ce  verbe  est  resté  dans  la  langue 
comme  substantif  avec  son  accienne  pro- 

nonciation. Nous  avons  aussi  comme  ad- 
ectif  le  participe  présent  aveimni,  et 

omme  substautif  le  particii'6  passé 
venue. 

Aventure  (latin  adventura],  s.  f.  : 
VBXTur.B.  Par  aventure  :  peut-être. 
Aver  (latin  avnrum,  dont  !a  forme 

lavante  est  avare),  adj.  :  avabb. 
Avérai,  voy.  Avoir. 
Averit,  forme  dialectale  du  lutur, 

3'  pers.  sing.,  de  avoir. 
1.    Avers  (latin    adverais),    prép    : 

rtika   DB,   B^   C0MPARAI90;<   ns. 

i.  Avers  (latin  adversum),  aoj.  v 
BNNK.1II.  La  forme  savante  de  ce  mot  est 
aditrse;  adversaire  est  de  la  morae 
famille,  voy.  Avenier. 

3.  Avers,  cas  suj.  sing.  ou  rég.  j-dur. 
de  aver. 
Aversier  (latin  adversnrium,  dont 

la  forme  savante  est  adversaire),  s.  m.; 

BN.NEMi,  quelque/,  l'ennemi  par excelirnce, LB  DIABLE.  Voy.  Avers  2. 
Avertin,  =    'ti.  :  tbrtigb,  épilei'sib. 
Avesprer  imé  sur  vosprc.  Vo\ei 

ce  iiiot),  verbe  ii^jpers.:  se  faire  tard.  — 
L'aocsprer,  c'est  :  le  soir,  la  n:iit. 
Aveuo,  comme  aouea. 

Aveugler  (latin  *aboc.ulare ;  formel 
fr.  :  avugler,  avuler,  aveugler,  aosuler. 
Même  famille  que  œil),  verbe. 
Aveuques,  forme  allongée  de  ohîuc. 
Avillier  (formé  sur  vil  rommc  aviUr, 

mais    avec   un   autre    suffixe),   verbe    • 
AVILIR,    ABAISSER,    AFFAIBLIR. 

Avironer  (le  même  que  etiviyonner, 
avec  un  autre  préfixe),  verbe  ;    faifb  l* 
TOUR       DB,    environner. 

Aviser  (latin    *advisare),     ̂ erbe    : 
AVISER,  ncCONNAiTRE,  RBGARDBB,  OSSERYIR. 
Avision  (latin  ad  visionem),  s.  f.  : 

ViSIOTi. 
Avoec,  comme  avuec. 
Avoiier  (même  origine  que  envoyer, 

dévoyer,  avec  un  autre  préfixe),  verbe  : 
GUIDER,    METTRE   DANS  LA  BONNE  VOIE. 
Avoir  (latin  habere,  fr.  aveir,  avoir), 

participe  passé  :  oU,  eii,  eu;  part.  prés.  : 

aiant,  ayant;  indic.  prés,  '.j'ai,  tu  as,  il 
at  (ou  ad),  a,  etc.  ;  imparf.  -.favoie,  etc.  ; 

prêt.  :  j'oi,  eu,  eus,  tu  oiis,  eus,  eus,  il out,  ot,  eut,  nous  oiimes,  eûmes,  eûmes, 
vous  oilstes,  eijstes,  eustes,  il{s)  ourent, 
orent,  eurent  ;  fut.  :  favrai,  avéra), 
aurai,  arai  ;  subj.  prés.  :  que  f  aie,  etc.; 

imparf.  :  que  j'oùsse,  eù.ise,  eusse,  etc. 
—  Verbe  :  avoir.  —  Emploi  de  avoir 
impersonnel  :  dans  le  sens  ou  nous  em- 

ployons aujourd'hui  la  locution  il  y  a, 
l'ancienne  langue  disait  aussi  :  ?/  a,  il  a, 
ou  a  :  «  N'y  a  payen  qui  lui  réponde  ; 
là  ou  il  avait  (=  iï  y  avait)  huit  de  mes 
chevaux  ;  dans  ces  vaisseaux  a  deux 

gouvernails  >>.  —  Il  n'y  a  mais  que  de  : 
u  n'y  a  nlus  qu'à.  —  //  n'y  a  fors  de  : 

il  n'y  a  plus  qu'à. Avrai,  voy.  Avoir. 
Avroia,  forme  archaïque  et  iKalec- 

tale  ;  comme  avres,  2*  pers.  plur.  du 

futur  d'ai'oiV. 
Avueo    (latin    apud    hoc),    prépoL 

AVEC. 
Avuler,  voy.  Aveugle». 
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A'wiL  forme  dialectale  de  Oî7  =  o«t.  [  «rter,   ariétii    {T.:g\on    loiraiLe),    voy, 
Ayer,  Ayére,  formes  dialectales  de  ;  Ariére. 

B 

Baailler  (ost  S  bafr,  aujourd'hui bayer,  ce  que  criailler  est  à  crier),  verbe  : 
BilLLER. 

Baceler,  forme  dialectale  de  bacheler. 

Bacheler  (origine  probablement  cel- 

tique),s.  m.  :  BAciicLiEn,  possesseur  d'une 
baclielleri",  sorte  de  domaine  rural,  et, 
par  extension,  jeine  sbignedr,  aspirant 
caBTALiER.  Pour  la  transformation  de 

bacheler  en  bachelier,  voy.  Uocler. 
Bachinet,  forme  dialectale  de  baei- 

net. 

Bacinet  (diminutif  de  bacin  =  bas- 
tin),  s.  m.  :  BASSINET,  coiffure  de  guerre. 
Bacon  (origine  germanique),  s.  m.  : 

PIÉ'  B  DB  LARD  SALÉ. 

Baer  (ou  béer,  bayer),  verbe  :  ispisBn 
(à),  ouvEiR  (la  bouche). 

Baillie  (part,  passe  féminin  de  bail- 
lir),  s.  f.  :  PUISSANCE. 

Baillier  (puis  bailler.  —  De  la  même 

famille  que  Liillir.  C'est  le  même  verbe 
dans  une  autre  conjugaison),  verbe  :  at- 

TEINDBB,  GOCVERN-ER,   PORTER  (doS  armesj, 
ACCORDEE,  DONWEB.  Le  sons  étymologi- 

que  de  ce  verbe  est  «  porter  « ,  d'où  dé- 
rive celui  de  «  donner  »  qui  s'est  con- servé. 

Baillir  (latin  bajulare,  avec  change- 
ment de  suffise,  voy.  Daillier),  verbe  : 

POSSÉDBa,     GOCVBRNBR,     DONXBH.    —     Mal 

baillir,  c'est  :  mal  gouverner, l'est-à-dire 
mettre  en  mauvais  cas.  —  Bailli,  nom 

d'un  officier  royal  ou  féodal,  dérive  de ce  verbe  baillir. 

Baivier,  nom  de  peuple.  Bavarois 
Baler  (dérivé  de  balle.  «  Bal  »  et 

«  liallade  »  dérivent  à  leur  tour  du  verbe 

b  lier),  verbe  :  danser.  La  Foutaine  em- 
ploie encore  baller  :  «  Cat  il  parle,  on 

reiitend,  il  sait  danser,  baller,  « 

Balt  (puis  haut  ou  baud.  —  Origine 
germanique),  adj.  :  hardi  et  joyeux, 

FLEiN  d'entrain.  Cet  adjectif  s'est  con- 
servé comme  nom  d'une  espèce  de  chiens 

courants  :  «  un  ciiien  baud.  »  Notre  sub- 
st.mtif  baudet  est  un  diminutif  de  baud. 
liuQu  on  retrouve  le  même  mot  comme 

racine  dans  le  verbe  s'ébaudir. 
Balz,  cas  en  s  de  bail. 
Bandon  (origine  germanique.  Mot 

qui  a  servi  à  former  le  verbe  abandon- 

ner), 8.  f.  —  Se  mettre  en  ban^jn,  c'est; 
sortir  des  rangs,  s'avancer.  —  Êh'e  en  la 
bandon  de  quelqu'un,  c'est  :  lui  être  livré. 
—  A  force  et  à  bandon  :  de  toutes  ses 
forces,  de  tout  cœur. 
Baniëre  (origine  germanique),  s.  f.  ; 

FJNNliîRE  ;   PORTE-BANNiànE. 
Burat,  forme  masculin?  de  barate. 
Barate,  s.  f.  :  tro.vpbrib,  dommage, 

LUTTE. 

Barde  (origine  orientale),  s.  f.  :  ar- 
mure DE  fer  pour  le  poitrail  du  cheval; 

LONGUE  SELLE  de  toilc  bourrée. 

Barge  (iatin  "barga.  Origine  celti- 
que), s.  f.  :  BARQUE.  —  A  côte  du  latin 

barga,  on  trouve  aussi  barca,  d'où  vient 
barque,  mais  ce  mot  présente  une  forme 
dialectale  :  la  forme  vraiment  française 
sorait  barche. 

Barnage  (latin  "baronaticum.  —  Ba- ronnar/e,  a  été  ref^dt  sur  buron),  s.  m.  : 
qualiic  de  baron,  vaillance.  Le  même 
mot  pf-ut  avoir  aussi  le  sens  de  rébnio!» 
DE     barons,     ensemble     DEI     BARONS,    VOy. 
Barn-'  qui  a  le  même  sons. 

Barné  (d'abord  barnéi,  latin  'baro- natum.  Le  mot  baronnet,  fait  sur  baron, 

n'a  le  même  suffixe  qu'en  apparence. 
C'est  un  diminutif),  s.  m.  :  réunion  db 
BARONS,  et  aussi  qualité  de  baron,  vail- 

lance. Voyez  Barnage,  qui  a  les  mêmes 
sens.  Ces  deux  mots  ne  diiPèrent  que  par 
le  suffixe,  comme  nuée  et  nuage. 
Barnét,  voy.  Barné. 
Baron  (latin  baronem),  s.  m.  :  baron, 

vaillant  cuevalibr,  uomue  puissant, 
mari.  Ce  titre  est  aussi  donné  aux  saints. 

Baronie  (dérivé  de  baron),  s.  f.  :  réu- 
nion DE  barons. 

Baseiclire  ou  badelaire  (le  mot  est 
encore  dans  Littré  sous  cette  dernière 

forme),  s.  m.  :  epée  courte,  coutelas. 

Bataille  (latin  *batlualia),  s.  f.  :  ba- 
taille, corps  DE  bataille.  *~  Donncr  ba- 

tiiille,  ou  rendre  bataille,  ou  faire  ba- 
taille :  livrer  bataille.  —  Veintre  la  ba- 

taille, ou  afiner  la  bataille,  c'est  :  la 
gagner.  —  I)ans  «  bataille  sn  cliamp  n, 
en  champ  (3=  sur  champ  ùe  bataille)  est 
une  épithète  de  nature.  De  même  «  ba- 

taille champel  ».  —  Laisser  ou  guerg^' 
\  bataille,  c'est  :  lâcher  pied. 
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Batailliè  (formé  sur  bataille),  adj.  : 
CBÉNELE. 

Batel  (origine  germanique  ou  celti- 
que), s.   m.   :   BATEAU. 

Batre  (latiu  batluere),  le  prétérit  se 
coni'Jge  comme  celui  de  perdre  :  tV  6a- 
tiét,  U  bâtit.  Verbe  :  battre. 

Baucent  (se  rattache  d'après  Diez  au 
laiiu  balteum),  adj.  :  balzan  (qui  a  des 
taches  blanches  aux  pieds,  en  parlant  du 
chevnl).  Le  mot  actuel  balzan  est  un 

doublet,  d'origine  italienae.  du  vieux 
mot  français  boucent.  Cet  adjectif,  pris 
»ul)stantivemeat,  formait  un  nom  de  clie- 
TaK 

Bayerie  (formé  sur  baicr,  que  l'on 
trouve  à  côté  du  composé  abaier.  Voyez 
Ab;i  •?•),  s.   f.  :  BÊLEMENT. 

Bealté,  roy.  Belle. 
Baax  (pour  beaus),  cas  en  «  de  bel 

=  fieaii. 

Bechler  (formé  sur  bec.  Becguet  et  le 
dérivé  becquée  sont  des  formes  picardes), 
verhe  :  bicocbter. 

Béer,  voy.  Baer. 
Beif,  beis,  beit,  beive,  belvcnt, 

beivre,  voy.  Boivre. 

Beltê  (latin  *bellitatem,  fr.  :  boltét, 
bel  té,  bealté,  beauté),  s.  f.  :  beauté. 

Beltêt,  voy.  Belle. 
Eenedir.  Voy.  Benetr. 
Beneeit,  beneie,  de  benetr. 

Beneïr  (latin  benedicere,  fr.  :  beneïs- 
tre,  ou  beneïr,  bénir);  partie,  passé  : 
beneeit,  beneoit,  beaoit ;  s\ih\.  prés.  :  que 
ji:  beneie,  bénie,  ou  bei\eïsse.  Verbe  : 
bénir. 
Beneïstre.  voy.  Beneïr. 
Beneoit  (latin  benediclum,  fr.  :  6e- 

nff^it,  beneoit,  benoît,  part,  passé  archaï- 
que de  bénir.  I  e  mot  ne  s  est  conservé 

qu-  comme  nom  propre),  adj.  :  béni. 
Beneûrô  (pour  oieneùrc.  Foimé  sur 

le  substantif  eùr),  adj.  :  BiENnEUUBUx. 
Bénie,  voy.  Beneïr. 
Benoit,  voy.  Beneoit  et  Beneïr. 

'Bec,  cas  sujet  de  baron. 
1.  Bers  (origine  incertaine),  s.  m.  : 

■sncsAD. 

'i.  Bers,  le  même  que  ber,  avec  une  s 
analogique. 
Bsrser  (origine  incertaine),  verbe  : 

CHASSER,  tirer  de  l  arc. 
Bertain,  cas  régime  de  Berte. 
Bssoignable  (formé  sur  besoin),  adj.  : 

OTIl.B. 

Besolgnier  (formé  sur  besoiyne), 
Tcrbe  :  tkaiteh  une  affaire,  agir. 
Bestorner  (formé  sur  torner  avec  le 

Jréliie  péjoratif  bes  ou  bis,  qu'il  ne  faut 

pas  confondre  arec  un  autre  préfixe  bit 
(dans  biscuit,  biscornu,  etc.),  qui  signifie 
deux  fois),  verbe  :  mal  tourneb,  défor- 

mer.  CUANGER. 

Beu,  ou  bieu,  bleu,  corruption  du  mot 
Deu  ou  Dieu.  —  Par  le  cor  bleu  (au- 

jourd'liui  corbleu)  :  par  le  corps  de Dieu. 

Beû,  beiia,  beûsse,  voy.  B'Avre. 
Beuv...  —  Les  formes  verbales  com- 

mençant par  beuv  appartiennent  au  ve;  V)0 
boivre. 

Bev...  —  Les  formes  verbales  coui  • 
meuçant  par  bev  appartiennent  au  verbe 

ôoii'i'e. Bial,  forme  dialectale  de  bel,  beal  = 
beau. 
Bialté,  forme  dialectale  de  bealté  = 

beauté. 
Biaus,  forme  dialectale  de  beaus,  cas 

en  s  de  6*??. 

Biax  (=  biaus),  forme  dialectale  de 
beax  (:=  beaus),  cas  en  s  de  bel. 

Bienaiirteit,  forme  dialectale  de  bien- 
enrtc. 

Bieneûrtè  (composé  de  l'adverbe bien,  du  subst.    eUr   et   du   sufûxe  té), 
s.   f.  :   FÉLICITÉ. 

Bienfait  (latin  benefaclum),  s.  m. 
BIENFAIT,  bonne  ACTION.  —  Demander 

bienfait,  c'est  :  demander  la  charité. 
Bieu,  ou  bleu,  forme  corrompue  de 

Dieu,  dans  les  jurons. 

Bis  (origine  inconnue),  adj.  :  d'un  onis bbun.  —  Le  «  pain  bis  »  est  ainsi  appelé 
à  cause  de  sa  couleur. 

Bisse  (lorme  qui  parait  être  d'une autre  origine  que  biche,  mais  qui  a  le 

même  sensj,  s. 'f.  :  biche. Blason  (origine  germanique),  s.  m.  ; 
BOUCLIER  .  l'SmrUBE  DU  BOCni.lBR  ;  n.ATTB- 
niB  ;    BLAMB. 
Blasonner  (formé  sur  blason),  verbe: 

COUVRIR  d'un  bovclibb;  flatteb,  médire 
DE,   BLAMER. 
Blesmir  (origine  germanique),  ver- 

be   :    HEROBB    BLÊME  ',      RENDI'.E     I.ITIDB.    — 

Blêmir  a  aujourd'hui  le  sens  de  :  deve- nir blême. 

Bobancier  (formé  sur  6o6a7iO.  adj.  : 
ARROGAnT. 

Bobant,  subst.  masc.  :  abrosarcb. 
1.  Boce  (origine  incertaine),  «.   f.  t 

BOSSE. 
2.  Boce,  forme  picarde  pour  boche  = 

bouche,  ouverture. 
Bocerë  (dérivé  de  boce  =  bosse),  adj.  : 

BOSSU. 

1.  Boche  (latin  bucca,  fr.  :  bochê, 
bouche),  s.  f.  :  BoccaB,  ouverture. 
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t.  Bocbe,  foriae  picarde  de  tcct  =r 
bot'e 
Booler  (dérivé  de  bocle  =  boude), 

adj  •  A  DoucLB.  On  a  dit  «  un  écu  bou- 
cler», puis  a  un  boucler»  dans  le  même 

sens.  11  y  a  eu  en  outre  your  ce  mot,  comme 
pour  quelques  autres  (sangler,  bacheler), 
■nbstitution  du  sufûxe  ier  an  suffixe 
er. 

Boet,  forme  dialectale  de  boif,  l"  pers . 
indic.  prés,  de  boivre. 
Boguerie  (latin  Bulgariam,  dont  la 

forme  savante  française  est  Bulgarie), 
nom  propre:  Bclgaiiib. 

Boif,  voy.  Boivre. 
Boin,  forme  dialectale  de  bon. 

Bois   (origine  germanique)    s.    m. 
BOIS. 

Boiser,  voy.  Boisier. 
Boisier  (origine  incertaine.  —  fr.  : 

boisier,  boiser.  Co  ii^  l  n'a  rien  de  com- 
mun avec  le  verbe  rluel  boiser,  for- 

mé sur  bois),  ver!  (   ;  rnourf-n,  poHTrn 
TOHT     A. 

Boisine  (latin  bitciua),  s.  f.  :  mom- 
PETTB. 

Boisson  (dér.  de  bois],  s.  m.  :  eris- 
lon. 
Boivre  (latin  Libère,  fr.  baivre,  boivre, 

boire),  part.  prés.  :  becant,  Leuvant,  lu- 
vant  ;  partie,  pas.  :  beS,  bu  ;  indic.  prés.  : 
je  beif.  boif,  tu  beis,  bois,  il  heit,  boit, 
nous  beuons,  beuvons,  buvovs,vous  bevez, 
bêuvez,  buvez,  il{s)  beivent,  boivent; 

iraparf.  :  je  bevoie,  oeuvoie,  buvoie;  prê- 
ter. :  je  bui.  tu  beiis.  il  but,  nous  beOmes, 

vous  beiistes,  il{s)  burent,  voyez  la  con- 
jugaison du  prétérit  de  devoir  dans  lin. 

troduction  grammaticale  ;  fut.  :  je  be- 
vrai,  beverai;  impér.  :  beif,  toif;  subj. 
prés.  :  que  je  beive,  boive  ;  imparf.  :  çue 
je  beitsse,  etc.  Verbe  :  boire. 
Bone  (puis  borne.  Origine  incertaine), 

9.  f.   :  BORNB. 

Bonté  (latin  bonitatem).  s.  f.  :  bonté, 
QOiLiTB  (dans  le  sens  de  ooiine  qualité). 
—  Avoir  bonté:  être  bon. 
Bore  (origine  germanigue),  s.  m,  ; 

Boonc. 
Bos,  forme  dialectale  do  bois. 
Bot  (sabst.  verbal  de  loter  =  bouter). 

8.  m.   :  COTJP  DOKI«B  BW  BODTANT  ;  BOUT. 

Boter  (puis  bouter.  —  Origine  ger- 
maninueV  <erbe  :  placbb,  mettre,  pors- 
iitt.  Molière  dit  encore  :  «  Quelle  fan- 

taisie s'est-il  boutée  là  dans  la  tête,  n  Ce 
verbe  s  est  conservé  dans  la  langue  po- 

pulaire 11  a  servi  à  former  les  mots  com- 
posés bcule  en  train,  boute  feu. 

Boû,  pouf  beù.  Voy.  Bvivre. 

Bouce,  lOime  dialectale  de  botiche. 
Bouguerant  (puis  bougres.  Origica 

incertaine),  s.  m.  :  sorte  db  toile,  mais 

d'une  nature  moins  grossière  que  le  biu- 
gran  actuel. 
Bourder  (origine  incertaine),  veibe  :  ■ 

CALSEB,    plaisanter. 
Bourdon,  s.  m.  :  long  batok  des  pè- leiins. 

Bourrelet  (dérivé  de  bourre),  s.  m.  : 

Boi'RRBLET,  uoni  d'uuâ  partie  de  la  baute 
coiffure  des  dames  au  quinzième  siè- 

cU'. BC'Uter.  voy.  Bcter. 
Eouz.  voy.   /loz. 
Bovraige,  forrao  dialectale  de  d«- 

VI  ef,  e  ̂ ^  bi  c:.,vag.3. 
1 .  Bcz,  cas  en  s  de  bot. 
2.  Bo2  (mot  de  même  origine  que  Lotte 

daus  le  sens  priniilif  d'ou<re  et  daus  le fens  driivé  de  ch'iussure.  Bouteille  est 
aussi  de  la  même  famille),  s.  f.  :  outsb. 
Eraier  (formé    sur   braies),   s.   m.  : 

BiUT  DB   CHAUSSES. 

Bi'aire  (origine  douteuse),  verbe  : 
POUSSER  DES  cr.i8.  Ne  se  dit  pas  seulement 

du  cri  de  l'âne,  comme  aujourd'hui. Brais.  forme  dialectale  de  bras. 

Brait  (partie,  jiassé  de  braire),  s.  m.  : 

CRI. 
Erakenierou  braconnier  (formé  sur 

briitjue),  s.  m.  :  celdi  qui  dibige  les  chiek» 
BRAQIES,  BRACONNIER. 

1 .  Brandon  (origine  douteuse),  s.  m.  : 

BRANDON  (étoffe  OU  paille  qu'on  met  au 
bout  d'un  bâton  pour  indiquer  qu'un 
chnmp  est  sais);  horceao  ;  lambbai'. 

2.  Brandon    (origine   germanique), 
s.  m.   :  BRANDON,  DtBRIS  ENFLAUMÙ. 

Brant  (origine  germanique),  s.  m.  ; 

lp;b,  fur  de  l'épee. 
Bregier  (latiu  vervecarium,  fr.  :  Lre- 

giir  ou   bergier,  puis   berger),  s.    u\.  : EERGER. 

Brère,  variante    orthographique    de 

b.  •■i'-f. 
Bresche,  s.  f.  :  gateao  de  miel. 
Brester  (origine  incertaine),  verbe  : 

se    DLMI'.M-R. 
Brevet  (diminutif  de  brief),s    m.: 

BREVET,  OBLIGATION.  BILLIT. 
Bricet  (diminutif  dialectal  de  bers), 

s.    m.  :   BfRCBAU. 

Brief(eu  une  syllabe.  —  Laliabrevem, 
fr.  :  brief,  bref),  adj.  :  brbp,  court  ;  s.  m.  : 

LETTRE.  Ce  mot  s'est  spécialisé  plus  Ind comme  substantif  dans  le  sens  de  «  lettre 

du  pape  )i. 
Eriément  (formé  sur  l'adjectif  briff, 

et  devenu  brièvement  quand  cet  adjectif 
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a  pria  un  e  au  féraiain),  adr.  :  skiévu 
VBMT,    BnBP. 

Brisier  (origine  germanique),  verbe  : 
■KiSBn,  «B  BRisiB.  Le  vert>^  casser  a  au- 

jourd'hui eucore  ua  double  sens  aualo- 
gue. 
Brochier  (latin  'broceare,  se  ratta- 

chaat  à  brocchus  qui  s\gn\ùé proéminent, 

pointu;  fr.  :  broc/tier,  brocher],  vci-lio  : 

riQVEn  (des  éperoui).  Le  sens  priniilil'de 
ce  veibe  s'est  surtout  conserve  dans  le 
compose  embrocher.  —  Brocher  à...  :  se 
diriger  à  cheval  vers. 
Broichier,  variante  dialectale  de  bro- 

chier. 

Broigne  (origine  germanique),  s.  f.  : 
BnoiGMB,  espèce  de  haubert.  Voyez  Ual- 
berc. 

Brolon  (se  rattache  peut-être  uu  verbe 
èro^erj,  ».  m.  :  piecu!.  —  Le  mot  est  en- 

core dans  Littié  sous  les  lormes  brtyon 
et  broyon. 

Bronle  (eu  deux  syllabes,  l'i  iniii  Mie 
simplement  ia  mouillure   de   l')i)i   *"y- Brogne. 

Brosler(orig.  aer.\verbe  :  brolter 

Broasse  (drigine  gcrmunique),  s.  f.'. 
BROnSSAlLLE. 

Buea,  forme  dialectale  de  bon. 
Buer,  verbe  :  le?siver,  laver. 
Bues,  cas  en  s  do  buef^  bœuf. 
Bui,  voy.  Boivre 
Buisins,  forme  dialectale  de  bo  sina. 
Bureau  (dérivé  de  bure),  s.  m.  :  »4- 

TEMUNT   PB   BUIIE. 

Busce,  foi  me  dialectale  de  busthc. 
Busche  (même  racine  que  dans  bois), 

s.  (.  :  BucnB,  DOIS. 

Buter,  iorrae  dialectale  de  buter. 
Buz,  forme  dialectale  de  bor. 

G 

C,  ponr  ee,  oa  pour  que. 
Ça  (latin  ecce-ltac),  aav.  ;  ici,  iLt.  ici. 

Cet  adverbe  aujourd'hui  peu  employé  a 
encore  sa  valeur  primitive  daus  :  «  viens 

ça  ».  —  En  ça:  jusqu'à  maintenant. Cace,  forme  dialectale  de  chace  = 
chasse. 
Cadun  (puis  chadun,  chaHn,  cheûn, 

mot  liybvide  compose  du  groc  Kaza  et  du 
latin  unum  ;  le  sens  littéral  est  par  uu), 
adj.  inJéf.  :  cuaqcb.  Ce  mot  a  disparu  de 

bonne  heure  du  Irauçais  prO|)re;  il  s'est 
maintenu  dans  quelques  dialectes  et  en 
provençal. 
Caduna,  fémiuin  de  cadun  dans  les 

serments  de  Strasbourg  'l'a  liual  corres- 
pond à  notre  e  muet  actuel,  signe  du  l'e- niinin). 

Çaens,  çaeuz  (aussi  çatens,  puis 
céans.  Compose  de  ça  et  de  enz),  adv.  : 
CI-DEDAKS. 

Cai,  forme  dialect-^Je  de  auoi. 
Caï,  de  caeir,  loirrae  dialectale  de 

chaeir.   Voyez  c/i<.oi)". 
Çaiens,  voy.  Çaetii. 
CalUiau  .forme  dialectale  de  ehail.- 

Uaa 
Camp,  forme  «lialectale  de  champ. 

Cangier,  formo  dialectale  de  chan- 
gier  =  changer. 
Ganter,  forme  dialectale  de  chanter. 

Capleïs,  forme  dialectale  de  cbapleis.  | 

Car  (latin  quare,  l'r.  quer,  quar,  car), conj.  :  Do^c;  car.  I 

Carbonclo  {\s^ih\carbunculum],s. m.i 
BSCARBOUCLB 

Cargier,  forme  dialectale  de  char- 
giir  =.  chaiyer. 

Carolo,  forme  dialectale  de  ùharoii. 
Cas  (latin  casum),  s.  m.  :  cuutc.  — 

A  cas  :  par  terre. 
Cascua,  forme  dialectale  de  chaS' cun. 

Cavech,  forme    dialectale   de    cha- 

Caver,  forme  dialectale  de  chaver. 
Ce.  Voyez  Ço. 
Ceals.  forme  dialectale  de  ceU. 

Céans.  Voyaz  Ç'aeui, 

Ceif.  Voyez  Ce'onir. Ceindre  (l:itin  cinçjire),  prétérit.  ;_;( 
ceins,  tu  ceinsis,  il  ceinst,  nous  eeinsi- 
mes,  vous  ceinsistes,  il{s)  ceinstrent, 

ccinsont,  ceinrent  •  imparf.  du  subj.  : 
que  je  ceinsisse,  etc.  Verbe  :  csinobr. 
Ceinrent,  ceins,  ceinsent,  cein- 

sis,  ceinsisse,  ceinst,  ceinstrent,. 
Vove/,  Ceindre. 

Cel  (latin  ecceillum,  fr.  tc«/,  cd), 

adj.  cl  pronom  démoustr  •.eu.,  cit,  celui, 

C«LUI-Li Cèle,   féminin  de  al  :  cbttb,  clllb, 

CELLS-I.*. 
Celèement  (formé  sur  le  participe 

passe  de  celer),  adv.  :  secbbtlmbnt. 
Celi,  une  Ji^s  formes  du  cas  régira»» 

de  cel  ou  de  cèle  :  celoi-ci,  cxllb-ci,  ca. 
Craîle    Voyez  Cèle. 
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Cela,  cas  régime  pluriel  de  cel  :  cbb, 
CttX.   CEUl-Ll. 

Cendé,  s.  m.  :  étoffe  de  soie. 
Ceo.  Voyez  Ço. 

Gerchier  l^latin  *circarc,  fr.  co'- 
ehier,  cercher,  chercher),  verbe  :  parcou- 
BtR,  exploreu  (proprement  explorer  en 
tercle,  faire  le  tour  de). 

Certes  (latin  certas),  adv.  :  certes. 
—  A  certes  :  instamment,  ou  assidû- 
ment. 

Ces,  pluriel  (masculin  cas  régime,  ou 
féminin)  de  cest  :  ces,  cbdx,  celles,  ceux- 
ci,  CELLES-CI. 
Cescun,  forme  dialectale  de  chas- 

ciin. 
Cesser ler  (latin 

tR.  Li^  sei 
cessare],  verne  :  cesser, 

quecomment  l'adverbe  incew  lïWîTneraf  peut 
avoir  la  slguiflcation  de  sans  retard. 

Cest  (latin  ecce-istwn,  cccistum,h^n- 
çais  iceû,  ou,  par  abrègement,  cex/,  puis 
cet  devant  les  voyelles  et  ce  devant  les 
consonnes),  adj.  et  pron.  démons.  :  es, 
cet,  celci,  cbî.ui-ci. 

Ceste,  féminin  de  cest  :  cette,  c!;lle, 
celle-ci. 

Cestei,  seconde  forme  du  cas  régime 
féminin  A'  cest  :  ckttb,  chlle,  cklli.-ci. 
Cestes,  leminin  pluriel  de  cest  :  ces, 

CELLES,  CSLLES-CI. 
Cesti,  une  des  formes  du  cas  régime 

(masculin  ou  féminin)  de  cest  :  ce.  cet, 
CELUI,  CELUI-CI,  ou  CETTE,  CELLE,  CELLE-CI. 

Cestui,  seconde  forme  du  cas  régime 
de  aSt   :  en,  CET,  CBLCI,  CELUI-CI. 

Ceu,  forme  dialectale  de  ço,  ce. 
-Ceû,  -ceûs,  -ceûsse,  etc.  Voyez 

Cevoir. 
Ceus,  ceux.  Voyez  Cels. 
-Ceveir,  -cevoir  (latin  cipcre  en 

composition,  français  ceveir,  cevoir,  ou 

çoivre),  verbe  théorique  qui  n'existe  que 
dans  les  composés  (décevoir,  recevoir, 
apercevoir).  Part.  près.  :  -cevant;  part, 
passé  :  -ceû;  iudic,  prés.,: je  -ceif,  çoij, 

tn  -ce 's,  cois,  il  -ceit,  çoit,  etc.  ;  prelér.  : 
je-çui,  tu-ceûs,  il  -çut,  nous  ceiimes,  etc., 
Toyc7.  là  conjugais  indu  prétérit  de  devoir 

dans  l'introduction  grammaticale  ;  im- 
per. :  -ceif,  çoif;  subj.  :  que  je  -ceive, 

çoive;  imparf.  :  que  je  -ceûsse. 
Cez,  pluriel  (masculin  cas  régime,  ou 

féminin)  de  cest  ;  cks,  ceux,  cellfs,  ceux- 
ci,  CBLLEB-CI. 
Cha,  forme  dialectale  de  ça. 
Chaainne,  variante  ortliographique 

de  chaeine  =  chaîne. 

Cbacier  (laliu  'capliare,  fr.  chaaer, 
chace:'    Cimsier),  verbe  :  cuissBB. 

Chadeir,  voy.  Chaoir. 
Cliadeit,  part,  passe  ou  imparf.  de 

l'indicat'.f  (3°  pcrs.)  de  chadeir.  Vojei 
Chaoir. 

Chadiére  ou  plutôt  chadiédre,  en- 
suite cha  ère.  Voyez  ehaiére. 

Chadrai,  voy.  Chaoir. 
Chaelgnable  (formé  sur  chaeignier, 

qu'on  retrouve  dans  le  composé  en- 

chainor),  adj.  :  bkcbainé.  Aujourd'hui «  chainable  »  ou  «  enchaîiiable  n  signi- 
fierait «  ce  qui  peut  ou  doit  être  en- 

chaîné ».  Dans  lancienne  langue,  le 
suffixe  able  équivalait  souvent,  comme 
sens,  au  suffixe  du  participe  passé  ou 
quelquefois  à  celui  du  participe  présent 
(voyez  Jiisfisable). 

Cliaeir,  chaeit,  voy.  Chaoir. 
Chaens,  forme  dialectale  de  çaens. 

Chaï,  voy.  Chaoir. 
Chaiens,  forme  dialectale  de  çaiens. 

Voy.  çaenz. 

Ch'aière  (latin  cathedra,  fr.  ehaiére 
et  par  contraction  chaire,  qui  a  lui-même 
douué  naissance  à  chaise),  s.  f.  :  siège. 

Chaille,  subj.  de  chaloir. 
Chailleaii,  le  même  que  chaillou  ou 

cai'tiiu,  avec  un  autre  suffixe. 
Chaillou,  forme  non  picarde  de  cail- 

lou. 
Cliaïr,  forme  de  chaoir,  se  rattachant 

à  une  autre  conjugaison. 
Cliaïsse,  de  chaoir. 
Chaitif  (latin  captimm,  dont  la 

forme  savant-^  est  captif;  français  popu- 
laire :  chaitif,  chétif),  adj.  :  captif,  hisé- 

BARLE,  MALHEUREUX. 

Chalcier  (puis  chaucier,  chaucer, 
chausser.  Voyez  Enckalcier),  verbe  : 

CHAUSSER,  GAKTBB.  —  Ou  disait  «  cbaus- 
ser  un  gant  en  sa  main,  chausser  se» 
éperons  en  ses  pieds,  chausser  ses  ge- 

nouillères. » 
Chaleir,  voy.  Chaloir. 

Chalengier  (latiu  'caluniniare,  re- 
présenté aussi  dans  la  longue  par  le  mot 

savant  calomnier),  verbe  :  réclamer  ew 

JUSTICE  (c'est  le  sens  propre  du  mot  latin), 
CONIESTEB,  DISPUTER,  ATTAQUER  (quel- 

qu'un). —  Chalenger  sa  mort  et  sa  vie, 
c'est  :  disputer  sa  vie  à  l'ennemi. 
Chaloir  (latin  calere,  fr.  clialdr,  cha- 

loir), partie,  passé  :  chalu;  inJic.  prés.  : 
il  chielt,  chalt,  chaut;  prétérit  :  il 

chaht;  subj.  prés.  :  qu'il  chaiUc:  Im- 
parf. :  qu'il  chalsist.  Verbe  impersonnel: 

laipoRTiiR.  —  A'e  vou:  eu  chaille  :  que 
cela  ne  vous  inquiète  pas. 

Chalt,  voy.  Chaut  1,  ou  fâaloir. 

Chambre  (latin  caméra),  s.  f.  :  chah- 
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paijs  sa  chambre,  c'ost  :  le  considérer coîiip.ie  son  domaine. 

Champ  (latin  campum),  s.  m.  : 
CBAMP,  CBAMP  DE  BATAILLE.  —  Sc  mettre 
aux  champs  :  se  mettre  on  route,  se  ré- 
paniire  dans  la  campagne. 

Cbampalgne  (latin  *campaniam, 
fr.  c/iampaigne,  Champagne;  picard 
campaigne,  campagne.  Nous  avons  con- 

servé la  forme  picarde),  s.  m.  :  campaghb. 
Champé,  pour  champel. 
Champei  (dérivé  de  champ),  adj.  : 

BN  CHAMP  ;  SUR  CHAMP  DB  BATAILLB. 
Chans,   cas   eu    s  de  chant  ou  de 

champ. 
Chanut,  féminin  :  chanude.  Voyez 

C/iouu. 
Chanvene  (prononcer  chanvne  en 

deux  syllabes.  Latin  cannabem,  franc. 
ehanvne,  chanore),  s.  m.  :  chanvre. 
Chaoir  (latin  cadere,  franc,  chadeir, 

ehaeir,  chaoir,  cheoir,  choir).  Part, 
prés.  :  chadant,  cheant;  part,  passé  : 
chaù,  ckeii,  ou  chaï,  cheï,  on  chadeit, 

cliaeit  •■  indic.  prés.  :  je  chiet,  tu  chiez, 
il  chiét,  nous  chadons,  chaons,  cheons, 
vous  chadet,  chaez,  cheez,  il{s)  chiédent, 

chiéent,  chéent,  chieni;  imparf.  -.je  cha- 
deie,chaeie,  chaoie,  chcoie  ;  prêt,  -.je  chaï, 
cheï,  ou  je  chaui,  cheui;  fut.  :  je  cha- 
drai,  chaiTax,  cherrai;  impér.  :  chiét; 
subj.  prés.  :  que  je  chiée;  imparf.  :  que 
je  chaïsse,  cheïsse,  ou  chausse,  cheiisse. 
—  Verbe  :  choir,  tomber. 

CliapleÏ3  (puis  chaplis.  —  Foi-mésur 
le  verbe  chapler  comme  abaiis,  ancien- 

nement abateïs,  sur  abattre),  s.  m.  : 
combat. 

Chapler    (latin    capulare),    verbe    : 
FBAPPEn. 

Chaploier  (est  à  chapler  ce  qno 
flamboyer  est  h  flambei),  vcviie  :  FiiAPP^n. 
Char  (ialin  carnem,  fr.  charn,  char, 

chair),  s.  f.  :  cuair. 
Charaie,  s.  f.  :  sortilèck. 
Charbonier  (formé  sur  charbon), 

1.  m.  :  brasier. 
Charchier,  autre  forme  de  chargicr 

z=  charger.  Ou  trouve  de  même  venc/iier 
à  côté  de  vengier,  et  la  première  de  ces 

formes  s'est  conservée  dans  le  substantif 
revanch'^. 

Chareier,  voyez  Charier. 
Chargiftï,  tayez  Charier. 
Charier  (latin  carricare,  fr.  chareier, 

eharicr,  charoier,  ou  chargier),  verbe  : 
CBAP.nlER,   CI1ARR0YER,  CHARGBB. 

Charlon,  une  des  formes  du  cas  ré- 
gime de  Charlts.  employée  quelquefois 

comme  cas  sujet.  L'autre  forme  est 
Charte,  le  cas  sujet  étant  Charles. 
Charn,  voy.  Char. 
Charoier,  voy.  Charier. 
Charole,  s.  f.  :  dansb. 

Charpir  (latin  'carpire.  Nous  avons 
conservé  comme  substantif  le  participe 
passé  féminin  de  ce  verl)c),  verbe  :  met- 

tre EN  PETITS  MORCEAUX. 

Charrai,  voy.  Chaoir. 
Charrier,  voy.  Charier. 
1.  Chartre  (latin  chartulam,  fr.  char- 

tre,  charte),  s.  f.  :  chartb. 
2.  Chartre  (latin  carcerem),  s.   f. 

PRISON.  La  Fontaine  emploie  encore  ce 
vieux  mot,  que  nous  ne  connaissons  plus 

que  par  la  locution  tenir  en  chartre  pri- 
vée. 
Chaser  (doublet  de  caser),  verbe  : 

POURVOIR  d'un  fief. 
Chasteier,  voy.  Chastier. 
Chastials,  forme  dialectale  de  chas- 

tcal.s,  cas  en  s  de  chnstel. 

Chastier  (latin  castigare,  fr.  chas- 
tier,  ou   chasteier,    chastoier),  verbe   : 

RÉPRIMANDER,    CHATIER. 

Chastoier,  voy.  Chastier. 
Chastoy  (subst.  verbal  de  chastoier 

=^  châtier),  s.  m.  :  répriuandb,  enseigne- 
MEST. 

Châtaigne  (latia  "capitaneum,  formé 
sur  caput,  d'où  vient  chef.  —  Capitaine 
dérive  du  même  mot  par  l'intermédiaire 
d'uae  autre  lau^e  romane),  s.  m.  :  ca- 
FiTAiNB.  —  Dans  "  conte  châtaigne  », 
châtaigne  est  adjectif  et  parait  avoir  le 
sens  de  vaillant. 
Chatel  (latin  capitale,  fr.  chatet, 

chetel,  cheptel.  La  forme  savante  du 
même  mot  est  capital),  s.  m.  :  bibk,  pro- 
priété. 
Chatif,  forme  dialectale  île  chaitif. 
Chatis,  cas  en  s  de  chatif. 
Chaus.  comme  chiavs. 
Chau,  chaui,  chausse,  voy.  Chaoir. 
Chaussemente  (latin  calceamenta), 

s.   f.    :   CHAUSSURE. 

1.  Chaut  latin  calidum,  fr.  cha't, 
chaut,  < haud),  adj.  :  chaud. 

2.  Chaut,  voy.  Chaloir. 
Chaver  (latin  cavan),  verbe  :  crkt- S!-:R. 

Chavez  (d'un  mot  foimé  sur  caput, 
;qui  a  produit  chef.  C/iavez  est  devenu 
\cheoe:,  puis  chevet  par  substitution  de 
suffixe),  S.  ra.   :  cbevbt. 

Che,  forme  dialectale  de  ce. 

Cheance  (latin  'cadentia,  dont  la 
forme  d'origine  savante  ou  italienne  est 
cadence.  Même  famille  que  choir),  s.  f .  ; 
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CHARCB.  —  Etre  de  bonne  chance  :  aToir 
de  la  chance. 

Cheant,  chéent,  voy.  Chaoir. 
Cheïr.  comme  c/iaîr. 
Chel,  chèle,  chels,  formes  dialectales 

de  cel,  cèle,  cils. 
Chenaille  ou  chienailîe  (formé  sur 

chien.  La  l'orme  actuelle  «  canaille  »  est 
d'originp  italienne),  s.  f.  :  canaille. 
Chenu    (latin   'camitiim,  formé  sur 

eanum  =  blanc,     fr.     chanut,     dwnut, 
ehen}i),  adj.  :  chhnd,  devend  blaxc. 
Cheoir,  voy.  Chaoir. 
Chère,  forme  ultprieure  de  chiêre. 
Cherrai,  voy.  Chaoir, 

Ches,  l'orme  dialectale  de  ces. 
Chës,  forme  ultérieure  de  chics,  l  ou  2. 
Chest,  cheste,   chesti,   chestul, 

formes  dialectales  de  cest,  ceste,  cesti, 
eestui. 

Chét  (d'abord  cMét),  de  cheoir.  Voy, 
Chaoir. 

Chetls.  cas  en  «de  chélif.  Voy.  chaitif. 
Cheû,  puis  cheu,  voy.  Chaoir. 
Cheus.  forme  dialectale  de  ceus. 
Cheùsse.  voy.  Chaoir. 
Chevaucheûre  (puis  chevauchure; 

est  à  eheoduilier  ce  que  monture  est  à 
monter),  s.  f.  :  monturb. 

Chevaucie  [rhavaiiciéé),  forme  dia- 
lectale lie  chevauchée. 

Chevestre  (latin  capistrum.  —  C'est 
sur  ce  mol  qu'a  été  formé  le  verlie  en- 

chevêtrer), s,  m.  :  LICOU,  corde  pour  so 

pendre. 
Chevrlax  (=  chevriaus),  cas  en  s  de 

chevreuil,  ou   de   chevrel  (deveuu   che- 
vreau).   Les    deux    mots   so   confondent 

souvent    dans   l'ancienne   langue,    bien 
qu'ils  n'aient  p;îS  le  même  sulliïe. Chez,  forme  dialectale  de  cez. 
Chiaus,  forme  dialectale  de  ceux. 
Chiédent,  chiêent,  voy.  Chaoir. 

Chief  (latin  'capnm,  fr.  chief,  chef),  s. 
m.  :  cHEP,  TÊTB,  BODT.  —  Mettre  une 

chose  à  chef  :  l'achever,  l'accomplir.  Re- 
marquez que  achever  équivaut  étymolo- 

giquemout  à  mettre  à  chef.  Comparez  la 
locution  actuel Ij  :  venir  à  bout  de.   — 
A  chef  de  pièce  :  de  nouveau  ;  au  bout 

d'un  ct>rtain  temps. 
Chlel,  forme  dialectale  de  ciel. 
Chlelt.  voy.  Chaloir. 
Chient,  voy.  Chaoir. 

Ghier  (latin  carum,  fr.  chier,  cher"^, 
tdj.   :  CHER.   DE  GRANDE  TALBCB.    —   AvOtT 

quelqu'un  cher  :  le  chérir. 1.  Chiére,  féminin  de  chier. 

X.  Chiére  (puis  chère.  Latin  'cara, 

■kOt  d'origine  grecque),  s.  f.  :  tétb,  ki>-b. 

AcccBiL,  —  Ce  mot  s'est  conservé  dnnt 
«  faire  chère  lie  »  (voyez  liez)  et  n  faire 
bonne  chère  ».  Fîu  sens  primiiif  de 
bonne  ou  joyeuse  fgwe,  la  locution 
a  passé  au  sens  de  «  bon  accueil  »..  puis 
(I  bon  repas  ». 

Chierf,  forme  dialoctale  de  cerf. 
Chierir  ou  chérir  (formé  sur  chier  a 

cher),  verbe  :  chérir. 
Chiertô  (est  à  chier  =:  cher  ce  nue 

bonté  est  à  bon),  s.  f.  :  ciihrté.  —  Etre 
de  grand  cherté  :  être  de  grande  valeur. 

1.  Chiôs  (latin  casis,  fr.  ehiés,  chCs, 

chez),  adv.  :  chez. 
2.  Chiés,  pour  chiez,  voy.  Chaoir. 
3.  Chiès,  cas  suj.  sing.  ou  rég.  plur. 

de  chwf. 

Chiét,  voy.  Chaoir. 
1.  Chiez,  variante  orthographique  de 

chiés  I  ou  de  chiés  3. 
2.  Chiez.  voy   Chnoir. 
Chil,  Chili,  chis,  chist,  finncs 

dialectales  de  cil,  cilz,  cis,  cist. 

Choisir  (origine  germanique),  verbe: 
nBMAanuEB;  choisir. 

Chou,  forme  dinlectnle  de  ço. 

Chrestien  (latin  christianum,  l'r;in- çais  Christian,  chrestien  (prouoncez 
chrcsti-ini),  chrétien),  adj.  :  cnnÉriEN. 

Christian,  voyez  Chrestien. 
Ci  (latin  ecce-hic,  fr.  ici,  ci),  adv.  : 

Cl.  ICI.  —  De  ci{—  d'ici)  na  dp  là  :  de  main- 
tenant, ou  d'alors.  —  En're  ci  que  à  ou 

très  ci  que  a  :  jusqu'à.  —  De  ci  qu<:  a, même  sens. 
Cief,  cier,  clarté,  formes  dialectnles 

de  chief,  cliier,  c/ii/rté. 
Cil,  cas  sujet  (sing.  ou  plur.)  de  ccl  = 

CB,     CET,     CELUI,    CELUI-LA,    OU    CES,    CEUX, 
CBUX-Là.  —  Cil....,  cil....  :  celui-ci,..,, 
celiii-Ià..,. 

Cilz,  vers  la  fin  du  moyen  âge,  cas 
sujet  singulier  de  cel  =  ce,   cet,  ctni, 

CELUI-LA. 
Cince,  subst.  fém.   :  cBirro»,   vieux 

LI^RB. 

Cine  (latin  eycnum,  fr.  ce.  .  cyne,  ou 

cygne),  s.  m.  :  cvgne. 
Cis,  cist,  cas  sujet  (sing.  ou  plur.) 

de  cest  :  ce,  cet,  celui,  cblui-ci,  ou  ces, 
CEUX,  CEDi-ci.  —  Dans  les  Serments  le 
Strasbourg,  la  forme  du  cas  régime  >i;i- 
gulier  est  aussi  cist,  plus  tard  cest 

(voyez  ce  mot). 
Citovaut  (^origine  arabe),  s.  m.  :  zi- 

DOAiRK,  sorte  de  grnine  aromatique. 
Claim,  claime,  claiment,  clains, 

claint,  voyez  Clamer. 
Clamer  (latiu  Clamare),  verbe  :  .*ir« 

LER.  Se  conjugue  comme  amer. 
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Clamor  (lafiu  clamorem),  s.  t.  :  cia- 
■  EOB,  PLAI>'TB  KH  ]l'STICB. 
Clarèt  (latin  'claratum,  formé  sur 

clarum  qui  a  produit  clair;  franc,  cla^ 
ret,  clairet),  s.  m.  :  ci.iibbt,  | 

Cleir,  forme  dialectale  da  cler  =«  i 
clair. 

Cler  (latin  clarum),  adj.  :  club,  bhil- 

LANT  ;  —  adv.  :  cuinsaïST,  d'unb  voix  , 
CLllnB,     D'tlîl    BON     CLAIB,    OU    d'dM   VIBAOB CLAIR,    BIAKT. 

Clerçon  (formé  suickre),  s.  m.  :  pb-  j 1IT  CLBBC.   CLERGEON.  ! 

Clergie  (formé  sur  derc,  comma  con- 
frérie sur  confrère),  i.  t.  ;  bssejiblk  des 

CLSnCS,    CLRBGB. 
Cligner,  ne  diffère  de  elimr  que  far 

la  mouillure  de  \'n. 
Cllner  (latin  clinare),  verbe  :  ixcu- 

SEB,  pbncbgb;  s'incli^bel.  —  Cliiter  à 
quelqu'un,  c'est  :  se  peuclier  vers  lui,  ou 
s'incliner  devaut  lui. 

Clo  ou  clou  (latiu  clavum),    s.  m.  : 
CLOU. 

Cloant,  de  cloer  ou  de  clore. 

Clodi-e,  voy.  Clore. 
Cloe,  cloent,  de  cloer  ou  de  clore. 
Cloer,  puis  clouer,  verbe  :  cloubr. 
Cloez,  de  cloer  ou  de  clore. 
Clofis  (composé  du  subst.  clo  =  clou 

et  de  l'adjcclif  /îs  dont  le  doublet  savant «st  fixé),  adj.  :  attacbb  pib  des  clocs. 
Cloï,  voy.  Clore. 
Cloichièr,  forme  dialectale  de  clo- 

chier  =  clocher. 

Cloie  (puis  claie.  Origine   celtique), 
t.  f.    :   CLAIE. 

Cloïsse,  etc.,  voy.  Clore. 
Clooie,  cloons,  de  cloer  ou  de  clore. 
Clore  ilatin  claudere,  français  clodre, 

elorre,  clore).  Part.  prés.  :  cl'.ant, 
clouant  ;  part.  pas.  :  clos;  indic.  prrs.  : 

je  dot,  clo,  tu  cloz,  il  dot,  nous  c'oons, 

'douons,  vous  doez,  douez,  il{s)  cloent, tlouent  ;  i.Tiparf.  :  je  clooie,  clouoie  ou 
je  doyoie;  prêt.  :  je  clos,  tu  dosis,  il 
elost,  nous  dosimcs,  vous  closi.Ucs,  il  (s) 
dostrent,  closent,  dorent  ;  fut.  :  je  clo- 
drai,  dorrai  ;  subj.  prés.  :  que  je  cloe, 
doue,  cloye,  que  tu  dues,  cloues,  doyes, 

qu'il  cloe,  cloue,  cloye,  etc.  ;  imf  arf.  : 
que  je  dosisse,  etc.  Oa  trouve  aussi  pour 

le  prétérit  de  l'indic.  :  je  C'Oi,  dont,  etc.  ; 
et  pour  l'imparf.  du  suuj.  :  que  je  cloiste, 
elouisse,  etc.  — A  l'origine  ces  diirérjntns 
formes  ont  eu  un  d  entre  l'o  tt  !a  voyelle 
qui  suivait.  —  Verbe  :  clobs. 

Clorent,  dorrai,  elorre,  clos,  clo- 
sent, voy.  Clore.  —  CIvs  peut  être  le 

participe  passé  ou  le  prétérit. 

Closler  (formé  sur  dos  comme  por- 
tier sur  porte),  s.  m.  pobtier. 

Closis,  closlsse,  clost,  clcstrent, 

ClOt,  voy.  Clore. 
Clouant,  cloue,  clouent,  clcuez, 

de  doufir  ou  de  dore. 

CIouï,  clouisse,  voy.  Clore. 
Clouoie,  clouons,  de  douer  ou  de 

clore. 

Cloye,  cloyole,  cloz,  voy.  Clore. 
Ço  (latin  ecce  hoc,  fr.  j'ceo,  ceo,  iço, 

iee,  co,  ce),  pron.  démonsir.  neutre  :  en. 
—  6e...  que  équivaut  souvent  à  que.  Ce 
vous  mande  que...  :  il  vous  maiicte  que. 
Ce  vous  loue  que  :  il  vous  conseille  que. 
—  Ce  se  joint  comme  régime  aux  ve;bcs 
dire,  croire,  etc.,  employés  en  incise  :  ce 

dit,  ce  croi.  Aujourd'hui  nous  expri- 
mons toujours  le  pronom  sujet,  mais  nous 

ne  motions  pas  de  régime  :  dit-il.  je 
crois.  —  Ou  emploie  quelquefois  ce  là  ou 
nous  mettrions  le  pronom  neutre  le.  Ce 
vous  sais-je  birn  diie  /je  saurais  bion 
vous  le  dire.  —  Ce  est.  suivi  du  nom  de  la 

personne  qui  parle,  =  je  suis..,  c'est  moi. 
Coardie  (d'abord  codardie,  plus  t.ird couardie,  ou,  avec  uu  autre  suffixe, 

couardise.  —  Dérivé  de  couard),  s.  f.  : 

COUARDISE.  —  l'aire  couardise,  c'est  :  <■  «e moutrer  couard.  «Le  mot  WcAe/épeut  de 
même  désigner  le  scnliineut  ou  lacté. 

Coart  (d'abord  codarl,  plus  taid 
couard.  Formé  sur  cauda,  d'où  vieut 
qui'HP),  adj.  :  couard. 
Codardie,  codart,  voy.  Coardie  et 

coart. 

Coë  (latin  *  codant  pour  coudai»,  fr. 
code,  coe,  queue),  s.  f.  :  qvjecb. 
Cogn — ,  f  biTclier  par  con...  les  mots 

commeiiçant  par  cogn. 

Coi  (latiu  quietum),  adj.  :  coi.  silen- 
cieux. 

Coiement  (formé  sur  coi),  ■•dv.  :  es- 
CRÉTKMEST,    SANS  FAIRE  DE  BRLIT. 

—  Çoif,  \oy.  Cevoir. 
Coiçjnie.  forme  dialectale  de  coiyniée, 
Coigniée  (formé  sur  coin),  s.  f.  : 

cog:«bb. 
Coil.  voy.  coillir. 

Coillir  (latin  'cnVigire,  fr.  coillir  ou 
cuiilir,  et,  par  analogie  avec  le  singulier 

de  l'ind.  prés.  :  curiiiir).  Partie,  passé  : 
colleit  (voy.  ma  Gramm.  du  vieux  fian- 

çais, §  2,56)  ou  coilli,  ctmlli  ;  partie, 
prés.  :  coitlant,  cueillant  :  indic.  prés.  : 

/(."  cueil,  cuel,  coil,  tu  cuels,  keuls.  il  ci:elt, 
keut,  nous  coiltons,  vous  coillez,  ii{s) 

cueillent.  On  a  allongé  d'un  e  ir.iiet  la 
1"  pers.  de  ce  temps,  et  refait  les  deux 
suivantes  sur  la  1'".  Imparf.  :  je  coil- 
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loi^.,  6ic.  ;  prft.  :  je  coilli,  etc.  ;  sul)j. 
prc5.  :  que  je  cueilU,  ou  que  je  coille,  elc.  ; 
iniparf.  :  que  je  coUUsse,  etc.  Pour  fou- 

tes les  formes  de  ce  verbe  où  se  trouve 

coxl,  on  peut  rencontrer  dans  les  anciens 

to.tes  cuil,  et  nous  disons  aujourd'hui cueil.  Verbe  :  cueillir. 

Cointe  flatiu  coflnitum.  Même  famille 
que  co)inaitre,  accoiutance,  etc.  Voy. 
Acointc),  adj.  ;  irstucit,  hibilb,  aimabli;. 
Cointir  (formé  sur  coinie,  comme 

blanchir  sur  blanc),  verbe  :  rbndbb  gba- 
aKCX,    nERDBH  AIMABLE. 
Cointoier  (formé  sur  coinie),  verbe  : 

•B  FARER,   SEKOROrciLLia. 

Cois  (subît,  coircjpoudant  à  l'adjectif eoi),  s.  m.  :  use,  dans  la  locution  «  à 
mo'.i  cois,  à  ton  cois,  etc.  » 

Coissin,  forme  dialectale  de  coussin. 

CoitiM-    (latin    *coctare),    verbe     : PRESSKR. 

— Çoivre,  voy.  Cevoir. 
Col  (latin  collv.m,  fr.  col  puis  coîi.  Le 

mot  est  resté  col  dans  le  scus  de  col  de 

vét-inent),  s.  m.  :  coc. 
Colcbder  (latin  collocare,  fr.  colchier, 

coucher).  Le  sens  propre  de  ce  mot  est 
PLiciîH,  par  extension  couciibu.  —  Sa 
colc':ier  à  la  terre  :  se  coucher  à  terre. 
Colée  (formé  sur  col  =  cou),  s.  f.  : 

cocp  pbappé  scr  le  coo,  codp  en  g'U'ra!. 
Coler  (latin  colare,  qui  siguiCo  filtrer, 

fr.  roler,  couler),  verbe  :  cocler,  glisser. 
Colleit,  voy.  Coillir. 
Colp  (latin  colaphum,  qui  signifia 

coup  depoing,  fr.  colp,  cop,  coup),  s.  m.  : 
coL'i».  —  Grand  coup  peut  être  pris  adver- 
bialament  dans  le  sens  de  beaucoup,  qui 
est  formé  de  même  avec  un  autre  adjec- 

tif. —  A  coup  :  tout  à  coup.  —  Faire  ou 

rendre  des  coups,  c'est  simplement  :  en doruier. 

Colpe  (latin  culpa,  fr.  colpe,  coulpe). 

s.  f.  :  FAUTE,  PÉCDE.  —  N'y  avoir  colpe, 
c'est  :  ne  pas  être  coupable.  —  Clamer 
ou  réclamer  ou  rendre  sa  coulpe,  c'est  : 
fairo  son  mea  culpa.  —  Aloie  colpe  de...  : 
roea  culpa  pour. 

Cols,  cas  sujet  sing.  et  rég.  pluriel  de 
colp  (=  coup)  ou  de  col  (=  co«). 
Colvert  (origine  iacertaine),  s.  m.  : 

fERFioB,  uisÉRABLE.  Ce  mol  n'a  rien  de 
commun  avec  le  participe  passé  du  verbe 

couvrir,  qui  est  covert  dans  l'ancienne lanîîue. 
Com,  voy.  Came. 
Comander     (latin     commendare), 

verbe  :  COMMANDEE,  BOKXER  UN  SKBVICE  A; 

ïBcoMMANDEB,  CONFIER.  On  trouve  com- 
mander à  au  lien  de  :  commander  de. 

1.  Coniant,  de  comander  <^l-'  pers. 

do  l'iiidic.  ou  du  sabj.  prés.,  ou  3'  pers. 
du  subj.) 

2.  Cornant  (puis  commant;  subst. 
verbal  de  comander),  s.  m.  coiïMAupii- 
MENT.  —  A  vostre  cornant  :  à  vos  ordres, 

3.  Cornant  où  commant,  variante  or- 
tliographique  de  comeni. 
Combatiét;  de  combatre. 
Combatre  (composé  de  batre.  Voy 

IJatre  pour  la  conjugaison),  verbe  :  com- 
battre. —  5e  conwattre  à  ou  od.  ou 

Lombattre  à  :  combattre  contre,  ou  coui- 

lattre  avec  (avec  l'aide  de).  —  Se  com- 
battre, absolument  :  combattre. 

Combien  que,  locution  conjonctive 
qui  a  le  sens  de  quoique. 

Comble  (latin  cumulum),  s.  m.  :  com- 
ble, PARTIE  supérieure  d'uN  OBJET. 

Corne,  OU  com  (latiu  quomodo),  adv. 
et  conj.  COMME,  comment,  lobsque.  Après 
les  adverbes  marquant  une  égalité  {tant, 

si,  ainsi,  etc.),  l'ancienne  langue  em- 
ployait corne,  nous  mettons  aujourd'hui 

que.  —  Si  corne,  si  com  :  comme. 
Cornent  que,  locution  conjonctive  : 

QUOIQUE. 

Comin  (mot  d'origine  hébraïque;, s.  m.  :  CUMIN. 

Commander,  voy.  Comander. 
Commant,  voy.  Cornant. 
Comme,  variante  orthographique  de 

corne. 

Comment,  voy.  Comcut. 
Couirauuement,  voy.  Comunement. 
Comovement  (formé  sur  comovoir), 

s.    m.    :   ÉBnANLïMENT,   COMMOTION. 
Comovoir  (composé  de  movair). 

verbe  :  ébranler,  remuer. 

Compagne,  compaigne.  Ce  mot 

n'est  pas  à  l'origine  le  féminin  de  com- 
paignon,  mais  un  substantif  qui  fai'. 
douljle  emploi  avec  compaignie  :  cojipa- 
CNIB  ;    TROUPES  ;  RÉUNION. 

Compaignie  (de  la  même  famille  que 
compaignon),  s.  f.  :  compagnie,  camara- 

derie, AMITIÉ,  SOCIÉTÉ,  ASSOCIATION, 

GROUPE  DE  COMPAGNONS,  COMPAGNON,  COM- 

PAGNE. —  Prendre  compagnie  à  quel- 
qu'un :  s'associer  à  lui,  se  joindre  à lui. 

Compaignier( formé  sur  compa  y «!>), 
verbe  :  tejxir  compagnie. 

Compaignon  (parait  formé  sur  pa- 
nem  ^  pain.  Littéralement  :  celui  qui 
mange  le  pain  avec),  s.  r.i.  :  compagkom, 

AMI. Compaing,    compains,   cas    sujet 
sin;.'.  de  compaignon. 
Comparer,  voy.  Comperer, 
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Comparoier  (est  à  comparer  ou  com-  j 
perer  ce  que  flamboyer  est  à  flamber), 
verbe,  même  sens  que  comperer. 
Comparrai,  futur  de  comparer.  Voy. 

Comperer. 
Cooipasser  (formé  sur  compas),  ! 

verljo  :  constrcibb.  | 
Compasseûre  (puis  compatsure . 

Formr^  sur  compasser),  s.  f.  :  cohstrcc- 
TIO:!,    E^CEl:<TB. 

1.  Comperer   ou    comparer   (latin 

comparare  ou  *  comperare,  au  sens  de 
acheter),  verbe  :  acuetek,   payer,  âxiiB 

MIS  À  l'imsxde,  Strb  puki.  —  Ze  neutre)  : 
comperer  :  le  payer,  être  battu.  I 

2.  Comperer  ou  comparfr  (latia 
comparare,  au  sens  de  comparer),  verbe  : 
GOMPAUEB. 

Comunel  (latin  * communalem),  adj. 
COMIIIM,   MIS  BK   BBI.A.TI0KS  l'cN  AVEC  l'aU- 

Comunement,  adv.  toos  bi^sbmdlr. 

Con,  variante  orthographique  de  com, 
vov.  Corne. 

tlonardie  on  comardie  (dérivé    de 
COTiie  ,   s.    f.   :  SOTTISE,    BÊTISE. 

Concile   (latin   conciiium),   s.    m.    : 
ASSKMDLÉE. 

Concrier  (d'abord  concreer.  Composé 
de  crétr)',  verbe  :  bwgbndrkp.,  pnoDuinit. 
Coneû,  coiieûs,  conçusse,  etc., 

Toy.  Conoistre. 
Confès  (latin  confessum,  sur  lequel  a 

été  fait  le  verbe  confesser),  adj.  coxfbssb. 
—  Se  faire  confès  :  se  coufesser. 
Confondre  latin  confiuidere),  verbe  : 

DÉTr.UIRB,   BUIMEB,    CAUSER    LA    PERTB    >E. 
Confort  (subst.  verbal  de  conforter, 

dont  nous  avons  le  composé  reco)'/"()rter), s.  m.  :  ENCOCRAGEUEKT.  Comeille  emploie 
encore  «  confort  »  dans  ce  sens  :  «  Vain 

et  triste  confort,  soulagement  léger  !  »  Le 

mot  nous  est  revenu  d'Angleterre  avec  un 
sens  spécial  que  nous  avons  adopté. 

Congeder,  congeer  (formé  sur  con- 
aét.  C'-agc  ,  verbe  :  coNGtDiER. 
Congn — .  chercher  par  con — . 
Conissant.  conissez,  conissoie, 

conissons,  voy.  Conoistre. 

Conjoïr  (composé  de  joîr-— jouir), verbe  :  accueillir  avec  ioie,  fêteb. 

Connla  (latin  *  cun  Aum),  s.  m.  :  la- 
un. 
Conois,  conoisse,  conoissant, 

conoissoie,  voy.  Conoistre. 
Conoistre  (latia  cognoscere)  Part, 

prés.  :  conoissant  ou  conissant,  part, 
passé  :  coneii  ;  indic.  prés.  :  je  conois, 
tu  conois,  il  conoist,  nous  conoissons,  ou 

conisions,  votts  conoissie-,  conoisse:,  ou 

conissiez,  conissez,  il{a)  conoissent  ;  im* 
parf.  :  je  conoissoie  ou  conissoie;  jirétér.  : 
je  ronui,  tu  coneQs,  il  conut,  voyez  la 
conjugaison  du  prétérit  de  devoir  dan» 

l'iulroduction  grammaticale  ;  fut.  :  J6 
coiv.istrai  ;  subj.  prés.  :  que  je  conoisse, 
imp.irf.  :  que  je  coneUsse,  etc.  —  Verbe  : 
CONNAÎTBB.  —  A  la  fin  du  moyen  âge  oi> 
trouve  ce  verbe  écrit  avec  un  g  devant 

r7i  pour  rappeler  l'étymologie. 
Conquerre  (voy.  Querre  pour  la  con- 

jugaison), verbe  :  conquérir,  vaincbb. 
Conquis,  voy.  Couqnerre. 
Conraer,  cônreder,  voy.  Conreer. 

Conreer  ou  conraer  (d'abord  conrcder, 
racine  germanique.  Voy.  Arcr),  verbe  : 
soinsEB,  et  aussi  armcr,  apprêter. 

Conroi  (d'abord  conrei.  Même  racine 
germanique  que  dans  conreer),  s.  m.  : 
SOIN  ;  ABMUBB  ;  SERVICE.  —  Faire  conroi 

à  quelqu'un,  c'est  :  lui  donner  des  soins, 
s'occuper  de  lui.  —  Pi'endre conroi  d'wte 
chose  :  y  aviser. 

Consavis,  consaut,  subj.  du  verbe 
conseiller.  —  Consaus  ou  consauz  peut 
être  aussi  une  forme  des  cas  en  s  de  con- 

seil. 
Conseil  (latin  consilium),  s.  m.  :  con- 

seil; avis;  décision;  dessein;  entente; 
CONVENTION.  —  Dira  à  consel  :  adresser 
un  conseil.  —  Prendre  ou  mettre  conseil 

que...,  c'est  :  se  décider  à.  —  Prendre  un 
conseil  à,  voy.  Prendre.  —  Aller  à  con- 

seil ;  aller  délibérer.  —  Tenir  conseil  de  : 
ilflibérer  sur.  —  Avoir  conseil  :  tenir 
conseil. 

Consentir  (latin  consentire.  Se  con- 
jugue comme  sentir),  verbe  :  accorder. 

—  //!("•  tout  mal  te  consente!  Dieu  te 
maudisse! 

Conservât  (plus  tari  coiiservet,  puis 
conserve),  indic.  prés,  de  conserver. 
Consent,  consent,  de  consivre. 

Consevir,  comme  consivir.  Voy.  Con- sicre. 

Consiut,  de  consivre. 
Consivre  ou  consivir  (composé  de 

sivre.  Voy.  Siore  pour  la  conjugaison), 
verbe  :  attkindbb. 

1 .  Conte  {\a.tia comitem),  s.  m.  :  comte. 
2.  Conte  (latin  computum),  s.  m.   : 

CONTE.    RKC.T:    compte. 

Contendre  (composé  de  tendre), 
verbe  :  combattre,  contester. 

Contenir  (composé  de  tenir),  verbe  : 
contenir.  —  5e  contenir  :  se  tenir  (cV)st 

le  sens  qui  s'est  conservé  dans  le  dérive '  contenance^. 

Contens,  pour  contenz,  cas  en  <  de 
content.  Vojoz  ce  mot. 
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Content  (subst.  Tcrbal  de  contendré), 
1.   m.    :   DISPCTB,  CONTESTATION. 

i.  Cont^'iar,  comme  coinloier. 
2.  Contoier  (est  à  conter  ce  que  flam- 

boytr  est  à  flamber),  verbe  :  RAcoAiiin, 
FABLER,  DÉTIILLBS. 
Contraire  (latin  contrariv.m),  adj.  : 

coKTRuns.  Pris  substantivement,  con- 
traire a  le  sens  de  «  chose  contraire, 

désagrément,  malheur,  difficulté  ». 
Contrait  (est  à  contracté  ce  que  re- 

trait est  à  rétracté),  adj.  ressebré,  per- 
clus, CONTnBPAIT. 

Contralie  (subsl.  verbal  de  contra- 
loier),    s.   f.   :  CONTRAD1CTIO?(. 
Contralient,  de  contraloîer. 
Contralïos  (serattaciie  à  contraloier), 

adj.  :  BN  coLiRB,  disposé  a  se  dispu- 
ter. 

Contraloier  (latin  '  contrarizare,  fr. 
contrareier,  contrarier,  ou  contrateicr, 
contraloier,  coniralier),  verbe  :  résis- 

ter A.  —  Se  contraloier,  ou  contraloier 
iotransitif  :  se  disputer. 
Contre  (latin  contra),  prép.  qui  a  en 

particulier  les  sens  de  en  page  de,  a  cote 
DB,  ex.  :  «  il  tend  ses  mains  contre  le 
ciel  »  ;  AU  moment  db,  ex.  :  «  il  partit 
contre  le  mois  de  mai.  » 

Contredeignier  (composé  de  dei- 
gnier  =  dai;ner),  verbe  :  paire  cas  de. 
Contremout,  adv.  :  en  uaut  ;  prépos.  : 

EN    HAUT  vers. 

Centrera,  variante  orthographique  de 
contraire.  Voy.  ce  mot. 
Contrester  (formé  sur  ester  comme 

contredire  sur  dire.  —  Contraster  est 
de  même  origine  que  contrester,  mais 

nous  est  venu  par  l'iuterniéiiiaire  de  l'ita- 
lien), verbe  ;  résister  a,  tenir  tète  a. 

Contreval,  adv.  :  en  bas  ,  ou  prép.  ; 
BN  BAS  VER».  EN   OBSCENDANT  (uUe  rivièPC]. 
Contrevaloir  (composé  de  valoir], 

verbe  :  valoir,  égaler. 
Conui,  voy.  Conoistre. 
Conuistré,  forme  dialectale  de  co- 

noiitre. 

Co.ivenanc3,    s.    f.    :    convention, 
TRAITÉ. 

Convendrai,  de  convenir. 
Convenir,  convient,  voy.  Covenir. 
Convent.  comme  couent. 

Convine  ou  covine,  couvine,  s,  f.  : 

MANIÈRE  d'être. 
Convoler  (formé  sur  uoie),  verbe  : 

ACCOJ'.PAGNER. 
Cop,  voy.  Colp. 
Coquart  (dérivé  de  coq,  avec  le  suf- 

fixe péjoratif  flr^  d'origine  germanique^, a.   m.    :   FCU,  BBNBT. 

1.  Cor  (latin  cornu,  h.  corn,  cor], 
s.  ra.  :  COR  ;  com. 

2.  Cor,  voy.  Corre. 
Corage(  formé  sur  le  latin  cor{=:  cœur), 

avec  le  suffixe  aticum),  s.   m.  :  coeur, 

AME,  INTENTION,    DISPOSITION    d'eSPRIT.   — 

Tourner  le  {=  son)  courage  de  quelqu'un, 
c'est  :  changer  de  disposition  vis-à-vis de  lui. 

Coraige,  variante  dialectale  de  co- rarie. 

Corant,  partie,  prés,  de  corre.  —  Che- 

val corant  :  «  cheval  rapide,  léger.  »  C'est 
une  épithcts  de  nalure.  —  Eve  corant  : 
eau  courante. 

Corcier,  variante  orthographique  de 
cormier  =  coursier. 

Cordoan,  adj.  :  db  cordocs.  Le  cuir 
de  Cordoue  était  célèbre.  Employé  subs- 

tantivement, cordou'in  signifie  cuir  ;  de 

là  le  dérivé  cordouanier,  aujourd'hui cordonnier. 

Core,  voy.  Corre. 
Corée  (puis  courte.  Dérivé  de  cœur, 

comme  corage),  s.  f.  :  poitrine,  en- trailles. 

Corir,  voy.  Corre. 
Corn.  voy.  Cor  l. 
Corneïs(puis  cornis.  Formé  sur  cor;i«r 

comme  levis  sur  lever),  s.  m.  :  bri'it  vi CORS. 

Corone  (latin  corond),  s.  t.  :  couronne  ; 
tonsure. 
Coroné,  part,   passé  :  coubonné,  el 

aussi  TONSl'BK. 

Coroz  (sul)st.  verbal  de  corocier  = 
courroucer),  a.  m.  :  courroux;  désola- 
tion. 
Corp  (latin  corvum),  s.  m.  :  corb£AO. 
Corrai,  voy.  Corre. 
Corre  (latin  currere,  fr.  corre,  courre, 

ou  corir,  courir).  Partie,  prés.  :  corant; 

partie,  passé  :  coru;  indic.  prés,  -.je  cor 
ou  gueur,  tu  cors  ou  gueurs,  il  corl  ou 
queurt,  nous  corons,  vous  eorez,  il[s,) 
corent  ou  qvenrent;  prêt.  :  je  corui,  tu 

corus,  etc.  ;  fut.  -.je  corrai;  subj.  prés.  : 
que  je  core  ou  queure,  etc.  —  courir.  — 
Laisser  courre  :  lâcher  la  bride  à,  ou, 
absolument,  se  précipiter. 
Correcier,  comme  eorrocier. 

Corrocier  (parait  se  rattacher,  comme 
courroux,  au  part,  passé  du  verbe  lalin 
qui  a  produit  le  verbe  français  corrom- 

pre), verbe  :  beuplir  de  douleur,  d'irri- 
tation, DE  ressentiment  ;  COURROUCER.  — 

Etre  courroucé  à  :  être  courroucé  contre. 

Corroçoa  (puis  courrouceux.  Formé' sur  co)vo«  =  courroux,  comme  haineux 
suvhaine),  adj.  indéclinable  au  ratscaliui 
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PLBIR  DB  COURBUUX,   ni:    RESSEMÎMERT,   D3 
DOULEUR. 

1.  Cors  (latin  corpus.  On  écril  aujour- 

d'hui ce  mot  avec  ua  p  pour  raiipeler 
plus  compktement  l'origine  latine),  s. 
m.  indéclinable  :  corps,  personne,  corps 

DB  TROOPtg.  —  Mon  corps  peut  avoir  lo 
sens  de  :  ma  personne,  moi.  De  même 
(on  corps,  son  corps,  etc.,  =  toi,  lui,  etc. 
—  Les  corps  saints  :  les  reliques. 

2.  Cors  (latin  curswn,  fr.  cors,  cours), 
s.  m.  :  couRSR,  cours.  —  Le  cours,  locu- 

tion adverbiale  qui  signiOe  :  à  la  course, 
en  courant.  —  Plein  cours,  même  sens. 

3.  Cors,  cas  en  s  do  corn,  de  cor  ou 
de  corp. 

Corsu  (formé  sur  cori  =  corps),  adj.  : 
corpulknt. 

1.  Cort  (latin  cortetn,  fr.  cort,  court, 
cour),  s.  f.  :  CODE. 

2.  Cort  (latin  curtum,  fr.  cort,  court), 
adj.  :  COURT. 

3.  Cort,  voy.  Carre. 
Coru,  coriii,  corus,  corwsse,  etc.^ 

Toy.  Corre. 
Corunè,  forme  dialectale  de  coroné. 
Corz,  cas  sujet  sing.  ou  rég.  pluriel 

de  cor. 
Cosa,    forme     du    substantif    chose 

Ï latin  causa)  dans  les  Serments  de  Stras- 
lOUrg. 

Cose,  variante  dialectale  de  chose. 

Coste  (lafin  Costa,  fr.  cosle,  côte), 
s.  f.  :  CÔTE,  cÔTB.  —  En  cosle  :  à  côto. 

Costier,  costiier  (est  à  costoier  ce 
que  charrier  est  ù  charroyer),  voy.  Cos- 
tùi'^r. 
Costoier  (formé  sur  coste  =  côte), 

verbe  :  cotoïbr. 

Cote,  s.  f.  coTTB.  —  Cote  hardie,  nom 

d'une  espèce  de  jupe  longue. 
Cotèle  (diminutif  de  cote),  s.  (,  :  pbtitb 

COTTB. 

Cotte,  voy.  Cote. 
Çou,   forme  dialectale  de  ço  ou  ce, 

»oy.  Ço. 
Coubrer,  verbe  :  saisir.    - 
Coulpe,  voy.  Colfte. 
Coulte  (latin  culcila),  s.  f.  :  katelis, 

OREILLER. 

Counistral,  forme  dialectale  du  futur 
de  conoistre. 

Counoistre,  forme  dia'.OLÎRlc  de  co- 
noistre. 
Coup,  voy.  Colp. 
Courre,  voy.  Corre. 
Court,  voy.  Cori. 
Couvenant,  couvenir,  voy.  Cove- 

nant,  covenir. 

Couvenrai,  decoiaeiîiV.voyCoi'eJiir. 

Couvent,  voy.  Covent. 
Couverrai,  voy.  Covrir. 

Couvei'tura  (formé  sur  le  participe 
passé   de  couvrir),  s.   f.  :  ccdvebtobs, 
RUSE,    cautionnement. 

Couvient,  comme  convient,  voy.  Co- 
veyiir. 
Couvine,  voy.  Conuine. 
Covant,  variante  orthographique  de 

coi'en^ 
Covenant,  part.  prés,  de  en  venir, 

forme  populaire  de  conDenir.  Piis  subs- 
tantivement, te  mot  a  le  sens  de  conven- 

tion, arrangement,  engagement,  vœu.  — 
Avoir  en  covenant  à  quelqu'un  que..,, 
c'est  :  lui  promettre  que. 
Covendral,  de  covenir. 

Covenir  (puis  couvenir,  latin  cojict- 
nire,  dont  l'ri  est  tombée  comme  dans 
convantum  =  couvent.  La  forme  actu<  Ue 

serait  couvenir,  si  le  préOxe  n'avait  tlé 
refait  par  assimilation.  Voyez  Venir  pour 

la  conjugaison),  verbe  :  convenir.  Im- 
personnel :  FALLOIR.  —  Il  le  convient 

s'arrêter  :  il  lui  faut  s'arrêter. 
Covent  (latin  conventum,  fr.  covent, 

couvent),  s.  m.  ;  réunion,  d'où  les  deui sens  dérivés  de  convention  et  de  couvent. 

—  Par  tel  couvent  :  à  la  condition  que. 
—  Tenir  couvent  :  tenir  ses  engageraenls. 
—  Avoir  une  chose  en  couvent  à  quel- 

qu'un :  le  lui  promettre. 
Coverrai,  voy.  Covrir. 
Covine,  voy.  Convine. 

Covir  (latin  *cupire.  Même  farailîe 
que  convoitisf.  et  que  les  mots  savants 
cupide,  cupidité),  verbe  :  désirer,  con.- 
voiter. 

Covise  (latin  "cupitia.  Même  famille 
que  convoiter  et  cupide),  s.  f.  :  céeiR, 
convoitise. 

Covoitos  (latin  *  cupiditoswn),  adj.  : 
convoiteui. 
Covrir  (latin  coperire).  Indic. 

prés.  :  je  cuevre,  lu  caevres,  il  cuevre, 
?iO!<s  coyj'ons,  couvrons,  vous  courez, 
couvrez,  il{s)  cuevrent  ;  fut.  :  je  co- 

verrai, couverrai  ;  subj.  prés.  :  que  je 
cuevre,  etc.  —  VcrIjC  :  couvrir. 

Coze,  forme  dialectale  de  chose. 
Craindre  voy.  Creindre. 

Cranciie  (p-irait  se  rattacher  i  la 
morne  racine  germanique  que  crampe), 

adj.  :  engourdi. 
Craventer  (latin  crepantare,  se  ratta- 

chant à  crepare,  qui  a  produit  crever), 

verbe  :   abattre,  écraser  ;  s'EFFONiiitca. 
Créance,  voy.  Credance. 
Créant,  vy.  Croire. 

i      Cveaater  Jormé  sur  le  part,  yrésenl 
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de   croii-e),  verbe  :   as30rer,   garantir, 
AGRÉER. 
Credance  (puis  créance,  croyance. 

Formé  avec  le  radical  du  verbe  creidre, 
plus  tard  creire,  croire,  et  le  suffixe 
antiam),  s.  f.  :  croyakcb,  confiance.  — 

Se  mettre  en  la  créance  de  quelfjii'un  : se  confier  à  lui. 

Créez,  crei,  oreï,  creidre,  voy. 
crorre. 

Creindre  (latin  tremere,  h.  :  cricm- 
bre,  crembre,  crdndre,  craindre). 

l'articip.  prés.  :  cremant  ;  part.  pas.  : 
crcmu  ;  indic.  prés,  '.je  criem,  in  ci'iens, 
il  crient,  7tous  crcmons,  vous  crèmes, 
il  (s)  criément  ;  iraparf.  :  je  cremoie  ; 

siiljj.  prés.  :  que  je  cric'me,  criegne.  — VirlîO  :  CRAINDRE,    êînE  effraté. 
Creire,  voy.  Croire. 
Creis,  de  croire  (indic  prés., 

2*  pers.  sing.),  ou  de  croistre  (indic. 
pri^s.  1"  ou  2» pers.  siûg.,ouimpér.siug.). 
Creissant,  creissoie,  creist,  creis- 

tre.  voy.  Croistre. 
Crem...  —  Les  formes  verbales  com- 

mnn(;ant  par  crem  app.irtiennent  au  verbe 
crei.idre. 

Cremor  (latin  tremorem.  Même  fa- 
rail  io  que    craindre   et  que   trembler), 
s.    f.    :    CRAINTE. 

Creoie,  créons,  voy.  Croire. 
Crépon,  s.  m.  :  écdine. 
Crerrai,  voy.  Croire. 
Crespe  (latin  crispum.  Même  famille 

qu(>  le  mot  savant  crisper),  adj.  : 
CRÉPU.  Cet  adjectif  a  été  employé  sulw- 
taiitivement  avec  le  genre  masculin  ot 
a\er  le  genre  féminin  ;  de  là  nos  deux 
su^lantifs  crêpe. 
Crestien,  variante  orthographique 

df  '  nrestien. 
Creû,  voy.  Croire  ou  croistre. 
Creusier,  forme  dialectale  de  croi- 

siez =  croiser. 
Creûsse,  de  croire  ou  croistre. 
Creux,  forme  dialectale  de  croix. 
Cri     (substantif    verbal    de     crier), 

s.    m.    :  CRI,  RÉPUTATION.      • 
Criegne,  criem,  crieme,  criem- 

bre.  criément.  oriens,  voy,  Creindre. 
•i .  Crient,  du  verbe  crier. 
2.  Crient,  voy.  Creindre. 

1 .  Crier  (latin  *qniritare),  verbe: CRiKR,  APPELER.  —  Ktrs  Crié  de:  être 
accusé  de... 

i.  Crier  (latin  creare,  fr.  :  créer, 
erinr),  verbe  :  engendrer,  créer. 
Crimor,  forme  dialectale  de  cremor. 
Cristal  (latin    crystallum),    t.   m.  : 

CS13TAL,  6LACB. 

Croire  (latin  credere,  fr,  :  creidre, 
creire,  croire).  Part.  prés.  :  créant;  part. 
pas.  :  creû  ;  indic.  prés.  :  je  crei,  croi, 

nous  créons,  vous  créez;  iraparf.  :  ''e creoie  ;  prétérit  :  je  crui,  tu  creûs.  il 
crut,  voyez  la  conjugaison  de  ce  prétérit 

dans  l'introduction  grammaticale;  futur i 
je  crerrai,  querrai;  imparf.  du  subj.  : 
que  je  creûsse,  etc.  —  croire. 
;  Crois,  de  croire  (indic.  prés.  2*  pers. 
sing.)  ou  de  croistre  (indic.  prés.  1"  ou 
2'  pers.  sing.,  ou  impér.  singj. 
Groisseïs  (puis  croissis.  Formé  sur 

rroissir  comme  levis  sur  lever),  s.  m.  : 
fracas. 

Croissir  (origine  germanique) ,  verbe  ; 

I  GRINCER. I      Croist,  voy.  Croistre  ou  croissir. 
Croistre  (latin  crescere,  fr.  :  creis- 

tre,  croistre).  Partie,  prés.  :  creissant, 
croissant;  partie,  passé:  creû;  indic. 
prés.  :  je  creis,  crois,  tu  creis,  crois, 
il  creist,  croist  ;  imparf.  :  je  creissoie, 
cromoîe  ;  prêt.  :je  crui,  tu  creiis,  il  crut, 
voyez  la  conjugaison  du  prétérit  de  croire 

dans  l'introduction  grammaticale;  ira- 
parf. du  subj.  :  que  je  créasse,  etc. 

Croliére  (fait  sur  croler  =  crouler), 
a.  f  .:   FONDRIERE. 

I      CroUer  (latin  *corotulare,  fr.  :  crcA- I  1er,   crouler.  Le  c  est  tout  ce  qui  reste 
I  du   préfixe     latin    com,    ordinairement 
!  repr.^senté  en    français    par  com,    con), 
verbe  :   brandir,    agiter.    La    Fontaine 
emploie  encore  le  verbe  crouler  dans  le 
sons  transitif  :  «  Jupia  croulant  la  terre  ». 
Croûte  (latin  crypta,    qui  a  donné 

régulièrement       croie,      puis      croûte. 
«  Crypte  n  est  un  mot  savant,  et  «  grotte  », 

de  même  origine,  nous  vient  de  l'italien), s.  f.    :   OROTTB,  CRTPTE. 

I      Crui,  de  croire  ou  de  croistre. 
Cruier  (même  racine  que  dans  cruei), 

;  adj.  :  crubi.. 

I      Cruissir,  forme  dialectale  de  croit' 
sir. 

Cruit,  forme  dialectale  de  crut. 

Cueil,  ciiels,  cuelt,  voy.  coillir. 
Cuens,  cas  sujet  singulier  de  conte. 
Cuevre,  cuevrent,  cuevres,  voy. 

covrir. 
Gui,  cas  régime  de  qui  :  k  QOi,  de  qdi, 

QDE. —  Çui,  voy.  Cevoir. Cuidier  (latin  cogitare).  Indic. 

prés.  :  je  cuit,  tu  aides,  il  cuide.  — 
Verbe  :  penser,  espérer,  vouloir,  îstre 
SUR  LE  POINT  de.  —  La  Fontaine  emploie 
encore  ce  verbe  :  «  Tel,  comme  dit  Jler- 

1  lin,  cuide  engeigner  autrui...  »  (La  gro- 
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nouille  et  le  rat).  On  avait  aussi  lo  com- 
posé oiitrflcuider,  que  Saiut-Simon  em- 
ploie encore,  et  dont  il  nous  reste  le  part, 

présont  oulrecuid'int.  —  Le  verbe  cuidw 

îïouvernait  le  subjouclif.  —  l'ris  subs- 
tintivement,  cuidcr  signifie  :  pensée. 
Guignie,  forme  dialectale  de  coignie 

qMiest  pour  coigniée.  Voy.  ce  mol. 
Cuil...  —  Chercher  par  coil  les  mots 

commençant  pir  cuil. 
Cuit,  de  cu'.dier. 
Cuivert,  autre  forme  de  colvert. 
Cura,  cumant,  cume,  cument. 

formes  dialectales  ou  archaïques  de  com, 
cornant,  corne,  cornent. 
Cunte,  forme  dialectale  de  conte. 
Cuntre,  forme  dialectale  de  contre. 
Cuple,  forme  dialectale  de  copie  = 

couple. 
Cure  (latin  cura,  qui  signifie  soin, 

iou^i),  s.  f.  :  socci,  soi:».  La  Fontaine  : 
«  Le  meunier  n'en  SiCure.  »  C'est  par  un 
développement  de  sens  facile  à  imaginer 
que  cure  est  arrivé  au  sens  de  traitement 

d'une  maladie.  La  Bruyère  ;  «  On  dit 
curieux,  dérivé  do  cure  qni  est  hor.s d'usTge.  » 

Curecier,  forme  dialectale  de  corro- 
cier. 

Cari03  (puis  curieux.  —  De  la  même 
(amille  que  cure.  Voyez  ce  mot),  adj.  : 

sonciBux  ;  iuquikt.  C'est  par  l'intermé- diaire du  sens  de  «  qui  pr^nd  souci  de  » 

qu'on  est  arrivé  au  sens  actuel.  Bossuet  : 
(1  Ceux  qui  connaissent  tant  soit  peu  les 
antiquités  savent  combien  les  premiers 

temps  étaient  curieux  d'ériger  et  de conserver  de  tels  monuments.  » 

Curiosement  (formé  sur  cvrios). 
adv.  :  AVEC  soin  ;  coRicusBjraNT.  Bossuet 
emploie  encore  cet  adverbe  avec  le  pre- 

mier sens  :  «  Les  Égyptiens  conservaient 
curieusement  les  corps  morts.  »  On  a 
aussi  des  exemples  du  xviii«  siècle. 
Curuné,  forme  dialectale  de  coroné. 
Cuvir,  cuvise,  formes  dialectales  de 

covir  et  de  covise. 

Cuydier,  voy.  Cuidier. 

Cahèt,  varialite  orthographique  de 
àaha  t,  qui  équivaut  à  déliait. 

Dalez,  commede^fz.  Comparez  oîayant 
et  devant. 
Dam,  voy.  Dame  1  et  dame  2. 
Damace,  forme  dialectale  de  d'image. 
Damacier,  forme  dialectale  de  aa- 

magier. 
Damage  (puis  domage.  Dérivé  de 

da-n),  s.  m.  :   dommage. 
Damagier  (formé  sur  damage), 

verbe  :  pobtbb  tort  a,   endommageh. 

1.  D£une  (latin  dominum  ou  ilomi- 
nam  ;  fr.  :  domne,  damne,  dama,  puis 
dam  on  dant  au  masculin  et  daryie  au  fé- 

minin), SUbst.   :  SEIGNEUR  ou  DAME. 
2.  Dame  (latin  damnum.  fr.  :  damno, 

dnmne,  dame,  dam),  s.  m.  :  nojniAGE.  — 

Ê  re  en  dame  à  quelqu'un  :  lui  être  pré- 
judiciable. 
Damedé,  comme  damedieu.  Voyez 

dame  l  et  dé. 

Damedieu.  mot  composé  de  dame  et 

d-  Dieu,  voy.  Davie  t. 
Damerdieu,  forme  dialectale  de 

Damedieu. 

Damne,  voy.  Dflme  \   on  S. 
Damno,  voy.  Dame  2. 
Pan,  comme  dam. 

Dangier   ̂ latin   'dominir.-ium,  fr.  : 

dongier,  dangier,  danger),   g.  m.  :  poc- 
VOIH,     RÉSISTANCE. 

Dans,  voy.  Dan-. Dansel,  contraction  de  damoisel  z= 
damoiseau. 
Danz,  variante  orthographique  de 

dcnz  ou  cas  sujet  de  dam. 
Dat,  variante  dialectale  de  det,  mot 

dont  nous  avons  conservé  la  forme  fémi- 
nine dette,  qui  a  le  même  sens. 

Dattre,  forme  dialectale  de  detlre. 

Daurai,  futur  de  douloir,  voy.  Do- 
lotr. 

Davancier  (formé  sur  davant), 
verbe  :  aller  devant  ;  devancer. 

Davant,  voy.  Devant. 
De  (latin  de),  préposition.  Emplois 

divers  :  quant  a,  ex.  «  De  fierté,  il  res- 
semblait à  un  lion;  du  roi  paycn,  croyez 

qu'il  vous  suivra  ;  nul  ne  le  valait  de 
combattre  »  ;  —  que  (après  un  compa- 

ratif), ex.  :  «  il  n'y  avait  pas  plus  félon 
de  lui.  n  —  De  présent  :  à  présent.  — 
De  certain  :  d'une  manière  certaine.  — 
De  courage  :  courageusement. 

Dé,  forme  dialectale  de  Dieu. 

Dea  (puis  da.  Origine  douteuse),  adv,. 
et  intcrj.  :  donc;  da. 

Debatre  (composé  de  boire),  verbe  t 
contester,  refuser. 
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Debuér  (composé  de  iuer,  qui  a  le 
même  sens.  Notre  substantif  buée  appai- 
tient  à  !»  même  famille),  verbe  :  lessi- 
VIR,  LA\Ba. 
Decepcion  (mot  savant  formé  sur  te 

latin  rJeceptionem),  s.  f.  :  tbompeuib. 

Deceû,  part,  passé  de  dei-evoir. 
Decoste,  préposition,  composée  Je  ae 

et  de   coste  (=  côte)  :  côtb  à  côte  db.. 
A  CÔTÉ  DB. 

Dedans,  dedanz,  variantes  otttio- 
graphi^'iUes  de  dedenz. 

Dedenz,  adverbe  et  prépos.,  compos. 
de  de  et  de  Uenz  :  dbdirb,  dans. 
Dcdesoz,  même  sens  que  dezoï. 

Dedesoz,  ou  de  est  répété  devant  soz 

(sous),  n'est  pas  plus  extraordinaire  que 
dedans,  qui  se  compose  aussi  de  am 

{yoj.'eng)  précédé  de  de  répété  :  de  d'ans. Dëdevant,  même  sens  que  devant. 
Voy.  Decicsoj. 
Déduire  (composé  de  duire.  Voye? 

ce  mot),  verbe  :  mener,  promener,  con- 
duire, distraire, 

Defalant,  part.  prés,  de  defalir  ou 
défaillir,  qui  a  le  même  sens  que  faillir. 
Defaute  (est  à  défnllir  ce  que  faute 

est  à  faillir.  La  forme  masculine  défaut 
a  prévalu),  s.  f.  :  marqdb  ;  défaut. 
Defendeor  (puis  défendeur,  terme 

exclusivement  employé  aujourd'hui  dans 
la  langue  du  droit,  et  qui  a  été  remplace 
dans  la  langue  ordinaire  par  défenseur, 
formé  sur  le  latin  defensorem.  «  Defec- 
deor  »  a  été  créé  sur  le  verbe  français 

défendre,  avec  le  suffixe  eor  =  latin  ato- 
rem),  s.  m.  :  DÉFE^iSBcn. 
Delendeiir,  forme  dialectale  de  de- 

fendeor. 
Deffaut,  indic.  prés.,  3*  pers.,  de 

deffaillir  ou  défaillir,  qui  a  le  même 
sens  que  faillir. 
Deîfremer  (composé  de  fremer, 

forme  dialectale  de  fermer),  verbe  :  oo- 
TBIR. 

Deffretier  (formé  sur  fret),  veibt  : 
BÉrRATER, 

Defois  (latin  defensum),  s.  m.  :  dé- 
f  SHSB,  et,  par  extension,  terkb  do»t  l'en- 
TRÉB  ÉT^IT    INTERDITE,  FIEF. 
Dsfoler  (composé  Acfoler^^  fouler), 

verbe  :  fouler,  mettre  en  mauvais  état. 
Befors  (composé  de  fors),  adv.  et 

prép.  :    DinoBs,  a  l'extérieur,  hors  de. 
Defri  ro  (composé  de  frire),  verbe  : 

FEiRE,  sBiLLBB,  SE  CQNsuMEH  (au  propre 
et  au  figuré). 
Degitter,  forme  dialectale  de  dej'  ter. 
Debait  (origine  germanique,  mime 

racine  que  danssowAaï/},  s.  m.  cualbcub. 

''  —  Dekait  ail..!  :  maudit  soit..  I  malheur 

■  à..  ! 

Del,  deie,  voy.  Devoir. 
j     Deï:ne3,    deïs,    deïsso,    déistes, 
etc.  voy.  Dire. 

Deit,  voy.  Doit  I  on  2. 
Deivent,  voy.  Devoir. 

Dejster  (composé  de  jeter),  veille  : 
HEJETUR. 

i  Dejoste,De)ouste,Dejuste.  Mome 
sens  i\uejoste,  dont  une  forme  dialectale 

1  est  jus!e.  Voy.  Joste. 

j      Del,  contraction  de  «  de  le  »,  le  étant 

j  l'article  ou  le  pronom  personnel,  ou, 
PB  LB.  —  Del  est  ensuite  devenu  dcu, 
doit,  do,  du,  suivant  les  dialectes. 

I      Deleit,  forme  dialectale  de  delil. 

Delez,  même  sens  que  lez.  —  Par 
di  lez,  même  sens. 

I  Delgiè  {\ixi\s  douoié  ;  \d.i\n.  delicalam 
dont  la  forme  savante  est  délicat),  adj.  : 
DÉLICAT,   FIN. 

Délit  (subst.  verbal  de  dcUtlcr),  s,  m.  : 
ACnÉMBNT,  CHAUME. 

DelitalDle  (latin  delcctabilem),  adj.  : 
DELICIEUX. 

I      Deliteus  (formé  sur  le  vieux  subst. 
!  délit,  comme  chaleureux  sur   chaleur  , 

I  adj.   :   CHARMANT,    DÉLICIEUX. 
I      Delitier    (latin    delcctare),    verbe  : 
CniRMBR. 

I      Délivre  (latin  * deliberum.  Même  h.- 
mille  que  libre,  qui  est  une  forme  savant i% 

I  et  livrer,  délivrer),  adj.  :  libre,  oiBrcs, 
DÉLIVRÉ. 

Delivrement  (formé   sur   l'adjecl  f 
délivre),  adv.  :  librement,  froxptehbnt, '  A  poison. 

I      Délivrer  (latin   deliherare),  verbe  : 
DÉLIVRER,  LIVRER,  3IETTRE  BOBS  DB   CAUSE, 

!   PAÏF-R. 

I      Dels,  contraction  de  «  de  les  »,  les 
'  étant  l'article  ou  le  pronom   personnel. 
'   DES,  DE  LES. 

I  Demaine,  variante  ortho^-raphiqiie 
de  iJemsine  (du  vcrhe  démener),  ou  autre 
forme  do  domain^e. 

Demander  (latiu  demandare),  veib.?  : 
DEMA>'Dr.R,  APPELER,  CRIER.  —  Demander 

de  quelqu'un,  c'est  :  demander  de  ses nouvelles. 

I  Demarchi'^r  (composé  de  marchicr, 
=  marcher),  verbe  :  fouler  aux  piees. 

I     Demeinent,   demeint,   de   dem^- 

I  ner. 

I     Démener  (composé  de  mener.  Vcy. 
;  ce  mot  pour  la  conjiig.),  verbe  :  démener. 
—  Démener  son  corps  équivaut  à  :  a  «e 
démener  »,  mais  avec  une  signilRaii--Q 
plus   relevée.  —  Démener  irance  :  cti  a 
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furietii.  —  Démener  douleur  :  se  lamen- 
ter, exhaler  sa  douleur.  —  Démener 

lins'^''  :  ôtrc  joyeux,  témoigner  de  la  joie. 
—  On  a  dit  aussi  démener  un  propos 
dans  le  sens  de  :  tenir  un  discours,  (rai- 
tor  un  sujet. 
Dementer  (Uitiu  dementare.  Même 

famille  que  mental,  démence,  etc.), 

verbe.  Se  démentir,  c'est  :  se  désoler. 
Dementières  ou  dementiers,  adv.  : 

PKr(D»:iT  CB  TBUP3,  iLons.  Cet  adverbe 
est  proche  parent  de  dementrcs,  qui  a  le 
mpinc  sens. 

Dementres    (latin     dum,  intérim), 
adv.    ;    PBNDÀST    CB    TEMPS,    .ALOBB.  —   Or- 
in"!.'res  que  :  pendant  que. 
Demeurer,  voy.  Dnnorer. 
Demoine,  Ae  Démener. 

Demore  (puis  denjcare.  Subst.  ver- 
bal de  demorer),  s.  f.  :  nETino,  AnnÈT 

—  iVe  pas  faire  demeure  à  :  ne  pas  tar- 
der de. 

Dsmorée  (part,  passé  fém.  de  démo  - 
rci),  s.  f.  :  SÉJOUR. 

Demorer  (lafin  'demorarc,  fr.  ;  de- 
morer, demeurer,  demeurer),  indic. 

prés.  :  je  demor,  demeur,  demeure,  tu 
demorfs,  demeures,  nous  demorons, 
demourons,  demeurons ,  il{s)  demorent, 
demeurent  ;  subj.  prés.  :  que  je  dcmor, 
demeur, iemeure,queludemors,demeurs, 

demi'wts,  qu'il  demnrt,  demeurt,  de- 
rnew';  ;  futur  :  je  demorrai,  demour- 
rai.  —  Verbe  :  DEMsiaBH,  taeder  ;  be- 
TARDca.  —  5e  demeurer  :  rester  en  vie, 
ou  être  en  retard.  — Dcmeurtr  devenir  : 

renoncer  à  venir.  —  Ci  ires  n'iert  demoré 
(avec  il  neutre  sous-en(ondu)  :  il  ne  sera 
gu?:j  tardé,  dans  peu  de  temps. 
Demorrai,  voy.  Demorer. 
Demostrer   (composé  de  mostrer), 

Tl-rb-  :    MONTBBR  ;    HBVÉI.En  :     DÉMOSTREn. 

Demour  (forme  iiiasculin'!  du  subst 
verbi!    de  deniourer),    s.    m.   :    arrkt, 
tÉlOLA. 

Demourer,  demourrai,   voy.  De- 
ri  orer. 
Demure,  forme  dialectale  de  demore. 
Denz,  adv.  et  prépos.,  comp.  de  de  et 

dv  enz.  DAW8,  dedans. 
Deo,  voy.  Dieu. 
Deos,  cas  suj.  de  Deo. 
Département  (formé  sur  départir), 

•     m.   :    PARTAGB,  PÉPART. 

Départie  (est  à  drparlh-  ce  que  par- 
tie est  i  partir),  s.  f.  :  séparatios.  — 

Faire  départie  de  :  se  séparer  de. 
Départir  (composé  de  partir,  dont 

Je  sens  propre  est,  comme  on  sait,  parta- 
ger, ifparer),yerb'^:  sApaber,  TnANCBBR, 

PARTAGES,   TERHinsn    ,  Ml    pirlunt  d'unf bataille). 

Deplaindre  (composé  de  plaindre) 
Wl'oe    :    PLAINDRE. 
Deplainz,  cas  sujet  de  dcplaint,  qui 

■x  [e  substantif  verbal  de' deplaindre, 
•;•'  qui  si^aiRe  désolation,  plainte. 
Déporter   (latin    dcpo<tare),  verbe  ; 

DISTRAIRE,   DÉCHARGER,   S  A.MUSBR. 
Depreindre,  verbe  dont  la  forme 

savaiile  est  déprimer,  abaisser. 

Deproier  (composé  dep7-oier),  vorbo: 
JUPPLiEa. 
Deramer,  verbe  :  décbirsr. 
Derere,  forme  dial.  de  deriére,  voy. 

Dcrricrp. 

Derier,  deriére,  Toy.   Derrière. 
Derompre  (composé  du  préfixe  de  et 

l'i    rompre),    verbe  :    rompre,    fbndrib^ 
METTRE  ES  DÉROUTE J  SE  BOUPRE 

Deront,  de  derompre. 
Derot,  p:vrt.  passe  archaïque  de  de- 

'  ompre,  dont  nous  avons  conservé  le  fé- 
minin déroute,  employé  comme  substan- 

Derrain  (latin  de-retro-anum.  En 
ajoutant  le  suffixe  ier  =  ariwn,  on  ob- 

tient   derrainier,    d'où  derniei-),    adj.  : DBP.fîIER. 

Derrien,  forme  dialectale  de  derrain- 

Derrière    (latin    de-retro,   fr.  :    de- 
riére. derrière,  derrier),  adv.  :  debrièbb 

—  En  derrière  :  plus  tard . 
Derriers,  ou  derrier.  Voy.  derrière 

Derver  ou  rfesuej* (origine  incertaine 
Le     composé     endàver    existe    encore) 
Verbe  :  devenii»  fod. 

t .  Des,  voy.  Dels. 
£ .  Des  (latin   de-ex),  prépos.  ;    oè», 

OEPl  13. 
Desaoointier  (formé  sur  acoinlier), 

verbe  :  dksdkir,  brooiller. 
Desc,  comme  det,que. 
Desohaus  (adj.  verbal  de  deschau- 

jier),  adj.  :  sa:<3  cbaubsbs. 
Descolorèt  (composé  de  colorét  = 

coloré.  —  Si  ce  mot  n'avait  pas  subi 
d'influence  savante,  il  serait  vraisembla- 

blement aujourd'hui  découlouré  ou  dé- 
r.ouleuré),  adj.  :  décoloré,  —  On  disait 
être  décoloré  en  son  visage. 

Desconseillier  (composé  de  conseil- 
licr),  verbe  :  mal  conskillbr;  pbivbb  db 
CONSEIL,    DE   PROTECTION. 

Descorder  (diffère  d'accorder  par 
le  préfixe),  verbe  :  désurir. 
Descuevro,  de  descovrir  =  décou- 

vrir. Voyez  covrir  pour  la  conjugaison. 
Desduire,  comme  déduire. 

Oeserte  (est  i  ie»':r'jir  oomrae  parti) 
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k  perdre.  Les  substantifs  actuels  dessert 
et  desserte  se  rattac  lient  à  un  autre 

verbe  desservir.  Voyez  Deservir),  s.  f.  : 
KÉRITB. 

Deservir  (latin  deservhe,  composé 
de  servire  =^  servir),  verbe  :  uébiter.  Ce 

sens,  qui  s'est  conservé  jusqu'au  xyi'  siè- 
cle, dérive  directement  du  latin  deservire, 

qui  signifie  servir  avec  zèle.  Quant  aux 
sens  actuels  de  disservir,  ils  se  ratta- 

chent en  réalité  à  un  autre  verbe,  com- 

posé des  mêmes  éléments  que  l'ancien, 
mais  de  formation  française.  D'ailleurs, 
dans  le  verbe  ancien,  on  a  le  prpfixe 
de,  et  dans  le  nouveau  le  préfixe  dus  — 

Deservir  un  service,  c'est  :  s'y  associer. 
Deseur,  adv.  et  prép.  :  dessus,  sun. 

Voy.  Sor  i. 
Desevraille  (est  à  desrvrcr  ce  que 

semaille  est  à  semer),  s.  f .  :  bbpabatjon  ; 
DISTANCB,    DlfFÉBENCB. 

Desevrer  {composé  dt  se.vrer),  verbe  : 
SÉPinBD. 

Desfaire,  verbe  :  uiPAUB,  faire  nÉ- 
PARiTIO:^,      DÉFAIRE. 

Desfendre,  variante  orlliographiqui; 
de  défendre. 
Desfider  (composé  de  fider  =  fier), 

verbe  :  défier. 
Desiert,  forme  dialectale  de  désert. 

Desimes,  desis,  desisse.  désis- 
tes, voy.  Dire. 

Desirier  (formé  sur  le  verbe  désirer), 
1.  m.  :  DiisiR.  —  Selon  mon  desirier  : 
à  mon  gre. 

Des  jeûner  (composé  de  jeûner  = 
jeûner).  —  Se  déjeuner  de  :  se  nourrir 
de. 
Desloèr  (composé  de  loér  =  lou(r), 

verbe  :  déconseiller. 

Desloiaument  (formé  sur  desloial  = 
délayai.  Ce  mot  est  devenu  desloya^e- 

meni  quand  l'adjectif  desloyal  a  cessé 
d'être  aes  deux  genres),  adv.  :  dbloxalb- HBNT. 

Desmaillier  (formé  sur  maille), 
verbe  :   bbisbh  les  xailles  db. 

Desnoier  (composé  de  noier  au  sens 

de  nier),  verbe  :   nieb,  affirubb  qu'cne 
CBOSB  EST  FALSSII.  ' 
Desor,  desore,  desour,  adv.  et 

prépos.  :  dessus,  ac-uesscs,  gcR.  Voy. 
Sor  1. 
Desouz,  voy.   Desoz. 
Desovre,  forme  archaïque  ou  dialec- 

tale de  desore. 

Desoz  (puis  desouz,  dessous).  Prép. 
et  adv.  compos.  de  de  et  de  soz.  sous, 
Dessous. 

Desparer  (composé  de  parer.   Pour 

la  coujug.,    voy.  Parer),  verbe  :  ania 
VER  LES  ORNEMENTS  DE. 

Despars  (latin  'disparsum,  — 
«  Sparsum  »,  sans  préfixe,  a  produit 

(''pars.  —  Le  verbe  disperser,  de  forma- 
tien  savante,  se  rattache  au  latin  classi- 

que dispersum),  adj.  :  épars. 
Desparsement  (formé  sur  despart), 

adv.  :  EN  désordre. 

Despecier  (formé  sur  pièce),  verbe 
à  radical  variable  :  despiéo...  touique, 

despeç...  atone.  C'est  aujourd'hui  dépe- cer. Mettrb  en  pièces,  triompher  de. 

Despendre  (latin  dispendere-  Le 
participe  passé  dépens  du  vieux  verbe 
despendre  a  servi  à  former  le  verbe  ac- 

tuel dépenser),  verbe  :  dépenser. 
Desperer  (latin  desperare),  verbe  à 

radical  variable,  atone  des/îer...,  tonique 

despeir...,  puis  despoir...  —  déses- pérer. 

Desperet,  de  desparer  ou  de  despe- 
rer. 
Despièce,  de  despecier. 
DespiriB  (latin  despicere).  Part, 

prés.  1  despisant  ;  part.  pas.  :  despit  ; 
indic.  prés.  :  je  despiz,  tu  despis,  il 

des/lit,  nous  despisons  ;  prêt,  -je  despis, 
tu  daspisis,  il  aespist ;  îat.:  je  despirai; 
imparf.  du  subj.  :  que  je  despisisse..  — 
Verbe  :  méprisek. 
Despis,  despisant.  despisis, 

Despisisse,  despit,  despiz,  voy. 

Despiri'. Desprieier,  voy.  Desproisier. 

Desproisier  (d'abord  despreisier, 
plus  tard  desprisier,  dépriser.  —  Formé 
sur  proisier,  avec  le  pr-^fîxe  dt'S.  — 
Dépriser,  mépriser  et  priser  sont  dans 
le  même  rapport  que  défaire,  méfaire  et 
faire.  —  La  forme  savante  du  même 
verbe  est  déprécier),  verbe  :  dépbécibr, 
RABAISSER. 

Desque,  prép.  :  jdsqob. 
Desraisnement  (formé  sur  desrais- 

nier),  s.  m.  :   explication,  conversation. 
Desraisnier  (compote  de  raisnier), 

verbe  :  rbnorb  raison^  BzrLiQOEB,  con- 
verser. 

Desreer  (racine  germanique.  Voy. 
Àreer),  verbe  :   mettes  en  désordre.. 

Desroi    (subst.   verbal   de   desreer), 
s.     m.    :      DÉSOBDIIB,    DÉSABBOI,     DOMMAeE, 

ardeur.  —  Notre  mot  actuel  désarroi  est 
Ibrmé  sur  arroi,  substantif  verbal  du 
vieux  verbe  areer,  qui  est  de  la  même 
famille  que  desreer.  Voy.  Areer. 
Desrouter  (formé  sur  route,  au  sena 

de  «  troupe  »,  comme  débander  su»" 
ha)ide),  verbe  :  es  BtBANDant. 
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Dess...  —  Ghorcher  parles  les  mots 

commençant  par  dess,  à  l'exception  du suivant. 

Dessirier  (raciae  germaninue), 
verbe  :  DÉcumEn.  La  forme  actuelle  de 
ce  verbe  est  dialectale;  la  vraie  forme 
française  serait  dessirer  ou  descirer. 
Destor  (subst.  verbal  de  destomer 

=  détourner),  s.  m.  :  détodr,  lied  db- 
TounwB.  —  En  détour  :  dans  un  lieu 
oc>\rté,  ou  bien  :  en  se  détournant,  en  se 
caillant. 

Destordre  (composé  de  tordre), 
verbe  :  détordre,  DÉcHAncBB. 
Dastourber  (latin  disturbare), 

veçbe  :  tuoubi.er. 
Destraindre,  voy.  Dettreindre. 
Destre  (latiu  dexirum),  adj.  des 

dnix  genres  :  droit,  droite. 
Destreindre  (latin  àistringere), 

verbe  :  serrïr,  co:4Traindrs.  Ce  verbe 

se  conjugue  comme  feùv  re,  à  l'excep- 
tion de  l'ancien  participe  passé  «  des- 

treit,  destroit  »  devenu  ensuite  adjectif, 
puis  substantif. 
Destreit  (latin  distnctum,  fr.  :  des- 

treit,  destroit),  d'abord  participe  passé 
de  destreindre,  puis  adjectif  avec  les 
sens  de  étroit,  rigouricx,  en  détresse, 
puis  substantif  masculin  avec  les  sens 
de  LiBu  étroit,  détresse.  «  Détresse  » 

dérive  d'ailleurs  de  l'adjectif  «  détroit  ». 
Destroit,  voy.  Destreit. 
Destros,  part,  passé  de  destordre. 
Desur,  desus,  adv.  et  prép.  :  des- 

sus,  SUR.  Voy.  Sor  1. 
Desuz,  forme  dialectale  de  desoz,  ou 

variaulc  orthogra)ihique  de  desus. 
Desver,  voy.  Derver. 
Desvoier  (puis  dévoyer,  formé  sur 

voie),    verbe  :  ss    tro.mpbr    db    bodtb, 
SN    CHANGER. 

Détenir  (composé  de  tenir),  verbe  : 
nSTENlR. 
Déterrai,  futur  de  détenir. 
Detraire  (composé  de  iraire.  Voyez 

ce    mot   pour   la    conjugaison),  verbe  : 
TIRER,    ARRACHER. 

Detraist,  de  detraire. 
Detrenohier  (composé  de  trenchier 

=  trancher),  verbe  :  taillbb  bn  pibcbs, 
CODPBB, trancher. 

Detrèt,  variante  ortliograpliique  de 
détruit.  Voy.  Detraire. 

Detriier,  verbe  :  retarder. 
Dettor  (forme  populaire  dedébiteur), 

3.  m.  :  débiteur. 
Dettre,  cas  sujet  de  dettor. 
i.  Deu,  voy.  D  eu. 
2.  Deu,  voy.  Del. 

Deues,  voy.  Dnes. 
1.  Deus,  nom  de  nombre:  dbcx.  Voy, 

Dons. 

'2.  Deus,  cas  en  s  de  Deu  =  Dieu. 
Deûs,  deûsse,  etc.,  voy.  Dufoir. 

Devant  (d'abord  davant),   prép. 
adv.    compos.   de  de  et  avant  :  olvant, 
AVANT,    AUPARAVANT. 

Devoir,  voy.  Devoir. 
Devenre,  le  même  que  venredi 

(=  oeudredi],  avec  interversion  des 
deux  mots  composants. 

Devers  (composé  de  de  et  de  ver.-], 
|iiép.  :  VERS,  DU  CÔTÉ  DE  (avoc  idée 

d'cloigneinoiit  ou  idée  de  rapprochc-irent. 
Dans  le  pi(;iuier  cas  il  vaudrait  mieux 
ce.  ire  de  vers  en  deux  mots). 
Deveurent,  de  dévorer. 
Devise    (subst.    verb.    de    deviser), 

s.    f.    ;  ShPARATtON;    EN.TRKTIBN  ;    UAMÈRB. 
—  A  devise  :  à  souhait. 

Deviser  (latin  divisare,  dont  la 
!(iiine  savante  est  diviser),  verbe  :  sipa- 
ItER  ;  DBVISER,  DISCUTER,  DÉCIDER,  RÉDIGB>, 
IMAGINER,  PARLER,  DIRE,  II^DIQCER. 
Devoir  (latin  debere,  fr.  :  deueir, 

ilcuoir),  part.  pas.  :  deû;  indic.  près.  : 
je  dei,  doi,  tu  deis,  dois,  il  deit,  fiait, 
nous  devons,  il{s)  deivent,  doivent; 
piét.  :  je  dui,  tu  deils,  il  dut,  nous 

dcUmes,  etc.,  voyez  ce  prétérit  dans  l'in- troduction grammaticale  ;  subj.  prés.  : 

que  je  deie,  doie,  doive;  imparf.  :  que 
je  deûsse.  etc. 

Dévorer    (latin    devorare),   verbe  : 
DÉVORER. 

Dex  =  deus,  cas  sujet  sing.  et  cas 
régime  pluriel  de  Deu,  Voy.  Dieu. 

Di  (latiu  diem),  s.  m.  :  jour.  Le  vieux 

mot  di  s'est  conservé  dans  inidi  (=  mi- 
jour)  et  dans  les  noms  des  jours  de  la 
semaine  :  dimanche,  lundi,  etc. 

Die,  voy.  Dire. 

Diemeache  (prononce?,  di-e-menche 
en  quatre  syllabes.  Latin  diem  domini' 
eam,  fr.  :  didemenche,  dinnenche,  dû 
manche),  s.  m.  :  diuancbb. 

Dieilt,  voy.  Dire. 
Dieu  (latin  :  deum;  français  :  deo 

(dans  les  plus  anciens  textes),  puis  deu 

ou  dieu.  La  forme  en  ieu  l'a  emporté, 
tandis  que  pour  le  mot  hébreu,  que  l'on trouve  aussi  sous  les  deux  formes  hé- 

brieu  elhébrr.u,  c'est  la  forme  eu  en  qui 
s'est  mainfi;iue.  —  On  trouve  aussi  Dé 
au  lieu  de  Deu),  s.  m.  :  Dieu. 
Diex  =  dieus,  cas  sujet  sing.  et  cas 

régime  pluiiel  de  Dieu. 
Dift  (latin  débet,  écrit  dibet  dans  lei 

chartes    mérovingiennes.    Dibet   a   pa 
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donner  rfi/f,  puis  deit,  doit], iadic.  prés., 

3'  !"^i-3.,  du  verbe  qui  est  devenu  devoir. 
—  Cîtte  forme  ne  se  trouve  qu'une  fois, 
iaas  les  Serments  de  Strasbourg,  et  n'est 
pas  d'une  lecture  sûre. 
Dire  (latin  dicei'e),  indic.  prés.  :  je 

dt,  tu  dis,  il  dit,  nous  disons,  vou%  dites, 
il{s)  dient  ;  prêter.  :  je  di,  tu  disis,  desis, 
deîs,  il  disi,  nous  disimes.  desimes, 
deîmes,  vous  disistes,  désistes,  deïsles, 
il{s)  distreiit,  disent,  dirent;  sui)j.  prés.  : 
que  je  die,  etc.  ;  iraparf.  :  que  je  disisse, 
aciisse,  dcîsse,  etc. 

i.  Dis,  du  verbe  dire. 

ï.  Dis  (latin  decem),  nom  dénombre  : 
MX. 

3.  Dis,  pour  diz.  Cas  on  s  de  dit. 
Disent,  voy.   Dire  (prétérit). 
Disimes,  disis,  disisse,  disistes, 

e'-.,  voy.  Dire. 
Disme  (latin  dechnum),  dixièmb. 
Disne,  forme  dialectale  ue  digne. 
Distrent,  voy.  Dire. 
Dit  (part,  passé  de  dire),  s.  m.  : 

pinoLB,  BÉciT,  EXPOSITION.  Voy.  aussi 
pi-e  218. 
Diu,  forme  dialectale  de  Dieu. 

Dix  =  dius,  cas  sujet  gingulier  et 
cas  régime  pluriel  de  diu. 

Do,  voy.  Del. 
Doel,  commo  duel.  Voy.  ce  mot. 
Doës,   puis  deues,  féminin  de  dous  : 

Doi,  voy.  Dui  1. 
Doie,  voy.  Devoir. 

Doient,  forme  diaioctale  de  l'indic. 
p:-i-s.,  ou  forma  régulière  du  8ubj.  préa. de  Irvoir. 

Doigne,  voy.  Doner. 
Doiiens,  forme  dialectale  de  ia 

1"  i  ers.  plur.  de  l'indic.  prés,  de  devoir. 
Doil,  doille,  voy.  Dolotr. 
Doin,  doing,  doins,  doinse, 

doxnt,    voy.  ligner. 
i.  Dois  (latin  discwn,  dont  la  forme 

•a%.inl-;  est  disque),  s,  ra.  :  taslk  rondh. 
i.  Dois,  pour  doix,  cas  an  s  de  doit 

=  'loigt. 
i    Doit  (latin  digitum,  fr.  :  deit,  doit), 

t.  m.   :   DOIGT.  , 
!.  Doit,  du  verbe  devoir. 
3.  Doit  (paraît  se  vattaclier  au  latin 

ductum),  s.  m.  :  sodrcb,  codhànt.  Le 
même  mot  se  trouve  sous  la  forme  doiz 
invariable  comme  substantif  féminin. 

Doiz,  voy.  Doit  1  ou  3. 
Dol,  forme  dialectale  de  duel.  Voy.  ce 

m  )t 
Dolcement,  adv.  :  doocbhknt,  te.\- 

Dûlsir,  •vij-,  Doloir. 
Dolent  (forme  archaïque  da  part. 

pi''3.  de  doZoï' ■),  adj.  :  MiLUEuneux. 
Doloir  (latin  dolere,  fr.  :  doleir,  do- 

loir, douloir),  part.  pas.  :  dolu,  doulu; 
iuJic,  prés  ;  je  doil,  dueil,  duel,  tu 
duels,  tl  duelt,  nous  dolons,  douions, 
il{s)  duelent  ;  prêter.  :  je  dolui,  doului, 
tu  dolus,  douius,  etc.;  fut.  :  je  dolrai, 
doudrai,  ou  daurai:  subj.  ;  que  je  doille. 
—  Verbe  :  être  désolé,  souffrir. 
Doloser  (puis  doulcuser.  Do  la  même 

famille  que    dolent,    douteui'),    verbe  : 
PLFUREn  LS  HiLHBUR  DB...  —  SS  doloSCT ! 
se  lamî'Dtcr. 
Dolrai,  voy.  Doloir. 
Dolu,   dolui,  dolus,  voy.   Doloir. 
Domagier  (formé  sur  damage), 

verbe  .  causer  do  dommage  a. 

Don,  vai'iante  orthographique  de 
donc  ou  de  dont. 

Donc  ou   donques,    adv.    et  conj. 
ALORS  ;    DONC. 

Doner  {latiadonare,  fr.  :  doner.  don- 
ner), ludic.prés.  :  je  dohi,  doins, doing, 

tu  dunes,  etc;  fut.  :  je  douerai,  donrai, 
dorrai.  Subj .  prés.  :  que  je  doigne,  ou 
dninse  au  donge,  que  tu  doignes,  doin- 

ses,  donges,  qu'il  doint,  doinst,  donge, 
ou  aii'il  dont,  etc.  —  Verbe  :  donkeb. 
Donge,  '/oy.  Doner. 
Donques.  voy.  Donc. 
Donrai,  voy.  Doner. 
Dons,  formé  dialectale  de  donc. 
1.  Dont  (latin  de  iinde),  adv.  et 

pron,  rclatil'  :  d'oo,  dost,  comment. 
2,  Dont   voy.  Domr. 
3    Dont,  variante  orthographique  de 

dnP- 

Doppe.  forme  dialectale  el  estraor- 
diuaire  du  subj.  prés,  de  devoir. 
Dorrai,  voy.  Doner, 
Dotanoo  (formé  sur  doter),  s.  f.  i 

Doter  (latin  iubilare'^,  verbe  :  crain- 
dre. Ce  sens  04  s'est  conserve  que  dans 

le  composé  ndouier,  —  Se  douter  que  . 
craindr"  que. 

Dou,  voy.  Del. 
Doii,  doù-,  poar  deû,  deù.-. 
Doubtance,  doubter,  orthographe 

savante  diî  do'itance,  douter.  Voy.  Do- 
tance,  doter 

Doudrai,  -oy.  doloir. 
Douloir,  voy.  Doloir. 

Doulou3er,'vûy.  Doloser. Doulu,  doului,  douius,  voy. 
Doloir. 

Dous  (Idtir.  duos,  fr.  :  dous,  deux)^ 
nom  de  nimbra  :  deux. 
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Doûsse,  Doûst,  comme  deûssi.  etc. 
Voy.  Devoir. 
Dout,  (le  douter.  Voy.  Doter 
Douter,  voy.  Doter. 
Devoir,  forme  dialectale  de  devoir. 
Doy,  comme  dot.  Voy.  Oui. 

Drecier   (latin   *directiare),   rerbe  : 
DRESSER,   LSVBR,   HBLEVER. 

Dreit,  voy.  Droit. 
Droit  (latin  directtim,  h.  :  !reit, 

droit),  adject.  :  dkoit  (sens  propre  et 
figuré),  JUSTE,  QDi  coNTiKNT  ;  subst. 

maso.  :  droit.  N'est  drois  que  ou  nen 
est  droit  que  signifie  :  le  droit  n'est  pas 
que,  il  n'est  pas  juste  que.  —  Fairj 
droit  à  qitelqu'un  d'une  injure,  c'est  : 
réparer  celte  injure,  faire  réparation.  — 

Avoir  droit,  c'est  ;  avoir  le  droit  pour 
«oi,  avoir  raison,  ou  recevoir  réparation. 
On  disait  aussi  avoir  droit  vers...  dans 
le  sens  de  :  avoir  raison  contre.  — 

Avoir  droit  dans  un  pays,  c'est  :  en  être 
le  légitime  seigneur.  —  Juger  le  droit 

de...  c'est  :  juger  la  cause  de.  —  Ni  à droit,  ni  à  tort,  locution  qui  équivaut 
à  :  sans  raison,  sans  provocation.  — 
Par  Irait  :  comme  il  est  juste.  —  Ben- 

dre  son  droit  à  quelqu'un:  lui  faire 
droit,  agir  comme  il  convient  vis-à-vis 
de  lui. 

Droitement  (formé  sur  l'adj.  droit). 
ftdv.    :    JUSTEHBNT,    nXACTtMBNT. 
Droiture   (formé   sur  droit),  8.  f.  : 

DROITUBP.,      REDBrSSEMBNT.      —      liequerr? 
droiture  :  demander  raison. 

Droiturier    (formé    sur    droiture). 
adj.    :   LBGITIMB,   JUSTICIER. 

Du,  voy.  Del. 
Duc    latin  ducem),  s.  m.  :  duc,  ooob. 
Dueil,  subst.  masc.  (voy.  Duel  2),  ou 

Indic.  prés,  de  dohir. 
1.  Duel,  voy.  Doloir. 

2.  Duel  (plus  tard  dueil.  Subst.  ver- 
bal de  doloir),  s.  m.  :  socFFRiNCB,  ooa- 

tSUR,  SCJBT  DK  DOULEUR,  PERTE.   —  Avoir 

deuil  de  quelqu'un,  c'est  :  être  affligé  de 
■a  mort  on  de  son  malheur.   —  l''%ir> 

iO  --  EÈ 

o\i;ncncr  dcuH,  c'est  :  ptre  djJis  la  d«a» i. ■;:!■. 
Duelent,  Duelt,  voy.  Loloir. 
Duelz,  cas  en  s  du  duel  2. 

Duerrai  (pour  durerai),  fut.  de  durer. 
1.  Duioudo^,cas  sujet  masc, decfou?. 
2.  Dui,  \oy.  Duirc. 
3.  Dui,  voy,  Ddvoir. 
Duie,  Duient,  Duies,  voy.  Duire. 
Duire  (lutin  duccre).  Part.  près.  : 

duisant  ;  part.  pas.  :  duit;  indic.  prés.  : 
je  dui,  tu  duis,  il  duit,  nous  duisons,  vous 
(luisez,  il  (s)  duient,  duisenl  ;  imparf.  : 
jeduisoie;  prêt,  -.je  uuis,  tu  duisi»,i'. 
diiist,  nous  duisimes,  il(s)  duislrent, 
duisent,  duirent  ;  sulij.  prés.:  que  jî 
duie,  duise.  —  Verbe  :  conduire,  uerbb, 
PLAinE. 
Duisent,  Indic.  prés.,  ou,  dialecte- 

leiiieut,  prétérit  de  duire, 
Duist,  voy.  Duire. 

Duit,  forme  dialectale  de  l'indicatif 
(irés.,   1'^»  pers.  de  doter, 
Dunat  (latin  donat,  fr.  :  dunat  ou 

ilonat,  puis  dunet,  done,  donne),  forme 
archaïque  de  la  3»  pers.  sing.  indic. 
prés,  de  donner. 
Dune,  forme  dialectale  de  donc, 

Dunge,  forme  dialectale  de  donge, 
Voy.  Doner. 

iSunt.  forme  dialectale  de  dont. 
Durement,  adv.  :    hudemekt,  fort, 

Durendal,  nom  de  l'rpee  de  Roland. 
D'après  la  Chanson  de  Roland,  elle  a  étô 
donnée  à  Roland  par  Charleraagne  sur 
Tordre  d'un  ange. 
Durer  (latin  durarc),  verbe  :  ourbi, 

s'ltekduk,  se  prolonger. 
Durrai,  futur  de  durer,  ou  forma 

'liai,  du  lut.  de  doner. 

Dus,  cas  en  s  de  duc. 
Dusque  (latin  deusque,  qui  a  pro- 

duit disque  et  jusque),  prép.  :  jusque. 
Dutanoe,  forme  dialectale  de  dotauce. 
Dux,  cas  en  s  de  duc.  Voy.  ce  mot, 
Dye,  variante  orthographique  de  die, ''<■<  verbe  dire. 

£ 

1.  E,  interjection  ;  uni  ub!  ka'. 
t.  E,  voyez  es  1. 
3.  E,    variante  orthographique    1»   la 

conjonction  et,  particnliùrenicnt  devant    aqua),  s.  f.  : 
le?  consonnes. 

Eage  (latin  *  xtaticum,  fr.  :  edagi 
tage,  aage,  âge),  a.  ra.  :  asb,  vie 

Eave  (en  deux  syllabes,  ea  élan» 
une  diphtongue.  Forme  antérieure  êve. 
Formes    ultérieures    eaue,    eau.    Latia 

Edét,  voy.  Aé. 
Edrer,  voy.  Errer  î. 

Eè,  voy.  As. 
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Effsnt,  variante  dialectale  de  en- 

fant. 1.  Eidre,  \oy.  Errer  2  (indic.  et 
«ubj.  prés.). 

2.  Eidre,  voy.  Oine  2. 
Einchies,  Einchois,  Einoies,  r^-r- 

roes  dialectales  de  einçois.  Voy.  Ançois. 
Einçois,  voy.  Ançois. 
Eins,  variante  ortiiograi'hique  de 

ains.  Voy.  Ainz. 
Einsi,  Einsinc,  voy .  Ensi. 
Einsois,  variaute  orthographique  de 

einciis.  Voy.  Ançois. 
Einz,    voy.  Àinz. 
Eique,  variante  dialectale  de  es  i. 

Voy.  ce  raot. 
1.  Eirre,  voy.  Errer  2  (indic.  et 

«ubj .  près.). 
î.  Eirre,  voy.  Oirre  2. 
1.  Eis,  voy.  Es  1. 
2.  Eis,  voy.  fssir. 
Eissi,  voy.  Ensi  ou  issir. 
Eissinc,  voy.   Ensi. 
Eissir.  Eist,  Eistrai,  voy.  Issir. 

i.  El  (latin  (diud  ou   'alim),  pronom indéf.  neutre  :  aotre  cbosb. 
2.  El,  coutraction  de  «  en  le  »,  devenue 

ensuite  ou  et  u. 

3.  El,  pour  ele  ou  eles,  pronom  per- 
souuel  :  ellb,  bli.es. 

1.  Ele  (d'abord  éle  avec  un  e  inter- 
médiaire entre  é  et  è,  puis  éle,  elle), 

pronom  personne),  txib. 
2.  Ele  (latin  ala,  Ir.  :  «7e,  aile),  s.  f.  : 

AILE. 

Elle,  variante  orthographique  de  éle 
i  ou  2. 
Elme,  comme  helme. 
i.  Eis,  contraction  de  «  en  les  »,  de- 

Tcnue  ensuite  es. 
2.  Els,  pronom  personnel  :  box. 
Em.  On  trouve  quelquefois  en  écrit 

ainsi  devant  un  mol  commençaut  par  b 
«u  n. 

Eiubasmer  (formé  sur  busme  = 
àaume).  verbe  :  maDixnten. 
Exubatre  (composé  de  batre),  verbe. 

S'embattre  :=  sb  précipiteb,  toubeb,  se 
JETER.  . 

Emhler  (latiu  involare.  Le  sens  pri- 
mitif est  e/i/euerfin  volant),  yerbe  :  voleb, 

BNvoLER,  DÉROBER.  —  Sainl-SimoD  em- 
ploie encore  ce  verbe  :  «  M.  le  prince 

erabla  à  mon  père  la  capitainerie  des 
chasses  de  Senlis.  »  —  La  locution 

«  d'emblée  »  est  formée  arec  le  patticipe 
passé  féminin  d'embler. 
Embracier  (formé  sur  bras),  verbe  ; 

s.MBR4SSKR,qui  sis,uifie  proprement  phen- 
SBB  BANS  SES   BmS  OU  EN  80H  BRAS.  — 

Embrasser  son  éeu  :  serrer  son  éeu 
corilrr.  sa  poifrine. 

Embronchier  (origine  incertaine), 

verbe  :  incliner,  baisser,  s'inclimsu.  — Le  hettume  lui  embranche  :  son  licaume s'iccline. 

Empaindre,  variante  orthographi- 
que de  empcindre. 

Empainte  (partie,  pas.  fém.  de  em- 
paindre), s.  f.  :  ATTAQUE. 

Empeindre,  ou  empaindre  (latin 

im/ringrre  ou  'impanr^ere).  Prétérit  :  il 
empainst.  —  Verbe  :  pousser,  enfoncer, 
TRANSPERCER,    EMBOUCHEB,    LATICEH.    —    Le 
verte  actuel  qui  répondrait  le  mieux, 

comme  sens,  à  l'ancien  \erhe  empeindre. 
est  enfoncer  :  «  enfoncer  une  lance 

dans  le  corps  d'un  ennemi  ;  enfoncer  un 
ennemi  en  appuyant  sur  la  lance  qui  le 
transperce,  comme  on  dit  enfoncer  une 

porte  ;  enfoncer  un  clairon  dans  sa  bou- 
che, l'emboucher.  »  Toutefois  le  sens 

prirr.itif  d'cmpeindre  est  plutôt  pousser 
qu'enfoncer.  —  Empeindre  des  troupes 
en  mer  :  les  embarquer. 
Empeirier  (puis  empirier,  empirer. 

—  Latin  'ni-fiejor-are),  verbe  :  ewpirbh, 
METTRE  A  MAL,  ÊTRE  MIS  A  BAL,  6ATBR, 
RIVAGSR. 

Etnperedor,  forme  antérieure  à 
emperfor ■  Voy.  ce  mot. 
Emperédre,  forme  antérieure  à  em- 

perére.  Vt.y.  ce  mot. 
Emperëor  (latin  imperaiorem,  fr.  : 

empereur,  empereur),  s.  ni.  :  empbredh. 
Emperère,  cas  sujet  de   empcréor. 

Empesohjer  (latin  'impedicare,  fr.  : 
empetchcer,  empeschier,  empiécher), 
vertie  :  embarrasser,  ehpècbbr,  enoager. 

Empirier,  voy.  Empeirier. 
Empor  (composé  de  en  et  de  por), 

prep.,  même  sens  que  por. 
Emport  (subst.  verbal  de  empor  1er, 

au  sens  de  importer),  s.  m.  :  iwfluencb. 
Empreindre  (latin  imprimcre,  dont 

le  doublet  savant  est  imprimer),  verbe 
EUPBBINDBH:. 

Empreudre  (composé  de  prendre), 
verbe  :  rnENDBB,  entbbprbwdre. 

Emprès,  adv.  et  prép.,  comp.  de  en 
et  de  près,  tomme  envers  de  en  et  de 
vers,  etc.,  tNsuiTB,  après,  adprèb  de. 
Empresser  (composé  de  presser), 

verbe  ;  frebseu,  serrer  de  peîs.  Nous 
avons  conservé  le  transitif  presser  à  coté 
de  se  presser  ;  mais  pour  empresser,  nous 

n'avons  plus  que  la  forme  pronominale s'empresser. 

Eiiopris,  part.  pas.  de  emprendre, 
ou  l'f  eripreindre. 
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Emprise  (prirtir.  pas.  fomiaia  de 
empri'iidre),  s.  f.  :  enthbpriss. 

1.  En  (latin  in,  fr.  :  in  (Sermenfs  de 
Strasbourg),  en),  prép.  Outre  les  valeurs 

qu'elle  a  conservées,  cette  préposition 
avait  dans  l'ancieune  langue,  comme  en 
l,t!ia,  le  sens  de  sur,  qui  ne  s'est  main- 

tenu que  dans  un  petit  nombre  le  loca- 
tions. On  disait  :  monter  en  rJicoal. 

1.  En  (latin  inde,  fr.  :  int,  ''nt,  sn), 

adv.  et  pronom  relatif,  qui  s'emploie 
souvent  avec  le  sens  vague  de  «  en  cela, 
pour  cela,  avec  cela  »,  comme  lorsque 
non;  disons  encore  «  en  croire  qut»l- 

cu'ua  ».  — En  peut  éq:iivaIoiri  de  nou^, 
il''  cous  :  «  ils  nous  enterreront,  et  les 

bvips  n'en  mangeront  pas  n.  Comparez 
îbi'herbe  :  «  Qu'est-ce  que  j'en  puis  at- 
ten  1rs,  sinon  que  toutes  ces  passions  me 
déniorabrent  pour  en  avoir  chacune  sa 

pi-ce.  »  —  En.  presque  explétif,  se  joi- 

gnriit  dans  l'ancienne  langue  à  beaucoup 
de  verbes.  Il  s'est  fondu  depuis  avec  un certain  nombre  de  ces  verljes  :  «  em- 

mener, em-porfer,  s'en-fuir,  etc.  »  Il  est 
encore  séparé  du  verbe  dans  «  s'en  aller.  » 
Oii  trouve  dans  la  Chanson  de  Roland; 
«  En  entrer,  en  passer,  en  pasmer,  en  re- 

lever, en  venir,  s'en  écrier,  en  conduire, 
en  répondre,  en  recroire,  en  voir,  etc.  » 
Entre  chacune  de  ces  formes  et  l-i  même 
verbe  sans  en,  il  y  a  à  peu  près  la  même 

nuance  de  signiùcation  qu'entre  emme- ner et  mener. 

3.  En,  pour  on,  pron.  indéf 
Enbouohier  (composé  de  bo'i:Mer  = 

ho  :  cher),  verbe  :  boccbeb. 
Enceis,  voy.  Ançois. 
Encerchier  (composé  de  cerchiar), 

T^^  ''3  :  PARCOCBIB. 

Eachalcier  (puis  enckaucier,  en- 
chaitsser.  Formé  sur  le  mot  latin  cal- 

ceurn,  d'où  dérive  le  français  chausse). 
verbe  :  talonnib,  poursuivre.  —  Remar- 

que :  enchalcier  n'est  [as  un  composé  de chalcier  (voyez  co  mot),  mais  ces  deu\ 
verljes  ont  été  formés  séparément  »ur  le 
môme  substantif. 

Eaclialz(subst.  vvbal  da  enchalcier), 
I.   m.    :    POUR-UITE.   I>S18TANCB. 

Encharger  'composé  de  charger), 
ver;  e  :  cBAKaBa  (sur  ses  épaules,  ou  »ur 
ses  bras). 
Encbeis.  Enchois,  Encies.  formes 

dialectales  de  ençois,  voy.  Ançois. 
Enclin  (latin  inclinem),  adj.  :  prw- 

CBE.  Ce  mot  ne  s'emploie  plus  qu'au 
Cgurc. 
Encllner  (latin  inelinare.  Ce  verbe 

k  été  refait  sur  le  latiu},  verbe  :  b'i.^cli- 

KER  DEVANT,  aiLUBR.  —  EhcUnv  dc  so» 
chef,  même  sens. 
Encloistre,  composé  do  cloistre, 

mcm  •  seus. 

Encol,  voy.  Enaii. 

Ençois,  vov.  A:>"^is. 
Encoinbrier  (formé  sur  le  verbe  en- 

combrer), s.  m.  :  MESlVEntCBE,  HALBBim» 
CaiRGB. 

Encontre,  adv.  et  prép.,  comp.  d» 
en  et  de  contre,  comme  envers  de  en  et 
de  vers  (Ce  mot  a  servi  à  fournir  le 

vieux  verbe  encontrer,  sur  lequi-l  s'est 
formé  à  son  four  rencont'-er.  il  est  em- 

ployé subst.intivement  dans  «  à  rencon- 
tre <le   »)   —  CONTRB,    E»   COMPARAISON  DR, 

EX  FAcs  ou  EU  FACB  DB.  —  Mettre  unt 

chose  encontre  à  une  autre,  c'est  :  les 
opposer  l'une  à  l'autre.  —  Répmdre 
encontre  :  répondre  (avec  l'idée  acces- 
soiie  de  contredire).  —  Choir  encontre 

terre,  c'est  :  tomber  à  terre  (avec  une 
idée  accessoire  d'adhérence,  d'écrase- ment). 

Encontrer  (formé  sur  encontre), 
verbe  :  rencontrer. 

Encore,  ou  enror  (latin  /tinc  ad 

horam),  adverbe  :   jusqu'alors,   encobb> 
Encoste,  prép.  et  adv.,  comp.  de 

en  et  du  substantif  coste  (côte),  aufbèb, 
A  CÔTÉ  DE.  Voy.  Decoste. 
Encoudre  (composé  de  coudre), 

verbe  :  coudre,  attacher,  enfoncer. 

Encroer  (paraît  formé  sur  c7'oc,  plus 
anciennement    que   accrocher),    verbe  : 
ACCROCBKB. 

Encroler  (composé  de  croler  ̂  
crou'er),  verbe  :  enfoncrr. 
Encùi  (latin  hinc  hodie,  fr.  :  encui  ou 

encoij,  adv.  :  aujourd'hui.  Cet  adverbe 
est  à  hui  (voyer  ce  mot)  ce  que  encore 
est  .'i  ore. 

Encuntre,  Encuntrer,  formes  dia- 
lert  des  de  encontre,  encontrer. 

Encuvtr  (composé  (ie  emvir),  vei-be  : CONVOITER. 

Endemain  (=  demain  précédé  du 

liro(ixee/i),  s.  m.  :  lbndbxain.  L'article 
s'e-t  agglutiné  au  vieux  mot  endemain, 
et  f^'.it  aujourd'hui  corps  avec  lui. 
Endementiers,  ou  endementiéres, 

m  "'.■lie  sens  que  dumentiers . 
Endementres,  même  sens  que 

dementres. 

Enditier  (composé  de  ditier,  diier, 
(ln:rt  la  forme  savante  est  dicter)^ 
vc.  !ie  :  indioukr,  scc.gérf.b. 

Endoctrinour  (mot  s:ivant  d'origits l;<ti:if':,  s.  m.  :  rmcKn  mu. 
EucUeit,  voy.  Endroit. 
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Endroit  (d'abord  endreit),  prép.  et 
«idv.,  comp.  ae  en  et  de  droit  (endroit 
est  devenu  substantif  comme  envers, 

mais  la  valeur  prépositionnelle  s'est 
perdue  pour  endroit,  tandis  qu'elle  s'est 
maintenue  pour  envers),  a  l'endroit  db, 
■n    FACB   DB,    VSnS,     PRÉCISÉMENT.     —    Ou 
trouve  aussi,  avec  le  même  sens,  «  endroit 
de.  »  —  Or  endroit  :  maintenant  mémOj 
tout  de  suite.  —  Ici  endroit  :  ici  même. 
—  Chacun  endroit  soi  :  chacun  en  ce 
qui  le  cncerne. 
Enfant  (latin  infantem),  s.  m.  :  en- 

Enfermetô  (doublet  populaire  d^ 
infirmité.  Même  famille  que  enfermer; 
mais  dans  enfermer,  le  préfixe  en  a  li 
valeur  de  la  préposition  «  en  »,  tandis 
que  dans  enfcrmete  il  a  une  valeur  pri- 

vative comme  dans  enfant),  s.  f.  :  mala- 
die, INFinHITB, 

Enfes,  eas  suj.  sing.  de  enfant. 
Enforcier  (formé  sur  force),  verbe  : 

kBNPOnCER,  SB  RENFOHCER. 
Enformer  ou  enfourmer  (forme 

populaire  de  informer),  verbe  :    infok- 
tlhtl. 

Enfouir,  peut  être  le  verbe  enfouir 
(ictuel,  ou  une  variante  dialectale  de 
enfuir. 
Enfuster  (formé  sur  fast  =  fàt), 

rerbe  :MBTTnr,  «s  put. 

Enganer.  verhe  :  tromper,  FinjsrnF.n. 
Engeignier  (formé  sur  imjenium, 

qui  a  donné  enijin,  et  au  |uel  se  rattaclie 
îe  mot  savant  ingénieux).  Indic.  et 
Eubj.  prés.  :  il{s)  engir/nent.  —  trom- 
PBR,  TouRMEisiER. —  La  Kontainc  emploie 
encore  ce  verbe  :  «  Tel,  comme  dit 

Merlin,  cuide  engcigner  autrui,  qui  sou- 

vent s'engeigne  soi-même  •  [La  Gre- 
nouille et  le  Rat).  Dans  l'édition  de  La 

Fontaine  qui  fut  faite  en  16S2  (mais  qui 

porte  la  date  de  1678),  l'imprimeur,  ne 
comprenant  pas  ce  mot,  l'avait  remplacé 
par  «  enseiguer.  » 
Engeindre  (latin  in-gignere.  Slêrae 

famille  que  genre  et  engendrer),  verbe  : ■NGERDRER.  . 
Engenui,  prétérit  de  (ngeindre. 
Engerrer,  forme  dialectale  de  en- 

gendrer. 
Engien,  voy.  Engin. 
Engignent,  de  engeignier. 
Engin  (latin  ing-mum,  îr.  :  engin, 

tngien),  s.  m.  :  esprit,  rose,  babilbté, 
TBOMPliMIB. 

Englotant,  de  englotir.  Voy.   En 
çloittir. 
Engloutir  {latiainglulie}.  Ce  verbe 

n'était    pas   inchoatif    dans    l'ancienn» 
Ian;^ue.  Part.  prés.  :  engloutant. 

Engoler  (formé  sur  gale  —  (jui'ule), 
verbe    :    exgodlbr,     saisir     a    pleikb 
GDBliLE. 

Engreigner  (latin  *ingranUare, 
même  racine   que  dans  grarid),  verbe  : 
s'iGRA^DlH,  augmenter. 

Enherber  (formé  sur  herbe),  vorbe: 
EMPOISONNER  AVEC  DES  HEBBB8  ;  BUPUISO.f- 
MR. 

Enheudeûra  (puis  enhemiure. 
Formé  sur  heut.  Voy.  helt,  et  comijarez 

manche  et  emm'inchnre),  s.  f.  :  cardb d'uiif  0(100. 

Enjesque,  forme  dialectale  de  enjiis- 

que. 

Enjusque,  composé  de  jusque,  mcm» sens. 

Enluminer     (latin     *in-luminare), verbe   :  Il  LIMITER,  ORNER, 

Enrni.  propos,  ou  adv.,  comp.  de 
mi  procodé  de  en,  comme  pnrjni  du 
même  mot  précédé  de  par.  ad  milieu  db, 
AU  MILIEU. 

Ennuit,  variante  orlhograpliique  de 
amii!. 

Ennuyvlo  (m  .t  à  flexion  dialectale 
yole  =  français   iljle.    Formé   sur  raie), 

udj.  :  NUAGEUX,   ENTOURÉ  COMME  d'cR NUAGE. 

Enorter  (le  même  que  exhorter  a%ec 
un  autre  piélixe),  verbe  :  exhorter. 
Enosser   (formé    sur    os),   verbe  t 

ÉTRiNGLEU,  TUER. 

Enprès,  voy.  Emprès. 

Enquenuit" (comparer  e«cui},  adv.  i 
CETTK  NUIT,   par  extension  aujourd'hui. 
Enquerre  (composé  de  qu-rre  ou 

quirir),  verbe  :    enquérir,  hechi  rihcr. 
1.  Enqui,  variante  orthograi'liique 

de  encui. 

2.  Enqui,  adv.  :  ici.  —  D'enrjui  en avant  :  à  partir  de  ce  moment. 
Ens,  voy.  Enz. 
Enseeler  (composé  de  seeler),  verbe  : 

SCELLER   DEDANS. 

Enseigne  (latin  iKsignià),  s.  f.  : 
ENSEIGNE,  et  aussi  CRI  DE  GUERSB.  Les  lan- 
ces  avaient  une  «  enseigne  »,  un  gonfa- 
non  à  leur  extrémîlo.  —  Enseigne  avoir 
de  crier  :  avoir  pour  cri  de  ralliement... 
Enseler  (formé  sur  sele  =  selle], 

verbe  :  seller. 

Ensemble  (latin  insimul),  adv.  et 
prep.  :  ensemble,  avec.  Ce  mot  forme 
avec  0  une  locution  prépositive.  Voyez  g  2. 
Ensement  (formé  sur  ensi  avec  le 

suffixe  adverbial  ment.  Comparez  quasi 

et  quasiment),  adv.  :  aiasi,  BeALEHs.vT. 
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Ensevre,  voy.  Ensivre. 

Eusi  (latia  gequf  sic  ?),  adv.  qu'on 
Irouve  aussi  sous  les  foi  mes  ansi,  einsi, 
ainsi,  eissi,  i.isi,  ensinc,  einseinc,  aiusinc, 
eissinc,  istinc-  —  ai>8i.  —  Ainsi  que 
peut  signifier:  peudant  que,  ou  de  telle 
EOrto  que. 
Ensïent,  variante  dialectale  de 

fscient. 

Ensinc,  roy.  Ënsi 
EnsivTO,  ou  eusevre  (composé  de 

iivre.  Voyez  ce  mot),  veibe  :  soivuk,  ob- 
TKNIB. 

Ensoignier  (formé  sur  soin),  verbe  : 

i'oCCDPEU,  ATOIB  SdlN. 
Ensois.  variaute  optliographique  de 

ençois.  Voy.  Ançois. 
Ènsonnier,  variante  de  ensoignier. 
Ensuivre,  voy.  £■  sicre. 

Ent,  l'orme  archaïque  ou  dialectale de  en  adverbe. 

Entencion  (forme  populaire  de  i«« 
3ention),  s.  f.  :  disposition,  désir. 
Entendre  (latin  iutcndpre),  verbe  : 

■nTBNDRB,  coMPRENnns.  —  Entendre  à  : 

s'appliquer  à,  s'occuper  de. 
Entente    (latin     inti'nlam),   s.    f.    : 

ATTENTION,   INTENTION,  SIGNIFICATION. 
Ententif,  adj.  qui  a  à  peu  près  le 

ruême  sens  que  attentif,  dont  il  ne  dif- 
fère que  par  le  préfixe. 

Ententivement  (formé  surententif), 
tdv.     AVEC  SOIN. 

Entercier  (puis  entcrcer),  verbe, 
dont  le  sens  propre  est  mettre  en  main 
tierce,  séquestrer,  saisir,  mais  qui 
signifie  aussi  reronnaitre. 
Enterignetè  (e?t  à  enterin  ce  que 

malignité  est  à  malin),  s.  t.  :  intégrité, 
TOTALITÉ. 

Enterin  (latin  *int/'grinum.  Même 
famille  que  entier  et  intègre),  adj.  : 
mvTiKK.  sl^cÈnE. 

Enterrai  (pour  entrerai,  par  méta- 
ïhèse  de  l'r),  futur  de  entn  r. 
Entoiscie,  forme  dialectale  de  entoit- 

chie. 

Entolschle,  pour  entôischiée,  part. 
passé  féminin  de  entuischier. 

Entoischier  (Utin  intnxii-are,  dont 
le  radical  laxicum  a  proiluit  le  mot 
savant  toxique),   verbe  :  bhpuisonnbr. 
Entour,  adv.  et  prop.  comi'.  de  en 

tt  du  substantif  tour,  comme  encoste  de 
en  et  du  subst.  cosie.  idtocr,  environ, 

ADTODB  DB,  VERS.  —  Entour  est  employé 
comme  substantif  daiis  la  locution  adver- 

biale 11  à  l'entour  a  qui  est  ellc-m  êrae devenue  >!i!i>!aii!if  :   «  les  alentours..» 
Entrassaier,  ou  enlressaier,  verbe. 

S'enircssaier  t  •'éprouver   les  un.»  '*'■- autres. 

Entre  (latin  inter),  jiréposition  ;  i  m- 
TRB.  Cette  préposition  avait  un  emploi 

qui  s'est  perdu,  dans  les  locutions  tellr>; 
que  11  lorsque  tu  partis  entre  toi  et  lr;i 
frère  »,  ce  qui  s't^uilie  :  Inrsiiue  yoii 
[j.irlites  ensemble  ton  IVêreet  toi. 
Entredoter  (composé  de  dolci  i 

verbe.  6  entredoter  ;  se  craindre  les  iiu 
les  aufnci. 

Entreferir  (composé  de  fMr),  verbe. 

S'entrefénr  :  se  frapper  les  uns  les  au très. 

Entrelacier  (composé  de  lacier  =^ 
laci-r)^  verlie  :  entrelicf.r,   EMB»i!nAâSi:i. 
Entrelaier  (composé  de /aier),  verbe  ; 

QUITTER,     LAISSER. 

Entrenaes  (composé  du  préfixe  enf/v, 
et  de  mes,  participe  passe  primitif  de 
mettre),    s.    m.  :    ENTtiEHiSB,    uélanck, 
ENTREMETS. 

Entrepreneur,  s.  m.  :  cbldi  mvi 
entheprunu,  me.xeuh. 

Entrepris  (partie,  passé  de  entre- 
prendre), adj.  :  GÊNB,  DANS  l'embabrjs. 

Entreeque  à,  même  sens  que  Ires- 

que  à. Entroblier  (composé  avec  oblirr 
comme   entretenir   avec  tenir),    vorlw  : 
OUBLIER. 

Entrues,  adv.  et  prép.  :  H.-tDANT  us TEMPS,  OU    pendant. 

Enuieux,  a  généralement  le  «ens 
de  notre  adjectif  «  ennuyeux  »,  mais 
peut  aussi  se  rattacher  au  subst.  «  nuéo  «, 
et  signifier  nuageux.  Coinp.  eiinuyule. 
Envaïe  fpart.  passé  fera,  dcenviu), 

s.  f.  :  ACTION  D's'NVilllR, ATTAQUE,  INVASION. 
Enveillir  (formé  sur  vieil),   verbe  : VIEILLIR. 

Envers,  prép.  :  vbbs,  en  comparaison 
de,     ENVERS. 

Enuit,    variante    orthographique    ou 
(liaUelale  de  anuit. 

Environ,  adv.  et  prép.  :  aotodh  pp, 
AUTOCB,    environ. 

Envis  (latin  invilum,  fr.  :  envi  ou 
envis,  conservé  dans  la  locution  u  k 

l'envi  »),  adv.  :  à  contrb  cqeor,  diffici- LB>IENT. 

Envoisler,   ou   s'envoisier,    verbo SB  DIVERTIR.    DEVENIR  GAI. 

Envoiserie   (formé    sur   envoisier), 
S.   r.   :   GAIETE,   RÉJOCIBSINCB. 

Envoleper  (puis  envelopper.  Com- 

posé de  volener,  mot  d'origiue  iai'  t- taine),  verbe  :  envelopper. 

Enz  (latin  i'ilus,  Ir.  :  en:,  en%,  r--:S 
dans  le  composé  dtda:is),  adr.  et  pvé>  ' 
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BKnAws,  DiKS.  —  Erii  oft  à  peu  près  ex- 

plétil'  dans  la  locutiun  enz  en,  qui  signi- fie B\,  da:«3. 

Eo,  voy.  Jo. 

Er,  futur  d'estre. 
Ere,  imparf.  d'estre. 
Erent,  imparf.  ou  fut.  d'estre. 
Erragier,  variante  de  esraçjKr. 
Erranment  (formé  sur  errajif  (voj. 

ce  mot),  avec  le  sulfixe  advervial  ment), 
adv.   :  TOUT  db  soite,  acssitot. 
Errant,  gérondif  de  errer  2,  employa 

adverbialement,  toct  de  suite,  aussi- 
tôt. 
Erraument,  comme  erranment. 
Erre,  s.  m.,  voy.  oirre. 
Errement  (formé  sur  errer  ï),  s.  a 

raOCÉDÉ  nABITUBL. 

1.  Errer    (latin  «rare),    v»rbe  : 
TBOMPliR,  kRRSR. 

2.  Errer  (latin  iterare  dérivé  de  27er, 
fr.  :  edrer,  errer.  Lesulistantif  erremen^ 

omployc  dans  la  langue  juridique,  dé- 
rive de  ce  verbe,  et  non  de  errer  \  ;  il 

en  est  de  mémo  du  participe  présent 
errant,  dans»  Juif  errant  ».  Voyez  aussi 

le  substantif  oi'rre).  Indic.  près,  •.feidre, 
eh-re,  oirre,  nous  edrons,  errons  ;  sulij. 
prés.  :  gu-j  feidre,  eirre,  ovre,  etc.  — 
Verbe  :  agi?.. 

Ert,  imparf.  ou  futur  d'estre. 
i.  Es,  préposition  qu'où  trouve  aussi sous  les  formes  as,  eis,  e,  etc.  Voioi.  Elle 

est  souvent  suivie  du  pronom  vos  ou 
voits,  qui  est  explétif:  Es  vos  un  cheva- 

lier, c'est-à-dire  :  «  voici  un  chevalier.  » 
Le  p'onom  explétif  peut  être  aussi  II =  lui. 

t.  Es,  coiitraction  de  en  les. 

Esbaer  (composé  de  haer),  verbe  : 
OUVRIR  A  LEcx  DATTASTs,  OU  Simplement 
otvBm.  Entrebaer,  autre  comiioso  du 
même  verbe,  sigaiO;iit  :  «  ouvrir  uu  pou». 
Ce  mot  a  été  remplacé  par  entrebâiller. 

«  Baer  »,  aujourd'hui  bayer,  et  «  bâiller  » 
ont  d'ailleurs  la  même  racins. 
Esbaldir  (puis  esbaudir,  ébaudir. 

Forme  sur  balt,   voyez  ce  mot),   verbe  : 
BENDRE  HARDI  ET  JOIECX;>SE  IlijOUIR, 
MANIFE3TBR  SA  JOIE. 

Esbanier,  est  à  eslanoyer  ce  que 
charrier  est  à  ckarroyer.  Voyez  esoa- 
noier. 

Esbanoier  (forme  du  préfixe  es,  di 

eufOxe  oier,  et  d'un  radical  germanique 
qn'on   retrouve  dans  bannière),   verije  : HIVER  riR,  SB  DITEBTIR. 
Esbaudir,  voy.  Esbaldir. 
EBCaper,  for.i^e  dialectale  de  euha- 

Escarimant,  arijectirqui  s'applique» une  étoife  ds  soie,  et  dont  le  sous  et 

l'origine  sont  également  incertains.  Oo 
le  trouve  eniployé  sul)slantivement 
Eschacier  (formé  sur  eschace  = 

échiisse\  aJj.  :  boiteux. 

Escîiamper  (parait  êlre  formé  sur 
champ,  comme  décamper  sur  la  forme 
picarde  du  même  mot.  «  Eschaper  », 
qui  a  les  mêmes  sons,  semble  avoir  une 

autre  origiue),  verbe  :  bchappbr,  sb  sau- 
ver, SAUVKa. 

Escbange  (subst.  verbal  d'eschan- ger),  s.  m.  :  écha»gb.  —  Avoir  échange 

ie  quelqu'un,  c'est  :  pouvoir  le  rempla- 
cer. —  Donner  échange  de  quelqu'un.^ 

c'est  :  le  remplacer  par  un  autre,  et 
donner  échange  efforcé  de  :  remplacer 
aven  avantage  par  un  autre.  —  Prendre 

échange  de  quelque  chose,  c'est  prendre cette  chose  en  échange. 

I  Eschanteler  (formé  sur  cbantel  = 

coin,  quartier  d'éeu),  verbe  :  Écoairin, BniSïn. 

Eschar  (substantif  verbal  de  eschw- 
nir),  s.  m.  :  moquerie. 

Escharnîr,  verbe  :  mittsii,  su  mo- 

quer. Escbarpe  (origine  germanijue),  s. 
f.  :  SAC  ou  pochb,  que  les  pèlerins  por- 

taient u  en  éciiarpe  »  dans  le  sens  actuel 
du  mot. 

Eschergaite  (puis  echauguelte,  mot 
qui  a  pris  le  sens  de  guérite.  Origine 
germanique),  s.  f.  :  gubt. 

1.  Eschiec  (origine  germanique).  ». 
m.  :  EiTiN. 

j      2.  Eschiec  (vient  du  persan  schah, 
I  qui  veut  dire  roi /nous  disons  «le  schah 
'  de  Peise  »),  s.  m.  :  échec,  jeu. 

Escliiver     (origine      germanique), 

j  verbe  :  bsquivbr,  éviter. 

I  Escient  (ou  escientre.  —  Latin sciendo  et  scienter),  s.  m.  :  connaissance. 
I  —  Mien  escient  ou  tnien  escientre,  ou 

j  pir  le  mien  escient  :  à  mon  escient,  à 
ma  connaissance,  je  le   sais,   ou  je  le 

j  crois.  —  A  escient  :  volontairement,  en connaissance  de  cause. 

I  Esclacbe  (subst.  verbal  de  esclachier, 
qui  a  le  sens  de  briser.  Origine  germa- 

nique, même  racine  que  dans  claquer), 
s.  f.  :  éclat,  bejaillissbuint. 

Esclairier  (formé  sur  le  mot  latia 

d'où  vient  clair.  Comparez  esclarctr  et 
csclargier.   Nous   avons  conservé  deux 

I  de  ces  verbes  et  perdu  le  troisième), 
verbe  :  éclaire»,  ÉcLAir.ciR  [snuhg-r,  en 

I  parlant  de  la  colère),  s  éclairer,  s'illo- 
i  uiNEB,  LuiBB,  aoviNBB  (en  parlant  d'un 
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len),    FilRB     DES     ÉCLAIRS    OU    TilRB    CLAIR 
(ini'.icrsonnel). 
Ésclarcir  (latia  exdarescerr,  où 

l'on  retrouve  clai-um  qui  a  produit  clair), 
Tcrl'B  :  BCLiiRcm,  s'ÉcLAiRcia,  LUtns.  — 

S'i'i:lai7'cir  vers  quelqu'un,  c'est  :  lui 
sourire.  —  Ce  vcrlie  s'applique  à  la  fois 
au  jonp  qui  arrive  et  à  la  nuit  qui  s'en va. 

Esclargier  (formé  comme  es'larier 
sur  le  mot  latin  d'où  vient  clair,  mais 
avec  un  sufQie  différent),  verbe  :  bclam- 
cin.  ÉCLAiREn,  soulàgeb  (le  cœur,  la 

co!cre,  le  talent  dans  l'ancien  sens  do  ce mol  . 

Esclariement  (pour  esclariéement. 
Fo:  mo  sur  le  part,  passé  de  esc'arier  ou 
esc'iiirier),  adv.  ;  avec  on  visags  riakt. 

Esc^e^  (même  racine  que  dans  esc'ace 
et  iiiave),  adj.  et  subst.  masc.  :  Slive  ; 
par  extension,  paibu. 
Esclicier  (origine  germanique), 

verlie  :  biiiseb  en  £cl\ts,  SB  brisbii. 
1.  l-scoer.  Les  formes  verbales  qui 

parni-i-ent  se  rapporter  à  un  verbe  escoer 
ayant  le  sens  de  «  secouer  »,  apparlieu- 
n'eiit  au  verbe  escorre  t. 

2.  Escoer  (latin  excaudare).  verbe  : 
COUPER  LA   QtEUE  A. 
Escolte  (subst.  verbal  de  escalier  = 

écov'.cr),  s.  m.  :  r.spios.  Le  mot  s'emploie 
aujourUbui  au  pluriel  dans  un  seus  dif- 
fprciit,  quoique  voisin  ;  «  être  aux  écou- 

tes. » 
Escombatre  (composé  de  oombaitre), 

verbe  :  cosqcébib. 
Escomengier  (latin  excommunicare, 

qui  a  produit  aussi  escomunier ,  excom- 
munier), verbe  :  excobmcnier. 

Escondire  (latin  'excondicere), 
verbe  :  excusbu. 

Esconser,  variante  d'asconser. 
l  ■  Escorre  (comjjosé  du  préfixe  es 

et  de  corre  =  courir),  verbe  ;  cqubir, 
i'elancbr. 

2.  Escorre(latin  excutere,  fr.  :  escorre, 

escnurre).  Fart.  prés,  -.escoantiescouant  ; 
part,  passé  :  escos,  escons  ;  indic.  prés.  : 
tu  escuez,  esqueui,  escous,  il  eseuet, 
esqueut,  escout,  nous  escoons,  escouons, 
vous  escoez,  escouez,  xl{s)  escueent,  en 

queuent,  escouent  ;  imparf.  :  j'escooie, 
escouoie;  prétérit  -.j'escos,  escous,  tu  es- 
tossis,  il  escost,  ou  bien  j'eseoui,  tu  es- 

touis,  etc.  ;  subj.  prés.  :  que  j'esixwe, 
isqueue,  ou  escoue  ;  impart.  :  qtie  j'es- 
cossisse,  ou  que  fescouisse  :  sEconEa. 
Escos,  escossis,  escost-  voy.  Es- 

torre  i. 
Bscot  s.  m.  :  Écossii*. 

Escoué,  voy.  Escoer  2. 
Escouer.  Les  formes  verbales,  qui  pa» 

raisseiit  se  rapporter  à  un  verbe  escouer 
ayant  le  sens  de  secouer,  appartiennent 
au  verbe  escorre  2. 

Escoui,  voy.  Escorre  2. 
Escourcief  (formé  sur  court), 

verbe  :  UACcocnciR,  relever,  retrocssbr. 

Escourre,  voy.  Escorre. 
Escous,  escoat,  voy.  Efcorre  2. 
Escremir  (origine  germanique,  même 

racine  que  dans  escrimei'),  verbe  :  sb 
livrbh  al'escrimr. 
Escrever  (composé  de  erei^cr), 

verbe  :  se  briser.  —  S'fscreoer  à  plorer 
équivaut  à  la  locution  actuelle  :  foudre 
en  larmes. 

Escrier  (composé  de  c  ter),  verbe.  — 

«  Ecrier  »  iulransitif,  ou  «  s'écrier  »,  si- 
gnifie cRir:R,  s'ÉCRiBR.  —  «  Ecrier  »  Iran' sitif  =  appkler,  interpeller,  ou  crier. 

Escripsier  (formé  sur  le  part,  passé 

du  verbe  'escrire),  verbe  :  éckirb,  met- tre PAR  ECRIT. 

Escrire  (latin  scribere,  fr.  -.escrivre, 
c'îcrire).  l-*rét.  :  j'escris,  escrisis,  eseri- 
vis,  tu  escrisis,  escrivis,  il  escrist,  escri- 
sil,  escrh'il,  etc.  Verbe  :  kcribe. 
Escrisis,  de  escrire. 
Escriture    (latin  seriptura),  s.  f. 

dessin,    sculpture,     ÊCBiTURE. 

Escuee,  Eseuet,  Escuez,  voy.  Es- 
corre  2. 
Es^umengier,  forme  dialectale  pour 

esciJ7nfiif/ier. 

Esforcier  (composé  de  forcier,  lui- 
même  formé  sur  le  mot  latin  d'où  vient 
force),  verbe  :  efforcer,  prs:«dre  de» 
forges.  —  Échange  efforcé,  voyez  es' 
change. 
Esfraer  (origine  germanique,  fr.  : 

etfrcder,  esfreer,  esfraer,  effrayer), 
verbe  :  trodblbb,  effrayer,  coirrodckr. 

Esgarder,  voy.  Esguarder. 
Esgart  .subst.  verbal  de  esgarder),  s. 

m.  :  iii;Gtitn.  avis. 

Esgraignier  (origine  inconnue), 
verbe  :  s  ebrecubb.  Voy.  Esgruignier. 
Eigruignier  (origine  inconnue), 

verbe  :  ÉBiii,:nBR.   Voy.  Esgraignier. 
Esguarder  (composé  de  guarder  et 

du  prelixe  es;  il  nous  reste  de  ce  verbe 
le    substantif   verbal   égards),    verbe   : 
BEOAHDBR,   CIIKRCDER  DBS  TBUX,  CHOISIR. 
Eslais  (subst.  verbal  de  eslaissier). 

s.  m.  :  OALOPDBPÀBAOB,  ELAN.  —  D'cslais.' d'un  élan. 

Eslaissië  (part,  passé  de  eslaissier), 
acij.    :  OUI   VA    AU  GALOP. 

l     iBslaissier    (i-omposé      de   laissier 
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Teibe  :  LAISSER  coufiih.  —  S'eslaissier 
=z  s'élancer. 

Esli,  part,  passé  de  esUre  =  élire. 

Esliçon  (l'orme  populaire  de  élection), I.  f.  :  CHOIX. 

Eslire  (latin«a>i(?içrere), verbe  :  CHOISIR. 

Eslonger,  voy.  Eslonyii'r. 
Eslongier  (formé  sur  long,  comme 

éloigner  sur  luin),  verbe  :  niSTANCKn. 
Ësmaiier  (lomposé  du  préfixe  es 

et  d'un  verbe  germauiiiue  dont  la  forme 
actuelle  est  môt/en  ̂   pouvoir),  verbe  : 
DBCOURAGBit  (litti-ralement  TOf/Ov  hors  de 
puissance,  hors  lie  force),  mettre  en  ihioi. 
Esmarir  (origine  wprmaiiii]iio),  veibe  : 

TBOUBLEB,   DFXONCFnTI-.H,  CIIAG  III  N  l'.R. 
Esme  (subst.  vorlial  de  fsmer),  s.  m.  : 

ESTIMATION,    EVALUATION,   PROJET,    AVIS. 
Esmer,  voy.  Asmer. 
Esmerô  (est  à  mier  (voyez  ce  mot), 

ce  que  épuré  est  à  /)!«■),  ailj.  :  ÉPL'nii, 
PUB. 
EsmervelUer,  même  sens  que  mer- 

veiller. 

1.  Esmes,  indic.  prés.  1"  pers.  plur. 
de  eslre. 

2.  Esmes,  du  rerbe  csmcr. 
Esmeu.  part,  passé  de  esmovoir. 
Esmovoir     (composé     de    viovoir), 

Terbe  :  pboduirb,  émouvoir,  stimules.  — 

Émouvoir  une  q'wr'lle,  c'est  :  la  faire 
naître,  la  faire  rcnaili-e 
Espace  (latin  spatium),  s.  f.  :  espace, 

TEMPS. 

Espargnler  (la  racine  île  ce  mot  se 
trouve  dans  le  verbe  latin  paiceri), 
verbe  :  épargner. 

Espart,  s.  m.  :  éclair. 
Espartir  (formé  sur  -^spirt),  verbe 

impersonnel.  Paibr  oks  éclairs. 
Espasse.  voy.  Espace. 
Espaventer,  forme  dialectale  de 

eapoenter. 
Especial  (latin  specialem),  adj.  : 

SPBCUL.  —  En  especial  :  particulière- 
ment. 

Especlaument  (formé  sur  especial. 
Le  mot  est  devi-Du  especialement  quand 

l'adjectif  especial  a  pris*  un  e  au  fémi- 
nin), adv.  :  SPECIALEMENT. 

Espeir,  forme  ancieDne  de  espoir  1 
«u  2. 

Espeire,  espelrent,  de  espérer. 
Espeirs,  forme  aucicnne  de  espoirs. 
Espeirt,  voy.  lisperer. 
Espérer  (  latin  sperare).  Ind.  prés.  : 

f  espeir,  espoir,  tu  espeires,  espoirfs,  il 
espeire,  espoire,  nous  espprons,  vous  es- 

pérez, il{s)  fspeirent,  espeirent.  Subj. 
prés.  :  quej  espeir.  espoir,  ijue  tu  espeirs, 

espoirs,  qu'il  espeirt,  espoirt.  —  Verbs  i PENSBn,  ESPfanK. 
Esperiment  (latin  experimentanu 

Nous  avons  encore  les  dérivés  expéri- 
menter, expérimentation),  s.  m.  :  eipk- 

BIENCB. 

Esperne  (subst.  verbal  de  esperuer), 
s.    f.    :    ÉPARGNE. 

Esperner,  ou  esparner,  espargnfr. 
Voy.  Espaignier. 
Éspié  (origine  çerraanique.  Ne  pai 

confondre  avec  épieu),  s.  m.  ;  épié, 
sorte  de  lance. 

Espinglette  (diminutif  d'espingle  = 
épinr/le),  s.  f.  :  petite  épinglb,  épikglh. 
Espleit  (puis  esploit,  exploit.  Latia 

explicitum,  dont  la  forme  savante  est 

l'adjrclif  explicite),  s.  m.  :  réussite.  — 
A  esplnit  :  à  volonté,  avec  ardeur. 

Esj'loitier  (latin  'exnlicitare,  fr.  : 
espleiiier,  exploiter.  Voy.  Espleit), 

verbe  :  REussin,  accomp1.ib  ce  qu'on  veut. 
Corneille  dit  encore,  à  peu  près  dans  le 
même  sens  :  u  Vous  en  exploitez  bien.  » 

—  L'exploiter  {le  neutre),  c'est  :  réussir. 
—  jVal  esploitier  :  mal  agir. 
Espoanter,  comme  cs;;oen/er. 

Espoenter      (lalin      *expnvenlare), verbe  ;  épouvanter. 

1.  Espoir,  1"  pers.  indic.  ou  subj 

prés,  de  espère^'. 2.  Espoir  (indic.  prés,  de  espérer), 
adverbe  :    peut-être,  knviron. 
Espoire,  espoirent,  de  espérer. 

Espoirs,  subj.  près.,  2«  peis.,  .!• 
esierer,  ou  cas  en  s  du  subst.  espoir. 

Espoirt,  de  espérer. 
Esî;Oit  (même  racine  que  dans  cspic), 

s.  m.  :  sorte  de  iawce.  Ce  mot  est  encore 

français  au  pluriel,  comme  terme  de  vé- 
nerie ;  il  désigne  les  cors  qui  sont  au 

sommet  de  la  tête  de  cerf. 

Espondre  (latin  exponere,  fr.  : 
esponre,  espondre),  verbe;  même  sens 

que  exposer,  qui  est  de  la  même  fa- 
mille. 
Esponre,  voy.  Espondre. 
Esposerie  (formé  sur  etposer  =■  épou- 

ser), s.  f.  :  mariage. 

Espreindre,  verbe  dont  la  form» 
savante  est  exprimer.  Même  senj. 

Esprendre  (puis  éprendre.  —  Com- 
posé de  prendre),  verbe  :  enflammer, 

s'enflammer.  II  ne  reste  de  ce  verbe 

que  le  participe  passé  épris,  qui  s'innploie au  figuré. 

Espringier,  verbe  :  trépigner,  sau- 
tiller, GAMBADER. 

Esprins,  de  esprendre.  V07  preit- 
dre  pour  la  roDJugnisoa. 



ESTAGE 
ESTER 

Esprueve,  de  esprover  =  éprouver. 
Voy.  Prover  pour  la  conjugaison. 
Espurger  (Jeveuu  expurger  sous 

Lïie  iiiflueuce  savante.  Latin  expurgare), 
rerbe  ;  pubipieb,  devb:«ir  pub. 
Esquacier,  verbe  :  bcbiseb. 
Esquels  (composé  de  ei  ̂   en  les,  et 

de  quels),  en  leboiiels. 
Esqueue,  esqueus,  esqueut,  voy. 

Escorre  2. 

Esquier,  Tariante  orthographique  de 
(scuier  =  écwjer. 

Esragier,  mot  formé  comme  enrager, 
;jiais  aver  un  autre  préG,ie  ;  même  sens. 

Essaier    (formé  sur  essai),   verbe  : 
BggATER,  ÙPr.nUVER. 

^gssaucier  (compose  Je  havcier,  qui 
fist  devenu,  sous  une  inlluence  savante, 
exhausser  ou  exaucer.  Les  deux  formes 

actuelles  sont  deux  graphies  cquivalen- 

les  d'un  seul  et  même  verbe;  l'une  di'S 
graphies  a  été  attribuée  au  sens  projire 

du  verbe,  et  l'autre  au  sens  figure.  Uu 
phénomène  semblable  s'est  produit  pour 
Je  verbe  C0"/er,  dédoublé  aujourd'hui  en 
compter  et  conter  —  Exalter  est  une 
forme  savante  qui  contient  les  mêmes 
éléments  que  essaucier),  verbe  :  élkvbr. 
Essient,  variante  orthographique  de 

isolent. 
Essil  (\s.\.\aexilwm),s.vn.:  mildror. 
Essilier    (dérivé    de    essil),    verbe  : 

llBnDRE     M1LUEUREUI,    UBTTRB     A      UORT, 
bÉTlSTCR. 

Esta,  indic.  prés.  3«  pers.,  ou  impé- 
ret.,  de  ester. 
Estable  (doublet  populaire  de  stable), 

tdj.    :  ÉTABLI,     PLACE,    STABLE,   FEtlME    (cU 

parlant  d'un  acte  juridique). 
1.  Estace,  subj.  prés.,  1"  ou  3»  pers., 

de  ester. 

i.  Estace,  forme  dialectale  de  esta- 
ehel. 

3.  Estace,  forme  dialectale  de  esla- 
che  2. 
Estacent,  Estaces,  subj.  prés,  de 

ester,  ou  formes  dialectales  lie  l'indic. 
prés,  on  du  subj.  prés,  de  e^tachier. 

i.  Estache,  indic,  près,  uu  subj. 
prés,  de  estachier. 

2.  Estache,  s.  f.  :  ittacqb,  potrad. 
Estachier.  verbe  :  attachkh,  ficher. 
Estacier,  forme   dialectale  de  estor 

thier. 
Estage  (est  au  verbe  estnr  ce  que 

éclairage  est  au  verbe  cclairer,  etc.), 

s.  m.  :  SÉJOUR.  Le  sens  de  ce  mot  s'est 
considérablement  restreint.  —  Prendre 

fùn  étage,  c'est  :  s'arrêter,  faire  balte. 
—  Êtri  en  son  étage  :  rester  immobile. 

Estagier  ̂ lormé  sur  estago),    adj. 
liHSTALLÉ,  ÉTAJILI,  KÊSIUAMT. 

Estai,  s.  m.  :  placb.  —  Se  tenir  à 
estai  :  se  tenir  en  place. 

Estance  (est  à  ester  ce  qu.Q:'.élivranc'} 
est  à  délivrer),  a.  i.  i  séjour,  position, 
ÉTAT. 

Estant,  paît.  prés,  ou  gérondif  du 
ester  ou  de  tstre.  Comme  gérondif,  pio- 
cedé  de  en,  ce  mot  a  le  sens  de  debo'it. 

Ex.  :  «  il  s'est  levé  en  estant.  »  On  dit 
aussi,  dans  le  même  sens,  en  son  estani. 
Comparez  les  locutions  actuelles  :  «  ou 
son  vivant,  sur  son  séant.  »  Estant  «"st 
même  devenu  tout  à  lait  un  substantif 
qui  aie  sens  de  place  ou  u:4  ss  tik:it  : 
u  il  lâcha  pied  et  abaudomiason  estant.  « 

Estas,  indic.  prés.,  2»  pers.,  de  9it6r, 
Estast,  subi.  prés,  de  ester. 

1.  Estai,  indic.  prés.,  3'  pers.,  de  cstu: 
2.  Estât  (latin  statum,  franc.  :  estât, 

état;  la  forme  tvut  à  fait  populaire  de  ce 
mot  aurait  été  ideutiquo  au  participe 
passé  de  ester  et  de  estre),  s.  m.  :  état, 
Estavlir, forme  dialectale  de  eslabLr. 

Este,  préposition  qui  a  le  même  sons 

que  es  1,  et  qui  s'emploie  toujours  a. ix le  pronom  vus  ou  vous  eiulutif.  Voy. 
Es  1. 

1.  Esté,  partie,  pas.  de  ester  ou  de 
estre. 

2.  Esté  (latin  xstaiein,  français  es:.:t, 
esté,  été),  s.  m.  :  été. 

Estefne  (latiu  Stephanum,  fp.  :  A'j« iefiie.,  Estiéne,  Etienne),  uooi  pro^tio  : 
Etienne. 

Estèle,  voy.  Astéh. 
Ester  (latin  slare).  Part.  pas.  :  esté.; 

partie,  prés.  :  estant  ;  indic.  prés.  : 

j'estois,  tu  estas,  il  estât,  esta,  nous  <»- 
tons,  vous  estez,  it[s)  estant;  impari'.  : 
j'estoie,  etc.;  prêt.  : /e«iu),  tu  esteiii, 
il  estut,  nous  esteùmes,  vous  esteûsti'fs, 
il{s)  estunnt ;  imper,  :  esta;  fut  : /•»- 

terai,  etc,  ;  subj,  prés.  :  guej'estnce  ca 
que  j'estoise,  que  tuestucesouque  tues- 
toises,  qu'ileslace,  estast  ou  (ju'il  estoi.'ie, 
estoist,  que  nous  estions,  que  vous  eslic!:, 

quil{.s)  estacent,  ou  qu'ils  estotsent  ;  im- 
parf.  que  j'esleûsse,  etc,    —  Verbe  :  «a 
tenir  debout,  ÉTHB  tranquille.  ÎTDB,  RK'V 

TER,  s'arrêter,  nABiTBR.  Ce  verbe  est  ea- 
core  usité  dans  la  locution  juridique:  >■  en- 

ter en  justice.  »  Plusieurs  de  ses  temps  sa 
coufoudaient  avec  ceux  du  verbe  estre.  — 

Laisser  quelqu'un  tster,  c'est  :  le  laissur 
en  repos,  et  quelqueibis  l'abandonner.  — 
Laisser  ester,  sans  régime  (avec  uu  i.;- 

gime  neutre  sous-cnlendu),  c'est  :  res.or 
trani^uiUe,  se  taire.  —  S'ester  :  s'aricia^ 
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ge  tenir  debout.  —  Remanoir  en  estan', 

au  être  en  estant,  c'est  :  rester  debout. —  Se  dresser  en  estant  :  se  relever 

quand  on  a  été  assis  ou  couché. 
Esterai,  roy.  Ester  ou  e^tro. 

Estes,  peut  êtr>  la  2»  pers.  plur. 
iudic.  prés,  du  verbe  estre,  ou  une  ra- 
liante  de  la  préposition  es. 
Estèt,  forme  ancienne  ou  dialectale 

(le  cslo  1  ou  2. 

Estèt,  variante  ortb-^graphi(iu8  de 
<stai:. 
Esteûmes,  esteûs.  esteûsse, 

osteûst,  esteustes,  de  etter,  ou  (à  la 
S'  pors.)  do  esiouoir. 
Estoc©,  voy.  Estoooir. 
Estoie,  etc.,  iraparf.  de  etter  ou  de 

f'.tri^. 

Estoire,  forma  oopalaire  de  his- 
t  irr. 

Estois,  indic.  prés.,  1"  pers.,  de 
ester,  ou,  du  Xti-  au  xviii*  siècle,  imparf. 
lie  riudic,  1"  ou  2»  pers.,  Aa  ester  ou 
(!'T  csire. 

Estoise,  estoisent,  estoises,  es- 
toist,  i^.^-  pi'és.  (il'  i"s?er. 
Estolt  (lalin  aiulcum,  fr.  :  estait, 

es/oui),  adj.  :  fibb  (en  mauvaise  part), 
PliUPIDB. 

Estoltoler  (formé  sur  estolt),  verbe  : 
KU.TIHITEn. 

Estoner  (composé  de  toner  =  ton- 
»!'•)•),  verbe:  EFpnAYsa,   btocbdib,  btow- 

Estent,  indic.  prés.,  3'  pers.  plur.,  de 
ester. 

Estor  {estorn,  estor,  eslour.  Origine 
pcriiianique),  s.  m.  :  combit.  —  Rendre 

un  estor  à  quelqu'un,  c'est  :  lui  livrer bataille.  On  disait  de  môme  rendre  bor 

t'iil.'e.  —  Vaincre l'estour, c'est:  gagner 
la  bataille.  —Faire  on  fournir  un  estour 

à  quelûKun,  c'est:  livrercombat  pour  lui. 
—  /^«ire  esfour  .•  livrercombat. 

Estorclre  (composé  de  tordre.  Latin 
exiorqnere,  qui  a  aussi  produit  la  forme 
savante  extorquer).  Prêt.  :  il{s)  eslnrs- 

trent.  —  S'estordre  de,on  estordre  de  : 
hs  tirer  de.  ' 
Estorer  (latin  instaurare.  Le  français 

actuel  restaurer  ne  diffère  i'estorer  que 
1  II-  le  préOxe),  verbe  :  établir. 
Estormlr  (origine  germanique), 

verbe  :  hettbb  en  RCMnrn. 

Estorse  (féminin  de  l'une  des  formes 
(!u  participe  passé  primitif  de  estordre), 
s.  f.  :  cBoc  BM  jiHBE,  ENTOBSB  (qui  est  le 
Dicme  mot  avec  un  autre  préflie). 

I'"st03,  cas  en  s  de  estolt. 
Eslot,  voy.  Esfovoir. 

0    —  ESïRE 

Estournay  (même  racine  que  dans 
tourner),  s.  m.  :  GOLviinnAiL. 
Estoûst,  voy.  Estovoir. 
Estout,  voy.  Estait. 
Estouvoir,  estoveir,  voy.  Esto- 

voir. 

Estovoir  (d'abord  estoveir,  plus  tard 
estouvoir.  D'après  l'ingénieuse  hypothési» 
de  M.  Tobler,  le  latin  est  opus  (=  il  est 
bcsoia)  serait  devenu  est  u?s  (voy.  Ues), 
dont  on  aurait  fait  un  seul  mot  :  estnes. 

Puis,  ce  mot  ayant  le  sens  d'un  verbe  à 
la  3"  personne,  on  l'a  terminé  par  le  t 
caractéristique  des  3"  personnes  •.estuet. 
Enfin  sur  cette  3*  personne  on  a  créé 
une  conjugaison  tout  entière,  par  ana- 

logie avec  les  verbes  qui  ont  la  dipiiton- 

çuQ  ue  au  singulier  de  l'indicatif  pré- 
si'nt),  verbe  impersonnel  à  radical  varia- 

ble, estuev...  tonique,  estov...  atone. 
In  lie.  prés.  :  ilestuet;  imparf.  :  il  esto- 
voit;  prêt.  :  i7  estot  ou  i7  estitt  ;  fut.  : 

il  estovra  ;  snh}.  prés.  :  qu'il  estoee  ou 
qu'il  estuece  ou  quil  estuice ;  imparf.: 
qu'il  estûiist,  esteUst.  —  Falloir,  ÈTng 
NÉCESSAIRE  DB.  —  Par  estovoir  :  par  né- 

cessité. —  Estuet  à  faire  :  il  faut  faire. 
Estovra,  voy.  Estovoir. 
Estragnier,  forme  dialectale  de  es- 

tranginr  ='  étranger. 
Estrai,  voy.  Èstre  1. 
Estraixa    (latin    stramen),   s.    m.  : 

FAILLE,    LITIÈRE,  GROSSE   PAILLE. 

1.  Estrain  (latin  extraneum,  qui  a 
aussi  produit  étrange),  adj.  :  étbangbb. 

2.  Estrain,  comme  estraim. 
Estraindre,  voy.  Estreindre. 
Estrange  (latin  extranicv.m) ,  adj.  : 

ÉTRANGEB.  Corneille  et  La  Fontaine  em- 
ploient encore  étrange  dans  ce  sens.  La 

Fontaine  :  «  £t  se  font  écouter  des  na- 

tions étranges  »  (fable  du  Renard  an- 
glais). —  IJomme  étrange  :cUvingQr. 

1.  Estre  (lalia  *essere,  français  estre, 
être).  l'art,  pas.  :  esté,  été;  ()art.  prés.  : 
estant,  étant;  ind.  prés.  :  je  soi,  sui, 
suis,  tu  es  ou  tes,  il  est,  nous  somes, 
sommes,  on  esmes,  voui  estes,  il{s)  sont; 

imparf.  :  jfere  ou  xere,  on  festoie,  tu  ères 
ou  ieres,  ou  tu  estoies,  il  ere{t),  iei  e{t)  ou 
bion  ert  ou  iert,  ou  il  estait,  nous  estions, 
vous  estiez, il{s)  erent  ou  ierent  ou  i7(*) 
estaient;  prêt.  :jfe  fui,  fus,  tu  fus,  il  fut, 

f  I ,  etc.  ;  futur  :  je  serai,  ou  j'eslrai  ou 
esterai,  etc.,  ou  j'ier  ou  er,  tu  iers,  il ie:  t  ou  ert,  nous  ermes,  vous  ertes,  H{s) 

i'vnt;  subj.  prés.  :  que  je  seie,  soie, 

i  .is,  que  tu  seies,  soies,  soit,  qu'il  seit, 
S'iit,  que  nous  srien'!,  seions,  soiens,. 
suioiis,   qu«  vous  iciiz,  soies,   quil{ii} 
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«r'ent,  soient  ;  impai-f.  :  que  je  fusse  ou 
fuis  e,  etc.  —  Verbe  :  ÊTaB. 

i.  Estre,  s.  m.  :  façon  d'btrb  (dispo- 
Eitiou)  (J  uue  personne/  il'uu  lieu,  d'une 
habitation  :  «  l'ancien  estre  de  la  ville  »  ; 
on  dit  encore  :  «lesêires  d'une  maison»; 
par  extension  personhh  (ou  animal), 
LiBD,  BiuiTATioN  le  premier  de  ces 
trois  seus  ost  seul  resté  en  usage  (les 
êtres  vivants),  mais  les  deux  autres 
étaient  encore  usités  au  ivi«  siècle  ; 
Marot  dit  :  «  Vous  qui  vivez  douques  eu 
ce  bas  estre.   »  —    Partis    détebhikéb 

d'une      TOl'B,     d'uRB      HABTATIOII     :     «    il 
monta  aux  estris  de  la  tour.  » 

3.  Estre  (latin  extra,  fianç.  estre  qui 

struit  devL-nu  être  si  le  mot  s'était  con- 

serve ;  forme  savante  extra,  que  l'ou 
trouve  comme  préfixe  dans  extraordi- 
nare,  etc.  Mots  savants  actuels  de  même 
racine  :  extérieur,  externe),  prépos,  :  bm 
DBBOBS  DK.  Ex.  :  «  Ils  étaient  cent,  estre 

les  eufants  »  (c'est-à-dire  san*  compter 
les  enfants);  «  il  le  fit  estre  sou  gré  » 

(c'est-à-dire  «n  dehors  desongré,  contre 
ton  gré). 
Estreindre  (latin  stringere),  verbe  : 

BTRBiNDBB.  Ce  veibe  se  conjugue  comme 

feindre,  à  l'exception  de  l'aucien  puiti- 
cipe  passé  «  entrait,  ettroit),  »  devenu 
•nsuite  adjectif. 

EstreiiXiis,  voy.  Estreindre. 
Estreit,  voy.  Estrott. 
Estrivée  (part.  pas.  féminin  de  estri- 

ver),  s.  f.  :  dispute,  contestation.  —  A 
l' estrivée:  àl'euvi. 
Estriver  (origine  germanique}, 

ïerbe  :  disputes. 

Estroèr  (composéde  troér  =  trouer), 
verbe  ;  thooeh. 

Estroit  (latin  stricium,  fr.  :  ettreU, 

estroit),  d'abord  participe  passé  du  verbe 
estreindre.  jniis  adjectif  :  itnoiT. 
Estrument  (latin  iiislrunientu7n, 

dont  la  forme  savaute  est  itittrument), 
t.  m.  :  latTRuiiBHT. 

Estuece,  Estuet,  voy.  Estovoir. 
Estui,  voy.  Ester. 
Estuice,   voy.  Estovoir. 
Estuier  (formé    sur   estai    =  étui), 

verbe  :  SLansn,   cc.xnie   Utius   un    étui  ; 
RF.SEIIVl:ll. 

Esturent,  voy.  Ester. 
Estut,  voy.  Ester  ou  estoooir. 
Esvertuder   (puis   csveriuer,  éver- 

tuer.   l'Orme   sur  vertu),   verbe  :    bvbb- TDKIl. 

Esveudier,  forme  dialectale  da 
esvuidier. 
Esvuidier  (composé  de  vuidier  = 

vider),  verbe  :  vider,  bsriibb  vain,  aban- 
donner. 

Eii,  voyez  Avoir  'particic.  pas.). 
Euisse,  forme  dialectale  de  eû9$e. 

Voy.  Avoir, 
Eûmes,  eames,  voy.  Avoir. 
Eiir  (latiu  augurr-.m,  frauç.  oàr,  eàr, 

eur,  heur.  La  forme  savante  est  augure), 
s.  m.  employé  dans  les  locutions  »  bon 
eùr  »  et  »  mal  eiir  >',  devenues  bonheur 
et  malheur.  —  Maacais  eûr  a  le  même 

sens  que  «  mal  eiir  ». 
Etiré  (formé  sur  eûr,  comme  eûreus, 

heureux,  mais  avec  un  autre  suffixe), 
adj.  :  FORTUNÉ,  hburïdx.  —  Bien  eiiré, 
même  seus. 

Eus,  voy.  Eh  2. 
Eus,  eus,  voy.  Avoir  (partie,  pissà 

pluriel,  et  prétérit). 
Eusse,  eusse,  eûstes,  voy.  Avoir. 

Eve  (latin  a([ua,  voy.  Eave.  —  Nw-i 
avuus  Conservé  le  dérné  évier,  dont  U 
forme  savante  est  aquarium),  »,  f.  : 
ead. 

E'we,  comme  ̂ l'e. 
Ex,  forme  du  pluriel  de  util  = 

oeil. 
Exquisite  (forme  savante  de  esquif-, 

exguis,  comme  expticte  est  la  furu  > 
savaute  de  exploit.  Même  lainillc  qu'^ 
quérir),  adj.  :  uEcasBuii,  bxquis. 

Fao,  voy.  Fairt. 

Face  (aujourd'hui  écrit/loMe), de /"air*. 
Fâche,  faice,  faiche,  formes  dialec- 

tales de  face. 
Fail,  voy.  Faillir. 
Failiance  (formé  top  faillir  comme 

souff'rance  sur  souffrir.  Nous  avons  eu- 
ecTele  composé  défaillancù),  ».S.  :fACT«, 

UAr-cr»-  —  San»   faiUanct  :   gflrcmciit. 
Faille    (subst.    verbal   de     fuillii), 

a,  i.    :   FAUTE,   UAMQCB. 

Faillir  (latin  fallere,  d'où  dérivent faillir  et  falloir  :  ces  deux  verbes  se  con- 

juguaient de  même  à  l'origine.  A  côte de  faillir  on  trouve  le»  formes  faïlir  el 
falir).  Partie,  prés.  :  falaat,  [aillant  ; 
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ludic.  prés.  :  je.  fait,  ou,  par  analogie 
avec  les  personnes  suivantes,  faux,  tu 
fats,  faus,  faux,  il  fait,  faut,  nous 
fi'.loiis,  faÙlons,  vous  f aie z,  faille:,  il{s) 
fuient,  faillent.  Le  singulier  de  ce 

temps,  dans  le  composé  défaillit',  a  subi 
une  liansformation  analogue  à  celle  de 
coillir  (>'oy.  ce  mol)  au  même  temps. 
Futur  :  je  falrai,  faldrai.  faudrai  ou 
favxai  {a.ussi  faur  rai),  ou  f  aillerai,  fail- 

lirai. —  Verne  :  faillir,  MANgnEH,  faire 

obPAxrt  ',  FAL!.OTB.  —  Se  faillir,  morne 
sens.  —  Faillir  à  quelque  ch'^se  :  y 
éoJiouer. 
Fain,  variante  orthographique  de 

fein  —  foin,  ou  de  faim. 
1 .  Fains,  cas  en  s  de  fain . 
i.  Fains,  pour  feins.  Voy.  Feindre. 
Faire  (ialin  faccre),  ludic.  prés.  :  je 

fa'  ou  fac,  ou  je  fai,  fais,  tu  fais,  il 
fc.it,  etc.  ;  prêt.  •  je  fis,  tu  fesis,  feïs,  fis, 
tl  fist,  fit,  nous  frsimex,  feïmes,  feïsmes, 
vrius  fesisies,  feistes,  il{s)  firent  ou 
fii^ent;  impér.  :/ai  ou  fa:,  fais  ;  irr.parf. 
du  subj.  :  que  je  fesisse,  feïsse,  que  tu 
f('slsses,feïsses,  etc.  —  Verbe  ;  faihs.  — 

Faire  à,  suivi  d'un  infinitif,  équivaut  à 
élre  à  :  K  lis  ne  font  pas  à  blâmer  j, 

c'est-à-dire  :  «  ils  ne  sont  pas  à  blùmer  ». 

—  Faire  que,  suivi  d'un  adjectif  ou 
d'un  substantif,  équivaut  à  agir  en  : 
«  11  fait  que  sage  »,  c'est-à-dire  :  «  il 
ayit  en  s:ige  ».  —  Faire  peut  avoir  le 

seiiN  de  dire;  nous  l'employons  encore 
qt! -tquefoisdans  ce  sens  :  «  fait-il». 

1 .  Fais,  du  vc:l)e  ftirc. 
S.  Fais  (latin  fascem),  s.  m.  :  faix, 

r/.K.ccAU,  FATioDB.  —  A  u)i  fais  :  d'une 
»fci>K:  pesée,  d'un  seul  coup,  tout  à  coup. il.  Fais,  pour  faiz,  cas  eu  s  de  fait. 
Faitement  (formé  sur  le  part.  pas. 

di  faire),  adv.  :  de  façon.  —  Com  faite- 
iur  !  ;de  quelle  façon.  — Si  faitement  : 
te  toile  façon. 
FaiZ:  cas  en  s  rie  fait,  au  variante 

j)iibûgrapliique  de  fais  1  ou  2. 
Faldrai,  talent,  falez,  falir,  fallir, 

ftilons,  voy.  Faillir. 

Fais,  voy.  Fau.n  1,  2  et*î. 
Fait,  voy.  Faillir. 
Fas,  corarao  fns.  Du  verbe  faire. 
Faucon  (latin  falconem),  s.  ra.  : 

FAncc:;,  nom  d'un  oiseau  de  proie,  et 
au.ssi  d'un  petit  canon  «  qui  avait,  dit 
Liltré,  trois  pouces  do  diamètre,  et  dont 
[(,  boulet  pesait  une  livre.  » 
Faudrai,  voy.  Faillir. 

Fauldral,  pour  faudrai  (orthogra- 
p!if  (îu  XV"  siècle). 
Faiilt,  orlliographe  pavante  de  faut. 

Faulx,  orthographe  savante  de  faux. 
Voy.   Faus  f,  2  et  3. 
Faurai,  faurral,  voy.  Faillir. 
i.  Faus  (latin  falcem,  français  fais 

fans,  faux),  s.  f.  :  fadx,  instruraeu; 
pour  couper  les  plantes. 

2.  Faus  fl;itiu  falsum,  franc,  fal;. 

faus,  faux),  aJj.  :fadx,  le  contraire  de  vra-, 
3 .  Faus,  voy.  Faillir. 
4.  Faus,  forme  dialectale  de  fous. 

cas  ou  s  do  fol. 

Fauset,  s.  m.  :  faussit,  voix  de  têtî. 
Faut.  voy.  Faillir. 
Fauteor  (puis  fauteur.  Se  rattaci:> 

à  faiitr',&l  n'a  aucun  rapport  avec  noir.' 
mot  fauteur  actuel,  qui  est  de  la  mon-.  ■ 
famille  que  faofur),  s.  m.  :  coupable. 
Faux,  voy.  Faillir,  ou  faus  1  ou  2. 

Faz,  voy.  Fan-e. Fazet  (latin  /ac^a^ franc.  fazet,facc:, 

fane,  fa^se),  subj.  prés.,  3"  pers.,  du 
verbe  faire. 
Feable  (le  même  que  feoil,  avec  na 

aufro  BulTiïe),  adj.  :  fidèle,  loyal. 
Feeil  (puis  feoil.  I.ifin  fidelcm,  don: 

la  forme  savante  est  fidèle),  adj.  :  fidèle, 

féal.  —  Un  Dieu  feeil  .-un  serviteur  di 
Dieu. 

Fei,  voy.  Foi. 
Feiée,  voy.  Foiée. 
Feïmes,  voy.  Faire. 
Feindre  (latin  fingere).  Parti?, 

jirés.  :  feignant;  partie,  pas.  :  feint 
prêter.  :  je  feins,  tu  feinsis,  il  feins!. 

710US  feinsnnes  ,  vous  feinsistes ,  ills'i 
fi'instrent,  fi.dnsent,f\;iiirent  ;  imparf.  d.i 

subj.  :  que  je  feinsisse,  yms  j'eignisse.  — Verbe  :  feindre.  —  Se  feindre  de  :  fair; 
S'mblant  de,  mettre  de  la  mollesse  à. 
Feinsis,  voy.  Feindre. 
Feintée  (est  à  feint  ce  que  sainte^ 

est  à  saint),  s.  f.  :  dissimulation. 
Feïs.  feïsmes,  feïsse,  feïssea. 

feïstes,  voy.  Faire. 
Feit,  voy.  ̂ oi. 
Feiz  (latin  vicem,  fr.  :  fei:,feis,  foii;, 

s.  f.  :  rois.  —  A  ceste  fais  :  cette  fois,  ou 

pour  cotte  fois. 
Fel,  cas  sujet  singulier  de  félon. 
Feltre  (origine  germamique),  s.  m.  : 

FEUTilE. 

Faoil,  voy.  Feeil. 

Ferarmô  (composé  de  fer  et  du  par- 
ticipe passé    du    verbe    armer),   adj.  : 

BARDÉ   DE  FEB, 

Fère,  variante  orthographique  de 

faire. 
Fereïs  (puis  feris.  Formé  sur  f;ri-, comme  levis  sur  lever),  s.  m.  :  aciioi»  ot 

FRAPPER,   COUP. 
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Feret  (parait  êire   an  dimiaatif  de 
'aire),  s.  m.  :  affaibi. 
Ferez,  de  ferir  ou  de  faire, 
Ferir  (latin  ferire).  Partie,  prés.  : 

feront  ;  part.  pas.  :  féru  ;  indic.  prés.  : 

;'e  fier,  iu  fiers,  il  fiert,  nous  ferons, 
vous  ferez,  il(s)  fièrent  ;  iraparf.  :  je  fe- 
roie;  prétérit  :  je  feri  ;  fut.  :  je  ferrai; 
mpér.  :  fier  ;  subj.  près.  :  que  je  fiére  ou 
fierge.  —  Verbe  :  fbapper,  enfoncer. 
—  Se  férir  en  :  se  précipiter  dans. 

Ferit ,  de  ferir,  ou  forme  dialectale 
de  fera,  du  verbe  faire. 
Ferm  (latin  firmum),  ancien  mascu- 

.m  de  ferme. 
Fermail  (est  à  fermer  ce  que  gomer- 

■'.ail  est  à  gouverner),  s.  m.  :  agbafb,  cb 
tCI    nETlE.ST,    VERROU. 

Fermer  (latin  firmare),  verbe  :  bek- 
IBE     FERME,    ASSUJETTIR,     PLANTER.        Fer- 

■~.er  son  heaume,  c'est  :  le  lacer  sur  sa 

îtte.  —  Un  gonfanon  fermé,  c'est  :  un çonfanon  lixé  à  la  lance. 

Fermeté  (latin  firmitntem,  franc.  : 
•ermeté,  ferté,  cette  dernière  forme  con- 
:ervée  dans  certains  noms  de  lieux, 
:omme  La  Ferté-soua-Jouarré),    s.   f.  : 
^CRT,   PLACE  FORTE. 

Ferolo,  iraparf.  de  férir  ou  condi- 
tionnel de  faire. 

Ferons,  de  ferir  ou  de  faire. 
Ferrai,  voy.  Ferir. 

Fera,  de  férir.  Ce  partie,  passé  s'em- 
j.loie  encore  au  figure  :  f<'ru  d'amour. Fesimes,  fesis,  fesisse,  fesisses, 
îesistes,  voy.  /aire 

Festiier  (est  à  festoyer  ce  que  char- 
-ler  est  à  charruyer),  verbe  :  fêter. 
Festu  (latin  *  feslucutn,  fr.  festu, 

,'clu),  s.  m.  :  fétd. 
Fet,  variante  orthographique  de  fuit. 
Févre  (latin  fabrurn.  Mot  de  même 

'i^mille  que  forge,  fabrique,  etc.,  ne 

l'est  conservé  que  comme  nom  propre  : 
Fèvre^   Faivre,   Lefèore,   etc.),   s.  m.  : 
(CTRIEB,    FOBGEBUN. 

Fez,  pour  faiz,  ou  pour  fais. 
1.  Fi  (latin  fidum,  mot  de  même  fa- 

n<ille  que  fier,  confiance,  etc.),  adj.  : 
^BSDBi.  —  De  A,  locution  adverbiale  : 
1  ertainement,  sùremett. 

2.  Fi,  indic.  prés,  ou  subj.  prés., 
î»«  pers.,  de  fier. 

Fiance  (latin '/idanciam,  fr.  fidnnce, 
fiance),  s.  f.  :  assdbanci,  comfiakcb.  — 
—  Donner  fiance  de  quelque  chose  à 

ijuelqu'un,  c'est  :  lui  promettre  cette 
rhose.  —  Prendre  ou  avoir  fiance  de 

quelqu'un,  c'est  :  recevoir  sou  engage- &.(:Lit  ou  sa  soumission. 

Fiancier  (formé  sur  fiance),'  yerbe  : ASSUREE.  DONNER  UNE  ASSUBANCEA. 

Fichier  (formé  sur  un  dérivé  da 
latin  figere,  verbe  dont  le  p.irticipe 
passé  se  retrouve  comme  racine  dans 
fixer),  verbe  :  enfoncer.  —  Fichr  sou 
égard  :  fixer  son  attention,  ses  yeux. 
Fidance,  voy.  Fiance. 
Fie,  ou  foie  (forme  à  terminaison 

féminine,  correspondant  à  foiz],  s.  f.  : 
fois.  —  Aucune  fie:  un  jour,  quelque 
jour,  quelquefois. 

Fieblet,  diminutif  de  fieble,  forme 
dialectale  de  foible  =  faible. 
Fiée  (forme  allongée  de  fie,  comirie 

pâtée  à  côté  de  pâte),  s.  f.  :  fois. 
1.  Fier  (latin  ferum),  adj.  :  fisb. 
2.  Fier,  voy.  Ferir. 
Fiére,  voy.  Ferir. 
Fièrement,  forme  dialectale  de  /er- 

rem^nt  (instrument  en  fer). 
Fierge,  fiers,  fiert,  voy.  Ferir. 
Fiés,  cas  en  s  de  fief. 
Fieus,  forme  dialectale  de  fils,  cas  en 

s  de  fil,  qui  peut  signifier  fil  ou  fils. 
Celte  forme  est  employée  parla  Fontaico, 
dans  la  fable  intitulée  Le  Loup,  la  Mère 
et  l'Enfant. 
Fiever  (doublet   de   fiejfer),  verbe  : 

POURVOIR  de  fief. 

Fiex,  voy.  Fieus. 
Figier,  verbe  :  figer,  sb  figer,  oaillï». 
Fil,  cas  régime  singulier,  ou  sujet 

pluriel,  de  fils. 
Finer  (formé  sur  le  substantif  fin, 

tandis  que  fenir,  que  l'on  trouve  aurai dans  les  anciens  textes,  dérive  direclo- 
ment   du   verbe   latin  flaire),    verbe    : 

TERMINEE,     s'aBRÊTEB,    FINIR.      Etre     fine de  mort  :  être  tué. 

Firet,  verbe  faire,  Z'  pers.  du  siog, 
d'un  temps  archaïque,  dcrivé  du  plu?- 
que-parfait  latin  (fecerat)  et  qui  avait 

le  sens  d'un  prétérit  :  fit. 
Fisent,  voy.  Faire. 
Fisicle  (forme  populaire  du  mot  pf'-/- 

sique),  s.  f.  :  médecine. 
Fist,  voy.  Faire. 
Fius,  fix,  forme  dialectale  de  fils. 
Flairier  (latin  flagrare).  Le  sous 

primitif  et  étymologique  de  ce  verbe  e;-t; 
EXHALER   UNE  ODEUR. 

Flambe  (latin  flamma,  qui  a  produit 
aussi  flamme,  l.a  forme  flambe  se  re- 

trouve dans  les  dérivés  flamber,  flam- 
boyer, etc.),   s.  f.   :  FLAMME. 

Florl,  partie,  passé  du  verbe  ftori" 
(=  /Teurù), adj.  :  FLEURI,  orné  ds  FL«tm;i, 
uLANC  (en  pariant  de  la  tête  et  de  U 
barbe).  ., , 



FOROSTAGIER  —  ■'>i2   — 
FOURRER 

Floter  (lorraé  sur  ftot),  Terbe  :  ploi- 
TIB,  ÊTRE  INONDÉ. 

Flun  (latin  /lumen),  s.  m.  ;  fleuve, 
OOUIIE. 

Focé,  Taiiaute  orthographique  de 

fossé. 
Foi  (latin  fidem,  fr.  feit,  fei,  foi), 

«,  f.  :  FOI.  —  Foi  que  doi,  suivi  d'un 
nom  de  saint,  est  une  foimule  de  ser- 

vent, littéralement  :  a  par  la  foi  que^ê 
iois  à...  ». 

Foie,  voy.  Fie. 

Foiée  fd'abord  feiée  ;  (orme  allougée 
de  foie,  comme  pâtée  de  pdte),  s.    1.  : 
FOIS. 

Foit,  forme  dialectale  de  foi. 
1 .  Foiz,  cas  en  »  de  foi. 
2.  Foiz,  Toy.  Feiz. 
Fol  i  latin  follem),  adj.  :  poo;  ady.  : 

F0LI.EMEM. 

Folage  (formé  sur  fol,  comme  srr- 
nage  sur  serf),  s.  m.  :  polie,  chosb  hon- teuse. 

Foler  (latin  'fuVare,  fr.  foler,  fou- 
ler), verbe  :  foules,  hafa5=eh. 

Folor  (puis  foleir.  Formé  sur  fol 
comme  douceur  sur  doux),  s.  f.  :  folie. 
Fondre  (latin  funàere),  verbe  : 

e'éurouleb. 

Forain  (d'un  dérivé  de  foris  qui  a 
produit  /lors),  adj.  :  étranger. 

Forcele  (puis  fourcelle.  D'un  dimi- 
nutif de  furca  qui  a  donné  fourc/ie), 

s.  f.  :  CLAVICULE,   et,  par  extension,   poi- 
TBI^E. 

Forceur,  voy.  Forçor. 

Forche  (lalin /'iot;'),  s.  f.  :  pocHcnE. 
Forcheur,  forme  dialectale  de  foi-- eeur, 

Forçor  (latin  fortiorem,  fr.  forçor, 
forceur),  compaivitif  de  fort  :  plue  fokt. 
Forcoureux  (formé  sur  forcourir), 

t.   m.  :  INTRIGANT,  CORSAIRE,  FORBAN. 

Forcourir  (est  à  courir  ce  que  for- 
faire  est  à  faire),  verbe  :  cochib  ad  delà, 
DÉPASSER  les  BORNES,  COVRIR  SCS  A. 

Forfaire,  comme  fors  faire. 
Forga,  de  forger. 

Forjugier  (formé  sur' jugier  avec  le 
préfixe  que  l'on  retrouve  asais  forfaire), verbe  :  bannir,  condamner. 

Formener  (est  à  mener  ce  que  for- 
fairp  est  à  faire),  verbe  :  égarer,  lasser. 
Forment,  ancienne  forme  de  forte- 

ment. 

Forostagler  (est  à  ostagier  ce  que 
forfaire  est  à  faire),  verbe  qui  signilie 
proprement  :  laisses  un  otaqe  a  la  dis- 

cpÉTioN  DE  l'enineui  en  n'exécutant  pas 
les  conditions  convenues,  le   pi-ir"r  ■'• 

la    qualité    protectrice    d'otage;   éirb 
livré  a  DISCRÉTION. 

Foroster  [est  h  forostapier  ce  que 
oicvrer  est  à  ouvrager),  verbe  :  livrer  a 

DISCRÉTION  (en  parlant  d'un  prisonnii^r 
qui  a  perdu  la  qualité  d'otage  par  suite 
de  l'inexécution  des  promesses  dont  il répondait;. 

Forpasser  (est  à  passer  ce  que  for- 
faire est  à  faire],  vevhe  :  ooirepaeser. 

Forrer  (même  racine  que  dans 
fuerre  1),  voihe  :  foirber. 

i.  Fors  (latin  foris,  fr.  fors,  hors'), adv.  et  prép.  :  hobs,  bobs  de,  dehors, 
EXCEPTÉ.  —  Ne...  fors,  ou  ne...  fors  que  : 
ne...  que.  —  Fors  tant  que  :  excepté 
seulement  que... 

2.  Fors,  cas  en  s  de  fort. 
Forsené  (composé  de  fors  et  de 

séné  ;qui  est  lui-même  formé  sur  se»  = 
sens),  adj.  :  hors  de  soi. 
Forsenerie   (formé  sur  forsené),  s. 

f.   :   FOLIE,   ÉGAREÎIBNT. 

Forsfaire  (composé  de  fors  et  de 
faire.  Voy.  Faire  pour  la  conjugaison), 

verbe  :  forfaire.  —  5e  forsfaire,  c'est  : commettre  une  trahison,  forfaire  à 

l'honneur.  —  Se  forsfaire  ou  forsfaire 
à  quelqu'un  (au  passé  il  s'est  forsfait 
ou  il  est  forsfait  à),  c'est  :  lui  faire  du 
tort.  —  Forsfaire  un  mal  à  quelqu'un, c'est  :  lui  faire  du  mal. 
Forsonnê,  comme  forsené. 

Fort(lalin  fortem),ad].  :  fort.  —  Au 
/'or^.locution  adverbiale:  enfin, en  résumé. 

Fos,  cas  en  5  de  fol  =^  fou. 
i.  Fou  (latin  focum,  fr.  fou,  feu), 

s.  m.  :  FED.  On  trouve  la  locution  «  feu 

et  flamme  »,  qui  s'est  conservée  dans 
«  jeter  feu  et  flamme  »,  et  le  verbe  dont 
cette  locution  est  sujet  se  met  au  singu- 

lier. —  Toucher  le  feu  :  mettre  le  feu. 
2.  Fou  (lutin  fagum),  s.  m.  :  hêtbs, 
3.  Fou  (latin  follem,  fr.  :  fol,  fou), 

ailj.  :  FOU,  INSENSÉ. 

Fouir,  forme  dialectale  de  fuir. 

Fourel  (puis  foureau,  fourreau,  ori- 
gine germanique.  Voy.  Fuerre  1),  s.  m.  : 

FÛCHREAO. 

Fourmener,  voy.  Formener. 
Fourmesaisié  (formé  sur  mesaiiié 

avec  le  préfixe  four  ou  for  que  l'on trouve  dans  forfaire,  fourvoyer),  adj.; 
même  sens  que  mesaisié. 
Fourpasser,  voy.  Forpasser. 
1.  Fourrer  (même  racine  que  dans 

fourreau),  verbe:  garnir  d'une  enveloppe  ; FODRHER,    FAIRE     PÉNÉTRER. 

2.  Fouri'er  (même  racine   «jue  dans 



FU FUSTER 

Foursené.  voy.  For  séné. 
Fox  ([l'Ur  fous),  cas  eu  s  de  fou. 
Foyavle,  forme  dialectale  de  feable. 
Fradra,  autre  forme  de  fradre  daus 

les  Serments  de  Strasbourg.  L'a  linal  est 
la  notation  d'un  son  voisin  de  notre  e 
muf't. 
Fradre,  voy.  Frère. 
Fraile  (latin  fragilem,  fr.  frailc, 

fresie,  frêle,  et,  en  formation  savante, 
fragile),  adj.  :  fragile,  débile. 
Fraileté(forme  populaire  de  fragilité), 

s.    f.    :    FAIBLESSE,  FIUGILITÉ. 

Fraindre  (latin  frangere),  verbe  : 
BRisEn,  BOMPBE,  EX  BRISER.  Ce  verbe  se 

conjugue  comme  plaindre,  sauf  au  par- 
ticipe passé  primitif  qui  est  frait.  Nous 

avous  eurore  le  composé  «  enfreindre  ». 
Frainsis,  Frait,  voy.  Fraindre. 
France,  forme  dialectale  de  franche. 
Francor  (latin  francorum),  adj. 

invar.  :  des  Francs. 

Fraper  (origine  germanique),  verbe  : 
FiiAi'PER.  —  Se  frapper  (de  même  que  se 
f'rir)  peut  signifier  :  se  jeter,  se  préci- 
piter. 
Frapier  (formé  sur  fraper,  comme 

encombrier  SMv  encombrer),  s.  m.  :  pbéci- 
PITATUlN,    FDITE. 

Fraschier.  verbe:  briser, 

Frédre,  voy.  Frère. 
Freire,  forme  dialectale  de /Vere. 
Fremaus  ou  fermaus.  —  Cas  en  5  de 

fremail  ou  fa'mail.  Voy.  Fermait. 

Frémir  (latin  'fremire),  veibe :  s'agi- ter,   FRÉMIR. 

Frère  (latin /"rairem,  fr.  -.fradre,  fre- 
drc,  frère,  frère),  s.  m.  :  frère. 

Fresce,  forme  dialectale  de  fresche  = 

fraiclui. 
Fret  (origine  incertaine),  s.  m.  :  frais. 
Friche,  forme  dialectale  de  fraische. 
Frire    (latin  frigeré),   verbe  :  frire, 

TRESSAILLIR,   BODILLIR. 

Frivole  (!ntin/"rit)o/um),  adj.  qui  peut 
êti-e  employé  substantivement  avec  le  sens 

de  «  parole  en  l'air,  frivolité  ». 
Froér,  veibe:  BRISER. 

Froissier  (latin  'frustiare,  formé  sur 
fiiistum),  verbe:  briser,  se  priser. 

Fruissier,  forme  dialectale  de  froi^- 
»i<',-. 

i.  Fu,  voy.  Estre. 
£.   Fu,    variante   orthographique    ou 

dialectaln  de  fou  ou  feu.  Voy.  Fou  t 

Fuer  (latin  forum,  Ir.  :  fuur,'feur,  fur lians  «  au  fur  et  à  mesure  »),  s.  m.  :  l's.\ge, 
PRIX.  —  Au  feur  de  :  à  la  laçon  de.  — 
Venir  à  tel  fuer  que...  :  en  veuir  à  c« 
point  que... 
Fuere,  voy.  Fuerre  1  ou  2. 
1.  Fuerre  (puis  feurre,  orij^ine  ger- 

manique. Il  y  a,  au  point  de  vue  phoui- 
tique,  le  morne  rapport  entre  feurre  ot 

fourreau  qu'entre  oeuvre  et  ouvrage). s.  m.  :  fourreau. 

2.  Fuerre  (origine  germanique.  — 
Fuerre,  plus  tard  feurre,  est  à  fourrage 
ce  que  œuvre  est  à  ouvrage),  s.  m.  :  four- 
rage. 

Fui,  voy.  Estre  i. 

Fuie  (latin  'fugia.  Lemot  a  été  ensuite 
refait  en  fuite,  d'après  les  formes  de  la 
«onjugaison  du  verbe /«ir  qui  ont  un  t 
final),  s.  f.  :  fdits.  —  Tourner  quelqu'un 
en  fuie,  c'est  :  le  mettre  en  fuilc. 
Fuir  (latin  fiignre).  Partie,  pas.  : 

fuît,  fui,  fui;  partie,  prés.  :  fuiaiit, 
fuyant;  indic.  iirps.  -.il  fuit,  nous  fuions, 
fuyons,  il{s)  fuient  ;  prêter.  :  1/  fuît, 
fuit  ;  impérat.  :  fui,  fuis  ;  futur  :  je  fuirai, 

fuirai;  subj.  prés.  :  qu'il fuiet.  —  Verbe  : pDiB.  On  trouve  ce  verbe,  comme  verbe 

intiansitif,  conjugué  avec  l'auxiliaire être. 
Fuisiau,  forme  dialectale  de  fuiseau 

=  fuseau. 
Fuison,  formrt  dialectale  de  foison. 
Fuisse,  forme  archaïque  ou  dialectale 

de  fusse. 
Fumiére  (est  i  fumer  ce  que  barrière 

est  à  barrer),  s.  t.  :  fumée. 
Funt,  forme  dialectale  de  font. 
1 .  Fust  (puis  fàt,  latin  fustem),  s.  m.  : 

BOIS,  DOIS  DE  LANCE,  PARTIE  EN  BOIS  DU  BOD- 

CI.IEH,   HATON,    TRONC,   ARDRE.    Cc    lllOt    a    pTlS 

différents  sens  dont  le  plus  usuel  est  celui 

de  tonneau.  —  L'arbre  de  mal  fust,  lit- 
téralement «  l'arbre  de  mauvais  bois  », 

c'est  la  potence. 
2.  Fust,  de  estre, 
Fuster  (formé  sur  ftist,  même  famille 

que  fustiger),  verbe  :  battre  a  cours  db 
LATON,  battre.  Le  participe  passé  fusté 

(aujourd'hui  futé)  a  siguifié  successive- 
ment battu,  jjuis  ayant  de  l'expérience, 

puis  habile.  Comparez  les  seus  successif» 
de  roué. 



GËNGLER 344 
GIRON NÉ 

G 

Gaalgner  (origine  germanique)  , 
verbe  :  cultiver,  hécolteh,  gaoneb,  gag.nec 
tÂ  VIE. 

Gaaing  (subst.  verbal  de  gaaigncr), 
s.  m.   :    GAIN,  BOTIN,    RÉCOLTE,   HERBE. 

Gab  (origine  germanique),  s.  m.  :  van- 
IKRIE   PLAISANTE. 

Gabement,  s.  m.  :  action  de  gabeh. 
Gaber  (de  gab),  verbe  :  se  livrer  a  de? 

tantekies,  3K  moquf». 

Gabois  (dérivé  de  gab),  s.  m,  :  vame- 
iiE,  plaisanterie, 
Gaegnier,  comme  gaaignier. 
Gagier  (o:igine  germanique),  verbe  : 

FOURNIR    ON  GAGE,    SAISIR  EN  GAGE,   GAGER. 

Gaiaut,  forme  dialectale  de  j'atant  = 
géant. 
Gaignon,  s.  m.  :  chien  de  basse-cour. 
Gaïn,  variante  orthograpliique  de 

gaaing. 
Gaires,  voy.  Gnères. 
Galie  (origine  douteuse.  Le  mot  parait 

être  de  la  même  famille  que  galère),  s,  f. 
SALÈRE. 

Galt,  voy.  Gaul. 
Gandir  (origine  germanique),  verbe 

H   SAUVER. 

Garant,  voy.  Guarnnt. 
Garde  (subst.  verbal  de  garder),  s.  f. 

CARDE,   PBÉCAOTION,   MOTIF  DE  CRAINTE. 

Garder,  Garir,  Garnement,  voy 
Cuarder,  guarir,  guarnement. 
Garrai,  futur  de  garir.  Voy.  Guaiir 
Gars,  cas  sujet  sing.  de  garçon. 
Gast,  comrao  guast. 
Gaut  (allemand  wald),  s.  m.  :  ouïs, 

rORÊT. 

Ge,  variante  orthographique    de  je, 
pronom  personnel. 
Gehlr  (origine  germanique),  verbe  : 

AVOUER. 

Geindre  (latin  gemere,  fr.  :  yiembre, 
gembre,  geindre),  verbe,  se  conjugue 
comme  creindre. 

Gel,  pour  ge  le. 
Gelde  (ongine  germanique),    s.    f.  : 

TBOI  PE. 

Geline  (latin  (/a//tnam),  s.  f.  :  geline. «■ODLAHDE. 
Gemant,  Gembre,  voy.  Geindre. 
Gème    (latin   gemma),   s.  I.  :  geumb, 

riEBBE  PR£ciEDSB,  CORPS    PRÉCIEUX. 

Gemè, Gemmé  (formé  sut  gème),  par- 
tic,  passé  :  cEuuâ,  orné  de  pierreries,  OBNi. 
Geugler,  voy.  Jangler. 

Gensor,  comparatif  de  gent  2  :  net 
GRACIEL'X. 

1.  Gent  (latin  gentem),  s.  f.  :  pbopib, 
ARMÉE,  gens.  Ce  mot  est  encore  employé 
familièrement  avec  le  sens  de  race,  espèce 

Dans  La  Fontaine  :  «  La  gent  trotte-me- 
nu. »  —  Gent  élaut  un  nom  collectif,  le 

verbe  dont  il  est  sujet  peut  se  mettre  au 

pluriel. 2.  Gent  (latin  genitum  qui  veut  dire 

ne,  d'où  le  sens  de  bien  né),  adj.  :  nopls, 
BEAU,  GRAciEUï.  C'est  uu  des  mots  que 
regrette  La  Bruyère  :  «  On  a  dit  gent, 
le  corps  gent  :  ce  mot  si  facile,  non  seu- 

lement est  tombé,  l'on  voit  même  qu'il a  entiaiué  gentil  dans  sa  chute  ». 
Gentement  (formé  sur  gent  i],  adv.  : 

NOBLEMENT,  UKLLEMENT,   GENTIMENT. 

Gentil  (latin  gentitem),  adj.  :  nobli, 
sens  que  le  mot  a  conservé  d;ius  gentil- 
homme. 

Gentillèce  (formé  sur  gentil),  s.  t.  : 
NOni.ESSE. 

Genz,  cas  en  s  de  gent. 

Gernon  (latin  *granonem,  fr.  :  g$rnort 
ou  grenon),  s.  m.  :  moustache. 

Gerrai,  voy.  Gésir. 
Gerre,  variante  orthographique  de 

guerre,  s.  f. 
Gésir  (latin  jacere).  Partie,  pas.  :  ̂ eil; 

partie,  près.  :  gisant;  indic.prés.  -.je  gis, 
tu  gis,  il  gist,  nous  gisons,  il{s)  gisent; 
imparf.  :  je  gisoie;  prêter.  :  je  joi,  lu 
geiis,  il  jotjjut,  nous  geùmes,  vous  geûs- 
tes,  il{s)  jorent,  jurent;  fut.  :  je  gerrai 
ong'trai;subj.pre3.  :  guejegise;  iraparf.: 
que  jegeixsse.  —  Verbe  :ÊTBicoucBi,  fit?» 

ANcaé  (en  parlant  d'un  bateau).  —  Se  gé- 
sir, même  sens. 

Geii,  Geûmea,  Geûsse,  voy.  Gésir. 

Geiint,  subj.  prés.,  3'  pers.  sing..  de 
geiiner.  Voy.  Je&iwr, 

Gié,  voy.  Jo. 

Giem,Giembre,Gient,voy.G£)rtd(-a. 
Giétent,  indic.  prés.,  3"  pers.  plur., 

du  verbe  geter  on  jeter. 
Gieu  (latinjocuw,  fr.  :  gieu,jeu),  s.  m.  : 

JEU. 

Giral,  voy.  Gésir. 
Giron  (origine  germanique),  s.  m.  : 

PAN  d'étoffe  (coupé  obliquement),  et,  par 

extension,  espace  qui  s'étend  de  la  cein- 
ture aux  genoux  d'une  personne  assise. 

Gironnè  (formé  sur  giron),  adj.  :  a 
fANS. 
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Gis,  Gis—,  voy.  Gésir. 
Giter,  voy.  Jeter. 

Glose  (grec  ilCt^aa,  qui  signifie  lan- 
gue),   s.  r.  :  EIPLICATION. 

Gloton,  s.  m.  :  GLonTON,  terme  d'iujure. 
Glous,  voy.  Gloz. 
Glouton,  voy.  Gloton. 
Glozouj^ous,  cas  sujet  sing.  dcgloton. 
Glus,  forme  dialectale  de  g!oz. 
Goie,  forme  dialectale  de  joie. 
Goïr,  variante  orthograpluque  ou  dia- 

lectale de  yoir  =  jouir. 
Gole  (latin  gula,  fr.  :  gole,  gueule), 

».   f.  :  GUEULB. 

Golpil  (latin  vulpeculum,  fr.  :  golpil, 
forpil],  s.  m.:  benard.  Voy.  page  165. 

Golpis,  cas  en  s  de  golpil. 
Gonèle,  suljst.  fera.  :  robEjTuniqdb.  Ce 

n:it  s'est  conservé  dansle  surnom  Grise- 

pi7i«/ie,donnéà  Geoffroy  I.comted'Anjou. 
Gorjoier  (formé  sur^or^e),  verbe  :se 

BENGORGER. 

Gorpil,  voy.  Golpil. 
Gorral,  futur  de  goïr. 
Gote  (latin  gutta,  fr.  :  gote,  goûte), 

s.  f.  :  GOOTiE.  Ce  mot  était  au  nombre  de 

ceux  qui  servaient  à  renforcer  la  nég;i- 
ti  >n  :  ne....  goutte  équivalait  ù  «  ne...  pas, 
Eî...  point,  ne...  mie.  »  On  disait  ne  voir 

g  rdle,  n'entendre  goutte,  etc.  Nous  avons 
conservé  la  première  de  ces  locutions. 

Graciier   (formé   sur  grâce),  verbe  : 
BENDRE   GRACES  A. 

Graer  (puis  gréer.  D'un  verbe  formé 
s  ;r  grattcm,qm  a  lui-même  produit  pré), 
T    :'I>Q  :  AGRÉER. 

Gralgnor  (latin  grandiorem),  compa- 
ratif de  grnnt  :  plds  grand. 

Graim,  adj.:  dêsol£. 
Graindre,  cas  suj.  sing.  de  graignor, 

employé  quelquefois  pour  le  cas  régime. 
Grains,  cas  en  s  de  çraim. 
Graisle  (latin  gracilem,  fr.  :  graisle, 

C  l's/?,  JTtVtf),  adj.   :  GRÊLE,  MINCE,    ÉLANCÉ. 

F'.is  substantivement,  et  masculin,  cet 
a  Ijectif  a  le  sens  dt3  clairon.  Romaïquez 
qie  le  mol  clairon  contienfla  même  idée 
o.'  «instrument  à  sou  grêle,  clair  o. 

Graisloier  (formé  sur  graisle),  verbe  : 
B-'NNER  comme  une  trompette. 
Gramoier  (formé  sur  Tadjectif  graiw), 

Terbe:  se  désoler. 

Grandisme  (forme  sur  grand  avec  le 
suffixe  isme  qui  dérive,  comme  le  suffixe 
isiime  actuel,  du   latin  issimum),  adj.  : 
RÈS   GRAND,  grandissime. 

1.  Gré  (d'abord  gret.   Latin  gratum, 
auquel   se  rattachent   les    mots   savants 

,  in'jrat,  gratitude),  adj.  pris  substantive- 

'  ment  et  employé  dans  la  lo;  ution  «  do 

■;  —  GUAITIER 

gré  »  =  VOLONTAIREMENT,  A  DESSEIN,  RPRfi». 

—  Venir  à  gré  à  qnelqu'tin  :  lui  plaire. 
—  Aijoir  son  gré  :  être  satisfait. 

2.  Gré,  voy.  Grieu. 
Grei,  forme  dialectale  de  gré  1. 
Greigneur,  variante  orthographique 

de  graigncur.  Voy.  Graignor. 
Greignor,  variante  orthographique 

de  graignor. 
Grenon,  comme  gernon. 

Gresillon  (latin  'gryllicellum,  avec 
1'^  sulïixe  on.  Comparez  oisillon,  formé 
de  même  sur  avicr^llnm.  «  Grillon  »  vient 

de  gryllum  avec  le  mèraesulUic),  s.  m.  : 
GRILLON. 

Grét,  Toy.  Gré. 
Greu,  voy.  Grieu. 
Grevain  (formé  .sur  un  dérivé  de 

gracem  qui  aproduit  grief),  adj.  :  Lotiao, 
DOUIPUBECX. 

Grevance  (formé  sur  grever),  8.  f.  s 
DOtLcUB.   FATlCtJS,   UALUEDB. 

Grève,  voy.  Griëve. 
Grever  (latin  gravare,  formé  sur 

gravem  qui  a  produit  grief),  verbe  à  ra- 
dical variable,  griév...  tonique,  grev... 

atone  :  faire  du  mal  ou  dd  tort  a,  opprimer. 

1.  Grief  (en  une  syllabe.  llatin  gra- 
vem, dont  la  forme  savante  est  grave), 

adj.  :  PÉNIBLE,  DDR,  terrible.  —  Cet  adjec- 
tif tombe  en  désuétude;  mais  il  nous 

reste  le  substantif  grief  et  l'advorba grièvement.  Il  faut  remarquer  que  dans 

l'ancienne  langue,  et  jusqu'à  Malherbe, 
grief  n'avait  qu'une  seule  syllabe.  Mal- 

herbe :  «  Non  qu'il  me  soit  grief  que  la 
terre  pos.=èdo  Ce  qui  me  fut  si  cher.  » 

2.  Grief,  voy.  Grever. 

Griément  (formn  sur  l'adj.  grief,  est 
devenu  grièvement  quand  cet  adjectif  a 
pris  un  e  au  féminin),  adv.  :  oravemïnt. 

Griés,  cas  suj.  sing.  et  rég.  plur.  d,-; 

grief  I . Grieu  (latin  grxcttm,  qui  a  donné  en 
français  grieu,  greu  ou  gré,  de  même  que 
Deum  a  donné  Dieu,  De"  ou  Dé.  La  forme 
u  grec  )i  est  savante),  adj.  et  s.  m.  :  Grec. 

t.  Griéve  ou  grève  (origine  celtique. 
Même  famille  que  grniner),  s.  f.:cBi!vE; 
nom  de  la  place  dc  Paris  où  se  faisaient 

les  exécutions  capitales. 
2.  Griéve,  voy.  Grever, 
Griex,  cas  en  s  de  gneu. 
Grondre  (verbe  qui  a  passé  depuis  & 

la  l"^"  conjugaison.  Latin  'gruwiere), 
verbe  :  grogner,  gronder,  se  PLAiNona. 

Guaires,  voy.  Guères. 
Guaitier  (puis  guetter.  Origine  ger- 

manique), verbe  :  veii.leh  (une  personne 
endormir'  ou  un  raortj,  faibb  tR  gokt. 
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Guarant  (urigiae  germanique),  s.  m.  : 

«AHANT,   DÉFENSEDB,  TÉMOIN.  —   Avoil'  ffUa- 

rant,  c'est  :  avoir  un  défenseur,  être  pro- 
tégé, sauvé.  —  Être  gamnt  à  quelqu'un, 

c'est  :  le  protéger.  —  Être  garant  <li> 
quelque  chose,  c'est  :  la  garantir.  Celle 
focutioQ  est  encore  française.  —  Aleiier 

quelqu'un  à  garatii  à...,  c'est:  le  conduire 
sous  la  protection  de... 

Guarder  (origine  germanique;  alle- 
mand actuel  :  wa'ten).  Conformément 

aux  règles  de  l'ancienne  conjugaison,  ce 
verbe  ne  prend  pas  d'e  muet  au  singulier du  subjunctif  présent,  et  il  a  conservé 

cette  particularité  jusqu'au  ivii*  siècle 
dans  la  formule  :  Dieu  vous  gard!  La 
fontaine  :  «  Uieu  nous  gard  de  plus 
grand  fortune  !  »  —  Gda&oeh,  et  aussi  be- 
GAHDEB.  —  On  trouve  se  (jarder  dans  le  sens 
de  «  se  préserver  »,  suivi  de  la  conjonction 
que.  —  Guarder  que,  ou  guarder,  avec 
ellipse  de  que  :  prendre  garde  qus,  faire 
en  sorte  que. 

Guaresis,  de  guarir. 
Guarir  (origine  germanique,  fr.  :  gua^ 

rir,  guérir).  Prêter.  :  tu  guaresis.  il  gua- 

rit  ;  futur  -.je  guarrai.  Ce  verbe  n'a  pas 
dans  l'ancienne  langue  le  sens  restreint 
qu'il  a  aujourd'hui.  11  signifie  :  pbèseb- VER,   8AUVÏB,    SE    SADVEH. 
Guarneinent  (substantif  formé  sur  le 

verbe  guarnir],  s.  m.  :  équipement,  AnuunE, 
PROTECTION  (de  là  plus  tard  le  sens  de 
protecteur,  défetxseur,  et  celui  de  mauvais 
défenseur,  mauvais  sujet). 
Guast  (latin  vastum.  Même  famille 

que  gâter  eldévaster^,  adj.  :  lncl-lte,  vide. 

Guè.  Ce  mot  peut  avoir  le  sens  de  pâ- 
turage, et  semble  alors  se  rattacher  à ̂ ain 

et  à  regain.  Le  substantif  actuel  «  gué  ■; 
vient  du  latin  vadum. 

Guencliir  (origine  germanique;  fr. 
guenchir  ou  guencir,  gauchir,  puis  gau- 

chir),   verbe  :  gauchir,  se   DÉTOuaNEn,    ss 
DÉTOnR.\EB      BB,      PRENDIiE     ON      DÉIOnB.        
Guenchir  à...  :  dévier  de. 

Guencir^  voy.  Guenchir. 
Guenelon  ou  Ganelon,  nom  pro- 

pre. 

Guère,  variante  orthographique  de 

gwrre,  s.  f. 
Guères  (orig.  germanique  ;  forme  pri- 

mitive :  gaires  ou  guairesUndy.  :  beau- 

coup. —  S'e... guères:  ne...  beaucoup. 
Guerxnenter  (origine  germanique), 

verbe  :  se  lamenter. 

Guerpir  (origine  germanique.  Nous 
avons  conservé  le  composé  déguerpir), 
verbe:  adandonneh,  lâcher. 
Guerrai,  futur  de  guérir. 
Guerredon  (origine  germanique), 

s.  f.  :eéC'j.mpejNSE. 
Guerredoner  (formé  sur  guerredon), 

verbe  :  eécùmp5.--;ser. 
Guile,  Guille,  s.  i.  :  bupebcherie, 

troupekie. 

Guiller   (formé   sur  guille),  verbe  : 
THOUPER. 
Guisarme (origine  germanique),  s.  f. 

espèce  d'ARUE. Guise  (origine  germanique),  s.  f.  —  En 
guise  de  :  à  la  niaiiicro  de,  comme  (au- 

jourd'hui le  s?us  est  pour  tenir  lieu  de). 
—  Par  tiule  guise  :  d'aucune  façon. 

Haant.  voy.  Bafr. 

Habitacle  [iMa'habitaculum),  s.  m.  : 
BEJIEL'KE.    RETRAITE. 

i.  Hace,  forme  dialectale  de  hache. 
2.  Hace,  voy.  Baïr. 
Had — .Les  mots  commençant  par  had 

suivi  d'une  voyelle  doivent  être  cnerches 
en  supprimant  le  d. 

1.  Haï,  interjection:  ah!  ait 
2.  Haï,  voy.  Ilair. 
Haiant,  Haient,  voy.  Haïr. 
Haïr    (germanique     hatjan  ,    franc. 

hadir,  haïr).  Pairtic.  près.  :  haant, 
haiant  ;  indic.  prés.  :  je  hé,  hai,  hais,  tu 
hés,  hais,  il  hét.  hait,  nous  Aaû?.? 
haes,   ilîs)  héent,  haient;  impurf.  ;  je  i 

haoie;  futur  :  je  harrai;  subj.  prés.  : 

fue  je  hace.  Ceverbe  est  devenu  inchuatif, 
l'exception  du  singulier  de  l'indicatif 

présent.  A  l'origine,  ces  difTérentes  formes 
ont  eu  un  d  entre  l'a  et  la  voyelle  qui suivait.  —  HAÏB. 

Haitier  ou  haidier  (origine  germani- 
que i  ,  verbe  :  EE^DRE  joyeux,  bien  disposeb. 

—  Être  haitié  de  quelque  chose:  y  être 
disposé. 
Halberc  (origine  germanique),  s.  m.  : 

HAUDEBT,  cotle  de  mailles.  —  L'A  de  hal- 
berc n'empêchait  pas  l'élision  de  l'article. Hait  i  latia  allum,  fr.  :  ait,  hait,  haut), 

al).  :  !iaut. 

Kaltaing  (plus  laid  àaltain,  hautain. 



HAUTISME —  5^    — HORE 

dérivé  de  lutlt),  aiij.:  élevé.  Ce  mol  ne 

s'emploie  plus  qu'au  ligure.  Ouïe  trouve 
encore  avec  sonsen?  propri>au  xvi"  siècle, 
(LiDS  Louise  Lalié  :  «  Les  Dious  hauteins 

tous  puissans.  »  Le  foniiniu  est  haltaigne. 
Haltesce  (est  à  hait  =  haut,  eu  que 

largesse  est  à  large),  s.  f.  :  élévation, 
PROSPÉRITÉ,  OHANDECH.  Bi'Ssupt  emploie 
encore  ce  mot  :  «  Ce  mystèro  dopasse 
par  sa  hnutesse  la  mesure  de  uotre  sens.» 
—  Baulesie,  ou,  sous  1  influence  de  la 

prûnonciation  italienne,  allesxe,  est  de- 

venu un  titre  d'honneur  comme  «  gran- deur »,  mais  grandeur  a  conservé  en 
outre  sa  valeur  propre. 

Halzor  (latin  ha'tiorem),  comparatif 

dp  ha'it  :  PLUS  haut,  thés  hadt. 
Hanste  (origine  douteuse),  s.  f.  :  bois 

DE  LANCE  oc  DE  JAVELOT.  —  Plciue  Sa  honsfe 

est  une  locution  qu'on  peut  traduire  p:ir 
«  à  pleine  lance  »,  c'est-à-dire  :  toute  la lance  étant  entrée. 

Hantin  (formé  sur  hanter),  s.  m.  : 
aÉjouB.  —  Èantin  de...  :  lieu  fréquenté 

par. Haole,  imparfait  non  inchoatif  de 
Aair. 

Happe  (snbst.  verbalde  Aojsperj.s.  f .  : 
CnOCHET,    GBAMPON. 

Hardement  (de  la  famille  de  hardi. 
Origine  germanique),  s.    m.  :  hahdieese, 
RRAVOURE. 

Harier,  verbe  :  habceleb,  tourmenter. 
Harnas  (forme  dialectale  de  harnais, 

à  laquelle  se  rattache  harnacher),  s.  m.  : 
harnais.  —  Les  mieux  à  hai'iias  :  les 
mif'ux  équipés. 
Haro  (origine  germanique),  s.  m.  : 

«  Terme  de  pratique,  dit  Littré,  dont  «m 

se  servait  pour  faire  arrêt  sur  quelqu'un 
ou  fur  quelque  chose,  et  pour  procédci 
sur-!o-cli:.mp  devant  le  juge.  » 
Harrai,  voy.  ffair. 
Hars,  cas  eu  s  de  hart. 
Hart  (origine  inconnue),  s.   f.  :  lien 

O'OSIÏB  ;   CORDE. 
Haspel,  s.  m    :  gcedx,  vblecb. 
Hastier  (dérivé  do  hasie,  qui  vient  du 

latiu  hasta  et  qui  siguiûe  broche),  s.  m.  : 
POI1TEDR0CHE8. 

Haubergier  (formé  sur  hauberc), 
verbe  :  revêtir  dd  iiACBi.aT.  / 

Haucier  (latin  'alliare,  fr.  haleter, 
haucier,  haucer,  hausser),  verbe  :  ̂lsteb, 
HAUSSER. 

Haultain,  voy.  Hallaing. 
Hautisme  (superlatif  de  haut,  formé 

avec  lo  suffixe  issimtim,  dont  nous  avojis 

fait  depuis  le  suffixe  issime  de  ric/ii^- 
sime,  etc.)  :  tbès  ualt. 

Hé.  Héent,  voy.  Eaïr, 

Heluie  (ovig'ue  germanique),  s.  m,  ! 
HEADUE,  coiffure  de  guerre.  —  DanscAeuo- 

Hc'r  à  heaume,  «  à  heaume  »  est  une  épi- 

thète  de  nature.  —  L'h  de  hclme  n'empê- 
chait pas  l'élision  de  l'article. 

Helt    (origine  germanique),   s.   in.  : 

CARDE  DE  l'ÉPÉE. 
Herbelète,  diminutif  de  herbe. 

Herberge  (origine  germanique),  s.  f.  : 
CAMPEliENT,    INSTALLATION,     LOGEMENT,    ASILE. 

—  Prendre  ou  pourprendn'  herberges  : 
choisir  son  campement  ou  son  logement, 
camper,  se  loger. 
Herbergier  (formé  sur  herberge), 

verbe  :  hédergeb,  donner  l'hospitalité  a. 
«  llerberger  »  ou  «  se   herberger  »  = 
CAMPER,   SE  LOGEB. 

Herberjat,  de  hnrbergier. 
Herbier  (lorme  sur  herbe),   s.  m.  : 

MAl;CHAND    OHEHIIES. 

Hernols   (origine  celtique),  s.  m.  : 
HARNAIS,   BAGAGE. 

Hés,  voy.  ITatr, 
Heste, forme  dialectale  de  Afls(L'=/iàfe. 
Hét,  Toy.  JJaïr. 

Hie,  substantif  d'origine  incertaine, 
employé  surtout  dans  les  locutions  «  à 
hie,  à   une  hie  »,  qui    signifient  :   aveo 

FullCE,  d'un    COMlinN  EFFORT. 

Hier  (latin  hpri),  adverbe. 
Hoem,    Hoea,  comme  huem,    voy. //■■)?i. 
Î-Ioi,  voy.  ffui. 
Hoir  (latiu  'herem,    fr.  heir,  hoir), 

• .   m.  :  ROIB,  HÉRITIER. 

Hora  (quelquefois  hiicm),  cas  sujet 

siiij:.  de  homme,  d'on  dérive  notre  pronom 
iudefini  on,  et  qui  s'est  employé  dès  l'ori- 

gine avec  celle  valeur. 
Home,  Homme  (latin  hominem, 

fr.  :  homne,  home,  homme],  s.  m.  :houmb. 
Hon,  comme  liom. 
Honor  (latin  honorent,  fr.  onor  ou 

'fi:wr,  puis  honneur),  s.  f.  :  uo.vneur,  hon- 
neurs, POSSESSIONS  FÉODALES.  Remarquez 

(\uhonneur  est  féminin  rtans  l'ancienni; 
langue,  comme  tous  les  mots  abstraits  en 
eur. 
Hons,  le  même  eue  hom,  arec  une  i 

analogique  (par  analogie  avec  la  décli- 
naison ordinaire  des  noms  masculins). 

Hontage  (formé  sur   honte),  s.  m.  : 
DESH0NNECR. 

Hore  (latin  horam),  s.  f.  :  heure.  — 
D'heures  en  ou  à  autres  est  une  locution 
qui  équivaut  à  nos  locutions  actuelles 
Il  de  temps  en  temps,  de  temps  à  autre  »,  et 
qui  a  lo  même  sens,  car  il  ne  faut  pas 

croire  que  l'intervalle  ainsi  marqué  soit 
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d'une  heure.  —  A  tel  heure  :  i  ce  moment. 
Hos,  variante  orthographique  de  os, 

Cfis  en  s  de  ost. 

Host,  voy.  Ost. 
Hoste  (latin  hospiiem),  s.  m.  :  aors, 

Fil  U1E8,    GOUJAT    d'aHUÉE. 
Hostel,  voy.  Oslel. 
Hosteler  {formé  sur  hostel  =  hôtel), 

Tel  he:  INSTALLES. 
Hounir,  forme  dialectale  de  honnir. 
Houseaus,  cas  en  s  de  liousel. 

Housel  (puis  houseau.  Voy.  ffuese), 
Tl.:    nuTTB. 

Hu  Mprivé  de  huer,  à  moins  que  ce 

ni!  soit  l'inverse,  auquel  cas  on  considère 
ce  mot  comme  une  onomitopée),  s.  m.  : 
Cl;i.  TOMULTE. 

Huant  (partie,  prés,  de  huer),  s.  m.  : 
011  .T-HUaNT. 

Huchier  (origine  incertaine),  verbe  : 
OIUBK,   APPELER. 

Huem,  voy.  ffom. 
Huer  (origine  incertaine),  rerbe'.pous- 

Dr.   DES  CBtS. 

Hues,  cas  sujet  de  Huon 

Huese  (origine  germanique),  s.  f.  • 
BOTTE,  TiGB  DE  BOTTE.  Ce  mot  s'est  couservi'i 
d;iu5  le  nom  de  Robert  Courte-heusa.  Lu 
dérivé  houseau  est  encore  employé  par 
La  Fontaine  :  «  Mais  le  pauvret,  ce  coup 
y  laissa  ses  houseaux.  »  (Fable  du  Renard 
anf/!ais). 
Hui (latin  hodie,(T,  hoioukui),  adv. : 

ai'jucbd'hui. 
Huier,  comme  huer. 

Huis  (latin  os/ j'um),  b,  m.  :  huis,  portc. 
Voy.  uis. 

Huiset  (diminutif  de  huis),  s.  m.  •  ci- TITE    PORTE. 

Hum,  forme  dinlectale  de  hom. 
Hume,  forme  dialectale  de  home 

Hum.elier  (latin  'humiliare),  verbo  : 
HDMILIEB,    s'humilier. 
Hurter  ou  heurter{ongiae  incertain;! 

verbe  :  frapper,  hedrter. 

Huttelète  (diminutif  de  hutte),  s.  t  : 
PETITE   HOTTE. 
Huz,  cas  en  s  de  hu, 

Hyaume  ou  hiaunie,  (orme  dialc  tii  • de  heaume. 

I  flatin  ibi,  fr.  i«,  i,  y),  adv.  :  t. 
lalz, forme  dialectale  des  cas  en  s  deueil. 
laulx,  comme  iaux  ou  iaus.  Forme 

di;ilectale  de  eus  ̂   eux. 
Xaus,  forme  dialectale  de  eus,  eux. 
Tave,  forme  dialectale  de  eave. 
Ice,  Icel,  Icèle,  Icelle,  Icels,  Icest, 

Iieste,  Icestel,  Icestes,  Icestui, 

Icez,  vûv.  Ço,  Cet,  Cèle,  Celle,  Cels, 

C''U.  Ci-s'te,  Cestei,  Gestes,  Cestui,  Ces. Ichl,  forme  dialectale  de  ici. 
tcil.  cas  sujet  (singulier  ou  pluriel)  de 

iC'  l  :  es,  CET,  CELOI,  CELUI-LA,  OU  CES,  CEUX, 
SFIII-LA. 

Ccist,  cas  sujet  (singulier  OU  pluriel)  de 
i<V.S(;CE,  CET,  CELLI-Cl,  OU  CEÇ,CEUX,CECÎ-CI. 

tdonc,  même  sens  que  donc.  Ce  mot 

e^l  formé  sur  lionc  par  l'adjftnction  d'un 
\i!û  à  l'analogie  avec  icel,  icest,  etc. Iduno,  forme  dialectale  de  idone. 

l.  1er,  voy.  le  fut.  de  Estre. 

'i.    1er,    variante    orthographique  de h'  T. 

1ère,  voy.  l'imparf.  de  Estre. 
lerent,  voy.  l'imparf.  ou  le  futur  de 

îers,  voy.  le  fut.  de  Estre. 

lert,  voy.  l'imparf.  ou  le  fut.  de  Estre. 
lea,  indic.  prés.,  2'  pers.,  de  Estre. 

lestre,  forme  dialectale  pour  estri. 
lex,  pour  ieus.  Voy.  Uelz. 
Igllse  (latin  ecclesia,  fr.  :  iglise  la 

cghse),  s.  f.  :  église. 
Il  (latin  ille  et  illi),  pronom  personu  .•■. 

sing.  ouplur.  :  il,  ils;  lui,  eux. 
Il  — ,  chercher  avec  deux  l  les  m):i 

commençant  pnr  i7. 
Ille,  torme  di  loctale  de  elle. 
lUec,  nieques,  Illeuc,  lUeuquea, 

Illoc,  Illoques,  voy.  lllucc. 
Illueo  (lat.  illo  loco?),  adverbe  ds 

lieu  qui  se  trouve  aussi  sous  les  forme 
illoc,  illnoc,  lUec,  illeuc,  ou  encore  illu  ; 

gués,  illoques,  illi'i/ws,  Vleuques.  —  la 
Illueques,  Illuoc,  Hoc,  Iluec 

Dueques,  comme  illu-e. 
Imagene  (pruuonrez  imajne  en  troH 

syllabes.  Latin  imagin^m,  ir.  imajne. 
imai,e),  s.  f.  :  iuage,  statue. 

Impression,  s.  f.    :    pression,  coh- trainte. 

In,  voy.  En  1. 

Inde,  adj.  :  dleu  indigo.  Cette  coule;:- 
esl  ainsi  appelée  parce  qu'elle  vient  i.^ riii  le.  voy.  En  2. 

Int,  voy.  En  2. 
lo,  voy.  Jo. 
Iqui,  variante  dialectale  de  «Cl, 
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Iratstre  (latin  irasare.  Se  conjugue 

comme  naistre),  verbe  :  s'irhiieb. 
Irascu,  Irasqu,  partie,  passé  de 

iraistre. 

Irê,  Toy.  Irié. 
Iretè  (latin  hereditatem,  qui  a  aussi 

produit  le   mot  savant  hérédité),  s.  f.  : 
lOSSKSSlON   HéRÉniTAIBE. 

Irié  ou  ire  (formé  sur  ire),  adj.  :  coub- 
OUCÉ,   FURIEUX. 

Iror  (foi-nifl  sur  ire),  s.  f.  :  courboux. 
Is,  voy.  Issir. 
Isnel  (origine  germanique),  adj.  :  bi- 

piDE,  LtoER.  Ce  mot  est  toml)i>  en  désué- 
tude au  commencement  du  xvii"  siècle. 

Malherbe  le  blâme  ciiez  rAjsporles. 

Isnelement  (formé  sur  1  adjectif  it- 
nel),  adv.  :  rapideusnt. 

Issent,  voy.  Issir. 
Issi,  voy.  Ènsi  ou  Issir, 
Issino,  voy.  Ensi. 
Issir  ou  Éissir  (latin  exire).  Partie, 

prés.  :  issant,  eissant;  partie,  pas.  :  issu, 

eissu;  indic.  prés.  :  j'is,  eis,  tu  is,  eis, 
ilist,  KÏ^t,  nous  issons,  eissons,  vous  is-  j 
tei,  eissez.  il{s)  issent,  eissent;  imparL  : 

'iuoie,  emoi'e/prétér.  :  j'issi,  eissi  ;  im-  ' 

pér.  ;  eis,  's;  fut.  :  j'istrai,  eistrai,  on 
istcrai,  eiîlei-ai;  subj.  prés.  :  que  fisst, 

eisse;  iraparf.  :  que  j'ississe,  eississe.  — 
Verbe  :  sortir.  —  S'en  issir,  même  sens. 

1.  Ist  (latin  istum.  Si  ce  mot  s'était 
maintenu  dans  la  langui-,  il  serait  d'abord 
devenu  est  au  cas  régime  singulier,  puis 

et,  qui  se  déclinerait  aujourd'hui  comme 
cet  :  fi^mini.'i  elle,  pluriel  et,  Voy.  Cesl), 
adj.  demonst.  m;isc.  :  ce. 

il.  Ist,  voy.  Issir. 
Isterai,  ïstral,  voy.  Issir. 
Itant  (forme  sur  tant,  comme  ilel 

sur  tel,  voy.  Itel).  Mêmes  sens  que  tant  2. 

—  A  itant  :  alors,  tout  à  l'heure,  main- tenant. 

Itel  (formé  sur  tel  par  imitation  de 
icel  à  côté  de  cel,  et  de  icest  à  côté  de 

cest.  Icel  et  icust  sont  les  (ormes  primi- 
tives, cel  et  cest  des  formes  abrégées.  A 

l'inverse,  tel  est  la  forme  primitive,  et 
l'/cZ  une  forme  al  longée  factice.  Voy.  Idonc 
et  Itant;,  adj.  ;  même  sens  que  tkl. 

Iteus,  forme  postérieure  à  itels,  cai 

en  s  de  it''L 
lu.  voy.  /. 

Ivière,  forme  dialectale  d'iootr*. 

Ja  (latin  ./nm),  adv.  :  otjA,  dSsormais. 
—  Ja...  ne  ;  jani  lis..  ne.  —  Uansl)eaucoup 

de  cas  ja  'est  [jurement  explétif.  —  Ja soit  ce  que:  quoique. 

Jagonce  (latin  'hyacynthiam),  s.  f.  : 
nom  d'une  pierre  précieuse. Jai,  forme  dialectale  de /a. 
Jangleor  (puis  janglew.  Formé  sur 

jangler),  s.  m.  :  bavard,  uadvaisi  lan- 
gue. 

Jangler,  verbe  :  bavabdeb. 
Jauglerie  (formé  sut  jangler),  a.  f.  : 

BAVARDAGE,    MÊDI3ANCE. 

Jel,  contraction  de  «  jo  le  *. 
Jeo,  voy.  Jo. 
Jes,  contraction  de  «  je  les  ». 
Jescaidons  (forme  dialectale  pour 

y.isqu'adonc),  adv.  :  iusQu'ALORS. Jesque,  variante  dialectale  da  jusque. 
Jeter  ou  giter  (latin  jactare),  verbe  à 

ndical  variable  :  giet...  tonique,  jet... 
atone,  jeteb,  tiheb,  lancsb  des  pro;ectilb9. 

—  Jeter  quelqu'un  de  mort  ou  de  cha- 
lenge,  c'est  :  le  sauver  de  la  mort,  ou  du 
procès  qui  lai  est  intenté.  —  Jeter  son 

épée  du  fourreau,  c'est  :  la  tirer.  —  Jeter 
un  cheval  mort  sous  son  civalier,  c'est  : 

I  le  tuer  sous  lui.  —  Sejelor  à  quelqu'un/ 
se  jeter  sur  lui. 

I      Jeuiau,  forme  dialectale  de  joyau. 
Jeûner  (latin  jejunare.  fr.  :  jeàner, 

\  juner,  jeûner),  verbe  ;  jbdner. 
Jiéte,  do  jeter. 
Jo  (latin  ego,  !r.   eo    (dans  les  S<t- 

ments),  ieo,  io,  jo,  je,  eu  gié),  pronoia 

^  pcr=onnel  :  je. Joi,  voy.  Gésir. 
Joiant,  partie,  prés,  non  inchoatif  de 

\  joïr  =  joiiir  (êtriî  joyeus,  heureux). 
I      Joiucte,     orlliugraphe     savante     da 

I  jointe. 

Joindre  {\Aiinj<ingere).  Partie,  prés.  : 
\  joif/imnt  ;  partie,  pas.  :  joint;  prêter.   : 
je  joins,  tu  jainsis,  il  joinst  ;  imparf.  du 
subj.  :  que  je  joiusisse,   plus  tard  joi- 

gnisse. —  joindre. 
Joinsis,  voy.  Joindre. 
Joint  (partie,  pas.  de  joindre),  adj.  : 

AT.FRTÏ. 

Jointe  (partie,  pas.  féminin  de  yotn- 
di  e),  s.  f.  :  jointure,  degisë. 

Jol.  Décompiscz  enjo  le. 

Jone   voy.  Jueini'. 
Jongleor  (laliu  joculatarstn),  s.  m.  : 
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«•RSiEUB,  qui  chaulait  et  souveut  compo- 
»ait  lui-même  ou  remaniait  les  chaasons 
de  gest?. 
Jor  (latin  diurnum,  fr.  jorn,  jor, 

jour.  La  forme  savante  du  même  mot  est 

l'adjectif  diurne.  Le  latin  diurnum  est 
formé  sur  dies,  qui  veut  dire  Jour,  et 

d'où  dérive  le  di  français  que  l'on  trouv.; 
dans  midi  et  dans  les  noms  des  jours  de 

la  semaine.  L'i  final  de  midi  et  le  j  de 
jour  sont  donc  de  même  origine),  s.  m., 
quelquefois  féminin  :  jooa.  —  Le  jor  : 
ce  jour-là.  —  Dans  la  locution  encore 
Usitée  le  jour  que,  «  que  »  peut  être  scparé 
de  jour  par  un  membre  de  plir:ise.  —  Ce 

jour  :  aujourd'hui.  —  Huicejour,  qui  est 
une  locution  pléonastique  (coin me  au- 

jourd'hui, d'ailleurs),  a  la  même  sens. Jorentj  voy.  Gésir. 
Jorn,  voy.  Jor. 
Jorrai,  futur  de  joîr  =  jouir. 
Jors,  Jorz,  cas  en  <  de  jorn.  _ 
Joste  (latin  juxta,  fr.  joste,jouile), 

prép.  :  PRÈS  KE.  Les  verhes  jouter  et  ajou- 
ter Sont  formés  sur  celle  prépDsition  ;  ils 

si;;uiûent  d'abord  :  «  mettre  ou  se  mettre 
près  de  ». 
Joster  (p«ii»  jouster,  jouter,  voy, 

Juste),   verbe    :   APPaocBER,    s'apphociier. 
PLACES   ADPBÊS,    DISPOSER,   METTRE   AUX   PBI- 
6BS,  JODTER,  COMBATTRE.  —  Se  joster  à  OU 

joster  à  :  se  réunir  à  quelqu'un  pour 
combattre,  se  mesurer  avec  quelqu'un,  ou 
simplement  se  joindre  à  lui.  —  Se  jouter, 
en  parlant  de  deux  ou  plusieurs  personnes, 

c'est  :  se  joindre,  comballre  1  un  contre 
l'autre,  ou  simplement  se  réunir.  —  Joster 
à  la  terre,  c'est  :  tomber  à  terre  (avec 
l'idée  accessoire  de  s'étendre).  —  Juster 
une  bataille,  c'est  :  disposer,  et,  par  ex- 

tension, engager,  livrer  une  bataille. 
1 .  Jot,  pour  jo  te. 
2.  Jot,  voy.  Gésir. 
Jou,  formé  dialectale  d»jo,jt. 

Jouste,  Joaster,  yoy.Josteel  Joster, 
Jovene  (prononcez  jovne),  voy. 

Juevne. 

Jovente  (latin  juvenlam),  s.  f.  :  jeu- 
nesse, par  extension  jeune  homue.  —  Per- 

dre  sa  jovente,  c'est  :  mourir  à  la  ileux de  l'âge. 

Ju,  forme  dialectale  de  jo. 
Judeus,  plus  tard /««us.  Voy.  ce  mot. 
Juesdi   i^iatia  Jovis  diem),    s.  m.  : 

JEUDI. 

Jueu  (latin  Jtidsum,  fr.  :  jueu  ou 
juieu,  juif),  s.  m.  :  Juif. 
Juevne  {la.tin  juvenem,  fr.  :  juevne, 

juene,  j<  ii:ie,  ou  jovne,  jone),  adj.  :  jeune. 
Jugedor,  voy.  Jugeor. 

Jugeor  (d'abord  j'ug'edor,  puis /i/^'eor, 
jugaur  ;  est  au  verbe  ju^er  ce  i\\x(i  par- 

leur est  à  parler),  s.  m.  :  jdgi,  seigneur 
justicier. 

Jugiére,  cas  sujet  de  jugeor. 

Juise  (latin  JtKJicfum),  s.  m.  :  juge- 

ment. —  Le  vrai  juise,  c'est  :  la  vraie religion. 
Juner,  voy.  Jeûner. 
Jurât,  peut  être,  dans  les  Serments  de 

Strasbourg,  le  présent  (ensuite  juce/,  puis 
jure,  ou  le  prétérit  (ensuite  jura)  de l'iiiilicatif. 

Jurent,  voy.  Gésir, 
Jurer  (latin  jurare),  verbe.  —  Jurer 

à...  .'jurer  de. 

Jus  (latin  'deusum  pour  deorsum), 
adv.  :  EN  BAS,  a  tebre.  —  Jus  à  la  terre, même  sens. 

Jusque  (latin  de  usque),  prép.  et 

coiij.:  JUSQUE,  jusqu'à  ce  que. 
Juste,  forme  dialectale  de  joste. 
Justisable  (formé  sur  justise  =:  jus- tice. Sur  la  valeur  ancienne  du  sulfixe 

-able,  voy.  Chaeignahlé),  adj.  :  juste. 
Juc.  (lii  vei'bo  Gésir. 
Juvenaus,  cas  suj.  de  Jucénai. 

K 

K-  Chercher  par  c,  gu  on  ch  tous  les 

mots  commençant  par  k  qu'on  ne  trou- 
vera 1:  us. 

Kauque,  pour  quant  que.  Voyci 
Quant  1. 
Kanvene  (prononcez  kanvne  en  deux 

syllabes),  forme  dialectale  de  chauvene. 
Karlo  (origine  germanique,  franc.  : 

Karl'K    Karle,    Charlé),   nom    propre  : 
Cll*li!-Î3. 

Karlos,  cas  sujet  de  Karlo. 
Ke,   variante  ortliogrnpliique  de  que, 
Keil,  forme  diali  ctale  de  Kel  =  quel. 

Kenaille,  forme  dialectale    de  cha- 
naille. 

Keurent,  voy.  Corre. 
1.  Keus  (latin  coquus.  Même  racine 

que  dans  le  verbe  cuire)  s.  m.  :  queujl, 

cuisinier,  celui  qui  s'occupe  do  fbd. 
2.  Keus,  voy.  Cuillir. 
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Keuso  (Toy.  dat's Liltré  le   dorivé 

FBOKINT,   FAILLI  D-S   FBO- 

'yoi  —  LE 

Kent,  voy.  Coillir. 
Kil,  pour  ki  (—  quij  It, 

I),  pour  le  ou  7a,  et  quelquefois  pour  li  I 
(=  le  ou  /lii).  ! 

Labourer  (latin  laborare),  verlit-   : 
TIUTAILLEB, 

JLacier  (latin  *laqueare,  fr.  :  laeier, 
laci'!-;,  verbe  :  lageh,  encuàï.nbh. 
Ladi'on,  voy.  Lan-  n. 
Laenz,  adv.  curapusé  de  la  et  de  euz, 

plus  tard  laii:ns,  leens,  léans  (compar.îz 

Çarliz).  LA-DHDAN8. 
1.  Lai,  impér.  de  laier. 
2.  Lai,  s.  m.  :  lai,  petit  poème  du 

moyeu  âge,  voy.  p.  2iS. 
3.  Lai  (latia  laicum  .  adj.  :  lai,  au 

teus  de  laïque. 
i.  Lai,  forme  dialectale  de  là. 

Laidengier  (l'orme  sur /aîi/,par  analo- 
gie avec  les  verbes  tels  que  Vi7iduii^er,c'.a- 

lenyer,  etc.),  Terbe:  injchiir,  ualtbaiteb. 
Laidir  (formé  sur  laid),  verbe  :  ti^v- 

THAITEB. 

Laiens,  voy.  Latnz, 
Laier,  iudic.  prés.  :  il  lait;  futur  : 

je  lairai,  lerrai,  larrai;  irapér.  :  lai; 

suhj.  prés.  :  qu'il  lait.  Ces  temps  se  coa- 
foudeut  avec  ceux  de  laissier,  qui  a  le 
raonio  sens;  yoy.  Laissier. 
Laingne,  variante  orthographique  de 

lei»(/tie  ou  teigne. 
Lairaii,  voy.  Laier. 
Xtairon,  forme  dialectale  de  larron. 

:.  Lais,  prés,  de  l'indic.  ou  du  sui'j., 
1"  pers.,  de  laissier,  ou  2*  pers.  du  subj. 
prés,  du  même  verbe. 
%  Lais,  CDS  sujet  sing.  on  rég.  plur. 

de  lai  2  ou  de  lai  3. 

3.  Lais,  cassuj.  sing.  ou  cas  rég.  plur. 
de  lait  3. 
Laissier  (l»t.  laxare,  fr.  :  laissier, 

laisser).  ludic.  prés,  -.je  lais,  biisse,  tu 
laisses,  etc.  ;  futur  :  je  laisserai,  lerrai  ; 

subj.  prés.  :  qu'il  laist.  —  VerLu;  :  lais- 
ser. —  Ne  pas  laisser  que  ne...  :  ne  pas 

laisser  de,  ne  pas  s'abstenir  d« 
Laist,  voy.  Laissier. 

1.  Lait,  prés,  de  l'indic,  ou  du  subj. 
••  pers.,  do  laier. 

2.  Lait  ̂   latin  lactetn),  s.  m.  :  lait. 
3.  Lait  (orig.  german.)  adj.  :  laid. 

Pris  subslautivcraeut.  cet  ailjectil  signifie 
IKJD&K,   OOTRAOB. 

Lamelle  (diminutif  de  lams),  s.  f.  : 
:  1.:  IIE    LAME,    LAME. 

Lamout  (pour  Id-amont],  adr.  :  la- 
OAUT. 

Lancier  (formé  sur  le  mot  latin  d'où 
vient  lance),  verbe  :  lancsb.  —  c  Lancer  » 

pouvait  s'em|iloyer  comme  verbe  iutran- 
sitif,  sans  régime  direct,  avec  le  seus  de 

jeter  des  projectiles. 
Lange  (latin  laHicum.qui  signifie  da 

laine),  s.  m.  :  étoffe  db  laine,  ilout  ot 
faisait  des  vêtements  grnssiiM-s;  cuehiss 

tï  LAiNi.^  Le  mot  lange  s'oppo>e  à  lin/je 
mï  signifie  proprement  e7'/7^'  de  li»,  dt 
fil.  —  .Se  frotter  au  linge,  c  est  :  n'avoir 
fias  de  clicinise  entre  la  peau  et  le  vête- 

ment de  laine. 
Larai,  Larrai,  voy.  Laier. 
Larron  (latin  latronem,  fr.  :  ladron, 

larron),  s.  m.  :  lahron. 
1.  Las  (latin  lassum),  adj.  :  las,  mal- 

EiDBïux.  — Las!  ou,  au  ff-miain. /(ts.^e.' 
équivaut  à  notre  interjection  :  «  hélas  !  » 

qui  en  dérive. 2.  Las  (latin  laqueum),  s.  m.  :  lac* 
COBUE. 

Lasne  (latin  lacinia.  C'est  sur  lasnt 
qu'a  été  formé  lanière),  s.  f.  :  lam^bs.  — 
Avoir  quelqu'iu  dans  sa  lasne,  c'est  :  le 
tenir  eu  sou  pouvoir. 
Lasnier  (voy.  Lanier  dans  Littré  , 

3.  m.  :  OISEAU  DE  PBoiB  do  l'espèce  du 
faucon,  mais  considéré  comme  un  mau- 

vais oisoau  de  clla^se. 

Lastô  (est  à  las  ce  que  bonté  est  à 
buu),  S.   f.    :   LA88ITDOE,   FATIGUE. 

La  y,  voy.  Lai. 
1.  I4e,   article  ou   pron.   pera.    raasc. 

2.  Le,  l'orme  dialectale  de  rarL'''le  ou 
ilu  pron.  pers.  féminin  :  la. 
Lé  (latin  latum,  fr.  lét,  lé),  adj. 

i.ABGi.  Ce  mot  se  retrouve  comme  rail.- 

cal,  sous  forme  savante,  dans  «  latitude  ■•• . 
Le  vieil  adjectif  lé  s'est  conservé  jus- 

qu'au ivii'  siècle  dans  !a  locution  et: 
vaute,  employée  par  M°"  de  Sévigné  : 
«M.  de  liussy  perdit  hier  son  prnc  * 
tout  du  long  et  tout  du  lé  ».  Le  mên. e 
culjectif  est  encore  employé  substantivt- 

nieiit  pour  désigner  la  largeur  d'un» étoile  entre  deui  iisièrts 
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S'^ealment  {puis  loyaument,  trar.sfnr- 
mn  Ku  loyalement  quand  les  adjectifs 

qui  u'avaient  qu'une  seule  forme  pour 
tes  <leuk  genres  ont  jté  assimilés  aux 
aalres),  adv.  :  loyalement. 
Leans.  leanz,  voy.  Laenx. 
Leaument.  \oy.  Lealment. 
Lecheor  (puis  leckeur,  lécheur,  de- 

venu iicht'ur  dans  la  langue  popuiai'-e. 
—  Est  à  lécher  ce  qaeporteur  est  à  por- 
f':r).  s.   m.  :  gochuand,  glouton. 

■Lecherie  (est  à  lécher  ce  que  trom- 
perif  t^st  à  tromper),  s.  f.  :  sodbuandisb, 
«LODTONNrHIE. 

Lechiére,  cas  s.'ujel  de  ler.heor. 
Ledice.  voy.  Lcèce. 
Ledir,  comme  laidir. 
Lèdre,  Toy.  Lerre. 
Leèce    (latin    Ixlitia,     fr.      ledice, 

leiUce,  leece,  liece,  liesse),   t,  f.  :   joie, 
LIESSE. 

Leeche,  forme  picarde  de  leèce. 
liCens.  voy.  Laenx, 
Leesse,  variaute  orthographique  de 

kèce. 

Legierement  (formé  sur  legier  = 

h'-çier),   adv.  :   léhèhement,  ficileuent. 
Lei,  pronom  personnel  féminin  :  illi 

aprei»  une  prép!>sitloa. 
Leier,  voy.  Lier. 
Leigne  (latin  lignum,  sur  hqnel  a 

été  foi  !ii'>.  à  l'aide  d  un  sufQxe,  l'adjectif 
lavant  ligneua;),  s.  va.  :  bois. 

îLeire.  forme  dialectale  de  lir». 

Leis.  leis  —,  de  leire. 
Leisir,  voy.  Loisir. 
I .  Leist,  forme  dialectale  du  prétérit 

d  ■  lirH. 

•i.  Leist,  voy.  Loisir. 
Leit.  forme  dialectale  de  lit,  ancien 

f..irlir  i|tp  passé  de  lire. 
Leniièle,  forme  dialectale  pour  la- 

t>"'Ue 

Lére,  voy.    Lerre. 
Lerme  (latin  lacryma,  fr,  lairmf, 

Uirtiif.  lerme),  s.  f.  :  Liauc. 

Lerral,  voy.  Laier,  ou  laissier. 

Lerre  ou  1ère  (d'abord  lédre),  cai 
sujet  siug.  de  larron. 
Les ,  variante  orthographique  de 

fej. 

Lessier,  variante  orthographique  de 
tais'iifr. 
Lest,  pour  laitt,  subj.  de  laittier. 
Lèt  ,  variante  orthographique  de 

lait. 

Leterl  (latin  *lectrinum,  mot  d'ori- 
e^ue  gn!i:que,  même  famille  que  lit.  Les 
formes  frauçaises  loat  Uteri,  leteril, 
Uts>in,  /'if'"»),  s,  m    :  cutbin. 

Lètre  (latin  Uttera),  s.  f.  :  tciHiTCBi, 
nÉCIT,   LETTRE,  CONNAISSANCE  LIT! ÊHAIUB. 

1.  Leu,  voy.  Lieu. 
2.  Lea,  voy.  Lou  2. 
Leii,  leu,  >oy.  Lire. 
Leur,  voy.  ù)r. 
Lever  (latin  tevare),  verbe  à  radica! 

variable  :  liev...  tonique,  lev...  atone. 
Indic.  prés,  ijelief,  Uéae,  lève,  tu  liéoes 
lèves,  il  liéve,  lève,  nous  levons,  «/(.?, 
liévent,  lèvent;  subj.  près.  :  que  je  lief, 
liéve,  lève,  que  tu  liés,  liéves,  lèves, 

qu'il  liét,  liéve,  lève.  —  Verbe  :  levbb, 
SE  LETSB.  —  Comme  tous  les  verbes  pro- 

nominaux à  l'origii.e,  «  se  lever  »,  dan; 
les  temps  compusés,  peut  être  purcmen!^ 
passif  (sans  prouom  r^lléchi)  :  Turpin: 

est  levez  =;  Turpin  s'est  levé.  —  S'en  lever 
de  veut  dire  proprement  «  se  lever  en 

s'éloignant  de  »,  etexprime  àla  foisl'iJc; 
de  se  lever  et  celle  de  quitter,  celte  der- 

nière contenue  daus  en. 

i.  Lez  (latin  tutus;  même  famill) 
que  le  mot  savant  latéral),  s.  m.  : 

cotS;  prépos.  :  a  coté  dk.  —  Del  lez  (= 
du  côte,  qu'on  porte  au  côté),  épithèM 
de  nature,  appliquée  &  une  épée. 

3.  Lez,  cas  sujet  siug.  ou  rég.  plur. 
de  l'adj.  lé. 

1.  Li,  article  défini  masculin,  cas  sc- 
jet  siog.  ou  plur.  :  le  ou  les. 

2.  Li,  forme  dialectale  de  rarticl"» 
défini  féminin,  cas  sujet  du  singalier  :  lx. 

1.  Lie,  autre  forme  de  lei. 
2.  Lie,  pour  liée,  féminin  de  lié.  C) 

féminin  s'est  conservé  dans  la  locutica 
«  chère  lie  >  d<)Qt  le  seas  propre  est  . 
joyeuse  mine.  Voy.  le  suivant. 

Lié  (eu  une  syllabe.  Latin  lœtum, 
fr.  :  liét,  lié),  adj.  :  jotidz.  Le  féminin  « 

été  licde,  puis  liée,  enfin  lie,  qui  s'est  con- servé dans  la  locution  «  faire  chère  lie  •> 

Le  sens  propre  de  cette  locution  est  :  fain 

joyeux  visage,  car  «  chère  »  a  d'abord 
signifié  visage;  voy.  Chiére.  —  Notrî 
substantif  Itessene  dérive  pas  de  lié,  roaii 
est  de  la  même  famille. 

Llède,  aucieu  fciuinin  de  lié. 

Lièdement,  voy.  Liéement. 

Lièement  (d'abord  lièdement,  pu:* 
liement.    Forme  sur  i'adj.    M),  adv.   : JOYBUSEMBKT. 

Llef,  voy.  Lever. 
Liement,   voy.  LHtment. 

Lier  (latin  liçare,  fr.  leier,  lier. 
loier).  Indic.  près.  :  je  lei,  loi,  li,  lie. 
lu  leies,  loiet,  Itet,  il  leie,  lois,  lie,  noua 
teions.  lions,  loions  vous  leiez,  lies, 

loiez :  it(s)  leient,  loient,  lient,  — V-ib?  :  iiEn. 
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la  Lies,  pour  Liez,  cas  en  3  de  l'ail- 
Jac'ifW. 

2.  Liés,  Toy.  Lever, 
1.  Liet,  Toy.  Lié. 
2.  Liet,  voy.  Lever. 

Lieu  (latin  hcum,  fr.  Zi'eu,  ou  lou, 
ieu),  s.  m.  :  i.ieo,  place.  —  Etre  en. 

lieu  de  ou  es  lieux  de,  c"est  :  rempla cer. 
Lléve,  liévent,  ror.  Lever. 
Lièvre,  formiî  dialnctale  de  lieue. 
Liez,  cas  en  s  de  iiV. 
Lign  (forme  masculine  de  tign^.  ». 

m.    :   LIGNAGE,  BACB. 
Linçueil  (latin  linteolum),  s.  m.  : 

ssiP.  Le  mot  a  encore  ce  sens  général  an 
X71*  siècle,  Marot  :  «  Buvez  des  vins 
délicieux.  Puis  après,  entre  deux  lin- 
cieulï.  Allez  reposer  vosire  teste.  » 

Liquels,  cas  sujet  sing.  de  lequel. 
Lire  (latin  légère).  Partie,  pas.  :  Ut 

leù  ;  prétérit  :  t7  list.  —  Verbe  :  l:bh. 
List,  voy.  Lirp. 
Liste   (origina  germanique),    adj ■OBDé,    FOBTIPIÉ. 
1.  Lit  (latin  lectum),  s.  m.  :  lit 
2.  Lit,  voy.  Lire. 
Lia,  variante  dialectale  de  lieu. 
Liue,  forme  dialoct.ile  de  lieue. 
Livroison  ou  livraison,  s.  f.  :  ra«8- 

TATIOH  EN  NATDRE. 
Liz,  cas  en  5  de  lit. 

t.  Lo,  cas  régime  de  l'article  raasc. 
sing.  et  du  pronom  personnel  masc. 
sing.  de  la  3»  pcrs.  :  li. 

2.  Lo,  voy.  Loer  l. 
Lobe  (suDst.  verbal  de  lober),  *.  f.  • 

TaCUPEBIE. 
Lober,  verbe  :  tkompïb. 
Lochier  (origine  douteuse),  verbe  ; 

tOCaSH,  PENDBB,  ËTBS  PBÈS  01  TOUDXB. 

Loder,  voy.  Loer  1. 

LocUiu'Wig,  forme  toute  germanique 
du  nom  de  Louis. 

Loèe  (au  point  de  me  de  la  forma- 
tion, ce  mot  est  à  loâ  (=  lieue),  ce  que 

pâtée  Cjt  à  pâte),  s.  f.  :  liecb. 
Loei,  forme  dialectale  de  loé. 
1.  Loer  (latin  laudoe  ■ ,  fr.  loder, 

loer,  louerV  Sndic.  oj.  je  lo  :  subj. 

prés.  :  qu'il  lot.  —  Verbe  ;  concsilleb, et  aussi  LOUBB,  APPBonvi».  —  Loer  à 

çue'qu'un  de...  :  lui  conseiller  à  pro- 
pos de...  —  Louer  conseil  (comme  on 

dit  «  dormir  un  somme  •)  :  docnet 
co.aseil. 

i.  Loer  (latio  locare,tT.  :  loer,  louer) 
Terbe  :  lobsb  (prendre  à  cage). 

Loge   (origine  germanique),    t.  f.  : 
LCGiè.    CM  ̂ Ykut^t. 

Latin 

quel- 

■i     -  LUDIIER 

Logier  ((.Hgloe  germanique),  verbe  ; 
L.    -.ER,  CAUPEI. 
Loheren,  nom  de  peuple  :  Loxibai». 

1.  Loier  (latin  'locanum),  s.  m.  : 
?4iEMENT,  LovKB,  nÉcoupE^8K.  —  Rendre 

mauvais  loyer  à  quelqu'un  :  lui  jouer au  mauvais  tour. 

2.  Loier,  loiier,  voy.  Lier. 
Loing  (latin   longe,    fr.     loing    oi 

long,  loin),  adv.  :  loin. 
Loisir  (latin  Zicere,  fr.  leisir,  loisir). 

InUic.  prés.  :  j7  leist,  loist  ;  prêter.  :  il 
lut.  —  Verbe  impersonnel  :  êtbe  peeuis. 

Loist,  voy.  Loisir. 
Lonc  (latin  Inngum,  fr.  lonc,  long), 

adj.  :  LONG.  Pour  le  cliaugement  de  lonc 

en  long,  voyez  l'article  Sunc.  Cet  adjec- 
til.    employé  comme  préposition,  a  lei 
3ÇI13  Hc  LE  LONG  DE,  PEÈ8  DB,   SELON. 
Lonch,  forme  dialectale  de  loM. 

Long,  voy.  Lonc  ou  loing. 
Lons,  cas  on  s  de  /o7?c. 
Looïs    (origine    germanique. 

Ludovicum),  nom  propre  :  Loois. 
Lor,  pronom   personnel  :  ledb, 

quefois  eux  ;  adjectif  possessif  des  deu« 
nombres  :  ledb.  lsdbs. 

Lores  (d  jit/iae  hora,  plus  l's  adverb.), ilv.  :  ALOHS, 

Los  (latin  laufj,  s.  m.  :  gloibe.  I.a 

Bruyère  se  plaint  que  l'usage  ait  préfeie ■.■:-tanges  à  los. 
Losange  (not  formé  sur  los,  et  qui 

i  produit  il  son  tour  le  verbe  losengier,  à 

■T>'^ins  qu'il  ne  faille  admettre  l'ordre  in- 
verse), s.  f.  :  FLATTEBIB. 

i.  Losengier  (dérivé  delosenge,  qui 
lui-même   a  été  lormé  sur   los),  adj.  : 
ri.ATTEUB,    TKAITBE. 

i.  Losengier    (dérivé    de    losenge, 
•  jmme  le  précédent.  Le  sufûxe  ier  pro- 
•  ient  ici  de  la  terminaison  inlinitive 
■irs,  taudis  que,  dans  le  mot  précédent, 
:.  provient  de  la  terminaison  adjective 
o-rum),  verbe  :  platteb. 
Lot,  voy.  Loer  i. 
I.  Lou,  forme  dialectale  de  lo  i. 
i.  Lou  (latin  lupum,  fr.   lou     Ieu), 

i.  m.  :  LOUP. 

3.  Lou,  voy.  Lieu. 
Lour,  forme  dialectale  de  lor 
Loz,  comme  Los. 
Lu,  forme  dialectale  de  A>  t  oa  de 

!  tôu  2. 
!  Lucan,  nom  propre  :  Ldcaik,  poêle 

j  épique  latin,  du  temps  de  Ncron. 
!  Ludher,  forme  toute  germanique  du 
I  nom  de  Lolhaire.  —  Lothaire  est  une 
!  forme  savante  dérivée  de  la  transcrip- 
I  lion  latine  Loihari'im. 
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liUer,  forme  dialectale  de  loer  2. 
Lues,  adv.  :  aussitôt. 

IiUi,  pronom  personnel  :liii,  lb,  quel- 
qUPfois  ELLE. 

Luier,  forme  dialectale  de  hiier  1. 

Lultier    (latin    iuctare,  fr.   laitier. 

lutter),  verbe  :   tuiiBa.  —  Lutter  à  la 
mort  :  lutter  à  mort. 
Lur,  forme  dialectale  de  lor. 
Lut,  de  lire  ou  de  loisir, 
Ly,   variante   orthographique  de  à* 

M 

Mdçue  (formé  sur  mace  =  niasse), 
«.  f.  :  s.ASEi's. 
Maginois  ^origine  incertaine),  adj.  : 

TOBT,    UICHE,    BEAU. 

Magne  (latin  magnum,  fr.  ma.i(/ue, 
magne),  adj.  :  grand.  Cet  adjectil  ue 

s'est  conservé  que  dans  le  nom  de  Char- 
lemagiie,  et  dans  celui  de  la  tour  Magnu, 

à  IS'imes.  On  le  retrouve  aussi  dans  plu- 
sieurs mots  d'origine  savante  :  mayna- 

ninie,  magnifique,  etc. 
Mahaing,  variante  dialectale  de 

tne/iaing. 
Mahom  (ou  Mahon),  forme  abrégée 

de  Mahomet. 

Maieur,  voy.  Maior. 
\.  Maigne,  voy.  Magne. 
2.  Maigne,  voy.  Manoir. 
Maignie,  variante  de  maiinie. 

Maille  (doublet  populaire  de  md- 
■daiUe),  s.  f.  :  uaille,  petite  monnaie  de 
cuivre.  —  Avoir  maille  à  partir,  c  est  : 
avoir  une  maille  à  partager,  avoir  un 
sujet  de  querelle. 

1.  Main  ou  mains  (latin  mane.  Cet 

adverbe  n'existe  plus  que  dans  le  com- 
posé demain),  adv.  et  substantif  masc.  : 

AU     UATIN,     DB      BONNE     HEURE,     UATIN.      — 
—  l'ar  maiyi  :  le  matin,  ou  le  lendemain. 

5.  Main,  voy.  Manoir. 
Mainbumir  (origine  germanique), 

■veibe  :    administheb. 
Maindrai,  voy.  Manoir. 
1.  Maindre,  forme  dialectale  de 

Wioin'h'e. 
2.  Maindre,  voy.  Man»ir. 
Maine,  forme    dialectale   de  meine. 

Voy.  Mener. 
i .  Mainent,  forme  dialectale  de 

meincnt.  Voy.  Mener, 
2.  Mainent,  voy.  Manoir. 
Mainger,  maingier,  forme  dialect. 

de  Mangier. 
Mainjoce,  subj.  de  maingier. 
i.  Mains,  voy.  Main  1. 
2.  Mains,  voy.  Manoir. 
3.  Mains,  variante  orthographique 

de  meins  =  uoms. 

1.  Maint,  adj.  :  mautt. 
2.  Maint,  voy.  Manoir. 

Main  tenant' (gérond.  de  maintenir), 
adv.   :    A    l'instant, ALORS,  MAINTENANT. 
Maintenir  (latin  *manuler,cre), 

verbe  :  uaintenib,  soutenir,  pboloni.eh. 

—  Se  maintenir  peut  signifier  :  se  com- 

porter. 
Maintenrai,  futur  de  maintenir. 

Vi)y.  Tenir  pour  la  conjugaison. 
Maintien  (sulistantif  verbal  de 

maintenir),  s.  m.  :  uamèbe  d'être,  ma- nière en  général. 
Maior  (latin  majorem,  fr.  maior, 

maieur,  majeur),  comparatif  de  magne: 
PLUS  GRAND  ;  s.  m.  :  uaire. 

Maire,  cas  suj.  sing.  de  maior. 

Mais  (latin  magis),  d'abord  adv., 
puis  conj.  :  plus,  plus  tôt,  mais.  Le  sens 

primitif,  qui  est  plus  {davantage),  ne  s'est 
conservé  que  dans  :  «  n'eu  pouvoir 
mais  ».  —  Ne  mais  que  ou  ne  mais  : 
sinon,  excepté,  pourvu  que.  —  Mais  que  : 
pourvu  que,  ou  excepté  que. 
Maisèle  (latin  maxilla),  ».  I,  :  ua« 

cuoiRE,  et  par  eiteusion  visage. 
Maùserè  (dérivé  du  vieux  mot  mai- 

sière,  qui  veut  dire  mur  de  cloison,  et 
qui  vient  du  latiu  maceria),  part,  passé  : 
MAÇONNÉ. 
Maisbul   (compoié    de   mait  et   de 

h:ii),  adv.  :  désormais. 
Maisnie,  malsniéde,  voy.  Maisniée. 

Maisnièe  (d'abord  maisniéde,  puis maisnie.  mot  formé  sur  le  mot  lalin 

d'où  vient  maison,  avec  le  suffixe  aUim 
:=  éde,  ée.  Le  même  suffixe,  appliqué 
plus  tard  au  mot  français  maison,  a 
produit  maisonnée  ;  comparez  barnage 
et  baronnage),  s.  f.  ;  famille  propre» 
ment  dite,  ou  famille  féodale,  les  vas- 

saux par  rapport  au  seigneur.  —  L» 
maisniée  de  Satan  équivaut  à  notre  l<h 
cuiion  <(  les  suppôts  du  Diable.» 
Maïsté  (latin  majestatem),  s.  f.  : 

MAJEfTê.  —  De  majesté,  épithèto  de  na- 

ture, qu'on  trouve  souveut  jointe  au  nom de  Dieu. 
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Maistre  (latin    7nagistrum),    s.  m. 
et  adj.   :  SIAITBE,    PRINCIPAL. 
Maistrie  (formé  sur  maiitre),  s.  f.  : 

POSSESSION  ,  HABILITA  d'dN  UAITBS  OU- TRIER. 

I .  Mal  M_atin  yiialum).  s.  m.  :  mil,  mal- 
HïUH.  —  Faire  mal  à  quelqu'un,  c'est  : 
lui  faire  du  mal,  dans  le  seus  général 
de  cette  expression,  et  non  pas  soule- 
ment  lui  causer  une  douleur  physi- 

que. 
i.  Mal  (lutin  malum),  adj.  :  iladvais. 

Cet  adjectil  s'est  conservé  sous  la  l'orme 
ferainiuo  dans  quelques  expressions  tilles 
que  :  maie  chance. 
Malage  {at  L  mil  ce  que  courage 

est  à  cœur),  s.  m.  :  uauadik. 

Mstlaisa,  s.  m.  —  A  malaise  .°  difli- 
cileme.;i. 

Mala.aie,  forme  dialectale  de  malai- 
êiéi;  =  MALA1S2Ô. 

Maldeçon  (forme  populaire  de  ma- 

lédiction),  s.  1'.  :  MAl.ÉulCTIo^. 
Maleïr  (forme  sur  maleriicere, 

comme   beneir  sur  btnedicere),  verbe   : 
UAUDIRE. 

Malement  (formé  sur  le  vieil  adjec- 
tif   raal),   adv.  :    uécHAitMK.NT,  dubkmem, 

MAL  A    PROPOS,    TERBIBLEUENT,    B8A0COCP.      
Il  (neutre)  nous  va  mulement,  avec  ou 
sans  ellipse  du  prouom  neutre  :  cela  va 
mal  pour  nous. 
Maleûr  (puis  maleur,  et  malheur 

par  une  orthographe  reposant  sur  une 
fausse  étyraologie.  Composé  du  vieil 
adjectif  mal  et  do  eur),  s.  m.  :  malheuh. 

iSIaleûrté  (formé  sur  maleiXr  par 

l'adjonctiou  du  suthxe  té  qu'où  retrouve 
dans  bouté,  .santé,   etc.),  s.  m.  :   ual- 
■EUR,   UALECBANCE. 
Malmètre,  verbe  :  MErrai  in  macvai? 

CAS,    MALTRAITER,    CORROUPRE. 

Maltalent  (plus  tard  mautalcnt. 

Compose  de  l'adjectif  mal  et  du  subst. 
talent.    Voy.  ces   mots),  s.   m.    uauvaise 
OISPOSITIOII,      IBEITATIOM,     COLftBE,       AMIUO- 
»nt. 

Manaie  (d'abord  manaïe,  puis  ma- 
naie,  manaiae.  Parait  être  à  aïe  «an'e, 
ce  que  manœuvre  est  à  œuvre,  mainic- 
nir  à  tenir,   etc.),  s.  f.  :  secodbs,    cuu- 
FAfflON,    niPSA.NCE. 

Manaiscier,     forme     dialectale    de 
menacier. 

Manant,  voy.  Manoir 
Manascent,  variaute  orthographi- 

que de  manacent  =  menacent. 
Mandrai,  maneir,  voy.  Manoir. 

Mangiei'  (Uitin  mnnducare).  Part, 
passe    :    mangié,    féminin    '    mangiée, 

mangie;  indic.  prés.  :  je  manju,  tu 
manjues,  il  marijue,  nous  mangont, 
manjons,  vous  manges,  manjez,  il{s) 
manjuent  ;  irapérat.  :  manjue  ;  subj. 
prés.  :  que  je  manju,  que  tu  vianjuts, 

nu'il  manjuist,  que  nou*  7nangions.  — Verbe  :  uangbb. 

Mangonel  (latin  'mangancllum, 
mot  d'origine  grecque),  s.  ra.  :  UANr.oN- 
NKAO,  macliine  de  guerre  destinée  à  lan- 

cer des  pierres  et  des  dards. 
Mangoniaus,  forme  dialectale  da 

man^oneans,  cas  en  s  de  7itangn)wl. 
Mangue,  variante  orthographique 

de  manjue. 

Manju,  manjue,  manjuis,  man- 
juis',  viiy.  Ma^'.gier. 
Mauoier  (.puis  uumier.  Formé  sur 

main),  verbe  :  manier. 
Manoir  (latin  manere,  fr.  :  maneir, 

manoir,  ou  maïndre).  Partie,  prés.  : 
manant;  partie,  passsé  :  mes,  mnsu; 
indic.  prés.  :  je  main,  mains;  il  mnint, 
nous  manons,  vous  manee,il{s)n;ainint ; 

impart".  :  ;e  manaie  ;  prétérit.  :  je  mes, 
il(s)  meslrent  ;  Snlar  :  je  manrai,  man- 

drai, inaindrai  ;  impér.  :  main;  subj.  : 
que  je  maigne.  —  Verbe  :  duiebbxb. 
Manrai,  voy.  Manoir. 
Mar,  voy.  Mare. 
Marberin,  comme  marbrin. 
Marbrin  (dérivé  de  marbre),  adj.  : 

DE    IIAKIIRE. 

Marce,  forme  dialectale  de  mar- 
che. 

Marche  (origine  germanique),  s.  f.  ; 
MARCHE.  Le  sens  propre  de  ce  mot  est 
«  pays  fronliére»,  par  extension  «  pays  ■>. 
Marcheant  (latin  'iriercatantem, 

formé  sur  merealum,  tt.  merchedant. 
merchcant,  marchant],  s.  m.  :  marchand. 
Marchir  (formé  sur  marche,  au  seus 

de  «  pays  frontière  n),  verbe  :  co.nfineb, 
—  Z,e.v  m'irchissants  :  les  voisins. 

Marcié,  forme  dialectale  de  marchié 
=  marché. 

Marcir,  forme  dialectale  de  mar- 
c'iir. 

Mare  (ou  mar,  origine  incertaine), 
adv,  :  A  TORT,  poua  mon  (ton,  son,  notre, 

votre,  leur)  iulhsuh.  —  Mare  estre, 
c'est  :  être  malheureux,  infortuné.  —  Il 
(neutre)  te  fut  mare  :  tu  as  été  mal- 

heureux. —  Jl  (neutre)  en  va  mar  :  les 
choses  vont  raal.  —  Mar,  avec  un  verbe 
au  futur,  peut  équivaloir  à  :  il  ne  faut 

pas  que... Marguerite  (mot  savant.  Latin, 
marinai  itam.  La  terme  populaire  serait 

margerie),  s.  f,  :  pehls. 
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Mari,  ou  jnarrifoiigiue  germanique), 
aJj.  :  TRISTE.  Voy.  le  suivant. 

Marrement  (se  rattache  à  l'adjeclif 
f?!a/T(,  aujouitl  nui  vieilli,  que  l'ou 
trouve  souvent  au  xvii*  siècle.  Molière  : 
€1  Oui  son  mari,  vous  dis-je,  et  mari 
,trè.s  marri),  s.  m.  :  ArrLictioN,  désola- 
tion. 

Mars,  cas  en  s  de  marc. 
Martire,  voy.  Martirie. 
niartirie  (prononcez  marlire  en 

mouillant  l'r),  s.  m.  :  tLABivac,  sopplice, eOT'l  rBANCE. 

Mastln  (puis  mâtin.  Origine  incer- 
taiiin),  s.  m.  :  chien  de   garde,  matin. 
Matre,  mattre,  variantes  dialectales 

do  melve. 

Maucosu    {mal-cousu),    adj.    :   mal 
CCrSD,  DÉCOUSU. 

t.  idaugrè,  !'•  pers.  de  l'indic.  ou 
du  subj.  près,  de  maugréer. 

-.  Maugrè  (coraposé  de  l'adjeclir 
m-il  et  du  substantif  gr^  ;  d'abord  mai- 

gre, forme  archaïque  que  nous  avons 

reprise,  puis  maugré  qu'on  retrouve 
da  iS  mauç/réer),  prép.  :  ualgr£. 

Mautailent,  voy.  MaltaUnt. 

Mautalentif  (l'orran  sur  mautalent), 
%(1'.     :    ANIMÉ  DE  MAUVAISES  DISPOSITIONS. 
Mauvls  (origine  incertaine),  s.  m.  : 

Hr  .i.c. 

Mavals,  variante  dialectale  de  mau- 
Va  s. 
Max  (=  maiis),  cas  en  s  de  mal. 
Me,  forme  diiilectale  de  ma. 
Medisme,  meesme,  voy.  Meisme. 
Mehaignier   (origine   germanique), 

Tf  .'lie    :      BLESSER  ,      IIETTBE       EN      lUnVAIS 
ÉTVT. 

Mehaing  (substantif  verbal  de 

£J-i'iai(finer),  s.  m.  :  souffrance,  malaise. 
I .  Mei,  pronom  personnel  :  Moi,  a 

uc'i,    me. 
-.  Mei,  forme  dialectale  de  mi  2. 
Meie,  ancien  féminin  de  mien. 
Meillor  (latin  meliorem,  fr.  mrillor, 

rn'Vlleiir),  adj.  :  meilleur. 
Meïnie,  comme  meisme.^ 
1.  Mein,  variante  orthographique  de 

O'.ain,  subst.  féminin. 

2.Mein,  indic.  ou  subj.  prés.,  l'«pcrs., 
d>"  mener. 

3.  Mein,  variante  orthographique  de 
ma:n.  du  verbe  manoir. 
Meindre,  voy.  Moindre. 
Meine,  meinent,  voy.  Mener, 
1.  Meins  (latin  minus,  fr.  meiiis, 

moins),  adv    :  moins. 

2.  Meins    "M^.  Mener. 
1.  Mein^  Tff.  Mener. 

2.  Meint,  variante  orthographique 
de  maint  1  ou  2. 

Meïs,  vny.  M^re. 

Meïsme  (latin  'metipsimum,  fr.  me- 
disme, medesme,  meisme  ou  meesme, 

mesme,  même},  adj.  ind.  et  adv.  :  même. 
Meismement  (formé  sur  meisme), 

adv.  :  MÊME,  DE  u£me;  surtout. 
Mal  (autre  forme  de  mal=^  lat.  malum. 

L'a  tonique  latin  suivi  d'une  L  tantôt  se 
conserve  (loynl),  tantôt  devient  e  (hôtel). 
Les  deux  formes  par  a  et  par  e  se  ren- 

contrent souvent  pour  le  même  mot), 
s.  m.  :  MAL. 

Membre.  Ce  mot  peut  dériver  de 
membre,  et  il  a  alors  les   sens   de  bien 
îlEMilKÉ,  bien   fait,   BEAU,   ROBUSTE.    U    peUt 
encore  être  le  participe  passé  de  mem- 
hrer,  employé  adjectivement,  et  il  signi- 

fie alors  CÉLÈBRE,  ou  SENSÉj  HABILE. 
Membrer  (latin  memorare),  verbe 

impersonnel  :  venir  a  la  mémoire  ;  verbe 
liansitif  :  rappeler. 

Memorie  (prononcez  memore  en 

mouillant  l'r.   Latiu  memoria),   s.  f.  : MÉMOIRE. 

1.  Men,  forme  dialectale  de  mon. 
2.  Men  ou  mon  (origine  incertaine), 

adv.  :  CERTES,  donc. 

Mençoigne,  forme  dialectale  de 
mensonge. 

Mendre,  variante  dialectale  de  mein- 
dre. 
Mener  (latin  'minore).  Indic.  prés.  : 

je  mein,  meine,  moine,  tu  zneines,  moi- 
nes, il  même,  moine,  nous  menons,  il  (») 

meinent,  moinent ;  subj.  prés  :  que  tu 

meins,  meines,  moines,  qu'il  meint, 
meine,  moine  ;  futur  -.je  menrai,merrai. 
—  Verbe  :  mener.  —  On  disait  mener  dou- 

leur, mener  joie,  etc.  —  Mener  avait  d'une 
façon  générale  dans  l'ancienne  langue 
le  sens  qu'il  a  conservé  seulement  dans la  locution  «  mal  mener  ».  Mener 

quelqu'un  bien  ou  mal,  c'était  :  se  con- duire bien  ou  mal  vis-à-vis  de  lui. 
Mengie,  variante  orthographique  de 

maiinie,  voy.  Mangier. 

Menor  (latin  minorem,  fr.  menor, 
forme  savante  mineur),  adj.  :  plus  petit. 
Menour,  forme  dialectale  de  menor. 
Menrai,  voy.  Mener. 

Menu,  mehut  (latin  minulum,  fr. 
mcnut,  menu),  adj.  :  petit,  uend.  Pris 
adverbialement,  ce  mot  a  lo  sens  de 

l'adverbe  souvent,  auquel  il  se  joint 
d'ordinaire  :  «  menu  et  souveiit  ». 
Meon,  voy.  Mon. 

I      Meos,  cas  sujet  de  meon. 
I     Mercheandise    (formé     sur  mer- 
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ekeait,  comme  gourmandis»  ror  gour- 
tnind),  8.  f.    :   MARCHANDISE. 

Mercheant,  voy.  Marcheant. 
Merchlé  (latin  mercatum,  fr.  mer- 

cMé,  maichié),  s.  m.  :  uabché. 
Merci  (latin  mercedem,  fr.  mercit, 

merci),  s.  f.  :  merci,  pitié.  —  Avoir  merci 
de  :  avoir  pitié  de.  —  La  merci  Dieu  : 
Dieu  merci,  grâce  à  Dieu.  —  En  la  merci 
de...  :  à  la  merci  de.  —  Par  ta  merci  : 

par  fa  grâce.  —  Votre  merci  peut  si- 
gnifier :  merci  à  vous. 

Mercier  (formé  sur  merci.  Remer- 
cier eàt  un  composé  de  mercier),  verbe  : 

BÊC3MPENSGB,   BEMERCISB. 

Mercit,  voy.  Merci. 

Merlr  (lati  n  'mer ire.  Même  famille  que 
mérite),  verbe  :  bécompenseb,  donnée  en 
BiCOMPENSB  DE  ;  StBB  OIGNB  DB  BiCOUPENSB. 

Merrai,  voy.  Mener. 
Mervaus,  mervaut,  subj.  duveroi? 

merveiller  ;  comparez  consaus ,  con 
saut. 
Merveille  (latin  mirabilia),  subst 

fém.  :  MERVEILLE.  —  Venir  à  merveilU 

à  Çfuelqu'un  :  l'étonner,  l'émerveiller.  — 
Avoir  merveille  de  (juelqtie  chose  :  a'eii 
étonner.  —  Il  est  de  merveille:  il  esC 
étonnant. 
Merveilller  (formé  sur  merveille), 

verbe.  —  Se  merveiller  :  manifester  de 

l'èlonnemcnt,  se  demander  avec  étonne- 
m'iit,  s'émerveiller. 
Merveilles  (formé   sur   merveille), 

adj.    :   ÉMERVEILLÉ,  MERVEILLEUX. 

Mes,  cas  suj.  sing.  ou  rég.  ploritl  de 
mon  :  HO».  VBe 
Mes,  voy.  Manoir.  «  Mes  »  peut  être 

encore  la  forme  archaïque  de  mes  2. 
1.  Mes,  variante  orthographique  de 

mais. 

2.  Mes  (latin  mi!<um,  partir,  passé 
de  miltere  qui  signifie  envoijer  et  qui  a 
produit  le  français  mettre.  Le  participe 
passé  de  mettre  devrait  donc  être  mrs; 

il  a  été  modiâé  par  l'analogie,  etmès  est res  é  comme  substantif.  Sur  mes  ou  sur 
missum  a  été  formé  le  dérivé  message, 
comme  xiisnge  sur  vis.  —  Fr.  :  mes,  7)ics), 
I.    m.    :    ENVOYÉ,    MSSSAOIB. 

Mesaise  (est  à  aise  ce  que  mésaven- 
ture est  à  aventure),  ».  f.  :  enndi,  ué- 

OOUrtl,  DÉCONVXNDB,  MALHECB. 

Mesaisiô  (puis  mesaisé.  Formé  sur 
ntesaise  comme    aisé   fur  aise),   adJ.    : 
TOUBHBSTÉ,  IDZ  PBIIES  IVBO  DNB  DIFFICULTÉ, 
■ILHBCBBCZ. 

Msaamer  (est  i  amer  =>  aimer  ce 
^e    nr^priser    est   à    priser),    verbe    : 

Mescheance  (formé  sur  eheancr 

avec  le  préliie  péjoratif  mes  que  l'on 
retrouve    d;<us    mépriser,   etc.),   i.   f.  . 
MADV.4ISE    CHANCE,   INFORTUNE. 

Meschief  (composé  de  chief  =  ehe: . 

et  de  la  particule  péjorative  mes,  qi'ii vient  du  latin  niinu*),  s.  m.  :  déceptiu.n. 
MALHEUR,   infortune,     DOMMAGE.   —    Être  ( 
meschief  :  être  malheureux,  être  dans  de 
mauvaises  conditions. 

Meschin  (origine  orientale),  ■,  m.  : 
jeune  Garçon,  sbrviteub. 

Meschine  (féminin  de  meschin),  ». 
f.  :  jeune  fillb,  suivante,  servante. 

Mescreû  (partie,  pas.  de  mescroire), 

adj.  :  incrédule.  C'est  le  sens  qui  est 
resté  au  participe  présent  mécréant. 
Mescroire  (est  à  croire  ce  que  mes- 

nrendre  est  à  prendre),  verbe  :  ni  pas 
i;noiRE. 

Meseau,  voy.  Mesel. 
Mesel  (latin  miseUum,  fp.  mesel,  me- 

seau. Même  famille  que  misère,  miséra- 
ble, etc.),  s.  m.  .  LÉPREUX. 

Mesen tendant  (composé  de  enten- 
dant et  de  la  particule  péjorative  mes, 

qui  vient  de  minus),  adj.  :  ualintbntiom^ 
Ni. 

Mesëse,  variante  orthographique  de 
mesnixc. 

Mesestance  (formé  sur  estance 
avec    le    préîixe   péjoratif  mes),  s,  f.  : 
MALIIECR. 

Mosfaire  (est  à  faire  ce  que  mépri- 
ser est  à  pri'si'}'),  verbe  :  mékaihe.  — 

Méfaire  quelque  cko.'ie  à  quelqu'un, 
c'est  :  lui  faire  tort,  mal  svir  envers 
lui. 
Meshui,  voy.  Maùhm 
Mesires,  pour  mes  siVe.. 
Mesme,  vo^.  Meisme. 
Mesmement,  voy   Meismement. 
Mesnie,  vm-innte  orthographique  Je 

mamni''. 
Mesprendre  (puis  méprendre.  'Voy. Pren  re  [lour  la  co.juuai.^on),  verbe  : 

commettre  une  faute.  —  Méprendre  vtrs 

qwlqu'un  :  lui  porter  tort. 
Mesquerral,  futur  de  mescroire. 
Message  (cnmposé  de  mes  (voy 

mes  2), et  du  suffixe  "ye),  s.  m.  :  messagbb 
(comme  mes),  ou  miss  gb.  La  seconde 
valeur  s'est  seule  maintfnue.  — Message 
à  :  messager  vers. 

Messire  (compc^é  de  mes,  cas  sujet 
siug.  de  mon,  et  de  sire),  cas  sujet  sinjf. 
de  monseigieur. 

Me.st,  voy.  Manoir. 

Mestiar  (puis  métier.  Lai  in  J)!t;iuj<«- 
riu'n),  s.  m.  :  métisb,  desoin,  sscoubs. 
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Avoir  mettier  ait  :  avait  besoin  de.  — 

Avoir  mettier  à  ̂ lelqu'un  :  lui  litre  utile. —  Le  mot  métier  est  souvent  appliqué 
tlaus  les  anciens  textesaux  fonctious  ecclé- 

siastiques ;  depuis  on  les  a  qualifiées 
phis  respectueusement  de  ministère.  Ce 

mot  n'est  d'ailleurs  que  le  doublet  sa- 
vant de.  mi'tier. 

Mestoit,  variante  orthographique 
/iv=  siècle)  de  met  oit  du  verbe  mettre. 
Mestrent,  voy.  Manoir. 
Meterai,  futur  alkiugé  de  mètre. 
Mètre  (latin  mittere,  fr.  :  mètre, 

fiièire,  mettre).  Partie,  pas.  :  mis  ;  prê- 
ter. :  je  mis,  iu  mets,  il  mist,  ̂ 7(^)  mis- 

trent,  misent,  mirent  ;  iniparf.  du  suljj.  : 

<jue  je  meisse.  —  Mbitbe,  dépesseb, 
LAISSER  ALLEE.  —  Mettre  en  oubli,  au- 

jourd'hui inusité,  c'est  :  oublier,  comme 
mettre  en  doute,  c'est  :  douter  de. 
Meû  raeu,  meùmes,  meumes, 

de  moooir. 

Meûrer  (latin  malurare.  A  coté  de 

meiirer  on  a  aussi  meHrir  (aujourd'hui 
màrir),  qui  a  été  forme  sur  l'adjectif mflur,  dérivé  de  maturum),  verbe  : 

UL'RiR  ;  au  figuré,  b'^uender. Meus,  meusse,  voy.  Moioir. 

Mez,  indic.  prés.,  2*  pers.  sing.,  de 
mètre. 

1.  Mi,  pronom  personnel  archaïque 
ou  dialectal  :  uoi,  a  uoi,  me. 

2.  Mi,    cas    sujet   pluriel   de    mon  : 
«ES. 

3.  Ml  (latin  médium),  adj.  :  a  moitié. 
—  Par  mt  :  par  le  iiiiliou. 

Mialdre.    miaudre,  formes  dialec- 
tales de  mieldre,  micudre. 

Mie  (latin  mica),  subst.  fém.  qui  sert 

dans  l'ancienne  langue  à  renforcer  la 
négation.  Ne  mie  :  ne  pas.  Dans  cet  em- 

ploi, on  peut  trouver  le  mot  écrit  avec 
une  s  fiuale. 

Mieldre,  puis  mieudre,  cas  sujet 
sing.  de  meillor. 
Mien,  voy.  Mon. 
Mier  (latin  merum),  adj.  ;  pub. 
Mies,  comme  mie.  De  même  nous 

écrivons  guères  avec  ou  sans  s. 
Mieudre,  voy.  .Vieldre. 
Miex,  pour  mieus,  aujourdliui  écrit 

mieux. 

Mil  (latin  mille,  Toy.  Mille),  nom  de 
Bomlirc  :  mille. 

Miliaire  (formé  sur  mil),  s.  m.  : 

MILLÉSIME.  —  En  l'an  que  le  tnilliaire 
courait  par...  :  dans  le  courant  de  l'an- née... 

Mille  (latin  millia),  pluriel  de  mil  : 

USillor,  forme  dialectale  de  metl- 
lor. 
Miracle  (latin  miraculum),  subst. 

qui   est  souvent  féminin  au  moyen  âge. 
Mire  (latin  medicum,  qui  a  sulii  un 

changement  phonétique  analogue  à  celui 

qu'où  trouve  dans  grammaire  venant  de 
granimalicam),  s.  m.  :  médeci.n. 

Mireor  (puis  mireur.  Formé  sur  nu- 
rer.  Notre  mot  miroir  est  formé  avec  ua 
autre  suffixe),  s.  m.  :  uiroir. 

Mis,  cas  sujet  sing.  de  mon. 

Miserèle  (mot  formé  sur  le  latin  mi- 
serere, qui  veut  dire  :  a  aie  pitié!  »), 

s.  i'.  :  uis£r£b£. 

Misericord  (latin  misericordem. 
Quant  à  miséricordieux,  il  a  été  formé 
sur  le  substantif  latin  misericordia  par 

l'adjonction  du  suffixe  eux),  adj,  :  uni- EICHKDIIUX. 

fiUsme,  forme  dialectale  de  mesme 
(voy.  Meisme). 
Missaige,  forme  dialectale  de  mes- 

sage. 

Moë  (puis  moue.  Origine  germani- 
que), s.  f.  :  MODE  ;  VANITÉ. 

Moi,  pronom  personnel  :  uoi,  a  uoIj-hk. 
t.  Moie,  ancien  féminin  de  mien. 
i.  Moie  (latin  meta),  s.  f.  :  ugdlb  di 

DLÉ  . 

Moien  (latin  medianum,  fr.  meiien, 
mniien,  moyen;  forme  savante  :  médian), 
adj.  :  MOYEN,  AD  MILIEU  ;  s.  m.  :  milieu, 

MOYEN.  Voy.  Parmi. 

Moieniieté  (formé  sur  l'adj.  moyen), s.  f.  :  iMERiiÉriiAins. 

Moigne    (latin   monacum),  s.    m.  : 
MOINE. 

Moillier    ^latin    mulierem),   s.   f.   : 
FEMSIE. 

Moindre  (d'abord  ffjemdce),  cas  sujet 
sins'.  de   meiwr. 
Moine,  moinent,  voy.  Mener. 
Moineau  (diminutif de  moine),  s. m.: 

MOINEAU,    BASTION. 

Mollier,  comme  moillier. 
Molt,  voy.  Moult  1  ou  2. 

1.  Mon  "(latin  meum,  qui  a  donné 
d'abord  meon  puis  mon,  comme  forme 
proclitique,  et  mien  comme  forme  toni- 

que), adj.  possessif  :  mon. 
2.  Mon,  voy.  Men  2. 
Mond.  voy.  Mont  2. 
Monjoie.  cri  de  guerre  des  Français, 

ou    s.    f.    signifiant   sommet,  perfection, 
SOURCE  DE  JOIE. 

Monoie   (latin   moneta,  fr.    moneie. 
monoie.  monnaie),  s.  f.  :  monnaie,  argent, 

1.  Mont  {\atmmontem),  s,  m.  :  mo.nt, 
MONTAGNS. 
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î.  Mont  (latin  mundum,  lepiéseulé 
aussi  par  le  mot  savant  mondej,  s.  m.  : 
MONDE. 

Montant    (gérondif  de  monter),   s. 
m.    ;    MONTANT,  VALEOR.    PoUP  IcS    loCUtioUS 
dans  les(^uelles  entre  ce  mot,  voy. 

monte,  qui  s'emploie  de  même. 
Monte  (subst.  verbal  de  monter), 

s.  i.  :  MONTANT,  VALEDB.  —  Dire  que  la 

monte  d'une  personne  ou  d'une  chose 
ne  vaut  rien,  c'est  dire  que  cette  per- sonne ou  cette  chose  est  sans  valeur  ou 

inutile.  —  Dire  qu'une  personne  ou  une 
chose  ne  vaut  pas  la  monte  d'un  petit 
objet  comme  un  bouton,  un  gland,  etc.. 

est  une  autre  façon  d'exprimer  la  même idée. 

Montepller,  forme  dialectale  de 
mouli'plier. 
Mordre  (latin  mordere).  Prétérit  :  je 

mors,  tu  morsis,  il  morst,  nous  morsi- 
mes,  etc.  ;  imparf.  du  subj.  :  que  je  mor- 
sisii',  etc.  —  Verbe  :  uokdhk. 
More  (formé  sur  mor  =  maure), 

adj.  :   Mauiib. 

i.  Morée  (formé  sur  more  «  mûre), 
».  f.  :  MUBS. 

2.  Morée,  féminin  de  moré. 

Morir  (latin  'morire,  fr.  :  morir, 
mourir).  Indic.  prés.  :  je  muerc  ou 
muir,  tu  muers,  il  muert,  nous  morons, 
mourons;  prêter.  :  je  morui,  tu  morus, 
etc.,  ou  je  mort,  tu  moris,  etc.  ;  futur  : 
je  morrai;  subj.  prés.  :  que  je  muerge 
on  tnuire;  imparf.  :  que  je  mùrusse,elr.., 
on  que  je  morisse,  etc.  —  Verbe  :  liocitm. 
Moris,  morisse,  morrai,  voy. 

ilorir. 
Mors,  prêter,  de  mordre. 
Mort,  partie,  passé  de  mourir.  — 

Avoir    mort    quelqu'un,    c'est  :    l'avoir tué. 
Morteus,  comme  mortels,  cna  eu  s 

de  mortel. 

Morui,  raorus,  etc.  Voy.  Morir. 
Mosterrai,  pour  mostrerai,  futur 

de  mostri'.r. 
Mostier  (puis  moualier,  moutier. 

Latiu   7iwnasterium),  s.   m.  :  monastère, 
iCLISB. 

Mostrer  (latin  monstrare,  qui  a 
produit  mostrer,  ynoustrer,  et  monstrer, 
montrer,  de  même  que  ponsare  a  pro- 

duit peser  et  penser),  verbe  :  hontbeb. 
Mot  (origine  incertaine),  s.  m.  :  mot, 

PAROLE.  —  Dire  mais  moz  de  quelqu'un, 
c'est  :  l'insulter.  —  A  l'altre  mot  ?iïiu- 
fie  proprement  :  «  au  second  vc  >i  », 
e'est-à-dire  :  ensuite. 
Mou,  voy.  Muiioir. 

1.  Moult  (latin  mulnim,  fr.  molt, 
moult .    moût),  adj.  :  deaucoup  de. 

2.  Moult  (latin  mullum.  fr.  molt, 

moult,  moiit),  adv.  :  deal-c  dp. 
Moùraes,  mous,  mousse,  etc. 

Vov.  Movoir. 

Moure,  mourre,  forme  dialectale 
de  moudre. 

Moustrer,  voy.  Mostrer. 
Moût,  voy.  Moult  1  ou  2. 
Mouteplier  (latin  multiplicart), 

verl)e  :  jii  liiplier,  f  b  udltiplieb. 
Moveir,  voy.  Movoir. 
Movoir  (latin  movere,  fr.  moveir, 

movoir,  mouvoir).  Particip.  pas.  :  moù, 
meù  ;  indic.  prés.  :  je  mue  ou  mui,  tu 
mues,  il  muet  ;  prêter.  :  je  mui,  tu  mous, 
mi'iis,  il  mut,  notis  moûmes,  meûmes, 
etc.  ;  imparf.  du  subj.  :  que  je  mousse, 
mtûssp.  —  Verbe  :  iiodvoir,  eodlbtib, 
PARTIR,  SB  PR0DD1HE.  —  Se  iHOVoir  'le  : 
partir  de.  —  Mouvoir  guerre  à  quel- 

qu'un :  lui  faire  la  guerre. 
Moyen,  voy.  Moien. 
Moyneau,  voy.  Moineau. 
Moysant,  variante  ortiiographlqna 

de  Muijicn. 
Moysen,  cas  régime  de  Moyse. 
Moz,  cas  en  s  de  mot. 
Mucier  (comparez  le  latin  mussare  ei 

voy.  rnusser),  verbe   :  cacher. 
Muder,  voy.  Muer. 
Mue,  voy.  Movoir  ou  muer. 
Muer  (latin  mutare,  fr.  :  muder, 

muer),  verbe  :  changer,  phendke  succes- 
sivement, s' EMPÊCHER.  — Muer  la  couleur, 

c'est  :  cliaiiger  de  couleur.  —  Ne  pou- 
voir muer  que  ne  (avec  ou  sans  ellipse 

de  que),  c'est  :  ne  pouvoir  s'empêcher 
de. 
Muerc,  muerge,  muers,  etc.,  voy. 

il/or  (V. 

Mues,  muet,  mui,  etc.,  voy.  Mo- 
voir. 

Muillar,  forme  dialectale  de  moil- 

iier. Muir,  muire,  voy.  Morir. 
Mui,  masculin  de  mule  :  mulet. 
Mult,  forme  dialectale  de  moult  l  on  2. 
Munde,   forme  dialectale  de  monde. 
Musart  (formé  sur  muser),  adj.  et 

s.  ni.  :  MCSABO,  qui   s'amuse,  qui  pbrd  son 
TEMPS. 

Musser    (latin     mussare),     verbe   : 
CArUKR. 

Mastier,  forme  dialectale  de  mostier. 
Mut,  voy.  Movoir. 
Mutation  (mot  savant.  Latin  inu^aiio- 

nofn.    M,;me   lamille  que   muer),  »,  f.  : 
BÉVULUTIOM. 
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Nacaire  (origine  onenîale),  s.  m.  : 
TlUnALE. 

Nafrer  (origine  germanique.  Navrer, 
qui  a  pcrsistft,  est  une  autre  (orme  du 
momc  mot),  verbe  :   Bi.sssEa,  pehceb. 
Nagier  (latin  navigare,  dont  la 

forme    savante  est    naiifjuer),    verbe  : 
KAVIl^DKH,    CONDUIRR   EN    hATEAD,    NAGEn. 

Naie  (Ce  mot  est  formé  de  la  n:^ga- 
ticn  non  ou  ne  suivie  du  pronom  per- 

sonnel de  la  !'•  personne.  Il  est  à  ttenil 
devenu  ne;inj  ce  que  oie  1  est  à  oil.  Voy. 
ces  mots),  ailv.  :  non. 

Naist,  naisterai,  voy.  Naistre. 

Naistre  (lai  in  'nascere).  Partie, 
j^as.  :  néoa  «ascu  ;  iuiiic.  prés,  -.il  naist; 
prêter.  :  je  nasgui,  tu  nasque'iis,  etc.  ; 
futur  :  je  uaisterai  ou  je  naistrai. — 
Verl^e  :  naitri. 

Narille    (latin    naricula),     s.     f.  : 
«ARINE. 

Kasel  (latin  nnsale),  s.  m.  :  nasal, 

pai'io  du  casque  qui  garantit  Ift  nez. 
Navrer  (origine  grrmanique),  verbe  : 

iLBs-ER.  J.-J.  Rousseau  emploie  encore 
le  mot  dans  ce  sens. 

Kavrure  (formé  sur  navrer),  s.  f.  ; 
■LPS3CBR. 
Nazareus,  adj.  :  Nazihbeh. 
1.  Ne  (latin  non,   fr.   non,  nen,  ne), 

adv.   :   NON,  KB  PAS. 
î.  Ne,  voy.  iVi  t. 
Néant,  voy.  Nient. 
Nece,  forine  dialectale  du  subj.  de 

noi  r. 
Nectelet,  pour  netlelet  (diminutif  de 

net;,  adj.  :  propret. 
Ned,  pour  ne,  dans  St-Alexis,  devant 

une  voyelle. 
Neent.  comme  néant,  Toy.  Nient. 
Nei,  forme  dialectale  de  né. 
Neient,  voy.  Nient,  on  noter. 
Neier,  voy.  Noier  1  on  %, 

Neir  (latin  nigrum),  fr.  neir,  noir. 

Le  mot  nègre  nous  vient  de  l'espagnol 
•t  non  de  l'italien;  adj.  :  noir. 
N«Ï3,  neia,  eu  ttès,  nis  (latin  ne  ip- 

Mum),  adv.  :  pas  même,  même. 
Neis,  forme  dialectale  de  nés. 
Kel,  contraction  de  ne  le. 
Nelui,  forme  diulectale  de  nuZui. 

Nem,  pour  ne  me. 

Nen,  voy.  Ne  1.  Peut  avoir  aus-i  le 
sens  de  ne  f. 

Nc-nil,  nennil  (puis  nenni.  Composé 
avec  ncn  =  non  comme  oît  arec  o.  Voy. 
Nen  et  Oïl),  adv.  :  won. 
Neporquant  (composé  de  ne,  pour  et 

quant,  siguifie  proprement  nonpour  au- 
tant), adv.   :  NÉANMOINS. 

Nés,  ontraction  de  ne  les  on  de  n&$o. 
1.  Nés  cas  eu  s  de  nef. 
2.  Nés  (latin  nasum),  s.  m.  :  rbz. 
Nés,  voy.  NtU. 
Net,  forme  archaîqne  ou  dialectale  d« 

né. 

Net.  Décompose!  en  ne  te. 
Neû,  voy.  Nuire. 
Neiil  (latin  ne-ullum),   adj.  indéf. 

Nii,  (qui  vient  de  nuUiim). 
Nevold,  autre  forme  de  nevot. 

Nevot  (latin  nepotem,  fr.  :  nevot,  ne- 
VB").   S.   m.    :  NEVBD. 

Nez,  cas  en  s  de  né,  partie,  pas.  de 
nai.';trii. 

1.  Ni  (latin  nec,  fr.  ne  ou  vi),  con- 

jonction :  NI.  L'ancienne  langue  employait 
ni  dans  les  plirases  simplement  dubita- 

tives :  i<  Dites-moi  ou  n'en  quel  pays...  • 
-.  Ni,  voy.  Noier  1  ou  2. 
Niant,  nianz,  comme  Nlettt. 
Nice  (latin  nescinm),  adj.  :  laMoaiKT, 

80T.    MALHABILE. 

Nïent  (aussi  neient,  noient,  noiant, 

aujourd'hui  néant.  Formé  de  nec  (=  ni), 
et  (le  enlem  (=  être)  substantif  verbal 
de  esse),  adv.  et  subst.  :  rien,  en  ries, 

NULLEMENT.  —  N'en  faire  nient,  c'est  : 
n'en  rien  faire.  —  Pour  nient  peut  si- 

gnifier :  «  peu  s'eu  faut  que...  ne...  »  Noui disons  de  même  :   >  pour  un  rien  ». 
Nient,  voy.  Noier  1  ou  2. 
Nier,  voy.  Noier  1  ou  2. 
Niés,  cas  su](>t  sing.  de  nevot. 
1 .  Nis,  voy.  Neis. 
2.  Nis,  voy.  Noier  1  ou  2. 
Nisi  (latin  nisi  qui  signifie  à  moins 

que,  sinon),  s.  m.  :  obligation  contractée 
sous  une  pénalité,  contenant  une  clause 
commençant  par  nisi. 
Nisun  (latin  ne  ipsùm  unum),  adj. 

Indéf.  :  acccn. 

1.  Nit  (latin  nidum,  fr.  :  nit,  nid), 
I.  m.  :  \iD. 

2.  Nit,  voy.  A'bier  1  on  2 
No.  adj.  possessif,  form.e  dialectale  du 

féminin  singulier,  et  du  masculin  cai 
régime  singulier  ou  cas  sujet  pluriel  t 
rotre,  ao». 
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Ifobllo  (forme  savante  do  xwble, 
comme  mobile  est  la  forme  saviût  Je 
aieuble),  adj.  hobm. 
Nodrir,  voy.  Norrir. 
Noeaus,  cas  en  s  de  noèl. 
Noél  (lalin  natalem,  fr.  :  nadel.neel, 

noel.  Même  famille  que  les  mois  savants 
natal,  natalité,  et  que  les  mots  populaires 

naître,  naissance.  C'est  le  jour  natal  du 
Christ),  s.  m.  :  Noël. 
Noèl  (diminutif  de  not  ou  no  —  naud), 

».  m.  :  NOEUD,  BOCCi.E. 
Noér  (latin  nodare,  fr.  iioer,  nouer), 

verbe  :  nuder. 
i.  Noiant,  voy.  Nient. 

i.  Noiant,  partie. prés,  de Hoie;- 1  ou 2. 
i .  Noiaus,  cas  en  s  de  notai  =■  noyau. 
2.  Noiaus,  formo  dialectale  do  noeaus. 

Noleler  ilatin  *  aig  :Uare,  fr.  neieler. 
noieler,  nieller),  verbe  meixbb» 

1.  Noient,  Yoy.  Nient. 
i.  Noient,  iudic.  ou  subj.  prés,  uc 

noter  1  ou  2. 

1.  Noier (latin nejace,  fr.  neier,  noier, 
nier).  Partie. prit.  :  neiant,  noiant,  niant; 
partie,  passé  :  neié,  noie,  nié  ;  indic.  près.  : 
je  ni,  nie,  neie,  noie,  tu  nies,  neies,  noies, 
il  nie,  neie,  noie,  nous  neions,  noions, 
nions,  vous  neies,  noiex,  niez,  il{s)  nient, 
neient,  noient  ;  imparf.  :je  neioie,  noioie, 
nioie ;  prêter.  :  je  iieiai,  notai,  jiiai; 
futur  :  je  neierai,  noierai,  nierai  ;  subj. 
prés.  :  que  je  ni,  nie,  neie,  noie  ;  que  tu 

nis,  nies,  neies,  noies,  qu'il  nil,  nie, 
neie,  noie,  que  nous  tieions,  noions,  etc.  ; 
imparf,  :  que  je  wiassp,  notasse,  etc.  — 
niBB. 

2.  Noier  (lafiu  necare,  fr.  neier, 
noier),  verbe  :  tder,  Rorsa.  Co  verbe  se 
conjugue  comme  noier  1. 
Noif  (latin  nivem,  dout  un  dérivé  a 

produit  notre  mot  neige),  s.  f.  :  hbigb. 

Noiron  (latin  iVero/«.'m),  nom  propre. 

Nbbob.  —  Le  pré  Noiron,  c'est  :  le  pré 
de  Néron,  emplacement  du  Vatican. 
Noise  (origine  incertaine.  Serait, 

d'après  Diez,  un  doublet  populaire  de 
nausée),  subst.  fém.  :  bbuit, - 
Noiz  (latin  nucem),  s.  f.  :  noix. 
Nom  (latin  nomen,  fr.  :  nom,  non), 

fubst.  m.  :  koji.  —  Avoir  à  nom...  :  être 
aj>pclé...  —  Par  nom  de  :  à  titre  de. 
Noméement  (formé  sur  le  participe 

passé  de   nommer),  adv.  :   pbopbbubnt, ■XICTBUBM. 
Nomine,  mot  tout  latin  qui  signifie 

kv  .NOM.  —  Nomine  Dame  :  au  nom  du 
Seigneur. 

Non,  adverbe  uégitif,  ou  substantif  (= •lont). 

Nonain,  pour  no;</>  z=  nonne.  Sur  ce" 

formes  en  ain,  voy.  l'introduction  grarag maticale,  page  XIV. 
Noncier  (latin  nu/itiare),  morne  sens 

que  le  composé  anoncier  =  annoncer. 
Nonnain,  comme  nonain. 
1 .  Nonne  (latin  nona),  s.  f.  :  trois  nio- 

REB  DB  l'après-midi  (la  9*  heure  du  jour 
depuis  6  heures  du  matin). 

2.  Nonne  (latin 'nofin'i^,  s.  f.  :  sonxb. 
Nonque  (latin  nunquam,  fr.  nunqua 

dans  les  Serments  de  Strasbourg,  puis 
nonque  ou  noiiques),  adv.  :  jiuiis.  Voy 
Onques  qui  est  le  même  mot  moins  û 
négation. 
Nons,  cas  en  s  de  nom. 
Norir,  comme  norrir. 
Norreçon  (latin  nulritionem,  fr. 

norreçon,  devenu  noutrisson  sous  l'in- 
fluence de  l'i  de  itourrir),  s.  f,  :  Noct» BITCBB,    ÉDUCATION. 

Norrir  (d'abord  nodrir,  puis  norrir, 
nourrir.  Latin  nutrire),  verbe:  kocrrib; 
ÉLBVBR;   BNTnSTBNIB  A  SA  CODR. 

1 .  Nos,  pronom  personnel  :  nous. 
2.  Nos,  adjectif  possessif  de  la  1"  pers. 

du  pluriel,  l'orme  ordiuaire  du  féminin 
pi  aiiel  et  du  masculin  pluriel  (cas  régime), 
ou  forme  dialectale  du  masculin  singulier 
(cas  sujet)  :  nos,  motbb. 
Nostre  (latin  noster,  nostrum,  nostra, 

nostri),  masculin  ou  féminin  singulier, 

ou  masculin  pluriel  (cas  sujet)  de  l'adj. 
poss.  de  la  l"  personne  du  pluriel  : 
noTRB,  nÔTBB,  nos. 

Nostres,  féminin  pluriel,  ou  masculin 
pluriel  (cas  régime)  de  nostre  :  no»,  ̂ 4- 
TBES. 

Nostro,  forme  d;  noilre,  masculin 
régime  singulier,  dans  les  Serments  ié 
Strasbourg  (latin  nostrum). 
Nourrir,  voy.  Norrir. 
Nourriture  (latin  nutritura),  ».  f.  t 

RooaniTLRB,  ÉDUCATION.  Le seus  d'édueo 
tion  s'est  conservé  ju-qu'au  ivii*  siècle La  Fontaine  :  a  Mais  la  diverse  nouni- 
ture,  fortifiant  en  Tune  cotte  heureuse 

nature,  en  l'autre  l'altérant...  » 
Noveleté,  forme  allongée  de  novelti ?=  nouveauté. 

Nueime  (latin  'novimum),  nbuvièsb. 
Nuirçon,  forme  dialectale  de  norre- 

çon. 

Nuire  (latin  nocere,  fr,  nuire  'ou 
nuisir).  Partie,  pas.  :  nefl;  indic.  prés.  : 
il  nuist.  —  Verbe  :  botrb. 

Nuisir,  nuist,  voy.  Nuire. 
Nul  (latin  )nillum).  adj.  iudèf.  ;  5Ct. 

Dans  les  phrases  dubitatives,  ce  mot  ptul 

avoir  le  seus  de  quslqls,  qi;ei.qd'ci. 
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Nulla  (puis  nulle,  nuie,  nulle),  fémi- 
nin de  nul. 

Nului,  une  des  formes  du  cas  réçime  de 
nul  (analogue  à  autrui  de  autre}.  Voy. 
ma  Grammaire  du  vieux  français,  §  136. 
Nun,  forme  archaïque  ou  dialectale 

de  la  négation  non,  qui  signifie  non  ou 
WE.  Le  même  mot  peut  être  encore  le 
lubâtantif  nom. 

Nunqua.  roy.   Nonqiie, 
I^arii-,  forme  dialectale  de  nomV. 

Voy.  ce  mot. 
Nurisce,  forme  dialectale  de  norrice 

=  noii.i  vice. 

1.  Nus,  cas  sujet  sing.  ou  rég.  plur. 
de  nul. 

2.  Nus,  forme  dialectale  de  nos. 

i.O  (latiu  Aoc),pron.  démonst.  neutre  : 

cb;  adv.  :  oui  (Voy.  Oie).  0  est  ;"i  ço 
(ensuite  ce)  ce  que  is^està  cist  (voy.  Isl). 
—  Dans  les  Serments  de  Strasbourg,  in 

o  ouid  signifie  o  en  ce  que  »,  c'est-à-dire  : 
à  la  condition   que. 

2.  O  (latin  apud,  fr.  od  ou  ot,  puis 
o;  cette  préposition  latine  a  donné  aussi 

la  forme  ab,  qui  s'est  ensuite  confondue 
avec  a  venant  de  ad),  prépos.  :  atbc.  — 
Ensemble  0,  même  sens. 

3.  O  (latin  aut,  franc,  o,  ou),conj.  :ou. 
Oan  (latin  hoc  anno,  fr.  oan,  ouan), 

adv  :  au  sens  propre,  cbttb  mnÉE,  mais 

aussi  CBTTB  FOIS,  AtUO'JIlD'HVI. 
Obedient  (mot  savant  dérivé  du  p:ir- 

licipe  présent  de  obedire  qui  a  produit  le 
Terne  français  obéir),  adj.  :  obéissant, 
gousis. 

Obvier  (mot  savant.  Latin  *obi>iare), 
Terbe  :  s'opposer,  piirb  des  bbpbocues. 
Occire,  oceïs,  ocesis,  etc.,  voy. 

Ocire. 
Ochis,  forme  dialectale  pour  ocis. 
Ochoison  (latin  occasinnem,  dont  la 

forme  savante  est  occasion),  s.  f.  :  occi- 
Bio».  —  Par  nulle  ochoison  :  d'aucune 
façon. 
Ociant,  ocidre,  ocions,  voy.  Ocire. 
Ocire  (latin  occidere,  fr.  :  ocidre, 

odrre,  occire).  Partie,  prés.  :  ociant; 

partie,  pas.  :  ocis;  indic.  prés.  :  j'oci, 
tu  ociz,  ocis,  il  ocit,  nous  ocî'onj;  prctér.  : 
i'oeit,  tu  ocisis,  ocesis,  oceîs,  il  ocist , 
prés,  du  8ubj.  :  que  j'ocie;  imparf.  du 
subj .  :  que  j'ocisisse  ocesisse,  oceisse.  — Verbe  :  occibe,  tuer,  câusbr  la  mobt  db. 

Ocisis,  voy.  Ocire. 
Ocqueson,  forme  dialectale  de  ochoi- 

son. 
Od,  voy.  0  2. 
Od —  ;  les  mots  commençant  par  od 

Buivi  d'une  voyelle  doivent  être  cherchas 
en  supprimant  le  d,  à  l'exception  des suivants. 

Odide  (puis  ofe,  ouïe.  Partie,  pas.  fé- 
minin deorfir),  s.  f.  :  ouïe  (le  sens),  son, 

ItETBWTISSEMENT. 

Odir,  plus  tard  olr.  Voy.  ce  mot. 

Odor  (latin  od  irem',  fr.  :  odor, odeur],  s.  f.  :  ODBcn. 
Odour,  forme  dialectale  de  odor. 

Odrai,  voy.  Oïr. 
Odur,  forme  dialectale  de  odor. 
Oë  (latm  aucam,  fr.  o?,  oue,  oie), 

s.    f.    :  oiB. 

Oeil,  oelz,  comme  ueil  et  uels. 
Oënt,  voy.  Oïr. 
Oes,  voy.  Ues. 
Oéz,  voy.  Oir. 
1.  Oi,  voy.  Oir  (indic.  prés.). 
2.  Oi,  voy.  Avoir  (prétérit). 
3.  Oi,  variante  orthographique  de  koL 

Voy.  Bui. 
Oï,  voy.  Olr  (partie,  pas.  ou  prêter.) 

Oiance  (est  à  ofr  ce  que sou^ra^icee^t 
à  souffrir.  La  forme  savante  du  mot  et 
audience),  s.  f.  —  En  oiance  :  en  publie. 

Cette  locution  s'oppose  à  «  à  conseil  », 
qui  signifie  «  en  particulier  ». 

Oiant,  voy.  Oïr. 
Oidnie,  voy.  Uidme. 

1.  Oie  (='  oje.  Ce  mot  est  formé comme  oïi,  mais  avec  le  pronom  de  la 

première  personne.  A  l'origine,  l'affirm  i- tion  était  exprimée  par  o  dérivé  de  ho  \ 
comme  en  provençal,  mais  on  y  joigr.  it 
un  pronom  personnel,  représentant  le 
sujet  de  la  phrase  dont  toute  réponse  pir 

OU!  ou  par  non  suppose  l'ellipse  :  «  Es- 
tu  là? —  Oje  (oie).  —  Suis-je  arrivé?  — 
0  tu.  —  Est-il  prévenu?  —  0  il.  »  P  :i-= 
oïl  l'a  emporté  sur  les  deux  autres  form^ -, 
et  s'est  employé  pour  toutes  les  réponses), adv.   :  oDi. 

2.  Oie,  du  verbe  Olr. 

Oient,  oies,  oiez,  voy.  Olr. 
Oignenient  (formé  sur  oindre),  s.  m, 

oyavr.'sr. 
Oil,  voy.  Ueik 
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Oïl  (composé  lie  o  1  et  da  pronom  il, 
Toy.  Oie),  adv.  :  oui. 

Oile,  voy.  Uile. 
Oindre  [latiii  ungere),  verbe  :  oikdrb. 

Se  conjugue  comme  )'oi?!(i)'e. 'Oinsis,  voy.  Ounire. 
Oint  (subst.  verbal  de  oindre),  s.  m.  : 

GRAISSE,  CIRAGE.  Cc  mot  existe  encore 

dans  la  langue,  mais  il  s'écrit  oing. 
Oioie,  oiois,  oioit,  oions,  voy.  Oïr. 
Oir,  comme  hoir. 
Oïr  (latin  audire,  fr.  odir,  oîr,  ouir). 

Partie,  prés.  :  oiant ;  partie,  pas.  :  oi, 

oui;  iadic.prés.  ij'oi.  ois,  tu oz, os, ois,  il 
ot,  oit,  nous  oons.  oions,  vous  on,  oiez, 

il{s)  oient,  cent;  imp&rf.  :  j'ooie,  oioie; 
prêter.  :  j'ot,  oui,  ouis;  inapèr.  :  oz;  fu- 

tur :  j'odrai,  orrai;  subj.  prés.  :  que 
j'oie  ;  imparf.  :  que  j'oUst,  ouisse.  —  A 
l'origine,  ces  différeules  formes  ont  eu  un 
d  entre  l'o  et  la  voyelle  qui  suivait.  — Verbe  :  ouïn. 

Oire,  comme  oirre. 
1 .  Oirre,  voy.  Errer  2  (indic.  et  subj. 

prés,). 
2.  Oirre  (latin  iter,  fr.  eidre,  etrre, 

oirre,  erre),  s.  m.  :  votagb,  marche.  — 
A  grand  eirre,  oirre,  erre,  locution  ad- 
Terbiale  qui  signifie  u  à  grande  vitesse  «, 
et  qui  se  trouve  encore  dans  La  Fontaim^ 
Voy.  dans  ce  glossaire  le  »erbe  errer  2, 
errant,  et  erranmeni,  et,  dans  Littré,  les 
iens  actuels  de  erre.  —  Adresser  son 

oirre  l'ers...,  c'est  :  se  diriger  vers. 
Oirrent,  indic.  ou  subj.  prés,  de 

errer  2. 

Ois,  voy.  Oïr. 
Oiseuse  (féminin  de  oiseux),  s.  f.  : 

OISIVETÉ,    DÉLÂSSEIiE:«T. 

Oisiax  (^  oisiaux),  forme  dialectale 
de  oiseaus,  cas  en  s  de  oisel. 
Oissor  (latin  uxorem),  s.  f.  :  épouse. 
Oit,  voy.  Oïr  (indic.  prés.). 
Oït,  voy.  Oïr  (prétérit). 
Olifant  (latin   elephantwn,  dont  la 

forme    savante   est    éléphant),   s.    m. 

IVOIRE,  COR  d'ivoire.  —  Un  siège  d'un 
olifant,  c'est  :  un  siège  d'ivoire. 

Olivète,  mot  savant  forme  sur  le  la- 
tin nlivetum,  qui  signifie  :  «  lieu  planté 

d'oliviers  ». 
Oltrage  (formé  sur  oltre  =  outre), 

s.  m.  :  PROPOS  outré,  abus  db  pouvoir.  — ■ 

Parler  d'outrage  :  parler  outrageuse- ment. 
Oltrebrisler  (formé  avec  brisier  = 

briser,  comme  outrepasser  a^ec  passer), 
verbe  :  céder  en  se  bbisant. 

Om.  voy.  Hom. 
Ombrage  (formé  sur  ombre),  s.  m.  : 

owriRB.  oMEtiiGR  ;  adj.  :  ossciin.  oMiiiunnn, 
Ombroisr  (formé  sur  omé/c),  verbe 

METTBB  A  L  OMBRE. 

Orne,  voy.  Nome 
One,  voy.  Onques. 
Onnir,  variante  ortliograpbi']ue  de 

honnir. 

Onnor,  onor,  variantes  orthographi- 
ques de  honor. 

Onqes,  onques  (ou  onc;  latin  un- 
qvam),  adv.  :  jamais.  Ce  mot  est  encore 
irt's  employé  au  xvi"  siècle.  —  Ofiquet 
ynais  a  le  même  sens.  —  Onc  ou  onquei 
peut  avoir  Simplement  la  valeur  de  pai 
ou  point;  il  a  quelquefois  aussi  le  sen#  d» 

nulle  part,  ce  qui  n'est  pas  extraordi- naire, les  adverbes  de  lieu  se  transfor- 
mant facilement  en  adverbes  de  temps,  e\ 

vice  versa. 

Ooie,  ooia,  ooit,  oons,  voy.  Oïr. 
Or  (latin  ad  horam  ou  Aie  Aor.i,  fr. 

ore,or,  ores,  ors),  adv.  et  couj.  :  mais- 
TE^A^^T,   à    PRÉSENT,   TOUT    A  l'iIKL'RB,   OR. 
Orai,  de  orer  (prétérit)  ou  de  oir 

(futur). 
Orde  (latin   horridnm),   adj.  :  sali. 

Ordené  (latin  *ordinatum,  fr.  or- 
dené,  ordonné),    partie,    pas.  et  subst.  : 

QUI     A  REÇU     LB     SACREMENT      DB     l'oRDRB, PRÊTRE.  —  Ordené  en  le  nom  de,  en  par- 

lant d'un  autel,  e'est  :  dédié  à,  —  Voy. O:  dener. 

Ordener  (latin  ordinare,  fr.  ordener, 

refait  plus  tard  en  ordonner  d'après  le 
subst.  latin  orrfo),  verbe  :  ordonner,  com- 

mander, RANGER,  coNSAcnr.R,  —  Ordonner 
une  chose  à  son  droil  :  la  bien  ranger. 
Ordonner,  voy.  Ordener. 
i.  Ore,  voy.  Or. 
2.  Ore  (latin  horam,  fr.  ore  ou  hore, 

puis  heure),  s.  f.  :  heure. 

1 .  Oré  (formé  sur  le  latin  aura.  C'est 
le  même  mot  qu'ordjr^,  avec  un  autre  suf- 

fixe), s.  m.  :  ORAGE. 
i.  Oré  (formé  sur  or),  adj.  :  dobb, 

d'or. 

3.  Oré,  partie,  pas.  de  orer. 
Orée  (latin  'orala,  formé  sur  ora), 

s.  f.  :  bord.  Ce  mot  est  encore  eniilojè 
par  Chateaubriand  :  «  Nous  débarquime» 

à  l'orée  d'une  plaine  circulaire  ». 
Orendreit,  voy.  Endroit. 
Orent,  voy.  Avoir  ou  Orer. 
Orer  (latin  orare,  auquel  se  rattacha 

le  subst.  oraison),  verbe  :  pribr. 
Ores,  voy.  Or. 

Orguener  (d'un  verbe  dérivé  do  or- 
gant^m,  qui  a  produit  orgue  en  foi  million 
populaire  etor^ine  en  formation  savante), 
verbe  :  iodbr  db  l'orgue,    cbamter  hX 
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•  ÀCCOMPAOnAnT  EB  l'oAGUR,  CHinTBB  ATBC 
CKB  VOIX  D'onGUB,  CBANTBB. 

Orie  (en  deux  syllabes  ;  prononcez 
ore  en  mouillant  ïr.  Latin  aureum), 

adj.  :  d'ob  ou  DonÉ. 
Orrai,  voy.  Oir. 
Ors,  voy.  Or. 
Os,  du  verbe  oïr,  on  cat  en  s  de  ost. 

Le  même  mot  peut  encore  être  l'iadic. 
préa.,  1"  pers.,  ou  le  subj.  prés.,  1"  ou 
2*  pers.,  de  oner. 

Ossl,  variante  orthographique  de  aussi. 
Ost  (latin  Aosfem,  qui  signifie  ennemi), 

f.  f.  :  ARUÉB.  Ce  vieux  m»t  est  encore 

employé  par  La  Fontaine,  qui  lui  donne 

le  çenre  masculin  :  «  On  vit  presque  dé- 
truit l'os^  des  Grecs.  »  La  Bruyère  se 

plaint  que  l'usage  ait  préféré  armée  à  ost. 
Ostagier  (formé  sur  ostnge),  verbe  : 

rocnnin  cidtioh,  livrbh  er  otàob. 

Ostè,  voy.  Ostel.  Ce  mot  peut  encore 
être  le  participe  passé  du  verne  oster. 

Ostel  (latin  hospitalem,  fr.  hostel, 
ostel,  osté,  MIpI),  s.  m.  :  bôtel,  avec  le 

sens  général  d'habitation.  —  Prêter  hô- 
tel :  donner  l'hospitalité. 
Osteler   (formé   sur   ostel),  verbe  : 

ABniTZn,   LOOBIt,  DBUEUREB. 
Osteus,  cas  en  s  de  ostel. 
t.  Ot,  voy.  Oïr  (indic.  prés.). 
2.  Ot,  voy.  Auoir  (prétérit). 
3.  Ot,  voy.  O  2. 

Otant,    vai'iaute  orthographique   de autant. 

Otrier,  voy.  Otroier. 

Otroyer  (latin  'auctorizare,  fr,  i 

otreiier,  puis  otroyer  qu'on  a  écrit  oc- troyer,  ou  otrier\  verbe  :  APruouvEn,  eb 
BANGEB   A    (un    avls),   ACCOIlDtR,     ACCBPICB 
(une  proposition),  aBCOictAiTas  (avouer une  faute). 

Ou,  voy.  El  t. 
Où,  voy.  Avoir, 
Ouan,  voy.  Oan. 
Ouir,  voy.  Oïr. 
Oûmes,  voy.  Avoir. 
Ouquel  (composé  de  ou  =  el  2,  et  de 

quel),  pronom  relatif:  bn  lequel. 
Ourent,  oûs,  oûsse,  oûstes,  out, 

voy.  Avoir. 
Outrage,  voy.  Oltrage. 
Outrageus  (formé  sur  outrage), 

adj.  :  QUI  SORT  des  borxeb,  DÉntoLs. 
Outre   (latin  ultra),  prép.  et  adr.  i 

AD  DELA  DE,  AD  DELA,  OCTIIB. 

Ouverrai,  voy.  Ovrir  ou  Oorer, 
Ouvrer,  voy.  Oorer. 

Overrai,  fut.  d'Oui  ir  ou  d'Ocrer. 
Ovrer  (latin  o/jerare,  fr.  ovrer,  cm- 

vrei-),  verbe  à  radical  variable  :  ucvr... 
ou  oevr...  tonique,  ovr...  atone.  —  tba- 
VAILLBR,   FAIDK,   AGIR,  ORNER. 

Ovrir.  Indic.  prés,  -.j'uevre,  tu  uevres, il  ueore,  nous  ovrons,  ouvrons,  votit 
ovrez,  ouvrez,  il{s)  uevrent  ;  subj.  p:  es.  : 

que  j'uevre,  etc.  ;  futur  :  j  overrai^  ou- 
verrai. —  Verbe  :  ouvrir,  s'ouvbir. 

Oyir,  forme  dialectale  de  oïr 
1.  Oz,  cas  en  s  de  ost. 
2.  Oz,  voy,  Oir. 

Paienor  (Ictin  paganorum),  adj.  in- 
variable :  DKB  pa'ibns. 

Paier  (latin  pacure,  qui  signifie  paci- 
fier), verbe  :  faire  là  paix  avec;  payeb. 

—  Se  payer  :  faire  la  paix,  obtenir  la 

paix. PaJle,  comme  paille,  voy.  ce  mot. 
Paillart  (formé  sur  paille),  s.  m.  : 

homme  db  BisH,  proprement  «  qui  couche 
tur  la  paille.  » 
Paille  (latin  pallium,  fr.  :  pâlie, 

paille,  paile),  s.  m.  :  étoffb  db  soie, 

TAPK.  Ce  mot  n'a  rien  de  commun  avec 
notre  substantif  actuel  paille,  qui  vient 
depalea,  et  qui  est  du  féminin. 
Paine,  variante  orthographique  de 

peine. 
Pair,  paire,  voy.  Paroir. 
PaiSj  formp  dialectale  de  pa$. 

Paissel    (latin  *paxiUum),   ».  m.  i 
PlQl'BT.    ÉCIIALA3. 
Paisson  (même  racine  que  d&na 

paissel),  s.  m.  :  piquet  de  tente. 
Paistre  (latin  pascere),  verbe  :  paî- 

tre, NOURRIR. 
Palazin  (ou  palatin,  même  racine 

que  dans  joa/ais),  adj.  :  palatin. 
Pâlie,  pronoucczjOaiV/eetvoy.  ce  mot. 

Palis,  paliz  (latin  *palitium,  déiivé 
de  palum  qui  a  produit  pal  et  pieu. 
Mémo  famille  que  palissade),  s.  m.  Ce 
mot  est  encore  français  et  aési^ne  une 
suite  de  pieux  formant  clôture.  Voltaire  : 

«  Vous  trouverez  plus  loin  l'enceinte  el 
le  palis  Où  du  clément  César  est  le  bar- 

bare fils.  » 

Palme   (latin  palm^h  \  t.  ■  »uk. 
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Paltonier,  voy.  Paiitorùer. 
Pannir,  forme  dialectale  de  bannir. 
Panrai,  variante  orthographique  de 

ttnrai.  Voy.  Prendre. 
Fansia,  variante  orthographique  de 

pensis,  cas  en  s  de  pensif. 
Paor  (latin  paoorem,  fr.  paor,  poor, 

peor,  peur),  s.  f.  :  pecb. 
Papier    (autre   forme    de  pépier  ?), 

TOrbc   :    BESPIREB. 

1.  Par  (latin  per,  fr.  :  per,  par;  la 

formepers'est  raainlcniio  dialectalement), 
préposition.  Emplois  divers  :  pendant, 

ex.  :  «  l'assaut  dura  par  cinq  jours  »  ; 
APnÊs,  ex.  :  M  je  vous  récompenserai  l'un 
par  l'autre.  »  —  Par  lui,  par  eux  :  lui 
seul,  eux  seuls.  —  Par  nom  Je  :  au  risque 

de.  —  Pur  som  :  à  l'extrémité  de,  au  som- 
met de.  —  Par  voir  :  vraiment.  —  Par 

iecoste  a  le  même  sens  que  decoste  (com- 
parez devers  et  par  devers).  —  Par  quoi' 

pourquoi. 
2.  Par  (latin per  Janspe)'»ia^nus,etr,^ 

particule  superlative  :  beaucoup,  très 
TOUT  A  FAIT.  Cette  i)articule  est  ordinaire 

ment  séparée  par  auoi'r  ou  éiredel'adjcctil Buquel  elle  se  rapporte.  Devant  un  autre 

verbe,  par  peut  avoir  la  sens  de  jusqu'au BOUT. 

Pardoins,  de  pardoner.  Voy.  Doner' 
pour  la  conjugaison. 
Pardon  (subst.  verbal  de  pardoner). 

s.  m.  :  PARDON.  —  En  pardon  :  en  pure 
pcilo,  vainement. 
Pardurable  (»st  à  duralle  ce  que 

parfait  est  à  fait),  adj.  •  étbbm.l. 
Paredia,  voy.  PareXs. 
Pareir,  voy.  Paroir. 

Pareïs  (latin  para'iisum,  fr.  paredis, 
pardîs,  parvis.  «  Paradis  »  est  uu  mot  sa- 

vant),  s.  m.  :  PAHADIS. 
Pareistro,  voy.  Paroistre. 
Pai'entô  (dérivé  de  parent),  subst. 

masc.  :  famillb,  pabbnts;  subst.  fém.  : 
PARENTÉ.  Ce  mot  est  deviT.u  féminin, 
même  dans  le  sens  de  famille,  par  con- 

fusion avec  parenté  féminin  qui  se  rat- 
tache au  suffixe  latin  itatem,  taudis  que, 

parenté  masculin  se  rattache  au  sufiixô, 
alum.  Cest  par  une  confusion  semblable 
que  duché  et  comté  sont  souvent  féminine 
au  moyen  âge  (Ce  genre  est  resté  à  comté 
dans  Franche-Comté). 
Parer  (latin  parare),  verbe  à  ra>iica1 

variable  :  par...  atone,  per...  toni'juo. 
—  PARER,  préparer. 

Pareû,  parez,  voy.  Paroir. 
Parfont  (lalinpro/u)i(/um,  voy.  Par 

jeter.  Ce  mot  a  été  refait  sur  le  latin 
adj.  :  PBOFono;  adv.  :  profoni>é.ubnt. 

Parlr  vlatin  'parire.  Mimt  famill* 
qne  parent),  verbe  :  enfanter. 
Parjeter  (pour  la  conjugaison,  vov. 

Jeter.  Le  préfixe  par  qui  entre  dans  la 

composition  de  ce  mot,  n'est  pas  celui 
de  parvenir  [peryenire),  pardonner  {per- 
donare),  etc.  Il  vient  de  pro  :  parjeter 
:=  priijeclare.  Le  préûxo  latin  pro  a 
produit  trois  formes  frauçaises  :  l'  par 

ou  pra  que  l'ou  trouve  dans  prame'tre, 
parfont  (comparez,  pour  un  chan;,'ement 
semblable  de  l'o  latin,  dame,  damoiseau)  ; 
t'pour,  anciennement  por,  que  l'on  trouve 
dans  pourvoir,  pourfendre,  etc.  ;  3'  pro, 
forme  savante,  qui  a  été  souvent  substi- 

tuée aux  deux  premières,  profond,  pro- 
mettre, promener.  De  mémo  le  prcfiie 

latin  trans  se  trouve  sous  les  formes  ira 

(traverser),  tré,  aacietmcmoul  très  {trc- 
passer),  et  trans  (trausmMva).  Parjeter 
a  été  transformé  n\  projeter,  comme  par- 
fond  on  profond),  verbe  :  pbojbter. 

Parlement  (est  à  parler  ce  que  or- 
nement est  à  orner),  s.  m.  :  Biu-Nic."», 

CONSHIL. 

Parler  (latin  'parabolare).  Indic. 
prés.  :  je  paroi,  parolz,  tu  po  ■•.!:$,  il 
parole,  nous  parlons,  vous  par:c:,.il{t) 
parolent  ;  impérat.  :  parole  ;  subj.  prés. 

lue  je  paroi,  que  tu  parois,  qu'il  paroU, 
que  nous  parlions  —  Verbe  :  pablib, 
bini!. 

Parleûre  (puis  panure.  Forme  lu 
parler),  s.  f.  :  langage,  parleb. 
Parmain,  voy.  Main  l. 
Parmenablement  (formé  sur  la  la- 

ciue  du  verbe  manoir),   adv.  :  ÉTERNtu- 
lEMBNT. 

Parmener     (composé    de     mener), 
eorbe  :  conduire. 

Parmi,  propos,  et  adv.  ;  pab  lb  miubd 
DE,  AU  MILIEU,   AC  MILIEU  DB,  PAR  LD  UOTKN 

db.  —  Ou  comprend  que  par  i.'ii  ait  pu 
arriver  à  signifier  «  par  le  moi.en  (ie  », 
par  une  transformation  de  sens  analogue 

à  celle  que  l'on  constate  dans  l'histoire 
du  mot  moyen  lui-même,  qui  est  de  la 
même  famille  que  mi,  et  qui  a  i\  peu  près 
!b  même  sens  :  «  placé  au  milieu  de  », 
plus  tard,  par  métaphore,  «  intermédiaire 
entre  la  volonté  et  le  but  ».  —  Très 

parmi  :  à  travers. 
Paroir   (latin  parère,   fr.   :  pareir. 

paroir).  Indic.  prés.  :  je  pair,  tupers,  il 
pert,  nous  parons,  il{s)  pérent  ;  prêter.  :  il 
oarut;  subj.  prés.  :  que  je  paire  on  père. 

Verbe  :  paraItre. 

Paroistre  (latin  parescere).  P&itic. 
(a?.  :  pareil.  —  Verbe  :  pabaîtib. 
Paroi,  voy.  Parler,  , 
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1 .  Parole  (latiu  parabola),  s.  f.  :  fa- ■  OLE. 
2.  Parole,  voy.  Parler. 
Parois,  paroit.  voy.  Parler. 
Parons,  parrai,  de  paroir. 
Part  (latin  parteni),  s.  f.  :  pabt,  côté. 

Celle  part  peut  sïgaider  «  de  ce  côte.  »  Le 
mot  a  encore  le  sens  de  côté  d;ius  cor- 
taines  locutions  telles  que  nulle  part, 

d'une  pa-t . 
Parteiire  (formé  sur  partir,  dont  le 

sens  primitif  est  séparer),  s.  f.  :  altbrkâ- 
TIVE. 

Parti  (partie,  pas.  de  partir),  ».  m.  : 
•ITUiTION,   OCCAStOH,   PARTI. 

Partir  (latin /xir^iri),  Tcrbe  :  séparir, 
VARTAGBB,  AVOIR  PART  A,  BOnFRE  LES 

RA>r.S   DE,   SE   SÉPARER,  SB  PSnOKB.    Lc  SF'DS 

primitif  de  es  verije  s'est  conservé  dans 
la  locution  «  avoir  maille  k partir  »,  qui 

signilie  proprement  avoir  de  l'argent  à 
partager.  —  5e  partir  de  signifiait  : 

s'éloigner  de,  et  partir  intrausitiia  hérité de  ce  sens. 

Partuls,  variante  dialectale  de  per- 
tuis. 

Parut,  voy.  Paroir. 

Passer  (latin  ̂ pa'mare),  verbe  :  pas- 
■ER.  Se  passer,  en  passer,  s'en  passer, 
même  s»ns.  Comparez  aller  et  s'en  al- 
ler. 
Pastor  (latin  pastorem,  fr.  pastor, 

pasteur,  avec  le  maintien  de  l's  sous  une 
influence  savante;,  s.  m.  :  pâtrEj  pas- 

teur . 

Pastoure  (féminin  de  pasiour  ̂  
pattrur).  s.  f.  :  BEnctiiB. 

Pastre,  cas  suj.  sing.  de  pastor. 
Patenostre,  voy.  Patrenostre. 

Paterne  (latin  paternam.  C'est  un 
adjectif  pris    substantivement),    s.    f.   : 
PUISSANCE    CBÉITBICB    ET     PATEB.NELLB     D8 

DiFu,  Dieu. 

Patrenostre  (latin    Pater   noster), 
I.    f.    :     PATE^0TRB,    FA     PRIERE    DU     PATKR 

ItosTBR-,  au  pluriel,  souvent  citapelet. 
Paumoier  (formé  sut  palme  =paume 

de  la  main),   verbe  :  tourner   dans  sa 
MAIN. 

Pautonier  (se  rattache  au  latin  'pa- 
lititri  qui  signiue  errer.  Forme  ancienne 
pallouier),  adj.  ;  vacabond,  misérable, 
idrmo  de  mépris. 

Paviment  (latin /jai'î'men^uw),  s.  m.  : PAVÉ.    SOL. 

Peceoie,  imparf.  de  peçoier. 
Pechable  (radical  de.  pécher,  avec  le 

suffi\e  itbl^i  dérivé  du  latin  abile.m),  adj.  : 
PÉCHEUR,  malheureux.  Le  sens  de  vxal- 

heureux  s'est  conservé,  en  provençal,  pour 

le    mot  qui  correspond  h.  l'ancien  cas 
sujet   du  français  pécheur  :  «  pécaire!  » 
Pechedor,  pechieor  (latin  percuta- 

rem,  fr.  pechedor,  pecheôr,  pécheur), 
s.  m.  :  PÉCHEUR. 

Peohié    (latin    peccatum),   t.    m. 
picHK.  et  aussi  ualbbub. 

Pecliiére,  cas  sujet  sing.  de  perhedr. 

Peçoier  (form^  sur  le  suijstantir  Uitiu 
qui  a  produit  <i  pièce  »,  avec  le  suffixe  oicr 
=  latin  icare.  Avec  le  suffixe  er  =;  laiia 

are,  et  le  préfixe  dé,  on  a  formé  le  verbe 

dépecer.  Enfin  rapiécer  s'est  constitué 
plus  tard  avec  le  mot  français  TJî'èce  et  le 
préfixe  ra  =  latin  re-ad),  verbe  :  met- 

tre EN  piBcii.  —  Se  peçoyer,  ou  peçoyer 
intransitif  :  être  mis  en  morceaux. 

Pedron,  voy.  Perron. 
Peindre  (htin  pingere),  verbe.  Se 

conjugue  comme  feindre. 
Peine,  indic.  prés,  de  pener. 
Peinsis,  voy.  Peindre. 
Peior  (latin  pejnrem,  îr.peior,peieur, 

pie'tr.  Le  cas  sujet  est  pire,  qui  s'est  con- 
servé), adj.  :  riRB.  —  Avoir  le  pieur  : 

avoir  !e  dessous. 

Peire,  forme  dialectale  dejoère. 
Peis,  voy.  Pois  I,  2,  3  ou  4. 
Peiz,  voy.  Pois  4. 
1.  Pel  (Litin  paltim,  fr.  pel,  pieu,  ou 

pn!),  s.  m.  :  pieu. 
2,  Pel  (latin  pellem,  fr.  pel,  peau), 

s.    r.    :    PEAU. 

Peleïoier  (formé  sur  peleïs),  verbe  : 
PHLÎÎIl.    rcORCHER. 

Peleïs  (formé  sur  peler  comme  aba- 
teis,    aujourd'hui  abatis,   sur   abattre), s.   m.    :    ACTION  DB    PEI.ER. 

Peliçon  (dérivé  de  pelice  =  pelisse), 
s.  m.    :    PELISSE,    ROBE   fourrée,    MlNTEAU. 

Pêne  (latin  TJeoiia),  s.  f.  :  plume. 

Pener  (firme  sur  le  latin  pœaa.  d'où vient  peine),  verbe  à  radical  vari.ible  : 
pein...  tonique,  pen...  atone.  —  slppli- 
cip.R,  affliger.  —  Se  pener  d'une  chose  : 
s'en  piquer,  travailler  pour  r«bleiiir.  — 
Notre  verbe  peiner  r.ctuel  a  été  fait  sur 
le  subst.  franc,  peine. 

Penre,  voy.  Prendre. 
Pense  (subst.  verbal  depenter),  1. 1.  : Pb'^seb. 

Pensé,  forme  masculine  de  pensée. 
1.  Penser  (latin /je/îiare,  qui  a  donné 

aussi  peser),  verbe  :  penser.  —  Pemer 

de  :  penser  à,  s'occuper  de. 
2.  Penser  (infinitif  pris  substantive- ment), s.  m.  :  PENSÉES. 

Pens'.,  subj.  prés,  dépenser,  3'  pers. 
sing. 

1.  Per  (latin  parem,  fr.  per  écrit  plus 
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lard  pair),   adj.  et  subst,  :  pair,    égal, 
COMPACWIN,    COMPAGNE. 

2.  Per,  voy.  Par. 
Percevoir  (latin  percipere.  Voy. 

Cevoir  pour  la  conjug.),  verbe  :  aperce- 
Toin,  s'apercetoib. 
Perclievoir,  forme  dialectale  de 

percevoir. 
Perdre  flatin  perdere).  Indic.  prés.  : 

''e  pert,  pi'ra,  perz,pers,  tup-rz,  perf.  il pert,  perd;  prêter.  :  il  perdiét,  perdit, 
il(s)  perdiérent,  perdirent.  —   Verl)e  : 
perdre,    SB    PERDRE    (mOUrlr),    CAUSER    LA 
HORT   OC  LB  MAmsUB   DE. 

Perèce    (latin   pigritia,   (t.   perèce, 
parère),  s.  f.  :  paresse. 
Pérent,  voy.  Paroir. 

Périr  (latiu  perii\'),  verbe  :  PÏaiB,  et 
aussi  FAIRE  PÉHin.  PEnoitB. 

Permanoir  (^formc  dialectale  corres- 
pondant à  une  loime  française  parma- 

noir.  Composé  de  manoir  ;  même  famille 
que  le  mot  savant  permanent).  Futur  :  je 
permanrai.  —  Veibe  :  persister.  —  En 
permanant  :  constammeut.  —  Permanoir 
en  t/ermanant  :  demeurer  éterneUcœeuL 

Pernaei,   forme  dialectale  de  par.rii. 
Permenablement,  forme  dialeclair 

de  parmonablcment . 

Pei'menant,  variante  depermanant, 
du  verbe  permanoir. 

Permoner,  forme  dialectale  d«  par- 
wner. 
Pem — .  Les  formes  verbales  com- 

mençant par  pem  appartiennent  au  verbe 
prnndre. 
Perron  (latin  'petronem,  fr.  pedron, 

perron  ,  s.  m.  :  proprement  grosse 
pierre;  rociibr,  dkgrés  ob  uabbre,  pi- 
LlbR,    COLOXJÎE. 

1.  Pers  (latin  'persum,  que  l'on  rat- 
tache i  persica  d'au  vient  pc  .'i",  fi  uit 

o.^iginaire  de  la  Perse),  adj.  :  perb,  bleu, 
LIVIDE. 

2.  Pers,  de  perdre  (pèrs)  ou  de  paroir 

(pérs). 
3.  Pers,  cas  en  s  deper. 

Persi  (ilérivé  deper*.  Voy.  Pe7-s  1), 
ad).    :    BLEU,  LIVIDE. 

Pert,  de  perdre  (pèrt)  ou  de  paroir 

(pert). 
Pertus  (latin  pertusum,  de  pertun- 

dere,  fr.  :  pertus  et  pertuis),  s.   m.   : 
TROU. 

Pès,  variante  orthographique  de  pais 
=  paix. 
Pesance  (lormé  sur  peser,  comme 

souffrance  sur  souffrir),  s.  f.  :  accable- 
ment, PEINE.  On  disait  :  «  avoir  pesance 

de  quelque  chose,  a 

Peser  (latin  pensare).  Indic.  prés.  : 
je  peis,  pois,  tu  peises,  poises,  il  peise, 
poise,  jwuspesons,  il{s)  peisent,  poi^ent  ; 
subj.  prés.  :  que  je  peis,  pois,  oue  tu 

pci^,  pois,  qu'il  peist,  poist.  —  Verbe  : PESER. 

Pesme  (latin  pessimum),  adj.  :  très 
UAUVilS,   TERRIBLE. 
Pesoier,  variante  orthographique  de 

peçoier. Passé,  forme  dialectale  de  passé. 
Pestel  (forme  populaire  de  pistil), 

3.  m.  :  PILON. 

Pestre,  tomme  paistre. 
Petit(radical  ceitique,  etsuffixe  t/f^on 

qui  a  donné  oïdiiiaii-ement  et),  adj.  et 
adv.  :  petit;  peu.  Ce  mot  est  encore  em- 

ployé avec  la  valeur  de  peu  par  jM™"  de 
Sévigné  :  «  II  s'amuse  à  bitir  un  petit.  » 
On  a  aussi  des  exemples  de  La  Fontaine 

et  de  Molière.  —  A  bien  petit  que  :  il 
s'en  faut  bien  peu  que...  (Le  verbe  sui- 

vant se  meta  l'indicatif.)  —  Sur  un  petit  : un  peu. 
Petitet  (diminutif  de  petit),  adj.  et 

adv.  :  PETIT,  PEU. 

Peu,  voy.  Pooir  ou  Paistre. 
Peu,  voy.  Pou. 
Peuisse,  forme  dialectale  de  peùsse. 

Voy.  Pooir. 
Peumes,  peurent,  peusse,  peas- 

tes,  voy.  Pooir. 

Peut,  forme  qui  peut  être  la  3'  pt^rs. 
du  PRÉTÉRIT  du  verbe  pouvoir.  Voy. 
Pvoir. 

Pi  (latin  pium),  adj.  :  pibox.  Nous 
avons  conservé  le  féminin  pie  dans  la 
locution  «  œuvres  pies.  » 

Pieça,  voy.  Pièce. 
Pièce.  Ce  substantif  a  souvent  le  sens 

de  ESPACE  DE  TLMPS,  particulièrement 
d.ins  la  locution  pièce  a  =  il  y  a  un  cer- 

tain temps,  naguère,  il  y  a  longtemps. 
—  A  chef  de  pièce,  voy.  Ckief. 
Pieoha,  pieche,  lorraes  dialectales 

de  pieça  et  de  pièce. 
Piédre  (latin  petra,  fr.  :  pièdre. 

pierre),  s.  f.  :  pierre. 
Pigne,  forme  dialectale  dépeigne. 

Piler  (latin  'pilarcm,  dérive  depilum. 
Ft. piler,  puis  pilier  par  assimilation  aux 
nombreux  substantifs  en  ier),  ».  m.  : 
PILIEB. 

Pire,  cas  suj.  sing.  depeior. 
Pis,  comme  pis. 
Pité,  pour  pitié. 
Piteus  (latin  pietosum),  adj.  .  PLiin 

DR   PITIÉ. 

Piz  (latin  peclus),  s.  m.  :  poitrine, 

SBiM.  Ce  mot  est  arrivé  à  signifier  cac  u- 
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«irernsnt  «  mamelle  d'animal  •.  Au 

xni*  siècle,  Snarron  l'emploie  encorL> 
dias  le  sens  primitif  :  «  De  la  main  se 
l  'tent  le  pis  ». 
Place,  places,  voy.  Plaire. 
Plagnier,  variante  de  plenier. 
Plaid,  rov.  Plait. 

Plaier   (lormé   sur    plaie),    verbe   : 
B'  FSSER,  COUVRIR  DB  PLtIBS. 

!.  Plaigne  (latin  'planea),  ■.  1.  : 
»:  '.i!«a. 

-.  Plaigne,  de  plaindre. 
Plain,  forme  masculine  de  plaine. 

I3"me  sens. 
Plaindre  (latin  plangere).  Farlic. 

pr^5.  :  plaignant;  pai-tic.  pas.  -.plaint; 
f  r'  t.  :  je  plans,  tu  plainsis,  il  plainst  ; 
iniparf.  du  subj,  :  que  je  ptainsissc,  plus 
IjmI  plaignisse.  —  Verbe  :  pliindhb 

Plaingnier,  variante  de  plenier 
Piains,   pour  plains.   Cas  en  s    de 

plnv.H. 
Plainsis,  voy.  Plaindre. 
Plaint  (partie,  pas.  lie  plaindre.  La 

forme  fémiuine  du  mi^me  [larticipe  a 

pri^Juit    aussi    un    substautii'},    s.    m     - PL4INTR,  RBGBET. 

Plaintif,   formé  sur  plainte),  adj.  et 
t.    m.   :   PLllNTIP,  PLAIGNANT. 

Plaire  (latin  placere).  Partie,  pas  : 

ploà,  pleù;  indic.  prés.  :  il  plaist;  prê- 
ter. •.jeploi,pleus,tuploiis,pteûs,pleus, 

il  plout,  plot,  pleut,  nous  ploûmes, 
pl-jiimes,  pleumes,  vous  ploûstes,  pleùs- 
tjs,  il{s)  plourent,  plorent,  pleurent; 
subj.  près.  :  que  je  place,  plaise,  qtié  th 

p'aces,  plaises,  qu'il  place,  plaide, qu'il{s) 
p'acent,  plaisent;  imparf.  :  que  je 
p'  ûsse,  pleilsse,  etc.  —  Verbe  :  plaikk. 

Plais,  cas  en  s  deplait. 
Plaisslè,  s.  m.   :  lied   bktoitbb  de 

rAMSSADBS. 

Plaît  (latin  placitum,  supin  du  verbe 

qn'i  a  donné /j^ni're/fr.  plaid, plait.  De  là 
plaider,  plaidoyer),  s.  m.  :  plaid,  tri- 

bunal du  roi  sous  les  deux  premières 
races,  ineEMEi^r,  TRtiTÉ  de  pau,  contes- 

tation. —  Prendre  p'ait,  c'est  :  faire 
la  paix.  —  Tenir  plait  sur»  une  chose, 

c'''st  :  la  discuter.  —  Semondre  au  plait  : citer  en  justice. 
Planchier  (dérivé  de  planche),  ».  m.  : 

fUNCUER,  SKCIL.  SALLE. 

Planté,  voy.  Plenté, 

^  Flanteuros   (plus  tard  plantureux. 
t\'\n<^  sur  planteur,  voy.  Planter),  adj.  : 
ABONDANT,    PLAKTinF,i;X. 

Planter  ou  plentor  (puis  planteur, 

Bi'pic    racine  que   dans  plenté),  ».  f.  : 
•  SoNDAICOi. 

Plate  (féminin  de  ;}?(i<).  s.  f.  •  iBjirsi 

composée  de  plaaues  d'acier. 
Piaû,  plaûs,  plaûsse,  etc.,  formes 

primitives  ou  dialectales  de  pleû,pleils, 
pleilsse,  etc. 

PJaut,  plaurent,  formes  primitives^ 
ou  dialectales  de  plot  et  de  plorent 
(vci  be  Plaire). 

Pleier,  voy.  Plier. 
Pleige  (voy.  Plevir),  s.  m.  :  cadtio», 

liK.MJ-LACANT. 

Plenier  (formé  sur  un  dérivé  de  plé- 
num qui  a  donné  plein),  adj.  :  complet, 

GRAND,  —  A  cous  pleniers  :  à  grauds coups. 

Plenté  (latin  plenitatem,  fr.  plentét, 

plenié,  planté.  Ce  mot  est  à  l'adjectif 
plein  ce  que  bonté csAk  bon),  s.  f.  :  abon- 

dance. —  A  plenté  :  en  abondance,  è satiété. 

Pieu,    pleûmes,    pleurent,   vot. 

Plnin:  
' Pleurer,  voy.  Plorer. 

PIeÛ3,   pleûsse,   etc.,  voy.  Plaire. 

Plevir  (d'origine  incertaine,  mais  de 
niL'iiie  racine  que  plècje,  sur  lequel  a 
elé  lait  le  verbe  pleiger,  encore  employé 

|iii"  Cbaieaubriand),  verbe  :  engaoee  (sa. 
loi  ■,   GARANTIR. 

Piisr  (latin  pHcare,  fr.  pleier,  plier, 
pluier).  ludic.  prés.  :  je  plei,  ploi,  pli, 
pliif,  tu  pleies,  ploies,  plies,  il  pleie, 
jiioie,  plte,  nouspleions,  plions,  ploions, 
vous  pleiez,  pliez,  ploiez;  il{s)  pletent, 
pi  lient,  plient.  —  Verbe  :  plier,  PLO'ssa. 

Plol»  voy.  Plaire  o\x  plier. 
Plaier,  voy.  Plier. 
Plorônt.  déplorer  ou  ds plaire, 
Plorer  (latin  plorare,  Ir.  plorer, 

plourcr,  pleurer).  Indic.  prés.  :  Je  plor, 
pleur,  pleure,  tu  plores,  pleures,  nous 
plorons,  plourotis,  pleurons,  il{s)  plorent, 

pleurent;  subj,  prés,  -.que  jt-plor,  pleur, 
pleure,  que  tu  plors,  pleurs,  pleures, 

qu'il  plort,  pleurt,  pleure;  futur  :  je 
plorerai,  plourerai,  plouerrai.  —  Verbe  : 
SB  lamenter,  plbdrer.  a  l'origine,  plcU' 
rerdes  yeux  ne  constitue  pas  un  pléo- 

nasme, le  sens  primitif  de  pleurer  étant 
1res  large,  comme  celui  du  latinp^orars. 

Plot,  ploii,  voy.  Plaire. 
Plouerai,  voy.  Plorer. 
Ploûmes,  plourent,  voj.  Plaire. 
Plourer,  voy.  Plorer. 
Ploûs,  ploûsse,  plout,  Toy.  Plaire. 
Plusieurs,  voy.  Plusor. 
Plusors  (formé  sur  plus.  Franc.  ; 

pfusorst  pluseurs  plusv-ws),  adj.  plur.  : 
pr.isiEORS.  —  Les  plusors  :  la  p'upart. 
Celle  locution  peut  être  accompngn"e  da 
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l'cidjsctif   lout  :    f    tox    le»    plusors   n. Poant,  Yoy.  Pooir. 
Poblo,  forme  du  mot  peuple  dans  les 

Serments  de  Strashourg.  Ou  a  dû  hésiter 
à  1  origine  entre  la  forme  poblo,  qui  ne 

s'est  maintenue  que  diaicclalement,  et  la 
forme  poplo,  qui  a  produit  le  frunçais 

peuple  (voy.  Pueple).  Le  provençal  et 

l'espagnol  ont  aussi  changé  le  p  latin ii  ce  mot  en  6. 

Pocln  (latin  pulUcenum,  diminutif 
de  pulla  qui  a  doaué  poule),  s.  m.  : 
poussix. 

Pod  — .  Les  formes  eapod...  qu'on  ne 
trouve  pas  doivent  être  cherchées  en 
SUi<pnmant  le  d. 

Podeir,  voy.  Pooir. 
Podir,  forme  .irchaïqiie  de  pndeir. 
Podral,  poele,  pceir,  poeiz,  voy. 

Pooir. 
Poeno,  forme  dialectale  de  peine, 

Pcèste  (!a!in  'potestam  pour  p'itcs- 
tat''m'},  s.  f.  :  plissà:<cb. 
Poesté  (latiu  pntestntem,  le.  podes- 

té:.  poesté.  Le  morne  mot  nous  a  donné 

pr'l-'slat  par  l'intermédiaire  de  l'ilalieu. 
Povoir,  puissan<e,  sont  de  la  même 
famille),  s.  f.  :  pdissarcb,  forci.  —  Pur 
p/^f-Aé:  par  force,  de  force. 

Poeste'if  (formé  sur  poesté,  comme 
or  ■■!<!/ sur  attente),  adj.  :  puissant. 
Poot,  variante  orthographique  de 

pu,t.  _ 
Posz,  Toy.  Pooir, 
1.  Pol,  voy.  Pooir. 
2.  Poi.  voy.  Pou, 
Poignant,  de  Poindre. 
Poigne,  voy.  Pondre  ou  poindre. 
PoiUaigne,  un  des  pays  que  Roland 

ge  vante  d'avoir  conquis.  Est-ce  la 
Po:  .gne  T 

Poin,  voy.  Poing. 
1 .  Poindre  (latin  pungere),  verbe  : 

flQUSR  (un  cheval  do  l'éperon),  absohi- 
meut  £PBBOXNBB,  et,  par  extension,  al- 
LBn  TiTB  (même  à  pied)  ;  poii»drb.  La 

Bruyère  se  plaint  que  l'usage  ait  préféré 

piqier  à  poindre.  Ce  verbe  n'est  plus 
guère  usité  qu'à  l'infinitif  avec  le  sens 
d-  «  apparaître  comme  un  point.  «Notre 
B  lj''Ctif  poii/nanr  dérive  du  participe  pré- 

sent de  poindre,  mais  a  pris  un  sens 
fi.î;iré.  Notre  mot  poin/,  substantif  ou  né- 
g  lion,  dérive  du  participe  passé  du 
nicme  verbe.  Le  substantif  pompon,  les 
Boots  savants  ponctuer,  ponction,  etc., 
tOTi'  d"  la  même  famille. 

i.  Poindre,  comma  peindre. 
Poine,  forme  dialectale  de  peine 
Poing  (latin  pugnum,    fr.  poing  su 

poin),  s.  m.  :  mais,  poicxée,  pocts,  rau- II  EAU. 

Point,  de  poindre. 
1.  Pois  (latin  pensum),  s.  m.  :  poni». 

—  Sur  le  pois  de.  :  contre  le  gi-é  de. 
2.  Pois,  iudic.  près.,  {"  pnrs.,  ou 

subj.   prés.,   !'•  ou  2«  pers.,  dep'^jcr. 
3.  Pois  (latin  p(.«?/m),  s.  m.  :  pois. 
i.  Pois  (latin  pice/n,  (r.  pets  oa  peis, 

pois,  poix),  s.  f.  :  POIX. 
5.  Pois,  voy.  Pooir. 
à.  Pois,  voy.  Puis. 
Poise,  de  peser. 
Poisoù  (latin  potionem,  dont  la  forme 

savante  est /jo^bn). s.  f.  :  boisson,  breuvagb. 
Plus  tard  ce  mot  a  pris  le  se:is  de  hreu- 
vaqe  mortel,  et  il  est   devenu  masculin. 
Poiscfue.  voy.  Puis. 

Poissant  ('etisuite/ji'iîxan/.  Ancienne 
forme  du  participe  prés!>ut  de  pooir), 
adj.  des  deux  gi>nres  :  puissart,  pois- 

sante; FOBT.  VAILLANT. 

Poisse,  poisse,  voy.  P<>o{r. 

Pomeaus.  ra-;  en  *"de  pomH. Pomel  (diminutif  depome  =  pomme), 
s.  m.  :  poMUBAU. 

Ponant,  vov.  Pondre 
Pondre  (latiu  ponere,  fr.  ponre, 

pondre).  Partie,  prés.  :  ponnnt  ,  partie, 
pas.  :  ponu  ou  post;  indic.  prés.  :  je  pon, 
tu  pons,  il  pont,  nous  po  >on»,  vous  pa- 

nez, il[s)  ponent ;  imparf.  :  je  pnnoie , 
prêter.  :  je  ponui,  tu  ponus,  etc.  ;  subj. 
prés.  :  gue  je  pone,  povi'ie;  imparf.  : 

(jue  je  ponusse,  etc.  —  Veib'  :  posbb 
(verbe  de  la  même  famille),  pomirb. 
Pone,  ponent,  ponez,  de  pondre. 
Pong,  variante  orthographique  ou 

dialectale  de  poiny. 

Ponre,  voy.  Pondre. 
1.  Pont.  vov.  l'Oidre. 
2.  Pont  (origine  inceii  iiie),  s.   m.  ; 

POMMEAU. 

Ponu.  ponul,  ponus,  ponusse,  etc. 
vov.  Pondre. 

Pooie.  voy.  Pooir. 

Pooillier  (formé  sur  pooi',  devenu 
plus  tard /îom),  \erl>e  :  PotULLsn. 
Pooir  (latin  *  polere,  franc,  podir 

(Serments  de  Strasbourg),  pol'  ir,  pocir 
pooir,  pouoir,  pouvoir).  Partie,  pas.  : 

poù,  peu,  pu:  partie,  prég.  :  poant, 
pouant,  pouvant;  indic.  pr  s.  :  ie  poi» 
ou  puis,  tu  pw.s,  poez,  pem,  il  puet, 

poet,  peut,  nous  poons,  pouotis,  pou- 
vons, vouMpoeiz,poéz,pouez, polirez,  i7(«) 

pueent,  poeent,  peuvent;  imparf.  :  je 
poeie,  pooie,  pouvoie,  pouvais,  etc.  ;  pr^ 
ter.  ije  poi,  peus,  put,  tupoûs,  peûs.  pus, 
il  pouf,  pot,  peut,  put,  nous  poûmet 32. 
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petltneâ,  pûmes,  vous  poûstes,  peûste-', 
pustes,  it{s)  pourettt,  porent,  peuvent, 
purent  ;  futur  :  je  podrai,  porrai,  pour- 

rai, etc.  ;  subj.  près.  :  que  je  pois'^e  ou 
puisse,  etc.  ;  imparf.  :  que  je  pousse, 
peiisse  ou  poisse,  etc.  —  Dans  les  plus 
anciens  textes,  ces  différentes  formes  ont 
un  d  entre  Vo  et  la  voyelle  qui  suit  : 

podeiz  on  lieu  de  poeiz,  etc.  —  Verbe  : 
pom'oiH.  —  A  notre  pouvoir  =  selon 
noti^  pouvoir. 

îT)ons,  voy.  Pooir. 
Poor,  voy.  Paor. 
Pople,  forme  dialectale  de  piieple. 

Por  (latin  pro),  prép.  :  pocb.  L'un  des 
sens  principaux  de  la  préposition  pro  en 
latin  était  «  à  la  place  de  »,  comme  dans 
le  mot  composé  proconsul  (celui  qui  est 
à  la  place  du  consul).  Du  sens  de  «  à  la 
place  de  »,  étaient  dérivés  ceux  de  «  en 
échange  de,  en  punition  ou  en  récom- 

pense de  »,  que  notre  préposition  pour  a 
conservés,  comme  le  sens  primitif.  Enfin 

les  sens  dérivés  que  nous  venons  d'indi- 
quer ont  donné  naissance  à  un  nouveau 

sens,  plus  général,  qui  s'est  surtout  déve- 
loppé en  Trançais,  celui  de  «  à  cause 

de  »  ;  et  comme  la  cause  peut  être  soit 
une  cause  proprement  dite,  soit  une 

cause  finale,  c'est-à-dire  un  but,  nous 
arrivons  à  la  double  valeur  de  pour 

dans  M  II  le  fait  pour  (à  cause  de)  l'amour 
de  Dieu  »  et  «  il  le  fait  pour  (en  vue 

de')  sa  santé  ».  La  première  de  ces  signi- 
fications (cause  proprement  dite)  ne  s'est 

maintenue  que  dans  un  certain  nombre 
de  locutions  consacrées  ;  on  ne  dirait 

plus,  comme  M""  de  Sévigné  :  «  Ne  per- 
dez point  courage  pour  toutes  ces  ma- 

nières désagréables  •  ;  ni,  comme  l'au- teur de  la  Cil.  de  Roland  :  «  Ne  lui  fau- 
dront  pour  mort  »,  mot  à  mot  «  ils  ne 
lui  manqueront  pas  pour  {b.  cause  de)  la 

mort  »,  c'est-à-dire  :  «  la  crainte  de  la 
mort  ne  les  fera  pas  s'éloigner  de  lui.  » 
Dans  l'ancienne  langue,  on  pouvait  pla- 

cer pour,  avec  cette  signification,  devant 
un  infinitif  qui  «•quivalait  ̂ lors  à  un 

substantif  exprim:  ai  l'action  du  verbe  : 
«  Ja  por  morir  ne  vos  en  faldrat  uns  », 

c'est-à-dire  :  «  Pas  un  ne  vous  manquera 
à  cause  de  mourir,  par  crainte  de  la 

mort.  »  —  n  ne  s'enfuit  pour  autre  :  il 
ne  s'enfuit  pas  à  cause  d'un  autre,  c'est-à- 
dire  «  il  ne  s'enfuit  devant  personne.  »  — 
Por  d  :  au  risque  de.  —  Por  ce  que  : 
pour  cela  que,  parce  que,  ou  pour  que. 
—  Por  que,  suivi  du  subjonctif  peut 
«voir  le  sens  de  «  pourvu  que.  » 
Poral  on  porrai,  de  pooir. 

Porc  (latin porcum),  s.  m.  :  sawgi.jxii, 
PORC. 

Porcacier,  forme  dialectale  de  por- 
chacier. 

Porchacier  (composé  de  chacier  = 
c'iasser),  verbe  :  PounsDivnB,  CHBRciiBn, 
cnEncHEU  \  SB  PROcnnER. 

Porchaiscier,  forme  dialectale  de 

porchacii'r. Porclias  (subst.  verbal  de  porcha- 
cier z=  pourchasser),  s.  m.:  BiPÉDina.N 

pour  conquérir. 
Porent,  voy.  Pooir. 
Porfichier  (est  à  fichier  ce  quepoi/r- 

fen'lre  (^st  à  fendre),  verbe  :  enfoncer. 
Porfit  (latin  profeclum,  fr.  parfit, 

pour  fit,  puis  profit  sous  une  in  flueuc 
savant.'),  s.  m.  :  pbotit. 
Porit,  forme  dialectale  du  futur. 

(3'  pors.  sing.),  de  pooir. 
Porofrir  (composé  de  ofrir),  verbe  : 

OFFRIR,    PUEoENTER. 

Porpenser  (composé  de  penser), 
verbe  :  penser. —  Se  porpenser  :  rcflérhir. 
—  Se  porpenser  de  :  prendre  la  résolut  ion 

de,  s'appliquer  à,  réfléchir.  Aux  tump» 
composés,  5-?  porpenser  peut  être  em- 

ployé sans  pronom  réfléchi.  Voy.  Lever: 
—  Ce  verbe  est  encore  dans  Saint-Simon, 
ce  Je  ne  cessais  de  pourpenser  à  part 
moi.  » 
Porprendre  (composé  de  prendre), 

verbe  :  entodrer,  occcpbr.  —  Le  parti- 
cipe passé  de  ce  verbe,  pourpris,  em- 

ployé substantivem.'nt  dans  le  sens 
li'enceinte',  s'est  conservé  longtemps  ; 

Voltaire  l'emploie  encore  :  «  C'est  dans 
le  pourpris  du  brillant  palais  de  la 
lune.  i> 
Porrai,  voy.  Pooir. 
Por3,  cas  en  «  de  porc. 
Porsevôs,  do  porsivre  =  poxirsuivre. 
Portendre  (composé  de  tendre), 

verbe  :  te.ndrr,  garnir. 

Porter  (latin  portarf),  verbe  :  porter. 
—  Porter  une  chose  de  :  l'arracher  de. 
Portraire  (composé  de  traire  et  du 

préfixe  por  =  pour),   verbe  :   nïSsiNBii, 
PEINDRE,     GRAVER. 

Porveance  (formé  sur  porveoir),  s. 
f.  :  APPROVUSIONNEHBNT,  PROVISION,  PRÉ- 
VOTAWCB. 

Porveoir  (puis  pourvoir.  Composé  de 
venir),  verbe  :  pourvoir. 

Post.  voy.  Pondre. 

Postiz    (latin    'postitium),    s.    m.  : 
PKTITE  PORTE,  BATTANT  DE  PORTE. 

Pot,  voy.  Pooir. 
Pou  (latin  paucv.m,  fr.  pou,  peu,  on 

poj),   adv.  :   peu.  —  Pour  peu,  ou  pour 
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peu  qtte,  ou  pour  un  peu  que,  ou  a  peu 

Çd  ,  ou  a  peu  :  peu  s'ea  faut  que. 
Pou,  voy.  Pooir. 

Pouant",  pouez,  pouoie,  poumea, 
P'jioir,  etc.,  Toy.  Pooir-, 

Pour,  voy.  Par. 
Pour,  forme  dialectale  do /JO or. 
Pourchacier,  voy.  Porchacier. 
Pourent,  voy.  Pouir. 

Pourpos  (mot  qui  a  été  refait  en  prn- 
pot,  suus  uae  influence  suvaute.  Latin 
propositum  et  français  proposer],  s.  m.  : 
pn-.)Pos. 
Poursievir,  forme  dialectale  de 

pùur:,ivir. 
Poursivir  ou  poursivre  (composé 

de  sivir  ou  sivre),  verbe  :  scivai,  poub- 
BCIVaB. 

Pourtraiture  (formé  sur  pourtrait 

■■=  périrait),  s.  T.  :  image. 
Pourveânoe  (est  à  pourveoir  = 

pourvoir  ce  que  échéance  est  à  esckeoir 
=  C''hoir\  s.  f.  :  provisioks,  prbvoïancb. 
Pourvei,  de  pourueotr  =  pourooir. 

Voy.  Veoir  pour  la  conjiiçaisou. 
Poûs,  pousse,  poûstes,  pout, 

To  '.  Pooir. 

Poverte  (latin  *paiipertam.  A  la 
forme  classique  paupertatem  se  raliaclie 

la  forme  actuelle  pauui-e/e),  s.  f.  :  pau- 

Preder  (plus  tard  preer,  prêter, 

proier,  qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec 
proier  devenu  prier.  Lat'tn  prxdare  ;  ce mot  est  donc  de  la  même  famille  que 
proie,  qui  vient  du  subst.  latin  prœJa), 
Terhc  :  paibb  dd  butin,  bavacsb. 
Preecheor  (latin  prxdicatorem,  fr. 

preJechedor,  preecheor,  prêcheur),  s. 
m.  :  pRBciiKin. 

Preecbler  (latiu  prsidicare,  fr.  pree- 
eliier,  prcxcher],  v.nbe  :  pbbcucr, 

Pregniez,  de  prendre. 
Prêter,  voy.  Proier. 
Preiêre,  voy.  Proiiîre. 
Preigne,  prennes,  preïs,  preïsse. 

voy.  Prendre. 
Preindre  (lati:i  pr.'merp,  fr.  prirm- 

bi  e,  prembre,  preindre),  verijo  :  prkssbh. 
C'^  verbe  se  conjugue  comme  creindre. 
Preing,  voy.  Prendre. 
Preisier,  Toy.  P.oisier, 
PremEnt.  preiiibre,  voy.  Preindre. 
Premerain  (formé  sur  premier, 

av,x  le  sufiixe  ai"  dérivé  du  latin  anuin), 

adj.  :  pbbmieb;  adv.  :  d'abord. 
Premier.  Cet  adjectif  peut  être  em- 

ployé adverbialement  dans  le  sens  de 

d'aboud.  Dans  ce  sens  oa  le  trouve  sou- 
ïeul  cciit  on 'H, et  t. 

Pi-endant,  prendez.  du  verbe  pren- dre. 

Prendre  (latin  prendere,  fr.  :  prindre 
dans  les  Serments,  puis  prendre  ou 

pc'i'e).  l'artic.  prés.  :  preyidant,  prenant, 
pernant  ;  partie,  passé  :  pris,  /.rins;  in- 
dic.  prés.  :  je  pren  ou  preng,  preing,  tu 
prenz,  prens,  il  prent,  nous  prendons, 
prenons,  pernons,  it(s)  prendent,  prè- 
nent,  pernent;  imparf.  :  je  prenloie, 
prenoie,  pemoie ;  prétérit;  je  pris  ou 

prins,  tu  presis,  pre'is,  il  prisi,  prinst, print,  nous  presimes,  preimes,  vous 

presistes,  preïstes,  il{s)  prisli-ent,  pri- 
sent, prirent,  prindrent  ;  futur  :  je  pren- 
drai, prindrai,  penrai  ;  subj.  près.  :  que 

je  prenge,  preigne,  prend*  ;  imparf.  : 
que  je  presisse,  preïsse.  —  Verbe  :  prex- 
DRB,  ENLEVES,  RECBvoiB.  —  Mal  prendre  : 
tourner  mal.  —  Prendre  un  conseil  à 

quelqu'un  :  demander  conseil.  —  Prendre 
conseil  que...,  voy.  Conseil.  —  5e 
prendre  à  ou  prendre  à,  avec  un  sujet 
non  neutre  :  se  mettre  k,  commencer  à. 

Nous  disons  encore  :  «  il  se  prit  à  pleu- 
rer »,  etc.  —  Il  (neutre)  lui  prend  à, 

avec  ou  sans  ellip.se  du  pronom  neutre  : 
il  ou  elle  commence  à.  —  Prendre  des 

coups,  c'est  :  recevoir  des  coups.  — 
Prendre  /in  se  disait  en  parlant  des  per- 

sonnes. —  Se  prendre  très  près  de  : 

s'empresser  de,  désirer  de. 
Prènent,  preng,  prenge,  pre- 

simes, presis,  presisse,  etc.,  voy. 
Prendre. 

Presse  (latin  pressam),  s.  f.  :  foclb; 

RANGS  SEnniis  o'dnb  abuéb,  d'dkb  asbex- 
bléb;  mèléb.  —  En  la  grand  presse  :  au 
plus  fort  de  la  mêlée,  ou  au  plus  épais  des 
rangs. 

Prest,  indic.  prés,  fl"  pers.)  ou  subj. 
prus.  (1"  ou  3"  pers.)  depresler  =  prê- 
ter. 
Preu,  voy.  Prou. 
Preudefeimne,  féminin  de  preudr 

homme. 

Preudhomme,  comme  prodhomc. 
Preuve,    preuvent,  voy.    Prover. 
Pri,  voy.  Proier  (indic.  prés.). 
Priera,  priembre,  voy.  Preindre 
Prient,  voy.  Preindre  ou  Proier. 
Prier,  voy.  Proier. 
Priés,  forme  dialectale  àeprès. 
Priier,  voy.  Proier. 
Prime    (latin  primam),  adj.  fém.  ; 

PnUMlÈRB. 

Primes,  adv.  :  d'abord,  podr  là  prb- ■,H  .!\g  FOIS. 
Prinoipaus,  cas  en  s  da  principal. 
Principal    (latin    principalem.     Le 
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suffixe  latin  ale7n  a  prodoit  tantôt  n(, 
tanlôt  el,  et  on  trouve  souvent  les  ̂ ^  u» 
formes  ponr  le  même  mot),  adj.  :  pni.y 
CIKn,    PRINCIPAL. 

Prlndre,  prlndrent,  priBs- 
prinst,  print,  voy.  Prendre. 

\.  Pris  (latia  pretium],  s.  m.  :  »aii, 
KSTISIB. 

2.  Pria,  voy.  Proier  (subj.  prés.). 
3.  Pris,  voy.  Proisier  (indic.  et  subj. 

préi.) 
4.  Pris,  voy.  Prendre, 
Prisent,  de  proisier  ou  de  prendre. 
Priaier,  voy.  Proisier. 
Priaon  (latin  prensionem.  Même  fa- 

mille que  pre)idre),  s.    maso,   ou  féni.  : 
âCTI0>'     DE    PREKDniI,    PKISOM,    PniSOSPilEIl. 

1.  Prist,  voy.  Proier  (subj.  près.). 
2.  Prlst,  voy.  Proisier  (subj.  près). 
3.  Prlst,  voy.  Prenire. 
Privé  (partie,  passé  du  verbe  Priver), 

•  dj.  :  piMiLiBR. 

Privéenient  (formé  surprime),  adv.  : 
PinTICCLIKRBMBKT,  BN  PinTlCULlSn,  8B- 
CllRTtXBNT,    PlMlLlÉHBilBHT. 

Pro,  voy.  Prou. 
Prodefâmo  (féminin  de  prodhome. 

Voy.  ce    mot),    s.    f.  :    rBMUB  sigb  bt ■KKJÉB. 
Prodhome  (composé  do  prot  et  de 

home.  Voy.   Prot),  s.    m.  :   roumb  sacb 
BT     DB    BON     C0:*8EIL,    UOUHB    PBBUZ,     BON 
BOSÎM!!. 

Pi'Càce  (lalin  "prodilia.  dont  le  radi- 
cal prod  se  retrouve  dans  le  latin  pro- 

di'SSi'),  s.  m.  :  rnooESSB. 
Profitable  (formé  sur  proyî/),  adj.: 

CTII.Ii 

Proi,  forme  analogique  pourpri  (voj. 
P.'-oier). 
Proier  (lalin  precarp,  fr.  prêter, 

proier,  priier,  prier).  Partie,  prés,  et  gé- 
rondif :  prêtant,  proiant,  priant;  partie, 

pas.  :  prêté,  proie,  prié  ;\aA\c.  pros.  '.je 
pri,  prie,  tu  .ries,  il  prie,  nous  prêtons, 
}roions,  prions,  vous  preiez,  proie:, 
priez,  xl[s)  prient;  imparf.  :  je  preioie, 
proioie,prioie\  prêter,  ije  jtreiai.proiai, 
priai  ;  futur  :  je  prêterai,  proierai,  prie- 
v'i  ;  subj.  près.  :  que  je  pris,  prie,  que  tu 

I  ris,  pries,  qu'il  prist,  prie,  que  nous 
p'eions,  proioni,  etc.  ;  impnrf.  :  que  je 
]reiasse,proiasse,priaste,  etc.  —  Verbe: 

raiBR.  —  Prier  à  quelqu'un  :  le  prier. 
—  Prier  à  quelqu'un  pitié,  c'est  :  implo- rer sa  pitié. 
Proière  (|>uis  prière.  Formé  sut; 

prr.i'r).  s.  f.  :  prièhe. 
Prois,   forme  analogique  pour   prii 

(     Proisier  (latin  yretiare,  fr.  preisier, 
f^cisier,  prisier,  priser).  Indic.  prés. 
/,'  pris,  prise,  tu  prises,  il  prise,  noui 
preisons,proisons, prisons,  vous  preisies, 
proisiez,  prisiez,  prisez,  il{s)  prisent; 
inijiarf.  :  je  preisoie,  proisnie,  prisoie; 
prétérit  :  je  preitai,  proisai,  prisai; 
futur  :  je  preiserai,  proiserai,  priserai; 
subj.  prés.  :  que  je  pris,  prise,  que  tu 

pris,  prises,  qu'il  prist,  prise,  que  nout 
preisioits,  proisions,  etc.  ;  impart.  :  que 
je  preiiasse,  proisass»,  prisasse,  etc.  — 
PniSEn. 

Prot,  voy.  Prou, 

Prou  (formé  sur  le  radical  prod  qu'on 
trouve  dans  le  verbe  l.xiin  prodesse;  fr. 

prot,  pro,  prcu,  prou)  :  l'  adj.  :  pubcx, 
SAGB,     BON    (en    par'.TCt    des    choses)  ; 
—  2°  subst.  :  pbofit.  aboxdancb.  De  son 

preu  :  pour  son  profit,  comme  son  inté- 

rêt l'ordonne.  Y  avoir  preu  équivaut 
à  :  en  retirer  profit,  en  être  récompensé. 

N'avoir  preu,  eupliéraisme  :  être  perdu. 
—  Z'  adv.  :  ASSEZ,  bbadcodp.  C'est 
l'adverbe ;)ro«  que  nous  employons  encore 
dans  la  locution  :  «  ni  peu  ni  prou  ii, 

Molière  dit  :  «  j'ai  prou  de  ma  frayeur  ». 
Prouchineté  (formé  sut prouchain  = 

prochain),  s.  f.  :  lien  dk  PiRBMTÉ. 
Prout,  forme  dialectale  de  prou 

Prouver,  voy.  Prover. 
■  Provende  (latin  prxbenda,   qui  gî- 
Eîiifie  11  la  cliose  qui  doit  être  fournie  ». 

e  miinio   mot,  en  formation  savante,  a 
donné  prébende),  s.  f.  :  pbovision  dk  vi- 
VBBS,    PRCDENDE. 

Provendier  (de  provende,  voy.  ce 
mot),  s.  m.  :  celui  oc»  pourvoit  ou  celdi 
Vn    E.-tT    POURVO,    rODBVOTBUB    OU    PÀUVBB 
ASSISTE. 

I  Prover  (latin  probare,  fr.  prover, 
prourer).  Indic.  près.  :  je  pruef,  prueae, 
preuve,  prouve,  tu  prurves,  prenons, 
priiuves,  nous  provons,  prouvons,  il{s) 
pruevent,  preuvent,  prouvent.  —  Subj. 
prés.  :  que  je  pruef,  prueve,  preuve, 
prouve,  que  lix  pmes,  prueves,  preuves, 

prouves,  qu'il  pruet,  prueve,  preuve 
prouvp.  —  Verbe  :  phouvee. 

Provoire  (latin  presbyterum.  Morne 
famille  que  les  mots  savants  presbytère 
et  presbyte),  s.  m.,  dont  le  cas  sujet  est 

jires're,  qui  s'est  conservé.  —  rBÉTBB. Proz,  cas  en  s  do  prol. 
Pru,  forme  dialectale  de  prou. 

Pruef,  subj.  ou  indic.  prés.,  1"  pers., de  "••ocer. 

Prues,  pruet,  prueve,  pruevaat 
vo'.'.  Prover. 

PuC'îr.o    (vient    d'en    dirainuiit    de 
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pu'llai),  »,  î.  :  TiEBaH,  jeurb  fillb,  fills 
DX  S8RVICB. 

Puedent,  pueent,  Toy.  Pooir. 
Pueple  (latin  populum,  (t.  poplo, 

puis  poep'.e  ou  pueple,  puis  peuple), 
8.  m.  :  PKUPLB. 

Pues,    puet,  puer,  vov.  Pooir. 
Puez,  forme  dialectale  ae  poéz.  Voy. 

Puoir, 
Pui  (latin  podixtmV  s.  m.  :  ■ottiqnb. 

Le  mil  s'est  conserve  dans  beauroiin  de 
noms  de  lieux  :  le  Puy,  te  Puy  de  Dôme, 

le  /';.y  Saint-Frorii  (à  Périgueux),  etc. 
Fuient,  forme  dialectale  de  la  3*  per- 

«on:;e  du  pluriel  du  prés,  de  l'iudic.  ou du  sibj.  de  pooir. 
Puinst,  forme  dialectale  de  poinsl, 

Tov.   Poindre. 

t»uïr  (latin  'putire,  fr.  puir,  devenu 
pue-  en  changeant  de  conjugaison), 
Terbe  :  mbr.  lîlallierbe  emploie  encore 

puir:  c  Phlégre  qui  les  reçut  put  ea- 

:    —  QUEISSE 

core  la  foudre  Dont  ils  furent  touchJ§  » 

Puis  (latin  post,  fr.  pois  ou  jniix) 
propos,  et  adv.  :  ipnÈs,  dbpcis,  pou.  - 
Puit  que  :  depuis  que. 
Puisque,  voy.  Puis. 
Puissedl  (composé  de  puis  et  du 

subst.  di),  adv.  :  di-cuis. 
Puniel,  forme  dialectale  de  pnnteL 
Pumiaus.  ca?;  en  s  de  pumel. 
Pur,  lorme  de  jmr  dans  les  Serments 

de  .^tiasliourg  et  dans  les  textes  anglo- normands. 

Purfichler,  forme  dialectale  de  por- 

fic/iier. Purpenser,  forme  dialectale  do  por 

fe-.ser. Purpurô  (mot  savant.  Latin  purpu 
rgiim).  adj.  :  empourpré,  rougb. 
Purrai,  forme  dialectale  de  porrai, 
Pustes,  voy.  Pooir. 
i.  Put  (latiu  putidum),  adJ.  :  va* 
i.  Put,  de  puir 

Q 

Q...  Chercher  par  qu  les  mots  com- 
mençant par  q  non  suivi  de  u,  comme  qi, 

qel,  etc. 
Quanc[ue,  voy.  Quant  I. 
1-  Quant  (latin  quantum),  adj.  indcf. 

dont  le  féminin  est  quante  :  combien  de, 
eOMEIES  ORIND,  TiiXT  OU  TANT  QUE,  —  Au 
neutre,yua7J<signifie«  tout  CRU  ou  «tout  ce 
que  1)  ;  quant  que  (écrit  souvent  qnanque) 
=  tout  ce  que.  —  En  quant  :  en  tant 
que.  —  Tant  ne  quant  ou  ne  tant  ne 
qua'ft  :  d'aucune  façon,  ou  rien. 

-■  Quant  (latin  quaitdo,  tt,  quant, 
quind),  conj.  :  qcisd.  —  Quant  et  avait 
le  sens  de  «  avec  »,qni  s'est  conservé  dans 
quoi  jues  patois.  Malherbe:  «  Comme  ils 
s  eu  revenaient,  menant  leur  butin  quant 
et  eui.  » 

Quar,  voy.  Car. 

Quarrel  (d'abord  quadrtl,  puis  quar- 
rel,  carrel,  carreau.  —  Diminutif  du 

mot  latin fuaffrum,  d'où  nous  vient  cadre 
par  l'intermédiaire  do  l'italien.  Carré  et 
quatre  sont  de  la  môme  famille),  s.  m.  : 

TRAIT  d'abbaletb.  —  »  Carrcau  »  s'est 
d't  longtemps  des  traits  de  la  foudre. 
Boileau  :  «  Du  tonnerre  dans  l'air  bra- 

vant les  rains  carreaux  ».  Encore  dans 
Bérnnger. 
Quarrlaus,  forme  dialectale  de 

ffiMT;  «lus,  cas  <>o  *  de  quarreL 

Quart  (latin  quartum),  fém.  quart» 

QUATRliiMS. 
Quartain  (formé  sur  VdiA].  quart  aree 

le  sulfixe  «l'i  :=  latin  anum),  adj.  :  qua- 
""iiiîMB. — Fièore quart nine  :  (ièvre  quarte. 
Quarte,  voy.  Quart. 
Qnarz,  cas  en  s  de  quart. 
Quas  (adj.  verbal  de  quasser  =t  casser), 

duj.  :  CASSÉ 
i.  Que,  ancienne  forme,  qui  s'est  con» servce  dans  certains  dialerlos,  du  féminin 

du  pronom  relatif  sujet  oui.  Mais  le  plus 
souvent,  lorsque  que  tient  lieu  da  pro- 

nom relatif  u  qui  »,  il  faut  y  voir  sim- 
plemeat  la  conjonction. 

t.  Que  (latin  quod  on  quid,  fr.  quid, 

qued,  que),  conjuuciion  :  que,  bk  sorte 
QUE,  CAS.  —  La  conj.  que  est  souvent 
employée  à  la  place  du  pronom  relatif 

qui.  —  Après  »  d'ici  »,  que  peut  équi- 
valoir k  jusque  .•  «  d'ici  qu'en  Oiient  », 

—  Que. ..que  :  tant...  que.  —  H  arrive 

souvent  que  la  conjonction  que  n'est  pas 
exprimée. 
Qued,  voy.  Que  î.  Dans  Saint  Alexis, 

qued  (devant  une  voyelle'»  peut  être  en- core le  pronom  relatif  oue. 
Quel  (latin  quid,  tr.  quei,  quoi), 

pron.  relatif  neutre  :  qcoi. 

Queïmes,  ofueïB,  que'isso,  eto.,  T07. 
Oui;rre 
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I.  Quelt  {latin  quietum,  fr.  queilrÇuei, 
eoi),  adj.  :  coi,  thanqdille. 

i.  Queit.  Dccomposuz  cnqufi  {=  quoi) 
et  (  (=  te,  pronom  personuel). 
Quen  — .  Cherchez  par  cou  les  mots 

commençant  par  quen,  et  voyez  Qwe- 
noistre. 

Qliène  (origine  germanique),  s.  f.  : 
DENT.  Le  diminutif  familier  quenotte 

est  employé  par  Molière  :  «  Petites  que- 
nottes  jolies  !  » 
Quenoistre,  forme  dialectale  de 

conoistre. 

Ctuens,  variante  orthographique  de 
euens. 

1.  Quer,  variante  orthographique  de 
cuer,  au  sens  de  cœur  ou  au  sens  de 
chœitr. 

2.  Quer,  voy.  Car. 
Querèle     (latin    querella),    s.     f.    : 

PLAINTE,  CONTESTATION,  SUJET  DB  CONTES- 

TATION. —  Gagner  sa  querelle,  c'est  : 
g.igner  son  procès. 
Quérir,  voy.  Querre. 
Querre  (latin  quœrere,  fr.  querre  ou 

quérir).  Partie,  pas.  :  quis;  inlic.  pros.  : 

je  quier,  tu  quiers,  il  quiert,  nous  que- 
rons,  il{s)  quiérent;  prêter.  :  je  quis,  tu 
Ijuesis,  queïs,    il    quist,  il{s)  quistreni, 

quisent,  quirent;  futur  :  je  qiie)Tai'. 
subj.  prés.  :  que  je  quiére;  împarf.  ; 

que  je  que'ixse.  qi'.eîsse,  etc.  —  Verbe: 
CBBnCHBn,   DEMAMlEB,  INVOQDEH. 

Quesimes,  qu2sis,  queslsse,  etc., 

voy.  Querre. 
Queur ,  queure ,  queureat , 

queurt,  voy.  Corre. 
Queus,  cas  en  s  de  quel. 
Queuvre,  pour  cuecrf,  de  covrir 
Quex,  vuy.  Queus. 

Qui,  pronom  relatif,  qui,  dans  l'an- cienne langue,  équivaut  tantôt  à  nui, 
tantôt  à  A  QUI,  db  qui,  qdb. 

Quid,  voy.  Que  2. 
Quid  — .  Chercher  par  cuid  les  mots 

commentant  par  quid. 
Quier,  quiére,  etc.,  voy.  Querre. 
Quil,  pour  qui  le. 
Quint  (latin  quintum),  fém.  quinte  i 

CINOtlliîME. 
Quirent,  voy.  Querre. 
1.  Quis,  contraction  de  «  qui  les  »  eu 

de  «  qui  se  ». 
2.  Quis,  voy.  Querre. 
Quisent,  quist,  quistrent,  voy. 

Querre. Quoisier  ou  coisier  (rormé  sur  coi), 
verbe  :  sb  taibb. 

Jl 

Bacenser  (composé  de  acenser  qui 
signifie  M  donner  à  cens  »),  verbe  :  bn- 
BICHIR. 

Kaconsie'wir,    forme  dialectale  de 
raconsiuir. 

Raconsivir  (latin  re-ad-cum-scqui- 
re.  Voy.  Sivir,  Consivir  et  Âconsivir), 
Terbe  :  atteindre. 

Raignavle,  forme  dialectale  de 
raisnable. 

Raiier  (latin  radiare,  fr.  raiier, 
rayer),  verbe  :  couler  en  filets,  bayer, 
EAYONNBR. 

Rain  (latin  ramum.  Est  à  rameau  ce 
que  plume  est  à  plumeau),  s.  m.  :  ba- 
KEAU,    RRANCHE. 

Raisnable  (formé  sur  raisnier),  adj.  : 
AISONNABLE. 

Raisnier  (latin  *rationare,  fr.  rais- 
nier  ou    ■  cdsoner),  verbe    :  raisonner, 

fARLER. 

Raison  (latin  rationem),  s.  f.  :  pro- 

rOS,   DISCOURE,   CE    Qu'ON    DIT    OU    CE    Qu'oN 
émut.    —  A) peler  quei.,uun   de  fière 
'^aison,  ou  lui  parler  par  fiére  raison. 

c'est  :  lui  adresser  de  fières  paroles.  — 
Parler  d'une  raison,  c'est  :  tenir  un 
propos.  —  Dire  et  montrer  une  raison  d 
ou  apprendre  raison  à  ont  à  peu  près  le 

même  sens,  et  n'ont  guère  plus  de  valeur 
que  «  dire  à  »  ou  «  converser  avec  » ,  nitiis 

avec  l'idée  accessoire  de  montrer  quelque 
chose,  d'enseigner.  —  Droite  raison 
rendre,  c'est  :  bien  répondre  (nous  disons 
encore  «  rendre  raison  à  quelqu'un  »). —  Par  raison  :  raisonnablement. 
Raisoner,  voy.  Raisnier. 
Râler  (composé  du  préfixe  re  et  de 

aler),  verbe  :  aller  de  nouveau  ou  aller 

DE  SON  CÔTÉ;  s'en  ALLBR. 
Raiier  (formé  sur  lié  comme  rallon- 

ger sur  long),  verbe  :  égayer  db  nou- 
veau. 

Ramé  (latin  'ramatum.  La  racine  de 
ce  mot  est  représentée  par  le  vieux  mot 
rain],  adj.  :  oabni  de  dbancubs,  ou  garni d'arbres. 

Ranieint,  subj.  prés.,  3"  pers.  siiig., 
de  ramener.  V(iy.  Mener  pour  la  conjug. 

Ramembranoe  (formé  sur  ramet»- 
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brer  ou  remembrer),   s.  t.  :   gonvEMn. 

Ramper  (origine  gfirmanique),  voi'lio  ; 
«aiMPun,  Biiii'En.  Le  premier  sens  s'est 
conservé  dans  la  langue  du  blason  :  un 
anwiiil  rampant  est  un  animal  qui 
grimpe.  Le  substantif  verbal  rampe  re- 

prost'Ute  aussi,  dans  les  acceptions  qu'il  a 
conservées,  l'ancienne  valeur  du  verbe 
ra>n/,er. 
Bamu  (même  mot  que  ramé,  avec  un 

•uflixe  emprunté  à  une  autre  conjugai- 
goa),  adj.  :  OAHNi  de  bbincbes,  touf- 
fu. 

Rano  (allemand  rang;  les  formes 
françaises  sont  renc,  ranc,  rang  ;  voy. 
Saur),  s.  m.  :  raso. 

Rancune  (d'un  dérivé  du  latin  ran- eum.  Même  famille  que  rancœur),  s.  f.  : 
HACE.   FCBEDB. 

Rapaier  (composé  de  apaier,  qui  «st 
de  même  famille  que  apciiser.  Voy. 
Pa:er],  verbe  :  apaiser. 

Rasegnrer,  forme  dialectale  de  ra- 
seU  er  =  rassurrr. 
Rasoagier,  rassouagier  (composé 

de  aso  igier),  verbe  :  BA»oucin,  bamener 
kV  CILMB. 
Raviser  (compote  de  aviser),  verbe  : 

BBiiAnoEB,   VOIR. 
Ravissable,  adj.  :  ravisseur.  Le 

sultii,'  able  n'avait  pas  dans  l'ancienne 
laj^rue  la  signification  f'troite  qu'il  a 
aujiurd'hui.  Voy.  Chaeignable. 

Ravolier     (composé     de     avoiier], 
verl'  '   :   BBMETTRB  DANS  LA  BOKNB  VOIE. 
Kebouter     (composé     de    bouler), 

Terl.'C    :    BEMETTRE,   REPODSSnn. 

Rebrasssi'  , formé  sur  bras),  verbe  : 
BFTRotssEB.  Les  «  collets  reiiiassés  n 

éLi-enl  des  collets  plissés,  à  la  mode  au 
mi'i^i  du  IV"  siècle. 
Recelvre.  voy.  JReçoivre. 
Recet  (latin  rMe/i<um,  partie,  pas.  du 

Terbe  qui  a  produit  recevoir),   s.  m.  : 
ASII-B.    HABITATION. 
Reoeû,  de  rcçoivre. 
Reoheû,  forme  dialectale  de  receO. 
Reching  (subst.  verbal  do  rechigner), 

t.    m.   :  BEBCPPADS,    BOIDB. 
Rechoite,  forme  dialectale  de  reroifê. 
Recief,  forms  dialectale  de  recfdef  ~ 

recu-f, 
1.  Reclalm  (subst.  verbal  do  récla- 

mer), s.  m.    :    R8CLAM»TI0îl,   DEMANDE. 
2.  Reclalm,  inlic.  ou  subj.  prés., 

1"  pers.,  de  reclamer. 
Reclaimet,  de  reclaner. 

Réclamer  (composé  de  clame>\    se 
tonjujjue  comme  amer),  verbe  :  appeler, 

tkCLAIIBB    l'àIDB  DB,    mVOQDBB,    PBIEB.   — 

Réclamer  sa  colpe  :  faire  son  raea  cuIiMi. 
Reclo,  impératif  de  reclore,  verbe 

qui  signifie  refermer. 
Reclost,  prétérit  de  reclore,  qui  si- 

gnifie refermer.  Voy.  Clore, 
Reçoif,  de  recoivre. 
Recoillir  (composé  de  coillir),  verbe 

BBCIEILLIII,  RÉUNIR,   ACCUEILLIR. 
Reçoite  (variante  lie  recette,  produite 

par  l'inlluence  de  la  conjugaison  du verbe  recevoir.  «  Retelle  »  dérive  direc- 

tement du  partie,  passé  latin  l'eceptam), 
s.   f.    :   RECETTE. 

Recoivre  ;,latin  recipere,  fr.  receiure, 
reÇ'iiore,  ou  recevoir.  Voy.  Ceooir  pour 
la  conjug.),  verbe  :  bbcevoib,  becouvrkti. 
Recorde  (subst.  verbal  de  recorder 

au  sens  de  réconcilier),  s.  (.  :  aÉconci- 
LI.lTIOÎf. 

Recorder  (formé  comme  accorder, 
mais  avec  un  autre  préfixe),  verbe  :  baf- 
pliler,  se  rappeles,  ikdiqcbb,  bap- 
portbr;  récoxcilibr. 

1.  Recort  (substantif  verbal  de  r«- 
corder),  s.  m.  :  souvenir,  parole. 

2.  RecoTt,  de  recorder  (indic.  prés., 

I'°  pers.  sing,,  ou  subj.  prés.,  1"  ou 
3'  ners.  sing.),  ou  de  recorre=:  recourir. 
Recovrer  (latin  recupenn-e ,  fr. 

?•  covrer,  recouvrer),  verbe  :  recouvrer, 
Rentrer  bn  fosbbssioh  db,  oagneb  du 
T.  rtaAiN. 

Recréant,  de  recroire.  Ce  partie. 
prés,  peut  avoir  le  sens  de  lachb. 
Recreû.  partie,  passé  de  recroire. 
Recreûe  (partie,  passé  féminin  de 

recroire),  s.  f.  :  avbd  db  défaite.  Notre 
suljstantif  ai-tuel  recrue  se  rattache  à  re- 
croi're  et  non  à  recroire. 

Recroire  (composé  de  croire),  verbe  : 
R111IETTRE.  —  Se  recroire,  ou  recroire 

intrausilif  («'/  est  recru,  an  passé)  :  se siiumottre  à  discrétion,  se  rendre,  et  aussi 

se  fatiguer.  —  Recroire  à  quel/u'un  peut 
encore  signifier  :  lui  donner  caution.  — 
Faire  recréant  équivaut  à  «  faire  re- 

croire »,  comme /"aire  entendant  à  «  faire entendre.  »  —  Les  sens  de  recroire  se 

rattachent  à  l'un  des  sens  du  verbe  latin 
credere,  qui  signifiait,  non  seulement 
croire,  mais  aussi  remettre,  ronfler.  De 
ce  vieux  verbe,  il  nous  reste  le  participe 
passé  recru  (excédé  de  fatigue),  et  le 
dérivé  réc  éance. 

Recueil  — .    Cherchez  par  recoil—. 
Redire,  verbe  :  dire  une  aotee  foi» 

DIRE  DB  SON  COTÉ,    A  SON   TOUR- 

Redoter  (composé  de  doter.  Voy.  ce 
mot;,  verbe  :  caAiNDAB  —  Se  redoter  de, 
même  sens 
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Reflamber  (composé  de  flamber  <'c.n\, 
le  sens  primilil  est  /lamboyer),  verbe  : 
rUHBOBR. 

Refraindre  (composé  de  fraindre), 
verbe  :  briseb,  dihinurr,  modérer. 

Ref i  oidier  (formé  sur  froid  comme 
refroidir),  verbe:  rbfroidiii,  niFiuican!. 
Refu,  prétérit  de  restre,  formé  ̂ ur 

estre  avec  le  préfixe  re,  qui  avait  sou\eut 

dans  l'ancienne  langue  les  sens  de  «  d'un autre  côte,  aussi,  semblablement,  à  son 
tour  ».  Voy.  Reit  et  resui. 
Refuïr  (composé   de  fuir),   verbe  : 

rOlB  DB    NurvEAT). 

Regard  (subsl.  verbal  de  regarder), 
I.  m.  :  bboàru,  consioébation,   ciiumb, 
PBÉOCCOPÀTION. 

Règne     (latin     regimm),    a.     m. 
BOÏAl'HB. 
Regnè  (déri»é   de   règne),  a.    m. 

BOYAUME. 

Rei  (laliu  regem,  fr.  rei,  roi),  s.  m. 
koi.  Ce  titre  est  donné  à  Charlcmiipne 
et  aux  empereurs  en  général,  aussi  bien 

que  celui  d'empereur. 
Rellle  (latin  régula,  qui  a  aussi  pro- 

duit la  forme  riule.  —  Règle  est  une 
forme  savante  ancienne^,  s.  f.  :  BtnnB. 
Remaignet,  remaindral.de  rema- 

noir. 

Remaindre,  autre  forme  de  l'infini- tif de  remanoir. 
Remaint,  remsmant,  remandrai, 

de  reinanoir. 

Remanoir  (latin  remanere,  fr.  :  re- 
maneir,  remauoir,  ou  remaindre).  Pour 

la  conjugaison,  voy.  Manoir.  —  Verbe  : 

BESTISB,  SL'BVtVRB,  s'AnaâTER,CBSSBB  d'ÈTRB. 
—  Jiemanoir  en  estant  :  rester  immo- 

bile. —  //  (neutre)  fait  à  remanoir  :  il 

convient  d'en  rester  là.  Sur  faire  à, 
dans  le  seas  de  être  à,  voy.  Faire.  — 
Le  remanant  :  le  resta,  les  autres. 
Remanralj  remansist,  remasu, 

de  remonoir. 
Remembrer  (latin  rememorare, 

sur  lequel  on  a  fait  le  mot  savant  remé- 
morer^, verbe.  —  Se  remembrer  ou  re- 

membrer de,  c'est  :  se  souvenir  de.  On 
disait  aussi  impersonnellement  ;  il  me 
remembre  de... 
Remerlr  (composé  de  merir),  rerbe  : 

bBCOllPKnSBB. 
Remerye,    variaufo  orthographique 

de  remerie.  Voy.  Remerir. 
Remès,  remest,  de  remanoir, 
Remirer  (composé  de  mirer),  verbe  : 

ADIIIBBB. 
Remoustrer  [composé  de  moxistrer), 

verbe  :  bbmortbsd,  uomreb. 

e   —  REQUIS 

Remuer  (composé  de  muer),  verbe  » 
ciunger,    partir. 

Renc,  voy.  Ranc. 
Renclinër  (composé  de  encU:ïer\ 

verbe  :  8'[^CLI^ER  os  koovbao. 
Rendu  (p.irtic.  passé  de  ren. «,<?), 

s.  m.  :  Hoins.  La  Fontuine  emploie  eu* 

coro  ce  terme  ;«  Comment,  d'un  rendu  î D'un  ermite.  » 

René,  comme  régné. 
Range   (origine  gcrmanic^ue),  s.  f.  : 

CE  OUI  SERT  A  ATTACHER  l'ePÉB  A  IX 
CEINTURE,   00  LB  OONFAnON  A  LA  LAKCB. 
Renoér  (composé  de  noer  =  nouer), 

verbe  :  np^■ouE«,  rattaches. 
Renoiô  (doublet  populaire  de  rené- 

gat. C'est  le  participe  passé  de  renoier 
=  renier),  adj.  :  renégat  (le  sens  pro- 

pre est  :  gui  t'est  renié). 
Rentercier,  composé  de  tntereiér, 

mêîiie  sens. 

Renvoleper  (composé  de  entoleper), 
verbe  :  enveloppée  db  woovBAr. 

Reonde,  fera,  de  reont. 
Reont  (latin  rotundum,  fr.  roont, 

reont,  ront,  rond),  adj.  :  noMjj 
Repaidrier,  plus  tard  repairier. 

Voy.  ce  mot. 
Repairier  (latin  repatriare),  se  con- 

jugue avec  l'auxiliaire  être.  Le  sens 
[iropre  de  ce  root  est  sb  bapatribr,  rb;<- 

IRKH   DANS    SA    PATRIB,  d'oU  i  LU     RETOCB- 
HER,  SB  RETIRER.  —  S'en  repairier,  ou 
repairier  arrière,  a  le  même  secs.  — 
L'infiii!;!.'  peut  être  employé  subbtanti- vemeut  avec  le  sens  de  retour. 

Repener,  composé  de  pener,  même 
sens. 
Repentison  (est  à  repentir  ce  que 

guérison  est  à  guérir),  s.  f.  :  bbpentib. 
Replegier    (voy.    Pleuir),    veibe    : 

FOURNIR   DB  NOUVEAU  CAUTION,  SB    LIBtHBB. 

Répondre,  voy.  Respondre. 
Repondre  (latin  reponere,  fr. 

reponre,  repondre;  voy.  Pondre  pour  la 
conjugaison),  verbe  :  cacubr. 
Reponolt,  reponre,  repost,  de 

repondre. 
Reprouvier,  voy.  Reprcvier. 
Reprover  (latin  reproiare),  verbe: 

RBPBocaBB  (littéralement  tie  pat  npprou' ver). 

Reprovier  (formé  sur  reprover),  n^ 
m.  :  rbprocbk,  biboutation,  consBiL. 
Requeisse,  de  requerre. 
Requerre  (composé  de  cjuerre), 

verbe  :  cbercbbr,  HsciiERCnsB,  obkandeb, 

INVOQUER.  —  Requerre  quelqu'un  d'attê 
chose,  c'est  :  la  lui  demander. 
Requis,  de  requerre. 
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Requoi  (inéiuc  tUmiUe  que  l'adj.  quoi 
ou  coi,  TOf.  Coi),  s.  m.  :  bkpos.  —  En  re- 

quoi :  en  cachette,  ou  hors  de  vue. 
Rére  (latin  radere,  —  Notre  verbe 

raser  a  été  forme  sur  le  snpin  latin  ra- 
ium),  verbe  :  hâsi*. 
Rès,  partie,  pas,  de  r^e.  Voy.  aussi 

rez. 
Rfsbaudlr  (composé  de  esbaudir. 

Voy.  Balt),  verbe  :  sb  niioois  dirouveào. 
Rescoï,  prétérit  de  rescorre. 
Rescorre  (puis  rescourre,  recourre. 

Composé  deescorrei.  et  non  deescorre  i. 
Au  XVI*  siècle,  recourre  fut  cousidéré 
comme  se  rattachant  il  courre  ou  courir 

(c'est-à-dire  à  escorre  1)  et  confondu 
avec  recourir  qui  a  une  tout  autre  ori- 

gine et  an  tout  autre  seas.  De  là  cette 

phrase  d'Amynt  :  «  Vous  ne  nous  estes pas  venus  recourir...  et  retirer  des 
mains  de  ceulx  qui  nous  deteaoient  ini- 

quement. »  Nous  avons  conservé  le  vieux 
participe  passé  de  rescourre  dans  la 
locution  •  àla  rescousse  »,  et  Voltaire  em- 

ploie encore  l'indicatif  présent  :  «  Si  la 
valeur  d'un  chevalier  loyal  Ne  te  recout 
de  ce  brasier  fatal...  »),  verbe:  bbcocvreb, 
KB^STREn      WH     POSSESSION      DB,        BBTIRBB. 
•IDVER. 

I.  Rescos,  paît.  pas.  de  rescorre. 

t.  Rescos  (part,  passé  de  rescorre"^, t.  m.  :  sBcoDBS.  La  forme  fémiuiue  res- 

eousse  s'est  conservée, 
Rescosse  (partir,  passé  féminin  de 

de  rescorre),  a.  t.  :  secoubs,  rescousse. 
Resoossisse,  imparf.  du  subj.  do 

rescorre, 

Rescourre,  voy.  Rescorre. 
BcscaS,  forme  dialectale  de  rescoi. 
Resortir  (composé  de  sortir),  verbe  : 

BEB  >NDIB. 

Respasser,  verbe  :  ocbbib. 
ResponcUé  ou  respondiét.  Prétérit, 

3'  pers.  sing.,  de  ri  spondre. 
Respondre  (latiu  respondere),  verbe: 

BKi'ONDns. 

Ressongnler  (composé  de  songnier 
=.  soigner),  verbe  :  craindre;  redouter. 
Ressourdre  (composé  de  sourdre. 

Le  partie,  passé  fémiuin  ressource  est 
resté  dans  la  langue  comme  substantif), 
verbe  :    bbjiilub,    bbbokdib,    si  tirer 
•'iFFÀIRB. 

Rest  (composé  de  est,  et  du  préfixe 

re),  verbe,  3*  pers.  sing.  indie.  prés.  : 
BST  DB   SOR  c6tB  OU  fST  DB  KOirVEÀD.  Voy. 

Befu.  —   Rest  peut   être  auxiliaire,  et 
alors  la  valeur  du  préfixe  porte  sur  le 
participe  passé  qui  y  est  joint. 

Rester  (compose  de  ester,  le  conju- 

gue de  même),  verbe  :  s'iRRÈTBn,  rbstcr. 
Restovoir  (voy.  Estovoir    pour   la 

conjugaison),   verbe  :   fàlloib   de   kod- ynkv. 

Restralnz    on     reslreinz,    prêter., 

1"  pers.  sing.,  de  restreindre. 
Restreindre  (latin  rcstringere.  Ce 

e    ic    se    conjugue    comme     feindre), 
e  !>o  :    bbssbbrbb,   sanglbb  (une   mon- 

U-e). 

Restut,  de  reSi'ovoir  ou  de  rester 
Resui  (du  verbe  restre.  Voy.  llefu  et 

10   .}   .'  JB    BOIS    d'un    autre   côte,    JB  8CII 
I  NCORB,  OU  JE  SUIS  DB   MOCVBÀO. 

Resurrexis,  mot  tout  latin  qui  si- 
gnifie ressuscitas. 

Retenir  (composé  de  tenir),  verbe  : 
cokserveb,  retbmb. 
Reter  (latin  reputare,  qui  a  aussi 

donné,  en  formation  savante,  réputer), 
verbe  :  acccsbr. 

Retoldre,  retolir  (composé  de  toldre 
ou  tolir),  verbe  :   enlever  de  son  côtb, 
ou  RNLEVSR  DB  KODVEÂU,   BEPRENDUB. 

Retoruer  (latin  ra-toinare,  fr.  retur- 
nar  ou  retornar,  puis  retomer,  retour- 

ner), verbe  :  détourneb. 
Retraioient,  imparf.  de  retriùre, 

3"  pers.  plur. 
Retraire  (est  à  traire  ce  que  retirer 

est  à  tirer),  verbe  :  ebtirer. 
Retrait  (partie,   passé  de  retraire), 

s.  m.  :  BBTRAlTE,  DEMEURE,  BETOOR,  RtClT. 

Retraiter  (composé  de  traiter), 
verl)e  :  rapporter,  dire. 
Returnar,  voy.  Retomer. 
Reûser  (latin  recusare,  qui  a  produit 

aussi  le  mot  savant  récuser.  Fonnc  po- 
pulaire reûser,  puis  ruser,  qui  a  pris  un 

sens  très  éloigné  du  sens  primitif), 
verbe  :  bectiler. 

Revangier  ou  vevengier  (composé  de 
vengier.  On  avait  aussi  les  formes  van- 
chier  et  revnnchier,  auxquelles  se  rat- 

tache notre  substantif  reuanche),  verbe  : 
DÉFENDBB,   TERGEB. 

Revendrai,  revenrai,  futur  de 
revenir.  Voy.  Venirpour  laconjugaison. 
Reverser.  Ce  verbe  est  formé  sur 

vers,  comme  renverser  sur  envers.  Les 
deux  mots  ont  le  même  sens  :  berverseb, 
SB  liENVBRSEB. 

Revisder  (composé  do  visder,  dou- 
blet populaire  de  visiter),  verbe  :  viSiTbb. 

Revoit  (latin  reviclum.  —  Comparez 
le  mot  savant  convict,  qui  vient  de  con- 

victum,  partie,  passé  du  verbe  latin  d'où dérive  convaincre),  adj.  ;  convaincu. 

Rez,  ou  l'és  (latiu  rasum,  dont  la 

rorm«  savante  est  ras.  C'est  le  partie. 

9^ 
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po'sé  du  verbe  rére),  adv.  et  prépos.  : 
rRB5.  —  liez  de  ou  rez  à  rez  de  :  tout 

coBire,  en  rnsant.  Ce  mot  n'est  plus 
guèrp  employé  que  dans  la  locution  rez- 
de-chaussée. 
Ribaut  (origine  germanique),  s.  m.  : 

KIC'.CD,   GUBCX. 

Rice,  forme  dialectale  de  7-iche. 
Riche    (origine  germanique),  adj.  et 

s.    m.    :  PCISSANT,   XIGNIFIQUB,  RICBB. 

Richeté  (dérivé   de   riche),    s.    f.   : 
FUISSAKCE,     niCHBSSB. 

Rien  ou  n'ens  (latin  rem),  s.  f.  : 
CBosB.  A  l'origine,  «  rien  »  subst.  fém. 
ne  prend  d's  qu'au  pluriel.  Puis  il  en prend  une  aucassuj.  sing.,  comme  cela 
est  arrivé  à  tous  les  substantiTs  féminins 
non  terminés  par  un  e  muet.  Enfin,  et 
cet  état  est  particulier  au  mot  rien,  ou 
le  trouve  avec  l's  à  tous  les  cas. 

Rifllc  (paraît  être  de  même  racine 
que  riffler  et  rafler),  s.  m.  :  ibattâge. 
Riquèce,  forme  dialectale  pour 

richicc  =  richesse. 
Ris  (latin  risum),  s.  m.  :  bibb.  —  On 

di'ui*  jeter  un  rire,  comme  nous  disons 
*nro;'e  :  jeter  un  cri. 
Robe  (origine    germanique),   s.   f.  : 

VÎTEIBEKT. 

Robeor  (puis  robeur.  Est  au  vieux 
verbe  rober.  qui  signiQe  volei;  ce  que 
parleur  est  à  parler),  s.  m.  :  votEna. 
Roilleïs  (formé  sur  roille.  Voy. 

gloss.  de  Du  Cange,  rerbo  roilla),  s. 
m.  :  BinniÈRB. 

Roïne  (latin  reginam,(T.  reïne,  roïne, 
roine,  !-rine),  s.  f.  :  bbinb. 
Rois  \Iatia  'relium,  fr.  reis,  rois, 

rets),  s.  f.  :  pii.BT,  aâTs. 
Roit  (fi'miuin  roide.  Latin  rigidum), 

Qdj.  :  BoiDB. 

Ronoin  (origine  germanique.  C'est le  même  mot  que  roussin),  s.  m.  :  cub- 
VÀL  DE  CUÀItGB. 

Ront,  indic.  prég.,  3*  pers.  sing.,  de 
rompre. 
Rooignier  (puis  rogner.  Formé  sur 

roont,   qui   est   devenu   rond),   verbe  : 
ARRONDIR  M  COOPÀNT  EN  LONQDEUR, 
ROONBR. 

Ros  (latin  rusium),  adj.  :  roux. 
Rote,  voy.  Route. 
Rolruenge  (paraît  se  rattacher  à 

rote,  nom  d'un  instrument  de  musique, 
sorte  de  guitare),  s.  f.  :caAN30RA  hitoor- 
nSLLB,  CHANSON  DB  DANSE. 

Roture  (forme  populaire  de  rupture), 
s.    f.    :   FRACTURE. 

Route  (d'abord  rote.  Féminin  dtt part,  passé  archaïque  de  rompre),  s.  f.  : 
ROUTB  ;  TROCPS,  DÉTACHEMENT  ;  DÉROUTB. 

Les  «  routiers  »  du  moyen  âge  tirent 
leur  nom  de  route  dans  le  sens  de 
troupe. 
Rover  (latin  rogare),  verbe  à  radical 

variable  :  ruev.,..  tonique,  rov...  atone. 
—  DEMANDER,  CHERCBBR  A,  PRIER  DE. 

Rcvir  (latin  *rubire.  Même  racine 
que  (l;ius  rouge,  sur  lequel  a  été  formé 
le  verbe  rougir  actuel),  verbe  :  nouoiR. 
Rovoison  (est  au  vieux  verbe  rouer 

ce  que  pâmoison  est  à  pâmer.  C'est la  forme  populaire  de  Rogation),  s.  f.  — 
Les  Rouoisons  :  les  Rogations. 
Ruer  (latia  *ruare  pour  ruere), 

verbe  :  JBTBR  avec  précipitation.  C'est 
encore  le  sens  donné  à  ce  mot  par  Mal- 

herbe :  »  Elle  sauva  le  ciel,  et  rua  le 
tonnerre  Dont  Briare  mourut.  » 

Rueve,  ruis,  indic.  prés.,  3«  et  1" 
pers.  du  sing.,  de  rover. 
Ruser,  voy.  RcUser, 

S 

B',  peur  se  pronom  réfléchi,  pour  se  i conjonction  (=  si),  plus  raremiînt  pour 
si  adverbe;  enGn  pour  sa,  l'ancienne 
langue  ne  remplaçant  pas  sa  par  son  de- 

vant les  mots  féminins  qui  commencent 
pr.r  une  voyelle. 
Sablonler  (dérivé  de  sablon,  qui  a 

le  même  sens,  et  qui  est  lui-même  un 
dérivé  de  .^able),  s,  m.  :  terrain  sablon-  j 
nsUX,    SABLE.  I 

Sace,     forme     dialectale    de    sache 
(de  aarhier  ou  de  .savoir). 
Sacha,  de  sachier,  I 

Saches,  voy.  Sachet. 
Sachet  (formé  sur  sac.  On  avait 

aussi  le  mot  sachet,  formé  avec  un  autre 
suffixe),  s.  m.  :  petit  sac,  bachet. 
Sachièe  (puis  sachée.  Est  à  sac  ce 

que  jonchée  est  à  jonc),  s.  f.  ;  contbnu d'un  sac,  sac 

Sachier  (même  racine  que  dans 
saccade),  verbe  :  tirer. 

Sade  (latin  sapidum,  qui  ne  s'est conservé    que   dans   le    composé   maus' 
Satte),  adj.    -.AGRBiBLB. 

Saeller,  comme  seeler. 
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Saëte,  voy.  Saiéte. 
Safré  ̂ oiigiue  orientale.  Même  ra- 

cine que  dans  safran),  partie,  passe  : 

«nociT  d'un   vernu  doré. 
Sagette,  voy.  Saiète. 
Sagrament,  voy.  Serement. 
Sai,  saicbe,  voy.  Savoir. 
Saichler,  forme  dialectale  de  sachier. 
Saler,   v<iriaute   dialectale   de   soier. 

Saiète  (latin  sagitlam,  qui  se  re- 
trouve dans  le  mot  savant  sagittaire  ; 

fr.  sagette,  saète,  saiète),  s.  f.  :  flèche. 
Sali,  sailleral,  voy.  Saillir. 
Saillir  (latiu  satire,  fr.  salir  ou  sail- 

lir), vorbe  :  sapteb.  Ce  verbe,  et  les 
composés  ressaillir,  tressaillir, se  Lonju- 
goaient  comme  faillir.  Voy.  ce  mot. 
Sain,  peut  être  une  variante  ortho- 

graphique de  sein. 

Saïn  (latin  'saginum,  fr.  saïn,  puis 
tain,  conservé  dans  saindotxx),  s.  m.  : 
eiuissE. 

Sainteè  (latin  .taiwtilatem,  fr.  sain- 
tedét,  saint'.é,  ref.dt  ensuite  en  sainteté), 
s.   f.   :    84INTETÉ. 

Salntefierres,  doublet  populaire  de 
tancti/i'-ateur,  cas  suj.  sing. 
Saintismes  (superlatif  de  saint). 

Tfiiis  9km.  —  Le  même  suffixe  se  re- 
trouve soos  la  forme  issime  au  lieu  de 

xsme  dans  les  superlatifs  de  formation 
récente  tels  que  richissiiue. 
Saintuaire  (doublet  populaire  de 

sanctuaire.    Latin  sancluarium),  s.  m.  : 
BELIQD8,    SÀNCTDIIBI. 

Sairement,  voy.  Serement. 
Saisoigne,  nom  de  pays  :  Saie. 

Saive  (latiu  'sapiivtin.  qui  a  donné 
saive  et  sage),  adj.  :  siok,  de  bon  cow- 
81:11.. 

Saldral,  salent,  salez,  voy.  Saillir. 
Salf,  voy.  Sauf. 
Salir,  salons,  voy.  Saillir. 
i.  Sais,  voy.  Sailnr. 
2.  Sais,  voy.  Sauver. 
3.  Sais,  cas  sujet  sing.  et  régime 

plur.  de  salf  (voy.  Sauf  1).  _ 
1.  Sait,  voy.  Saut  I. 
2.  Sait,  voy.  Saillir  ou  sauver. 
Salteler  (fréquentatif  de  saller  =  sau- 

ter), verbe  :  sactbr,  battbe  (en  parlant 
du  cœur  dans  la  poitrine). 
Salvament,  voy.  Sauvem^nt. 
Salvar,  forme  archaïque  de  saloer, 

lauver.   Voy.  Sauver. 
Salvarai  (ktin  salvare-habeo,  fr.  sal- 

tarai,  saliverai,  sauverai),  futur  de 
$auver  dans  les  Serments  de  Strasbourg. 
Salvement,  salver,  voy.  Sauve- 

nf.ent  et  sauver. 

Saîveté  (est  à  salf  =  sauf  ce  que 
saillit !é  c si  il  '.ai).!),  s.  f.  :  salut. 
Sanc  Jatia  'sanguem,(T.  sanc,  sang), 

s.  m.  :  8AS0.  Le  y  latin,  changé  réguliè- 

rement en  c,  s'est  rétabli  et  maintenu 
dans  l'orthographe  sous  l'influcnre  de 
l'étymologie  et  des  dérivés  tels  que  san- 

glant. Mais,  dans  les  liaisons,  on  l'ait  en- tendre un  c  et  non  un  g. 
Saner  (latin  sanare),  verbe  :  guéhib, 

SOIGNER. 

Sangler  (latin  sijioularem,  fr.  sen- 
gler,  sangler,  sanglier),  s.  m.  :  sanglier. 

Sans,  cas  sujet  sing.  de  sanc,  ou  va- 
riante orthographique  de  sens  1  ou  de 

sens  2. 

Sanz,  voy.  Sans  ou  sens. 

Saol  (latin  *sntullum),  ,i(lj.  :  «ASBisié. 
Saolée.  partie,  pas.  féraiuiu  de  saoler, 

employé  substantivement  avec  le  même 

sens  que  l'adjectif  saoui  dans  la  locution actuelle  :  «  avoir  son  saoul  de...  » 

Saoler  (latin  *  satullare,  fr.  sadoler, 
saoler,  saouler,  soûler.  Même  famille 
que  assez  et  rassasier),  verbe  :  bassasibr. 
Bossuet  dit  encore  dans  ce  sens  :  ■<  afin 

que  le  fils  de  Dieu  fût  soulé  d'oppro- 
bres. » 

Sarai,  sarcle,  voy.   Savoir. 
Sas,  cas  en  s  de  sac.  Le  seizième 

sens  donné  par  Littré  &  sac  est  celui  de  : 
«  habit  simple  et  grossier  qui  sert  de 

signe  et  d'instrument  de  pé  itence  et d'affliction.  » 

Sau,  forme  primitive  ou  dialectale  de 
seû  (de  savoir). 

Saudral,  voy.  Saillir. 
1.  Saut  (latin  salcum,  franc,  salf, 

sauf),  ailj.  :  sauf. 
2.  Sauf,  voy.  Sauver. 
Sault,  orthographe  savante  &6 

saut  I  et  de  saut  2. 

Saurai,  voy.  Saillir  ou  savoir. 
Saure,  forme    dialectale  de  soldre. 

Saurent,  forme  primitive  ou  dialec- tale de  sorent. 

Saurrai,  voy.  Saillir. 
t.  Saus,  voy.  Saillir. 
2.  Saus,  voy.  Sauver. 
3.  Saus,  cas  sujet  sing.  et  rég.  plu- 

riel de  sauf. 

Saus,  saUsse,  etc.,  formes  primitives 
ou  dialectales  de  seUs,  seUsse,  etc.  (de 
savi/ir]. 

Sause  (latin  salsam,  qui  signifie 
salée),  =.  f.  :  eaucb. 

1.  Saut  (latin  saltum,  français  suit- 
saut),  s.   m.    :  BAUT,  RCT. 

2.  Saut,  voy.  Saillir. 
i.  Saut,  voy.  Sauver, 
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4.  Sant,  forme  primitire  ou  dîalectalo 
de  sot  2. 

Sautier,  forme  populaire  dont  psau- 
tier est  uae  modification  savante. 

Sauvement  (formes  successives  ; 
salvament,  salvement,  sauvement),  s. 
m.  :  ÂCTion  db  SADvsa,  bildt.  Le  subs- 

tantif salvement  est  au  verbe  saluer 

{sauver),  ce  que  manquement  est  à  man- 
quer, etc. 

Sauver  (latin  salvare,  fr.  saîvor, 
salver,  sauver).  Indic.  prés.  :  je  salf, 
sauf,  sauve,  tu  salues,  sauves,  etc.  ; 
•ubj.  prés.  :  que  je  salf,  sauf,  sauve,  que 

tu  sais,  saus,  sauves,  qu'il  sait,  saut, la  ive.  —  Verbe  :  aAnvsa. 
Savelr,  eaveral,  eaverole,  voy. 

Savoir. 

Savie  (en  deux  syllabes;  l'i  doit  se 
prononcer  comme  Vy  de  yeux.  —  Lutin 
*îa/))C!(m, qui  ;i  donne  savie,  puis  salue  ou 
sage),  adj.  :  bibilb,  prudent,  sàgb. 
Savir,  formt!  archaïque  de  sauoir. 

Savoir  (latin  sapere,  fr.  savir  (Ser- 
ments de  Strasbourg),  saveir,  savoir).  — 

Paitic.  prés.:  savant  ou  sachant;  partie, 
pas.  :  soû,  scù,  su;  indic.  prés.  :  jesai, 
sais,  tu  sit,  sais,  il  sét,  sait,  it(s)  sévent, 
savent  ;  prêter.  :  je  toi,  seus,  sus,  tu  soUs, 
seûs,  seus,  sus,  il  saut,  sot,  seul,  sut, 
ttous  soùmes,  seùmes,  sûmes,  vous  soùs- 
tes,  seUsies,  sûtes,  i7(s)  soureni,  sorent, 
seurent,  surent;  futur;  je  savrai,  sn- 
verai,  saurai,  sarai,  etc.  ;  impart,  du 
•ubi.  :  que  je  soilsse,  seûsse,  susse,  etc. 
—  Veibe  :  batoih.  —  Ne  savoir  mot  : 

ne  rien  savoir,  ne  pas  s'apercevoir. 
Savorè  (forme  sur  savor,  comme 

savoureux,  mais  avec  un  autre  suffixe), 
adj .  :  Savoureux. 

Savrai,  savroie,  voy.  Savoir. 
SavuT,  forme  dialectale  de  savor  — 

saveur. 

Saye  ou  Sf-ye,  teie,  forme  arcliaique 
eu  dialectale  de  soie. 

Sç — .  Les  ditrérentes  formes  du  verbe 
savoir  sont  souvent  écrites  par  se,  sous 

l'influence  d'une  fauîsj  étymologic Chercher  toutes  ces  formes  par  s. 
Sçarai,  variante  orthographique  de 

sarai.  Voy.  Savoir. 
Sceut,  variante  orthographique  de 

tÊUf.'Voy.  Savoir, 1.  Se,  forme  dialectale  de  sa. 
2.  Se,  forme  fréquente  pour  si  4  et 

tare  pour  si  3. 
Sôant,  voy.  Seoir, 

Sec   (latin  siccum),  adj.   :   sic.   — 
L'arbre  sec,  voy.  Arbre. 

Seo    .  Les  formes  vsrbales  d'apparence 

irrégulière  qui  comnr.cnccut  par  sec  ap- 

partiennent à  l'un  ou  l'iiutre  des  deui verbes  secorre. 

1.  Secorre  (latin  succurrere,  fr. 
secorre,  secorre,  secourre  ou  secourir), 
verbe  :  SEcounm.  Pour  la  conjugaison, 

voy.  Corre. 
2.  Secorre  (latin  succutere,  fr. 

secorre,  secourre,  devenu,  par  confusion 
de  formes,  secouer),  verbe  :  SEcousn.  Ce 
verbe  se  coujugue  comme  escorre  2. 
Secourre,  voy.  Secorre. 

Sed,  pour  se  (^  si  conditionnel),  de- 
vant un  mot  commençant  par  une 

voyelle,  dans  la  Ch.  de  Saint  Alexis. 
Sedeir,  voy.  Seoir. 
Sedme  (latiu  septimum)  :  septiéjii. 
Sedrai,  seeir,  voy.  Seoir. 
Seel  (latiu  sigillum,  fr.  seel,  seau), 

s.  m.  :  SCEAU. 

Seeler    (formé    sur    seel),    verbe  : 
SCBLLEB. 

'Seeor  (puis  seenr,  scieur.  Est  à  sfier 
—  scier  ce  que  flatteur  est  à  /laUej), 
s.  m.  :  sciEun,  celui  qui  coupe  les  Lies. 

Seez,  de  seoir. 

Scgrci  (latin  secretum),  adj.  :  secbet. 
Segur,  forme  dialectale  de  sciir  = 

s-Or. 

i .  Sel,  pronom  personnel  :  soi,  a  ioi, 
8B. 

2.  Sei,  forme  dialectale  de  si  2. 
1.  Seie,  voy.  Eslre  t. 
8.  Seie,  voy.  Soie  i. 
3.  Seie,  ancien  féminin  de  sien. 

iSeient,  voy.  Fstre  1. 
Seier  (latin  secare,  fr.  seer,  seier, 

soier,  sier,  scier),  verbe  :  scier, 
Seiez,  yoy.  Estre  1. 
Seigner,  comme  seignier. 
Seigiieurier  (forme  sur  seigneur), 

verbe:  DOMi>"En,  exercer  LA8ouv£BAI^ETB. 

Seignier  (latn  sigmire,  l'r.  seignier, signer),  verbe  qui  est  employé  daus 

l'aucienne  langue  avec  le  sens  de  bkxir 
par  le  sigue  de  la  croix,  et  de  iuahoieb 
(jon  front]  du  sig>e  de  la  croix.  I\ou3 
disons  encore  avec  le  second  sens  :  «  se 

signer.  » 
Seignor  (latin  semorem,  fr.  seignor, 

seigneur,  ou   signor,  signcur),  s,   m.  : 
SEIGXEUB. 

Seignorle  (formé  sur  seignor),  s.  t.  : 
PCISSANCB. 

Seignour, forme  dialectale  desei'pîîoj. Seignourir    (formé  sur  seignour), 
verbe  :  régxeb. 

i.Sein  (latin  sinum),  s.   m.  :  ssm. 
2.  Sein  (latin  signum),  s.  m.  ;  crixo  , Cl.OCBS. 
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8elnor,  varianlo  orthographique  de 
ieiçjiitr. 

Se  lot,  variaDte  orthographique  de 
«ui/i/,  ou  de  sein  2. 

Seions,  voy.  Fslre  l. 

1.  Seit,  voy.  L'stre  1. i.  Seit,  lorme  dialectale  de  sét. 
Voy.  Savoir. 
Seiz,  cas  en  s  do  leit  ou  seif  [latin 

Si'M'm),  qui  est  devenu  sui/. Sel,  rontractioQ  de  «  si  le  »  ou  de 
•  se  le  ». 

Selon,     selono  (latin  sub-tongum), 
P''ép()S.    :   SELON,  LE  LO>G  DE,  PRES  DB. 
Selonch,  forme  dialectale  de  selonc. 

Seiuoing,  semonant,  voy.  Semon- 
ire. 
Semondre  (latin  sttbmonere).  Partie, 

prés.  :  semonant  ;  partie,  passé  :  semons 
ou  se"  onu:  indic.  prés.;  je  semoing,  tu 
tenions,  il  sernont,  nous  semonoits,  vous 
temonez,  il(s)  semonent.  —  Verbe  : 
AVEnriR,  ExuT».  —  Semondre  au  plait, 
Toy.  fiait. 
Semonent,  semonez,  semons, 

semont,  voy.  Semondre, 
Sempres  (latin  temper,  qui  signifie 

toujours,  et  dont  on  a  un  dérivé  dans  le 
mol  savant  sempiternel),  adv.  :  aussitôt, 
•ÀN8      IHTSKRUPTION,      BIMTÔT,       SCB  -  LE- 
CBIMP. 

i.  Sen.  Le  mot  sens  est  tantôt  traité 
comme  un  nom  invariable,  ayant  une  s 
i  tous  les  cas,  tantôt  comme  un  nom 
Ordii.aire,  se  dédisant,  et  perdant  Vs  au 

CBS  régime  singulier  et  au  cas  sujet  plu- 

riel. CTest  qu'il  se  rattache  à  la  fois  au 
latin  !,ensum,  ou  l's  fait  partie  de  radical 
et  à  l'allemand  sinn.  Vov.  Sens  l. 

S. Sen,  forme  dialectale  de  son. 
Sendra  (latin  senior  qui  a  produit 

tendra  ou  sendre,  et  sire,  la  première 

forme  différant  de  la  deuxième  par  l'Iu- 
tercalalion  d'un  d  euphonique  qui  a 
miin'viu    r«),    cas    snjpt    de    sexgnor. 
Séné  (formé  sur  ten  1  ;  voy.  Forseni), 

Adj.  :  SBXsi. 

àenesti'e   (latin    sinistrum),   adj.    : 
•AVCIIB. 

Sengler,  voy.  Sangler. 
1 .  Sens  (latin  sensum),  s.  m.  :  ibhb.  — 

Guider  changer  de  sens,  c'est  :  penser devenir  fou. 

2.  Sens  (latin  sine),  propos.  :  sins,  a 

l'sxceptioii    ob,    ou,    quelquefois,    sans BXCRPTEn». 
Sente  (latin  semita),  s.  f.  :  iertikr. 
Seoir  (latin  sedere,  fr.  sfdeir,  seeir, 

teoii').  Partie,  pros.  :  séant  ;  partie, 
passé  :  si»;  indie.  prés.  :  tu  siex,  il  siél, 

nous  séiht,  MOUS  siex,  il(s]  siéent; 
imparf.  ;  je  sâoie  ;  prêter.  :  je  sis,  il  sist, 
it{s)  sistrent,  sifent,  sirent  ;  impér.  :  siét, 
sié  ;  futur  :  sedrai,  serrai;  siibj.  prés.  -. 
que  je  siée.  —  Dans  les  textes  les  plus 
anciens,  on  trouve  un  (/  entre  e  ou  lé  et 

la  voyell''  -  i  vante  pour  chacune  de  ces 
formes.    -     Verbe  :    éTES   Assif,    axas 
SITUÉ. 

Sëon8,  voy.  Sloir. 

Sequ — .  Les  formes  verbales  d'appa- 
rence irrégulière  qui  coramonccnt  par 

seqn  appaitiennent  à  l'un  ou  l'aulrt'  dos deux  v.rbes  secorre. 

Ser,  do  servir. 
Sei'cher,  variante  orthogra;)hique  de 

cercher.  Voy.  Cerchier. 
Sercle,  variante  orthographique  de 

cercle. 

Serement  (latin  tncramentnw ,  fr. 
sngrumeni  ,sairement,  serement,  sermfut. 

Forme   savante  :    saci-emeiU),    s.    m.  : 
SERMENT. 

Sei'eur,  voy.  Soror. 
1.  Serf  (latin  servum),  s.  m.  :  sbrvi- 

TEUB,  SERF,    ESCLAVE. 
2.  Serï,  de  servir. 
Sergent,  variante  orthographique  de 

ser j  lin  t. 
Seri  (latin  secretum  ?),   adj.  :  doux, 

BEItElN. 

Serjant  (latin  serment''m,  partie, 
prés,   de    servire   qui  a   donné   servir), 
s.  m.   :    SERGENT,  SERVITEUB, 

Seror,  voy.  Soror. 
Serorge  (driivé  do  seror),  s.  m.  ou 

s.  f.    :  BEAU-FRÈRE  ou  BELLE-gOEUR. 
Serrai,  futur  de  seoir. 
Serre  (latin  sera,  fr.  siére,  serre),  », 

f.  :    SKBDURB,   LOOIS  FBnMÉ,   PKISON. 
1 .  Sers,  cas  en  s  de  serf. 
2.  Sera,  de  servir. 

Servir  (latin  scrujVeJ,  verbe  :  sanvin. — 
Servir  à:  servir,  suivi  d'un  régime  direct. 
—  Servir  de  son  métier ,  c'est  :  faire  son métier. 

Sery,  variante  orthographique  de seri. 

1.  Ses,  cas  sujet  sing.  ou  régime  plu- 
riel de  son  :  Son,  ses. 

2.  Ses  (ses),  voy.  Savoir. 
3.  Ses,  contraction  de  «  si  les  >  ou  de 

«  si  se  ». 

i.  Set  (sét),  voy.  Savoir. 
2.  Set  (latin  seplem),  nom  de  nom- 

bre :  SEPT.  Lep,  qui  no  se  prononce  pas, 

a  été  introduit  dans  l'orthographe  de  ce 

mot  pour  rappeler  l'étymologie. 
Seû,  seu,  voy.  Sivre  ou  savoir 
Seue,  voy.  Soê, 
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Seûmes,  seumes,  voy.  Saooir, 
Seur,  seure,  voy.  Sor  1. 

Seurent,  voy .    'savoir. 
1.  Seus,  caseas  de  seul. 
2.  Seus>  Toy.  le  suivant. 
Seûs,    seus,  voy.  Savoir  ou  sivre. 
Seiisse,     seusse,    seiistes      voy. 

Savoir, 

Seût,  seut,  voy.  Savoir  ou  sivre. 
Sevals  (origiae   incertaLae),    adr.  : 

»U  UOIKB. 

Sévent,  voy.  Savoir. 
Sévir,  voy.  Sivre. 

t.  Sevré,' (lu  verUa  sevrer. 2    Sevré,  voy.  Sivre. 

Sevrer    (latin    'seperare),     verbe  : 
tEPAREn. 

I .  Sez,  pour  ses,  de  savoir. 
i.  Sez  (latin  satis),  adv.  :   beàdcoop, 

1.  Si,  pronom   personnel  :  soi,  1.301, 
•E. 

2.  Si,  cas  sujet  pluriel  de  son  :  ses. 
3.  Si  (latin  sic),  adv.  :  ainsi,  tellb- 

■BNT,  BsiDcoop.  Daus  bflaucoup  de  cas, 

l'adverbe  si  est  purement  explétif  et  doit 
être  supprimé  quand  on  traduit. 

4  Si  (latin  si,  fr.  si,  se),  conjonction  : 
•I.  —  Si...  non  :  sinon, 

Siat  (puis  seiet,  seit,  soU),  forme  ar- 
ch:iique  de  la  3'  personne  du  subj.  pré- 

sent de  estre. 

Siè,  vov.  Seoir. 
Siècle  (latin  sœculum),  s.  m.  :  siè- 

CLB.  Dans  la  langue  de  l'Eglise,  le  tiède, 
c'est  :  le  monde,  la  vie  du  monde. 

Siéent,  voy.  Seoir. 
Sien,  vov.  Son  1. 
1 .  Siêt,  cie  seoir. 

'J.  Siét  (latin  sedem.  Notre  mot  $iège 
est  formé  sur  un   dérivé  de   scdem),  s. 
m.  :  SIKGB  DU   POUVOIR,  CÀPJT11.B. 

Sieus,  voy.  Sivre. 

i.  Sieut,  forme  dialectale  de  l'indic. 
prt's..  3»  pers.,  de  soZoi;\ -.  Sieut,  voy.  Sivre. 

ïïievir,  forme  dialectale  de  sivir. 
olevre,  forme  dialect&îe  de  sevré  ou 

siiT'.  Voy.  Sivre. 
Sie'wir,  forme  dialectale  'le  sivir. 
Signeur,  signor,  signour,  foi^ 

me;  dialectales  de  seignor. 
Sil,  contraction  de  n  si  le  ». 
Sin,  contraction  de  «  si  en  ». 
Sigues  (composé  de  si  et  de  que, 

avec  l's  adverbiale),  couj.  :  si  Disn  qdb, M   TELLE  SORTE  QVB. 

Sire  {seadra  dans  les  Serments  de 
Strasbourg.  Voy.  ce  mol),  cas  siyet 
sing.  de  seignor. 

t.  Sis,  contraction  de  «  si  les  »  ou  d« 
«  si  se  ». 

2.  Sis,  cas  sujet  singulier  de  son. 

3.  Sis,  voy.  Seoir  (pai-ticipe  passé  on 
prétérit). 

Sisent,  sist,  voy.  Seoir. 
Siste  (latin  sextum),  nom  de  nombre 

ordinal  :  sixième. 
Sit.  Décomposez  en  si  te. 

Siu,  voy.  Sivre. 
Siudre,  variante  dialectale  de  siore. 
Siut,  sivi,  sivir,  voy.  Sivre. 

Sivre  (latin  'seguere,  fr.  sevré,  sivre, 
suivre,  ou,  par  une  autre  formation,  sivir, 
suivir).  Partie,  pas.  :  sivit,  sivi,  suivi, 
ou  seùt,  seù;  indic.  prés.  :  je  siu  ou  sut, 
tu  sius  ou  suis,  ou  tu  scws  ou  sieus,  il 
siut  ou  suit,  ou  il  seut  ou  sieut,  nous 
sivons  ou  sevons,  etc.  —  Verbe  :  soivbb. 
—  En  suivant  :  dans  la  suite. 
Sobitain  (forme  savante  de  mudain), 

adj.  :  subit. 
Sooorre,  voy.  Sccorre. 
Soë  (latin  suajn,  fr.  sua,  puis  sue  o« 

soé,  et    eue),  ancien  féminin  de  sien. 

Soéf  (latin  suavem,  dont  la  forme  sa- 

vante est  suave.  Forme  populaire  :  soe'f, 
souef,  soué),  adj.  et  adv.  :  doux,  Doucst- 
mbnt,  tendrement. 

Soen,  comme  suen.  Voy.  Son. 
Soer,  cas  sujet  de  soror. 
Soferral,  soffert,  soffiert.  voy. 

Soffrir. 
Soffrir  ou  sofrir  (latin  'sufferiré). 

Part,  passé:  soffert  {on  soffiert);  iudic. 
prés.  :  je  suefre,  tu  suefres,  il  surfre, 
!/(«)  suefrent  ;  futur  :  je  soferrai,  sou& 
ferrai;  subj.  prés.  :  que  je  suefre,  etc.  — 
Verbe  ;  socFFiua,  endurer,  patientbb. 
Sofraite  (partie,  pas.  féminin  de 

sofraindre.  Voy.  Fraindre).  s.  f.  :  souf- 
fbâncb,  privation.  —  Avoir  sofraite  de, 
c'est  :  être  privé  de. 
Sofretos  (puis  souffreteux.  Formé 

sur  so / r aile  ;  ce  mot  nesl  donc  pas  de 
la  famille  de  souffrir),  adj.  :  souffrant 

d'une  privation.  —  Etre  souffreteux  de  . 
être  privé  de. 

Sofrir,  voy.  Soffrir. 

1.  Soi,  pronom  personnel  :  soi,  a  soi, 
BB  ;adj.  poss.  :  ses. 

2.  Soi,  voy.  Savoir. 

3.  Soi,  Ai'estre. 4.  Soi,  pour  soif. 
1.  Soie,  Toy.  Éstre  1. 
2.  Soie  (latin  setam,  fr.  seie,  soie), 

s.  f.  :  soie. 

3.  Soie,  ancien  féminin  de  siem. 
Soiens,  voy.  Estre. 
Soil,  voy.  Soloir. 
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SOT 

Soille.  subj.  de  solire. 

Soiilent,  forme  analogique  pour  sue- 
lent,  du   verbe  soloir  ;  ou  verbe  soldre. 
Soing  (origine  germanique),  s.  m.  : 

«oiM.  —  N'avoir  soing  d'une  chose, 
c'est  :  n'en  avoir  souci,  fa  mépriser. 

Sojor  (subst.  verbal  de  sojorner),  s. 
m.  :  HBPog. 

Sojorner  (latin  *subdiurnare,  fr. 
sfijomer,  séjourner,  séjourner),  verbe  : 
SbJOCBHBR,  SBRFP08BB. 

1.   Sol  (latin  solidam),  s.  m.  :  soc. 
±.  Sol  (latin  solum,  fr.  sol,  seul), 

aiij.  :  SEUL. 
3.  Sol,  voy.  Soldre. 

Solacier  '  (formé  sur  solas),  verbe. 
—  Se  solacier  :  s'amuser,  se  distraire. 

Solas  (latin  solatium,  fr.  solas,  soû- 
la-^), s.  m.  :  SATISFACTION,  PLIISIB. 

Solaus,  cas  en  s  du  soleil. 

Soldre  (latin  solvere,  fr.  soldre,  sou- 
dre).  Partie,  pas.  :  sols  ou  solu;  prété- 

rit :  il  soist;  impér.  :  sol;  subj.  prés.  : 
que  je  soille.  Verbe  :  piteb,  bbsocdhb, 
KÉGLEB  (un  compte). 

Soleillier  (formé  sur  soleil),  verbe  : 
nSKKDBB  LE   SOLEIL. 

Soleir,  voy.  Soloir. 
Soler,  voy.  Soller. 
Solier  (latin  solarium,  qui  signifie 

terrasse),  s.  m.  :  chaubbb  baotb. 
Soliez,  de  soloir. 
Soller  (latin  subtelarem,  fr.  soller, 

soûler,  soulier),  s.  m.  :  soulier,  sotte. 
Soloir  (latin  solere,  fr.  soleir,  soloir, 

souloir).  Partie,  prés,  isolant,  soûlant; 
Indic.  prés.  :  je  soil,  sueil,  suel,  lu  suels, 
il  suelt,  nous  solons,  soûlons,  vous  solez, 
soulex,  il{s)  suelent  :  imparf.  :  je  sotoie, 
souloie.  —  Verbe  :  avoib  coutumb  bb. 

1.  Sols,  cas  en  s  de  sol. 
2.  Sols.  voy.  Soldre. 
Solst,  solû,  voy.  Soldre. 
Som  (latin  summum),  adj.,  qui  sert 

à  former  des  locutions  prépositives  et 
B.lverbiales.  En  som  et  par  som  :  au 

8:<mmet  de,  en  haut  de,  en  haut.  —  l'ar 

S'.m  l'albe  :  à  la  pointe  de  l'aube. 
Some  (latin  summa),  s.  f.  :  sohhb, 

r£sdhé.  —  A  peu  de  somme  :  briève- 
nit»nt. 

Somier  (latin  sagmarium),  a.  m.  : 
CBEVAL  OV  MCLBr  DBSOMKB. 
Somme,  voy.  Sume. 
1 .  Son  (latin  suum  qui  a  donné 

d'abord  svon  ou  soon,  puis  son  comme 
forme  proclitique,  et,  comme  forme  toni- 

que, suen  devenu  sien  par  analogie), 
adj.  posses.  :  son. 

2>  Son,  comme  som. 

Soner  (latin  sonars,  fr.   soiier,  son- 
hi'r).  Subj.   prés.   :  que  tu  som,  sonas, 

sonnes,   qu'il    sont,     sone,   sonne. Verbe  :  sonnsB. 
1 .  Sont,  du  verbe  estre. 

2.  Sont,  subj.  prés.,  3«  pers.,  d< 
soner. 

i.  Sor  (latin  super  ou  snpra.  fr. 

sore,  seure  sure,  ou,  par  abri-genieat, 
sor,  seur,  sur;  aussi  soure  et  sour.  Tou- 

tes ce»  formes  se  trouvent  aussi  précé- 
dées de  la  préposition  de),  adv.  et  prép.  : 

SUR,  DBSscs,  SDB  LES  BORDS  DB  feu  parlant 

d'une  rivière),  plds  que.  —  En  sor  que 
lot  :  surtout. 

2.    Sor    (écrit     aussi    saw],    adj.  : 
JACNR,    BOUX. 

Sorcot  ipuis  surcot.  Formé  sar  le 
radical  de  cotte,  avec  le  préûie  sor  = 

sur',  a.  m.  :  sdbcoi,  sorte  de  robe  oa 
d'habit  commun  aui  hommes  et  aux femmes. 

Sorcuidlë  (composé  avec  le  partie, 
passé  du  verbe  cuidier  et  le  préBie  sor  = 
sur.  Comparez  outrecuidant,  formé  da 
même  avec  le  préfiie  outre  et  le  partie, 

présent  du  même  verbe.  L'ancienne  lan- gue disait  aussi,  dans  le  même  sens, 
outrecuidé,  qui  est  à  surcuidé  ce  que 
outrepassé  est  à   surpassé),   adj.  :    oo- TRECCIDANT. 

Sordre  (latin  surgere,  fr.  sordre, 
sourdre).  Partie,  pas.  :  sors,  so'irs  ; 
indic.  prés.  :  il  sort,  sourt,  il(s)  sordent, 
sourdent;  prêter,  :  il  sorst.  —   Verbe  : 
s'élever,  BOUBDBE,  JAILLia. 

Sore,  voy.  Sor  i. 
Sorent,  my.  Sauoir. 
Sornom   (composé  de  nom),  t.  m.  t 

SURriOM. 

Soror  (latin  sororem,  fr.  soroi, 

seror,  sereur.  C'est  un  des  moti  qui  se 
sont  conservés  sous  la  forme  du  cas  suj:'t: 
îuBur),  s.  f.  :  soEUB.  Ce  mot  peut  ètrs 

simplement  un  terme  d'affection. 
Sors,  sorst,  voy.   Sordre. 
1 .  Sort  (latin  sorteyn),  s.  m.  ou  s.  f.  : 

soBT.  Ce  mot  était  féminin  en  latin,  et 

l'est  souvent  encore  dans  les  anciens 
textes  français. 

2.  Sort  (latin  surdum,  fr.  sort,  souri, 
sourd),  adj.  :  socbd. 

3.  Sort,  de  sortir. 
4.  Sort,  de  sordre. 

Sortir  (latin   'sortire^,  verbe  :  avoir EN    PARTAGE. 

Sos,  cas  en  5  de  sol,  ou  variante  or- 
thographique de  SOS. 

t.  Sot   (origine   germaniqae),  adj.  : 
SOT. 
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i.  Sot,  voy.  Savoir. 
Sottie  (formé  sur  sot,  comme  scl- 

tisc;  mais  avec  un  autre  suffixe),  s.  f.  : 
FOLiB  ;  goTiB,  pièce  de  théâtre  dont  les 

personnages  étaient  des  tais,  c'est-à-diro 
des  fous,  des  boufToof. 

Soû,  voy.  Savoir. 
Soudre,  voy.  Soldre. 
Soué,  souef,  voy.  Soéf. 
Souferrai,  voy.  Soffrir. 
Souhaidier  ou  souJiaitier  (corai;05è 

4e  haidier  ou  hailier.  Voy.  Hailicr), 
Terbe  :  suuuÀiTsn. 

Souldre,  orthographe  savante  (!o 
êOXidre. 

Soulier,  comme  seller. 
Souloir,  voy.   Snloir. 
Soûmes,  voy.    Savoir. 
Souner,  forme    lidlectal*  de  tom:. 
Sour,  voy.  Sur  l. 
Sourdre,  voy.  Sordre. 
Soure,  voy.  Sor  1. 

Som-ent,  voy.  Savoir. 
Sours,  voy.  SorJf-e. 
Sourt,    voy.  Son  2  ou  sort  4. 
Souspechon,  forme  dialectale  de- 

iouspeçrin  =  soupçon. 

Soûsse,  soûstes,  sout,  voy.  Sauo:-. 
Scutil  (latin  suLtileni,  dont  la  forri>  • 

tavante  est  subtil),  adj.  :  «obtil,  babili: 
I.tGs:^»^!. 

Souz,  voy.  Sox. 
Soz  (latin  subius,  fr.  soz,  soux,  sous, 

prépos.  :  socs.  Ou  cas  en  «  de  sol. 

Spose  (latiu  sjjonsam,  fr.  $pûs>:, 
tspose,  épouse),  ■.  t.  .  kpovm. 

•t,  pour  est. 

Stature  fmot  savant  ;  latiu  siaturs,,, 
s.   f.    :    CONTENANCE,  FIGURB,  TIILI.E. 

Stopace,  forme  corrompue  de  topaze, 

nom  d'une  pierre  précieuse. 
Sua,  voy.  Soe. 
Submettre,  forme  savante  de  sou- 

mettre. 

Sucurre,  forme  dialectale  de  socorrc 
Suefre,  suefrent,  suefres,  voy 

Soffrir. 
Sueil,  suel,  suelent,  suelt,  voy. 

Saloir. 

Suen  (en  une  seule  syllabe;  ua  eti 
une  diplilongue),  voy.  Son. 
Suer  (eu  une  seule  syllabe;  ue  est 

une  diphtongue),  comme  soer,  cas  sujet 
de  sortir. 

Cuffrir,  forme  dialectale  de  soffrir. 

1.  Hui,  iadic.  prés.,  1"  [lers.,  de  estre 
ou  de  'lure. 

2.  Sui,  une  des  formes  du  cas  sujet 

pluriel  de  l'adj.  pn.sses.  sou  :  8bi. 
Suivir,  voy.  Sivre. 
Sul,  forme  dialectale  de  sol  2. 
Sûmes,  forme  dialectale  de  sûmes, 

1"  pors.  plur.,  indic.  prés.,  de  estre. 
Suner,  forme  dialectide  de  soutr. 
Sunt,  fbrrae  dialectale  ou  savante  de 

sont  du  verbe  estre. 

Suon,  voy.  Son. 
Sur,  sure,  voy.  Sor  1, 

Sus  [latin  'siisum  pour  sursum\,  adv. 
et  ]irrp0S.    :   en    UIUT,  D£8S08,  SUII,    Bl'S. 
Susurre    (latia  susurrum),   s.  m. 

ilCUMUKE. 

S'jttie,  forme  dialectale  de  sottii. 
Soz  forme  diaicctali?  de<OX. 

Tailleïs  (formé  »nr  tailler  ave,;  le 

turfi.\e  eïs,  dérivé  du  latin  atic'.um, 
qj'on  retrouve  dans  levis,  aucieanemeut 
levefs),  adj.  :  brtaillé. 

Taillier  (latiu  *taleare),  verbe  :  tail- 
ler, IMPO^BR  UNI  TA1LLB  A. 

Taire  (latin  tacere,  fr.  taire  ou 

loisir).  Partie,  pas.  -.toû,  teil;  inJic. 
prés.  :  iltaist  ;  prétérit  :  je  toi,  tu  tous, 

hUs,  il  tout,  tôt,  etc.;  impérat.":  tais; 
impart',  du  .subj.  :  ■fu.eje  ioOgse,  taùsse. etc.  —  Verbe  :  lAihB. 
Talsir  (est  à  taire  ce  oue  plaisir  est 

k  plaire),  une  des  formes  de  l'inûnitif  du T2rbo  taire. 

Talent  (latin  tatentum),  s.  m.  :  bis- 
».  eirlON    d'e8{>BIT       DB  CflEUB   :    tUTBKTIÛN. 

x>isia.  Rabelais  dit  encore  :  «  Et  quel- 

quefois riront  lorsque  n'en  auront 
talent.  »  —  Avoir  latent  que  ■\-  subj., 
ou  de  +  infinitif,  ou  avoir  en  talent 

que,  c'est  :  avoir  l'intention  de,  être  dis- 
pose à,  désirer.  —  La  àigniûcation  de 

ce  mot  s'est  développée  non  dans  le  sens 
de  désir,  mais  daus  celui  de  disposi- 

tion d'esprit,  aptitude.  Le  sens  français 
primitif  dérive  lui-même  du  latin  talen- 
tum  qui  désigne  un  certain  poids,  et  par 

extension  une  certaine  valeur  d'aiyei.t 
(de  là  l'expression  savante  :  un  talent 
d'or,  un  talent  d'argent).  Le  talent,  au 
sens  français,  c'est  le  puids  qui  entraîne 
l'esprit.  C'est  par  une  (igure  semblable 
auezienjer  fdérivant  de  e«)Karc=   M«rl 
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est  arrivé  à  sa  sigii'fication  française.  — 

Tourner  ou  atourncr  son  talent  à,  c'est  : tourner  son  cœur  vers. 

t.  Tans,  variante  orthographique  de 
tens  =  temps, 

2.  Tans,  pour  tam,  cas  en  s  de 
tant. 

1.  Tant  (latin  iantum),  adj.  indéfini 
dont  le  cas  sujet  singulier  et  régime  plu- 

riel est  tan:,  et  dont  le  féminin  est  tante, 

pluriel  :  tantes.  —  tast  db.  —  //  a 
vu  mourir  tjnt  chevalier  (au  sinçulier), 
ou /ans  cheialiers  (au  pluriel)  :  il  a  vu 
mourir  tant  de  chevaliers. 

J.  Tant  (latin  Iantum),  adr.  :  tawt, 

81,  8ELXE1IKNT.  La  locution  d  /nnt  s'appli- 
que généralement  au  temps,  et  signifie  : 

«  alors,  tout  i  l'heure,  maintcnaiit.  «  — 
Tant  ne  quant,  voy.  Quant  i.  —  En  tant 
que:  si  tien  que. 
Tantost  lormé  de  tant  et  de  tost  = 

tôt),  adv.  :  aussitôt. 

"Targe  (origine  germanique),  s.  f.  : 
TARGB,  espèce  de  bou  lier. 

t.  Targier  (lafiu  'tardicare,  fait 
sur  taidum,  tandis  que  larder  a  été 
forme  sur  le  français  tard  dérivé  de 
tardum),  verbe  :  tàbdeb,  âTBE  bu  betabjd. 
—  Se  targier  a  le  môme  sens. 

2.  Targier  (fait  sur  targf,  voyez 

ce  mot),  vi^rbe  :  hdmb  d'it»  bopclieb. 
Tartevèle  (vov.  gloss.  de  Du  Cauge 

au  mot  tartauellci),  s.  f.  :  cbécei.le  dout 
les  lépreux  se  servaient  pour  avertir  de 
leur  approche. 
Tau,  forme  primitive  on  dialectale  de 

tea. 
Taureçon  (formé  sur  tor  ou  lorel  = 

taureau,  par  analogie  avec  norreçon), 
R,  m.  :  jbcnb  taubbid. 

Taurent,  forme  primitive  on  dialec- 
tale de  torei't. 

Taûs,  taûsse,  etc.,  forme  primitive 
ou  dialectale  de  teùs,  teûsse,  etc. 
Taut,  forme  primitive  ou  dialectale 

de  (ot  ï. 

Te,  peut  être  une  forme  dialectale  do 
ta. 

i .  Tell  pronom  penonnel  :  toi,  a  toi, 
T». 

t.  Tel,  forme  dialectale  de  ti  î. 
Teie,  ancien  féminin  de  tien. 
Teiqne,  etc.,  voy.  Tenir. 
Teii,  forme  dialectale  de  tel. 

Teindre  (latin  tingere),  verbe  :  teih- 
»bb  ;  se  conjugue  comme  feindre. 
Teinsis,  de  teindre. 
Teint,  partie,  pas.  de  teindre  ;  peut 

a  Xir  le  sens  de  ■  qui  a  changé  da  cou- 
leur. * 

Tels,  forme  dialectale  de  tels,  cai  «n 
s  lie  tel. 

Tellagon,  nom  d'ane  pir-ro  pré- cieuse. 

Temolte,  forme  populaire  de  tu- 
multf. 

Temprer  (latin  temperare,  fr.  tem- 
prer,  tremper.  La  forme  savante  du 
même  mot  est  tempérer),  verbe  :  trem- 
PEIt,   MODÉBEB. 

Tempter  ou  tenter  (latin  temptar» 
ou  tenture),  verbe  :  tfntkb. 
Ten,  forme  dialectale  de  ton. 
Tencier  (puis  tencer,  tancer.  Latin 

*tenliare,  formé  sur  tentum),  verbo  : 
TANCEn.  Ce  verbe  est  intransitif  dani 

l'ancienne  langue.  Montaigne  dit  encore: 
«  tancer  avec  son  valet.  »  —  Tancer  à, 

c'est  ;  se  disputer  aTOC,  injurier.  — Littré  confond  à  tort  tancer  avec  tenttr 

(voy.    ce  mot  dans  notre  glossaire). 

"Tençon  (latin  zenlionem),  t.  t.  :  dk- 
PUTB,   CONTESTATION. 

Tendrai,  futur  de  tendre  oo  de  te~ 
nir. 

Tenir  (latin  '/entre).  Indic.  prés.  : .;« 
iienc  ou  lieng  ou  je  ticign,  tu  tiens,  etc.  ; 
prêter.  :  je  tinc  ou  ting,  lint,  tu  tetiis, 
il  tint,  nous  tenismes,  vous  temstes,  il{$) 
tindrent,  tinrent  ;  impér.  :  tien;  futur  : 
je  tenrai,  tendrai,  tiendrai;  subj.  prés.  : 
que  je  tienge  ou  que  je  tiegne,  que  j» 
ligne  ou  que  je  teigne,  etc.  ;  imparf.  : 
que  je  tenisse,  etc.  —  Verbe  :  terib, 
KBTEKiB,  consEBVEB,  abrâtxb.  —  Tenir 

quelqu'un  :  lui  être  liilôle.  —  Tenir 
un  jiiiys  de  quelqu'un  ou  par  le  don  de 
quelqu'un,  c'est  :  le  posséder  à  litre  de 
vassal.  Absolument,  tenir  un  pays, 

c'est  :  en  être  le  seigneur,  le  gouver- 
neur. —  Tenir  la  cfirestienlé,  c'est  : 

pratiquer  la  religion  chrétienne.  — 
Tenir  le  pa$  :  aller  au  pas.  —  Tenir 
une  bataille  est  une  expression  analogue 

à  l'expression  actuelle  :  <  soutenir  une 
lutte  ».  —  Se  tenir  à  (-(-adj.)  ;  se  con- 

duire en  ...,   ou  se  considérer  comme 

Ténia,  tenismes,  tenisse,  etc^ 

tenistes,  teni'ai,  voy.  Tenir. 
Tenre  (latin  tenerum,  fr.  tenre,  ten- 

dre), adj.  :  TENDRE. 
Tens  (latin  tempue,  fr.  tens  et,  nar 

modilicution  savaule  de  l'orthograplie, 
temps),  s.  m.  :  tehfs,  vjb.  —  Ne  plus  y 

avoir  de  son  temps,  c'est  :  être  mort  ou 
mourant  —  far  ten»  :  à  temps,  eu 
temps  utile,  bientôt. 

Tenser  (latin  'tensart,  formé  sur 
tensum),  verbe  :  dbfe:idbb,  fnoTÉ<j«a. 
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Ne  pas  conTondie  ce  verbe  aTCC  iencier. 

Tentir     ;latin     *iinnUire),     verbe  : 
rAlRB     BETENTIB,    RETENTIR. 
Tenve  (latin  tenuem,  sur  lequel  a 

été  fait  le  mot  savant  f^«u),  adj.  :  léger, 
ri?). 
Termine  (latia  terminnm.  Même 

famille  que  terminer,  délerminer],  s. 
m.  :  ESPACE  DE  temps  déterminé,  temps. 

Terrien    (formé   sur    terre),    adj.    : 
TF.n  RESTEE. 

Terz,  Toy.  Tiers. 
Tes,  cas  sujet  sing.  ou  rég.   pluriel 

de  'o>i  :  T0>',  TES. 
Tesmoignier  (formé  sur  tesmoin), 

verbe  :  témoigner.  —  Témoigner  quel- 

qu'un à  sage,  c'est  :  le  proclamer  sage. 
Teû,  voy.  Taire. 
Teue,  voy.  Toe. 
Teûs,  teûsse,  etc.,  voy.  Tiare. 
Teus,  tex  (antérieurement  tels),  cas 

en  s  de  tel. 

i.  Ti,  pronom  personnel  :  toi,  a  toi, 
TB. 

■-.  Ti,  cas  sujet  pluriel  de  ton  :  Tf 
Tieign,  tiegne,  etc.,  voy.  Tsutr. 
1 .  Tien,  voy.  Ton. 
2.  Tien,  voy.  Tenir. 
Tienc,  tieng,  tienge,  etc.,  voy. 

Toii-. 
Tierce,  voy.  Tiers. 
Tierohe,  forme  dialectale  de  tierce. 

Tierrien,  forme  dialectale  pour  ter- 
rien. 

Tiers  (latin  tertium,  fr.  tiers  ou  ters), 
fcniinin  tierce.  —  troisième. 
Tierz,  variante  orthographique  de 

tier.<!. 
Tieate,  forme  dialectale  de  teste  — 

tête. 
Tieux,  forme  dialectale  de  tels. 
Tign,  tino,  tindrent,  tlng,  voy. 

Tenir. 

Tirier.  ou  tirer  (origine  germani- 
que), verbe  :  titre. 

Tis,  cas  sujet  sing  de  ton, 
Title  (latin  iitulum,  fr.  title,  titre), 

1.  m.  :  titri. 

Toaille  (puis  touaille,  origine  ger- 
manique), s.  f.  :  serviette. 

Toe,  puis  teue,  ancien  féminin  de  tien. 
1 .  Toi,  pronom  personnel  :  toi,  à.  toi, 

TE. 
î.  Toi,  TOy.  Taire. 
3.  Toi,  ou  tui,  adjectif  posset.,  maso. 

plur.  :  TES, 
Toie,  ancien  féminin  de  tien. 
Toii,  toillo,  voy.  Toldre. 
Toldre  (latiu  toltere,  franc,  tolré, 

toldre,  ou  tolir).  l'artic.  passé  :  tolu  ou 

ioleit;  indic.  prés.  :  je  toii,  il  toit, 
lout  ;  prêter.  :  jetols,  tas,  on  je  toii,  ou 
je  tolui  ;  futur  :  je  tolrai,  torrai,  toi- 
drai;  subj.  prés.  :  que  je  tolge  ou  que 
je  toille.  —  Verbe  :  enlever. 

Toleit,  tolge,  tolir,  toire,  tols, 

tolsis,  tolsisse,  toit,  tolu,  voy.  Tol- 
dre. 

Ton  flatin  tuum,  qui  a  donné  ton 
comme  forme  proclitique,  et,  comme 
forme  tonique,  tuen,  devenu  tien  par 
analogie),  adj.  possessif:  ton. 

1.  Tor  (latin  taurum.  C'est  sur  lor 
qu'a  été  formé  le  diminutif  actuel  tau- reau. Le  féminin  taure  est  encore  daus 
Littré),  s.  m    :  tacreau. 

2.  Tor  (latin  turrim,  fr.-  tor,  tour), 
s.   f.   :   TOOR. 

3.  Tor  (subst.  verbal  de  torner),  i. 
m.  :  TocR. 

Torbler  (latin  *turbttlare,  fp.  torhler, 
trobler,  troubler.  Même  famille  que  tur- 

bulent). Verbe  :  troubler,  sb  troubler. 
Tordre  (latin  torquere).  Partie,  prés.  : 

tordant  ou  torgant,  torjant  ;  partie, 
passé:  tors  ou  trot,  ou  tordu;  indic. 
prés.  :  il  tuert,  tort;  subj.  prés.  :  que 
je  lorge.  —  Verbe  :  tordre. 

Torent,  voy.  Taire. 
Torgant,  forme  archaïque  du  partie, 

prés,  de  tordre. 
Torge,  torjant,  voy.  Tordre. 
Torner  (latin  tornare,  fr.  torner, 

tourner),  verbe  :  todrner,  retourner, 

s'en  retourner,  ARRiviiR.  —  Se  tourner 
a  aussi  le  sens  de  «  s'en  retourner.  » 
Tornoier  (est  à  torner  =  tourner  ce 

que  flamboyer  est   à    flamber),  verbe  s 
PAIBB    des  TOCRROIS,    prendre  PART  A   DB: 
tournois. 

Torrai,  futur  de  toldre 
1.  Tors,  pour   torz,  cas  en  s  de  tort. 
2.  Tors,  voy.  Tordre. 
Tort,  de  tordre  ou  de  torner. 
Tortis  (réserve  faite  de  la  différence 

lies  suffixes,  ce  mot  est  avec  torche k  peu 
près  dans  le  môme  rapport  que  portail 
avec  porche),  s.  m.  :  torche. 

1.  Tos,  comme /o:,  cas  en  s  de  tôt, 

2.  Tos,  voy.  Toldre. 
Tost  ou  tos,  adv.  :  tôt,  bientôt. 

i.  Tôt  (latin  'tottum,  fr.  tôt,  tout), 
adj.  in  léûni  :  tout.  Employé  comme 

adverbe,  tôt  pouvait  s'accorder  avec  le 
nom,  même  quand  ce  nom  était  mascu- 

lin :  «  Set  anz  toz  pleins  ».  On  sait 

d'ailleurs  que  cet  accord  facultatif  de 
tout  adverbe  avec  un  nom  même  mas- 

culin a  persisté  jusqu'au  xvii»  siècle. Racine    écrit    encore  :  «   Tes    yeux    OB 
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•ont-ils  pas  tous  pleins  do  sa  grandeur  7  u 
—  Bel  tôt  :  entièrenienl.  Cette  locution 

ne  s'est  conservée  qu'avec  la  négation  : 
«  pas  du  tout  i>.  Cependant  Bossuot  dit 
fucore  :  «  Cela  est  du  tout  admirable  ». 

—  Tout  adverbe  ne  se  joint  aujourd'hui 
qu';\  un  adjectif.  Dans  I  ancienne  langue, on  trouve  tout  avec  un  verbe  :  «  qui 

tôt  ne  s'en  merveilt  »,  —  Tout  peut 
s'appliquer  k  un  petit  nombre  d'objets 
iau3  qu'on  ajoute  les  trois,  les  quatrr. ï.  Tôt,  voy.   Taire. 
Totevoies  (composé  de  tôt  =  tout 

et  du  pluriel  de  uoi>.  S'est  confondu 
avec  toutefois,  formé  sur  un  substantif 
tout  dilTérent,  fois),  adv.  et  conj.  :  too- 
Tl.POIS. 

Toû,  voy.  Taire. 
Touaillé,  voy.  Toaitle. 

Toudiz    (c  mposé    de    l'adj.     indéf. 
tinit,  et   du  pluriel  de  di),  adv.  :    too- 
JOL'RS. 

Toudre,  Toy.  Toldre. 
Toueil,  s.  m.  :  presse,  embarras. 
Toueillis  (dérivé  de  toueil),  s.  m.  : 

C0>PUS10K,    MASSACRE. 
Tounel,  vaiiaute  dialectale  de  tonel 

=■  tonneau. 

Tourent,  voy.  Taire. 
Tourniier,  est  à  tournoyer  ce  que 

eho'rir  esta  c/iarrvyer.  Voy.  Tournoier. 
Touï'noler  (est  à  tourner  ce  que 

flamboyer  est  à  flamber),  verbe  :  parcou- 
Bin  ES  TOUS  sens. 

Tourser,  forme  dialectale  de  Iroussrr. 

Tous,  tousses,  etc.,   voy.  Taire, 
Touse  (lutin  tonso,  partie,  pas,  fémi- 

nin du  verbe  tondere  d'ou  vient  tondre), s.  f.  :  jEoni  vn.\.z 

1.  Tout,  voy.  Taire. 
î.  Tout,  voy.  Toldre. 
3.  Tout,  voy.  Tût  1. 
Toutdla,  comme  toudiz. 

'..  Toz,  voy.  T'it  1  (cas  en  s). 
i.  Toz,  voy.  Tost. 
Trace,  forme  dialectale  du  subj. 

prés,  tle  traire. 
Tracer,  yov.  Trader.  - 
Trader,  rerbe  :  suivas  a  la  tbacb, 

BBcuuucuER.  —  L'indic.  prés,  de  ce  vcrjje peut  se  confondre  avec  une  forme  dia- 
lectale du  subj.  prés,  de  traire. 

Trabitor,  traliitre,  variantes  ortho 
gr^ipliiques  de  traïtor  et  do  traître. 

Traie,  traient,  traiez,  de  traire. 

Traîner  (latin   *trahinare),  verbe  : TRAIXKH. 

Traioie,  imparf.  de  traire. 

Traïr  (latin  'trndire),  verbe  ;  trabih. 
Treiire  (latin  traheré).  Indic.  prés.  : 

«'/  trait,  il[s)  traient  ;  prétcrxl  :  il  t  ai^i 
il{s)  truisent,  trairent,  traisirent;  im- 

parf. du  subj.  :  que  je  traisissc.  —  Verbe: 
TIRES,   ENTRAiNEB,  BLTIBER,  EETBAIBE,  AR- 
BAcuER,  AMKNER.  —  Mal  traire  :  peiner. 
—  5e  traire  à  ou  vi'rs  :  se  diriger  vers. 

—  Traire  avant  •  amener,  prod  Jirï,  s'a- vancer. 

Traisent,  tralsisse,  traist,  voy. Traire. 

Trait,  indic.  prés,  ou  part.  pasj.  ds 
traire. 

Traite,  forme  dialectale  de  traître. 
Traïtor  (latin  tradilorem),  s.  m.  : 

TBAÏTRE.  Pour  ce  mot,  c'est  le  cas  s;;  ■!, 
ancicuiicmeut  traître,  qui  a  persiste. 

Traître  ou  traîtres,  cas  sujef  d^s trailor, 

Traïtur,  forme  dialectale  de  traïtor. 

Ti'amattre,  forme  dialectale  Je  tra- }nè:re. 

Tramble,  variante  orthographique  de 
tremble. 

Tramètre  (latin  transmiitere,  sur 
ioquol  on  a  refait  la  forme  populaire  tra- 

cl/re  en  transmettre),  verbe  :  envoisb. 
—  Tramètre  se  conjugue  comme  mèln, 
■>oy.  ce  mot. 

■Tranaist,  de  tramètre . 

Tiavailler,  de  tripauare  :  torturer 

avec  le  trtpaliutn.  Le  tripalium  (tra- 

vail) était  un  instrument  de  torture 
fiiimè    de   trois    pieux.    Verbe    actif    : 

FATIGUSR,      LASSER,      TOURMENTER.       Le 

verbe  travailler  a  encore  une  signi- 

fic-ition  dérivée  directement  de  celle- 
là  :  «  cette  affaire  le  travaille  ».  Au  sens 

propre  de  fatiguer,  Malherbe  dit  encore  : 
<i  pour  laisser  remettre  les  chevaux  qui 
étaient  merveilleusement  travaillés  • .  Ce 
verbe  est  arrivé  au  sens  usuel  actuel  pa; 

l'iutermédiaire  de  la  forme  réfléchie  ?» 
t!\xuailler  =  se  fatiguer,  ou  travailler, 
au  '^ens  actuel  du  mot, 

Travillier,  forme  dialectale  de  tra- 
vailler. Voy.  ce  mot, 

Trayoie,  imparf.  de  traire. 
Trô  (d'abord  tref).  Voy.  Tref. 

Trecher.^variantc  dialectule  de  ̂ -i- cher. 

Trecier  puis  trecer,  ti-esser),  verbe  ; 
TRESSER,  0R«ER  DE  TRESSES 

Tref  (latin  trabem),  s.  m.  :  pootre, 

TENTE. 

Trei,  cas  suj.  mas.  de  ̂ -ei»  =  ̂ oi-^. 

Treis  (latin  très,  fr.  treis,  trois),  nom 
de  nombre  :  TROIS. 

1.  Tremble  (subs.  verbal  de  trem- 

bler), s.  m.  :  ÉTAT  DE  CELUI  OUI  TREMBLE. 
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t.  Tremble  (se  rattache  à  trembler 
eomrne  le  prccéJent),  s.  m.  :  rnBUBLii 
(arbre). 
Tremper  (latin  temperare,  dont  la 

forme  savante  est  tempérer),  verbe  :  uo- 
DÉREB,   AP418BR.  Voy.  Tcmprer. 
Tremprer,  forme  dialectale  de  trem- 

per. Trencant,  forme  dialectale  de  tran- 
chant ■=  tranchant. 

Tte^et  (origine  germanique.  Trépi- 
gner est  un  dérivé  du  vieux  verbe  treper), 

verbe  :  TBÉPiaNBB,  sàdter,  danses. 
Trère,  variante  orthographique  de 

traire.  Voy.  ce  mot. 
i.  Très  (latin  trans,  fr.  très,  très), 

adv.  :  TRÈS  ;  prépos.  :  i  travers,  depuis. 
2.  Très,  cas  en  s  de  tref. 
Tresche  (suljst.  verbal  de  tretchier), 

t.    f.  :  DAIVSB,  S^JT. 
Treschier,  verbe  :  sauter,  danser. 
Trespas  (subst.  verbal  de  trespasser), 

t.  ni.  :  PASSAGE. 
Trespasser  (composé  de  passer), 

verbe  :  allbh  ad  delà  db,  TBinsGOESSER  ; 
b'écocler. 
Trespenser  (composé  de  penser), 

verbe  :  pbksbr,  béflécbib,  se  pbïoccu- 
fbb 

Tresprendre  (est  à  prendre  ce  que 

trépasser  est  à  passer),  veibe  :  b'^mpaber DB. 
Tresque  (de  Irant  quod),  prépos.  : 

jcsouK,  jusou'a  cb  qob. 
Tressaillir  (composé  de  saillir), 

verbe  :  sauter  pab-dsssu*. 
Tressuô  (composé  de  sué,  partie, 

pass.  do  suer),  adj.  :  codvbrt  db  sdeur. 
Trestor  (subst.  verbal  de  trettorner), 

I.  m.    :    DETOt'B,   DÉSITATIOlf. 
Trestorner  (composé  de  torner.  Est 

i  torner  ce  que  trépasser  est  à  passer), 
Terbe  :  tourner,  détourner,  renverser. 

—  Trétourner  entn  le*  pieds,  c'est  ; fouler  aux  pieds. 
Trestot,  superlatif  do /of,  adj.  indéf.  : 

tout.  Comme  t^^t,  cet  a'ijectif  s'emploie 
a  Jverbialement,  dans  le  sens  de  entière- 

ment. —  Le  cas  sujet  sing.  etrég.  plurjcl 
est  trestos,  le  cas  sujet  plu»,  trestuit. 
De  même  qne  tôt  est  devenu  tout,  trestot 
est  devenu  trestimt. 
Trestourner,  voy.  Trestorner, 

Trestout,  ta-estoz,  trestuit,  roy. 
Trestot. 

Trestut,  trestuz,  formes  dia!ecla!e« 
de  trestot,  ti  estez.  Voy.  Trestot. 
Treuve,  voy.  Trover. 
Irez,  comme  très,  cas  en  «  de  tref. 
Triade  (latin  theriaculum),  s.  ra.  : 

spécifique  contrb  les  hobsubbs  vbm- 
ubcses.  Le  mot  est  encore  dans  la  langua 
sous  la  forme  plus  savante  thériaque, 
sous  laquelle  il  est  féminin  :  «  La  (.rin- 

cesse,  dit  i^l""  de  Sévigue,  a  donné  d'uno 
thériaque  céleste  au  bon  abbé  s. 
Tricheor  (puis  tricheur.  Est  aa  verbe 

tricher  ce  que  trompeur  est  à  tromper), 
s.  m.  :  TROMPEUR,  traItrb. 

Tristor  (puis  tristeur.  Est  à  triste  ce 
que  pâleur  est  à  pâle),  s.  f.  :  tbistessb. 
Trive,  variante  dialectale  de  trèue. 
Trobler,  voy.  Torbler. 
Troi,  cas  sujet  masc.  de  trois,  nom  de 

nombre. 

Trop  (origine  germanique),  adr.  : 
beaucoup,  foht,  très,  trop. 
Trosser  (plus  tard  trousser.  Origine 

incertaine),  verbe  :  cbabger,  et  aussi 
SOULEVER.  De  là  le  sens  de  détrousser  : 

«  enlever  ce  qu'on  porte,  décharger  ». 
Le  simple  trousser  a  pris  des  signilîca- 
tions  dérivées  assez  éloignées  du  sens 

primitif. Troubler,  voy.  Torbler, 
Trousser,  voy.  Trosser. 
Troveor  (puis  trouvcor,  trouveur. 

Formé  sur  trover),  s.  m.  :  trouvèbb. 

Trover.  Indic.  prés,  -.je  truis,  trueve, 
treuve,  tu  trueves,  treuves,  il  trueve, 
treuve,  nous  travons,  trouvons,  vous 
trovez,  trouvez,  il{.i)  truevent,  trcuvent  ; 

subj.  prés.  :  çue  je  truissc,  que  tu  truis- 
ses,  qu'il  truist,  truisse,  etc.  —  Verbe  : trouver. 

Trovêre,  ̂ ais  trouvère,  c^<  suj.  sing. 
de  troveor. 
Trueve,  truis,  trulssa  truist, 

voy.  Trover. 
Tuen  (en  une  seule  syllu.e;  ue  est 

une  diphtongue),  voy.  Ton. 
Tuert,  voy.  Tordre. 
Tui,  voy.  Toi  3. 
Tuit,  cas  suj.  plup.  de  tôt. 
Tum.  Décomposez  en  tu  me. 
Tumer  (origine  germanique),  verb»  : 

siUTFR,  tombes. 
Tun,  tur,  tut,  formes  dialectales  de 

tcn,  t(r,  tôt. 
Tuz,  forme  (îj?.1c:tale  de  toz  1.  \ 
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i.  U,  voy.  Eli. 
i.  u,  forme  dialectale  de  o  3. 
Uan,  forme  dialectale  de  oon. 
Ueil  (latin  oculum,  oculi,  fr.  oi7,  ucil, 

Of.7),  s.  m.,  cas  régime  sing.  ou  cas  sujet 
pluriel  :  oBiL,  tbdx.  Le  cas  sujet  siug.  et 
régime  pluriel  est  uelx. 

Uelz  (puis  iels,  iels,  t>»t«.  yexusY 
cas  sujet  sing.  on  régime  i»;::r'.?l  de ueil. 

i .  Ues  (latin  opus.  Le  Tieax  mot  net 
est  donc  de  la  même  famille  que  œuvre, 
ouvrage),  s.  m.  :  besoi:t,  sbrticb.  —  A 

ues,  suivi  d'an  substantif  au  cas  régime, 
équivaut  à  :  pour  (littéralement  au  besoin 
de). 

2.  Ues,  cas  en  t  de  uef=  œuf. 
i.  Uevre  (latin  ôpera,  fr.  uevre,  ou- 

vre),  s.   f.   :   OEUVBB. 
2.  Uevre,  voy.  Ovrir. 
3.  Uevre,  du  verbe  ovrer. 
Uevrent,  uevres,    voy.    Ovrir  ou 

Oi^rer, 

Ui,  variante  orthographique  de  hui. 

Uidme   ou   oidme  (latin   'octimum), HCITIÈUB. 

Uile  (latin  olea,  fr.  oile,  uile,  huile), 
8.    r.    :    BU1LB. 

Uis  (latin  ostium,  fr.  uis,  huis),  s.  m.  : 
BUIS,  poBTB.  Ce  mot  se  trouve  plusieurs 
fois  dans  La  Fontaine  :  «  Voulut  sortir  et 

ne  put  ouvrir  l'huis.  »  0  est  aujourd'hui 
vieilli,  et  ne  s'emploie  plus  que  dans  la l0:utio&  •  à  bais  clos  ».  Le  dérivé  huissier 

I  signifie  proprement  eelvA  qni  se   ttent 
près  de  la  porie. 

j      Uiseuse,  forme  dialectale  de  oiseuse. 
Uissier  (formé  sur  uis),  s.  m.  :  hdis- 

srsn;  tiissbio  doiit  lbflakcitait  percb D'om  POBTB. 

I      Uller  "".lin  ululare,  fp.  uller  ou  ur- 
I  1er,  avec  ou  sans  h  initiale),  Terbe  :  oua- 
LBR. 
Un  (latin  unum),  adjectif  et  article  ioi 

défini  on  numéral.  Dans  l'ancienne  lan- 

gue, cet  adjectif  s'emploie  au  pluriel, avec  la  valeur  de  notre  article  partitif 

pluriel  des. 
Une,  forme  dialectale  de  one.  Vey. 

OiiQues. Uncques,  forme  dialectale  de  onques. 
Ung,  variante  orthographique  (fin  du 

moypn  âge)  de  un.  Le  (/  final  est  amené 

parl'analojrie  avec  les  mots  comme  poinij, 

ou  ng  final,  (jui  exprimait  tout  d'abord une  n  mouillée,  était  arrivé  à  marquer 
simplement  la  nasalisation  de  la  voyclla 

précédente. Unques,  forme  dialectale  de  onques. 
Uns,  cas  sujet  sing.  ou  cas  rég.  pluriel 

de  un.  Voy.  ce  mot. 
Unt,  forme  dialectale  de  ont  du  verbe 

avo.r. 

User  (latin  *usare),  verbe  :  pbbndri 
ou    AVOIB    L  HABITODB  DB,   DSBR   OB. 

UvTlr,  forme  dialectale  de  ovrir. 
Uxor  (latin  uxnrem),  s.  f.  :  KPouga. 
Uxur,  forme  dialectale  de  uxor. 

Val,  voy.  Aler, 
Vaiche,  forme  dialectale  de  oacA«. 
Vail.  voy.  Valoir. 
Vaillant,  partie,  prés,  de  valoir,  qui 

s'emploie  souvent  avec  une  valeur  neutre, 

par  exemple  dans  :  <  il  n'en  a  vaillant  un 
denier  »,  c'est-à-dire  «  il  n'en  a  rien 

qui  vaille  un  denier,  il  n'en  a  pas  la  va- 
leur d'un  denier  ».  Nous  disons  encore  : 

■  ne  pas  avoir  ua  sou  vaillant  ».  —  N'a- 
voir pas  le  vaillant  un  denier  :  n'avoir 

pas  la  valeur  d'un  denier. 
Vaillissant,  forme  allongée  et  inchoa- 

Jive  du  participe  présent  de  valoir.  Voy. 
Yaillattt. 

Vailloie,  forme  analogiqM  pour  va- 
loie,  imijarf.  de  valoir. 
Vain  latin  vanum),  adj.  :  viw,  paiblb, 

LÉGP.R,    VAIS. 

Vair  (latin  varium;  môme  famille  que 
les  mots  savants  varier,  variété),  adj.  : 

TAia  (de  couleur  changeante  comme  la 
moire),  focrrS.  — Cet  adjectif,  employé 
Bubstnnlivement,  a  le  sens  de  fourrure  à 
double  couleur  (petit  gris),  et  désigne 

aussi  l'un  des  métaux  du  blason  (composé 
d'argent  et  d'azur). 
Vairon  (dérivé  de  vair).  adj.  :  cru 

poMflKLB.  Subst.  :  nom  de  cheval. 

Vais, indic. prés. ,1"  ou 2* pers., de  a/sr 



VEINTRE —  590  •  — VERBOIEft 

Valssel  (latia  vasc;llum,  fr.  vaissel, 
vaisseau),  s.  m.  :  vaissead. 
Vaissellemente  (parait  être  formé 

sur  le  modèle  de  chaussemente),  s.  f.  ; 
rAISSBLLE. 

Vaissisl,  forme  dialectale  de  vaisieL 

Vait.  viy.  Alcr. 

Valdrai'  valeir,  voy.  Valoir. Valisant,  variante  Je  vaillissant. 

Valoir  (latin  valere,  fr.  vai-'ir,  valoir). 
Partie.  f)res.  :  vaillant,  valant;  iadic. 
prés.  :  je  vail,  tu  vais,  vaus,  il  valt, 
vaut;  prétérit  :  je  valui,  tu  valus,  etc., 
ou  je  vais,  tu  valsis,  etc.  ;  futur  :  je  valrai, 
valdrai,  vaurai,  vaudrai;  iniparf.  du 
subj.  :  que  je  valusse  ou  que  je  valsisse. 
—  VALOIR  —  Cela  ne  me  vaut  rien  équi- 

vaut ù  :  cela  ae  me  sort  de  rien. 

Valrai,  vais,  valsis,  valsisse,  etc. 
Valt.  valui,  voy.   Vilo'r. 
Vant,  variante  orthographique  de 

vent. 

Varlier  (latia  variare),  verbe  :  tabibe, 
PAncouKin  n:«  divbhs  sens. 
Varlet.  variante  de  vaslet. 
Varral,  forme  dialectale  du  futur  de 

Vfiloir. 

Vaslet  (diminutif  de  vassal),  3.  m.  : 
JEt :>B  GB:<TILnOMHB. 

VasScil  (origine  celtique),  adj.,  et  s. 
m.  :  VASSAL,  Bow  VASSAL  (vaillant  homme). 
Vassax  (=  vassaus),  cas  en  s  de  vassal. 
Vaurai,  vausis,  vausisse,  etc., 

vaut,  voy.   V  loir  ou    Valoir. 
Veânt,  vedant.  vedeie,  vedelr, 

vedez,  vedimea,  voy.  Veoir. 

Vedir,  puis  ut-ir.  Une  des  formes  de 
J'iriQnitif  du  verbe  veoir  =  voir. 
Vedis,  vedisse,  etc.,  vedlstes, 

vedons,  vedrai,etc.,  vedu,  voy.  Veoir. 
Vedude  (puis  ve&e,  vue.  Partie,  passé 

féminin  de  vedeir),  s.  f.  :  vue. 
Vedut,  veele,  veeir,  voy.  Veoir. 
Veer  (latin  vetare),  verbe  :   aerosEB, 

BNrBBIXDRE. 

Veez,  voy.  Veoir  (indic.  prés,  ou  im- 
per.), ou  Veer. 

Vei,  veident,  veie,  etc.,  voient, 

Veigne,  etc.,  voy.  Venir. 
Vsil,  comme  vueiL 
Veiliantif  ,nom  du  destrier  de  Roland. 
Veïmea,  voy.  Veoir. 

Veinti^  (latin   vincere,  fr.  ■peintre, 
vaincre).   Partie,  pass.  :  vencut,  vencu.  | 
—  Verbe  :  vaincue,   ôtrb  vainqobdr.  — 
Etre  vencu  de  guerre  :  être  vaincu  dans  | 

la  guerre.  —  Veintre  ̂ ne  bataille,  c'est  : 
la  gagfDîf.    De    mêmj   vaincra    un   es-\ 
tour.  I 

Veir,  Toy.  Voir  1  ou  2. 
Veïr  '  jrme  dialectale  de  veoir,  ss 

rattit!-  .Lit  à  une  autre  conjugaison. 

Veir'ement,  voy.  Voirement. 
Veirent,  voy.  Veoir. 
Veirs,  forme  primitive  de  voirs. 
Veis  ;  veïs,  veis,  veïsmes,  veis- 

mes,  veïsse,  etc.,  veistes,  veistes, 
voy.  Veoir. 

Veit,  voy.  Veoir  (indic.  prés.,  3'  pers., 
ou,  à  la  fin  du  moyen  âge,  même  personne 
du  prétérit. 
Vêlent,  veis,  velt,  TOy.   Valoir. 
Voncu,  do  veintre. 
Vendrai,  futur  de  venir  ou  de  vendre. 
Venir  (latin  venire).  Indic.  prés.  :  je 

vieiiijoa  vieng,  ou  je  viéif/n,  tu  viens,  etc.  ; 

prêter,  '.je  vinc  ou  ving,  vins,  tu  venis, 
il  vint,  nous  vc:iimes,  venismes,  vous 
venistes,  il{s)  vindrent,  vinrent  ;  impér. 
vien  ;  futur  :  je  venrai,  vendrai,  vien- 

drai ;  subj.  prés.  :  que  je  vienge  ou  que 

je  viegne,  qu«  je  veigne  ou  que  je  vigne, 
etc.  ;  imparf.  :  que  je  venisse,  etc.  — 
Verbe  :  venir.  —  Venir  aoant  :  avancer. 
Venis,  venisuies,  venisse,  etc., 

venistes,  voy.  Venir. 

Venqpii,  cle  veintre. 
Vanrai,  de  venir. 
Veoie,  voy.  Veoir, 
Veoir  (latin  videre,  fr.  vedeir,  veeir, 

veoir,  cuir).  Partie,  prés.  :  vedant,  veànt, 
votant;  partie,  pass.  :  vedut,  veut,  voû, 
veu,  vu  ;  indic.  prés,  :  je  vei,  voi,  vois, 
tu  veis,  vois,  il  veit,  voit,  nous  vedons, 
vêons,  voions,  vous  vedeiz,  vêeis,  veoiz, 
vez,  voiez,  il{s)  veident,  veient,  voient; 

imparf.  •.jevedeîe,  veeie,  veoie,  uoioie.etc; 
prêter,  -.je  vid,  vi,  veis,  vis,  tu  vedis,  .vêts, 
ueis,  il  vit,  veit,  nous  vedimes,  veîmes, 
voisines,  vous  vedistes,  veîstes,  etc.,  il{s) 
vidrent,  virent,  veirent;  impér.  :  sing. 
vei,  uot,  plur.  veduns,  veons,  vedez,  veez  : 
futur:  je  vedrai,  verrai,  etc.;  subj. 
prés.  :  que  je  veie,  voie,  etc.;  imparf.  ; 
que  je  vedisse,  veisse,  etc.  —  Verbe  :  voir. 
Veons,  voy.  Veoir  (iadic.  prés,  ou 

impér.). 

Veoz,  pour  veoix,  qui  est  une  forme 
étymologique  et  dialectale  de  veez.  Voy. 
Veoir. 

1.  Verai  (puis  vrai.  Formé  sur  un 
dérivé  de  verwn  qui  a  produit  ooiV.  Voy. 

Voir),  adj.  :  tra;. 
2.  Verai,  variante  orthographique  de 

verrai,  futur  de  veoir. 

Verboier  (formé  sur  le  ïa.tinverburn, 

auquel  se  rattache  l'adjertjf  cerbenx. 
C'est  sur  verboyer  ou  verbier  qu'a  été formé  le  substantif  verbiage),  verbe   : 
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Dm.  aree  une  idée  accessoire  d'aboa- 
dancc  de  paroles. 
Vergié,  adj.  :  éhullk. 

Vergonder  (  latin  *  verecundiare , 
formé  sur  verecundia  qui  a  produit  ver- 
gogne),  rerbe.  —  Faire  vergonder  quel- 

qwnn,  c'est:  le  couTrir  de  honte. 
Vers  (latin  vertus),   prépos.  :   teks, 

■SVBRS,  OOHTRB. 
Vert  (latin  viridem),  adj.  :  v«bt, 

TisTB.  La  forme  •  vert  »  est  originaire- 

ment des  deux  genres,  bien  qu'on  trouve de  bonne  heure  le  féminin  analogique 
verte. 

Verte  (latin  vgritatem,  dont  la  forme 
savante  est  vérité),  s,  t.  :  viniri. 
Vertu  (latin  virtutem),  s.  f.  :  codiuob, 

voRCB,  noDEUR,  icTi  DB  PDissÀKCB  (mira- 
cle, eu  parlant  de  Dieu)  ;  signb  db  forcb 

(le  siçne  de  la  croix).  —  JVavoir  vertu 
de  faire  quelque  chose,  c'est  :  n'en  avoir 
pas  la  force.  —  Les  vertus  de  Dieu  peut 
signifier  :  la  puissance  de  Dieu,  Dieu  lui- 

même.  —  Avoir  de  Dieu  vertu,  c'est  : 
recevoir  de  lui  la  force.  —  Faire  mau- 

vaises vertus,  c'est  :  faire  preuve  d'im- 
puissance. —  Avoir  vertu  que  -\-  subjonc- 

tif :  avoir  la  force  de.  —  Le  juron  vertu- 
bleu,  employé  par  Molière,  équivaut  à  : 
vertu  Dieu,  par  la  puissance  ae  Dieu! 
Vertuos  (latia  virtuosum),  adj.  : 

FORT,  TiGocRBDx,  VAiLLART.  Voy.  les  seus 
anciens  de  vertu. 

Vescu,  voy,.  Viure. 
Vespre  (latin  vesper),  s.  m.  :  ioir, 

WDiT.  Le  mot  vêpre  a  pris  un  sens  litur- 
gique bien  connu.  —  Le  vêp  e  décime  : 

le  jour  décline,  le  soir  arrive.  —  Basses 
vêpres  :  heure  avancée  de  la  soirée. 
Vesqui,  voy.  Vivre. 
Vest,  imlic.  prés,  de  vestir. 
Vesteiire  (puis  vesture.  Est  à  vestir 

ce  que  parure  est  à  parer),  s.  f.  :  tétb- 

Vet,  variante  orthographique  de  voit 
=:  va.  Voy.  A  1er. 
Vett,  voy.   Veoir. 
Veue  (latin  vota,  fr.  vode]  voe,  neue), 

s.  f. .  qui  ne  se  trouve  que  dans  la  locution 
«  raaîe  veue  »,  —  Bair'.  maie  veue  de 

quelqu'un,  c'est  :  lui  faire  un  mauvais 
I  rti.  Dans  cette  locution,  ma'e  est  le  fé- 

minin de  l'adj'^ctif  m(ii  (Voy.  ce  root). 
Vefie  (partie,   passé  fera,  de  veoir), 
".  :  vuB. 
Veul,  Toy.  Voloir. 
Vez  (pour  veet  du  verbe  veoir),  pré- 

ios.  :  VOICI. 

Veziè  latiu  'vitiatur»),  adj.  :  vodrbb. 
VI,  Toy.  Veoir, 

ViaLi:'a(l>itin»iV(iW!(m.')3.  m.:  visiai. 
Vials,  vialt,  voy.  Voloir. 
Viande  (latin  vivenda,  partie,  fut. 

passif  de  viuere  qui  a  produit  le  veibo 
vivre),  s.  f.  :  cb  doux  on  vit,  kodbritdrb 
(et  non  pas  seulement  viande  dans  lu 
sens  actuel).  Le  mot  a  encore  sa  valeur 
ancienne  au  xvii*  siècle  :  «  sans  manger, 

dit  Scarron,  presque  autant  d'opium  que d'autre  vian.le  ». 
Viaus,  viaut,  voy.  Voloir. 
Viax,  comme  viaiu,  voy.  Voloir. 
Vid,  voy.  Veoir. 
Vide  (latin  vi7a»i,  fr.  vide,  .te),  8.  f.  : 

VIE. 
Vidrent,  voy.  Veoir. 
Viegne,  etc.,  vleign,  voy.  Venir. 
Violer,  verbe  :  jouer  de  la  viclls. 

Les  jongleurs  s'accompagnaient  d'une vielle. 
Vielle,  féminin  de  vieil. 
Vielz,  cas  suj'jt  de  vieil. 
Vienc,  vleng,  vienge,  etc.,  Toy. 

Venir. 
Viertuous,  viertut,  formes  dialec- 

tales de  veituos  et  de  vertu. 
Vies,  comme  viez. 
Viespro,  forme  dialectale  de  vespr», 
Viaus,  vieut,  voy.  Voioir. 
ViejC,  comme  vieus.  Voy.  Voloir. 

Viez  (latiu  vêtus,  dont  le  dérivé  vetu- 
lum  a  produit  vieux),  adj.  des  deut  gen- 

res :  viBDX,  TiBiLLi.  —  De  vies  :  depuis 
longtemps. 

1.  Vil  (latin  vivum),  adj.  :  vitast,  vi». 
2.  Vif,  voy.  Vivre. 

Vig,  l'orme  dialectale  de  l'indic.  prés., 
1"  pers.  siug.,de  venir. 
Vign,  comme  ving.  Voy.   Venir. 

Vigne,  voy.  Venir. 
Vilain  (latin  villanum),  s.  ta.  :  vknkv, 

BOUnOBOIS. 

Vilenaille  (formé  comme  vilenie,  sur 
vilain,  mais  avec  un  autre  suflixo),  s.  f.  : 
CANAILLE. 

Vilenie   fformé   sur  vilain),  a.  f.  : 
BONTE,    DÉSHONNEUR. 

Vino,  vlndrent,  vlng,  voy.  Venir. 
Virge  ou  vierge  (latin  virginem,  fr. 

virqene,  virge,  vierge),  a.  f.  :  vibb«b. 
Virgene  (prononcez  virjne  eu  deux 

syll  i1)es),  voy.   Virge. 
Virtuit,  forme  dialectale  de  vertu. 
1.  Vis  (latin  vitum;  même  famille  quo 

veoir  =  tioir),  s.  m.  :  visaob,  et  aussi 
A'vis.  Le  mot  vue  a  actuellement  encore 

un  double  sens  analogue.  C'est  sur  vil 
qu'a  été  formé  visage.  —  Ce  m'tst  vis  «u 
ce  m'ct  a  vis  :  je  crois. 

2.  Vis,  cas  ea  »  d«  vif. 
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VUEL 

Vitupère  (mot  savant  tiré  du  yerbe 
citiie'pnre),  s.  ra.  :  hoste. 
Vivier  (latin  vivaj'ium),  s.  m.  :  fossb 

PLEIN  d'bAU,   VITIBB. 
Vivre  (latin  vivere).  Partie,  pass.  _: 

vescu;  indic.  prés.  :  je  vif;  prêter.  :  je 
vesqui,  etc.  —  Verbe  :  vjvhb. 
Viz,  variante  orthographique  de  vis. 
i.  Vo,  adjectif  possessif  de  la  2«  pers. 

du  pluriel,  forme  dialectale  du  féminin 
singulier,  et  du  masculin  cas  rég.  singu- 

lier ou  cas  sujet  pluriel  :  totrb,  vos, 
2.  Vo,  voy.  Vot  2. 
Vochièt  (latin  voccati'vi).  paitic. 

pass  :  APPELÉ  (au  cas  régime)  ou  APPELÉS 
(au  cas  sujet). 
Voeil',  voel,  voellent,  voelt, 

comme  vueil,  vuel,  vuelent,  vueU,  Voy. 
Voloir. 
Voér  (latin  votare,  fr.  voer,  vouer), 

verbe  :  fairb  un  vœu. 
Voet,  comme  vuet.  Voy.  Voloir. 
Voi,  voie,  etc.,  voy.  Veoir. 
Voil,  voy.  Vuel  2  ou  Voloir. 
Voille,  etc.,  voy.  Voloir. 
Voioie,  voy.  Veoir. 
\.  Voir  (latin  verum,  fr.  veir,  voir), 

adj.  :  VRAI.  —  De  voir  :  vraimcut. 
2.  Voir  (ou  voire,  voirs),  adv.  dérivé 

de  l'adj.  précédent  :  vraiment. 
Voire,  fi'minin  de  voir  i,  ou  syno- 

nyme de  voir  2. 
Voirenient  (formé  sur  voir),  adv.  : 

VRAIMENT,     CEHTAlNliU'.iNT,     SUREMENT.     — 
Voirement  est  encore  dans  Malherbe. 
Voirs,  cas  sujet  sing.  ou  rég.  plur.  de 

voir  1,  ou  synonyme  de  voir  2. 
1.  Vois,  indic.  prés.,  1"  pers.,  do  aler. 
2.  Vois,  à  la  fin  du  moyen  âge,  indic. 

prés.,  1"  pers.,  deweoir  {voir),  au  lieu  de voi. 
3.  Vola,  voy.  Voiz. 
Voise,  voisse,  voist,  voy.  Aler. 
Voiz  (latin  vocem,  fr.  voix,  vois,  voix), 

1.  f.  :  voix,  SON.  —  A  voiz  :  à  haute  voix. 
Vol,  voy.  Vuel  2.  Ce  mot  peut  encore 

être  l'indic.  prés.  (('•  pers.)  du  verbe voler,  ou  le  substantif  verbal  de  ce  même 
verbe.  On  peut  aussi  le  trouver  pour  voil, 
du  verbe  voloir. 
Voldrai,  voldrent,  voleir,  voy. 

Voloir. 

Voloir  (latin  *volere,  fr.  voleir,  vo- 
loir). Indic.  prés.  :  je  voil,  vueil,  vuel, 

veul,  veuil,  ved,  tu  vuels,  vues,  vcis, 
vials,  viaus,  vieus,  il  vuelt,  vuet,  valt, 
vialt,  viaut,  vient,  nous  volons,  voulons, 
vous  volez,  voulez,  H{s)  vuelent  ou  vê- 

lent; imparf.  :  je  voloie,  vouloie  ;  prété- 
rit :  je  voU,  oos,  vous,  tu  volsis,  voiisis. 

vûsis,  vausis,  tl  voist,  vost,  volt,  voul, 
vot,  vaut  nous  volsinies,  vousimes,  lo'.s 
volsistes,  vousistes,  il{s)  volrent,vosen!. 
vourent,  vorent,  voldrent,  voudr ent  ;  fu- 

tur '.je  voirai,  vourai,  vorrai,  voldrai, 
voudrai,  vaurai;  subj.  prés.  :  que  je 
voille,  vueilte,  veille;  imparf.  :  que  je 
volsisse,  vousisse,  vosisse  ou  vausiste.  — 
Verbe  :  vodloir. 

Voirai,  volrent,  vols,  volst,  vol- 
sis,  volsisse,  etc.,  voy.  Voloir. 

1.  Volu,  partie,  pass!  de  voloir. 
i.  Volu  (latin  volutum,  dont  le  féminin 

volulam,  avec  dpplacement  de  l'accecl tonique,  a  produit  volte  puis  voùtt- 
Entre  volte  et  volue,  il  y  a  le  même 
rapport  qu'entre  absoute  et  absolue. 
Evoluer,  évolution,  révolution,  circonvo- 

lution, etc.,  sont  de  la  même  famille), 
adj.  :  voDTB. 
Volude,  puis  volue,  fera,  de  volu. 
Vorent,  vorr£d,  voy.  Voloir. 
1.  Vos,  pronom  personnel  :  voce. 
2.  Vos,  adjectif  possessif  de  la  2'  pers. 

du  pluriel,  féminin  pluriel,  ou  masculin 
pluriel  (oas  régime),  on  quelquefois  mas- 

culin singulier  (cas  sujet)  ;  vos,  votre. 
3.  Vos,  voy.  Voloir. 
Vosent,  vosis,  vosisse,  etc.,  voy. 

Voloir. 
Vossent,  comme  vosent.  Voy.  Vo- 

loir. 
Vost,  voy.  Voloir. 
Voslre  (latin  voster,  vostrum,  vostra, 

vostri),  masculin  ou  féminin  sing.  ou 

masculin  pluriel  (cas  sujet)  de  l'adj. 
possessif  de  la  2"  pers.  du  pluriel  :  votre, 
vôtre,  vos. 
Vostres,  féminin  pluriel,  ou  masc. 

pluriel  (cas  régime)  de  vostre  :  vos,  vôtres. 
1.  Vot,  voy.  Voloir. 
3.  Vot  (latin  votum,  fr.  vot,  vo,  veu. 

vœu),  s.  m.  :  vote.  —  Fausser  un  vœu, 
c'est  :  le  violer. 

Voudront,  voulais,  vourai,  vou- 
rent, vous,  voust,  vout,  vousis, 

vousisse,  etc.,  voy.  Voloir. 
Voutrer,  verbe  :  vautrer, 
Vouz,  voy.  yo/oi>. 
Voz,  variante  orthographique  de  vos. 
Vreté  (latin  veritatem,  dans  lequel  la 

1"  voyelle  est  tombée  comme  dans  vrai. 
Forme  savante:  vérité),  s.  f.  :  vbbitb. 

1.  Vueil,  voy.  Voloir. 
2.  Vueil,  voy.  Vuel  2. 
Vueille,  etc.,  vov.  Voloir. 
i.  Vuel,  voy.  Voliiir, 

2.  Vuel  (d'abord  uo/,  puis  voil,  ou  vuel 
puis  vueil),  subst.  verbal  de  valoir  = 
vouloir),  9.  m.  :  roLARTÉ.  —  A/on  vuel. 
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locution  adverbiale  qui  signiOe  :  par  ma 
Tolonté. 
Vuelent,  Yoy.  Valoir. 
Vuels,  cas  en  s  de  vuel  2,  ou  indic. 

prés,  (i'  pors.)  do  valoir, 
Vuelt,  vues,  vuet.  "oy   VUd-r. 
Vuido,  Toy.  Vuit. 

Vuidier  (puis  vider  ;  rormi  sur  vuif), 
verbe  :  yidbr,  évaccer. 
Vuit  (latin  *i'oci7inn,  et  non  viduum 

qui  a  produit  veuf.  Le  féminin  de  vuil 

est  oidde,  d'où  vide),  adj.  :  vidb.  —  Terre vide  :  terre  libre. 
Vus,  forme  dialectale  da  vo*  =  vous; 

W  —  Y 

W  — .  Cliercher  par  o  ou  {.ar  g  lee 
mots  commençant  par  w. 
Yaue,  comme  iaue,  forme  dialectale 

do  eau«  —  tau.  V07.  L'aui- 

Yb'CS.  tomme  iaus,  forme  dialec  alf 
de  eus  :=  eux. 

Tssx,  variante  orthographique  <ie  i»$i 
Toy.  Issir. 
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Berthe  au  réveil.    429 

Lb  jïSTfeRE  DE  LA  Passion.    430 

Plaintes  de  Notre-Dame    430 

Maître  Patuelin    434 
Pathelin  et  Guillemetle    437 

Pathelin  et  Agnelet    442 
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Actes  dbs  Apôtres  (Mystère  des) 
4:30. 

Adam  (Mystère  d';,  409. 
Adam  de  la  Hallb^408. 
Adeket  le  Roi,  56,  101,  219. 
AiMERi  DE  Narbonne,  chaDsoû  de 

geste,  96. 
AiMON  (fils),  voy.  Aymon. 
Alain  Chartier,  voy.  Char  lier. 
Alexandre  (Poèmes  sur),  159. 
Alexandre  db  Bebnay,  159. 
Alexandrins  (Vers\  159. 

Alexis  (Vie  de  saint),  5.  —  Rema- 
niements de  la  Vie  de  saint 

Alexis,  13. 
Aliscans,  66. 
Ami  et  auile,  102;  120  et  suiv. 

Antiocub  (Chanson  d'),  voy.  Jéru- salem. 

Antiquité  (Cycle  de  1'),  159.  — Imitations  diverses  des  auteurs 

de  l'antiquité,  voy.  Juvénal, 
Lucain,  Ovide,  Quinte-Curce, 
Stace,  Théophraste,  Tite-Live, 
Virgile. 

Antoine  de  la  Salle,  218. 

Arthur  (Mort  d'),  roman  de  la 
Table  Ronde,  139. 

Assonance,  21. 

Auberge  des  Adrets  (L"),  65. 
Aucassin  et  Nicolette,  chante- 

fable, 218. 
Audefrot  le  Bâtard,  ?.25,  note  3. 
Aymon  (Les  quatre  flis),  roman 

de  chevalerie,  111. 

Bacdelin  (Olivier),  333. 
Ballades,  325,  362,  363,  367,  371, 

378,  381. 

Basoche  (Clercs  de  la),  408. 
Bassblin  (Olivier),  voy.  Baclielin 
Beaumanoir,  383. 

Benoît  de  Sainte-Maure,  159,  160 
246. 

lîERNAiiD  (Saint),  395. 
Berthe  au  GRAND  PIED,  22;  56  et 

suiv.  ;  92,  note  1.  —  Miracle  de 
Berthe,  423. 

Bertrand  de  Born,  poète  lyrique 
du  Midi,  252. 

Bestiaires,  383. 

Beuve    d'Hanstone,   chanson    de 
geste,  100. 

Bibliothèque    des    rouans,     109, 
note  3. 

Blanche  de  Castille,  .'î40,  note  5. 
Blanchkflbur,  voy.  Floire. 
BoDEL   (Jean),    330,    408.    Voyez 

aussi  la  Préface,  page  x. 
Breton  (Cycle),  136. 
Brûlé  (Gacc).  Voyez  Gace. 
Brunetto  Latino,    voyez  Latino. 
Brut  (Roman  de),  137,  248. 

Chansons  de  geste,  21.  —  Chanson 
de  Roland,  voy.  Roland.  — 
Chansons,  au  sens  moderne  du 

mot,  325,  32G,  331,  335,  33", 
341,  343,  345,  348.  —  Chansons 
d'histoire  et  chansons  histori- 

ques, 325,  note  1, 
Chante-fables,  218. 

Charles  d'Orléans,  371. 
Charroi  de  Mîmes,  chanson  do 

geste,  79. Chartier  (Alain),  368. 
Ciiastoiements,  383. 
Cn.\TELAiN  DB  CoucY  (Le),  337 

3;. 



t,{i2 AUTEURS  FRANÇAIS  DU  MOYEN  AGE. 

Changer,  Traduction  du  roman 
de  la  Rose  attribuée  à  Chancer, 
190. 

Cbevalibr  au  barizel  (Le)  fabliau, 
226. 

Chevalier  au  lion  (Le)  ou  Yvain, 
roman  de  la  Table  ronde,  138, 
140. 

Chèvrefeuille  (Le  lai  du),  137, 
note  2. 

Chien  de  Montabois  (Le),  voyez 
Motilnrgis. 

Chrétien  de  Trotbs,  139,  140,  219. 
Christine  dr  Pxsan,  247,  367. 
Chroniqueurs,  247. 
Colin  Muset,  348. 
COMMYNES,  247,   302. 
Complainte  populaire,  33Î- 
CoMPUTS,  383. 
Condamnation  de  Banquet,  mora- 

lité, 408. 
Confréries  dramatiques,  403. 
Congés,  339. 
CoNON  DE  Béthunb,  334,  391. 

CoucY  (Le  châtelain  de),  voj'cz Châtelain. 

Courier  (Paul-Louis),  a  imité  un 
fabliau,  2-26,  note  i. 

Couronnement  Lodis,  chanson  do 

geste,  79,  note  2. 
CovBNANT  Vivien,  chanson  de 

geste,  76,  note  2. 
Cris  de  Paris  (Dit  des),  218. 

Croisades.  Cj'cle  des  croisades, 
134.  —  Chansons  de  croisad.\ 
3î6,  335. 

Cycle.  Définition,  22.  —  Cycle 
Breton,  136.  —  Cycle  de  la 

croisade,  134.  —  Cycle  de  l'an- 
tiquité, 159.—  Cycle  méridio- 

nal, 65,  note  2. 

Dantb.  Episode  de  Françoise  do 
Rimini,  139.  —  Episode  de 
Bertrand  de  Born,  252.  —  Le 
maître  de  Dante,  Brunetto  La- 
tino,  387. 

Darès  le  Phrygien,  159. 
DuscHAMPS  (Eustactie),  361. 
DiGiYs  de  Crète.   159. 

Didactiques  :œuvi-e8),  383. 

Dits,   218,  3d5,  356. 

DoLOPATHOs,  219,  no'.es  3  et  4, 
DooN  DE  Mayence,  100. 

Dramatiques    (OEuvres).    Or;^':  .3 
du  théâtre  en  France.  iO'. 

Elêonore  de  Guyenne,  139. 

Enée  (Romau  d'),  169. 
Enfant  donné  au  diable  (Mirac;.; 

de  1'),  418. 
Enfants  sans  souci,  408. 

Epiques  (Œuvres),  21  et  suiv. 
EsTULA,  rabliau,  226. 
Eulalie  (Prose  de  sainte),  2. 
Eustache   Deschamps,  voy.    Des- 

champs. 

Fables,  239. 
Fabliaux,  225. 

Farces,  409.   Farce  de  Pathelio, 
voy.  Pathehn. 

FitRABRAS  (Roman  de),  92,  note  1. 
FiÈKEBRACE  (Guillaumc),  66. 
Floire  et  Blanchefleur,  56;  5G, 

note  2;  218. 
FaoïssART,  247,  278. 

Gage  Brûlé,  341. 
Galien  (Palais),  42,  note  3. 
Garin  de  Monglane,  65,  note  2  ; 

6(J  ;  89. 
Gauin   le  Lorrain,   114  et  suiv. 

184,  note  2. 
Garmer  de  Pont-Sainte-Maxbxce, 

16. 

Gautier  de  Coinci,  325,  note  2. 
Gellone  (Guillaume  de),  66. 

Geoffroi  de  Monmouth,  son  <i  His- 
toria  Britonum  »,  137. 

Gerson,  391,  402. 

Geste.  Chansons  de  geste,  21,  -■ 
Sens  divers  du  mot  «  ges^^'  , 
22;  22,  note  5.  —  Geste  du  11  i, 
23  et  suiv.  — Geste  deGuillaiuie 

d'Orange,  65.  —  Geste  de  Duou 
de  Mayence,  100.  -^  Gcsti-i diverses,  120. 

Girard  de  Roussillon  (Geste  Je  , 
114. 

Girard  de  Vienne,  chanson  de 

geste,  89. 
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Goethe,  roman  do  Renart,  165. 
Graal  (Saint),  138  et  suiv.;  149. 
Grai.ndoh  de  Douai,  134. 

Gr::can  (Les  frères  ,   iSO.    • 
Guillaume  de  Lorris.  189  et  suiv. 
Guillaume    de     Machaut,    voyez 
Machaut. 

Guillaume  d'Oranqe  ou  au  court 
NEZ,  65. 

Guillaume  le  Maréchal  (Histoire 

de),  247,  25-2. 

Hastinos  (Bataille  d'),  23,  248. 
Henri    II,   roi   d'Angleterre.   16  ; 

139;    23'J;   247,    note    1;  252; 
253.  Voyez  aussi  Eléonore  de 
Guyenne. 

Histoire  au  moyen  âge,  247. 
Hugo.  Voyez  Victor  Hugo. 
HuoN     DE    Bordeaux,    46;     102, 

aote  2. 

Jacot  db  Forôt,  159. 
Jean  de  Meu.ng,  189,  199. 
Jean  de  Paris   Roman  de\  219. 
Jehan  de  Saintré  Ciironique  du 

petit),  218. 
Jendeus  de  Brie,  70. 
J;;rusalem  (Chanson  de),  134. 
Jeux,  œuvres  dramatiques,  408. 
Jeux-partis,  325,  346. 
JoiNvaLE,  268. 
JoN GLBURS,  23,  note  1  ;  23 1 ,  Dote  2  ; 

349,  note  4. 

Joseph  d'Arimathie.  Sa  légende, 
138,  149.  —  Le  poème  de  Ro- 

bert de  Borron,  139. 
Jules  César  (Roman  de),  159. 
JuvÉNAL.  Citations  et  imitations  de 

Juvénal,  212,  et,  même  page, 
notes  3  et  6. 

Lais,  137,  note  2  (Lais  Bretons, 
le  Chèvrefeuille).  —  Autres  lais 
narratifs,  lais  lyriques,  218. 

Laisses,  21.  —  Laisses  similaires, 
135,  note  6. 

Lancelot  DU  Lac,  139. 
Lapidaires,  333. 
Latini,  Latmo  (Brunetto),  383, 

S87. 

Lkbel  (Jean),   chroniqueur,  247 
Léger  (Vie  de  saint),  2,  3. 
Lendit  (Foires  dn\  33. 
Lorrains  (Geste  des),  114  et  suiv. 
Lorris  (Guillaume  de),  voy.  Guil- 

laume. 

Louis  XI,  collaborateur  snpposi'' des  «  Cent  nouvelles  nou- 
velles »,  218. 

LuCAix.  Imitation  de  Lucaiu,  159. 
Lyuicues  (Poésies)  du  moyen  âge, 

32o. 

Macaire,  61  et  suiv.  —  Robert 
iMacairc,  65. 

Machaut  (Guillaume  de),  362. 
Maillard  (Olivier),  391. 
Mainet,  chan.son  de  geste,  42. 
Map  (Gautier),  139. 
Marie  de  Fra^jce,  auteur  de  fa- 

bles et  de  lais,  137,  note  2;  239, 
Marie  de  France,  comtesse  de 
Champagne,  I.9. 

Marot,  son  édition  du  roman  de 
la  Rose,  190. 

Maurice  de  Sully,  voy.  Sully 
.Mayence  (Famille  de),  considérée 
comme  une  famille  de  traîtres» 
100. 

Ménestrel  dk  Reims  (Récits  d'un), 
247. 

Ménestrels,  238,  note  1. 
Merlin,  romande  la  Table  Ronde, 

189;  156,  note  2. 
Miracles  dramatiques  et  narra- 

tifs, 408.  —  Miracle  de  Théo- 

ç'iile,  350.  —  Miracle  ne  Ten- tant donné  au  diable,  418.  — 
Miracle  de  Berthe,  423. 

MoiLiENS  (Le  Reclus  de),  voyez 
Reclus. 

Molière.  Georges  Dandin,  221, 
note  1.  —  Le  médecin  malgré 
lui,  228,  note  1. 

Mo.n.mouth  (Geoffroi  de),  voyet 

Geoffroi. 
MoNTAROis  (Le  chien  de),  61  et 

suiv. 
Moralités.  408. 
Motets,  325. 
MusET  (Colin),  voy.   Colin. 
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Mystères,  408.  —  Le  mystère 
d'Adam,  409.  —  Le  mystère de  la  Passion,  430. 

Narbonne  (Geste  de),  65,  note  2. 
Voy.  Aimeri, 

NxvARRB  (Le  roi  de),  voy.  Thibaut 
de  Champagne. 

Nennius  (Chronique  de),  137, 
Nouvelles,   218.   —  Les    a  Cent 

nouvelles  nouvelles  »,  ibidem. 

Odéucn,  46  et  suiv. 
Ogier  lï  Danois,  chanson  de  geste, 

101.    —    Le  roman  en  prose 
d'  «  Ogier  »,  107. 

Oratoires  (OEuvres),  391. 

Ovide  (Imitations  d'),  19(> 

Passion  (Confrères  de  la),  408.  — 
(Mystère  de  la),  430. 

Pastourelles,  32.1,  3-30. 
Pathblin  (Maître) ,  408 ,  409  , 

434. 
Pèlerinage  de  Cuarlbmagne,  33. 
PiSAN  (Christine  de),  voy.  Chris- tine. 
Proses,  2,  note  5. 

Quatre  fils   Atmon  (Les),  voyez 
Aymon. 

Quinte  Curce  (Imitation  de),  159. 

Raimbert  de  Paris,  101. 
Raoul  de   Cambrai,   chanson  de 

geste,  124  et  suiv. 
Reclus  de  Moiliens,  383. 
Remanieisients  des  auciens  poèmes, 

13   et  suiv.;   13,   note  3;    14, 
note  4  ;  22. 

Renart  (Roman  de),  164. 
Renaud  db  Montauban,  109;  184, 

n.  2. 
RODBRT  DB   BORRON,    139. 

Robert  le   Diable   (Roman    de), 
218-219. 

Robin  et  Mario.n.  Pastourelles  de 
Robin  et  Marion,  325,  330.  — 
Jeu  de  Robin  et  Marion,  408. 

Roland  (Chanson    de),   22,  23  et 
suiv. 

Roman,  sens  de  ce  mot  dans  l'an- cienne langue,  23,  218. 
Romances,  325,  328. 
RONCEVAUX.  Origine  de  la  légende 

de  Roncevaux,  et  date  de  cette 
bataille,  23. 

Ronde  (Table),  voy.  Table. 
Rondeaux,  325,  4?7,  429. 
Rose  (Roman  de  la),  189. 
Rotruengbs,  325,  et  voyez  au  glos- 

saire. 
Rou  (Roman  de),  248. 
Rutëbeuf,  326,  350,  408. 

Sages  (Les  sept),  voyez  Sept. 
Saint...,  Sainte      Cherchez  les 
noms  de  saints  et  saintes  par 

ordre  alphabétique.  —  Les  ex- 
traits de  Vies  de  saints  com- 

mencent, dans  nos  «  Morceaux 
choisis  »,  page  5.  Voyez  aussi 

page  2. Salle  (Antoine  de  la),  voyez  An- toine. 

Saxons  (Les),  chanson  de  geste, 3.39. 

Sept  sages  (Les),  roman  d'aven- tures, 219. 
Serments  de  Strasbourg  (Les),  1. 

Shakespeare.  Le  Songe  d'une  nuit 
dété,  48.  —  Troïlus  et  Cres- 
sida,  160,  note  1. 

Sibile  (La  reine),  chanson  de 

geste,  61. SiNDiBAD,  conte  indien,  219.  Cf. 
même  page,  note  4. 

Sotties,  409. 
Stage  (Imitations  de),  159. 
Strasbourg  (Les  Serments  do» 

voy.  Serments, 
Sully  (Maurice  de),  392. 

Table  Ronde,  137  et  suiv. 
Thèbes  (Roman  de),  159. 
Théophraste  (Citation    de),  211, 

note  4. 
Thibaut    de    Champagne,    roi   de 

Navarre,  341,  343. 
Thomas    de    Cantorbert   (Vie  de 

Saint),  5,  10,  252. 
TiTE-LivE  (Imitation  de),  200. 
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ToMBBUR    Notre-Damb    ^Le),    fa- 
)         bliau,  2;n. 

Tristau  ou  Tkistra.n,  137,  note  2; 
139. 

Trois  (Romau  de),  159,  160. 
TUROLDUS,  2.5. 

Valbnciennes  (Le  fragment  de), 
2,  3. 

I'aux  DE-VrnE,  333,  note  2. 
V'ersification  au  moyen  âge, 
voyez  à  la  fin  de  l'introduction 
grammaticale,  et  page  21.  — 
Reuiarques  partiOulières  sur  la 
versification,  72,  note  2;  122, 
note  6;  124,  note  3;  135,  noie 2; 
140,  lignes;  159  (alexandrius); 
183,  note  8;  337,  notes  1  et  2. 

Victor  Hugo.  Set  imitations  de  nos 
chansons  de  ̂  3ste,  91,  note  1; 
92  ;  96;  99,  note  4;  126,  note  2; 
126,  note  1. 

ViLAiM  uiRfi  (Le),  fabliau,  231. 

Vilain  qui   conquit  paradis 
pi.AiT  (Le),  fabliau,  225. 

Vilanelles,  325. 
ViLLEHARDOUIN,  256,  391. 
Villon,  326;  374. 
Virelais,  364,  365. 
ViROiLK  (Imitations  de),  142  ;  159 

214,  note  5, 

VOYAflE    DB    ChARLBMAGNE     A    .JkiU.' 
SAl.EM       BT      A       CONSTANriNOPLB 

voyez  Pèlerinage    de    Charte 
mugne. 

Wace,    23;    137;    247,    note    1 
248. 

Webbr.  L'Obéron  de  Weber,     i^. 
WiEi.AND.  L'Obéron  de  WielauJ, 

48-49. 

YsEULT.  Voy.  Tristan. 
Ysopets,    239.    —    L'Ysopet    dô 

Lyon,  213 
Y  VA  IN,  voy.  Chevalier  au  ii»z. 
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iABCOD.  —  Mnrceauz  cLoUis  Jcs  classiques 

tn  iKal»,  à  rnssge  de  l'enseigii^'ient  secon- 
daire, avec  1.1  '9  et  notice"»,  par  M.  Marcou, 

professeur  h  (ijrsire  au  lySée  Louis-le- 
Grand 

l"  CYCLE  {Classes  préparatoires) 

—  Classes  de  septième  et  huitième  (prose  et 

jotsi  VI  vol. in-18  Jésus  cartonné..     2  fr. 

—  Classe  de  tixÛme  (prose  e*  a  'ésie).  1  vol. 
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ure  française. 
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mes  des  lycées  et  collèges  de  i^arçor] 
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mens. 
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Conférences  à 
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